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AVANT-PROPOS. 

JE n'ose penser que les travaux que je publie en ce moment soient le dernier 

mot sur le genre Cerastium. Toutefois j'espère avoir déjà jeté de la lumière sur 

plusieurs points obscurs , et déterminé avec plus de rigueur la limite d’un certain 

nombre d’espèces. J’ai accepté les caractères génériques de ce groupe à peu près tels 

qu'ils ont été établis par Linné, et tels qu'ils ont été admis par les auteurs plus 
modernes, moins le caractère des pétales « petala bifida , » qui ne saurait rester. 

Mon travail ayant eu pour but principal la détermination des espèces et la rectifi- 

cation de leur synonymie, je n’ai pas dü entrer dans de plus amples détails sur les 

caractères génériques, qui ne peuvent être modifiés que par une révision de tous 

les genres des Alsinées , travail que, depuis dix ans , M. Fenzl élabore avec autant 

de science que de persévérance. 

Selon que l'esprit de synthèse ou d’analyse prédomine dans la pensée des hommes 

qui s'occupent de la fixation des espèces botaniques, on voit leur nombre diminuer 

ou grandir. De là deux écoles, dont l’une semble avoir pris pour mission de mul- 

tiplier les espèces, tandis que l’autre, poussée par la tendance contraire , tente sans 

cesse à en restreindre le nombre. En observant ce qui se passe autour de nous, dans 

certaines espèces d'animaux et de végétaux ; en réfléchissant aux nombreuses modi- 

fications que la domesticité , les climats, l’action du sol apportent aux espèces, etc, 

j'ai pensé qu'il valait mieux pécher par excès de réduction que de multiplication , 

persuadé, d’ailleurs, qu’en faisant ainsi on surchargeait moins la science , et qu’elle 

ne manquerait jamais d'hommes ayant une tendance opposée à la mienne. Toutefois 

j'ai cherché à distinguer avec soin les formes qui s’offraient à moi; et, si on ne les 

trouve pas comme espèce dans ce travail, on les trouvera comme variété, que 

d’autres , s'ils ont de suffisantes raisons, pourront élever au rang d'espèce. 
I 



Des semis nombreux et souvent répétés fourniraient probablement d’utiles 

enseignements sur la valeur de certaines espèces. Toutefois si l’on fait attention 

que ce mode d’expérimentation donne naissance, dans la main des fleuristes, 

à d'innombrables et magnifiques variétés, et que ces mêmes variétés se reproduisent 

souvent de graines, ainsi que nous voyons dans l’homme les formes, les pré- 

dispositions organiques, et les maladies se perpétuer par la génération ; on com- 

prendra que ce moyen ne saurait être regardé comme le criterium des espèces. 

Bien plus, dans nos jardins nous opérons d'ordinaire sur les graines d’une même 

tige, soumises à des conditions presque identiques de végétation , tandis que la 

nature multiplie à l'infini ses variations de sol et de climat; si bien qu'à mes 

yeux la chose étonnante est assurément le petit nombre de variétés que l’on ren- 

contre dans les végétaux spontanés. 

Je ne chercherai pas ici à fortifier, par des raisonnements anticipés , les opinions . 

émises dans cette publication ; je les donne avec conviction, toujours prêt à modi- 

fier ma manière de voir, aussitôt que des raisons plus solides m’apporteront de nou- 

velles lumières ; et c’est toujours avec reconnaissance que je recevrai toutes les 

observations que les amis de la science voudront bien me communiquer. 

Les dessins qui accompagnent cette monographie sont tous originaux, et ne re- 

présentent que des espèces non encore figurées. Je les dois à la complaisance de 

mes amis BruAnp et Garnier ; mon cousin, J. Grenier , s’est chargé du soin de 

les graver sur la pierre. Je saisis cette occasion de leur en faire mes remereiments 

d'amitié. J'ai aussi à en adresser de tout particuliers à M. Gay, dont le magnifique 

herbier a été pour moi une mine féconde , et dont les conseils, plus précieux en- 

core, ont contribué à rendre cette œuvre moins indigne de la science ; à MM. Guil- 

lemin et Decaisne, qui ont mis à ma disposition les immenses collections du 

muséum de Paris ; à ces noms, je joindrai ceux de MM. Fleurot, Soyer-Willemet, 

Reuter, Boissier, Seringe, Timeroy, E. Meyer, Le Normand. Bernhardi ; enfin 

celui de M. de Candolle, qui fait un si noble usage de ses richesses botaniques , en 

offrant chaque jour, aux hommes qui désirent étudier , les innombrables végétaux 

qui affluent chez lui de tous les points du globe. 

Besancon , le 28 mai 1841. 

Ch. GRENIER. 



CERASTIORUM 

MONOGRAPHIA. 

CHARACTER GENERIS. 

Calix 5 sepalus. Petala 5 bifida vel subintegra. Stamina 5-10. Ovarium 

multiovulatam. Styli 5. Capsula apice 10 valvis.—( Flores albi, quinarii, 
quandôque in C. pumilo et glauco abortu quaternarii. ) 

CHARACTER NATURALIS VEGETATIONTS. 

Radix perennis, biennis aut annua. Caulis herbaceus directione varia , 

sæpius adscendens. Folia opposita, integra, glabra, aut variè vestita, 

exstipulata. Pubes simplex, quandoque moniliformis, rarissimè stellulata. 
Inflorescentia centrifuga , dichotoma etiamve in ramis dichotomo-umbel- 

lata, pedunculis unifloris. 

Erymorocra. Nomen e verbo græco ( Kepas xeparos corne) , ob capsula- 

rum formam in cornu productam, desumptum. 





CONSPECTUS SPECIERUM. 

$ I. STREPHODON. 

. Tourneforti. ( Grenier. ) Caule glaberrimo, glauco; foliis lanceolato- 

linearibus; pedunculis reflexis; petalis, staminibusque 
basi villosulis. © 

. Perfoliatum. ( Lax. ) Caule glaberrimo , glauco; foliis basi connatis; 
pedunculis capsulisque erectis, subumbellatis; petalis, 

staminibusque glabris. () 

. Chloræfolium. ( Fiscn. ) Caule glaberrimo , glauco; foliis latè ovatis; 
pedunculis reflexis; petalis margine glabris, staminibus 

basi pilosis. ©) 

. Dahuricum. ( Fisen. ) Caule glaberrimo, glauco ; pedunculis longis , 
reflexis ; staminibus glabris; petalis a basi ad medium 
barbatis. 1; 

. Nemorale. ( Bis. ) Caulibus profundè sulcatis, pilis longis molliter 

pubescentibus; fol. caulinis cordato-lanceolatis, acutis, 

pilosis ; pedunculis reflexis ; petalis, staminibusque basi 
pilosis. (°) 

. Maximum. ( Lan. ) Caulibus densè puberulis; floribus maximis, di- 
chotomo-subumbellatis , petalis bifidis, lobis dentato- 

crenatis. 1£ 

- Mulhflorum. ( C. À. Meyer. ) Caule, foliisque pilis brevibus, pubes- 

centibus ; fol. caulinis cordato-lanceolatis , acutis, pilo- 

sis; pedunculis reflexis ; floribus amplis ; petalis et stam. 
basi ciliatis. (©) 

. Microspermum. ( C. A. Meyer. ) Caule, foliisque pubescentibus; fol. 
caulinis , obovato-spatulatis, obtusis; dichotomiæ ramis 

subumbellatis ; pedunculis refractis, floribus minoribus ; 

petalis , staminibusque margine baseos ciliolatis. (+) 
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C. Lithospermifolium. ( Fiscn. ) Caule , superné foliisque lanceolato-linea- 
ribus, acutis puberulis; floribus subumbellatis ; pedun- 

culis calice sub-longioribus , erectis ; petalis bifidis, lo- 
bis subintegris , sepala acuta triplô superantibus. 1 

C. Pilosum. ( Lxnes. ) Caul. pubescentibus, dichotomis; pedunculis 

longissimis, vix patulis ; sepalis brevibus, ovatis , ob- 

tusissimis ; petalis integris calice triplo longioribus. 15 

C. Armeniacum. ( GRENIER. ) Caulibus dichotomo-ramosis , viscosis ; pe- 
dunculis patulis calicem vix æquantibus; petalis glabris ; 
staminibus ad basin villosulis. © 

C. Pauciflorum. ( Lepss. ) Caule 1-5 floro, foliisque latè ovatis densë 
subtomentoso-pubescentibus , pedunculis erectis, petalis 

wix retusis calice triplo longioribus. 7 À C. lanfoho, 

cui simillimum, capsulæ dentibus longè alienum. 

C. Kasbeck. (Parrot. ) Caule puberulo, 1-5 floro; foliis obovato-spa- 

tulatis , obtusis ; petalis sepala superantibus, staminibus- 

que glabris. 7% ? 

€. Grandiflorum. (W. K.) Incano-tomentosum ; foliis linearibus, acutis, 

carnosis, ufrinque nervosis , subprismaticis ; pedunculis 
erectis; capsula vix exserta. 7; 

-C. Bieberstenii. (DC. ) Incano-tomentosum ; foliis latè lanceolatis, ob- 

tusis ; pedunculis erectis ; capsulà calice duplo longiore. 7; 
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S II. ORTHODON. 

A. Annua. 

«. Micropetala. 

— — — dû oo 

Viscosum. ( Lin. ) Bracteis, sepalisque herbaceis, apice barbatis ; 
pedunculis erectis, calice minoribus; staminibus gla- 

bris; petalis ad basin barbulatis. (+) 

C. Semidecandrum. (Lan. ) Bracteis , sepalisque latè scariosis ; pedunculis 

post anthesin reflexis; petalis linearibus, bidentatis, 
dentibus acutis. (°) 

C. Alsinoides. ( Lors. ) Viscosum, foliis caulinis ovatis; bracteis angustè 
scariosis , rar herbaceis; pedunculis calicem subduplô 

superantibus, arcuato-patentibus; sepalis acutis ; stami- 
nibus, petalisque calicem superantibus basi glabris ; 

dentibus capsulæ margine eximiè revolutis. © 

C. Pumilum. (Curt.) Piloso-viscosum, foliis caulinis ovatis; brac- 

teis herbaceis; pedunculis calicem vix superantibus, 

reflexis, vel, cum capsulis erectis, strictè arrectis ; se- 

palis acutis; staminibus, petalisque calicem subæquan- 
tibus basi glabris; dentibus capsulæ margine eximié 

revolutis. (°) 

C. Ramigerum. (Barr. ) Caulibus ramigeris , crispato-tomentosis ; foliis 

elongatis , sublinearibus; bracteis herbaceis ; pedunculis 
post anthesin reflexis. C) 

C. Brachypetalum. ( Dssr.) Caule pilis longis hirsuto; bracteis sepalisque 

herbaceis , apice barbatis ; staminibus parte inferiori ciliis 
paucis longissimis instructis. (°) 

C. Vulgatum. (Lin. ) Caulibus, foliisque pilosis; paniculà rarissimé vis- 
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cidâ ; bracteis, sepalisque obtusis scariosis; pedunculis 
patulis arcuatis. (©) et ©) 

C. Commersonianum. ( Ser. ) Caulibus viscoso-pilosis, foliis linearibus , 
longis, acutis; bracteis herbaceis ; pedunculis apertis ; 

petalis, staminibusque glabris; dentibus capsulæ margine 
exactè revolutis. ©) 

C. Ramosissimum. (Boiss. ) Caulibus viscoso-pilosis, a basi multoties 
dichotomo-ramosis, divaricatis ; foliis obovatis, ovatis, 

omnibus obtusis ; pedunculis calici æqualibus, reflexis ; 

bracteis herbaceis ; petalis calice duplô brevioribus; cap- 
sulæ dentibus margine obscurè revolutis. (©) 

C. Longifolium. ( Wizxo. ) Caulibus breviter puberulis ; pedunculis aper- 
tis, bracteis herbaceis ; sepalis elongato-acutissimis ; sta- 
minibus pilis paucis brevibus instructis. © 

C. Dichotomum. (Lix.) Pedunculis erectis; bracteis herbaceis; calice 
cylindrico ; capsulæ longissimæ dentibus margine obscurè 

revolutis. (°) 

C. Inflatum. ( Lanxk.) Pedunculis erectis ; bracteis herbaceis ; petalis sta- 
minibusque glabris; calice inflato, globoso; sepalis 
cordato-acutissimis , pungentibus ; capsulis exilibus calice 

plus quadruplô angustioribus. (°) 



S II. ORTHODON. 

A. Annua. 

8. Macropetala. 

. Glaucum. (Grenrer. ) Caulibus glaucis, glabris; bracteis scariosis ; 
pedunculis erectis et patulis. © 

. Campanulatum. (Tenor. ) Caulibus piloso-viscosis, bracteis angustè 
scariosis ; pedunculis patulo-reflexis. (°) 

. Syloaticum. ( W. K. ) Caulibus pilosis , pilis simplicibus ; bracteis an- 
gustè scariosis ; pedunculis patulis. (©) et © 

. INutans. ( RarIN. ) Caule spithameo et pedali; panicula dichotomo- 

subumbellata ; bracteis herbaceis , apice vix pilosis ; pe- 

dunculis erectis. (°) 

. Palustre. (Monis. ) Caule 1-3 pollicari; panicula ferè a basi dicho- 
tomo-ramosä ; bracteis herbaceis, apice vix pilosis ; pe- 

dunculis patulo-subreflexis. (+) 

. Pedunculare. (Cuaus. ) Pedunculis patulis; bracteis herbaceis, mar- 

gine et apice longè barbatis ; sepalis apice glabris. © 

. Llyricum. (Arr. ) Pedunculis patulis et reflexis ; bracteis herbaceis, 
sepalisque apice longè barbatis. ©) 

+ Ruderale. ( Bises.) Pedunculis eximiè reflexis ; calicibus pilosis , apice 

glabris. (©) 
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$ II. ORTHODON. 

A. Perennia. 

C. Imbricatum, (H. B. et K. ) Caulibus vix pollicaribus ; foliis densissimé 
imbricatis ; floribus subsolitariis ; petalis calicem subsu- 

perantibus. 17 

C. Arabidhs. (E. Meyer et Drèce. ) Caule infernè hirsutissimo pilis lon- 
gissimis, supernèe pilis brevibus et glanduliferis viscoso ; 

panicula multiflora ; bracteis herbaceis ; capsulà dimidia- 
tim exsertâ; petalis calice duplô longioribus. 7; 

C. Glutinosum. (H. B. et K. ) Omnibus plantæ partibus piloso-plutinosis ; 
bracteis herbaceis ; panicula multiflora ; pedunculis calice 

longioribus, erectis, filiformibus; petalis calice triplo 

longioribus; capsulà exsertà. 1; 

C. Tomentosum. ( Lan. ) Caulibus incano-tomentosis ; pilis non ramosis; 
pedunculis erectis , bracteis scariosis. 7j 

C. Molhssimum. (Por. ) Albidum, bracteis herbaceis; pilis foliorum et 
caulis stellato-ramosis. 7; 

C. Brachycarpum. (E. Mexer et Drèce.) Bracteis herbaceis; floribus magnis; 
pedunculis calice multo majoribus; capsula dimidium ca- 

licem adæquante , gibbo-subglobosa. 1x 

C. Racemosum. ( Bartz. ) Bracteis herbaceis ; floribus magnis racemosis ; 

pedunculis calice minoribus ; petalis calice triplo longio- 
ribus. 7: C. arvensi affine. 

C. Boissieri. (GRENIER. ) Caulibus albido-pilosis ; bracteis scariosis ; semi- 

num testa inflata, nucleo non adhærenti. 7 C. arven- 

si peraffine ; et forsan mera hujus varietas ; ab eo semini- 

bus tantum verè differt. 

C. Muitabile. (Grenier. ) Caulibus et foliüis glabris , vel piloso viridibus , 

pilis infernè reversis caulis diametrum vix æquantibus , 
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nunquam viscosis, vel nullis, etiamve cano-lanatis et 

tunc bracteis herbaceïs , foliis latè ovatis, panicula pauci- 
flora; floribus magnis; pedunculis calice longioribus ; 

capsula exserta; seminum testa nucleo adhærenti; petalis 

et staminibus glabris. 75 

C. Latifohium. ( Las. ) Pilis foliorum et caulis simplicibus et glanduliferis ; 
bracteis herbaceis ; pedunculis calice longioribus, post 

anthesin reflexis; floribus maximis ; capsula ampla , calice 
duplum longa, basi tumida; petalis et staminibus basi 
glabris ; testà seminum inflatâ, nucleo ill minore non 

adhærenti. 7£ 

C. Pyrenaicum. ( Gay. ) Bracteis herbaceiïs ; pedunculis post anthesin re- 
flexis; petalis calice vix sesquilongioribus et staminibus 

margine baseos ciliatis. 7; 

C. Rigidum. ( Lenxs. ) Bracteis herbaceis; pedunculis patulis ; petalis calice 

triplo longioribus et staminibus margine baseos ciliatis. 7j 

C. Macrocarpum. ( Stevens. ) Bracteis herbaceis ; dichotomiæ ramis subum- 

bellatis ; pedunculis reflexis ; floribus , capsulisque maxi- 

mis; petalis, staminibusque margine baseos abundè ci- 
liatis. 7 



HISTORIA SPECIALIS. 

CERASTIUM TOURNEFORTII. GRENIER | Tab. 7 |. 

C. Caule glaberrimo, glauco; fohis lanceolato-linearibus ; pedunculis 

reflexis ; petahs , staminibusque basi willosuhs. (©, ? (v.s.) 

Hab. in Armeniä ( Tourner! in herb. Mus. Par. ). 

Radix. ? Caulis erectus, gracilis, spithameus, glaberrimus. Folia 

linearia , obtusa, utrinque glabra, internodiis subæqualia. Panicula di- 

chotoma , aperta , pedunculis inferioribus calice plus triplo, superioribus 
vix duplo longioribus, gracilibus, eximié rectis basi infractis, et ideo ad 

angulum rectum latè apertis. Flores floribus C. dichotomi magnitudine 
proximi, phyllis lanceolato -acutissimis, glabris, margine scariosis ; pe- 
talis profundè obcordatis, calice majoribus?, ad basin parüm ciliolatis. 
Stamina 10, puberula. Capsula gracilis, elongata, recta apicè conico- 

attenuata calice duplo longior, dentibus circinatis. Semina parva, 

badia , lentis etiam ope sublævia. 

Obs. Planta C. longifoho proxima , et glabritie , pedunculis refractis , 
et imprimis capsulæ dentibus diversa. 

CERASTIUM PERFOLIATUM. Lin. 

C. Caule glaberrimo, glauco; folus basi connatis; peduncuhs, capsu- 

lisque erechs, subumbellatis ; petalis, staminibusque glabris. ©) (v.v.) 

Myosotis orientalis perfohata, Lychnidis foho. Tourwer.! Cor. 18 (1703) 

et herb. Dizc. H. Ecru. (1732) p. 295. 

Cerastium folüs connatis. Tax. Hort. Cliff. (4737 ) p. 173. Guez. FI. 
Sib. 4 (1769 ) p. 148, n° 49. 
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Cerastium perfohatum. Li. Sp. ed. 3. (1764) p. 627. Win. Sp. 

2. (1799 ) p. 811. Pers. Syn. 1. (1805) p. 520. M. B. FI. Taur. Cauc. 
4. (1808)p. 356. Ser.! in DC. Prod. 1. (1824). p. 414. C. A. Meyer. 

Verz. Pfl. Cauc. ( 1851 ) p. 221. 

Icones. Dies. 1. c. t. 217. f. 284. Guez. 1. c. t. 62. f. 1. 

Hab. in Europà, in Græcià et Sibirià ( Wizzp.) ; in Sibirià, (Dimmow! 

in herb. Mus. Par. ); in Aragonensibus campis (Lac. in DC. herb. ! ); 
in Africà (Desr. ); in Asià, propè Aüslar (C. A. Meyer ! ); circà Alep. 
(Aucuer ! in DC. herb.); in Asià occid. ( Avcuer ! coll. or. n° 4247 ). 

Radix gracilis, annua. Caulis glaber, glaucescens, tenuiter sulcatus, 

erectus, semipedalis, pedalis et ultrà, plerumque simplex, quandôque 
ramosus , ramis apertis. Folia lanceolata , obtusiuscula , connata, glabra , 

pilis rigidis exiguis distantibus ciliata, primd internodiis longiora, et 
plusquäm pollicaria , dein sensim minuta, et ïis multo breviora. Panicula 

vix dichotoma, sed umbellato - terminalis, pedunculis erectis, calicem 

æquantibus , vel eo forè duplo longioribus. Bracteæ binæ, exiguæ, non 

scariosæ. Sepala ovalia, emarginafa tenuiter scarioso - membranacea, 

acuta. Petala emarginata, emarginaturæ dentibus subacutis , septimam 
longitudinis petalorum partem eirciter metientibus. Stamina 10 , glabra, 

basi non dilatata, petalis margine non ciliatis breviora. Capsula ampla, 

recta, basi dilatata, sensim attenuata, undè conico-truncata , calice duplo 

longior, dentibus circinatis. Semina magna, orbiculato-discoidea , valdëè 

tuberculata. 

CERASTIUM CHLORÆFOLIUM. Fiscn. Meyer. 

C. Caule glaberrimo, glauco ; folus latè ovatis; pedunculis reflexis ; 

petalis margine glabris, staminibus basi pilosis. ©) ( V.s.) 

Habitat in Natolià. 

Index quartus seminum Petropol. (1837, 23 decemb. ) p. 34. ( Fiscu. 
et C. À. Meyer. ) 
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Species insignis , C. perfoliato foliis affinis, inflorescentià divaricatä flori- 
busque C. mulhifloro. Ab illo dignoscitur inflorescentia etfloribus, a reliquiis 
cerastiorum speciebus foliis caulinis latissimè ovatis. Herba eximié glauces- 

cens; folia margine lævissima, non ciliato-scabra, petala calice sesqui- 

longiora, profundè bifida ; filamenta basi pilosissima ; capsula calice duplo 

longior; semina ferruginea, turberculis brevibus obtusiusculis tecta. 

CERASTIUM DAHURICUM. Fiscu. 

C. Caule glaberrimo, glauco , pedunculs longis, reflexis; staminibus 
glabris ; petalis a basi ad medium barbatis. 1% ( V.v.) 

Cerastium dahuricum. Fisen. in Spreng. pl. min. cog. 2. (1815) p. 65. 

Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. 415. C. A. Meyer. Verz. PA. Cauc. (1831) 
p- 222. Lenss. fl. alt. 2. (1830 ) p. 177. 

C. Connatum. Wirxo. Herb.? ex Sreuper. Nom. bot. 

Icones. Guec. F1. Sib. 4. (1769) t. 62. f. 1. Scaranx. Herb. Monac. 

(1819) £. 75 (opt. ). CG. Amplexicaule. Sms. Bot. Mag. t. 1789 (1816) 
opt. 

8. Elongatum ; foliis lanceolato-sublinearibus, subciliatis ; caule pe- 

dunculisque pilosis. 

C. Elongatum. Bies. F1. Taur.-cauc. Suppl. (1819 ) p. 319. C. NMitens. 

StEv. in litt. C. Holosteum et caucasicum. Fiscx. in DC. herb. C. Cau- 
casicum. Sen. in DC. Prod. 1. ( 1824 ) p. 414. 

Hab. in Dahuriä. ( Fiscu.! DC. herb. ); in Sibirià baicalensi, pratis 
sylvaticis, (Turczamnorr! DC. herb.); in Caucaso occidentali, alt. 
1000 Hexap. (C. A. Meyer ); var. 8. ad Caucasum septent. (Fiscn.! in 
DC. herb. ) 

Radix perennis, fibrosa. Caulis 1-2 pedalis, glaber et subpilosus, 

sulcatus , a basi decumbens , dein erectus, ramosus , apice multoties dicho- 

tomus. Folia 4-2 pollicaria , ovato-cordata , amplexicaulia , acuta , glabra , 

et in var.ê. subciliata, omnia margine pellucidà lentis ope facilè con- 
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spicuâ instructa, infernè approximata , superné breviora. Bracteæ folia- 

ceæ, inferiores subpollicares , superiores autem minimæ. Pedunculi lon- 

gissimi, primo in dichotomiis bipollicares, dein ad apicem decrescentes 

et vix pollicares, post anthesin ferè usque ad ramum reflexi. Sepala 

ovato-lanceolata , acuta , submucronata , margine tenuiter scariosa. Petala 

obcordata, calice plus duplô longiora, a basi usquè ad medium pilis 

moniliformibus ciliato-barbata. Stamina 10, sepalis pauld minora, basi 

non dilatata, glabra. Capsula ampla, cylindrico-subconica, calice sub- 

duplo longior. Semina magna, discoidea , tenuiter muricata. 

CERASTIUM NEMORALE. Bres. 

C. Caulibus profundè sulcatis, pihs longis molliter pubescentibus ; fo- 

his caulinis cordato-lanceolatis , acuts , pulosis ; pedunculis reflexis ; petalis 

staninibusque basi pilosis. (+) (v. v.) 

Cerastium nemorale. Bixs. F1. Taur. Suppl. (1819) p. 517. Ser.! in 

DC. Prod. 1. (1824) p. 414. C. À. Meyer. Verz. FI. Cauc. (1831) p. 221. 

Hab. in Caucaso. ( Acad. Petersb. in herb. Mus. Par.! ) propè Geor- 
giwsk. (GC. A. MExer. ) ad Caucasum septentrionalem. ( Fiscn. ! in DC. 

herb. ) 

Radix annua ; gracilis. Caulis 1-2 pedalis, erectus, demum diffusus , 

profundè sulcatus in omnibus partibus molliter pubescens, et apice præ- 

sertim viscidus, simplex et sæpius a basi ramosus, supernè dichotomus 
ramis multoties divisis. Folia radicalia parva, spatulata, caulinia elon- 
gata, et subbipollicaria, subacuta, usque ad dichotomiam aucta, dein 

decrescentia, plerumque internodiis breviora. Panicula dichotoma , pe- 

dunculis axillaribus, gracilibus, valdè hispidis, flore duplo et sextuplo 
longioribus, ad angulum rectum apertis, dein reflexis. Bracteæ magnæ, 

foliaceæ, non scariosæ. Flores duplo majores quam in €. vulgato. Ca- 

lix hirsutus, phyllis angusté lanceolatis, acutis, dorso hispidis, margine 
scariosis, duas lineas sub-æquantibus. Petala alba, obcordata, calicem 

tertia parte superantia, margine ciliolata. Stamina 10, ad basin cilio- 
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lata, nec dilatata. Capsula dentibus circinatis, subcylindrica ; calice 

sesqui-longior. Semina reniformia, oculo nudo et meliüs lentis ope 

eximiè tuberculata. 

CERASTIUM MAXIMUM. Lan. 

C. Caulibus densè puberuhs, floribus maximis , dichotomo-subumbel- 

latis; petalis bifidis, lobis dentato-crenatis. 15 (v.s.) 

Cerastium maximum. Lan. Sp. ed. 3. (1764) p. 629. Wizrp. Sp. 2. 

(4799) p. 816. (Excel. sign. ©). Pers. Syn. 1. (1805) p. 522. Ser.! in 
DC. Prod. 1. (1824) p. 415. Cuamiss. et Scuzecar. in Linn. 1. (1826) 

p. 63. Lepes.! FI. Alt. 2. (1830 ) p. 177. 

Icones. Guez. F1. Sib. 4. (1769) p. 148. t. 69. f. 1. Lenes. Ic. Alt. 

IL. 5. (1834) t. 42h. x 

6. Falcatum; caule gracili, elongato, foliisque sublinearibus minüs 

puberulis. C. falcatum. Acad. Petersb. in herb. Mus. Par.! 

Hab. in Altai ( Fiscn. ! in herb. Mus. Par. ) ; in Sibirià orientali. ( Fiscn.! 
DC. herb. ); in Sibiriæ campis propè pagum Chonrutava. (TurczANINOrr | 

DC. herb. ) 

Radix perennis. Caules basi decumbentes, dein erecti, non ramosi, 

spithameiï , et 1-2 pedales, ex omni parte densëé puberuli. Folia lanceo- 
lata, vel lanceolato-linearia, et in var. 8. sublinearia, acuta , utrinque 

attenuata , inferiora internodiis a basi ad paniculam crescentibus majora, 

superiora autem minora. Panicula subumbellato -dichotoma, e duobus 
bracteis abbreviatis orta. Bracteæ omnes exiguæ, angustè scariosæ. Pe- 

dunculus dichotomiæ centralis calice duplo longior, cæteri vero sepala 
vix æquantes, omnes dein puberuli. Calix ovatus, phyllis ovato -lanceo: 

latis, obtusis, duobus internis valdè scariosis, exterioribus angustè mem- 

branaceis. Petala dentato-crenata, bilobaque , margine glabra , amplissima, 
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calice plus triplo longiora. Stamina 40, basi non dilatata, nec cilrata, 

calicem æquantia. Capsula ovata non exserta. (Capsulam et semina non 

vidi. ) 

CERASTIUM MUTIFLORUM. C. A. Meven. (Tab. 2.) 

C. Gaule et folis pihs brevibus pubescentibus , folus caulinis cordato- 

lanceolatis, acutis, pilosis; pedunculs reflexis; floribus amplis, petalis 

et staminibus basi cihahs. © (v. s.) 

Cerastium multiflorum. C. À. Meyer. Verz. F1. Cauc. (1831 ) p. 222. 

Hab. in regione subalpinä ad torrentem Tereck, propè pagum Kabr 

et Sion. ( Alt. 800-1000 hexap. ) 

Radix annua. Caules basi prostrati, ramosi, adscendentes, erecti, 

apice dichotomi, undiquè puberuli. Folia inferiora elliptica, in petiolum 

attenuata , caulinia lanceolato-cordata , etiamve latè cordata, subamplexi- 

caulia, omnia acuta puberula, margine tenuiter ciliata. Inflorescentia 

dichotoma, elongata, ramis pedunculisque pubescentibus; pedunculis 

post anthesin reflexis, calice subduplo longioribus. Bracteæ latè ovatæ, 

basi amplexicaules, magnæ , foliaceæ, minime scariosæ , ciliatæ. Flores, 

ut in C. latifoho, magnitudine insignes. Calix dorso ‘pubescens , sepalis 

lanceolatis, apice vix angustissimé scariosis , acutissimis. Petala obcordata 

sinu ferè ad medium producto, calice, duplo longiora, infernè facie 
pilosis , alternatim margine ciliatis ; stamina 10, filamentis basi dilatatis 

et barbato-ciliatis. Capsula ampla, exserta. Semina eximiè striata, striis 

granulatis. 

Obs. — Facie hæc plania ad Sfellariam holosteam permultum accedit. 

CERASTIUM MICROSPERMUM. C. A. Meyer. 

C. Caule, folisque pubescentibus ; folis caulinis obopato-spatulans , 

obtusis; dichotomiæ ramuis subumbellatis ; pedunculis refracts ; floribus 
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minoribus ; petalis, stamimbusque margine baseos ciiolahs. ©) (v. s.) 

Cerastium microspermum. C. À. Meyer! Verz. Cauc. (1851 ) p. 222. 

Hab. in graminosis altiorum montium Talüsch, alt. 700-1006 hexap. 

(Meyer ! ); in Caucaso ( Fiscu.! in herb. Mus. Par.; Acad. S. Petersb. in 
DC. herb.! ); ex nonnullis hort. bot. cultum vidi. 

Radix annua. Caules basi prostrati, mox erecti, sæpè ex eâdem radice 

plures, lætè virentes , pubescentes pilis patentibus , apice subviscosi. Folia 

radicalia et inferiora caulis plusquäm pollicaria , longè in petiolum an- 

gustata, et eximiè spatulata, media autem obovata, superiora lan- 

ceolata, omnia subamplexicaulia, obtusa. Panicula dichotoma, ramis 

subumbellatis, floribus ut in €. arvense amplis. Bracteæ herbaceæ. 

Pedunculi post anthesin reflexi, pubescentes, calice sextuplô longiores. 

Sepala lanceolata, acuta, pubescentia, margine et apice præsertim sca- 

riosa. Petala profundè obcordata, margine baseos hinc tria, duo hinc et 

indé ciliolata, calicem subduplô superantia. Stamina 10, glabra. Cap- 

sula calice vix longior, 4 lin. subæquans. Semina minuta, undique 

tenuissimè tuberculata. 

CERASTIUM LITHOSPERMIFOLIUM. Fiscu. 

C. caule supernè, foliüisque lanceolato-linearibus acutis, puberulis ; 

floribus subumbellatis ; pedunculis calice sublongioribus, erectis ; petahs 

bifidis , lobis integris, sepala acuta triplo superantibus. 1 (v.s.) 

Cerastium hthospermifolium. Fiscn. Mem. Soc. Mosk. 3. (1812) p. 81, 

et Fiscn. in Lenes. F1. Alt. 2. (1830) p. 179. Sen. in DC. Prod. 1. 
(1824) p. 419. Sprenc. Syst. 2. (1825) p. 419. Lenzs. Ic. PI. F1. 

Ross. Alt. ill. 5. (1834) t. 453. 

Hab. in Sibiria , in Altai ( Fiscn.! in herb. Mus. Par. ); circà Constan- 
tinopolin. ( Aucner.! herb. or. n° 4245.) 
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Radix perennis. Caulis semipedalis et altior, basi decumbens , erectus, 

rarissimè ramis auctus, gracilis , substriatus , alternatim anceps , tenuiter 

pubescens. Folia per 6-8 paria disposita, summa internodio breviora, 

media illud æquantia, infima eo multo longiora , omnia lanceolata, 1-2 

pollices metientia , 2-5 lineas lata, acuta, uninervia, vix puberula, sub- 

curvato-falcata, margine serrulato-scabra pilis exiguis. Flores in apice 

caulis 3-7, subumbellati, rariüs solitarii. Sepala oblongo-acuta, duo 

interna latiora et latiùs membranaceo-marginata, omnia uninervia, pu- 

bescentia, 3 lineas longa, unam lineam lata, petalorum dimidiam lon- 

gitudinis partem subattingentia. Petala obovato-elliptica , emarginato- 

rotundata. Stamina 10, glabra calicem æquantia. Germen ovato-subglo- 

bosum. « Capsulam maturam non vidimus, sed ex habitu ad STREPnoDON 

» pertinere videtur. Lenes. FI. Alt. » 

CEÉRASTIUM PILOSUM. Lepss. 

C. caulibus pubescentibus, dichotomis ; pedunculis longissinus, vix 

patulis ; sepalis brevibus , ovatis , obtusissimus ; petahs integris calice tripld 

longioribus. % (w.s.) 

Cerastium pilosum. Lenes.! Mem. Acad. Petersb. (1815 ) p. 51# et 559. 

n° 26 (non Horn. ) Lenrs. F1. Alt. 2. (1850) p. 178, et Ic. PI. FI. Ross. 

Alt, ill. cent. 3.(1835 ) t. 251. 
C. Ledebourianum. Ser.! in DC. Prod. 1. (1824) p. #20. 

C. Pauciflorum. Srev.! in litt. ex Ser. in DC. Prod. ex autopsià herbarii 

Candolleani ubi Steviniana planta adest. Undè C. pauciflorum et ledebou- 
rianum. Ser. in DC. Prod. ad unam eamdemque speciem, C. pilosum 

Lepgs., sine dubio redeunt. 

C. Connatum Fiscu.! in DC. herb. 

Hab. in Ouralensibus montibus ( Gay.! herb.); in Altai. ( Lengs.! et 

Besser.! in herb. Mus. Par.); in Sibirià (Fiscu.! et Srevex.! in DC. herb.); 
in Sibirià baïicalensi (Turczanworr.! in DC. herb. ) 

Radix perennis. Caules basi diffusi , tùm adscendentes et erecti, stricti , 

pubescentes, apice piloso-viscosi. Folia plus quam pollicaria, molliter 

pilosa, pilis ut in caule longis et patulis, oblongo-lanceolata, subacuta. 
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Panicula terminalis dichotoma, mediocriter dilatata. Bracteæ omnes mi- 

nimæ , herbaceæ , ad summum ferè nullæ. Pedunculus dichotomiæ subbi- 

pollicaris , cæteri sensim decrescentes, puberuli, florentes patuli, post 

anthesin erecti. Calix, ovatus, abbreviatus, pedunculo ferë sextuplo 

brevior ; sepalis ovato-rotundatis, obtusis, margine, duobus præsertim 

internis , scariosis. Petala obovato-elongata , subcrenulata et vix retusa, 

calyce triplo longiora. Capsula cylindrica petalorum longitudinem adæ- 

quans, dentibus circinnatis. Semina ut in €. vulgato, rotundata, oculo 

armato pulchrè tuberculata. 

CERASTIUM ARMENIACUM. GRENIER. (Tab. 1.) 

C. cauhibus dichotomo-ramosis, vwiscosis; pedunculis patulis, vix ca- 

lycem æquantibus ; petals glabris ; staminibus ad basin villosulis (+) (v. s.) 

Hab. in Armeniâ. ( Aucuer.! herb. or. n° 644 in DC. herb. et Mus. 

Par: ) 

Radix annua. Gaules a basi ramosissimi , dichotomo-divaricati, pro- 

strati, demüum adscendentes, in omnibus partibus viscosi. Folia radicalia 

obovato -spatulata, caulina ovalia, subacuta. Inflorescentia multotiés 

dichotoma , bracteis parvis , herbaceis ; pedunculis pubescentibus, viscidis, 

calycem vix æquantibus , patentibus et capsulà multo minoribus , capsu- 

lam demüm subsuperantibus ; capsulà autem in peduneulo ad angulum 

rectum posità. Sepala ovalia, anguste scariosa, acuta, dimidiam cap- 

sulæ partem subattingentia, dorso pubescenti-viscosa. Petala obcordata ; 

basi glabra, calycem subduplum longa. Stamina 10, sepalis paulo bre- 
viora, a basi ferè usque ad medium villosula. Capsula curvula , dentibus 

circinnatis , dimidia parte exserta , et fructum C. pumili æmulans. Semina 
fulva , rugulosa, pauld minora quam in C. vulgato. 

CERASTIUM PAUCIFLORUM. Lenes. 

C. caule 1-5 floro, fohisque densè sublomentoso -pubescentibus ; pe- 

dunculs erectis ; petalis vix retusis calyce triplo longioribus. 77 (uv. s.) 
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Cerastium pauciflorum. Lenre.! FI. Alt. 2. (1830 ) p. 176, et Ic. F1. 

Ross. Alt. ill. 5. (1854) t. 407. (Non Srev. in DC. Prod., nec in DC. herb.) 

Hab. in Sibiriä. ( Fiscn.! in herb. Mus. Par., et in cl. Gay herb. ); in 

summä Alpe ad flumen Tschuja et Tschegan. ( Lenesour. ) 

Radix perennis. Caules basi decumbentes, mox adscendentes et erecti, 

3-5 pollicares , pilis articulatis, brevibus, superne longioribus et crebrio- 

ribus canescenti-pubescentes, sæpits ramo uno altero-ve instructi. Folia ob- 

longa, utrinque attenuata , non raro lat ovata, 2-3 lineas lata, 5-6 lin. 

longa , acuta, tenuiter pube adpressä glanduloso-pubescentia et ciliata. 

Flores magni, in apice caulis plerumque bini, rariüs solitarii aut terni; 

pedunculis flore longioribus , erectis. Sepala lanceolata, 4 lineas longa, 

41-172 lin. lata, subacuta, duo alterné membranaceo -marginata, duo 

ciliata, quintum hinc membranaceum, indè ciliatum, omnia dorso pu- 

bescentia. Petala alba, latè obcordata, sinu quartam quintamve petali 

partem tantüm attingente, 172 pollicem longa , 4 lineas lata. Stamina 

10, calyce subbreviora. « Capsula, 7-8 lineas longa , basi latior, decem 

» dentata, dentium apice circinnato-revoluta. Semina majuscula, aurantiaca, 

» angulosa, tuberculoso-rugulosa. Lepes. Ic. PI. FI. Ross. ill. » Capsu- 
lam et semina non vidi. 

À C. Latifoho, cui simillimum, capsulæ dentibus longè alienum. 

CERASTIUM KASBECK. PARROT. 

C. caule puberulo, 1-5 floro ; folus obovato-spatulahs, obtusis; petahs 

sepala superantibus ; staminibusque glabris. 15 

C. perenne, puberulum , procumbens , multicaule, cauliculis 4-3 floris , 

foliis caulinis oblongo-spatulatis, obtusis, in petiolum attenuatis, subli- 

nearibusve; petalis bifidis sepala puberula obtusa superantibus ; seminibus 

lævissimis. 

Descriptio ex C. A. Mexer; plantam non vidi. Num C. microspermi 
varietas ? 

Î 
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Cerastium Kasbeck. Parrot in C. A. Meyer. Verz. P. FI. Cauc. (1851) 

p- 225. 

Crescit hæc plantula rarissima atque distinctissima inter fragmenta la- 

pidum , in summis Alpibus Kasbeck ; alt. 1700 hexap. (C. A. Meyer. ) 

CERASTIUM GRANDIFLORUM. W. K. 

C. incano-tomentosum; foliis linearibus, acuhs, carnosis, utrinque 

nervosis , subprismaticis ; pedunculis erectis ; capsuüla vix exserta. 75 (v. v.) 

Cerastium grandiflorum. W. K. PI. Rar. Hung. 2. (1805 ) t. 168. Sr. 

in DC. Prod. 1. (1824) p. 418 et DC. herb.! Kocx. Syn 1. (1837 ) p. 125. 

C. argenteum. M. B. F1. Taur. Cauc. 1. (1808) p. 561. Suppl. (1819) 

p- 320. Marc. et Lenes. herb. Mus. Par.! 

C. Incanum. Horrsm. ann. 1808. 

C. Stæcadæfolium. Ros. de Visrani in DC. herb.! 

8; glabratum; pedunculis crispulè pubescentibus et pilis in basi fo- 

liorum flexuosis. C. Grandiflorum B. bannaticum Rocner. Bann. ( 1828) 

t. 2. f. 6. Srurm. h. 64 (1854 ), varietas tomentosa et glabra. Koc. Syn. 
FI. Geru. (1857) p. 125. Colitur in hort. bot. Dijon. 

Hab. in Iberià (STEvVEN ); circà 'iffhis ( Wicmsex.! Sreven.! et Fiscu.! 

in DC. herb.); in Georgia ( unio-itinere.! ); in Dalmatia ( Brasozetro et 

Visanr.! ); in Caucaso ( Acan. St. Pererss. in herb. cl. Le Noruan.!) in 

Asià occidentali (Aucer.! coll. or. n° 622.) 

Radix perennis. Caules prostrati, adscendentes, erecti, spithamæi et 

subpedales , incano-tomentosi , internodiis inferioribus abbreviatis, folia 

non æquantibus, superioribus autem valdèé elongatis, et ea longè supe- 

rantibus, undè caulium pars infrà paniculam sita, nuda evadit. Folia 

linearia, acuta , utrinque nervosa, siccitate margine revoluta , subcarnosa, 

rigida , in plantà cultà molliora, tomento cano, ut tota planta, vestita. 

Panicula dichotoma, 7-15 floribus instructa. Bracteæ, ut calycis sepala, 
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ovales , latè scariosæ. Pedunculi erecti, calycem multum superantes. Flores 

magni. Petala sat profundè obcordata, margine glabra, sepala triplô ex- 

cedentia. Stamina 10. Capsulæ oblongæ, rectæ, vix exsertæ. Semina re- 

niformia hinc et indè muricata, et dorso tuberculis elongatis mirè exas- 

perata. 

CERASTIUM BIBERSTENII. DC. 

C. incano tomentosum , folus latè lanceolatis, obtusis ; pedunculis erectis ; 

capsula sepalis duplo longiore. 1; (v. v.) 

Obs. C. Tomentoso simillimum , sed foliis multo latioribus , et imprimis 

dentibus capsulæ circinnatis diversum. 

_ Cerastium Biberstenii. DC.! in Mem. Phys. Gen. 1. (1821 ) p. 436. Ser. 

in DC. Prod. 1. (1824) p. 418 et DC. herb. 

Cerastium repens. M. B. FI. Taur.-cauc. 1. (1808) p. 560 et Suppl. 

(4819) p. 520. STeven.! in herb. Mus. Par. 

Cerastium longifolium. Tenor.! FI. Nap. Prod. (1811) p. 27. (non 

Win. ) + 

Cerastium samnianum. Tenor.! FI. Nap. (1811) t. 140. f. 1. (ex exempl. 

tenoreanis in herb. CI. Gay et Marrce.) Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. #21. 

Cerastium tomentosum. Lepes. in herb. Mus. Par. ( non Lin. ). Spacu. 

Suites à Burron 5. (1836) p. 218. Kocn. Syn. (1857 ) p. 124. 

Icones. Tenor. fl. nap. 1. 140 f. 1. Hook. bot. mag. t. 2782 (1827). 

B; tenufolium ; foliis lineari-angustolis. Cerashium tenwifolium. Vi- 

sIANI ( ex TENOR ). 

Radix perennis. Caules numerosi, 8-12 pollicares , basi diffusi, repentes, 

dein erecti, tomento albo, denso, mollissimoque obducti ut in C. to- 
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mentoso. Folia 1-2 pollicaria, ovato-lanceolata , subobtusa, tomento ut 

in caulibus induta, pauld tamen viridia. Panicula dichotoma erecta , pe- 

dunculis calyce duplo et triplo longioribus , adscendentibus; bracteis ova- 

libus , scariosissimis. Sepala margine latè membranaceo-argentea, obtusa , 

tertiam petalorum longitudinis partem vix æquantia. Flores maximi, lactei , 

obcordati. Capsula subcylindrica , calyce sesqui longior. IllIà autem maturä, 
dentes horizontaliter patent, limbo plano, semicirculariter arcuati, mar- 

ginibus ne minimé quidem revolutis ; undè sine dubio ad Strephodontis nec 

Orthodontis sectionem spectat Cerastium Biberstent. Ynsuper dentes in 

vivo patuli post siccationem erecti apparent, et quamvis margine non sint 

revoluti, suspensa mens dubitat an ad primam alteramve sectionem spe- 

ciem hanc referat. Semina, pallidè fusca , lentis adjuvamento regulosa. 

Hab. in Taurià (Steven! DC. herb. et Lenes.! herb. Mus. Par. ); in 

Sibirià (Steven. ! herb. Mus. Par.) ; in montibus herbidis Lucaniæ , Samnii, 

propè Castellamare (TEwor. ) 
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$ IL ORTHODON. 

A. Annua et biennia. 

«. Micropetala. 

— ————— 0 D 0-O —————— 

CERASTIUM VISCOSUM. Lin. 

C. bractais, sepalisque herbaceis, apice barbatis; pedunculs erectis, 

calice manoribus; staminibus glabris; petalis ad basin barbulats. (©) 

(v.v.) 

Alsine hirsuta allera viscosa. Bay. Pin. (1671) p. 251. 

Myosoths hirsuta altera viscosa. Tourner. Inst. (1719) p. 245. Varzr. 

Bot. Par. (1727 )p.H42. 

Cerastium hirsutum viscosum. Dir. Giss. (1719 ) p. #1. 

Cerastium erectum villoso-viscosum. Las. H. Cliff. (1737 ) p. 174. 

Royen Lugdb. (1740 ) p. 450. Lin. FI. Suec. (1745) p. 379. 

Cerastium viscosum. Lin. Sp. ed. 1. (1753) p. #37. ed. 2. (1764) 

p- 627. Fl.'Suec. ed. 2. (1755) p. 158. Pozz. Palat. (1776) p. 448. Vic. 

Dauph. 3. (1789) p. 645. Wicio. Sp. 2. (1799) p. 812. Gmer. Bad. 2. 

(1806) p. 295. M.B. Cauc. 1. (1808) Wauz. Carp. (1814) p. 138. MÉRAT. 

FI. Par. (1821) p. 558. (excel. sign.7. ) Hacens. F1. Basil. 1. (1821 ) 

p. #25. Soyer-Wizz. Obs. (1828 ) p. 45. Gaun. Helv. 5. (1828) p. 240, 

et herb.! Fries. Nov. ed. 2. ( 1828 ) p. 125. Becx. Bot. Virg. (1835) 
p- 55. Mur. F1. Fr. 2. add. (1835) p. 478. Guérn. FI. Maine-et-Loire 

(1858) p. 500. Monis et Noraris. FI. Caprarii ( 1839 ). 

Cerastium oblusifolium. + Lam. FI. Fr. 5. (1778) p. 58. 

Cerastium glomeratum, Tuuis. FI. Par, (1799) p. 225. Kocu. Syn. 

(4837 ) p. 121. 
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Cerastium vulgatum. Lx. herb. (non Sp. ex Suiru. ) Surru. Brit. 2. 

(1800 ) p. 496. et Prod. FI. Græc. 1. (1806) p. 315. Lar. Abr. Pyr. 

(1813) p. 263. DC. F1. Fr. #. (1815) p. 775. Ser. in DC. Prod. 1. 

(1824) p. 415. Bexru. Cat. (1827 ) p. 69. Lors. FI. Gall. 1. (1828) 
p. 525. Dusy. Bot. 1. (1828) p. 86. Texor. Syll. (1831) p. 219, et Suppl. 

p. 298. 

Cerastium ovale. Pers. Syn. 1. (1805 ) p. 521. 

Cerastium rotundhfolium. Viscu. Cat. Hort. Gorenk. (1812) p. 58. 

Hopre Denkschr. Regensb. 2. (1818) p. 115. Res. PI. Crit. 3. (1825). 
Texor. Syll. (1835 ) p. 598. 

Cerastium fuloum. Rarn. Préc. (1814) p. 56, et Journ. Bot. (1814) 

p. 296. 

Cerastium barbulatum. Link. Enn. Hort. Berol. 1. (1821) p. 455. 

(hic Linkn plantam refero ob descriptionis verba : « caulis magis visco- 

sus, folia subrotunda, hirsuta, viscida. ) » 

Icones. Vaizz. Bot. t. 50 f. 3. Surru. Engl. Bot. (1811) t. 789. Cunr. 

FI. Lond. ed. 2 vol. 4. (1821 ) fasc. 2. t. 35. Srurm. Deutsch. FL. fasc. 
63 (1835). Rous. L. c. ic. 255-234-286-587. 

6 ; tenellum ; caule minutissimo, 1-2 floro; calice capsulam subæquante. 

C. pumilum. Ram. in litt. ad Ser. €. glomeratum nunutulum. Gay. Iter 

Astur. Ann. Sc. Nat. 6. (1856) p. 125. 

7 ; spatulatum ; foliorum paria numerosa, approximata infernè imbri- 

cata, in petiolum angustata. ( Hæc varietas à formà vulgari, foliorum dis- 

positione tantüm differt. ) — C. spatulatum. Pers. Syn. 1. (1805 ) p. 250. 

Por. Dict. Suppl. 2. (1811) p. 164. Ser. in DC. Prod. 1. p. #16. 

 ; barbatum; caulibus vix viscidis ; omnibus floræ partibus, capsulà 

imprimis, abbreviatis. — C. tauricum Less. ( non SPRENG. ) quoad speci- 

mina & seminibus à CI. Lenepour ad hort. bot. Par., et è seminibus horti 

Kæœmsberg ad hort. senevevensem missis, educata. 

Habitat per totius ferè Europæ campos, sed non in alpimis , ni fallor, ad- 

scendit; in Anplià, Hispanià , Ltalià, Helvetià , Germanià ; in Gallià, circa 
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Besancon , Pontarlier in regione abietum, Paris, Vire, Nantes, Bordeaux, 

Bitche, Strasbourg, Metz, Nancy, Gap, Lyon, etc.; in Græcia (DesprEAUx!); 

in Africâ, Bone ( Decaisne! ) ; in Algerià, ( Desr. Rousset ! ); ad Caput B.- 

Spei (Drèce! ); in Chili (Unio itin.! ) ; circa Constantinopolin (CasTaene !); 

in Peruviâ ( Dougex ! ); in Americâ Sept. (C. A. Meyer! ); — Var. £. in 

Asturià (Durreu! Gay herb.); in Americà boreali;— var. y. in insulä 

St.-Domingue (Porreau ! herb. Mure et Mus. Par. );— var. 9. in Taurià 

(Lepes. ). 

Radix gracilis, annua. Caules ex eadem radice plures, ut tota planta 

piloso-viscosi , rarissimè tantum pilosi , adscendentes , erecti, 5-12-pollica- 

res, graciliores et humiliores quam in C. vulgato. Internodia foliis multo 

longiora. Folia lætè viridia, obtusissima , radicalia rosulata , obovato-spa- 

tulata, caulina ovato-latissima , nec basi connata. Panicula dichotoma , ra- 

mis divergentibus, pedunculis 4-2 lineas metientibus, calice brevioribus ; 

bracteis, sepalisque herbaceis, acutis, pilosis, pilisque terminatis. Flores 

duplô quàäm in €. vulgato minores, phyllis lanceolato-acutis, brevius glan- 

duloso -— pilosis. Petala ad tertiam longitudinis partem incisa, calicem 

æquantia, vel eo paul longiora, vel etiam multô breviora, quandôoque 

plane abortiva (Dumorr.). Stamina 10, æqualia aut alternatim breviora , 

omnia fertilia, interdum quinque antheris destituta (ex ore Cl. De Lens! ), 

etiamve stamina solummodo 5 (Hazrer). Filamenta sepalis opposita , in 

glandulà ovatà sessili cupuliformi insidentia. Capsula calicem duplum lonpa, 

subincurva , decem-dentata, raro octo-dentata. Semina reniformia , sub- 

lævia et lentis ope vix muriculata. Variat : 

1) Petalis calice longioribus, vel brevioribus, vel 1-2-5-4 angustissi- 

mis, denique omnibus abortivis. 

2 ) Staminibus 5-6. 

3 ) Capsulis 8-dentatis, calicibus 5-sepalis, et 4#-sepalis. 

Floret vere. 
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CERASTIUM SEMIDECANDRUM. Lin. 

C. bracteis, sepalisque laté scariosis ; pedunculis post anthesin reflexis ; 

petalis Unearibus , bidentatis , dentibus acutis. (©) (v. v.) 

Alsine hirsuta minor. Baun. Pin. (1671) p. 251 et herb.! 

Myosotis arvensis hirsuta minor. Tourner. Inst. (1719 ) p. 245. Vaizr.. 
Bot. Par. (1727) p. 142. 

Cerastium lhirsutum minus, parvo flore. Ras. Angl. 5. (1704) p. 548. 

Durs. Giss. (1719) p. 80. 

Cerastium floribus pentandris, petahs emarginatis. Lin. Hort. Cliff. 

(1737 ) p. 175. FI. Suec. ed. 1. (1745) p. 582. 

Cerastium senndecandrum. Lis. Sp. ed. 1. (1755 ) p. 458. ed. 5. (176k4) 

p- 627. Por. Palat. 1. (1776 ) p. #49. Vis. Dauph. 3. (1789) p. 642. 

Wazp. Sp. 2. (1799 ) p. 818. Suitu. Brit. 2. (1800) p. 497, et Prod. 

FI. Græc. 1. (1806) p. 315. GueL. Bad. 2 (1806) p. 296. M. B. FI. Taur.- 

cauc. 1. (1808 ) p. 358. DC. F1. F. 5. (1815 ) p. 777. et DC.! herb. (ex 

parte.) Ser. in DC. Prod. 4. (1824 ) p. #16 ( ex parte ). MÉrar. FI. Par. 2. 

(1821) p. 258 (non Lois). Hacews. F1. Basil. 1. (1821 ) p. 424. Gaun! 

Helv. 5. (1828) p. 245 et herb.! Dusy Bot. Gazz. 4. (1828) p. 87. Rous. 
FI. Exc. 2. (1832) p. 795. Beck. Bot. Virg. (1855) p. 53. Mur. F1. F. 1. 

(1854) p. 175. Kocu. Syn. (1837) p. 121. Gueri F1. Maine-et-Loire 

(1838) p. 300. Soxer-Wizz. Obs. (1839) p. 11. 

Centunculus semidecander. Scor. carn. 1. (1772) p. 3214. 

Cerastium obtusifolium. 8. Lam. F1. Fr. 5. (1778) p. 58. 

Cerastium vulgatum. 7. Lam. Dict. 1. (1783 ) p. 679. 

Cerastium viscosum. Per. Syn. 1. (1805 ) p. 521. 

Cerastium pentandrum. M. B. F1. Taur. cauc. 1. (1808) p. 558. 

Cerastium pellucidum. Cuaus. in St,- Am. FI. Agen. (1821 ) p. 180. 
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Ser.! in DC. Prod. 4. (1824) p. 416, et DG.! herb. Lors. FI. Gall. (1828) 
p- 325. 

Cerastium viscidum. Livk. Enn. 1. (1821 )p. 453. Tenor. Syll. (1855) 

p. 298. 

Icones. Ras. 1. c. t. 15. f. 1. Smiru. Engl. Bot. 25. (1806). FI. Dan. 

t. 1212 ( medioc. ) Curt. Lond. ed. 2. vol. 3. (1856 ). Craus. L. c. Bouq. 

t. 4. f. 2. Rous. Cent. 2. (1824) ic. 316-317, Cent. 3. (1825) ic. 399- 
h00-4014. Sruru. F1. Germ. fasc. 63. (1835) Mur. 1. c. t. 13. 

6; congestum ; pedunculis brevissimis, floribusque abbreviatis, con- 

gesto-umbellatis, numerosis , densis , calicibus globosis, capsulaque ca- 

licem vix excedente. 

73 glaberrimum; pilis in totà plantà nullis. C. macilentum. Asprc. 

Bleck. F1. p. 54. Reus. Cent. 2. ic. 379-580. 

'; proliferum ; floribus proliferis. Sepala verticillum quinarium for- 

mant circo ramum centralem, capsulæ locum occupantem, et in eodem 

ramo quatuor verticillos superpositos numeravi. 

€; hybridum ; floribus minimis, Arenariæ tenuifoliæ simillimis, ger- 

mine abortivo. (Gay! et De Lens! herb.) 

Hab. in Galliä, circa Paris, Besancon, le Hävre, Strasbourg , Nancy, 

Montpellier, Bordeaux, Agen, Angers, Fréjus .… etc., in Helvetià, Hispa- 

nià , Italià , Germanià ; in Algerià ( Desr.)— 8. propè Paris , in campis Ro- 

mainville dictis.—"7; in Germaniâ.— d'; circà Haguenau.— €; circà Paris, 

in campis St.-Léger nominatis. 

Radix annua. Caules ex eâdem radice plures, centralis erectus , laterales 
adscendentes, pubescenti- viscosi, interdüm viscosissimi. Folia ovalia, 

parva, inferiora approximata, superiora longè distantia. Inflorescentia 
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dichotoma, laxa ; bracteis latë scariosis, lanceolatis, subobtusis ; pedunculis 

capsulam subsuperantibus , reflexis, post disseminatione erectis. Flores 

parvi, calice subgloboso, valdè scarioso , post anthesin elongato, et dimi- 

diam capsulæ longitudinem metiente ; petalis acutè emarginatis, bi-triden- 

tatisve, calice brevioribus. Stamina 5, adjunctis filamentis 5 sterilibus. 

Styli 5 et 5( Harzer et Hacexsacu). Semina sub lente tuberculata. In 

sepalis sæpé linea nigro -purpurea inter scariosam et herbaceam partem 

apparet. (vw. v. ) FI. Aprili mense. 

Obs. Permulti auctores fisuram VAI£LANTII t. 50. f. 2 ad Cerastium se- 

midecandrum Lin. trahunt; eam verd ad €. Alsinoides circa Paris fre- 

quentissimum spectare haud cunctanter assero ; ad quod igitur illam retuli. 

C. semidecandrum et pellucidum Ser. in DC. Prod. unam eamdemque 

plantam sistunt, ut mihi herbarium candolleanum lustranti visum est. In 

hoc herbario, cujus auxilio SERINGE hanc prodromi provinciam ordinavit, 

in folio primo, tantüm C. semidecandrum Las. vidi ; in secundo , exem- 

plaria numeris 1-2-5 notata ad C. Alsinoides : obscurum , et numeris 4-5, 

ad C. vulgatum Lan, reliqua ad C. semidecandrum Lin., pertinent. 

Insuper C. Alsinoides Se. in DC. herb.! specimina 5 exhibet, quorum 

primum C. viscosum Lix., secundum et quintum €. Alsinoides  obscu- 

rum, tertium ver et quartum €. semidecandrum Lis. referunt. 

Quam opinionem schedulis, in Canpozrr herbario auctore ipso rogante, 

inscripsi. 

CERASTIUM ALSINOÏDES. Lors. 

C. viscosum, folüs caulinis ovatis , bracteis angustè scariosis, raro her- 

baceis ; pedunculis calicem subduplo superantibus , arcualo-patenthibus ; 
sepals aculis ; slaminibus, petalisque calicem superantibus basi glabris ; 
dentibus capsulæ margine eximuè revolutis. © (v. v. ) 

a. Obscurum; bracteis angusté scariosis. 

C. Alsinoides. Lois! in Pers. Syn. 1. (1805) p. 521. FI. gall. ed. 1. 

(1806 ) p. 271. ed. 2. (1828) p. 324 ( ex specimine auctoris, cireà {e 

Mans lecto , et in herb, MÉRAT asservato. ) 
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C. Ovale. Bssser. Galic. 1. (1809) p.294. (non Pers.) 

C. Glutinosum. Frs. nov. ed. 1. (1815) et ed. 2. (1828) p. 152; 

Mérar. F1. Par. ed. 4. (1856) p. 475, Syn. FI. Par. (1839) p. 269; 
Soyer-WiLLemEeT. Obs. (1859 ) p. 9. 

C. Viscosum. DC. F1. Fr. 4. (1815 ) p. 776 ( ex parte) Ser. in DC. 
Prod. 1. (1824) p. 416, et DC. ! herb. (ex parte ); Dusyx. Bot. Gall. 1. 

(1828) p. 87 ( ex parte ). 

C. Obscurum. Cuaus! F1. Agen. (1821 ) p. 18. 

C. Pentandrum. Tenor. Syll. (1851 ) p. 220. 

C. Pumilum. Mur. F1. Fr. 1. (1834) p. 174. et nouv. add. (1855 ) 

p- 477; Kocu. Syn. (1857 ) p. 122 ; Guérin. FI. Maine-et-Loire ( 1858 ) 

p. 500; Boreau. F1. Cent. 2. (1840 ) p. 98. 

- C, Gremenri. var. 8. Scuuzrz! pl. exs. 1. (1856) n° 16 et obs. 

Icones. Caus. 1. c. Bouq. 1. 4. f. 1. Sturm. Deuts. FIL. Fasc. 65 (1855 ), 

8; herbaceum; bracteis omnin herbaceis , ne minimè quidem margine 

hyalinis : C. Semidecandrum. Pers. Syn. 1. p. 521. Lois. FI. Gall. 4. 

p- 325 (ob bracteas herbaceas et locum natalem. ) Vars. Bot. t. 30. f. 2. 

C. Gremeri. var. «. ScnuzTz. pl. exsic. cent. 1 et 3. n° 16. 

7 ; petaloideum ; floribus primigenis cœlo sereno et sole ad meridiem 

ardente , calice sesquilongioribus; manè vero et cœlo nubilo calicem vix 

superantibus : C. ltigiosum. Var. pumila. GRren. in Scnuzrz. pl. exs. 

cent. 2. n° 16 bos. 

? ; abortioum ; germinibus planè abortivis. (DE Lexs.!) 

Hab. per totam ferè Europam in campis et collibus ; in alpinis vero et 

subalpinis usqué ad abietum zonam nunquèm observavi ;—2; in Gallià, circà 

Paris, Agen, Besancon, Bayonne, le Mans, Montpellier, Biche, 

Nancy, etc.; in Germanià , et Angliä ; propè Constantinopolin (Robillard !) ; 
in Georgià caucasicà ( DC ! herb, ) ; —8; propè Paris in sylvà bois de Bou- 
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logne dicta ; in Indià (Jaco. herb. or. n° 854), Montpellier, Grenrer ; — 

y; in montibus Bregille et Chaudanne urbi Besançon imminentibus. — 

d; circà Paris, perinsignem hanc varietatem indefessus detexit CI. De Lens. 

Radix annua, gracilis. Caules sæpè numerosi, centralis erectus ; late- 

rales, quandôque plané deficientes , adscendentes, bipollicares , spithameï, 

pedales et ultra, in omnibus partibus viscoso-pilosi. Folia radicalia ob- 

ovato-spatulata , caulina , ovalia , omnia obtusa. Inflorescentia dichotoma , 

ramis patulis, bracteis angustè margine scariosis, rariüs omnind herba- 

ceis. Pedunculi calice subduplo longiores , arcuato-patentes. Flores qui- 
narii, pentandri, floribus 6-10 andris, quaternariis interdum permixtis. 

Sepala lanceolata, apice elongato et acuto, marginibusque inæqualiter 

scariosis, basi subcarinata et, ut pedunculi, dorso viscoso-pilosa. Petala 

bifida, margine baseos glaberrimä , obcordato-cuneata lobis obtusis, ca- 

licem superantia. Stamina 5, rarius 6-10, in glandulis elongatis articulata 

(Guérin), filamentis glabris. Capsula calice subduplo longior, apice incurva. 

Semina rugulosa. F1. April. et Maio. 

Obs. Soyer-WiLLEMET vir doctus, in opusculo typis in anno 1839 man - 

dato, omnibus C. obscurum. Cnaus. et C. glutinosum. Fries, unam eam- 

demque speciem esse, perspicuis demonstravit argumentis. Comparatis 

dein natalibus horum nominum diebus, et nomine à CI. FriEs imposito, 

ut antiquius recognito, nomen C. glutinosi plantam servare voluit. Sed 

hoc nomen, ni fallor, non omnibus præ cæteris antiquius, et nomen C. 

glutinosi pro nomine €. alsinoidis Lois. omittendum est. Etenim ab anno 

4805 CI. Lorserzeur in PEersonx Enchiridio, et deindé iterum et iterum in 

florà gallicä, in annis 1806 et 1828 datà, insignem hanc speciem evulgaverat. 

Sed ut certior forem, exemplaria authentica quæsivi, et his in herbario 
Ménar et De Lens inventis, clarissimè mihi apparuit nomen C. alsinoidis 

retinendum, nomenque C. glutinosi penitus esse reponendum. 

CO 
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CERASTIUM PUMILUM. Curr. 

C. piloso-viscosum , foliis caulhinis ovatis ; bracteis herbaceis; pedunculis 

calicem vix superantibus , reflexis , vel, cum capsulis erectis , strictè arrec- 

hs; sepals acutis; Siaminibus, petalhisque calicem subæquantibus bast 

glabris ; dentibus capsulæ margine eximiè revolutis. ©) (v. v.) 

a; vulgare; floribus pentandris; pedicellis subcongestis, post anthesin 
reflexis , dein erectis; capsula vix exserta. 

C. pumilum; Curt. F1. Lond. ed. 2. vol. 1. (1817 ) fasc. 6; t. 50. 
Reus. F1. Germ. exc. 2. (1832 ) p. 796 ? Tenor. Syll. Suppl. ( 1855 ) 

p. 600. 

C. arenarium. Tenor. Syll. suppl. p. 600 ? 

C. pentandrum. Moris! F1. Sard. 1. (1837 ) p. 265. Lin. Sp. 1. p. 627 ? 

Win. Sp. 2. p. 815 ? Pers. Syn. 1. p. 521? Bres. Taur. 1. (1808 ) p. 389 
et suppl. (1819) p. 5319? DC. Prod. 1. p. #16 ? ( deest in Canpozzir her- 

bario hæc species. ) Tenor. SyIl. suppl. p. 600 ? f 

C. aggregatum. Durrv ! in Scnurrz. pl. exsic. cent. 5. n° 40. et obs. 

p- d. 

B; distans; caule graali, erecto; floribus subdecandris; pedunculis 

post anthesin refactis , distantibus; capsulis calice duplo longioribus. 

C. gracile; LxoN Durour ! in DC. Prod. p. 415. 

7; divaricatum ; viscosissimum , paniculæ ramis divaricatis ; pedunculis 

reflexis ; bracteis laté ovatis; floribus quaternariis , quinariis numerosio— 

ribus intermixtis. 

Insignis varietas habitu et inflorescentià C. alsinoides , bractearum formä 

et pedunculorum dispositione C. tetrandrum refert, et hujus flores qua- 

ternarios , alterius vero flores quinarios in iisdem ramis porrigit. 

> tetrandrum ; caulibus prostratis, adscendentibus, irregulariter di- 

5 
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chotomis, paniculâque inæquali ramorum incremento solutä ; bracteis ova- 

tis; pedunculis rectis reflexis aut stricte arrectis, inferioribus sæpè plus 

quadruplo, superioribus subduplé calice longioribus ; floribus quaternariis ; 

staminibus 4, undè nomen C. tetrandri venit. 

C. tetrandrum. Curr. F1. Lond. fasc. 6. (1777) t. 51. Smiru. Brit. 2. 

(1800) p. 498. Srurm. Deuts. FI. fasc. 63. (1835 ). 

C. Diffusum. Pers. Syn. 1. (1805) p. 520 (ex exempl. in herb. Can- 

DoLLIT asservato, quod ex herb. Tnigaup proveniens, quondam PERsonIo 

ipso, ex Canpozcr sententià, novæ speciei typum suppeditaverat. ) 

Stellaria cerastoides. Engl. bot. 3. (1794) t. 166 ( mediocris ). 

Esmarchia cerastoides. Reus. FL. germ. 2. (1832) p. 795. 

Hab. in Galliâ, Bordeaux, Vire (Grenier); in Angliä , in Sardiniâ 

(Monis! );—8; in Hispaniä propè Valence (Lxon Durour ! ); — y; in are- 

nosis circà la Teste et Bayonne. ( GRENIER ) ; — 9; in Anglià, in Galliä, la 

Teste de Buch, le Hävre (Grenier), la Manche (GAY! ), Dieppe (Mae!) 

Radix annua, gracilis. Caules sæpè numerosi, centralis erectus , latera- 

les, quandoque planè deficientes , adscendentes , bipollicares et spithamei, 

viscoso-pilosi, apice præsertim. Folia radicalia in petiolum attenuata, 

obovato-spatulata, caulina oblongo-elliptica, omnia obtusa. Inflorescentia 
dichotoma , breviter divisa, congesta ; bracteis herbaceis , neutiquam mar- 

gine hyalinis. Pedunculi recti, sub florescentiam calice breviores , denique 

subduplo quandèque quadruplô longiores, erecti, demum refracti, vel 

cum capsulis erectis strictè arrecti et glomerati. Flores quinarü, pentandri, 

floribus et rarius quaternariis permixtis, nisi in var.  cujus floris pars 

quinta omninÔ deficit; sic sepala 4, petala #, stamina 4, styli #. Sepala 

lanceolata , apice elongato, acuto, subdenticulato, inæqualiter marginibus 

angustè aut minimè scariosis, basi subcarinata, et dorso piloso-viscosa. 

Petala, ut staminum filamenta, margine baseos glaberrima; anguste 

cuneata, bidentata profundius bifida, dentibus obtusis , calicem vix 

adæquantia. Stamina 5, rarius 6-10, filamentis sterilibus nullis. Capsula 

calicem æquans aut vix superans in typo, in varietatibus 8 et y calice ses- 

qui-longior, apice subincurva. Semina regulosa. F1. April. et Maio. 

Obs. Sine ullà dubitatione, €. gracile, Leon Durour, C. pentandrum , 
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Mons, €. pumilum et tetrandrum, Curtis, in unam speciem conpregavi. 

Nam C. tetrandrum, CurT. à C. pentandro. Monis nullo modo nisi abortu 

quintæ florum partis et paniculæ irregularitate differt ; ita ut facile exem- 

plaria C. pentandri pro C. tetrandro haberes si non attentissimè conside- 

rares. C. gracile verd capsulis longioribus et distantibus, staminibusque 

numerosioribus distinctum , inter varietates typi tantum recenseri debet. 

Ad varias hujus speciei formas C. alsinoides. Lois, quondam adduxeram, 

et in unam speciem ambas conjunxeram. Hodiè verd ut duas distinctas 

species, dubitanti tamen animo, exposui. Etenim varietas bracteis herba- 

ceis C. alsinoïdis nullis verè notis certioribus à C. pentandro distingui 

potest quam facie et habitu quodam inflorescentiæ sat facilé , oculo solum 

modo in re versato , perceptis. 

CERASTIUM RAMIGERUM. BARTLING. 

C. cauhbus ramigeris, crispato-tomentosis ; folûs elongatis, sublinea- 

ibus ; bracteis herbaceis ; pedunculis post anthesin reflexis. (2? (v. s.) 

Cerastium ramigerum; Bartunc. in Reliq. Hazxx. vol. 2. p. 16. 

Hab. in Mexico ( HAENKE!) 

Radix annua ? (perennis ? Barr.) pluricaulis. Caules spithameï et sub- 
pedales, basi decumbentes , subradicantes, dein adscendentes, flexuoso- 

erecti , alternè ramosi, pilis, ut omnes plantæ partes, gracillimis, crispu- 

lato-tomentosis , microscopii ope articulatis et minimè glandulosis, vestiti. 
Folia elongata, lanceolato -sublinearia, obtusa, piloso-tomentosa, semi 

pollicaria et pollicaria. Panicula dichotoma, floribus ad utriusque rami 

apicem congesto subumbellatis ; bracteis herbaceis, apice pilosis, lanceo- 

latis; pedunculis crassis, capsulam subæquantibus, post anthesin refractis, 

ut in C. semidecandro, dein erectis, curvatis. Sepala lanceolata, obtusa , 

angustè scariosa, apice glabra. Petala ad tertiam partem fissa, calicem 

subsuperantia. Capsula ampla, capsulæ €. vulgati similior, arcuata , calice 
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sesqui-longior. Semina rugulosa fulva , exigua et multo minora quam in 

C. vulgato. 

Differt à C. semidecandro , cui pedunculis refractis affine , bracteis her- 

baceis ; à C. alsinoide caulibus ramigeris, foliis elongato-sublinearibus , 

pubescentià ; à C. brachypetalo pilis minoribus nec patulo-hirtis, foliis , sta- 

minibus , pedunculorum brevitate ; + C. vulgato bracteis herbaceis ; ab his 

deniquè omnibus indumento, foliis, cauleque ramigero, primo intuitu, 

dignoscitur. 

CERASTIUM BRACHYPETALUM. Desp. 

C. caule pis longis hirsuto ; bracteis sepalisque herbaceis, apice bar- 

batis; staminibus parte inferiori cils paucis longissimis instructis. (©) 

QU-10-2) 

Cerastium viscosum. Pozz. Palat. 1. (1776) p. 448. 

C. brachypetalum. Dsse. in Pers. Syn. 1. (1805) p. 520. DC. FI. Fr. 4. 
(1815) p. 777, et herb. ! St.-Am. F1. Agen. (1821) p. 181. HAGENBAGH. 
F1. Basil. 4. (1821) p. 423. Lois. F1. Gall. 1. (1828) p. 522. Gaur. 
Helv. 3. (1828 ) p. 241. et herb.! Mur. F1. Fr. 1. (1835) p. 174. Kocx. 
Syn. (1837) p. 121. 

C. strigosum. Friss. Nov. ed. 2. (1828) p. 131. Rens. F1. Germ. exc. 

p- 796. 

C. tauricum. Srrexc. in DC. Prod. 1. (1824) p. 415. ex exemplario 

balbisiano , in herb. MErAT asservato. ) 

C. semidecandrum Cnaus. Arch. Bot. 1. p- 48. et Exp. scient. en Morée 

(1838) p. 129. 

Icones. DC. ic. rar. t. 44.; Rens. Cent. 3. (1825) ic. 381-582-3588. 

Mur: 1. c. t. 14. f. 80. Srurw. Deutsh. FI. fase. 63. (1833), Scnuutz. 
PI. exsic. Cent. 1. (1836) n° 14. 
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B; petaloideum ; petalis calicem subsuperantibus (v. v.) 

Cerastium pilosum. Texor. Cat. (1819) p. 114. . 

C. tenorreanum. Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. 421. Tenor. Syl. suppl. 
(1833) p. 601. 

C. brachypetalum 8. Texor. Syll. (1831 ) p. 220. 

7; viscidum; xamis supernè, calicibusque viscidis. (vw. v.) 

C, tauricum. Srrenc. in DC. Prod. ex Scnuzrz. PI. exsic. cent. 1. (1836) 
p. 6. n° 4. 

Radix annua , gracilis. Caules 2-15 pollicares , plures, rariüs ad unum 

reducti, à basi ad sammum pilis longis patulis villosissimi , interdüm apice 
viscidi. Folia radicalia subspatulata , caulina ovalia. Inflorescentia dicho- 

toma, ramis patulis. Pedunculi calice duplo et quadruplo longiores , apice 
incurvi, 6-10 lineas metientes. Bracteæ omnes omnind herbaceæ, longè 
pilosæ. Sepala acutissima , apice scariosa, 2 exteriora margine non mem- 

branacea , nervo dorsali usquè ferè ad apicem notata, pilis longis patulis 

apice barbata. Petala margine ad basin ciliolata , non profundé fissa , calice 
 breviora, aut illum æquantia. Stamina 10, ciliis paucis , longis , articulatis, 

adpressis , à basi ad medium instructa. Capsula curvula, calice sesqui-lon- 

gior. Semina lentis ope rugulosa. (v. v. ) floret aprili et maio. 

Hab. in Galliä, circà Besancon , Nancy, le Mans, Agen, Fréjus, Mende; 

in Germanià , in Georgià Caucasicà ( DC. herb. ! ) Chio (Aucuer! herb. 
or. ) Odessa ( C. lanatum ? Beaurré in DC. herb.! ) ; in Tauriä (STEVEN ); 

in Sibirià ( C. ruderale? Fiscu. in DC. herb.! ); —£; in montibus circà 
Besançon et propè Neapolim ; — 7; in rupibus trans nostræ urbis arcem ; 

in Taurià. 
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CERASTIUM VULGATUM. Lin. 

C. caulibus, foliisque pilosis ; paniculd rarissimè wiscidulà , bracteis , 

sepalisque obtusis scariosis ; pedunculis patulis arcuatis. © et © ( v. v.) 

Alsine hirsuta magno flore. Baux. Pin. (4671) p. 251. 

Alsine hirsuta Myosotis. Rasi. Hist. 1686 ) p. 1029. 

Myosotis arvensis lursuta, parvo flore albo. Tourner. Inst. (1719 ) 
p. 245. Vars. Bot. Par. (1727) p. 142. 

Cerastium hirsutum majus flore parvo. Dir. Giss. (1719 ) p. 48. 

Cerastium folus ovatis, petalis cahci æqualibus, caulibus diffusis. Lin. 
FI. Suec. (1737 ) p. 415. 

Cerastium floribus decandris, petalis subiridentatis, calice majoribus. 

Lzrunc. it. Hisp. (1758) p. 145. 

Cerastium vulgatum. Lan. FI. Suec. ed. 2. (1755) p. 158 , et Sp. ed. 2. 

(4764) p. 267. (non herb. ex Suiru. ). Læruine it. Hisp. (1758 ) descrip. 
n. 43 (Fons speciei primarius, ex FRies. nov. ed. 2). Porr. Palat. 1. 

(1776) p. 447. Lam. FL. Fr. 3. (1778) p. 57, et var. « dict. 1. (1783) 

p. 679. Vizz. Dauph. 3. (1789 ) p. 642. Wizrn. Sp. 2. (1799) p. 811. 

Pers. Syn. 1. (1805 ) p. 521. Guez. Bad. 2. (1806) p. 294. M. B. FI. 

taur-cauc. 1. (1808) p. 557. Waur. Carp. (1814) p. 137. Sr.-Am. F1. 
Agen. (1821) p. 129. Hacews. F1. Basil. (1821) p. 422. Merar. F1. Par. 
2. (1821) p. 338. Soyer-Waizr. Obs. (1828) p. A6. Fries. nov. ed. 2. (1828) 
p- 125. Beck. Bot. Virg. (1833) p. 53. Murez F1. Fr. 1. add. (1835 ) 

p. #78. Danuner. F1. Cest. (1837) p. 277. Mois et Noraris. F1. Caprarii 

(1839) p. 23. 

Cerastium viscosum. Lin. herb. (non Sp. ex Surrn. ) Suirx. Brit. 2. 

(1800) p. 497, et FL. Græc. 1. (1806) p. 315. Lar. abr. Pyr. (1813) 

p. 265. DC. F1. Fr. 4. (1815) p. 776. et herb.! Ser. in DC. Prod. 1. 

(1824) p. 124. Bazmis. F1. Lyon. 1. (1827) p. 124. Dusy Bot. 1. (1828) 
p. 86. Lors. FI. Gall. 1. (1828) p. 523. 
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Cerastium triviale. Link. Enn. 1. (1821) p. 453. Rous. Fi. Germ. 
exc. 2. (1832) p. 796. Kocu. Syn. (1837) p. 122. 

Sequentem synonimium fide TorrEey et Gray refero. 

Cerastium semidecandrum. Warr. Carn. p. 241. Purcu. F1. 1. p. 320. 

Cerastium hirsutum. Muzn. Cat. p. 46. 

Cerastium connatum. Becx. Bot. Vire. p. 55. 

Icones. Vaic. I. c. t. 50. f. 1. Law. Il. t. 592. f. 1. Bencerer. Phyt. 1. 

t. 117. Rous. Cent. 3. t. 402-405. Curr. FI. Lond. t. 54. Suirn. Engl. 

Bot. 11. t. 790. Mur. L. c. t. 14. f. 78. Sruru. D. FI. fasc. 63. 

; murale; floribus congestis omnibus partibus dimidiatis, capsulis vix 

exsertis. — C. murale. Desr.! in DC. FI. Fr. 5. p. 609 et herb.! Ser. in 
DC. Prod. 1. p. #17. Dusx. Bot. 1. p. 87.—(v. s.) 

7; elongatum; caulibus majoribus ; petalis calyce subduplé longioribus, 

(vu. v.)— C. syloaticum. Scaz.. Cat. 1821. C. vulgatum 6; Gun. Helv. 3. 

p- 259, et herb.! ( forma hæc petalis C. Sylvatico valdé affinis, sed, primo 
intuitu, pedunculis minoribus et crassioribus, bracteis et sepalis magis 
scariosis distincta. ) 

d; glandulosum ; pedunculis et calicibus glanduloso-viscosis. C. triviale. 
6; glandulosum. Kocu. Syn. p. 122. (vw. v.) 

€; annuum; panicula depauperata , radice annua. — C. vulgatum inun- 
datum. Gaun.! Helv. 3. p. 239, et herb.! C. serpylhfolium DC. herb.! 

C. Filiforme. Avaus ex Fiscx. in DC. herb.! C. elongatum. Vauz! Mss. 
in herb. Mus. Par. (v. v.) - 

6; holosteordes ; folia et caulis ad paniculam usque glabra, hic linea pi- 

lorum decurrente notatus.—C, vulgatum. 8; holosteoides. Frs. nov. ed. 2. 
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p.126. Srurx. D. FI. fase. 65. C. triviale. ; ; holosteoides. Kocu. Syn. 122. 

Rous. cent. 2. ic. 317-518. Mur. FL. Fr. t. 14. f. 79. (v. v.) ) 

"> alpinum; foliis latioribus, ovalibus, floribusque paulo majoribus. 
C. triviale. S; alpinum. Kocu, Syn. 122. 

Per totam Europam viget, et è planitie ad saummas Alpes adscendit. 

Abundat in Gallià circà Paris, Bordeaux , Gap et usque in cacuminibus 

montis Aurosicæ, circàa Strasbourg , Besancon, Toulon, etc., in Juranis, 

Pyræneis, Alpium, Arverniæ, montibus et campis ; in Germaniä, Hel- 

vetià, Anglià, Italià, Hispanià , Sicilià ( C. prostratum. JAx.! DC. herb. ); 

in Americà boreali (Micax!) ; in Pensylvanià (Bucincer ) ; in Terræ Novæ 

insulâ ( DE La PyzaïE.) ; propè New-York (Mireniz) ; in Asi ; in Africâ, 

in Algerià (Desr. ). — Omnes varietates, ultimäâ tamen remotà, circà 

Besancon observavi; var. S. paniculà glandulosä , secus viam de Peurre, 

tripedalem collegi; eamdem ex Corinthià et ex hortis de Dijon et Louvain 

habui; var. « et € in herbidis, ineunte vere, et præsertim in medicaginis 

sativæ campis apud nos abundè apparet; var. 7 in Alpibus reperitur. 

Radix annua et biennis. Caules plerumque numerosi , spithamei et bi- 
pedales, laterales basi procumbentes , radicantes , et ex axillis inferioribus 
radiculas protrudentes, dein adscendentes, pilosi pilis articulatis. Folia 

viridia, crassa, mollia, lanceolato-oblonga, à basi ad dichotomiam de- 

crescentia , pilosa. Panicula dichotoma , ramosa , bracteis latè scariosis, in- 

ferioribus exceptis; pedunculis fructiferis calice dupld triploque longiori- 

bus, apice curvulis , sub anthesin erectis , dein apertis , tandemque iterum 

erectis. Sepala margine scariosa, pilis dorso adpressis, apice glabra. Pe- 

tala bifida, lobis acutiusculis, margine baseos glabra vel ciliis perpaucis 

instructà, calicem superantia. Stamina 10 glaberrima, æqualia aut alter- 
natim minora. Capsula magna, arcuata , calicem duplum longa, ad apicem 

incurva. Semina fulva , tuberculata. Floret vere, æstate et autumno. 

Obs. in Candollii herbario , eujus caryophylleas CI. SeriNcx ordinavit, 

quoque præsente prodromi cerastia elaboravit, plura adnotanda vidi. In 
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folio primo tria C. vulgati exemplaria adsunt, quorum primum ad €. al- 

sinoides. a; obscurum , secundum ad €. viscosum, tertium ad €. semide- 

candrum pertinet. 

Obs. Pilos articulatos , subcylindricos in C. vulgato descripsi; hi mi- 

croscopii ope, folia junci articulati æmulantur ; et quisque pilus 1-5 arti- 

culationes exhibet. Sed hic caracter ad omnia Cerastia hujus sectionis jam 

descripta spectat , in C. dichotomo et inflato res non ita sese habent. Duo 

Pilorum genera inter se mixta apparent, quorum unum à modo descriptis 

non differt, alterum vero pilos apice glanduloso — capitatos, atque ultra 
glandulam, mucronulum glandula mucronata onustum gerentes, et sic 

pilos eximie moniliformes præbet. 

CERASTIUM COMMERSONIANUM. Sen. 

C. caulibus viscoso -pilosis, folis linearibus, longis, acuts ; bracteis 

herbaceis; pedunculs apertis; petalis, staminibusque glabris; dentibus 

capsulæ margine exactè revolutis. © (v.s.) 

Obs. C. Grenieri refert, sed partibus omnibus duplicatis et notis dictis 

valdè alienum. : 

Cerastium commersonianum. Ser. Miss. et in DC. Prod. 1. ( 1824) 

p- #17. C. longifolium Juss. herb. Pom. Suppl. 2. (1811) p. 164. ( non 

WizLp. ) 

Hab. Monte-Video, in plagis. ( Comwensoon. ) 

Radix annua. Caulis 8-12 pollicaris, erectus , angulosus, pilis brevibus, 

villoso-viscosus. Folia angusta, lanceolato-linearia, pollicaria, subacuta , 

piloso-viscosa. Panicula dichotoma, ramosa , viscosissima ; bracteis herba- 

ceis ; pedunculis refractis , subarcuatis, calice amplo ut in C. latifoho du- 



LB 2 

plum longis. Sepala lanceolata , acuta, vix membranacea. Petala semibi- 
fida parüm calicem excedentia. Capsulæ latæ sepalis apice subarcuatis 
sesqui-longiores. Semina duplo quàm in C. vulgato majora , eximié etiam 
oculo nudo spinuloso-tuberculata. 

CERASTIUM RAMOSISSIMUM. Bouiss. 

C. cauhibus viscoso-pilosis , a basi multoties dichotomo-ramosis , diva- 

ricahis ; folus obovatis, ovatis, omnibus obtusis; pedunculis calici æqua- 

hibus, reflexis; bracteis herbaceis ; petalis calice duplo brevioribus capsulæ 
dentibus margine obscurè revolutis. (©) { v. s.) 

Obs. Magnitudine capsularum et formäâ C. dichotomo proximum, sed 

pedunculis refractis , sepalis tenuioris substantiæ et ferè pellucidæ, deni- 
què seminibus triplo minoribus longè diversum. 

Cerastium ramosissimum. Borss. Elench. PI. Hisp. Aust. (jun. 1858 ) 

p- 25. et Voy. bot. midi de l'Espagne (1839 ) p. 105. t. 31. C. Riæi. 

Desmouzis. PI. exsic. Hisp. Lusit. Durteu n° 594. (1836) Gay. Iter. Astur. 

Durixr. ann. Sc. Nat. 2° série bot. vol. 6. ( 1856 ) p. 348. 

Radix annua. Caules omnind glanduloso-pilosi, viscosissimi, à basi 

ramosissimè dichotomi, 5-5 pollicares. Folia lanceolato-linearia obtusa. 

Bracteæ herbaceæ. Panicula multoties dichotoma, ramis ad angulum ferë 
rectum hinc et indè projectis, pedunculis fructiferis calicem æquantibus, 
non arcuatis , in line rectà cum capsulà positis, et fer usque ad ramum 

reflexis. Sepala viridia, dorso glandulosa, margine angustissimé scariosa , 

quädam substantiæ tenuioris compositione subpellucidæ. Petala calice dupld 

breviora, apice incisa etiamve abortiva. Stamina decem , exigua. Capsula 
calicem plus duplo superans , subcylindrica, apice curvula. Semine rugosa, 

tertiam partem seminis C. dichotomi tantùm adæquantia, düm capsulæ 

magnitudine parüm differunt. 

Hab. ad terram nudam in Sierra Nevada alt. 7000-8000 (Borssrer ! ) 

in Asturiæ montibus, regione Alpinâ summä. ( Durtu !) 
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CERASTIUM LONGIFOLIUM. Wicco. 

C. caulibus breviter puberulis; pedunculis apertis , bracteis herbacerïs ; 

sepalis elongato-acutissimis ; staminibus pilis paucis brevibus instructis. ©) 

(vu. s.) 

Myosotis orientalis longissimo foho. Tourner. Cor. (1703 ) p. 18, et 

herb.! . 

Cerastium longifolium. Wii. Sp. 3. (1799) p. 814. Pers. Syn. 1. 
(1805) p. 521. Ser. in DC. Prod. 1. (1824 ) p. 417. ( non Por. ) 

Radix annua. Caulis erectus, gracilis, spithameus , tenuiter villosus, 

pilis brevibus , viscidis. Folia linearia , obtusa, utriusque puberula, ciliata, 

internodiis subæqualia. Panicula dichotoma , ramis erectis, bracteis her- 

baceis , apice puberulo-viscidis ; pedunculis calice multo longioribus patulo- 
erectis , interdüm post anthesin reflexis, mox arrectis. Flores majores quàm 

in C. dichotomo, phyllis lanceolato-acutissimis, dorso longiüs piloso-glan- 

dulosis, margine scarioso-membranaceis, tribus interioribus præsertim ; 
petalis calicem excedentibus , ad medium usque incisis , basi parcè et irre- 

gulariter ciliato-denticulatis. Stamina 10, alternatim ad basin puberula. 

Capsula gracilis, elongata , recta , attenuata , calice sesqui-longior. Semina 
exigua , badia , lentis ope etiam sublævia. 

Hab. in Armenià (Tourner. herb.! 

Obs. Planta, primo intuitu , capsularum formä , C. dichotomo cui quon- 

dam retuleram , similior. Sed nunc, ex fragmento Tournefortianæ plantæ, 

à CL. Decaïsne mihi benignissimè concesso, manifesté patet hanc speciem 

inflorescentià , pedunculis et petalis multo longioribus , seminibusque di- 

midio minoribus planè esse distinctam. 
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CERASTIUM DICHOTOMUM. Lin. 

C. pedunculis erectis ; bracteis herbaceis; calice cylhindrico, capsulæ 

longissimæ dentibus margine obscurè revolutis. © (v. v. ets.) 

Alsine corniculata Clusi. Los. Obs. (1576) p. 246. Crus. Hist. 2. (1601) 

p. 184. 

Lychnis segetum minor. Baun. Pin. (1671) p. 204. 

Myosotis hispanica segetum. Tourner. Inst. (1719 ) p. 245. 

Cerastium dichotomum. Lan. Sp. ed. 2. (1764 ) p. 628. Desr. Alt. 1. 

(1798) p. 366. Wizzr. Sp. 2. (1799 ) p. 814. Pers. Syn. 1. (1805) 
p- 521. Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. #15. 

Myosotis dichotoma. Morxcx. Meth. (1794) p. 225. 

C. glandulosum. Lixx. ex exemplariis horti Erfurtensis à C1. BERNHARDI 

missis. 

Icones. Czus. I. c. p. 184. Cuas. 1. c. p. 450. Los. L. c. p. 246. 

Radix annua. Caulis parüm ramosus, erectus , viscoso -pubescens , in 

paniculà præsertim. Folia lanceolato-linearia, subobtusa , internodio lon- 

giora, utrinquè pilosa. Inflorescentia dichotomo-glomerata , erecta ; pe- 

dunculis antè et post anthesin erectis ; bracteis herbaceis , viscoso-pilosis ; 

pedunculis calice brevioribus ; Sepala herbacea, margine angusto mem- 

branacea , lanceolato-acuta. Petala ovalia, apice bifida, calicem subæ- 

quantia. Stamina 10. Capsula gracilis, elongata, apice attenuata, calice 

triplo longior ; dentibus rectis, sed fere minimë margime revolutis. 

Semina magna, discoidea , hinc et indé complanata , et in faciebus tuber- 

culis , in orbibus concentricis ordinatis, abundè onusta. 

Hab. in Hispanis , Bagdad, (Ouvir! ); Monte Cassio ( Aucuer !) ; in 
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Asià, Syrià (Muice herb.!); in Africà, Alger (Desr.!) ; in Americä bo- 

reali (Micnx! ). In omnibus hortis botanicis colitur. 

CERASTIUM INFLATUM. Lx. 

C. pedunculis erectis; bracteis herbaceis ; petalis staminbusque glabris ; 

calice inflato , globoso ; sepahs cordato aculissimis , pungentibus ; capsulis 

exilibus calice plus quadruplà angustioribus. () (v. v. c.) 

Cerastium inflatum. Link. Desr. Cat. Hort. Par. (1818) p. 462. 

Hab. in Persiâ (Link. ) In hortis botanicis colitur. 

Planta 4-10 pollicaris, annua; caulibus ramosis, ex omni parte cil- 

loso-viscosis. Folia ovato-lanceolata , internodiis æqualia vel his majora, 

et paniculæ basin attingentia. Panicula dichotoma, bracteis herbaceis, 

ovalibus ; pedunculis calice brevioribus. Calix inflatus, globosus ; fructum 

Cerasi aoium Lin. adæquans ; sepalis ovato-lanceolatis, margine angustè 

scariosis , acutis et pungentibus. Petala ovata, bifida calice vix longiora. 

Stamina 10 , basi tenuiter villosa. Capsula gracillima, calice sesqui-longior, 
septimam calicis partem vix occupans , undè capsula perexilis in amplissimo 

calice. Semina parvula, pallidè fusca , sublævia orbiculato-subpyriformia. 
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$ IT. ORTHODON. 

A. Annua. 

B. Macropetala. 

CERASTIUM GLAUCUM. GRENIER. 

C. caulibus glaucis, glabnis; bracteis scariosis ; pedunculis erectis et 

patulis. ©) 

«3 manticum ; caulibus spithameis et pedalibus , 5-9 floris ; bracteis latè 

scariosis ; floribus quinariis; petalis 5 , calice duplo longioribus, emargi- 

natis ; staminibus 10 ; stylis 5; capsulä inclusä. (v. s.) 

Alsine caryophylloides glabra, florum pedunculis longissimis. Securer. 
Veron. 3. (1745) p. 174. 

Cerastium manticum. Lan. Sp. (1764) p. 629. Law. Dict. Enc. 1. (1783) 
p- 681. Wizzo. Sp. 2. (1799) p. 818. W. K. PI. Hung. rar. 1. (1802) 
p- 99. Pers. Syn. 1. (1805) p. 522. Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. 417. 
et DC.! herb. 

Stellaria mantica. Pom. Enc. 7. (1806) p. 418. DC. FI. Fr. 4. (1815) 
p- 794. Gaun. Helv. 3. (1828) p. 181. 

Malachium manticum. Rous. F1. Germ. exc. 2. (1832) p. 795. Mur. 

FI. Fr. add. 1. (1835) p. 476. Kocx. dis 4837 p. 120. GrentEr. Acad. 

Besanc. Janv. 1839. p. 185. 

Icones. W. K. I. c. t. 96. Securee. I. c. t. 4. f. 2. 

Habitat in Helvetiä, ad pedem montis Pennint, et inter segetes Insu- 
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briæ (Gaun.!); in Hungariâ ( W. K.); in Græciä (Guérin! ); in Îtali, 
propè Veronam, in sylvâ del Mantico (Ssevier. )s in Lombardiä abundé 

( Morerr. Rens. ); secus viam quæ ex Erba ad Milanum ducit; in Tyrol, 

Frioul. (Scaurr. ); in Dalmatià (Rens. ); circà Constantinopolim (Cas- 

TAGNE! ) ; propè Erzerum. ( Aucuer ! coll. or. n° 615 bis et 618.) 

Radix gracilis annua. Caulis Spithameus et pedalis, plerumque unicus, 
erectus, strictus, gracilis, lævissimus, apice dichotomus. Folia glauces- 

centia, pallidè viridia , internodiüis vulgo breviora , erectiuscula , lanceo- 

lato-linearia , acuta, obsoletè incurva, angustè calloso-marginata ; suprema 

bracteiformia , breviora, ovata, latè membranäceo-albida. Bracteæ per- 

scariosæ. Pedunculi terminales, lævissimi, erecti, omnium longissimi. 

Flores magni, quinarii (in eodem tamen caule quinarios et quaternarios 

flores deprehendi), phyllis ovato-lanceolatis, subenerviis, acutis, mar- 

ginè latè membranaceïs, paulô latioribus sed non magis acutis quam in 
var. y ( Sagine erecta L.) ; petalis calice duplo longioribus , laté ellipticis, 

breviter emarginatis. Stamina 10 , glabra. Capsula ventricoso-cylindrica, 
calicem adæquans, 8-10 dentata. Semina parva, reniformia, vix rugulosa 

in tribus stirpibus consimilia. FI. Maio. 

B; octandrum ; caulibus spithameis, 5-5 floris; bracteis angusté scario- 

sis; floribus quaternariis ; petalis #, calice vix longioribus ; staminibus 8; 
stylis 4 ; capsulà inclusä. ( v.s.) 

Cerastium tenue. Viv.! F1. Cors. (1824 ) p. 7. et in herb. Mus. Par.! 
Lors. F1. Gall. 1. (1828) p. 322. 

Moœnchia octandra. GAY ! in litt. ad PErrEyMon». Juin. 1851 et herb. ! 

PerreymonD. Cat. PI. env. de Fréjus (1833) p. 55. 

Malachium octandrum. Grenier. Acad. Besanc. Janv. 1839. p. 186. 

Hab. in Gallià , Fréjus ( Perrey#onD ! Gay! ); Toulon (Auzennre!) ; in 

Sardinià (Eu. Tnomas! sub nomine Saginæ erectæ. ) 

Floribus quaternariis, caulibusque pauld brevioribus ab antecedenti 
varietate facile distincta. 
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7; quaternellum ; caulibus 2-5 pollicaribus, 1-3 floris ; bracteis sæpè 

nullis, angustissimè scariosis ; floribus quaternariüis ; petalis 4 , calice bre- 
vioribus ; staminibus et stylis 4 ; capsulà subexsertä. (v. v.) 

Alsine verna glabra. Macx. Bot. Monsp. (1686) p. 14, Vazr.® Bot. 
Par. (1727) p. 6. 

Alsine folis caryophyllæis. Ras. Syn. Brit. (1690) p. 544. 

Sagina erecta. Lan. Sp. (1764) p. 185. Wizro. Sp. 4. (4797) p. 719. 
Surru. Brit. 1. (1800) p. 200. DC. FL. Fr. 4. ( 1815 ) p. 769. Sr. in 
DC. Prod. 1. (1824 ) p. 589. 

Moœnchia quaternella. Euru. Beiïtr. 2. (1788) p. 277. Gau». Hely. 1. 
(1828) p. 481. 

Alsine erecta. Moencx. Meth. (1794) p. 222. 

Moœnchia erecta. F1. Wet. 2. (1800 ) p. 219. Reus. FI. Germ. exc. 2. 
(1832) p. 293. Kocx. Syn. (1837) p. 120. 

Moœnchia glauca. Pers. Syn. 1. (1805) p. 153. 

Malachium erectum. Grenier. Acad. Besanc. Janv. 1859. p. 186. 

Cerastium quaternellum. Fenzr. in Brurr. et Fixc. Comp. FI. Germ. 
ed. 2. p. 748. 

Icones. Smrru. Engl. Bot. 9. t. 609. Varzz. Bot. t. 5. f. 2. Ras. L c. 

t. 15. f. 5. FI. Dan. t. 843. Curr. Lond. fasc. 2. t. 12. 

Hab. in Galliä, Besancon, Haguenau, Paris, Nancy, Lyon, Nantes, etc.; 

in Helvetiä, in Germanià et Angliä, et in glareosis totius feré Europæ. 

Varietati 8 proxima; sed notis insignibus diversa. Caulis non raro soli- 

tarius (in planta multicauli exteriores basi decumbentes et adscendentes }, 

2-5 uncialis, ut tota planta glaberrimus , roreque cæsio suffultus. Folia 

lineari-lanceolata, abbreviata, margine albido circumdata. Rami sim- 

plices, subaphylli, 1-3 flori, sæpè in pedunculum longissimum desi- 

_nentes. Petala 4, integra calice multo minora. Stamina 4. Capsula oblonga, 

subexserta, 8- dentata. Semina parva, rubro-fusca , tenuiter muricata. 

FI. maio. 
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Obs. In primo tentamine (vide Mem. Acad. Besanc. Janv. 1839. p. 482.) 

Malachiorum genus aggressus, maximam Cerasti mantici, Mæœnchiæ 
octandræ et Mœnchiæ erectæ affinitatem manifesté oculis exposui. Tres 

has species in diversis generibus minimè disseminari posse perspicuis 

arpgumentis demonstravi; et insuper illas, dubitantibus tamen verbis, non 

tres sed unam tantum constituere speciem declaravi. Ab illo tempore, 
recentioribus investigationibus innixa, è dubio ad certum venit prælau- 

data opinio , et nunc nihil nisi tres ejusdem speciei stirpes in his agnoscere 

possum. Mihi Cerastium manticum et Mænchia octandra eamdem inter 

se cognationem, quäm Arenaria tetraquetra et Gypsophyla aggregata 

Linxr, quarum una flores quaternarios , altera verd quinarios explicat, 

quondàm offerebant ; et nunc tamen duæ præcitatæ species à clarissimis bo- 

tanicis, sine ullo dubio, in unam conjunguntur. Argumenta ex affinitate 

plantarum tunc solummodô desumpta non minoris momenti vim secum 

trahebant. Sed ecce nunc, meum intentiore oculo herbarium perlustrans, 
exemplarium C. mantici quinque florum , è quibus tres quinarüi , duo au- 

tem quaternarii in eodem caule, deprehendo. CI. Soyer- WisLemET in 

exemplario helvetico (in herbario GoproN asservato ) eadem observavit. 

(Vide Soyer-Wizr. Obs. 1859. p. 2.) 

Supervacaneum argumentis insequi affinitatem Mæœnchiæ octandræ et 

M. erectæ ; nam ambæ floribus quaternariis instructæ, vix altitudine et 
numero staminum differunt. 

In tentamine Malachiorum , ad hoc genus Cerastium manticum retule- 

ram. Hodiè vero aliter sentio ; nam in capsulis dentes solitarios, vel per 
paria geminatos , etiamve ternatos, inæquali valvularum dehiscentiä , ante 

oculos non semel habui. 



o1 

CERASTIUM CAMPANULATUM. Viv. 

C. caulibus piloso-viscosis, bracteis angustè scariosis; pedunculis pa- 
tulo-reflexis. (©) (v. v.) 

Cerastium campanulatum. Viv. Ann. Bot. 1. p. 2. (1804) p. 171. (non 

Moris. ) SepasrT. Rom. PI. fasc. 2. (1815) p. 12. Ser. in DC. Prod. 1. 

(1824) p. #17. et DC. herb.! Lors. FI. Gall. 1. (1828 ) p. 125. Duy. Bot. 
Gall. 2. (1828) app. p. 1001. Ress. F1. Germ. exc. 2. (1832) p. 798. 

Mur. F1. Fr. 1. (1835) p. 177. Kocu. Syn: (1837 ) p. 122. 

Cerastium ligusticum. Viv. Hort. Dinegro. (1802) p. 15. 

C. htigiosum. De Lens in Lors. F1. Gall. 4. (1828) p. 123. Scnuzrz. PI. 

exsic. Cent. 1. (1836) n° 17. Merar. Syn. FI. Par. (1837) p. 269. 

C. præcox. Tenor. FI. Nap. 1. (1811) p. 27 (ex exempl. auth. in herb, 

Marcze !) Azm. Baurier. F1. Par. ed. 4°. (1839) p. 125. Merar. F1. Par. 
ed. 3. vol. 2. (1831) p. 370. 

Icones. C. campanulatum. Viv. 1. c. t. 1. Sepasr. 1. c. t. 3. f. 1. 

Hab. in Sylvä boloniensi ( Bois de Boulogne) propè Paris ( De Lens! 

Grenier ! ); in Corsicà ( DE Luse !) ; Portici propè Neapolim (Ricuano ! ); 
circà Veronam (Moricann! DC. herb.); Sarrane ( Berroronr! DC. herb. ). 

Radix annua, gracilis. Caules 4-12 pollicares , viscoso-pubescentes, 

atro-virentes, centralis erectus, laterales prostrato-adscendentes, quan- 

dôque nulli. Folia inferiora petiolato-spatulata , caulina sessilia, ovalia, 

omnia pubescentia , ciliataque. Panicula dichotoma, pedunculis viscosis, 
gracilibus , arcuatis , calice subduplo longioribus , post anthesin ad angu- 

lum rectum patulis ; bracteis ovalibus, dorso villoso-viscosis, margine 

scariosis. Sepala lanceolata , acuta , et ut bracteæ, viscosa et scariosa. Pe- 
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tala calicem duplum longa , ad medium et ultra bifida , longitudine et lati- 

tudine subæqualia. Stamina 10 , glabra. Capsula gracilis, calice subduplo 

longior, apice subincurva. Semina rotunda, utrinque compressa , sub lente 

acriori rugulosa , pallidè fusca. (v. v. et s.) 

Obs. Ex exemplariis authenticis, C. Ltigiosum. De Lens, et C. campa- 
nulatum. Viv., unam eamdemque speciem sistunt. 

C. Greniert affine, sed gracilius , et petalis distinctum. 

CERASTIUM SYLVATICUM. W. K. 

C. caulibus pilosis, pilis simphoibus ; bracteis angusté scariosis ; pedun- 
cuhs patulis. © et © (v.s.) 

Obs. Affine C. vulgato , sed pedunculis longioribus, bracteis herbaceis, 

floribus subduplô majoribus, distinctum. 

Cerastium syloancum. W. K. pl. rar. Hung. 1. (1802) p. 100. Pers. 

Syn. 1. (1805) p. 520. Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. 419 et DC.! herb. 
Rous. F1. Germ. exc. 2. (1832) p. 797. Mur. F1. Fr. 1. (1834) p. 175. 

Kocx. Syn. (1837) p. 125. C. elongatum. Vaux. in herb. Mus. Par. 

Icox. W. K. 1. c. t. 97. Srurm. Deutsch. F1. fasc. 63. 

Hab. in Hungarià , vallibus humidis, sylvaticis Smyrni, Banatus, etc. 

(W.K.); propè Trieste (Brosozetro); propè Manerbach (Roupe); circä 

Vindebonam (Kocn ); in Transylvanià et in Styrià inferiori (Ross. ). 

Radix repens, perennis (W. K.), biennis (Kocn.), ramosa, pallidé 

fuscescens. Caules numerosi, basi radicantes, et ex axillis inf. radiculas 

emittentes, adscendentes, erecti, palmares, pedalesque, pubescentes, 
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infernè glabri, pilis retrorsüm inversis, nec ut in totà plantä glandulosis. 

Folia pubescentia, ciliata, inferiora obovata, acuta , in petiolum abruptè 

contracta; superiora sessilia , ovato-lanceolata , lanceolataque. Panicula 

dichotoma, pedunculis pubescentibus pilis patulis, gracilibus , inferioribus 

calice sextuplo , superioribus vix duplo longioribus, sub anthesi patentibus, 
ante et post florescentiam erectis. Bracteæ lanceolatæ, inferiores omnino 

ferè herbaceæ, superiores angusto -scariosæ. Sepala lanceolata, acuta, 

dorso pubescentia, margine tenuiter membranacea. Petala calice dupld 

longiora , profundè obcordata , margine glabra. Stamina 10, sepalis bre- 

viora, glabra. Capsula mediocris, vix incurva, calice subduplo longior. 

Semina subrotunda , utrinquë compressa , pallidè fusca , et lentis ope vix 
granulata. Floret junio et julio. 

CERASTIUM NUTANS. Rarin. | Tab. 5.) 

C. caule spithameo et pedal ; panicula dichotomo-subumbellata ; brac - 

teis herbaceis , apice vix pilosis ; pedunculis erectis. ©) (v. 5.) 

Cerastium longepedunculatum. Muuzens. Cat. 1815 et ed. 2. (1818) 
p. #7. nomen licet antiquius diagnosis defectu sanë reponendum. 

Cerastium nutans. Rarix. Prec. dec. (1814) p. 14. Sen. in DC. Prod. 1. 
(1824) p. #20. Torr. F1. 1. (1824) p. 456. (excel. Syn. Gormie.) Hook. FI. 
Am. bor. (1838) p. 104. Beck. Bot. Virg. (1833 ) p. 34. Danuner. FI. 
Cest. (1857) p. 280. Torn. et Gray. FI. N. Am. 1. (1858) p. 189. 

Cerastium glutinosum. Nur.! Gen. 4. (1818) p. 291. (non H. B. nec 
Frues.) Ex sententiâ C1. BerNuarnr mecum plantam communicantis. 

Cerastium apricum. Scuzxcur. in Linn. (1858) p. 208. 

Hab. in Pensylyaniä (Ramin! ); in campis propè Cincinnati civ. Ohio 
(unio-itin.!) 

Radix annua. Caules 8-10 pollicares, erecti, viscidulo-pubescentes in 
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omni parte, pilis patulis subtomentosis. Folia lanceolato -linearia, acuta, 
internodiis ad basin æqualia , supernè his breviora. Panicula dichotomo- 

subumbellata , bracteis herbaceis ; pedunculis rectis, adscendentibus, fruc- 

tiferis patulis, pollicaribus, octuplo et decuplo calice longioribus. Se- 
pala parva, lanceolato -obtusa , herbacea , vix margine scariosa, tertiam 

capsulæ partem adæquantia. Petala calice sesqui-longiora , semibifida. Sta- 
mina 10, basi ut petala, glabra. Capsula elongata, cylindrica , incurva, 
C. vulgato magnitudine proxima. Semina discoidea , lentis ope vix gra- 
nulata. 

CERASTIUM PALUSTRE. Monis. 

C. caule 1-3 pollicart ; paniculà ferè a basi dichotomo-ramosé ; bracteis 

herbaceis , apice vix pilosis ; pedunculis patulo-subreflexis. ©) (v. s.) 

C. palustre. Moris. In Mem. Acad. Sc. Turin. 58. (1835 ) p. xxvur. 

C. campanulatum minus. Monis. F1. Sard. 1. (1837) p. 264. t. 20. f. 4. 

Hab. in Sardinià ( Moris. in herb. Mure. ! ); in paludosis et uliginosis, 

ad montem $S. Padu, etc. à 570 ad 600 metr. supra mare (Monis). 

Radix annua , fibrillis numerosis, tenuibus. Caulis subunicus , 4-4 pol- 

licaris , erectus , subfiliformis , sæpiüs à basi ramosus , ramisque divaricato- 

patulis , apice præsertim viscoso -pubescens, pilis patulis, interdüm gla- 
briusculus , ad basinque glaber. Folia pallidè virentia, glabra, margine 

pilis glanduliferis paucis ciliata, inferiora spatulata, superiora lanceolata. 

Inflorescentia divaricato-paniculata, 3-b-chotoma, pedunculis filiformibus, 

quadruplo et decuplo capsul longioribus ; bracteis lanceolatis , herbaceïs. 
Sepala sub-obtusa , herbacea , aut perangusté scariosa. Corolla campanulata, 

calice duplo et ultra longior. Petala obcordata, semibifida , longitudine et 
latitudine subæqualia. Stamina 10, calicem æquantia. Capsula conico-cy- 
lindrica, calicem tertià parte, vel ferè duplo demüm superans. Semina 

rufescentia, reniformia , compressa , tenuiter tuberculata. 
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CERASTIUM PEDUNCULARE. CHaus. 

C. pedunculs patulis ; bracteis herbaceis, margine et apice longè bar- 
bats ; sepalis apice glabris. ©) (v.s.) 

Cerastium pedunculare. Borx et Caaus. FI. Mor. (1838 ) p. 150. t. 12. 

f. 2. 

Hab. in Græciâ, propè Mycœnas ( Despreaux ! ); Navarin (Guerin !) ; in 
Peloponeso (Aucxer ! coll. or. n° 617 ). 

Radix annua. Caules 8-15 pollicares , pallidè virides, diffusi, adscen- 

dentes, elongati, graciles, pubescentes , pilis adpressis à basi ad summum 
reversis, in calice verd erecto-patulis. Folia parcèé pubescentia , vel subgla- 

bra, ad margines longissimè ciliata, inferiora obovato-spatulata , in pe- 
tiolum attenuata, caulina ovalia sessilia. Bracteæ virides, longè ciliatæ. 
Panicula ampla, laxissimè divaricata , 5-4 chotoma ; pedunculis gracilibus, 

longissimis, octuplo et decuplo calice longioribus , et ramorum internodia 
superantibus. Corolla calicem duplum æquans , sepalis lanceolatis , acutis, 
latè marpine scariosis. Petala angusta, elongata , latitudine tertiam tantèm 

longitudinis partem metientia , usque ad medium bifida. Stamina 10, ut 
petala margine glabra. Capsula calice duplo vel sesquilongior, vel etiäm vix 

exserta. Semina parvula, fusco-brunea , rotunda, compressa, tenuiter tu- 

berculata. 
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CERASTIUM ILLYRICUM. Ann. 

C. pedunculs patuls et reflexis; bracteis herbaceis, sepalisque apice 
longè barbaus. (©) (v. s.) 

Cerastium illyricum. Ann. Specim. 2. (1764 ) p. 26. Ser. in DC. 
Prod. 1. (1824) p. 420. Rens. FI. Germ. exc. 2. (1832) p. 798. 

Cerastium pilosum. Sir. et Sistn. Prod. F1. Græc. 1. (1806) p. 516. 

et FL. Græc. (1825) p. 41. 

Cerastium androsaceum. Sr. in DC. Prod. 1. (1824) p. #16. Duzx. 

Bot. Gall. 1. (1828) p. 87. Mur. F1. Fr. 1. (1855) p. 175. 

Cerastium heterophyllum. Viv. FL Cors. 1. Fes p- 7: Los. F1. 
Gall. 4. (1828) p. 324. 

Cerastium comatum. Desy.! herb. Mus. Par. 

Jaones. C, 2lyricum. Ann. I. c. &, 2. GC. pilosum. Sur et Sisrs. 1. c. 

t. 45h. 

Hab. in Græcià ( Despreaux !); Scio (Marre !herb.) ; Smyrne ( Avcnen ! 

coll. or. n° 620. DC. herb. ) ; in Gorsicà ( Sozzrroz ! ) ; propé Constantino- 
polim (CasTane ! ) 

Radix annua. Caules numerosi, 1-12 pollicares , diffusi, ramosissimi , 

pilosi, pilis à radice usquè ad basin calicum reversis adpressè instructi. 

Folia radicalia spatulata , in petiolum elongata, superiora ovata, pilosa, 

longé ciliata. Panicula divaricato -dichotoma , diffusa , ramosissima ; irre- 

gulariter 5-5-furcata ; pedunculis patulis vel subreflexis, calice duplo tri- 

plôve longioribus ; bracteis lanceolato-ovatis, pilosis, herbaceis, longiüs 

ciliatis. Sepala lanceolata , acuta , tria interna margine angustissimè sca- 

riosa , externa omnino herbacea, omnia ciliis orbata, dorso et apice pilis 
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longissimis, tertiam calicis partem et plus æquantibus, barbato-hirsuta. 

Petala sepalis sesquilongiora , quandoque calicem vix excedentia, bifida , 

obcordata, margine glabra. Stamina 10 , minimè pilosa. Capsula cylin- 
drica, 5-linearis, non exserta, dimidiam calicis cavitatem occupans, 

dentibus 10 minimis , lentis ope tantum facilé conspicuis. Semina omnium 

minima , fusca, et sub microscopii vitris vix rugosa. 

Obs. Exemplaria authentica C1. CasTaGnE , DESPREAUX , SOLEIROL et Au- 
cuer seduld examinare potui, et nulla in mente manet dubitatio quin 

synonimia modo proposita certissima sit. 

CERASTIUM RUDERALE. Bres. | Tab. 5.) 

C. pedunculs eximnè reflexis ; calicibus pilosis , apice glabris. ©)(v. v.) 

Cerastium ruderale. M. B. F1. Taur-cauc. 1. (1808) p. 357. et Suppl. 

(1819) p. 518. Ser. in DC. Prod. 4. (1824) p. 415. C. A. Meyer, Verz. 

Cauc. (1831 ) p. 222. 

Hab. in pratis montosis propè Tiffhs (unio-itin. 1838 ! ); ad Caucasum 

et in Sibirià ( Frscuer ! et Steven! in DC. herb. ); in incultis et hortis ad 
flumen Tereck (MarsCHAL. ) 

Radix annua. Caulis 7-10 pollicaris, in omnibus partibus pilis patulis 
hirsutus, erectus, parum ramosus. Folia oblonga , obtusa. Inflorescentia 
dichotoma , ramis sat elongatis , et floribus in apice ramulorum congesto 

subumbellatis ; bracteis herbaceis; pedunculis calice duplo et quadruplo 

longioribus, ferë ad ramum reflexis. Sepala lanceolato-acuta , scariosa , 

dorso patulo-pilosa. Petala obcordata, calicem parüm excedentia, vel eo 

sesqui-longiora. Stamina 10 , penicillo pilorum ad basin circumdata. Cap- 
sula in lineà rectà cum pedunculo producta, curvula , calice duplo longior. 

Semina discoidea , et pauld minora quàm in C. vulgato. 
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$ IL. ORTHODON. 

B. Perennia. 

CERASTIUM IMBRICATUM. EH. B. ET K. 

C. cauhbus vix polhcaribus; fols densissimè imbricatis ; floribus sub- 
sohtartüs ; petalis calicem subsuperantibus. 1 (v.s. ) 

Cerastium imbricatum. H. B. et K. Nov. Gen. et Sp. Am. 6. (1823) 
p. 25. et ed. in-4°.p. 29. Sen. in DC. Prod. 1. (1824) p. 418. 

Hab. in summis montibus Cotopaxi et Antisana, alt. 1900-2200 hexap. 

Radix perennis. Caules cœspitosi, ramosissimi, repentes, basibus folio- 

rum marcidis squamulosi, ramis brevibus confertis, densissime foliosis. 

Folia quadrifariam imbricata, spatulato-oblonga, obtusa , integerrima, 

utrinquè molliter villosa, præsertim marginem versüs, 4-4 12 lineas longa, 

1-1 172 lineas lata. Flores in apice ramulorum gemini, breviter pedun- 

culati, magnitudine floris C. vulgati, pedunculo piloso , vix lineam longo; 

fructifero longiore. Calix externè pilosus, foliolis oblongis, obtusiusculis , 
internis margine diaphanis. Petala oblonga apice rotundata, emarginato- 

biloba, calice paulo longiora. Stamina 10, inæqualia, calice breviora ; 

filamentis glabris; antheris subrotundis. Capsula oblonga, cilindrica, 

calicem parüm superans, ad apicem dentibus decem dehiscens. Semina 

subrotunda , basi emarginata , lateribus compressa, fusca , punctato-tuber- 
culata. Endospermum farinosum , album. Embryo periphericus, annularis, 
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teretiusculus, albidus. Radicula acutiuscula, hilum spectans. Cotyledones 
foliaceæ , oblongo-lineares, obtusæ. 

Obs. Exemplarium Mus. Par. solummodo vidi, et ideo, abbreviatam 
tamen , auctorum descriptionem ferè transcripsi. 

CERASTIUM ARABIDIS. E. Meyer ET DRÈGE. | Tab. 4.) 

C. caule infernè Mirsutissimo pihs longissimis , supernè pihs brevibus et 

glanduliferis viscoso ; panicula multiflora ; bracteis herbaceis; capsulà di- 

midiatim exsertà ; petahs cahce dupld longioribus. 1 (v.s.) 

Hab. in Africæ australis summo monte Vilberg. ( Drëcr !) 

Radix..…...... Caules spithamei et subpedales, centralis erectus, laterales 

adscendentes , infernè longè pilosi, ad apicem verd piloso- viscosi, pilis 

abbreviatis. Folia inferiora approximata, subimbricata, latè lanceolata, pol- 
licaria, obtusa, pilis longis barbato-hirsuta; superiora sensim decrescentia, 

pilis simplicibus et slanduliferis multo brevioribus intermixtis glanduloso- 

pilosa. Panicula dichotoma , ramosa, piloso-viscosissima; bracteis herba- 

ceis; pedunculis patulis, arcuatis, capsulà minoribus. Sepala lanceolata , 
subobtusa , apice angustè scariosa. Petala semibifida calice subduplo lon- 

giora, ad basin pilis raris etiamve nullis instructa. Capsula ampla, apice 

arcuata, calicem subduplum longa. Semina minima , lentis ope rugulosa, 

et multo minora quäm in C. vulgato. 

Obs. Hæc species, foliüs lanceolatis Arabidem hirsutam effingentibus ; 
paniculä glanduloso-pilosä, capsulâque C. commersoniano affinibus; pe- 

dunculorum formä et dispositione ; seminum tenuitate, valdè insignis 
evadit. 
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CERASTIUM GLUTINOSUM. H. B. K. 

C. omnibus plantæ partibus piloso-glutinosis; bracteis herbaceis ; pani- 

cula mulhflora ; pedunculis calice longioribus, erectis , fihfornubus ; petalis 

cahce triplo longioribus ; capsulà exsertà. 1 

Cerastium glutinosum. H. B. et K. Nov. Gen. et Sp. Am. in-fol. 6. 

(1825) p. 23. et ed. in-4° p. 29. 

Hab. in regno novo Granatensi (H. B. K.) 

Radix perennis. Herba villoso-pilosa , glutinosa , fuscescens. Caules ad- 

scendentes, subsesquipedales, supernè dichotomo-ramosi ramis teretius- 
culis, fuscescenti - villosi, glutinosi; internodiis caulis plusquäm pollica- 

ribus, ramorum floralium subbipollicaribus. Folia lanceolata, utrinquè 

villoso-plutinosa, fuscescentia, 14-15 lineas longa, tres lineas lata ; summa 

minora, bracteiformia. Pedunculi 8-12 lineas longi, filiformes, piloso- 
glutinosi, fructiferi erecti, apice cernui. Calix viridis, pubescenti-gluti- 

nosus , phyllis angustè margine diaphanis. Petala oblonga, apice biloba, 

calicem superantia. Stamina 10, calice breviora, glabra. Capsula cylin- 
drica , tenuiter arcuata, calicem duplo superans. Semina rugulosa. 

Obs. Plantam non vidi; sed si bené suspicor , ad C. arvense, Li. peren- 
nitate, et folis elongatis; ad G. glutinosum , Frixs. viscositate et petalis 

accedit. Descriptionem plantæ, ex H. B etK. libro, reductam transcripsi. 
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CERASTIUM TOMENTOSUM. Lin. 

C. caulibus incano-tomentosis; pihis non ramosis ; pedunculis erects, 
bracteis scariosis. 17 (v.v.) 

Ocymoides lychnitis , reptante radice. Cox. Phyt. ed. 1. (592) et ed. 2. 

(1744) p. 115. 3. B. Hist. 3. (1651) p. 355. 

Lychnitis incana repens. Bauu. Pin. (1671) p. 206. 

Myosotis incana repens. Tourner. Inst. (1704) p. 245. 

Cerastium tomentosum. Lx. Sp. ed. 2. (1764) p. 629. Lam. Dict. Enc. 

4. (1783) p. 680. Wizzo. Sp. 2. (1799 )p. 817. Pers. Syn. 1. (1805) 

p- 522. Suire. Prod. FI. Græc. 1. (1806) p. 316. DC. F1. Fr. 4. (1815) 
p.777. Sen. in DC. Prod. 1. (1824) p. 418. et DC. herb.! Lors. F1. Gall. 1. 

(1828) p. 524. Dusx. Bot. Gall. 1. (1828 ) p. 87. Gaun.! FI. Helv. 3. 
(1828) p. 253 et herb.! 

Cerastium Columnæ. Texor. F1. Nap. Prod. 1. (1811) p. 27 et C. to- 
mentosum. & Columnæ. Syll. PI. (1851) p. 221. 

Cerastium repens. Lan. Sp. ed. 3. (1764) p. 628 (ex parte ) SPacn. Suites 
à Burrow, 5. (1836) p. 217. Kocu. Syn. (1837) p. 124. 

Icones. Cor. 1. c. t. 31 (malé). Suiru et Sisru. F1. Græc. t. 455. Ber- 
GERET. Phyt. 4. See 5 69. Srurm. Deutch. FI. fasc. 64. (1854) (ic. 

bona) 

Hab. in regionibus calidis Europæ ; in Gallià circà Montpellier ; in Hel- 

vetià , propè La-Chaux-de-Fonds et Aoste (Gaun.! ); in Italià, in apricis 

montibus : Matèse, M. di Castellamare, B. Saviano, Petrella, Velino, 

Montevergine. (Texor !); in Sicilià (Jan.! ) ; in Græcià, in monte Taygeto 

(Dasrr£aux!), Hymetto ( Aucuer !); propè Cephaloniam (Sonmwrer ! ). 
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Radix repens, densè cœspitosa; caulibus numerosis, 8-12 pollicaribus, 
basi diffusis, dein erectis, tomento albo, mollissimoque obductis. Folia 

lanceolato-linearia, angusta, subobtusa, inferiora rariüs ovata, omnia 

mollia, cano-lanata, sescuncialia et uncialia. Panicula elongata , laxa , ite- 

rm iterumque furcata ; bracteis ovalibus , scariosissimis ; pedunculis ter- 

minalibus et in dichotomiis axillaribus , erectis, calice subtriplo longioribus. 

Sepala margine valdè membranaceo-argentea, dorso tomentosa , obtusa , 

tertià petalorum parte breviora. Flores magni, nutantes ; petalis calice tri- 

plè quadruplô majoribus, profunde bilobo-obcordatis, lobis quandèque 
emarpginatis. Capsula cylindrica , inclusa, calicemque non excedens. Semina 
magna, reniformia, convexa, tuberculata. FI. maio et junio. 

CERASTIUM MOLLISSIMUM. Por. 

C. albidum, bracteis herbaceis; pilis fohorum et cauhs stellato-ra- 
mosis. 1 (v.s.) 

Obs. Insignis pilis stellulato-ramosis hæc species, et indè ab omnibus 
hujus generis speciebus distinctissima. 

Cerastium mollissimum. Porrr. Dict. Suppl. 2. (1811) p. 164. (ex au- 
topsià plantæ in herbario Jussiær citatæ. ) 

Cerastium Willdenovi. H. B. et Kunrx. Nov. Gem. et Sp. am. in-fol. 6. 
(1825) p. 23. et ed. in-h° p. 29. Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. 418. 

Hab. in regno Quitensi. (H. B. ) 

Radix perennis. Caules basi ramosi, prostrati , adscendentes, 8-15 pol- 
licares , apice subdichotomi, molliter albido-lanati. Folia ovato-lanceolata , 
acuta, utrinque tenuissimè lanato-incana, pilis in totà plantâ stellulato- 
ramosis, pollicaria, 3-4 lineas lata. Flores subterminales et alares, solitarii ; 
magnitudine floris C. arvensis; pedunculis filiformibus, lanatis, pollicari- 
bus. Calix tomentosus , sepalis lanceolatis, acutis, margine diaphanis. Pe- 
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tala emarginato-biloba, basi cuneata, non ciliata, calice duplo longiora. 
Stamina decem, calice breviora , filamentis glabris. Capsula oblonga, cy- 

lindrica , subarcuata, calicem parüm superans; ovulis circiter 70. Semina 

parva, fusca, compressa , angulata. 

CERASTIUM BRACHYCARPUM. E. Mever 
ET DRÈGE. | Tab. G.) 

C. bracteis herbaces; floribus magnis; pedunculs calice multo majori- 
bus ; capsulà dimidium calicem adæquante, gibbo-subglobosà. 15 (v. s.) 

Hab. in Africà australi, inter Katrivier et Klhiprivier ; msuper ad sum- 

mum montem Lostafelberg (omnibus plantæ partibus minoribus ) lepit 
CI. Dnècr. 

Radix perennis, pluricaulis. Caules infernè prostrati et subrepentes, 

adscendentes , erecti, palmares et pedales, pubescentes pilis patulis , sim— 
plicibus. Folia pilis longioribus pubescentia, ciliataque , subacuta, infe- 

riora in petiolum subangustata , superiora lanceolata. Panicula dichotoma , 

viscidula. Pedunculi recti, elongati, calice quadruplô longiores, post 

anthesin reflexi, patulo-pilosi pilis glanduliferis , glandulis minimis et lentis 
ope vix conspicuis. Bracteæ lanceolatæ, herbaceæ, apice pilosæ. Petala 

calice subduplô longiora, semi-bifida, non ciliata. Stamina 10 , capsulam 

maturam superantia, infernè pilosa. Capsula abbreviatissima , dimidiam 

calicis partem non adæquans , incurva tamen , unde gibba , et ore truncato 
dehiscens. Semina minima, subrotunda , hinc et indè compressa, fusca, 

lentis ope rugulosa. 
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CERASTIUM RIGIDUM. Lepes. 

- C. bracteis herbaceis ; pedunculis patulis ; petals calice triplo longioribus 

et staminibus margine baseos ciliatis. 75 (v.s.) 

Obs. C. sylvatico affine , floribus vero duplô majoribus , petalis , stami- 

nibusque barbatis, pilis in caule et pedunculis glanduliferis longè ab eo 

alienum ; à C. arvensi, cui magnitudine floris sat simile , petalis et stami- 

nibus, bracteis non scariosis et pedunculis eximié differt. 

Cerastium rigidum. Leves. Mem. Acad. Petersb. 5. (1815) p. 514 et 538. 
n° 25. F1. Alt. 2. (1850) p. 178. Sen. in DC. Prod, 1. (1824) p. 420. 
Cuamiss. et ScucecurT. in Linn. 1. (1826) p. 62. Hooker, F1. Am. 1. (1833) 
p. 125. Torrey et Gray, F1. of. n. Am. pars. 2. (octob. 1858) p. 189. 
Frsox. et STEVEN in herb. Mus. Par.—Cerastium sibiricum. Fiscn. et Srev.! 
in DC. herb. 

Icox. Less. PI. Ross. Alt. IIL. 5. (1834) p. 452. 

6 ; saxathle; foliis atro-viridioribus; pilis brevioribus et rarioribus ; in- 

florescentiä divaricatiore. 

Cerastium saxatile. TurczaniNorr.! in DC. herb. C. rupestre. Fiscn.! in 

herb. Mus. Par. (non Ser. in DC. Prod., cujus planta, CaNporrro mecum 

in ipsius herbario observante et probante, ad Sfellariam cerastoidem 
spectat ) : 

Hab. propè Tunka flumen ad meridiem Zrqutsk situm , in Sibiri, et 

circà Kultuk pagum meridionalem agri baicalensi ( Fiscn.! in herb. Gay, 

et Mus. Par. ); in Dahuriâ et in Sibirià baicalensi (Turczaninorr! in DC. 
berb. ); in Unalascha, in insula Lascha ( Cnawiss. et Scnzecur. ) ; Hooker, 

Torrey et GRaY ultimam tantüm plantæ patriam citant. 
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Radix repens, perennis, ramosa. Caules numerosi, adscendentes, erecti, 

palmares et pedales ; pubescentes pilis patulis glandulosis. Folia pilis sim- 

plicibus et glandulosis permixtis pubescentia, ciliata, obtusa, inferiora 

obovata in petiolum attenuata, superiora sessilia, ovato-lanceolata et lan 

ceolata. Panicula dichotoma. Pedunculi recti , pubescentes pilis patulis et 

glandulosis, graciles, inferiores calice sextuplô, superiores duplé longiores. 

Bracteæ lanceolatæ, herbaceæ. Sepala acuta , dorso glanduloso-pubescen- 

tia, minimè aut apice tantüm scariosa. Petala calice plus duplo longiora, 

semibifida, obcordato-elongata, ad basin ciliata. Stamina 10, sepalis 

breviora , infernè pilosa. Capsula elongata, incurva , calice duplè longior. 

Semina subrotunda, compressa , fusca, lentis ope granulata. 

Floret junio. 

CERASTIUM RACEMOSUM. Barrz. | Tab. 7). 

C. bracteis herbaceïs ; floribus magnis racemosis ; pedunculis calice mi- 

noribus ; petalis calice triplo longioribus. 1% C. arvensi affine. (v.s.) 

Cerastium racemosum. Bartz, in reliq. Haenk. 2. (1851 ) p. 18. 

Hab. in Cordilleris chilensibus. ( HAENKE!) 

Exemplarium authenticum sed mancum ante oculos tantm habui, undé 

Haenkeanam descriptionem hic transcribere anteposui : « Hujus speciei 
» singularis caulium florigerorum apices tantum adsunt. Folia lanceolata, 

» erecta, summa ovato-lanceolata, acuminata , acutiuscula, basi brevis- 

» simè connata, nervo valido subcarinata, pubescentia, internodiis lon- 

» giora , À 472 unc. longa , 5 lin. lata. Flores numerosi, centrales ex di- 

» chotomiis inferioribus, axillares alterni, terminalesque subfasciculati, 

» remotiusculi, racemosi. Pedunculi solitarii, uniflori, erecti, fructigeri 

» subrecurvi, calicem æquantes, filiformes , basi incrassati, pilis patentibus 

» pubescentes , exceptis ultimis ebracteati. Folia floralia ovata, acuta, pe- 

» dunculis paulô breviora. Calix 2 172 lin. longus, pubescens ; segmentis 
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» oblongis, acutiusculis, margine membranaceis. Petala calice pauld lon- 

» giora. Capsula calice brevior, apice curvata, dentibus 10, convoluto- 

» setaceis dehiscens. » Bracteæ omnind herbaceæ ; sepala angustè membra- 

naceæ ; petala obcordata, calice majora, margine glabra ; stamina 10, fila- 

mentis nudis ; semina....... 

CERASTIUM BOISSIERI. GRENIER. 

C. cauhibus albido-pilosis ; bracteis scariosis ; seminum testa inflata , nu- 

cleo non adhærentr. 1 (v.s.) 

C. arvensi peraffine, et forsan mera hujus varietas; seminibus timen 

insigne; à C. arvensi differt : 1.) pilis crispato - lanatis; 2. ) capsulä 

latiore, ovoideâ apice non incurvâ; 5. ) seminibus imprimis multo 

majoribus , et perispermo lævissimo nucleis non adhærenti, ut in €. /a- 
tifolio et pyrennico, undè nomen €. physospermi. GAY! servare non 

potui. 

Cerastium repens. Boxss.! PI. Hisp. ined. ( 1838 ). Voy. bot. mid. 
Espagne (1839) p. 106. Rens. FI. Germ. exc. 2. p. 799? 

8; gibraltaricum ; pedale, foliis linearibus et pollicaribus , paniculæ pilis 
brevissimis, glanduliferis, patentibus. C. gibraltaricum. Boiss.! Elench. 
Hisp. (1858) p. 24. Voy. mid. Espagne p. 106. t. 32. 

y; lineare ; spithameum , caulibus foliisque glabris, axillis tomentoso- 

lanatis. C. Uneare. Axz. Ped. (1785) p. 116. t. 88. f. 5. (ex exempl. auth. 

ad CI. Vizrans misso. ) 

d'; lanuginosum; (Tab. 7.) totum piloso-lanatum , pilis glandulosis , 
etiam in pedunculis 1-3 floris et calicibus crispato-lanatis. C. physosper- 
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mum. GAY! herb. C. alpinum. var. 8 Berror. FI. Alp. et Mons. F1. 

Sard. 

Hab. in omnibus montibus regni Granatensis , usque ad 9000’ scandens 

(Borss.! ); 8 in rupibus Gibraltariæ (Boiss.!); y in rupibus humidis alpium 

Valdensium et montis Cenisii ( Azr.!); in Sardinià ( Tuowas ! ) ; à Corsicà ? 
mihi obtulit CI. De Lens. 

Radix perennis, repens. Caules teretes, cæspitosi, radicantes , dein ad- 

scendentes, erecti, plerique ramosi, palmares et pedales. Folia lanceolata, 

etiamve linearia, acuta, interdum recurva. Pedunculi elongati 4-5 flori; in 

var. 8 multiflori pilis patulis glanduliferis, in var. À lanatis, numerosis 

hirtelli. Bracteæ oblongo -lanceolata, margine scariosæ , sæpiüs ciliatæ. 

Flores magni, sepalis ovato-lanceolatis , subobtusis , scariosis. Petala pro- 

fundè obcordata , calicem triplo, et plusquäm triplô superantia; omninô 

glabra. Stamina 10, minimé pilosa. Capsula oblongo-cylindrica , non in- 

curva , calice tertià parte aut duplo longior. Semina magna, rufa, tuber- 
culoso-punctata ; nucleis vix quintam cavitatis partem perispermi laxissimi 
et minimè adhærenti occupantibus. 

Floret maio et junio. 

CERASTIUM MUTABILE. GRENIER. 

C. caulibus et folis glabris, vel piloso viridibus, pihis inferné reversis 

caulis diametrum vix æquantibus , in folio nunquam viscosis, vel nulls, 
eliamve cano-lanatis et tunc bracteis herbaceis, foliis latè ovats, paniculé 

pauciflorà ; floribus magnis ; pedunculis calice longioribus ; capsulà exsertà ; 

seminum test nucleo adhærent ; petalis et staminibus glabris. 17 (v. v.) 

4. CerasTium mutabile arvense. — C. pumilum et pedale, pilosum, 

viride; foliis lanceolatis, inf. ovatis ; pedunculis post anthesin erectis. 

Caryophyllus arvensis hirsutus , flore majore. Bavn. Pin. (4671 ) p. 210. 
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Cerastium hirsutum flore majore. Dizz. Giss. (1719 ) p. 245. 

Myosotis arvensis hirsuta , flore majore. Tourner. Inst. (1719 ) p. 245. 

Var. Bot. Par. (1727) p. 141. 

Myosotis annua polygonifolio. V xizr. Bot. Par. p. 141. 

Cerastium folüs, calicibusque lrsutis. Lin. Hort. Cliff. (1737 ) p. 174. 

Cerastium repens. Lin. Sp. ed. 5. (1764 ) p. 628. (ex parte ) MERAT. 

FI. Par. ed. 3. vol. 2. (1831) p. 370. et Syn. FL. Par. (1837) p. 269. 

Cerastium arvense. Lin. Sp. ed. 3. (1764 ) p. 628. Pozz. Palat. (1776) 

p- 4d0. Law. Dict. 1. (1783) p. 680. Vizr. Dauph. 3. ( 1789 ) p. 645. 

Wazio. Sp. 3. (1799) p. 815. Smiru. Brit. (1800) p. 499. Pers. Syn. 
(1805) p. 521. Surrs. et Sigru. Prod. FI. Græc. 1. (1806) p. 316. GueL. 
Bad. 2. (1806) p. 296. M. B. F1. Taur.-Cauc. (1808) p. 359. WauL. 

Carp. (1814) p. 158. DC.! FI. Fr. 4. (1815) p. 779. et herb.! HAGens. 

FI. Basil. 1. (1821) p. 424. Sr. in DC. Prod. 1. (182%) p. #19. Lors. 

FI. Gall. 1. (1828) p. 524. Dusy. Bot. Gall. 1. (1828) p. 88. Gaun.! 

helv. 3. (1828) p. 224. et herb. Roms. F1. Germ. exc. 2. (1832) p. 798. 

Mures F1. Fr. 1. (1834) p. 175. Daruner. F1. Cest. (1837) p. 278. Kocx. 

Syn. (1837) p. 124. Guérin. F1. Maine-et-Loire (1858) p. 301. variat. : 

À ) Foliis glabellis, ciliatis : 

C. ciliatum. W. K. PL. rar. Hung. 3. (1812) p. 250. Eine: dubio ë textu 

et icone ) Rcus. F1. Germ. exc. 2. (18532) p. 798. 

2) Caulibus nanis, 1-5 floris ; foliis imbricatis : 

C. Thomasi. Texor ! F1. Neap. Prod. app. #. (1823) p. 21. et SyIL. pl. 

(1831) p. 222. 

Icoxes. F1. Dan. t. 626. Swiru. Enpgl. Bot. t. 93. Scukr. Handb. t. 195. 

STURM. D. F1. fasc. 8. W. K. I. c. t. 125. Varcz. Bot. b. 30. f. 4-5. Los. 

ic. 446. Benc. Phyt. 1. (1783) t. 159. 

2; strictum , foliis lanceolato-linearibus, varié pilosis : 

C. strictum. Lan. Sp. p. 629 ? (ad Arenariam grandifloram , ex sententià 

Kocmr, pertinet); Lam. Enc. 1. p. 681. Vizx.! Dauph. 5. p. 645. Wixip. 
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Sp. 2. p. 816. Pers. Syn. 1. p. 521. WauL. Carp. p. 158. DC.! FL. Fr. 

p- 610. et herb. Se. in DC. Prod. 1. p. 419. 

Centunculus rigidus et angustifolius. Scor. Carn. 1. (1772 ) p. 322. 

t. 19. 

Cerastium matrense. Kit. in SPRENG. Pug. 1. (1813 ) n° 16. 

C. fiiforme. Vssr. F1. (1820 ) p. 355. 

€. carinthiacum. JAx.! in DC. herb. 

C. adhærens. Fiscn.! in DC. herb. 

C. lineare. quorumdam. ( non ALL.) 

C. strictum. Hazz. Helv. ic. pl. (1795) p. 13. t. 14. et Enum. t. 5. 

8 ; abbreviatum , idem humilius, subglabrum, foliüs lanceolatis , calice 

breviore et subgloboso : 

C. serpyllifolium. Wirir. Enum. suppl. (1815) p. 26. Link. Enum. 

p: 453. (ex autopsià plantæ horti berolinensis à CI. Bervnanpr , et horti 

gottengensis à CI. E. Meyer mihi amænissimè communicatæ , sine dubio hic 

Wizpenovu speciem refero. Planta berolinensis insuper, à C. stricto Hazz. 

staturâ minore et calicibus brevioribus recedit; aliam verd differentiam 

detesere non valui. ) 

y > angustatum , foliis elongato-linearibus , sæpiüs pilosis, nec albidis : 

C. pensyloanicum. Honx. Hort. Hafn. ( 1823 ) p. #55. Ser. in DC. 

Prod. 1. (1824) p. 420. Hook. FI. Am. bor. (1833) p. 104. ( C. arvensis, 

ex ipsius Hooker sententià, varietas. ) 

C. tenuifolium et elongatum. Pursu. FI. Am. (1814) p. 321. (fide Tor- 
REY et Gray, quibus Pursur plantas inspicere datum fuit, et qui hoc ad 

C. arvense revocant. ) 

C. sprengelu. Ser. in DC. Prod. 1. p. 421. 

C. tenuifolium. Darrer. F1. Cest. p. 277. Serexc. in Hort. Hafn. suppl. 

p. 158. Beck. Bot. Virg. (1853 ) p. 54. 

C. arvense. Torrey et Gray. FI. of. n. Am. 1. p. 188. 

C. orthales. Scuxecur. in Linn. (1838) p. 209.? 

C. glabellum. Turez ! in DC. herb. (caule, foliisque omnino ali ) 
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d'; incanum , foliis piloso-albidis : 

C. incanum. Less. ! Mem. Acad. Petersb. 5. (1815) p. 514. et FI. alt. 

2. (1830) t. 149. Sarzm! in Gay. herb. 

C. insubricum. Morerr. in Reus. FI. Germ. exc. 2. p. 799. 

Cerastium..…..…. an species nova ? (unio-itinere.! 1855.) 

C. molle. Vnz.! Dauph. 5. p. 644 et herb. ( caule nano, subbifloro. ) 

£ ; laricifolium , foliis angustissimis, rigidis, subpungentibus, recurvis : 

C. laricifolium. Vixx.! Dauph. 5. p. 649. t. 48. ( pessima ) et herb. 

C. suffruticosum. La. Sp. p. 629. Srurx. D. FI. fasc. 64. (1854). 

C. tenuifolium. Jax.! in DC. herb. 

C. pallasu. Vesr. F1. (1820 ) p. 556. ( forma hæc alpina , in monte Del- 

phinatüs Lautaret à me observata, virore et bracteis sepalisque vix sca- 
riosis certè memorabilis. ) 

2. Cenasrrvum mutabile alpinum.—C. caulibus 1-5 floris, foliis ovalibus, 

pedunculis defloratis infractis ; bracteis herbaceis : 

«; corsicum , caule subunifloro, viscoso , pilis brevibus vix crispulatis : 

C. corsicum. SorEiRoL. pl. exsic. 

C. Soleirolu. Durx. Bot. Gall. 1. p. 87. 

8; rigidum , caule 5-6 pollicari, panicula subseptemflora, pilis rigidio- 

ribus, vix crispatis : 

C. Fischerianum. Ser. in DC. Prod. 4. p. 419. Cnam. et ScuLecuT. in 

Linn. 1. p. 60. 

C. alpinum 8 Fischerianum. Tonrey et Gray. F1. of. n. Am. 1. p. 188. 

7; alpicola, omnibus plantæ partibus piloso-crispatis : 

C. alpinum. Lan. Sp. p. 628. Vizc. Dauph. 3. p. 647. Guer. Sib. 1. 

p- 450. Wan. Sp. 2. p. 814. Bentu. Cat. p. 69. Gaun. Helv. 5. p. 249. 

Hook. FI, Am. p. 104, Kocu. Syn. p. 125. 
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C. pusillum. Sen. in DC. Prod. 1. p. 418. ( sine dubio, ex icone Fis- 

CHERI, quâcum species instituta fuit. ) 

C. Bæringianum. Cnam. et Scurecur. ! in Linn. 1. p. 62. (ex exempl. 

anth. Mus. Par.) 

C. pilosum. Hors. H. Hafn. add. p. 965 ( foliis angustioribus ). 

C. villosum. Bauer ! herb. E. Meyer. 

Icones. Smiru. Engl. bot. 7. t. 472. Srurm. D. FI. fasc. 63. (1835). 

d'; lanatum , pilis densissimè crispato-lanatis, canis : 

C. lanatum.|Law. Dict. Enc. 1. (1785) p. 680. DC.! F1. Fr. 4. (1815) 
p. 778. et herb. Ser.! in DC. Prod. 1. p. 418. 

C. alpinum 8 lanatum. Gaur. Helv. 5. p. 249. 

C. alpinum « lanatum. Benru. Cat. p. 69. 

Icones. Srurm. D. FI. fasc. 63. Surrn. Engl. Bot. t. 472. 

e; squalidum , idem caulibus apice viscidis : 

C. atratum. Lapeyre. Abr. Pyr. p. 265. FL Pyr. t. 10. 

C. squalidum. Ram. Act. Acad. Sc. Paris. (1826 ) p. 168. 

C. furcatum. Cuaw. et Scazecur. in Linn. 1. p. 62. 

€; nudum , idem glaberrimum et puberulum : 

C. Thomasianum. Sr. in DC. Prod. 1. p. 418. 

C. lanatum & Thomasianum. Ser. ibidem. 

C. glaberrimum. Lareyr. Pyr. t. 101. Abr. Pyr. p. 265. 

C. glabratum. Hartu. in Kocu. Syn. p. 125. Srurm. D. F1. fase. 64. 

(1854) ( petalis calicem non multum superantibus notandum). Variat 

foliis Hinearibus, cauleque subpiloso- crispulatis. ( Aucuer ! herb. or. 
n° 615.) 

5. CErasrrunm mutabile ovatum.— C. bracteis latè scariosis, basi ciliatis ; 

foliis caulinis ex ovata basi attenuato-acutis; pedunculis hirto-pubescen- 

tibus, defloratis refractis : 
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C. ovatum. Hoppe. Denkschr. d. regensb. bot. ges. ( 1818 ) p. 114. 

SrurM. D. F1. fasc. 64. 

C. carinthiacum. Vesr. in Hope. Taschenb. (1808). 

Obs. facie, bracteis et panicula ad C. arvense Lin., pedunculis vero re- 

fractis ad GC. Lin. attinet. 

k. Cerasrium mutabile hirsutum.—C. caule robusto, foliisque pollica- 
ribus lanceolatis, pilosis , pilis longis et subcrispulatis ; paniculà multiflorä, 

pedunculis post anthesin erectis. 

a; Rirsutum, paniculà viscidà : 

C. hirsutum. Texor ! F1. Neap. (1811) t. 141. f. 1. SyIl. (1851) p. 222. 

SEr. in DC. Prod. 1. p. 421. 

C. pubescens. Gozie. PI. Canad. in Edimb. journ. April. 1822. 

C. oblongifolium. Torrey et Gray! FI. of. n. Am. 1. pars. 2. (1858) 
p- 188. (ex exempl. auth. in DC. herb. ) 

C. villosum. Muaz. Cat. (1815) p.1 46. Daruner. F1. Cest. (1857) 
p- 276. 

6; hyalinum , paniculâ non viscidä , bracteis sepalisque magis scariosis. 

C. scarani. Tenor! F1. Neap. Prod. (1811) p. 27. FI. Neap. (1841) 

t. 141. f, 2. Cat. 1819. p. 44, SyIl. (1851 ) p. 222. Ser. in DC. Prod. 1. 

(1824) p. 421. 

Hab. C. mutabile arvense per totum, ut vera dicam, terrarum orbem, 

et ut indigenus civis in omnibus ferè regionibus botanicis apparet ; ubiquè 

in Europà, et è planitie australi et meridionali ad summa Alpium, Pyre- 

næorum , Arverniæ cacumina ascendit ; sic in Gallià, Germaniä, Angliä, 

Italiä, Sibirià ; in Africà , in Algerià (Dur.!) ; in Americàä; in Asià, in In- 

diâ orientali ( Jacow.! in herb. Mus. Par.);—* (strictum ) cum formà 

vulgari ferè ubique ; in Jurassi, Alpium Delphinatüs, Pyrenæorumque 
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variis regionibus varietatem hanc legi; in Dahuriâ ( Fisen.! ); in Chili 

(Dowsex ! ); in terris magellanicis, ( herb. Mus. Par.! ); in Græcià ( Aucuer ! 

coll. or. 62/4) ;—6 abbreviatum ; ex hortis berolinensi et gottengensitantüum 

habuiï, et culturæ viribus forsan solummodo enatum ; — y angustatum ; in 

Americä boreali ; in Sibiriä (DC.! herb. ); in Pyrenæis (Gnenter ! ); in 

alpibus ; (ex nonnullis bot. hortis etiam habui ); 4 (incanum ) in Pyrenæis, 
in Alpibus, in Italiâ, in Indiä, in Sibiriâ, in Caucaso, in Altaicis montibus ; — 

e (laricifolium) in collibus regionum meridionalium. Galliæ, in monte 

Ventoux, Aix, Toulon, in Italiâ; (€. Pallasi) in monte Lautaret. ; 

C. muilabile alpinum in Pyrenæorum, Delphinatüs, Helvetiæ, Sa- 

baudiæ, Alpium, Arverniæ, Sibiriæ, Caucasi, altissimis montibus; in 

Groenland (Vaur.! fil. in herb. E. Mayer ); in Pensylvanià ( Bauucr.! ); 

in Laponiä ( Lesranius! ); 2 ( corsicum ) in summis Corsicæ jugis ( Sozer- 

ROL! );—8 ( Fischerianum ) in Kamschatka. (Fiscx.! in DC. herb. ) ; Una- 

laschka (Escnoztz! ); y (alpicola ) in omnibus ferë præcitatis locis ; — 

 (lanatum) in Pyrenæis, Port de Bénasque, val d’Eynes, pic du Midi 

( GRenter ! ) ; in Alpibus Delphinatüs, et Sabaudiæ ; in Helvetià (Gau».! ); 

in Laponià (L. Dur.! ) in Scotià (Gay! herb. ); in Americâ boreali (Fiscu.! 

in Gay herb. ); in Angliâ (herb. Mus. Par.! ); —< (squalidum ) in Pyre- 
næis, Pic du Midi, Val d’Eynes, etc.; —x ( Thomasianum ) Val d'Eynes 

( GRENIER ! ); in magellanicis terris ( Commers.! in herb. Mus. Par. ); in 

Laponià (Bernaari! herb.); in Suecià (Kocu. Syn. ); 

C. mutabile ovatum in Carinthiæ summis alpibus et in Styrià ; 

C. mutabile hirsutum in montibus Stabiarum et Calabriæ (Tenor !) ; in 

Pensylvaniâ Torrey et Gray ! ); —8 circà Neapolim (Tenor ! ). 

Radix perennis , ramosa. Caules basi prostrati, variè repentes, steriles 

densiüs foliosi, recti, glabri et piloso-lanati, quandôque apice viscido-pu- 

bescentes. Folia ovata, lanceolata et linearia, glabra, pilosa et lanata. Pa- 

nicula dichotoma, 1-3 et multiflora, viscida, rarits nuda ; bracteis lan- 

ceolatis, varië scariosis, sæpissimè ciliatis, et apice barbatis, obtusis; 

pedunculis triplum calicem metientibus. Sepala lanceolata, margine scariosa, 

obtusa. Petala obcordata , profundé bifida , calice subtriplô longiora , mar- 

gine glabra. (Insigne petalis profundé quadrifidis exemplarium, in horto 

bot. Nancy lectum ad me benignissimè misit doctor Gopnow. ) Stamina 10, 

non pilosa. Capsula calice subduplum longa , aut vix exserta , curvula. Se- 
mina fusca, tuberculata , testà nucleo adhærenti. F1. junio et julio. 
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Obs. 1. Plerique botanici, sine dubio, mirabuntur Cerastium arvense , 

C. hirsutum , C. alpinum ad unam speciem reducta, sicut jam proposui. At 
fateri non dubito me non temerè episse, atque ultro versatum in Cerastio- 

rum monographià multis jam abhinc annis me nihil improvisum statuisse ; 

et in his investigandis multas omnino curas impendisse. Permulta harum, 

quas auctores diversas existimant , specierum exemplaria in Alpibus , Py- 

renæis, Juranis, Vogesiacisque montibus, et in variis Galliæ regionibus 

ipse selegi ; atque indé facilè intermedia deprehendere contigit. Sic exem- 
plar unum retineo, quod ex eâdem radice duos caules emittit, alterum ad 

C. hirsutum , alterum vero ad €. alpinum pertinentem ; sic, ex alià radice, 

unà caulem alterum C. alpin, alterum C. arvensis. Variæ accedant formæ, 

quæ attentis possunt oculis occurrere, et intellexeris qu meum propositum 

vià attigerim. Arverniæ montes imprimis intermedia multa botanicis præ- 

bent, et ex monte Aureo mirabilem in C1. Borsvix herbario seriem, quæ 
C. arvense sensim in C. alpinum transiens ostendit, attentè lustravi. 
Nunc caracteres quibus tres hæ species constitutæ fuerunt, singulatim 

pensare decet, et per omnes modos insequi : in C. arvenst, caules polli- 

cares et pedales, pilosi et glabri, pilis in paniculà glanduliferis et simpli- 

cibus ; in C. hursuto, caules subpedales, pilis numerosis, longis non cris- 
patis ; in C. alpino , caules vix spithamei, pilis longis crispatis, et in €. a- 

nato, crispato-lanatis ; sed hic caracter à pilis sumptus sensim à €. lanato 

ad C. arvense decrescens transit. Occurrit C. arvense foliis ovalibus et li- 

nearibus , C. hirsutum lanceolatis, C. alpinum sæpiüs latè ovatis, sed etiam 

angustè lanceolatis , ut id obvium mihi fuit; et nihil hoc signo variabilius 
deprehendetur. Bracteæ in tribus plus minusve scariosæ lucent, attamen 
in C. suffruticoso ex Alpibus orto non nunquam herbaceas reperi. Pedun- 

culos , qui, in C. alpino, reflexi dicuntur, sæpiüs vix patentes observavi. 

Capsula deniquè non semper immutata , nam, in €. alpino , tumida, ovoi- 
dea et capsulæ €. latifolà sat similis non raro apparet, ut  Pyrenæis, val 

d'Eynes, Port de Bénasque ipse habui. In semine, nucleus perispermo 

ferè exacté adhærens invenitur. 

Obs. 2. Hic est locus de Cerastio repente. Lan. Sp. verba faciendi. Bota- 
nicorum princeps quinque inscribit synonyma : 4° ) « Myosotis arvensis. 

Vauz. Bot. Par. 141. t, 31. f. 5. » Sed nunc parisiensem plantam ad 
C. arvense. Lx, sine ullo dubio, pertinere patet. 2°) « Ocymoides Uych- 

nihs, replante radice. Cor. Phyt, 1145. t. 31, » CoLuunz autem planta, 
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nihil nisi C. tomentosum. Lin.; TENOR qui, in monte Vergineo loco à Co- 

LUMNA indicato, varias excursiones absolvit, ibi tantum ultimam speciem 

indicat ; et sine dubitationis puncto , in sylloge, Cozuunx plantam ad C. to- 
mentosum refert. 5°) « Lychnis incana repens. Bauu. Pin. 206.» At Bau- 

HINUS plantà COLUMN unicè innixus speciem constituit, undè clarissimé 

elucet omnibus, Baumint herbam ad Cerastium tomentosum attinere. 4°) 

« Cerastium caule procumbenti... Royen. Lugdb. 450. » hæc verd laudata 

compilatio, adjuvante Linxo adhuc adolescente scripta, momenti nihil in 

eo habet, et diagnosin eximiè mancum tantum tradit. His enumeratis syno- 

nymis alterum ex horto Cliffortiano sumptum adjungit Linnæus , quod ut 

antecedentia ad plantas jam descriptas, et forsan ad C. Biberstenu pertinere 

videtur. Omnibus his perpensis, C. repens. Lan. nihil nisi imaginariam 
plantam, è numero specierum delendam , exhibet ; et facile ex synonymis 

intelligetur cur hi C. arvense Lan., alii verd C. tomentosum Lan. ad C. re- 

pens Lan. retulerint. 

CERASTIUM LATIFOLIUM. Lin. 

C. pils foliorum et caulis simplicibus et glanduliferis ; bracteis herbacets ; 

pedunculis calice longioribus, post anthesin reflexis; floribus maximus ; 

capsula ampla , calice duplum longa , basi tumida ; petalis et stanumbus 

basi glabris; testä seminum inflalà, nucleo ill minore non adhærenti. 15 

(uv) 

Caryophyllus holosteus alpinus latifolium. Baun. Pin. (1671) p. 210, 

et Prod. p. 104. 

Cerastium latifohium. Lan. Sp. ed. 3. (1764) p. 629. Law. dict. 1. (1785) 

p. 680. Jaco. Coll. 1. (1786) p. 236. Vire. Dauph. 5. (1789 ) p. 646. et 

herb.! Wap. Sp. 2. (1799) p. 817. Surru. Brit. 2. (1800 ) p. 501. Pers. 

Syn. 1. (1805) p. 521. Waur. Cap. (1814) p. 139. DC. F1. Fr. 4. (1815) 
p- 778. et herb.! Ser. in DC. Prod. 1. (1824) p. 419. Hrcrr. Reissen. 

(4825) p. 150. Duex. Bot, Gall. 4. (1828) p. 88. Lois. F1. Gall. 1. (1828) 

p. 325. Gaur. Helv. 5. (1828 ) p. 249 et herb.! Mur. F1. Fr. L. (1855) 

p- 178. Kocu. Syn. (1837) p. 128. 
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Cerastium flexuosum et glaucum. Hecet. F1. Helv. app. 2. p. 454. 

Icones. JacQ. 1. c. t. 20. (medioc. ); Surru. Engl. Bot. (1798 ) t. 475. 
Srurm. Deutsc. FI. fasc. 64. ( 1854 ) ic. bona. Hecer. Reisen. f. 22, 

25, 25. 

8 ; subacaule ; caulibus 1-2 pollicaribus , cæspitosis, unifloris ; foliis im- 

bricatis , petalis maximis. C. glaciale Gaun.! in DC. Prod. 4. (1824) p. 419. 

SrurM. Deuts. F1. fasc. 64. (ic. bona.) €. uniflorum. Muriru. Bor. Val. 

p- 60. C. latifolium  subacaule. Gaun.! Helv. 3. (1828) p. 250 et herb.! 

>: pedunculatum ; caule brevi, filiformi ; foliis angustè lanceolatis; pe- 

dunculis elongatis, gracilibus ; petalis calice vix sesqui-longioribus. €. pe- 
dunculatum. Gauo.! Helv. 3. (1828) p. 251 et herb.! Mur. F1. Fr. 1. p.178. 

C. filiforme Scuzmcu. Srurm. Deuts. FI. fasc. 64. (ic. bon.) C. ovatum 
& fihforme. Sen. in DC. Prod. 4. p. 419 et DC.! herb. C. latifohum 2 

pedunculatum Kocu. Syn. p. 125. 

d'; glabriusculum ; caulis infernè et folia utrinque glabra, tantum ciliata. 

C. latifolium 8 glaucum Gau». FI. Helv. et Kocn. Syn. p. 121. Srurx. D. 

F1. fasc. 64. 

Hab. in Alpibus gal., Lautaret, Mont. Auronse; in Alpibus Helv., Fouly, 

Gemmi, Gothard; Rhæticis(«à 6000-7000 pedum suprà mare elevatis Heg..;)» 

austriacis; anglicis ; in Hispaniä meridionali , inter valles Macra et Vraita 

( Borssrer ! ). 8 ; in editissimis Alpibus , circà moles glaciales , in Helvetià , in 
monte Pennino, Grimsel, Gries, Galanda, Tzermotonaz suprà Bagnes 

et in cæteris ejusdem regiosis cacuminibus. y ; in Sabaudiæ alpinis , Bréven 

suprà Chamony ; col des fenétres , in monte Pennino; in Delphinatüs Al- 
pibus , Lautaret. 

Radix perennis, elongata, ramosa. Caules numerosi, plus minüsve 
cæspitosi, 2-7 pollicares , adscendentes , variè pubescentes, ad basin sæpè 

glabri. Folia viridia, vel cinereo-virentia , latè elliptica, aut angustè lan- 

ceolata, pilis brevibus, simplicibus et glandulosis subscabra , mox vero 
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calvescentibus. Panicula 1-5 flora, pedunculis elongatis, terminalibus , 
unifloris , sæpè bracteatis, pilis glanduliferis plus minüsve hirsutis; brac- 
teis herbaceis. Flores magni, lactei, sepalis ovato - lanceolatis, obtusius- 
culis, pubescentibus, parcè scariosis ; petalis calice triplô longioribus , in 
var. y sesqui-longioribus, profundè obcordatis. Capsula etiam matura, 
infernè turgida, calice subduplô longior, vix arcuata. Semina magna, 

sublævia ; epispermo amplo, inflato, nucleis multo majore, non adhærente. 
Floret julio et augusto. 

CERASTIUM PYRENAICUM. Gay. | Tab. 9.) 

C. bracteis herbaceis ; pedunculs post anthesin reflexis ; petalis calice vix 

sesqui-longioribus et staminibus margine baseos ciliatis. 17 (v. v.) 

Cerastium pyrenaicum. Gay! Ann. Sc. nat. 24. (1832) p. 231. Mur. 

F1. Fr. nouv. add. t. 4. (1835) p. 480. C. latifolium. Lapeyre. ? Abr. F1. 

Pyr. (1815) p. 265. 

Hab. in Pyrenæis orientalibus, in monte Port de Rat imminente; 

in vià quæ ex lacubus Carte ad Coume de la Grave ducit; in declivitate 

montis Col de Nouri, Hispaniam versüs. ( Endress! Xatard! ) 

À Cerastio latifoho, cui affinis , petalis et staminibus pilosis ; à C. macro- 
carpo, petalorum et capsularum brevitate, seminumque magnitudine, long 

alienum. Deniquè, omnes hujus sectionis species petalis calicem permul- 
tum, illa vero vix superare adjiciam; undè, neplectis etiam aliis signis, 

facilè distincta. 

Radix longissima, perennis. Caules elongati, prostrati, infernè longé 

nudi, ramosi, glaberrimi, lucidi, supernè foliosi , densè glanduloso -pu- 

bescentes, pauciflori 4-5, vix dichotomi. Folia ovata et ovato-lanceolata, 

subacuta , inferiora distantia, internodiis minora, superiora approximata 

etiamque imbricata. Pedunculi solitarii, geminati, quandèque 3-5 subdi- 
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chotomi , folium vix superantes , fructiferi reflexi. Bracteæ herbaceæ. Calix 
amplus sepalis angustè scariosis, acutiusculis. Petala vix semibifida, calice 

paulo longiora, ferè usque ad medium densé ciliata. Stamina 10 infernè 

villosiuscula. Capsula lata, parüm exserta, ovoideo-oblonga, recta, den- 

tibus majoribus quàm in €. lahfolio, magisquè inordinatis. Semina magna, 

compressa, abovata , rufa. Seminum testa laxissima , concentricè lineato- 

punctata, granulis ellipticis, intus vero punctato-impressa cavitatibus in 

granulorum prominentia exaratis. Nucleus rotundatus, caudatus, testà 

plüs duplo minor. 

CERASTIUM MACROCARPUM. Srev. | Tab. 8. | 

C. bracteis herbaceis ; dichotomiæ ramis subumbellatis; pedunculs 

reflexis; floribus , capsulisque maxvmis ; petalis, staminibusque margine 

baseos abundè ciliatis. 1% (v. v. c.) 

Cerastium purpurascens. Adams. ap. Wes. et Mour. Cat. 1. (1807) 
p. 60? 

Cerastium frigidum. Houexacker in unio itin.! (1858) et ex mult. hort. 
bot.! Bres. F1. Taur. p. 562? 

Cerastium collinum. Lens. in herb. bot. Strasbourg et Dijon. 

Cerastium macrocarpum. STEv. in plerisque hortis botanicis. 

Hab. in Alpibus Georgiæ Caucasicæ et propè Zifflis (Honexacker ! ); in 
Caucaso (Steven! DC. herb. ) ; propè Erzerum ( Avcxer! herb. or. n° 4248, 
4246, 625.) in hortis botanicis sub nomine C. colhini Lenes. et C. ma- 

crocarpt STEY. sæpè colitur. 

Radix perennis. Caules ex eâdem radice plures, erecti, spithameiï et 

ultrà , patenti-pubescentes , pilis articulatis. Folia feré connata, oblonga, 
lanceolata , obtusa , pilosa , subpollicaria. Inflorescentia dichotoma, utroque 

ramo subumbellato ; bracteis herbaceis , obtusis; pedunculis valdè refrac- 

üs, calice longioribus , capsulà vero brevioribus, pilis ut in bracteis et 
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| sepalis glanduloso-viscidulis , patentibus, densioribusque. Sepala lanceo- 

lata, dorso pilosa , subobtusa, 4 lineas superantia, duo externa herbacea, 

duo interna membranaceo-hyalina, ultimum autem hinc scariosum , illine 

herbaceum. Petala maxima, calicem plus duplüm longa, obcordata, 
bifida, ad basin facie pilosa et margine ciliata. Stamina 10, calice mi- 
nora, quinque petalis opposita glabra, quinque sepalis objecta , pilosa. Cap- 
sula elongatissima, recta, subcylindrica , 8-10 lineas æquans, et plus dimidia 
parte exserta, cum pedunculo in lineam rectam protracta dentibus rectis. 

Semina fulva , lentis ope rugosa, et semina C. vulgati parüm excedentia. 
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SPECIES 

MIHI NON SATIS NOTÆ. 

(AUCT. CITAT. VERBA TRANSCRIPSI. ) 

$ L ORTHODON. 

Cerastium stellarioides ( Mocrx. pl. Nutk. ic. ined. DC. Prod. 1. p. 415) 
caule erecto dichotomo ramoso subtrifloro , foliisque glabris oblongis acu- 
minatis , pedicellis unifloris terminalibus , sepalis lanceolatis, petalis semi- 
bifidis calice duplo longioribus. © © 

Hab. in Americà boreali, circà Nutka. 

Obs. Species iconis ope tantüm cognita et descripta, undè vero similiter 
semper inextricabilis , ideoque penitus omittenda. 

Cerastium fimbriatum , Leves. Mem. Acad. Petersb. 5. (1815 ) p. 516. 
n° 27) diffusum , caule angulato piloso, foliis lanceolatis acuminatis gla- 
bris ciliatis, petalis multifidis, capsulis globosis. 1x 

Hab. in Sibiriä. 

Obs. Forsan ad C. maximum & falcatum spectat hæc species , et ab eo, 
casu quodam singulari, petalis multifidis, ut in C. arvensi observavi, tan- 
tüm differt. 



82 

Cerastium frigidum ( M. B. Taur.-cauc. 1. p. 562 et suppl. p. 320. ) 
caulibus basi ramosis adscendentibus, foliis lanceolatis acutis hirtis, petalis 

calice longioribus, capsulis oblongis : dentibus revolutis. 

C. (purpurascens ) foliis spatulato-lanceolatis subtomentosis, caulibus 
ovatis, caule repente : ramis simplicibus adscendentibus 3-4 floris, floribus 

subsessilibus , petalis emarginatis purpurascentibus. Anams ap. Weger et 
Mour. Cat. À. p. 60, n° 24. Horr. Hort. Mosq. a. 1808 n° 809. 

Hab. in Alpibus caucasicis, Iberiam versus. 
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S IL STREPHODON. 

Cerastium vulcanicum (Scuzecur. in Linn. a. 1838 p. 208) annuum, 

longitudine digitali, totum densè viscoso pubescens; foliis lanceolatis acu- 

tis, caulibus ramosis, pluries dichotomè cymosis; bracteis omnibus her- 

baceis ; floribus 5-10-andris, parvis; sepalis acutis margine apiceque 

angustè albo-tomentosis ; petalis tertià parte bifidis , capsulâque recta or- 
thodonta calicem superantibus ; pedunculis fructiferis calice duplo longio- 
ribus. 

Hab. in regione subnivali montis Orizaba (Scnee ). 

Cerastium. apricum ( Scuzecur. in Linn. a. (1828) p. 208) perenne, 
spithameum , totum leviter viscidulo-pubescens; foliis acutiusculis elon- 

gatis, spatulato-linearibus , inf. apice multo latioribus, basi ferè in petio- 

lumangustatis, sup. subæquilatis; caulibus ramisque adscendentibus, laxé 

dichotomo-cymosis; bracteis omnibus herbaceis ; floribus 10-andris, par- 

vis; sepalis acutiusculis obtusisve, margine apiceque albo-scariosis ; petalis 
calicem æquantibus; capsulis curvulis, cylindricis, calice ter longioribus, 
pedunculis fructiferis calice triplô quintuplè longioribus. 

Hab. in graminosis apricis propè J'alapam (Scnes ). 

Cerastium orthales (Scurecur. in Linn. p. 209) perenne, lonpè spi- 
thameum , totum pubescens , sursum viscosum, caulibus procumbentibus, 

floriferis erectis, ramos steriles plures basi gignantibus; foliis lineari-lan- 

ceolatis, acutis, patulis, margine leviter revolutis, caulibus apice semel 

bisve dichotomis, bracteis omnibus herbaceis ; sepalis obtusiusculis apice 
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margine vix albo-scariosis ; floribus decandris magnis; petalis vix quartä 
parte bifidis, et capsulis curvulis cylindricis calice plus duplo longioribus. 

Hab. in regione subnivali montis Orizaba (Scnewer). 

Cerastium dioicum ( Air. H. Kew. ed. 4. v. 2. p. 120 ) hirtum, viscidum, 
foliis lanceolatis , floribus dioicis , petalis calice triplo longioribus. 

Hab. in Hispaniä ; cult. anno 1766 in h. Oxford. 

SPECIES EXCLUSZÆ. 

Cerastium trigynum. Virz. —Stellaria cerastoides. Lis. 

Cerastium anomolum. W. K.—Stellaria viscida. M. B. 

Cerastium aquaticum. Lin. — Malachium aquaticum. FRiss. 
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androsaceum. SER. 

anomalum. WiLLD. . . . 

apricum. SCHLECHT. . . 5 

aquaticum. LIN. . . . . .. 

arabidis. E. MEYEr. 

arenarium. TENOR. . . .. 

armeniacum. GREN. 

arvense. Lin. . . . . .. 

arvense. ToRREY et GRaY. . 

atratum. LAPEYR. . . . . . 

bannaticum. ROCHEL. . . . 

barbulatum. LINK. . . . .. 

Bieberstenii. DC. . . 

bæringianum. CHAM. . .. 

Boissieri. GREN. : . .. 

brachycarpum.E. Meyer. 

brachypetalum. Desr.. . 

campanulatum. Viv. . 

campanul. minus. Moris. . 

carinthiacum. Jan. 

carinthiacum. VEST.. . .. 

caucasicum. FIscH. . ... 

caucasicum, SER., . . . . . 

70 
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54 

70 

73 
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Cerastium chloræfolium. Fiscu. Pag. 3-12 

ciliatum. W.K. ...., .. 69 

collinum. LEDEB. . . . . . 79 

columnæ. TENOR. . . . . . 62 

comatum. DESV. . . . . . . 56 

Commersonianum. SER. . 6-41 

connatum. WILLD. . . . . . 13 

connatum. BECK. . . . . . 39 

connatum. FISCH. . . . . . 18 

corsicum. SOLEIROL. . . . . 71 

dahuricum. Fiscn.... 3-13 

dichotomum. Lin. . . . . 6-44 

diffusum. PERS. . . . . . . 34 

dioicum. AIT. . . . . . . . 84 

elongatum. BiEB. . . . . . 13 

elongatum. VAuL. ? . . . 39-52 

elongatum. PuRSH. . . . . 70 

falcatum. Acad. Petersb. . . 15 

filiforme. Apams. . . . . . 39 

filiforme. VEST. . , . . . . 70 

filiforme. SCHL. . . .... "77 

. fimbriatum. LEDEg. . . . . 81 
Fischerianum. SER, . . , . 71 

flexuosum. HEGET. . . . . 77 
frigidum. HOHEN. . . . . . 79 

frigidum. M. B. . . .... 82 

gibraltaricum. Boiss. . . . 67 

glabellum. TuREz. . . . . . 70 

glaberrimum. LaPEYR. . . 72 

glabratum. HaRTM. . . . . 73 

glaciale. GAuD. . « . . . . 77 
glandulosum. Link, . . . . 44 

glaucum, HEGET, . . . . . 77 



Cerastium glaucum. GREN. . Pag. 7-47 

glomeratum. Tu. . . . . 25 

glutinosum. H._B. K. . .- 9-61 

glutinosum. FRIES. . . . . 31 

glutinosum. NuT. . . . . . 53 

gracile. L. Dur. . . . . .. 33 

grandiflorum. W.K... 4-21 

Grenieri. SCHULTZ. . . . . 31 
heterophyllum. Viv.. . . . 56 

hirsutum. Muxz. . . . .. 39 

hirsutum. TENOR. . . . . . 73 

holosteoides. FRIES. . . . . 39 

holosteum. FiscH. . . . . . 13 

illyricum. Ann. . . . . . 7-56 

imbricatum. H. B. K. . . 9-59 

incanum. LEDEB.. . . . . . 71 

incanum. HOFFM. . . . .. 21 

inflatum. Link.. . . . . 6-45 

insubricum. MORETT. . . . ‘71 

Kasbeck. PARROT. . . . . 4-20 

TanatÜmn PAM: 72 

laricifolium. Vizz. . . . .. 71 

latifolium. Lin. . . .. 10-76 

latifolium. LAPEYR.?. . . . 78 

Ledebourianum. SER. . . . 18 

lieusticum Vi. 51 

IInCarePATL Er 67 

lithospermifolium. Fiscu. 4-17 

litigiosum. DE LENS. . . . 51 

longepedunculatum. Muuz. 53 

longifolium. Win. . . 6-43 

longifolium. TENOR. . . . . 22 

longifolium. Juss. . . . . . 41 

macilentum. ASPEG. . . . . 29 

manticum. LIN. . . . . .. 47 

mMmacrocarpum. STEV. . 10-79 

matrense. Kir. . . . . . . 70 

maximum. LIN. .... 3-15 

microspermum.. C. A. 

MAYER LARRIENE 70 3-16 

minutulum. GAY. . . . .. 26 

MOIE VITE AAA 71 

mollissimum. Porr. . . 9-63 

multiflorum. G.A.MEYER. 3-16 

mutabile. GREN. . . . . 9-65 

murale. DEsp. . . . . . .. 39 

nemorale. BIEB. . . . . . 3-14 

nitens. STEV. 

9% 

Cerastium nutans. RAFIN.. . . Pag. 7 53 
oblongifolium. ToRREY. . . 73, 

obtusifolium x. Lam. . . . . 25 
obtusifolium £. Lam. . .. 28 

obscurum. CHAUB. . . . . . 31% 

orthales. SCHLECHT. . . 70-83 

Ovale. PERS PE 0-2 26. 

ovale. BESS.127. . 2. . 31% 

ovatum. HOPPE. . , . . . . 73 

OVatur/L-ISER. 7 -. ee 77 

Pallasii. VEST. . . . . . . + 110 

palustre. Moris. . . . . 7-54 

pauciflorum. LEDEB. . . 4-19 

pauciflorum. STEV. SER. . . 18" 

pedunculare. CHaur. . . 7-55 

pédunculatum. GauD. . . . 77 

pellucidum. CHaug. . . . . 28 

pellucidum. SER.. . . . .. -30 

pensylvanicum. HoRN.. . . 70 

pentandrum. M. B. . . .. 28 

pentandrum. TENOR. . . . . 31 

pentandrum. Moris.. . . . 33 

perfoliatum. Lin... . . . 3-11 

physospermum. GAY. . . . 67 

pilosum. LEDEB.. . . . . 4-18 

pilosum. SMITH. . . . . . . 5G 

pilosum. TENOR. . . . . .. 37 

pilosum. HORN. : . . . . . 72 

præcox. TENOR. . . . . .. 51 

pubescens. GOLDIC. . . . . 73 

purpurascens. ADAMS 79-82 

pumilum. CURT. . . . . 8-33 

pumilum. RAFIN. . . . .. 26 

pumilum. MuT. . . .. . . 31 

pusillum. SER. . . . . . .. 72 

pyrenaicum. GAY. . . . 10-78 

quaternellum. FENZL. . . . 49 

racemosum. BARTL. . . . 9-66 

ramigerum. BARTL. . . . 5-35 

- ramosissimum. Boss. . 6-42 

repens. M. B. . . . . ... 22 

repens. Boiss. . . . . . .. 67 

repens. Lin. - . : . . . 62-65 

rigidum. LEDEG. . . . . 10-65 

Riær. DESMOUL. . . . . . . 42 

rotundifolium. Fisou. . . . 26 

ruderale. BIEB. . . . .. 7-67 

rupestre. FISCH. . . . . . . 65 
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Cerastium rupestre. SER 

95 

Tee che Pag. 65 

samnianum. TENOR. . . . 22 

saxatile. Turcz. . 4 65 

scarani. TENOR. . . . . .. 73 

semidecandrum. Lan. . . 5-28 

semidecandrum. PERS. 31 

semidecandrum. CHAuB. . 36 

semidecandrum. SER. . . . 30 

semidecandrum. WALT. . . 39 

serpyllifolium. DC. 39 

serpyllifolium. WiLzp. .. 70 
Soleirolii. Dugy. . . . . . . 71 

Sprengelii. SER. . . . . . . 70 

spatulatum. PERS. . . . . . 13 

squalidum. RanNc. . . ... 72 

stellarioides. Mocix. nBl 

stæcadæfolium. Vis. . . .. 21 

strigosum. FRIES. . . . .. 36 

AÉTICÉUNT. PIN... 0. 69 

suffruticosum. LIN. 5 di 

sylvaticum. W. K. . .. 7-52 

sylvaticum. SCHL. . . . .. 39 

tauricum. LEDEB. . . . .. 26 

tauricum. SPRENG. . . . 36-37 

tenorreanum. SER.. . . . . 37 

ÉGRUCAEVIVS Là 5 + US 48 

tenuifolium. Vis. . . . .. 22 

tenuifolium. PURSH. . . . . 70 

tenuifolium. DARLINGT. . . 0. 

tenuifolium. JAN. . . . .. 71 

tetrandrum. CURT. . . . .. 34 

thomasianum. SEr. 72 

Ceraslium Thomasii. TENOR.. . . Pag. 69 

tomentosum. Lin.. . . . 9-62 

tomentosum. LEDEB. . . . 22 

trigynum. VILL. . . . . .. 84 

triviale. LINK. . . . . . .. 39 

Tournefortii. GREN. 3-11 

uniflorum. MUuRITH. . . . 71 

villosum. BAUMGT. . . . . . 72 

villosum. Mu. . . . .. 172 

viscidum. LINK. . . . . .. 29 

viscosum. Lin. SP. . . . . 5-25 

viscosum. Lin. herb. SMITH. 38 

viscosum. PERS. . . . .. 28 

viscosum. DC. . ...... 31 

viscosum. POLL. . . . . .. 36 

vulcanicum.SCHLECHT. . . 83 

vulgatum. Lin. Sp. . . . 5-38 

vulgatum. Lin. herb. SMITH. 26 

vulgatum 8. Lam. . . . .. 28 

Willdenowii. H. B. K.... 63 

Esmarchia cerastoides. RcxB.. . . . .. 34 

Malachium manticum. Rcug. . . . . .. 47 

erectum. GREN. . ..... 49 

octandrum. GREN. . . . .. 48 

Moœnchia glauca PERS. . . . . . . . .. 49 

octandra. GAY. . . . . . .. 48 

quaternella. Enr. . . . . . 49 

Myosotis dichotoma. MoEncu. . . . .. 44 

Sagina erecta. LIN. . . . . . ...... 49 

Stellaria cerastoides. Excc. bot. 34 

mantica. POIR. . . . . ... 47 
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Dur. DuponcHEL, Histoire naturelle des Lépidoptères de France, par M. Godart, continuée par 
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NOTICES 

SUR 

QUELQUES LÉPIDOPTÈRES 

TRÈS-RARES, OÙ NOUVEAUX 

POUR LE DÉPARTEMENT DU DOUBS. 

LT LU LEeCA 

ERIOPUS PTERIDIS. (TreIT. Dup.) 

Noctua Pteridis. (Fa. Hupx.) Noctua Formosa.:(BorkH.) 

Hadena Pteridis. (OcusEN.) Noctua Juventina. (CRAMER. Pap. exot.) 

Noctua Manicata. (DE Vic. Rossi.) La Juventine. (ENGRA.) 

Noctua Lagopus. (ESPER.) Noctuelle du Ptéris. (OLIVIER.) 

Le genre Eriopus (pieds laineux) créé par M. Treitschke, et auquel ap- 

partient cette charmante noctuelle, a pour principal caractère une particu- 

larité qui n’existe que chez le mâle. Ce sont de longs poils qui garnissent 

les deux pattes antérieures jusqu’au pénultième tarse. Ce genre ne ren- 

ferme jusqu’à présent que deux espèces : celle qui nous occupe, et une 

autre espèce nouvelle que M. Duponchel a nommée Latreillei, du nom de 

ce savant à qui il l’a dédiée. 

La chenille de la Pteridis , lorsqu'elle est parvenue à sa taille, est d’un 

beau vert velouté , rase, assez grosse pour sa longueur (plus de 3 mill. 

de diamètre sur 27 de long.), de forme arrondie lésèrement déprimée en- 

dessous ; les anneaux bien marqués, soutenus , le premier et le dernier un 

peu plus forts que les intermédiaires ; la tête petite, détachée et tombante, 

un peu en forme de cœur, mais le bas bien arrondi et le sommet peu 
échancré, elle est d’un vert sale tirant sur le jaune , ainsi que le premier 

anneau ; la ligne stiymatale d’un jaune pâle, assez large et bien arrêtée ; 

les stiymates noirs, mais peu visibles, sauf sur le premier et le dernier 

1 
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anneau *; la vasculaire vert foncé, étroite et interrompue vers les inter- 
sections. 

Chaque anneau, excepté le premier, est orné d’une raie de même cou- 

leur que la stigmatale , de figure triangulaire sur le troisième et le second 

(elle est même brisée sur celui-ci), et en forme de demi-cercle sur tous les 

autres, jusqu’au ;douzième exclusivement. Elle est remplacée sur ce der- 

nier par un triangle très-allongé, dont les pointes latérales viennent se 

joindre à la ligne stigmatale , et dont le sommet est placé au commence- 
ment du douzième anneau, et le dessous un peu en avant du clapet anal 

(qui est peu visible et marqué seulement par une petite raie transversale 

plus claire que le fond). A la pointe antérieure de ce triangle, ainsi que 

devant le centre du demi-cercle précédent , se trouve un petit point de la 

même couleur. La partie qui suit immédiatement chaque raie dorsale prend 
une teinte verte plus foncée que le reste. 

En outre, la vasculaire est coupée sur tous les anneaux, à partir du troi- 
sième et jusqu'au onzième inclusivement, par une petite tache transver- 

sale, de la même couleur que la stigmatale , et placée en arrière des demi- 

cercles, près des intersections. Cette tache a la forme d’un carré long, 

depuis le 4° au 9° anneau; c’est une raie atténuée à ses extrémités sur 

le 5°, le 40° et le 11° ; il en est de même sur le second, mais ici la vascu- 

laire coupe cette raie, comme elle coupe les taches triangulaires de ce 

même anneau et du suivant. La ligne sous-dorsale est remplacée sur chaque 

anneau , sauf le premier, par un point jaune-clair qui est placé un peu en 
avant, et presque à l'extrémité des raies cintrées et triangulaires. Celles-ci 

occupent toute la partie dorsale ; le centre est placé sur le bord de l’an- 

neau du côté de la tête, le bas s'étend jusqu’à l'intersection de l’anneau 
suivant, se dirigeant par conséquent vers la partie anale. Au-dessous de 
chaque point qui orne le 11° et le 12° anneau, il en existe un beaucoup 

plus petit, mais qui n’est guère visible qu’à la loupe. 

Dans le jeune âge de la chenille, la couleur générale est d’un vert plus 

tendre, les raies dorsales moins bien écrites; celles des intersections sont 

remplacées par deux petits points de même couleur, un de chaque côté 
de la vasculaire. Enfin lorsqu'elle est à sa seconde peau (environ 13 mill. 
de longueur ), les écailles de la tête sont marquées d’une petite tache brune, 

ce qui lui donne un aspect assez singulier. 

Je n’ai remarqué aucune différence dans les quatre exemplaires que j'ai 

? Ce caractère est bien plus remarquable dans le jeune âge. 
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rencontrés , quoique M. Duponchel parle d’une variété où la couleur verte 

est remplacée par du rouge. 

Cette noctuelle, l’une des plus jolies d'Europe, habite principalement 

l'Allemagne septentrionale : M. Duponchel dit qu’elle se trouve aussi en 

Hongrie , en Bohême et même en France; mais qu’elle est fort rare dans 

ce dernier pays, où elle n’a encore été rencontrée que dans les environs 
de Bordeaux. La figure qu’en donne ce célèbre naturaliste est très-exacte, 

et la description n’en donnerait qu’une idée imparfaite ; nous renvoyons 

donc les amateurs à l’ouvrage des Papillons d'Europe. Quant à la chenille, 

je crois qu’elle n’a jamais été figurée en France; c’est ce qui nous a déci- 
dés à en donner plusieurs dessins faits d’après nature à différents âges. 

J'ai pris pour la première fois l’insecte parfait les 10 et 12 juin 1840 

(année avancée), dans les clairières des bois d'Evans et de Louvatange, 
entre Dole et Besancon. Cette année les pluies froides ont détruit une foule 

d'espèces, et m'ont empêché de retrouver cette belle noctuelle. La chenille 

sort de l’œuf vers le milieu de juillet, arrive à sa taille au bout d’une 

quinzaine de jours”, entre en terre dans les premiers d'août , et se forme 

une coque oblongue dans laquelle elle reste à l’état de chenille jusqu’au 

printemps suivant. Cette particularité m'a fait perdre un exemplaire de 

cette espèce rare : car désirant peindre la chrysalide, en hiver, j’ouvris la 
coque à l’une de ses extrémités ; et je fus fort étonné de trouver la chenille 

aussi verte que lorsqu'elle était descendue en terre”. Elle referma sa coque, 
mais ce dérangement la fit périr. 

Cette chenille vit sur la fougère ( Pteris Aquilina }, et se tient constam- 
ment en-dessous des feuilles , ainsi que cinq ou six autres espèces, qui se 
nourrissent de cette plante : mais je n’en ai jamais trouvé une seule sur 
les pieds qui portaient de la graine. 

M. Treitschke dit qu'il est difficile d'obtenir l’insecte parfait en élevant 
la chenille. Cela vient de ce que la fougère sèche presque aussitôt qu’elle 

a été cueillie : pour remédier à cet inconvénient, il faut transporter chez 

soi un pied de fougère en motte; on y met la chenille, on couvre le tout 

d’un vase à fleurs défoncé et recouvert lui-même d’une toile métallique. 

On a soin de placer au fond de ce vase un peu de sable ou de terre tami- 

1 Cette espèce est peut-être la seule qui arrive aussi vite à sa taille, et c’est une nouvelle 

cause de rareté, puisque le laps de temps pendant lequel on peut s’en emparer est très-restreint. 

? Vingt-quatre heures avant d’entrer en terre, sa couleur verte avait pris une teinte brune 

par endroits. 
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sée, que l'on sépare du sol par un obstacle quelconque ( carton, tole ou 

toile métallique), destiné à empêcher la chenille de s’enfoncer trop avant. 

Au moyen de ces précautions, la chenille arrivera en très-peu de temps à 

sa grosseur, sans difficulté et sans embarras. 

NOTODONTA MILHAUSERI. ( Mrur. ) 

Harpya Milhauseri. (Ocx. Borsp.) Le Dragon. (ENGRAM.) 

Bombyx Milhauseri. (Fa. Esp. DE VizL. Gop.)  Bombyx Terrifica. ( Wiex-VErz. ) 

Cette espèce semble former le passage du genre Harpya au genre No- 

todonta ; aussi a-t-elle été rangée dans le premier par Ochsenheimer, et 

_ par M. Boisduval. 

Il nous semble cependant qu’elle devrait être mise au rang des Noto- 

dontes, car le bas des ailes supérieures est orné d’un petit angle velu, qui 

ressemble à la dent caractéristique de ce genre , quoique cet angle soit placé 

un peu plus près du bord terminal. D'ailleurs les ailes inférieures res- 
semblent parfaitement pour le dessin à celles de la plupart des Notodontes : 

enfin la chenille se rapproche entièrement de celle du Notodonte Zic-zac, 

tandis que celle de l'Harpya Fagi a un caractère tellement tranché et à 
part, qu’il peut, selon nous, constituer un genre. En effet, c’est je crois le 

seul exemple d’une telle anomalie dans les pattes écailleuses , qui ne varient 

pas comme les membraneuses. A la vérité, les antennes du Milhauseri 

ressemblent à celles de l’'Harpye du hêtre ; mais la forme des ailes est un 

caractère plus important que la forme des antennes. Au reste , le Notodonta 
Plumigera diffère également de ses congénères par ses antennes (qui lui 

ont valu son nom ), et cependant on n'a pas songé à le faire sortir du genre. 

M. Boisduval , dans son Index Methodicus , a placé le genre Dicranura 

entre les Harpya et les Notodonta : cet arrangement nous paraït vicieux , 

en ce qu'il sépare deux genres qui doivent se suivre immédiatement , quel- 

que parti que l’on prenne à l'égard du Milhauseri. 

La chenille du Notodonte de Milhauser est une des plus extraordinaires 

pour la forme. En voici la description ( de visu ), d’après une chenille de 

femelle : cette chenille est courte pour sa grosseur (environ 40 millim. de 

longueur sur près de 10 millim. de diamètre. ) Elle est glabre, et sauf les 

taches dont nous allons parler, tout le corps est d’un beau vert intense, 
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chagriné de petits points jaunes. La tête est presque carrée au sommet avec 

le milieu échancré en cœur, le dessous est entièrement arrondi, tandis que 

les angles supérieurs le sont à peine. Lorsque la chenille lève la tête, on 

apercoit en-dessous une espèce de cravate d’un violet-rouge magnifique. 
Les 4°, 5°, 6°, 7°, 8° et 12° anneaux sont surmontés d’une excroissance 

conique, dirigée en arrière, et se terminant par une pointe qui se bifurque 

dans les trois premiers, et qui est simple dans les trois autres. Ces cônes 

vont en diminuant depuis le troisième; mais le second est plus petit que 

celui-ci, et le premier, qui est plus élevé que tous les autres, est terminé 

par une pointe bien plus allongée. Le 10° anneau se distingue à peine 

des 11° et 12° qui sont réunis et forment une espèce de losange dont Ia 

partie inférieure est tronquée. Les trois angles supérieurs de ce losange 

sont terminés par une pointe ; la réunion de deux autres petites pointes 

placées sous l’anus forme l’angle inférieur ; celle qui surmonte le sommet 

est la plus élevée et la plus saillante , elle part d’un cône de même couleur 

que les autres, de la taille du troisième. 

La vasculaire est étroite, jaune, part du milieu de l’échancrure de la 

tête et se perd vers le troisième anneau. Les lignes dorsales partent des 

angles supérieurs de la tête; elles sont simples, de même couleur que la 

vasculaire , mais un peu plus larges, et se perdent vers le premier cône, 

celui du quatrième anneau. Chacun des angles de la tête est marqué d’une 

petite tache ovale d’un jaune-aurore. Le cône du quatrième anneau com- 
mence par une teinte couleur de feuille morte, et passe de suite au violet ; 

la bifurcation qui le termine est d’un jaune verdâtre , ainsi que les pointes 

et bifurcations des cônes suivants. Ceux-ci sont aussi de la même couleur 

que le premier, mais ils partent du milieu d’une tache qui varie du brun 

au lilas et qui couvre, sur le 5° anneau, la partie dorsale, sur le 6° les par- 

ties dorsale et sous-dorsale , s’étend sur tout le 7° sauf le ventre, entoure 

la base conique du 8°, reparaît ( mais plus claire), depuis le milieu de cet 

anneau jusque près de la couronne des pattes et forme une barre transver-- 

sale d'environ 2 mill. de haut, sur le 9° anneau à la hauteur des stigmates. 

Au sommet de ce même anneau, on remarque aussi une petite tache de 

même couleur et d'environ un mill. carré; une autre, deux fois plus large, 

commence en pointe au sommet du 10° anneau, près de l'intersection pos- 

térieure , entoure le cône du 12° et redescend en s’amincissant vers l’anus. 

On aperçoit encore cette couleur à la pointe que forme l’anus, ainsi qu’à 

celles qui sont placées latéralement aux angles du losange anal. 
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Immédiatement au-dessous du cinquième cône ( celui du 8° anneau ), 

il existe une raie, d’un beau jaune-clair, qui s'étend du bord antérieur de 

cet anneau jusqu'aux trois quarts de sa largeur, en se dirigeant de bas en 

haut vers la partie anale ; cette raie est renflée vers le milieu de sa lon- 

gueur, ce qui lui donne l’aspect d’un triangle très-allongé. 
Les points jaunes dont tout le corps est chagriné apparaissent à tra- 

vers les taches brunes, sur les cônes et jusque près de l’extrémité des 

pointes; mais, sauf sur les parties vertes , ils sont peu visibles et en partie 

oblitérés. 

Les stigmates sont ovales, jaunes, bordés de brun -fauve. Les pattes 

écailleuses et l'extrémité des membraneuses sont de même couleur que 

les taches ; mais la couronne des dernières est verte, tandis que celle des 

premières est rouille ou aurore. On distingue au-dessous du ventre deux 

petites lignes jaunes très-minces , qui viennent aboutir sur le 11° anneau, 

à une petite tache brune. 

La teinte verte qui forme la couleur générale de la chenille, devient 

bleuâtre vers le premier cône et la partie anale; elle est plus jaune, au 

contraire , au-dessous du second cône, vers la tête et sur le losange que 

forment les 11° et 12° anneaux réunis. 

Godart, dans l'ouvrage qu'il avait commencé et que M. Duponchel ter- 

mine avec tant de bonheur, a donné, d’après Hubner, la figure mâle de 

l'insecte parfait. Il n’y a d’inexact dans cette figure, que l’absence de l’angle 

placé au bas des ailes supérieures. 
Quant à Engramelle, il a donné une figure d’une chenille de mâle assez 

exacte pour la couleur, sauf les points jaunes qui sont de beaucoup trop 

gros, mais très-inexacte pour la forme. 

Je crois que la femelle n’a jamais été figurée, du moins en France. 

J'espérais pouvoir en donner un dessin exact, car j'avais récolté l’année 

dernière une chenille de mâle et deux de femelle ; mais celles-ci ont péri 

en se chrysalidant , et je n’ai pu m'en procurer de nouvelles cette année. 

Je compte bien, plus tard, pouvoir réparer cette lacune. 

La chenille du mâle est exactement pareille à celle de la femelle ; mais 

elle est deux fois plus petite, ce qui fait supposer qu’il y a une grande dif- 

férence de taille entre les deux sexes à l’état parfait. 

J'ai trouvé ces trois chenilles en battant des chênes, le 11 juillet 1840. 

* Dans le bois d’'Evans, arrondissement de Dole, el dans celui de Lantennes, arrondissement 

de Besancon. 
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Le lendemain , deux commençaient leur coque : la troisième s’est chry- 
salidée six jours après ; c'était celle du mâle qui m'est éclos le 27 mai de 

cette année. Je comptais que l’une des femelles au moins viendrait à bien, 

et j'ai conservé le mâle pendant trois jours, dans le dessein d'obtenir par 
l’accouplement un certain nombre d'exemplaires de cette espèce rare ; 

mais j'ai été trompé dans mon attente, les deux autres chenilles avaient 
séché dans leur coque , sans que j’en puisse soupconner la cause. 

La coque de la chrysalide ressemble à celle que se fait la Vinula, en 

état de captivité, quand elle n’a ni bois, ni écorce à sa disposition ; mais 

elle est plus mince , très-vommeuse , d'une couleur grise qui prend à peu 

près la teinte de l'écorce, lorsqu'elle est appliquée contre un chêne : elle 

est très-petite par rapport à la taille dela chenille. J'en ai trouvé quelques- 

unes d’où le papillon était sorti; mais il est presque impossible de les 
apercevoir, quand l’insecte parfait n'est pas éclos. 

Au reste, cette espèce paraït très-rare en France. Godart (qui avait été 
obligé de faire copier la figure d’Hubner, parce qu’il n’en avait pas trouvé 
un seul exemplaire dans les nombreuses collections de la capitale ), dit 

qu'il en a pris autrefois deux exemplaires dans le département de l'Aisne. 
Il ajoute qu’il a été trouvé également à Villers-Cotterets et dans l'Isère, 
mais qu'il est fort rare encore. 

COCCYX GEMMANA. (Mur. ) 

Sericoris Gemmana. ( DuPONCHEL.) Argyrolepia Gemmana. (STEPHENS. ) 

Tortrix Gemmana. (HUBNER.) 

Tribu des Platyomides. 

M. Duponchel à donné une figure du mâle de cette espèce dans son 
excellent ouvrage sur les Lépidoptères d'Europe. L’individu figuré a été 

pris, dit-il, sur les pins du bois de Boulogne : la femelle lui est inconnue. 

Je ne connaissais ce lépidoptère que par la figure de M. Duponchel, 
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lorsque , l’année dernière, M. Jules Moutrille me pria de visiter sa plan- 

tation d’arbres verts, que des larves d'insectes ou des chenilles de papillons 

maltraitaient horriblement depuis trois ans. 

Une grande partie des bourgeons de l’année était desséchée , et c’étaient 

surtout les flèches supérieures qui étaient attaquées, ce qui défigurait les 

pins , leur donnait une tournure très-disgracieuse , et menacçait de destruc- 

tion ceux qui étaient le plus endommagés. 

Je cassai quelques-uns de ces bourgeons et je trouvai au fond une che- 

nille qui me parut être de Tinéite”. Cette chenille est grosse pour sa lon- 

gueur (environ 14 millim. de long sur 2 de diamètre), d’un jaune-brun 

uniforme , le premier anneau plus foncé , la tête d’un brun-noirâtre lui- 

sant; les pattes membraneuses très-peu distinctes, les stigmates peu visibles 

à l’œil nud. On remarque sur le corps quelques poils gris très-fins ; longs 

de plus d’un millimètre ; la partie ventrale est aussi lévèrement velue, mais 

les poils sont extrêmement courts et ne se voient guère qu'à la loupe. La 

chrysalide est cylindro-conique , d’un brun-roux assez clair ; très-vive. 

Il se trouve souvent deux, trois et même quatre chenilles dans un bour- 

geon. Alors elles s'emparent d’un ou plusieurs bourgeons voisins. Si ceux- 

ci peuvent leur fournir assez de nourriture, elles arrivent toutes à leur 

taille et se chrysalident. Sinon, celles qui ont choisi un bourgeon trop 

faible dépérissent bientôt et meurent. 

J'attendis le moment où ces chenilles se seraient transformées, pour en 

prendre une certaine quantité sans avoir la peine de les nourrir. Vers les 

derniers de mai, je pus remporter une centaine de bourgeons qui renfer- 

maient des chrysalides. Sur ce nombre, soixante environ réussirent, et me 

donnèrent un lépidoptère que je reconnus pour être le Sericoris Gemmana 

de M. Duponchel. 

Or, d’après ce que je viens de dire, c’est un véritable Coccyx; car les 

chenilles de ce genre vivent dans l’intérieur même des bourgeons et s’y 

chrysalident, tandis que celles des Séricoris se transforment entre des 

feuilles qu’elles rassemblent l’une contre l’autre. Ensuite le corps de l’es- 

pèce qui nous occupe, à l’état parfait, est gros pour sa taille, ce qui est 
un des caractères des Coccyx, tandis que celui des Séricoris est mince et 

allongé. Enfin le dessin des ailes supérieures est le même que celui du 

Coccyx Turionana de Treitschke. 

* Elle ressemble en effet beaucoup à celle de Rhinosia Verbascella. 
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Les premiers exemplaires sont éelos le 27 mai ; les derniers sur la fin de 

juin. 
Le meilleur moyen de détruire cette espèce nuisible, qui pourrait faire 

de grands ravages dans les plantations nouvelles, est donc de s'emparer 

des bourgeons secs vers la fin de mai, lorsqu'ils renferment les chrysalides. 

On pourra aussi faire la chasse à l’insecte parfait dans les premiers jours 

de juin. 
Souvent les chrysalides se trouvent dans la naissance de la branche verte 

qui joint le bourgeon desséché : il faut donc y faire attention, pour ne pas 

risquer d’épargner un ennemi dont la présence se ferait bien sentir l’an- 

née suivante. 

Une chose à remarquer dans l’espèce dont il s’agit, c’est que le nombre 

des femelles est plus grand que celui des mâles , tandis que le contraire 

existe généralement parmi les lépidoptères ( chez quelques espèces , le 

nombre des femelles par rapport à celui des mâles, est à peine comme un 

à cinquante ). Cette particularité tend à faire multiplier beaucoup le Coccyx 

Gemmana dans les endroits où il se jetterait, et c’est une raison de plus 

pour tâcher de s’en débarrasser dès qu’on s’apercevra de ses ravages. 

La figure du mâle qu'a donnée M. Duponchel est exacte‘. La femelle 

n’en diffère que par une plus grande taille. Voici la description de l’insecte 

parfait. Le fond des ailes supérieures est d’un magnifique ponceau, déri- 

vant en jaunâtre vers le bas et la naissance des ailes , avec quatre bandes et 
quelques taches argentées. La première bande , près du bord terminal, lui 

est parallèle ; elle est très-mince et peu marquée ; la seconde, lévèrement 

flexueuse , se rapproche de la première par l’extrémité inférieure ; la troi- 

sième est três-sinueuse et décrit une espèce de fer à cheval dans son mi- 

lieu ; la quatrième, qui divise l’aile à peu près en deux parties égales , est 

sinuée, un peu plus large que les deux précédentes, mais moins bien 

écrite. On voit en outre une petite raie à la côte supérieure entre les deux 

premières bandes ; elle vient se joindre à la seconde vers le tiers de sa 

longueur et forme ainsi un V. Une autre raie , située entre la naissance de 

l'aile et la quatrième bande , vient se lier à cette dernière vers le milieu de 

l'aile; cette raie est large, mais n’est pas très-distincte : au-dessous de 

celle-ci, on distingue une tache qui a la forme d’un accent circonflexe. 11 

! D’après ces renseignements que je lui ai communiqués, M. Duponchel a projet de replacer 

dans les Coccyx l’espèce qui nous occupe, dans son Tableau Méthodique, qu’il doit publier in- 

cessamment. 
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en existe une autre très-petite entre la troisième et la quatrième bande : 
enfin on remarque un point à la côte supérieure , entre la quatrième bande 
et la raie qui la joint. La nervure du milieu de l’aile est également argen- 
tée dans sa partie la plus saillante. Au reste, ces taches argentées varient 

quelquefois , ou sont plus ou moins bien marquées. 

Les ailes inférieures sont d’un gris-foncé luisant : leur bord terminal 

est d’un gris-clair vers l’angle anal, dérivant en jaune-roux au sommet 
où il s'élargit; celui des supérieures offre une petite ligne argentée; la 

frange est gris-clair, séparée du bord terminal par un liséré plus foncé, 

surtout aux ailes supérieures. 

Le corselet est d’un jaune intense, ainsi que la tête et le sommet des 
palpes, dont les côtés externes sont de couleur ponceau , de même que 

les épaulettes et le dessus des deux premières paires de pattes. Le dessus 

du corps est de la couleur des ailes inférieures; le dessous, ainsi que la 

dernière paire de pattes est d’un gris-jaunâtre : il en est de même des an- 

tennes, qui sont simples. 

En outre de ses belles couleurs , cette espèce est remarquable par un ca- 

ractère particulier, qui a échappé à quelques naturalistes, parce que dans 

les individus qui ne sont pas bien conservés il disparaît facilement : ce sont 

trois crètes assez fortes, qui ornent les épaulettes et le bas du corselet, et 

qui, en se réunissant , forment un demi-cercle de petites écailles de cou- 

leur grisâtre ou lilas. : 
Le dessous est d’un gris-foncé pour les ailes supérieures , avec quatre 

petits points jaunes vers le sommet de la côte qui est rougeâtre; d’un gris 

plus clair pour les inférieures, avec le sommet teinté de jaune. 

Cette description est faite d’après une femelle. 
Les œufs sont rougeûtres , aplatis, réunis ensemble par une matière 

semblable à celle qui lie les œufs du Liparis du saule : il est très-difficile 

de les découvrir, parce qu’ils se confondent par leur couleur avec les pousses 

des pins où ils ont été déposés. 
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NOTICE 

sur une Tenthrède du Sapin. 

C'est ici le cas de parler d’un insecte de la famille des hyménoptères, 

qui est peut-être encore plus nuisible pour les sapins, que le Goccyx Gem- 
mana ne l’est pour les pins. C’est une espèce de Tenthrède qui est venue 

se jeter également sur la plantation de M. Jules Moutrille, et qui s’est mul- 

tipliée avec une telle rapidité, qu’au bout de quatre ans elle avait mis en 

question l'existence de tous les sapins. La larve de cette espèce a vingt 

pattes, elle ressemble beaucoup à celle que l’on trouve sur la fougère ; 
mais elle est d’un vert plus éclatant. C’est une des plus petites du genre : 

elle se tient souvent attachée par les pattes écailleuses , renversant en-des- 

sus tout le reste du corps, de manière à présenter au soleil le dessous du 
corps et les pattes membraneuses , contrairement aux habitudes de quel- 
ques autres espèces du genre, qui recourbent ordinairement l'extrémité du 

corps en dedans. Elles répandent une odeur très-désagréable. 
Ces larves attaquent les jeunes pousses des sapins, sur lesquelles on en 

voit souvent presque autant que de feuilles : elles se confondent du reste 

avec celles-ci par leur couleur qui est de la même teinte et également lui- 
sante. Comme il est très-difficile de s’en débarrasser lorsqu'elles se sont 
propagées et qu'il y a un grand nombre d’arbres infectés, les proprié- 

taires doivent s’y prendre de bonne heure pour leur faire la guerre, et les 
détruire avec grand soin dès qu’ils s’apercevront de leur présence. 

Lorsqu'il n’y a que deux ou trois arbres attaqués, on peut les faire dis- 
paraître facilement en employant les procédés ordinaires d’échenillage, ou 
même en sacrifiant les arbres au besoin. Mais quand on a négligé cette pré- 

caution tout d’abord , cette opération devient presque impossible. 

Voici, dans ce cas, un moyen que nous conseillons aux propriétaires et 

aux cultivateurs , et que nous croyons le plus efficace. 

Les larves descendent en terre à la fin de mai pour se chrysalider, et, 

selon que la terre est plus ou moins forte, s’y enfoncent de 6 à 12 centi- 
mètres. 

La chrysalide est de forme ovale, d’un brun marron, cotonneuse, longue 

d'environ 5 millim. sur 3 de diamètre. 
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Dès le courant de juin ou de juillet, on peut enlever autour des sapins 

attaqués une couche de terre de 6, 8, 10 ou 12 centimètres, après avoir 

vérifié la profondeur à laquelle se trouvent les chrysalides ; on fera brûler 

cette terre‘, et on pourra la replacer ensuite avec la certitude que les Ten- 

thrèdes ne reparaitront plus. 

Ce moyen peut paraïtre un peu coûteux pour une plantation considé- 
rable , mais elle ne peut entrer en balance avec l’existence même de la 

plantation. 

J'avais pris quelques-unes de ces larves sur les sapins de M. Moutrille, 

afin de savoir quel était leur mode de transformation , pensant bien que 

ce serait le meilleur moment pour employer quelque moyen destructif. 

Ces larves , descendues en terre le 25 mai, n'étaient point encore écloses 

au commencement de septembre : elles étaient encore à l’état de chenille 

et avaient conservé leur belle couleur verte, dans les coques qu'elles ont 

filées. Il est donc probable qu’elles passent l'hiver, et n’éclosent qu’au prin- 

temps suivant. Dans ce cas, on aurait tout l'automne pour faire l’opération 

dont nous avons parlé. 

Quoi qu'il en soit, aussitôt que nous en aurons la certitude, nous en tien- 

drons le public au courant”. Il nous resterait aussi à déméler à quelle es- 

pèce celle-ci se rapporte, parmi celles qui ont été décrites. 

Pour cela, il faudrait avoir à notre disposition quelques ouvrages mo- 

dernes qui nous manquent. Jurine père et le docteur Klüg ont publié des 
Monographies de plusieurs genres de cette tribu : le travail de Lepelletier- 

Saint- Fargeau les embrasse tous ; mais ce dernier ne s’est pas occupé de 

faire concorder sa synonymie avec les auteurs précédents, ce qui fait qu’on 

ne peut s’y reconnaître que difficilement. 

Nous n'avons pas voulu cependant tarder davantage d'indiquer un moyen 

qui nous semble devoir amener un bon résultat, parce qu’une année de 

retard peut causer bien du mal dans une propriété, et amener la perte d'un 

grand nombre d'arbres. 

! On pourrait également l’arroser avec de l’eau mêlée de deutochlorure, elc.; mais le premier 

moyen est plus simple et peut-être plus sür. 

? D’après notre avis, M. Moutrille avait fait ramasser à son jardinier quelques chrysalides : 

celles-ci sont écloses depuis le commencement de septembre ; mais c’est probablement la cha- 

leur de la chambre où elles étaient déposées qui a avancé l’éclosion, car celles que j'ai prises 

moi-même sont encore à ce jour (29 octobre ), à l’état de chenille dans leur coque. Au reste, 

cette espece est probablement de celles qui éclosent en partie pendant l'été, et en partie au 

printemps suivant, 
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Nous ajoutons aux Notices précédentes les noms de quelques espèces 

nouvelles pour le Département, et qui étaient considérées comme appar- 

tenant les unes au midi de la France, les autres au nord de l'Allemagne. 

Nous espérons par là encourager les personnes qui s'occupent de lépidop- 

tères, en leur prouvant que notre Catalogue n’est pas si restreint qu’on le 

pensait, et qu'il pourra facilement être augmenté au moyen de recherches 

actives et intelligentes. 

OPHIUSA ALGIRA. (Ocusen. Dur.) 

Noctua Algira. ( Lin. Esp. Borkn. MARGEL-  Noctua Achatata. (ROEMER.) 

SER. PET. GOD.) Noctua Triangularis. (HuBx.) 

Noctua Stuposa. (F8. ) La Bande-Blanche. ( ENGraAM. ) 

Noctua Achatina. (CRAM. SULZER. ) Noctuelle Algérienne. (OLrv.) 

Noctuelle Stupeuse. (OLIv.) 

Cette jolie noctuelle passe pour être du midi de la France : l’exemplaire 
que je possède a été pris par M. André Mazoyhier à Dannemarie, entre 
Besançon et Saint-Vit. 

L'Ophiusa Algira habite aussi la Côte de Coromandel, le Levant, la Bar- 

barie et l'Italie; on la trouve également dans les environs de Nuits. 

NOCTUA PLECTA. ( Gon. ) 

Noctua Plecta. (Lin. FaB. Wien-VEerz. KLEM. Graphiphora Plecta. (OCcHsEn.) 

Esp. Borkn. Huex. DE Viz. Le Cordon-Blanc. (ENGRaAM.) 

PETAG.) Noctuelle Cordon-Blanc. (OLiv.) 

Selon Godart cette espèce se rencontre assez fréquemment dans les en- 
virons de Lyon et de Montpellier : lui-même l’a prise une seule fois au- 
tour de Paris. 

Je n’en possède qu’un exemplaire qui a été pris par moi à Chevigney, 
canton d’Audeux, au mois de juin. 
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NOCTUA SIGMA. (Gon. ) 

Noctua Sigma. (Esp. Kxock. Borku. VIEw.) Noctuæ Ditrapezium et Sigma. (HwBx.) 

Noctua Ditrapezium. ( Wiex-Werz. Borku.) Graphiphoræ Triangulum et Tristigma. (Ocu.) 

Noctua Triangulum. ( HuFNAG.) La Sigma et la Sérieuse. (ENGRAM.) 

La noctuelle Sigma habite, selon Godart, le nord de l'Allemagne et le 

département des Ardennes. Je l'ai prise à Besancon et à Chûâtillon-sur- 

Lison. 

MYTHIMNA ACETOSELLZÆ. (Ocus. Bois. ) 

Noctua Acetosellæ. (Huex. Wiex-Verz. ILLIG. FaB. BORkH. GOTZE.) 

Noctuelle de lOseille. (OLiv.) 

Cette espèce appartient particulièrement à l'Autriche où elle n’est pas 

très-rare dans les années chaudes et sèches , suivant M. Treitschke, 

J'en possède un individu pris par moi à Dampierre (arrondissement de 
Dole), les premiers d'octobre 1840. 

XYLINA RAMOSA. (Ocus. Dur.) 

Noctua Ramosa. (HuBxER.) Bombyx Ramosa. (EsPEr.) 

La Rameuse. (ENGRAM.) 

Selon Godart, la Xylina Ramosa se trouve, mais rarement, en Alle- 

magne , en Suisse, et dans les montagnes alpines de la France. 

Prise à Besancon en mai ou juin. 



GORTYNA LUTEAGO. (TRe1T. Dup.) 

Noctua Luteago. ( Wien-VERz. Fag. Gor. Hupx.) La Citronnée. (ENGRAM.) 

Noctua Brunneago. (ESPER. ) La Souci. (DE Vi.) 

Noctua Lutea. (BoRkH.) Noctua Olbiena. (Hugn. GEYER.) 

Selon M. Duponchel, la Gortyne Citronnée se trouve en Russie, en 
Hongrie et dans le midi de la France ; mais elle est rare dans les collec- 

tions. 

Elle a été prise à Besancon par M. André Mazoyhier et par moi. 

La chenille n’est pas décrite. 

COSMIA PYRALINA. ( Ocus.) 

Noctua Pyralina. (Hu. Wienx-Verz. ILLIG. Noctua Corusca. (Esp.) 

BorkH. GOTZE. ) La Pyraline. (ENGr.) 

Selon M. Duponchel, la noctuelle Pyraline est plus rare que la Diffinis 
et l’Affinis, ses congénères. On la trouve cependant assez souvent en Au- 

triche et en Hongrie, mais toujours isolée. 

J'en possède un seul exemplaire pris à Besancon. 

CARADRINA RESPERSA. ( Ocus. Due.) 

Noctua Respersa. (WIEx-VERZ. HUuBN.) 

Il n’y a guère que les auteurs allemands qui aient connu cette espèce. 

M. Duponchel dit qu’il ne l’a jamais trouvée : l’individu qu’il a fait figurer 

fait partie de la collection de M. Audinet-Serville. 

J'ai rencontré la chenille de la Respersa en automne 1840, mais elle s’est 
chrysalidée de suite, de sorte que je n’ai pas pu la peindre. 

L’insecte parfait m'est éclos le 1° juin de cette année. 
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CARADRINA I GEMINUM. ( Dur.) 

La Grise. ( EXGRAM.) 

Il paraît qu'Engramelle est le seul qui ait figuré cette espèce, avant 

M. Duponchel. Selon ce dernier, elle habite la France et l'Espagne. 

Prise par moi à Routelles, près de Besancon, en septembre, sur des 
grappes de raisins que l’on avait foulées et laissées dans la vigne. 

CYMATOPHORA OCTOGENA. (TReIT. Dur.) 

Noctua Octogena. (EsPEr.)  Noctua Or. (Borkx.) 

Noctua Octogesima. (Hugx.) Tethea Octogesima. (Ocxs.) 

L’Octogésime. ( EXGRAM.) 

Cette noctuelle habite principalement les Vosges : elle est rare aux en- 
virons de Paris. 

L’exemplaire unique que je possède a été trouvé à Saint-Vit par M. Janet 

fils, qui a bien voulu m'en faire cadeau. 

CYMATOPHORA OR. (TReIT. Dur.) 

Noctua Or. (Wien-Verz. Fa. Hurx.) Phalène 8 Grec. (DE GEER.) 

Noctua Octogena. (Esp. fig. 5.) La Double-Bande-Brune. (ENGRAM.) 

Noctua Consobrina. (BorkH.) Noctuelle 8 grec. (DE VILL.) 

Tethea Or. (Ocxs.) Noctuelle Or. (OzIv.) 

Cette espèce, que M. Duponchel regarde comme rare, a été prise à 

Besancon, par M. Agnan, professeur de rhétorique, qui m'a donné le 
seul exemplaire qu'il possédait. 
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CYMATOPHORA DILUTA. (TREIT. Dur.) 

Noctua Diluta. (Wien-Verz. Fag. HuBx. BoRkH.) Noctua Octogena. (Esp. fig. 6.) 

Bombyx Fasciculosa. (Borkx.) Tethea Diluta. (Ocxs.) 

Noctuelle Délayée. (OLIv.) 

M. Duponchel dit que cette noctuelle habite l'Allemagne et la France, 

mais qu'elle est très-rare dans cette dernière contrée, surtout aux envi- 

rons de Paris. 

Prise au Polygone, près Besancon. 

ACRONYCTA FAVILLACEA. (Ocus. Dur.) 

Noctua Favillacea. (Esp. HuBx.) La Grisette. (ENGRAM.) 

Noctua Strigosa. ( Wien-VErRz. FaB. Borkx.) Noctuelle Grisette. (OLIv.) 

Cette acronycte est rare en France; j'en ai pris un seul exemplaire au 

mois de mai de cette année, à Saône, près de Besancon. 

HELIOPHOBUS LOLII. (Boisp.) 

Noctua Lolii. (Esp. BorkH. DE VILL.) Hadena Popularis. (Ocus.) 

Bombyx Popularis. (FaB. ILLIG. ScHAWRzZ.) Noctua Graminis. (W1EN-VERZ. Hu. ) 

La Nasse. (ENGRAM.) 

Cette espèce habite spécialement l'Allemagne. Je lai prise une seule fois 

à Dampierre (Jura), le 14 septembre 1840. 
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PHLOGOPHORA EMPYREA. (TreIT. Dur.) 

Noctua Empyrea. (Hugx.) Noctua Flammea. ( Borxx. Esp.) 

Hadena Empyrea. (Ocus.) La Flamme. (ENGrAn.) 

Noctuelle Embrasée. (OLrv.) 

Cette noctuelle aussi rare que belle n’a guère été prise en France que 

dans les départements du Var et de l'Hérault. 

Je l’ai rencontrée une seule fois à Dampierre (Jura), dans le commen- 

cement d'octobre. 

La chenille n’est pas décrite. 

PLUSIA ILLUSTRIS. (TreIT. Dur.) 

Abrostola Illustris. (Ocus. ) Noctua Cuprea. (Esp.) 

Noctua Illustris. (FaB. BorkH. DE Vic. Hugx.) L’Illustre. (ENGRAM.) 

Noctuelle Illustre. (OLrv.) 

La Plusie Illustre habite de préférence les montagnes alpines : je l’ai 

prise trois fois à Châtillon-sur-Lison, dans cette délicieuse vallée aussi 

riche en espèces rares de lépidoptères qu’en paysages frais et pittoresques; 
délicieuse surtout à cause des aimables hôtes qui l’habitent, et dont pres- 
que tous mes amis connaissent le gracieux accueil, la bonne et franche 

hospitalité *. 

Fin de mai ou premiers de juin. 

? MM. Dubost, maîtres de forges à Châtillon, m'ont aidé quelquefois dans mes recherches 

entomologiques : je leur en sais d’autant plus gré qu’ils sont étrangers à l’étude de cette partie 

de l'Histoire Naturelle, et je saisis avec empressement celte occasion de leur en témoigner ma 

reconnaissance. 
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PLUSIA IOTA. (Ocus. Dur.) 

Noctua lota. (Lin. Fa. Borkn. DE Vi. FüessLy. Phalæna lota. (GorzE. Rosst.) 

ViEWEZ. HuBN.) Noctua Protea. (CRAMER.) 

Noctuæ Interrogationis et Inscripta. (Esp.) Le V d'Or. (ENGrAm.) 

Noctuelle Iota. (OLIv.) 

J'ai pris à Châtillon-Dubost cette Plusie , qui appartient principalement 

au nord de la France. 

PLUSIA ORICHALCEA. (TREIT. Dur.) 

Noctua Orichalcea. (FaB. BorkH. GOTZE. Hupx.) La Topaze. (ENGRAM.) 

Noctua Chryson. ( Esp.) Noctuelle Topaze. (Ozrv.) 

C’est M. André Mazoyhier qui m’a donné cette belle espèce, qu’il avait 

prise aux environs de Besançon. Suivant M. Leiner de Constance, la che- 

nille vit sur l’eupatoire à feuilles de chanvre. (Juin et juillet. ) 

PLUSIA BRACTÆA. ( Ocus. Dup.) 

Noctua Bractæa. ( WIeN-VErz. ILLIG. Fa. Borku. GoTze.) Noctua Securis. (DE Vir..) 

La Feuille d'Or. (ENGRAM.) Noctuelle Bractée. (OLIv.) 

Cette Plusie habite principalement la Styrie, la Hongrie, le Piémont, et 

surtout la vallée de Chamouny. 

Je n’en ai qu'un exemplaire qui a été pris près de Besançon, par mon 

ami le docteur Grenier. 
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CHRYSOPTERA MONETA. (LarreiL. Dup. Boisp.) 

Plusia Moneta. (Ocns. TREIT.) Noctua Napelli. (DE ViLL.) 

Noctua Moneta. (FaB. BorkH. HuBn.) Noctua Flavago. (Esp.) 

L’Ecu. (ENGRAM.) Noctuelle Monnaie. (OLIv.) 

La Chrysoptère Monnaie est rare en Allemagne et en Italie. M. Du- 

ponchel dit que la Normandie est la seule partie de la France où il soit 

sûr qu'on l'ait trouvée. 

M. André Mazoyhier (à qui je dois déjà l’Orichalcea et l’Algira) a pris 

un seul exemplaire de cette belle espèce”, et il s’en est généreusement dé- 

fait en ma faveur. Je lui en adresse ici mes remerciments. 

La chenille vit sur l’aconit tue-loup, le toninambour, l'hélianthe à grandes 

fleurs, la bardane et le concombre. 

HIBERNIA RUPICAPRARIA. (Larr. Dur.) 

Fidonia Rupicapraria. (TREIT.) Geometra Rupicapraria. ( WIen-VERz. ILLIG. GOTZE. HUBN.) 

J'ai pris l’'Hibernie Chamoiïs au Mont-de-Brepille, près Besançon, les 
premiers de mars 1841. 

PELLONIA CALABRARIA. ( Dur.) . 

Idæa Calabraria. (TREIT.) Phalæna Calabræ. (PETAGN.) 

Geometra Calabraria. (Huen.) Phalène Calabroise. (Encycz.-MÉTHop.) 

Cette espèce appartient au midi de la France, et se trouve également sur 
tout le littoral de la Méditerranée. Elle a été prise aussi à Fontainebleau et 
dans les environs de Nemours, par M. Duponchel. 

Prise par moi à Besancon. 

1 Au bas de Chaudane, près Besançon. 
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PHASIANE ARTESIARIA. Dur.) 

Aspilates Artesiaria. (TREIT. ) Phalæna Artesiaria. (F4B.) 

Geometra Artesiaria. ( WIEn-VERZ. ILLIG. Hugn.) L’Accolée. (DE Vi.) 

J'ai pris un exemplaire de la Phasiane Accolée au bas de Brepgille, du 
côté des Prés-de-Vaux ( Besançon). M. Duponchel dit qu'elle parait en 

juillet; mais je l’ai rencontrée à la fin de mai. 

ZERENE ULMATA. (TReIT. Dup.) 

Phalæna Ulmata. (Fa.) Phalæna Sylvata. (ScopoLtr.) 

Geometra Ulmaria. (Hugx.) Phalène des Forêts. (DE VILL.) 

Geometra Pantherata. (Borku.) Phalène de l’Orme. (EncycL.-MÉTHOD. ) 

J'ai pris plusieurs fois cette belle Zérène à Châtillon- Dubost, au mois 
de juin. 

CRAMBUS BELLUS. (Dur.) 

Tinea Bella. (Huen.) Chilo Bellus. (TREIT.) 

J'ai pris le Crambus Joli à Dampierre (Jura), voltigeant le soir sur des 
fleurs de scorsonère ( fin de juin 1841). M. Duponchel dit qu’il habite la 

Corse, la Hongrie et aussi les environs de Montpellier. 

HYPSOLOPHA ASPERELLA. (TReIT. Dup.) 

Tinea Asperella. (Lin. WIEN-VERZ. ILLIG. FUESSLY. GOTZE. HUB.) 

Alucita Asperella. (FAg.) La Rude. (DE Vizr.) 

Plutella Asperella. (CURTIS. ) 

J'ai pris cette jolie espèce à Châtillon-Dubost , le 10 mars. Cela viendrait 

à l’appui de l'opinion de M. Treitschke , qui pense que cette hypsolophe a 
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deux générations , l’une en juin ou juillet, l’autre en octobre. Les exem- 

plaires qui paraissent isolément en octobre seraient des individus avancés. 

RHINOSIA VERBASCELLA. (Trer. (Suppl.} Dur.) 

Tinea Verbascella. ( Wiex-Verz. ILLIG. ScHrANk. GOTZE. BrAnM. HuBx.) 

Hæmilis Verbascella. (TrE1T. tom. 9. Ire Part.) Depressaria Bipunctosa. ( CuRTIS. ) 

Anacampsis Lutarea. (ST£EPHENS. ) 

Cette espèce, que M. Duponchel dit avoir recue du département du 

Nord et n’avoir jamais trouvée près de Paris, n’est pas rare à Dampierre 
(Jura). 

LITA FUNESTELLA. ( Dur.) 

Tinea Funestella. (Hugx.) 

Cette jolie petite espèce n’est décrite, je crois, que par Hubner et par 
M. Duponchel ; mais la description de ce dernier est inexacte , en ce qu’il 

dit que les taches dont elle est ornée sont blanches : elles sont d’un beau 

jaune-doré. 

La description et la figure ont sans doute été faites d’après un exemplaire 

un peu passé. 

La Lite Funeste n'est pas rare contre le tronc des tilleuls de Chamars 

et des remparts , à Besançon. { Premiers de mai. ) 

ADELA FRISCHELLA. (TREIT.) 

Tinea Frischella. (Linx. Wien-Verz. ILLIG. GotzE. MULLER. Hug\.) 

Alucita Frischella. (Ka8.) La Frische. (DE VILL.) 

Alucite Frischelle. ( WALKENAERr. ) 

J'ai pris à Besancon deux exemplaires de cette belle espèce, qui appar- 
tient principalement à l'Allemagne et à la Bohême. 



ADELA ÆNEELLA. (Dur.) 

J'ai pris cette espèce, que M. Duponchel regarde comme inédite , dans 

les environs de Besancon (près de Beurre), le 21 avril 1840, contre le 

tronc d’un saule. M. Duponchel l’a recue d'Allemagne. 

ADELA ANDERSCHELLA. (TrerT. Dur.) 

Tinea Anderschella. (HuBx.) 

Cette charmante petite espèce, qui a été envoyée d'Allemagne à M. Du- 
ponchel, se trouve, mais rarement, dans les environs de Besancon. 

Je l’ai prise également deux fois à Châtillon-Dubost ( mai). 

ADELA AMMANNELLA. (TReIT. Dur.) 

Tinea Merianella. ( Wiex-Verz. ILLIG.) Tinea Ammannella. (Hugx.) 

Lampronia Ammannella. (Curris.) 

L’Ammannella ne diffère de l’Anderschella qu’en ce que les bandes 

transverses des ailes supérieures sont d’un violet-pourpre, au lieu d’être 

d’un rouge-ponceau. M. Duponchel, qui a reçu d'Allemagne les deux es- 
pèces, prétend que le fond des aïles de l’Ammannella est argenté au lieu 

’être doré, et cependant il pense que toutes deux ne forment qu'une 

espèce. 

J'ai pris en mai 1840, sur une viorne en fleurs , une quarantaine d’exemz 
plaires de l’Ammannella , dont plusieurs accouplés. Parmi ces individus, 

beaucoup variaient pour le dessin; ainsi chez quelques-uns le fond pa- 

raissait d’or et les bandes violettes ; chez d’autres, le fond était violet et les 

bandes d’or : mais je n’en ai trouvé aucun qui eût les bandes d’un rouge- 

ponceau , comme les trois exemplaires que j’ai pris à Châtillon et au bois 
de Franois; j'ai donc lieu de croire que ce sont bien deux espèces distinctes. 
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ADELA DONZELELLA. ( Dur.) 

Cette espèce, décrite pour la première fois par M. Duponchel, lui est 
venue du midi de la France. Elle se trouve dans les environs de Besançon 
et près de Gray (Haute-Saône ); mais elle n’est pas commune. 

ÆCHMIA THRASONELLA. (Dur. ) 

Tinea Thrasonella. (Scopour.) Tineæ Aylliella et Seppella. (Hux.) 

La Hardie. (DE VizL.) Æchmia Equitella. (TREIT.) 

M. Duponchel a recu cette espèce du département du Nord. 

Elle n’est pas rare au marais de Saône (près de Besançon), où elle vole 
dans les grandes herbes, vers la fin de mai. | 

ÆCHMIA LINNEELLA. (Dur.) 

Tinea Linneella. (Hugn.) Tinea Linneana. ( Hug.) 

Selon M. Duponchel, cette jolie espèce est encore peu connue dans les 
collections ; elle lui a été envoyée d'Allemagne. Le mâle lui est inconnu. 
J'ai pris dans les environs de Besancon une femelle et trois mâles : ceux-ci 
sont un peu plus petits, et la sixième tache argentée , placée près de l’angle 

terminal, est moins visible et plus rapprochée de la cinquième. — Bois de 

Chalezeule, fin de mai. 

ÆCOPHORA SCHIMDTELLA. (TReIT. Dur.) 

Tinea Leuwenhæckella. ( Wien-Verz. ILLIG. Hup\.) 

J'ai pris au bois de Saône , près de Besançon (fin d'avril), cette tinéite 

dont M. Duponchel ne connaît que le mâle. Elle est rare en Autriche et 

en Bohême, et assez commune en Saxe et en Carinthie. 
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ELACHISTA SALACIELLA. ( TReIT. Dur.) 

Selon M. Duponchel, cette élachiste a été trouvée pour la première fois 

en Saxe, par M. de Tischer, et depuis dans les environs de Vienne. 

On la trouve autour de Besançon , dans l’herbe des pâturages et des en- 
droits incultes , mais elle n’est pas commune. Fin de mai. 

ELACHISTA ULMIFOLIELLA. ( Treir. Dup.) 

Tinea Ulmifoliella. (HuBn.) Argyromiges Ulmifoliella. ( Curtis.) 

J'ai pris aux environs de Besancon un exemplaire de cette espèce, que 
M. Duponchel dit commune en Allemagne. ( Mai et juin. ) 

ADELA CANESCELLA. ( Mr. ) 

Cette espèce, que je crois inédite, est entièrement d’un blanc-satiné, 

comme l’Elachista Salaciella ; mais elle a tout à fait la forme des adèéles, 

et le premier article de ses antennes est velu comme dans quelques-unes 

de ces dernières. J'en ai pris un seul exemplaire près de Besançon, au 
printemps. 
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BOTANIQUE. 

ALSINE, 

Le genre Afsine établi par Wablenberg aux dépens du genre Arenaria, 
me semble trop solidement constitué pour pouvoir être négligé ; et comme 

jusqu’à présent il n’en a pas été tenu compte dans les flores françaises, je 

vais donner le Catalogue des espèces de France qui s’y rapportent, en y 
adjoignant quelques observations critiques. 

La détermination d’une espèce au moyen du texte linnéen se compose 

de deux éléments distincts : 1° de la phrase de Linné; 2° des synonymes 

cités. Ces deux éléments n’ont assurément pas la même valeur. La phrase 
était pour Linné la formule analytique dont il se servait pour caractériser, 
par quelques traits saillants, l'objet qu’il voulait spécifier, et que d’ordi- 
naire il avait sous les yeux; puis, pour compléter sa pensée, il colligeait 

des textes qu’il y adjoignait comme synonymes. Dans la première opéra- 

tion, tout est établi de visu; dans la seconde, plus problématique, l'erreur 

était trop facile pour qu’elle ne füt pas fréquente. Aussi, dans bon nombre 
de cas, les phrases citées par Linné ne doivent être regardées que comme 
des approximations , qui corroborent ou complètent sa première expression. 

Nous devons donc accorder généralement moins de valeur aux syno- 
nymes cités qu'à la phrase de Linné. Ainsi, pendant que dans l’Arenaria 
saxatilis le texte nous donne l'identité de la plante linnéenne avec celle 
décrite par Thuillier sous le nom d’Arenaria setacea , les synonymes sont 
loin d’avoir le même consensus. Celui de Vaillant a bien trait à l’A. setacea 

Thuill.; mais ceux de Magnol et Sauvage se rapportent plus probablement 
à l'A. mucronata Gouan.; et celui de Barrelier à une troisième espèce ( pro- 

bablement l'A. tenwifoha Lin.) annuelle, et non vivace. Malgré cet em- 

barras des synonymes le nom linnéen n’en doit pas moins rester à la plante 

de Paris si bien caractérisée par la phrase du Species; et c’est d’après ces 

motifs que j'ai abandonné le nom d’A/sine setacea retenu par Koch, pour 

y substituer celui d’A {sine saxatilis ; heureux de conserver un de ces noms 

auxquels leur auteur a imprimé un cachet sacré qui malheureusement ne 
les a pas toujours sauvegardés suffisamment, et en a laissé périr plusieurs 

au milieu des agitations de la science. : 
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Les Arenaria laricifoha et striata Lin. sont arrivées jusqu’à nous enve- 
loppées d’une obscurité plus grande encore. Les uns ont admis deux et 

même trois espèces, les autres ont tout réuni en une seule. Réunir les 

deux espèces en une seule est la chose impossible ; il suffira pour s’en con- 

vaincre de jeter les yeux sur les figures ci-jointes, et de considérer les 

capsules et les graines des deux plantes, abstraction faite de tout autre 

caractère (Tab. 1. fig. { et 2). Le grossissement est le même pour la graine 
des deux plantes. 

Il existe donc, selon nous, deux espèces, l’Arenaria laricifoha à gros 

fruits, grosses graines hérissées-verruqueuses à la marge , et calice velu- 

glanduleux ; l’Arenaria striata à petits fruits, petites graines chagrinées à 
la marge, à calice brièvement poilu. 

Linné a connu et bien différencié ces deux espèces, bien que sa syno- 
nymie soit inexacte ; reste à déterminer comment les phrases linnéennes 
leur correspondent. 

L’Arenaria laricifolia Lin. est caractérisée ainsi qu’il suit : « Folüs se- 
» taceis, caule superne nudiusculo , calicibus subhirsutis. » Ce qui est re- 
latif aux feuilles ‘et à la tige peut également s'appliquer à l'A. striata ; 

mais ce qui regarde le calice, « calicibus subhirsutis, » ne saurait s’en- 

tendre que de l’A. laricifolia (Tab. 1. fig. 2). Cette pensée est tellement 

celle de Linné, qu’il ajoute la phrase de Haller où nous lisons ces mots : 
«calice hirsuto. » Haller, du reste , est du nombre de ceux qui confon- 
daient les deux plantes en une seule. La description de Bauhin, dans son 
Prodrome, paraît inspirée par la même idée. Quant au synonyme de Vail- 
lant, il est ici tout à fait sans valeur, et doit être complétement repoussé, 
attendu qu’il se rapporte sans aucun doute à l'A. triflora Lin. mant. 240. 

L’Arenaria striata Lin. me semble si bien caractérisée par la phrase 

linnéenne , que je suis étonné de voir cette plante méconnue par presque 

tous les auteurs et par Koch lui-même, qui la rapporte avec doute à l’Are- 

naria recurva AIl. dont le calice ovale est tout différent de celui assigné 

par Linné à V’A. striata ; « calicibus oblongis. » Dans l’A. laricifolia les 

calices sont : « ovato-ventricosi. » 

J'aurais bien désiré supprimer le nom d’À. faricifolia , tant de fois et 

si vaguement appliqué à des espèces différentes. Mais mon respect pour les 

noms anciens ne me l’a pas permis, d'autant que donnant des figures et 

des phrases plus précises, l'erreur ne sera pas, j'espère, sujette à retour. 

M. Mutel regarde l'A. fasciculata Jacq. comme étant la même plante 
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que l'A. laricifolia Lin. Mais cette opinion ne peut être adoptée, puisque 

la plante de Jacquin est annuelle , et que celle de Linné est vivace. 
Enfin l’Arenaria liniflora Lin. fils, et Sabulina macrocarpa Kit. ne 

m'ont paru que de simples synonymes de l’A. laricifolia, et c'est à ce titre 

que j'ai cru devoir les y réunir. Diagnose des deux plantes : 

Alsine striata. GREN. Tab. 4. f. 4. 

À. caulibus apice densè puberulis, pilis brevibus ; cahce cylindrico , ob- 

tuso, phyllis validè trinervibus, lanceolato-obtusis , eglandulosis ; petalis 

obovato-cuneatis, angustatis; capsula calicem vix excedente; seminibus 

paroulis, margine et facie rugosis. 1j 

Alsine laricifolia. GREN. Tab. 1. f. 2. 

A. caulibus apice densè tomentoso-pubescentibus , viscoso-glandubhferts ; 

calice ovato, phyllis trinervibus glanduhferis ; petalis obvatis, latioribus ; 

capsula cahicem duplum longa, ampla ; seminibus magnis , facie tubercu- 

latis, margine verrucoso-muricatis , et inde corona cristata cinctis. 1f 

SPECIERUM ENUMERATIO. 

ALSINE (Wauzen8erG, fl. lapp. 129 ) Cal. 5-rarius 4 sepalus. Pet. 5-ra- 
rius # integra, vel leviter emarginata. Stam. 10 , aut pauciora ; filamenta 

omnia subulata. Ovarium multiovulatum. Styl. 3. Caps. trivalvis. 

Set. 1. SPERGULARIA ( Pers. Syn. À. p. 504). Folia linearia, stipulis sca- 
riosis ad basin donata. 

A. segetahs. Lix. Sp. 390. Ko. Syn. 111. — Arenaria segetalis. Law. 
F1. Fr. 3. 43. Vas. t. 3. f. 3. 

Hab. hinc et indè inter Galliæ segetes. 

À. rubra. Wauz. ups. 151. Kocn. Syn. 111. — Arenaria rubra « cam- 
pestris. Lin. Sp. 606. 

Hab. in Galliä passim. 
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À. marina. M. et K. D. fl. 3. 295. Kocu. Syn. 111. — Arenaria rubra 

8. marina. Lan. Sp. 606. 

Hab. in maritimis salsis. 

A. media. GREN. — Arenaria media. Lin. Sp. 606. — A. marginata. 
DC. F1. Fr. 4. p. 793. 

Hab. in maritimis sabulosis Oceani et Mediterranez. 

SET. ARENARIUM (SER. in DC. Prod. 1. 401). Folia exstipulata. 

$ 1. Folia elliptica, lanceolata vel oblonga. 

A. peploides. Wan. Suec. 282. Kocn. Syn. 112. — Arenaria peploides. 

Lin. Sp. 786. — Honkenia peploides. Ennn. Beitr. 2. 181. 
Hab. in arenosis maritimis Oceani. 

A. lanceolata. M. et K. D. fl. 3. 275. Kocn. Syn. 112. — Arenaria lan- 
ceolata. Azx. ped. n. 1715. t. 26. f. 5. 

8. condensata. Kocu. Syn. 112. — Arenaria cherlerioides. Vux. Dauph. 
3. 626. t. A7. 

Hab. in Alpibus Galloprovinciæ et Delphinatüs. 

A. cerastüfolia. GREN. — Arenaria cerastüfoha. Ram. in DC. F1. Fr. 4. 

p- 785. 
Hab. in Pyrenæis occidentalibus, loco dicto : Pic de Gère. 

A. procumbens. GREN. — Arenaria procumbens. Waux. symb. 1. 50. 

t. 33. Lois. F1. Gall. 1. p. 519. 

Hab. in arenosis Monspelii dictis : Port Juvénal.( Non verè indigena, 

sed cum lanis exoticis verosimiliter allata. ) 

$ 2. Folia angusta, linearia, vel subulata, uninervia vel enervia 

etiam in statu sicco. 

A. stricta. Wanz. FI. lapp. 27. — Spergula stricta. SWARTz vet. ak. 
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hand]. 1799. p. 229. — Arenaria uliginosa. Scur. exs. Gaur. Helv. 5. 

p. 196. Duey. bot. 85. 

Hab. in turfosis Jurassi, propè urbem Pontarher. 

A. laricifolia. GREN. — Arenaria laricifolia. Lix. Sp. 607. — Arenaria 

liniflora. Lx. Syst. ed. 2. p. 367. Suppl. 241. Wizco. Sp. 2. 729. Mur. FI. 

Fr. 1.161. Gaun. Helv. 3. 201. — Arenaria laricifolia. 6. DC. FL. Fr. 5. 

p. 612. Dux. Bot. 1. 85. Kocn. Syn. 115. — Arenaria siriata. Viz. 

Dauph. 3. 650. t. 47.— Sabulina macrocarpa. Kir. in Rous. FI. excs. 2. 

p- 788. 

Hab. in summis Jurassi jugis, in monte Dolaz. 

À. striata. Grex. — Arenaria striata. Lix. Sp. 608. Mur. F1. Fr. 1. p. 

161. Arenaria laricifolia. Vizx. Dauph. 5. 629. t. 47. Wir. Sp. 2. 726 

(ob calicem oblongum cylindricum ). Lors. FI. Gall. 1. 520. Gaun. Helv. 3. 
200. À. laricifoha. «. DC. F1. Fr. 5. 612. Dusy. Bot. 85. Kocn. Syn. 115. 

Hab. in summis Alpibus Delphinatüs, in monte Genévre et Lautaret. 

$ 3. Folia angustata , linearia vel subulata , trinervia saltem in statu sicco. 

A. villarsi. M. etK. D. FI. 3. 282. — Arenaria willarsi. Barmis. Misc. 21. 
Arenaria austriaca. Air. Ped. t. 64. fig. 2. 

Hab. in Alpibus Delphinatüs et Galloprovinciæ. 

A. verna. BartLinc. Beitr. 2. 63. Kocu. Syn. 1153. — Arenaria verna. 
Lan. Mant. 72. DC. F1. Fr. 4. p. 788. 

8. alpina. — Arenaria hinaflora. JacQ. a. t. 445. — À, Gerardi. Wu». 

Sp. 2. 729. 
Hab. in collibus montosis. 

A. sedoides. Frogzicu. in Kocu. Syn. 114. 

Hab. in Alpibus editissimis Delphinatüs ? 

A. recurva. Waur. Helv. 87.— Arenaria recurpa. Aix. Ped, n. 17153. 

DC. F1. Fr. 4. p. 700. Dusy. Bot. 84. 
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Hab. in pratis saxosis editiorum Alpium et Pyrenæxorum. 

A. saxatilis. GREN. — Alsine setacea. M. et K. D. FI. 5. 287. Kocn. Syn. 

414. — Arenaria saxatilis. Lan. Sp. 607. Lors. FI. Gall. 261. — 4. setacea. 

Tauiz. Par. ed. 2. p. 220. A. heteromalla. Pers. Syn. 1. 504. 
Hab. in collibus saxosis circà Parisios. 

A. mucronata. Lax. Sp. 589. Gouan. IL. 22. — A /sine rostrata. Kocu. 

Syn. 114. — Arenaria mucronata. DC. FI. Fr. 4. p. 791.— À. rostrata. 
Pers. Syn. 1. 504. 

Hab. in rupium Alpinarum Delphinatüs rimis, circà Briançon; in Pyre- 
næls, et in saxosis montfanis prov. austr. 

A. fasciculata. M. et K. D. FI. 5. 588.— A. Jacquini. Kocu. Syn. 115. 

Arenaria fasciculata. JAcQ. a. t. 182. Gouax. IL. 30. DC. FL Fr. 4. 791. 
Dusy. Bot. 85. 

Hab. in apricis montanis Jurassi, Delphinatüs et agri ligerici. 

A. tenuifoha. Waur. Helv. 87. Kocu. Syn. 115.— Arenaria tenwfolia. 
Li. Sp. 607. 

8. viscosa. Kocu. Syn. 115. — Alsine viscosa. Scures. Spicil. 30. 
Hab. in agris, campis, montosis. 

ARENARIA. 

Les Arenaria modesta. Léon Dur., conimbricensis. Bror. ? Gay!, his- 

pida. Lin. forment un petit groupe dont chacune à une telle affinité avec 

ses voisines, que volontiers on serait tenté de les prendre, au premier . 

coup d’œil, pour une seule et même espèce. Il ne sera donc peut-être pas 
inutile de les différencier d’une manière précise. 

Les Arenaria conimbricensis et lspida ont les sépales 3-5-nervés, l'A. 

modesta les a uninervés ou sans nervure. Les À. modesta et conimbricensis 

ont les graines chagrinées de tubercules arrondis et peu saillants; l’A. is- 

pida a les graines comme hérissées de petites épines (Auspida, nomen ap- 

tissimum ). Les graines sont d’inégale grosseur dans les trois plantes : celles 
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de l'A. modesta sont les plus petites; celles de l'A. conimbricensis sont les 

plus grosses , quoique excédant peu celles de l'A. luspida. L’A. conimbri- 

censis a les pétales doubles du calice ; dans les deux autres ils égalent à 
peine les sépales. L’A. conimbricensis est pubérulente; l'A. hispida est 

pubescente-hérissée de longs poils étalés ; l'A. modesta est abondamment 
pubescente, pubescente-visqueuse au sommet, et à poils très-courts. Enfin 

VA. hispida est vivace ; l’A. conimbricensis est bisannuelle ; et l'A. mo- 
desta est annuelle. De cette comparaison nous déduisons les phrases sui- 
vantes : 

ARENARIA CONIMBRICENSIS. BroT.? Gay! caulibus, folis, calicibusque vix 

puberulis ; sepalis 3-5-nervis, subglabris , acutis, coroll& duplà brevioribus ; 

seminibus tuberculatis , tuberculis vix prominulis. © 

 Anexaia misprpa. Lin. caulibus, foliis, calicibusque densè hispidis, pilis 

patulis ; sepalis 3-5-nervis, acutis, corollam subæquantibus ; seminibus tu- 

berculato-hispidis, tuberculis elongato-subspinulosis. 15 

ARENARIA MODESTA. Léon Dur. caulibus apice viscosis, fohis, calicibusque 

densè puberulis ; sepalis enerots, acutis, mucronatis, corollam subæquan- 

tibus ; seminibus minoribus, tuberculatis, tuberculis vix prominulis. ©) 

Relativement à l’A. conimbricensis, si la phrase de DE CANDOLLE est con- 

forme à la plante de Brotero, la plante française ne serait probablement 

pas la même que celle de Portugal. Car le « sepalis enervns » ne saurait 

s’appliquer à la plante de M. Borrau, attendu que cette dernière a les pé- 
tales 3-5 nervés. Du reste, c’est l’avis de M. Borssrer, qui a cru devoir 

changer le nom assigné par M. Gay à la plante de M. Boreau. 

MOEHRINGIA BAVARICA. (Nos.) 

LiNé, dans son Species, a décrit la plante dont nous allons parler sous 
le nom d’Arenaria bavarica ; sa phrase ne saurait laisser de doute. Plus 

tard, dans la deuxième centurie de ses plantes critiques, REICHENPACH a 

redonné la même plante sous le nom d’Arenaria Ponæ ; et dans sa Flora 

excursoria (1832 ) il a fait passer la plante dans le genre Sabulina, et l'a 

reproduite sous le nom de Sabulina Ponæ. M. MurTez , qui n'avait pas re- 
connu la plante comme espèce décrite, l’a publiée dans sa Flore francaise 
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(1834), sous le nom d’Arenaria sperguloides. Puis, dans ses additions il 

donne l’Arenaria bavarica, mais comme distincte de son Arenaria spergu- 

loides, ce qui constitue un double emploi. Enfin Kocn, dans son Synopsis 

(1837), ramenant la plante à son véritable genre en fait, d’après Fes, 

la Mœhringia Pon«. 

Comme il me parait constant que la Mæhringia Ponæ FENzz. est la même 

plante que l’Arenaria bavarica. Lin. je ne vois pas comment on pourrait 

se soustraire à la nécessité de restituer à cette espèce le nom spécifique im- 
posé par Linwé. 

Je regarde comme inutile de donner ici une description de cette espèce 

très-bien décrite par les auteurs dont j'ai parlé, et en particulier par 
M. Murer. Les graines sont d’un beau noir, très-lisses et très-luisantes , 

arillées et tout à fait semblables à celles de la Mæhringia trinervia. 

Je proposerai donc la synonymie ainsi qu'il suit : 

Moœæhringia bavarica. Nos. 

Mœhringia Ponæ. Fenzz. Darst. d. als. p. 26. in tab. syn. 

Kocx. Syn. 1. p. 116. 

Sabulina Ponæ. Rens. FI. exc. 2. p. 790. 

Arenaria bavarica. Lin. Sp. 607. 

Arenaria sperquloides. Mur. F1. Fr. 1. p. 165. 

J'ai récolté cette plante, qui doit prendre rang parmi les plantes fran- 
çaises, dans le département des Basses-Alpes entre Digne et Seyne, non 

loin du village de Coulebrousse. 
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INDUSTRIE. 

DE L’ÉQUILIBRAGE DES MEULES. 

On sait qu’un jeu de meules de moulin à farine se compose de deux 

meules; l’une , fixée au plancher , que l’on nomme meule gisante ; l'autre, 

qui est placée au-dessus de la première, et qui est libre de se mouvoir 

autour du sommet de l’axe vertical qui traverse la meule gisante. Cette 
deuxième. meule est désignée par le nom de meule volante. 

Tous les meuniers savent que pour obtenir un bon moulage il est indis- 
pensable que les deux surfaces frottantes des meules soient parfaitement 
horizontales , et par conséquent parallèles ; aussi, dans l'établissement des 

meules , a-t-on bien soin de disposer la matière de telle sorte que la meule 
volante , placée sur son pivot, se maintienne parfaitement horizontale. On 

dit alors que l’équihibrage est bien fait, ou que la meule est bien équi- 
librée*. 

Cependant, malgré toutes les précautions d’établissement et de pose, il 

arrive souvent qu’une meule, qui paraissait parfaitement équilibrée quand 
elle était au repos, tend à s’incliner pendant son mouvement et frotte avec 

tant de force, suivant une partie seulement de sa surface, que la qualité 

de la farine s’altère, et qu’il devient indispensable de remplacer la meule 

volante. Pour corriger, autant que faire se peut, les inégalités de pression 

qui se manifestent pendant le mouvement des meules, les fabricants ré- 

servent à la partie supérieure des meules volantes, et à la même distance 

de l’axe de rotation, trois ou quatre poches dans lesquelles les meuniers 

mettent de la grenaille de plomb ou de fonte pour racheter le défaut d'é- 

quibrage et ramener ainsi le plan inférieur de la meule volante dans un 

plan horizontal ; mais ces moyens que l’on emploie sans connaître préci- 

sément la cause du mal auquel on veut remédier, échouent souvent, ou 

! On appelle équilibrage l’opération par laquelle on dispose la matière qui forme la meule de 

telle sorte que, pendant le mouvement, son plan inférieur se maintienne dans un plan parfai- 

tement horizontal. 

Il est inutile de dire ici que pour obtenir un équilibre stable, on place toujours le point de 

suspension au-dessus du centre de gravité de la meule, 
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n’offrent après de longs tâtonnements , qu'une solution très-incomplète du 
problème que l’on se proposait de résoudre. 

Il serait donc important de connaitre les causes qui tendent à troubler la po- 
sition des meules en mouvement, afin d’en déduire une méthode sûre et ri- 

goureuse pour arriver d’une manière certaine à maintenir l’horizontalité du 
plan inférieur des meules volantes pendant leur mouvement, et par là ré- 

duire, autant que la pratique le permet, les inégalités de pression des meules. 

Voyons donc comment le mouvement de rotation d’un système de corps 

liés ensemble, d’une manière invariable , tel qu’une meule, peut modifier 
la position qu'occupait ce système lorsqu'il était en repos, et qu’il n’était 
soumis qu’à l’action de la gravité. Pour fixer les idées de la manière la 
plus simple, supposons que la meule se réduise à deux corps A et B 

réunis ensemble au moyen d’une verge supposée impondérable. 

Si deux corps À et B (fig. 1) en équilibre autour du point a et ayant la 
faculté de prendre toutes les positions possibles dans un plan passant par 

l’axe de rotation , sont entrainés dans un mouvement commun autour de 

la ligne a’ a a” considérée comme axe, il est bien évident que dans le 

premier moment les corps À et B tendront à décrire autour de l’axe 
a a a des cercles dont r 7’ seront les rayons. 

Mais bientôt en vertu du mouvement circulaire ‘ des boules, il se dé- 

Le mouvement ne sera rigoureusement circulaire que quand les boules auront atteint et 

conserveront la position qui convient à leur équilibre dynamique; mais à partir de l'origine du 

mouvement jusqu’à l'instant d'équilibre, les centres des boules décriront des courbes à double 

courbures tracées sur des surfaces sphèriques ayant r et r’ pour rayons. 

Les plans normaux aux différents éléments de ces courbes, et qui par conséquent contien- 

dront les centres de courbures de tous les éléments, auront, comme il est facile de le voir, un 

même point commun, et ce point sera à la fois point de suspension du système et centre des 

sphères. Le cercle osculateur d’un élément quelconque de cette courbe à double courbure sera 

un cercle tracé sur la sphère même, et mené tangentiellement à la courbe à double courbure 

par lélément que l’on considère. 

La vitesse des boules en décrivant ces courbes étant une quantité finie et même assez grande, 

il s’ensuit que les boules, après avoir atteint les positions d'équilibre, les dépasseraient et oscil- 

leraient indéfiniment autour de ces points si les frottements des liens matériels et la résistance du 

milieu ambiant n’éteignaient peu à peu la force vive due aux masses des corps el aux vitesses mé- 

ridiennes avec lesquelles ces masses sont arrivées aux posilions qui convenaient à leur équi- 

libre dynamique. 

L’expression analytique de cette courbe , formée de deux espèces d’hélices sphériques di- 

rigées en sens inverses, qui s’obtiendrait en fonction de la vitesse angulaire des masses des 

boules, et des forces de liaison , servirait à déterminer les valeurs totales des forces centrales 

des corps À et B aux différentes époques de la génération de la courbe ; mais comme toutes- 

ces questions se rattachent plutôt à la partie spéculative de la science qu’à la partie d’applica- 
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veloppera des forces centrifuges f'et f’ qui tendront à éloigner les corps 

A et B de l'axe, si aucune force ne s’y oppose. 

Puisque les corps À et B étaient en équilibre avant le mouvement de 

rotation , il est bien évident que si l’on représente par P et P'leurs poids 

respectifs , l’on aura avant le mouvement 

Pa=e'x (4) 

et après plusieurs tours des boules À et B, quand l'équilibre sera établi 

dans le système mobile, si l’on désigne par 

P le poids du corps À, 

P le poids du corps B, 
x et x les distances horizontales des centres de gravité des corps À et B à 

l’axe de rotation , 

z et z'les distances verticales des centres de gravité des corps À et B à un 
plan horizontal passant par le point de suspension, 

W la vitesse angulaire d’un point quelconque du système mobile l'on aura”: 
P 

"Bis W°x z — P'x Ho litre 
q 

tion , nous ne nous en occuperons pas ; notre but ici n’élant que de faire concevoir, par des 

considérations très-simples, et immédiatement applicables, l'efficacité du moyen que nous pro- 

posons pour équilibrer les meules. 

Toutefois, pour que l’on ne se méprenne pas sur la véritable valeur pratique que nous attri- 

buons au moyen que nous proposons, nous croyons devoir dire un mot du but que nous avons 

voulu atteindre. : 

Les meules en mouvement ne peuvent s’écarter que fort peu d’un plan horizontal, donc toutes 

les forces centrifuges sont sensiblement perpendiculaires à l’axe matériel de rotation, dès lors 

toutes ces forces sont réductibles à un couple dont l’effet sera de produire un frottement suivant 

un secteur seulement de la meule volante. 

Détruire l'effet nuisible de ce couple en introduisant dans le système d’autres éléments de 

forces assujelties dans leur naissance, leur développement et leur fin aux mêmes conditions 

variables que les forces du couple, tel a été notre but. Notre idée n’a jamais été de chercher à 

obtenir un mouvement rigoureusement horizontal autour d’un axe unique, sachant qu’un 

pareil résultat serait impossible en pratique à cause des forces variables dues à l’écrasement 

des graines, forces qui, en se combinant aux forces naturelles du système, donnent naissance 

à des axes instantanés de rotation en changeant à la fois les vitesses et les positions des diffé- 

rents points du système. 

! En effet les forces f et f” donnent 

Pæ—fz—pP'x'+f! z!—0 

mais f f' représentent les forces centrifuges des masses À et B, et que l’on sait, d’après 

AE P Pr >. 

la théorie des forces centrales, que l’on a f—= 7 uw? mel f = _ w*x', expressions dansles- 
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ce qui en langage ordinaire signifie que toutes les forces qui sollicitent les 
boules doivent être disposées de manière à s’entre-détruire ou à se perdre 

dans l’axe. 

Or, si l’on observe que dans le cas de la fig. (1) l’on doit toujours 

avoir Px = P'x', puisque les projections de R et R’augmentent ou dimi- 
nuent dans le même rapport ,on voit que l'équation (2) ne peut être 

satisfaite que par z—7z: puisque la vitesse angulaire est la même pour 
tous les points du système. 

Mais ici il est facile de voir que z et z' n’auront jamais même valeur que 

quand z et z' deviendront nuls, c’est-à-dire, quand les centres des deux 

boules seront dans un même plan horizontal passant par le point de sus- 

pension. 

Si la verge qui unit les corps était coudée comme dans la fig. (2) 

l'équation (2) devrait toujours avoir lieu. Voyons alors quelle modifica- 

tion cette nouvelle disposition apporterait dans le mouvement du système. 

L'on devra toujours avoir si l'équilibre s'établit 

P Aa 
Px— "0" xz—P'x + —w° x z' —=0 

7 

et la condition étant que le mouvement gyratoire ne change pas la position 

que les boules occupaient pendant le repos, relativement à un plan hori- 

zontal , l’on devra encore avoir 

== 7) 

Mais, ici z et z' ne pouvant pas devenir nuls en même temps; on voit 

qu’il faut nécessairement que les centres des boules soient placés dans un 
même plan horizontal. 

Appliquons ce que nous venons de dire du mouvement de deux corps, 

au cas plus compliqué du mouvement des meules. 

Si l'équation que nous venons de poser existe pour toutes les molécules 

d’une meule, prises deux à deux et symétriquement placées relativement à 
l’axe de rotation, la résultante de toutes les forces centrifuges sera nulle. 

Mais à cause du peu d’homogénéité de la matière on peut dire que pra- 

quelles w est la vitesse angulaire et æ et x’ les distances horizontales des corps à l’axe de ro- 

tation du système. 

Il est bien entendu ici que dans cette équation comme dans les suivantes, nous donnons le 

signe + aux forces qui tendent à faire tourner dans un sens, et le signe — aux forces qui 

tendent à faire tourner dans Je sens opposé, 
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tiquement parlant , les forces qui agissent sur une meule assujettie à se 

mouvoir autour d’un axe vertical se réduisent toujours à un couple. 

Or, si un corps tournant autour d’un axe, est sollicité par un couple 

placé sur cet axe , il sera toujours possible de détruire l'effet du couple 
sur le corps au moyen d’une ou deux forces placées de manière à agir dans 

le même sens, en admettant toutefois que l'axe oppose une résistance ab- 
solue à tous mouvements. 

Introduisons donc un nouvel élément de force dans le système au 

moyen d’un poids p placé à une distance horizontale x,, et à une distance 

verticale z,, du point de suspension considéré comme point résistant de 

l'axe de rotation du système mobile. | 
Dans ce cas la condition d'équilibre est 

M pis Al DU ce (ox +P wa x )=0 (3) 
J 9 1 

et en observant que l’on doit avoir Px=—P'x' puisque la meule doit con- 

server , pendant le mouvement, la position qu’elle avait pendant le repos, 
cette expression se réduit à 

! 2 

users t D — == VNCR) 

mais cette équation étant satisfaite par une valeur particulière de w, ne 
saurait convenir pour une valeur différente de cette variable. Ainsi quand 

æw —0 l'expression (4 )se réduit à + p x —0, ce qui exigerait, puisque p est 

réel, que x —0 ce qui ne saurait convenir, car dans ce cas p w' x, z, de- 

viendrait nul, ce qui est contre l'hypothèse. 
De ce qui précède nous concluons donc que si la meule est bien équili- 

brée pendant le repos, il est impossible par l’addition d’un seul poids d’ob- 
tenir un règlement indépendant de la vitesse de rotation. 

Ceci une fois posé, examinons le système d’équilibre qui est ordinaire- 

ment employé par les meuniers. Avant de résoudre cette question et pour 
mieux saisir le but de l’équilibrage, nous allons dire un mot de la con- 

stitution des meules. 

Après avoir fait l’appareil des carreaux en pierre choisie, de 0" 12° d’é- 

paisseur environ (fig. 5) ou (fig. #), on scelle ensemble ces carreaux, 

parfaitement dressés dans leurs plans de joint. 

La pierre du milieu qui doit recevoir la boîte de l’œilliard ou l’anille 
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de suspension est quelquefois d’un seul morceau, mais le plus ordinaire- 
ment elle est formée de deux ou même de trois pierres réunies. Cette 

à £ 2 UE 4 ; 
pièce peut avoir environ les 5 de l'épaisseur de la meule qui est de 0" 

30 à 0" 53. 

Les carreaux qui vont de l’œil à la circonférence ont environ 0" 10 à 0" 
12 d'épaisseur dans les plans de joint. s 

Quand la surface travaillante est ainsi formée on recharge la meule. On 

se sert pour cela de petits morceaux de pierre meulière que l’on pose par 
couches horizontales à bain de plâtre : l'expérience a démontré ce que le 
raisonnement pouvait indiquer ; c’est que les meules ainsi rechargées avec 
de petits éclats de pierre sont infiniment plus solides que celles qu'on fai- 
sait autrefois en se servant de gros morceaux. 

La difficulté consiste donc à faire une meule composée de couches aussi 

homogènes que possible. Pour arriver à ce résultat, quelques fabricants 

se servent d’un plateau en fonte parfaitement équilibré ( fig. 5 et 6), re- 
posant sur un pivot, et sur lequel ils placent la meule pendant le rechar- 

gement. 

De cette manière, on approche aussi près que possible de la condition 
d’homogénéité , mais cependant sans pouvoir jamais l’atteindre. 

Quelques fabricants, moins intelligents ou moins scrupuleux , établissent 

d’abord la meule, sans s’assurer de son état à chaque époque de son éta- 
blissement , et ensuite ils rachètent le défaut d’équilibrage au moyen de 

corps très-denses, comme le plomb, la fonte, etc., qu'ils introduisent dans 

le corps même de la meule : cette méthode est essentiellement vicieuse en 

ce qu'elle tend à éloigner le centre de gravité du centre de figure. 

Supposons maintenant que l’on ait deux sections de meules comprises 

entre deux plans passant par l’axe de rotation. 

Si ces deux secteurs de cylindre droit sont composés de couches hori- 
zontales dont les centres de gravité se trouvent dans un même plan pas- 

sant par l’axe de rotation, et si les parties de meules sont assujetties à 
l'axe , l’on aura encore pour la condition d'équilibre des forces qui solli- 

citent le système. 

Phpciisils LEZ PI y EE 45h ones 
q 

Si cette équation n’est pas satisfaite naturellement par tous les points 

matériels du système mobile, il s’exercera sur l’axe vertical supposé rigide 



h7 

et lié aux deux parties de meules des efforls suivant des forces formant 
couple et comprises dans des plans perpendiculaires entre eux. 

C’est pour détruire les efforts qui, dans le cas d’anille à suspension, pro- 
duisent un frottement contre la partie supérieure de la meule gisante, que 

les meuniers réservent à la partie supérieure des meules , des espèces de 

poches dans lesquelles ils mettent de la grenaille de fonte ou d’autres corps 
très-denses pour maintenir l'horizontalité du plan inférieur des meules 

volantes. 

D’après ce que nous avons dit de la constitution des secteurs de meules, 

on peut admettre sans erreur sensible que ces deux corps en mouvement 
agiront sur l’axe comme si les poids P et P'étaient concentrés à leur centre 

de gravité. 

Si l'équation 4 n’était pas satisfaite par les corps , il serait impossible 
de conserver l’horizontalité au moyen de deux poids égaux, diamétrale- 

ment opposés et placés à la partie supérieure de la meule, et cela tout 

simplement parce que les poids Q et Q' ne déplaceraient les centres de 
gravité P et P' que de quantités sensiblement proportionnelles aux dis- 

tances Z et Z’, puisque X et À’ sont à peu près égaux. Pour ramener les 

deux centres de gravité Z, et Z, dans un même plan horizontal, on voit 

qu'il faudrait des poids Q et Q' de masses inégales, ce qui, dans ce cas, dé- 
terminerait des distances X et X, différentes et calculées de manière à ce 
que l’on ait Q À = Q' X’ afin de satisfaire à l'équilibre pour tous les cas 
du mouvement. 

On voit donc ici que le problème tel qu’il est posé aujourd’hui par les 
praticiens est d’une solution très-difficile, pratiquement parlant, puisque 

dans les essais il faut faire varier simultanément quatre éléments de la ques- 

hon , c'est-à-dhre , les masses des poids régulateurs et leurs distances à l'axe. 

Cherchons donc si la question ne serait pas susceptible d’une autre solu- 
tion : voyons d’abord comment on doit la poser dans la pratique. 

Pour cela prenons l'équation générale très-simple du mouvement de 

deux corps avec poids régulateurs | 

p L_Pruz px P'a x z! pÿ us role wŸ y Zr 

pe: 3 9 4 
+ p w° NFradg 

9 
puisque la condition pratique exige que l'équilibre de la masse existe pour 

tous les cas et par conséquent pour celui ouw —0, il faut que Px=P'x'et 
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que px —=p'x,,ce qui, en observant que la vitesse angulaire w est la 

même pour tous les points, réduit l'équation RER à(Pxz—P'xz) 
+ (px z —prz',z,)=0 

Equation qui, tout en indiquant que le centre de gravité du système en 
mouvement doit être placé dans l’axe de rotation, est indépendante de la 

vitesse gyratoire, et qui par conséquent fait voir que l'équilibre peut avoir 
lieu pour toutes les vitesses de meule, ce qu’il est indispensable d’obtenir 

dans la pratique. Comme les deux termes du premier membre de cette 

équation ne doivent pas varier, puisqu'ils ne dépendent que du poids de 
la meule, nous pourrons poser P x z— P’ x 7 —+C ce qui donnera + C 
DT = DA — Ve 

Telle est la manière la plus simple de poser l’équation de l’équilibrage 

des meules : voyons comment nous pourrons y satisfaire dans l'application. 

Jusqu'à présent, comme nous l'avons déjà dit, on a cherché à résoudre le 

problème de l’équilibrage au moyen de poids quelconques. Or il est bien 

facile de voir par l'équation précédente que si p et p' qui sont les poids 

additionnels, ont des valeurs différentes , x et x’, qui sont leurs distances 

respectives à l’axe, devront aussi varier, mais précisément en raison inverse 
de ces poids régulateurs , de sorte qu’un changement de poids entrainerait 
un changement de distance et réciproquement. 

On sent que l’équilibrage exécuté de cette manière doit être une opé- 
ration très - longue et qui exige d’autant plus de tâtonnements qu’il y a 
plus d'éléments variables. Mais si l’on pose p —p, c’est-à-dire si l’on 

prend des poids régulateurs égaux, ce qui exige que x =", au lieu de six 

variables dans l'équation précédente, il n’y en a plus que deux, et dès lors 
les tâtonnements deviennent moins longs et le résultat plus certain. 

Notre équation de condition qui était très-simple se simplifiera donc 

encore et elle deviendra en dernière analyse 

+C-MZ-MZ—t0. 

Expression très-simple dans laquelle M et M’ représentent les produits 
des poids régulateurs par leurs distances horizontales à l’axe, et que l’on 

réalisera en attribuant à Z et Z’ différentes valeurs. 
Ainsi donc le procédé que nous proposons consiste à placer à égales dis- 

tances de l'axe de rotation des poids égaux et à faire occuper à ces poids dif- 

férentes hauteurs relativement à un plan horizontal. 

Pour cela on réserverait quatre poches sur les quatre points de la circon- 
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férence des meules qui se trouvent aux extrémités de deux diamètres se 

coupant à angle droit. 

Dans chacune de ces poches serait une masse de fonte mobile dans le 

sens vertical, au moyen d’une vis en fer qui la traverserait ; le mouvement 

vertical serait imprimé aux poids régulateurs par le mouvement de rotation 

de la vis qui serait fixée dans le sens vertical au fond de la poche contenant 
le poids régulateur. 

Cette poche pourrait être en tôle, scellée au moyen de tiges en fer 

recourbées. 

La partie supérieure de la vis qui servirait soit à faire monter, soit à faire 
descendre le poids et toujours à le maintenir, serait maintenue elle-même 

au moyen d’une bande en fer à charnière. 

Cette bande en fer, qui serait solidement fixée à la meule, aurait pour 

but de s’opposer à l’action de la force centrifuge qui tendrait à éloigner la 
masse de fonte pendant le mouvement de rotation de la meule. 

Comme on peut disposer des valeurs et même des signes des quantités 

Zet Z', on voit qu’une fois le poids des régulateurs connu, il conviendra 

de prendre une quantité x telle, qu’elle rende l’expression m un maximum 
_avec la plus petite valeur de p. 

Or puisque mz—p x 2, on voit qu'il faudra donner à x la plus grande 
valeur possible, parce que les valeurs de z et z' sont limitées par l'épaisseur 

de la meule. Si donc la disposition précédente donnait une trop petite valeur 
pour x, il faudrait placer le poids à la circonférence de la meule, en lui don- 

nant alors la forme annulaire comme cela est indiqué ( fig. 7 ), de la sorte 

l'expression p x z qui est indépendante de w et que l’on pourrait appeler ici 
moment centrifuge du poids p par rapport au point de suspension a, aurait 
son maximum d'effet. 

Nous allons terminer cet article par une application numérique de cette 
théorie à l’équilibrage d’une meule. 

Prenons une meule de À mètre 20 de diamètre, du poids de 800 kil. à 

peu près faisant 150 tours par minute et parfaitement équilibrée pour l’état 
de repos. 

Si l'on suppose la meule en mouvement, mais assujettie à rester perpen- 
diculaire à l'axe de rotation, le mouvement gyratoire développera des forces 
centrales qui toutes seront dans des plans perpendiculaires à l’axe de rota- 
tion ; si l’on décompose les forces centrifuges dues à toutes les petites masses 
de la meule, suivant deux plans perpendiculaires entre eux et passant par l'axe 

ke 
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de rotation, l’on pourra avoir, suivant l'intensité et la direction des forces, 

une résultante nulle ou un couple, ou plus généralement deux couples situés 

dans des plans perpendiculaires entre eux. Dans tous les cas les forces for- 

mant couple auront, sur un plan perpendiculaire à l’axe , des projections 

égales et contraires, et la résultante de ces projections sera nulle’. 
Quelle que soit l’action des couples à l'égard de l'axe, il sera toujours 

possible de les remplacer par deux autres couples compris dans des plans 

passant par l'axe, et contenant en même temps les centres de gravité des 

poids régulateurs. 

Ainsi donc le cas le plus compliqué qui puisse arriver dans la pratique 

est celui où l’on a des couples (/—f) et (f,—f,) placés dans deux plans 
perpendiculaires entre eux. 

Ces couples sont dus évidemment à ce que la meule n’étant pas com- 

posée de couches horizontales homogènes, les centres de gravité des sec- 

teurs ne se trouvent pas dans un même plan horizontal. Pour arrêter les 

idées, déterminons les valeurs de ces couples d’après la forme et la con- 
struction des meules. 

Puisque nous avons pour ainsi dire quatre forces partielles, nous pou- 

vons les considérer comme étant les résultantes respectives des secteurs a b, 

be, c d, et a d; or cherchons à déterminer, autant que faire se peut, les ex- 

pressions de ces forces. 
D’après les remarques que j'ai faites sur la construction des meules dans 

les chantiers des fabricants, et d’après ce que j'ai observé sur différentes 
meules en mouvement, je suis autorisé à admettre que dans une meule, 

les centres de gravité des différents secteurs se trouvent placés entre deux 

plans horizontaux parallèles , distants entre eux de la 11° partie de l’épais- 
seur de la meule”. 

1 Si la meule était composée de couches horizontales parfaitement homogènes, l’axe de 

rotation n’éprouverait aucune pression de la part de la force centrifuge, parce que dans ce cas 

l'axe de rotation serait un axe principal passant par le centre de gravité : l'emploi d’un régu- 

lateur serait donc inutile. 

Mais comme en pratique la matière des meules n’est jamais homogène ni également répartie 

par couches horizontales, l’axe de rotation est rarement un axe principal; et bien qu’il passe 

par le centre de gravité, les forces centrifuges lui font éprouver des pressions qui, dans le cas 

le plus général, peuvent toujours être représentées par l’action de deux couples (f—f) (f,—f;) 

placés dans deux plans perpendiculaires entre eux et ayant l’axe de rotation pour ligne com- 

mune. 

2 Pour avoir les valeurs approchées des distances verticales des centres de gravité des diffé- 

rents secteurs d’une meule, voici une méthode facile à employer dans la pratique, 
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Supposons les centres de gravité des secteurs ab et cd placés à 0,40 cent. 

de l'axe de la meule et sur la ligne yy' si les secteurs ont des poids 

égaux, l’on aura pour l'expression des moments centrifuges f et f dues aux 

différents secteurs 

200 kil. 
M 7 4 x 0,40 x z 

Si le point de suspension est placé à 0, 20 au-dessus du plan inférieur de 

la meule, et si l’on à 

z — 0, 15 ) en admettant la plus grande distance verticale entre les 
z!= 0, 12 | centres de gravité. 

Après avoir tracé par le centre de la meule deux lignes pérpendiculäires entre elles, on im- 

prime un mouvement gyratoire au système, et l’on indique au moyen d’un repère la direction 

de la ligne de plus grande pente de la meule. Cette ligne une fois connue, on arrête la meule, et 

par deux points pris arbitrairement sur les parties des lignes æ ’ et yy! qui étaient les plus 

élevées pendant le mouvement, ôn place deux poids Q et Q’ après quoi on imprime de nouveau 

le mouvement au système en modifiant sa vitesse ou les positions des poids, jusqu’à ce que le 

plan inférieur de la meule se maintienne dans un plan sensiblement perpendiculaire à l’axe de 

rotation. , 

L'équilibre dynamique une fois bien établi, on détermine la vitesse angulaîre qui lui corres- 

pond, on pèse les poids Q et Q/ en prenant leurs distances r et r, à l’axe vertical de gyration. 

Puisque les poids Q et Q' rétablissent l'équilibre dans le système, il faut que leurs actions 

neutralise les effets des couples résultant de la décomposition des forces centrifuges de tous 

les points de la meule. 

Si donc nous désignons par 

P, le poids d’un des quatre secteurs égaux de la meule; 

d, les distances horizontales des centres de gravité de ces quatre secteurs à l’axe de rotation. 

z et z! les distances verticales inconnues des centres de gravité de deux secteurs opposés au 

plan horizontal passant par le point de suspension ; 

h la distance des poids Q et Q’ au même plan horizontal ; 

L'on aura pour les conditions d'équilibre des forces qui tendent à faire tourner la meule 

dans le plan x æ/ où est placé le poids Q. 

Din Paspavanud eue, 
g g g 

d’où l’on tire pour la distance verticale des centres de gravité des deux secteurs opposés 

g.Q.r7.+Q.r. uw. h 
P.w°.d ; 

La distance verticale des centres de gravité des deux autres secteurs s’obtiendra de la même 

manière. 

Cest au moyen de la différence (z— 7’) fournie par l’équation ci-dessus que l’on déterminera 

ensuite les poids des régulateurs de la meule, 

(z—2') = 
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Si de plus on désigne par p le poids d’un régulateur placé à la circon- 
férence de la meule, l’équation d'équilibre des secteurs ab , et cd deviendra 

HE EE ro EE f z—[7z or ren 

et en supprimant les facteurs communs et remplaçant les différentes lettres 
par leurs valeurs, il vient pour la valeur de p 

__ 200 x 0, 40 (0, 15 —0, 12) 
t 0,60 (z —7) 

Comme on peut disposer des valeurs positives et négatives de z, et z', on 
voit que pour avoir la plus petite valeur possible de p, il faudra changer 
le signe de z', ce qui nous indique tout simplement que pour équilibrer la 
meule avec les plus petits poids possibles, il faudra les disposer de manière 
à ce que leur action ait lieu dans un même sens. Si donc les poids peuvent 
parcourir un espace total de 0, 26, l’on aura pour l'expression précédente : 

___ 200 kil. x 0,40 (0,15— 0,12) 2,40 
PE 60 x 2) 0 ARE 

Or, les dimensions d’un régulateur en fonte du poids de 46 kil. et qui 
aurait la forme d’une portion annulaire à section quarrée seraient : . 

= 15 lil. 40 

longueur moyenne 0 mèt. 40 
hauteur 0 mèt. 0745 

largeur 0 mèt. 0745 

dimensions évidemment assez faibles pour permettre l’application de ces 
régulateurs sans qu'il devienne nécessaire, dans la plupart des cas, d’aug- 

menter les dimensions des cercles des meules. 
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ARCHÉOLOGIE. 

SAINT JEAN, ( Cathédrale de Besançon. ) 

Après avoir traversé toute l'ère chrétienne, empruntant ou laissant à 
chaque siècle quelque précieux lambeau, l’église Saint-Jean est parvenue 
de nos jours à un ensemble aussi intéressant par sa disposition inusitée et 

par la diversité des caractères architectoniques, que vénérable par l’an- 

cienneté des souvenirs. 
Dans l’origine, ses constructions, comme celles de la plupart des églises 

primitives , étaient fort restreintes ; elles s’étendirent avec le nombre des 

fidèles. Mais plus ou moins heureux que d’autres, cet édifice, souvent res- 
tauré , n’a pas été reconstruit quand la révolution ogivale est survenue. 

Saint-Jean doit à la forme des lieux, encore plus qu’à l'intention des 
constructeurs, son orientation actuelle. En effet, l'église étant située sur le 

revers du mont de la citadelle, n’a pu être allongée que transversalement 
à la pente rapide du sol. Elle eut ainsi un de ses flancs tourné contre la 

ville, et on le perça d’une porte au point où il est rencontré par l’axe de la 

grande rue et de la Porte-Noire, située un peu plus bas au nord-ouest. La 
nef principale privée par cet arrangement d’une entrée directe dans une de 
ses extrémités, a été terminée par deux absides opposées, dont chacune ren- 

ferme un autel. Le maître-autel est dans l’abside du sud-ouest. 

La forme générale est celle d’une basilique. , 

Des chapelles d’époques différentes flanquent les nefs latérales. Quoique 
l'entrée de l’église soit sans effet, et que l’intérieur manque d’unité 
sous le double rapport de l’art et du service religieux, on ne peut mécon- 

naître qu'il résulte de cette double abside de la grande nef et du nombre de 

ces chapelles de toutes dimensions et de tous les temps, une certaine magni- 

ficence , étrange , mais pleine de charme. 

Quant à l'extérieur de l'édifice, à l'exception des absides, il a disparu sous 

un immense toit qui recouvre à la fois les nefs et les chapelles. 

La plus grande partie des pierres employées dans la construction pro- 

vient de monuments contemporains de l’époque romaine, pendant laquelle 

on exploita d'importantes carrières, telles que celles de Cléron, abandonnées 
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depuis. La résistance de ces matériaux n’a pas été une des moindres causes 

de la durée de l'édifice. On doit même signaler comme un fait très-remar- 

quable, que les monuments construits plus tard à Besancon avec des maté- 

riaux des nouvelles carrières, sont déjà détruits. 
Rien ne manque pour constater l'antiquité de Saint-Jean ; le Bréviaire 

bisontin et une bulle du pape Innocent Iil au commencement du x siècle, 
ont fixé les dates des principales constructions, et ces dates sont parfaite- 

ment d'accord avec le style et la disposition relative des parties conservées. 

L'histoire de l’église de Besancon, par Dunod, donne assez fidèlement 

les époques et les faits antérieurs à ceux qui ont été fixés par le Bréviaire. 
Le premier monument chrétien qui ait été construit sur l'emplacement 

de l’église Saint-Jean fut un Baptistère, dû à la piété de saint Lin, évêque de 

Besançon , au mm° siècle. Il porta le nom de Capella primitiva jusqu’au 
moment , dit-on , où il fut transformé et dédié à saint Denis. 

À côté du Baptistère, saint Hilaire jeta les fondements de la première 
église, pour laquelle sainte Hélène lui fit présent de marbres précieux. 
Panchaire continua les travaux, et saint Aignan les ayant sans doute ter- 

minés, déposa dans l’église les corps de saint Ferréol et de saint Ferjeux, 

premiers martyrs de Besancon. Cette cérémonie eut lieu en 370. 

Avant l’année 443, l'archevêque Léonce avait déjà fait réparer l'édifice, 

qui fut encore soumis à une nouvelle restauration par Miget , au vu° siècle. 

Ce fut ce prélat qui établit la coutume de baptiser dans l’église. Jusqu’alors 

le Baptistère seul avait joui du privilége de cette cérémonie. 

Une invasion ayant ruiné Besancon en 731 ou 732, l’église Saint-Jean 

périt sans doute aussi ; car vers l’année 800 l’archevêque Bernouin la 

reconstruisit entièrement , et la dédia de nouveau. ( La dédicace de saint 

Jean était célébrée autrefois le 11° jour des calendes de mai, jour auquel 

l'archevêque Bernouin avait consacré le maïtre-autel. Bréviaire Bisontin, 

12 mai.) 

L'église actuelle appartient à cinq époques distinctes , aux 1x°, xI°, xu', 

x et xvin° siècles. La première date de l'archevêque Bernouin. ‘ 



PREMIÈRE ÉPOQUE. — 1x° sièce. 

Ce Prélat, qui allait souvent à la cour de Charlemagne, obtint de lui, 

en 811 , pour l’autel de sa cathédrale, deux tables, l’une d'or et l’autre 

d'argent. Les libéralités de l’empereur ne se bornèrent pas là , car par son 
testament il compta Saint-Jean parmi les vingt et une métropoles héritières 

des deux tiers de ses meubles. Bernouin conserva-t-il la forme et les 

dimensions de l’ancienne église? cela n’est pas probable, car l’église et le 

Baptistère étaient auparavant deux édifices séparés, tandis que les nou- 

velles constructions les réunirent ; ce fut sans doute alors que le Baptistère 

prit le nom de Chapelle primitive. 

La métropole de Bernouin était composée de trois nefs qui existent 

encore aujourd'hui , sauf de nombreuses modifications. Chaque nef était 

couverte d’une charpente apparente. La différence de hauteur des toits 

laissait à découvert la facade extérieure de la grande nef , qui était éclairée 

au moyen d’une série de petites fenêtres à plein cintre. 

Les éplises de cette époque étant extrêmement rares , ce n’est qu'après un 
examen très-attentif des lieux , qu’il a été possible d'admettre l'identité d’une 

partie de l’église Saint - Jean et de l'édifice construit par Bernouin ; mais 
l’indécision n’est plus permise lorsque l’on étudie avec soin la décoration 

de la grande nef. Chaque facade de cette nef est divisée en trois travées 

dans le sens de la longueur; celle du nord-ouest est composée d’une 

grande arcade , les deux travées suivantes en contiennent chacune quatre. 

Chaque division est séparée des autres par un pilier épais , orné aux angles 
d'une longue colonnette engagée , et disposée à peu près comme dans les 

églises lombardes. Ces piliers se dessinent en même temps sur les deux 
faces du mur en contreforts peu saillants. 

Deux étages occupent la hauteur de ces façades. L’étage inférieur est 
composé d’arcs à plein cintre portés par des colonnes et des piliers. Les 
arcs sont formés d’un bel appareil régulier de pierres de taille sans aucune 

moulure. Les colonnes ne sont pas diminuées par le haut; elles portent 

des chapiteaux à figures grotesques et à feuillages. Quelques-uns sont une 

imitation complète, mais un peu barbare, du chapiteau corinthien. La 
hauteur des arcades est un peu plus grande que deux largeurs. L’étage 

inférieur est terminé par une corniche dans laquelle on retrouve un 

larmier avec les moulures de support et de couronnement. Les proportions 
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de cet étage , de ces arcades et de la corniche sont plus antiques encore 

que sa composition. 

À chacune des arcades correspond dans l'étage supérieur un groupe 
de trois petites fenêtres à plein cintre, sans archivoltes. Les groupes sont 

séparés par des piles à imposte faisant toute l'épaisseur du mur. Les 
arceaux reposent sur des colonnes courtes accouplées deux à deux, de 
manière à faire face, l’une à l’intérieur, l’autre à l'extérieur. 

Les nefs latérales n’ont conservé pour tout ornement contemporain 

de Bernouin , qu’un très-joli appareil de petits moellons parementés et 
jointoyés avec un art remarquable , et dont on voit des parties à découvert 

dans la façade extérieure du côté de l’archevéché. Ces matériaux pro- 

viennent d’édifices gallo-romains. 

La ressemblance qui existe entre l’église de Bernouin et les églises de 
l'ancienne Lombardie, fait présumer que l’Architecte a pu être de ce 
pays. 

DEUXIÈME ÉPOQUE. — x1° siècze. 

Deux cents ans et plus après, Hugues I“, dit le Grand, restaura cette 

église qui tombait de vétusté, puis il la consacra le 9 des calendes d’oc- 

tobre, ce qu fit que dès lors l'anniversaire de la dédicace ne fut plus 

célébré que ce même jour, au heu des calendes de mai. ( Bréviaire Bi- 

sontin. ) 

Les maçonneries intérieures d’un édifice ne craignent pas l’action du 

temps. La restauration faite par Hugues I‘ vers le milieu du x1° siècle 
ne dut donc concerner que les combles et l’abside où est le maïtre-autel ; 

seules parties qui , après deux siècles , pouvaient tomber de vétusté , l’une 
à cause des pluies du sud-ouest , l’autre à cause de la nature des matériaux. 

L'inspection des lieux confirme cette observation. On reconnait encore 
la partie de l’abside qui appartient à cette époque. On la distingue des 

précédentes parce que les lignes ne règnent pas ensemble, que l’abside 
vient s'appliquer contre deux anciens piliers sans aucun art, et que les 

formes, sinon le sentiment des détails, ont déjà changé. Les fenétres 
sont à plein cintre, et reposent sur des groupes de colonnes détachées , 
dont les chapiteaux sont ornés de figures. Le profil des bases porte encore 
le cachet des siècles antérieurs , mais déjà celui des archivoltes est plus 

tourmenté. Les petites baies en barbacanes, que l’on voit à l'extérieur 
de l’abside , éclairaient la Crypte. 
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TROISIÈME ÉPOQUE. — xn° SIÈCLE. 

Enfin l'église ayant été renouvelée ( renovatam ) par l'archevéque 

Humbert, le pape Eugène III en fit lui-méme la dédicace le 3 des nones 

de mar, l'an 1148. ( Bréviaire. ) 

Telle est la dernière date donnée par le bréviaire. Il n’y eut plus dans 

là suite qu'une seule nouvelle dédicace , celle de 1801. 

L’archevêque Humbert renouvela l’église, c'est-à-dire , la mit à la mode 
dutemps. C’est à lui que l’on doit l’application des groupes de colonnettes 
longues et élancées contre les colonnes et les piliers du 1x° siècle , le clo- 

cher, qui était près de la porte d’entrée principale, et l’abside, qui fut plus 
tard écrasée par la chute du clocher. Ces deux parties de l'église ont été 

dessinées assez grossièrement dans un plan du quartier du Chapitre fait au 

x siècle. On y remarque des fenêtres à plein cintre, subdivisées en deux 
parties par des colonnettes. Humbert avait sans doute projeté de voüter 

l'église, et ses constructions furent dirigées dans ce but. On reconnait 

dans ses ouvrages le changement qui se manifestait alors dans le style de 
architecture ; c’est aussi dans le xn° siècle qu’à Besancon l’on commenca 

à substituer aux pierres provenant d’édifices antiques, les matériaux gélifs 
des carrières voisines de la ville. IL est résulté de cette innovation que les 

édifices les plus anciens étaient en état de résister aux ravages du temps, 

mieux que les maçconneries modernes. 

En augmentant considérablement l'épaisseur des colonnes et des piliers 

par l’adjonction des groupes de colonnettes, Humbert reprit en sous- 

œuvre les bases, et leur donna un profil composé des mêmes subdivisions , 
mais plus minces , plus saillantes , et galbées selon le goût du temps. On 

retrouve encore les anciennes bases à quatre piliers. 

Lorsqu’on fit l’application des colonnettes , la saillie des chapiteaux était 
un obstacle que l’on surmonta d’une manière plus singulière que gra- 
cieuse. On rompit sur ce point l’ä-plomb des colonnettes, et au moyen 
d'un coude on les porta plus en avant, de sorte que la partie supérieure 

est en encorbellement sur la partie inférieure. 

QUATRIÈME ÉPOQUE. — xm° stècLe. 

Avant la construction des voûtes , vers la fin du xr° siècle , un incendie 

dévora les combles. Ce fut sous l'archevêque Amédée I". Voici à cet 
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égard une bulle du souverain Pontife qui explique en quoi consistait le 
désastre : Bien que la charpente ait été brülée et que la table de l'autel ait 
été brisée dans un bout , comme les gros murs sont restés dans leur entier 
et que la table de l'autel n’a été ni remuée ni endommagée considérablement , 
une nouvelle consécration n’est pas nécessaire. ÿ 

Ainsi l'incendie ne changea rien aux maçonneries. Les voûtes ne furent 
construites qu’en 1237 par les soins du Chapitre, sous l'épiscopat de 
Geoffroy. On exhaussa les murs , on posa des contreforts extérieurs sur- 
montés d’aiguilles très-courtes; mais le sommet des voûtes latérales attei- 
gnant la partie inférieure des fenêtres de la grande nef, on ferma entie- 
rement ces fenêtres avec du moellon, et l’on en perca d’autres un peu 
plus haut, en subordonnant leur position , non pas à celle des arceaux 
inférieurs, mais aux exigences de la courbure des lunettes. Les colon- : 
nettes des anciennes fenêtres sont restées apparentes du côté intérieur. 

Le style nouveau se montra tout à fait dans cette restauration. Le 
plein cintre reparut encore dans les voûtes de la grande nef, mais celles 
des nefs latérales furent ogivales , ainsi que les nouvelles fenêtres. 

À défaut de réoularité , il fallait au moins donner de l'élégance aux 
nouvelles décorations, ou plutôt déguiser la difformité des raccords. 
Dans ce but l’architecte décora chaque lunette d’une nouvelle galerie en 
avant de celle des arceaux. Cet appendice est très-mince. Il est formé 
d’ogives sur des colonnettes très-longues. En même temps la construction 
de la voûte nécessita le sacrifice de l'étage supérieur de l’abside, à cause 
du grand nombre et du rapprochement des nervures. Le nouvel étage 
est percé d’ogives sans subdivisions. 

Les constructions faites par le chapitre sont généralement d’un bon goût 
et bien exécutées. Le style semble appartenir aux contrées méridionales 
plus qu’à celles du nord, surtout pour les galeries placées dans les lunettes. 
En effet, les naissances des ogives se prolongent démesurément en forme 
de pieds-droits avant d'atteindre les chapiteaux. On remarque que ceux de 
ces derniers, qui sont dans la travée la plus voisine du chœur, ont été ornés 
de fleurs et de figures, mais qu'ils ont tous des proportions et certains 
détails d’un style mauresque. Cette travée était probablement réservée 
pour le Chapitre. 

La construction des voûtes est le dernier ouvrage important que le 
moyen âge ait laissé à l’église Saint-Jean. On doit tenir peu de compte de 
deux tribunes qui ont été élevées contre chaque flanc de l’abside principale 
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pendant le xiv*siècle. Au contraire de ce qui s’est fait généralement ailleurs, 
cette dernière époque n'est signalée à Saint-Jean que par une œuvre 
pauvre d’ornements , et barbare par sa construction. L’extérieur des façades 

est en mauvaise maçonnerie de moellons. On doit au même appareilleur 
deux fenêtres figurées dans l’abside au droit de ces mêmes tribunes. C’est 
la seule partie du vaisseau de l’église où l’on voie des nervures, mais 
elles sont faites avec une irrégularité choquante. 

Le passage des trois siècles suivants n’a été marqué que par des chan- 
gements de détail. 

En 1519, Vital IT fit ouvrir un autel de la Crypte et y trouva les corps 
de saint Epiphane et de saint Isidore. 

Un peu plus tard , Quentin Ménard fit placer dans l’église les premières 
orgues qu’on y entendit. 

En 1469, Pierre Grenier, archidiacre de Luxeuil, donna la chaire à 

prêcher, faite de pierre blanche et richement travaillée, dont toutes les 

pièces sont aujourd’hui déposées dans une cave de l’archevêché. 

Ce fut aussi vers la fin du xv° siècle que la Chapelle primitive fut recon- 
struite en l’honneur de saint Denis. Ce petit monument est emplanté un 
peu obliquement par rapport à l’église, dans laquelle il a son entrée. On 

y arrive en montant plusieurs degrés. Peut-être ses fondations sont- 

elles celles de l’ancien Baptistère. Des fouilles en cet endroit feraient 

cesser toutes les conjectures ; elles auraient certainement beaucoup de 

chances de succès. 
Ferri Carondelet, archidiacre de la cathédrale, commissaire du sénat 

romain et conseiller de Charles-Quint, fit peindre par Fra-Bartholomeo, 

le magnifique ex voto qui représente le Donateur vêtu d’une robe rouge, 

entouré de ses saints patrons, et que l’on voit aujourd’hui près de la porte 

du clocher. Un tombeau de marbre blanc fut élevé en l’honneur de 

Carondelet, par son frère, qui était archevêque de Palerme. Ce monument, 

après avoir été déposé successivement à Saint-Etienne, à Saint-Jean, est 

aujourd’hui dans une galerie qui conduit au palais archiépiscopal. 

Le même archevêque de Palerme fit aussi construire à ses frais, en 1549, 

de belles stalles en bois de noyer, décorées des portraits des Prélats 

bisontins. Les habitants de Luxeuil - les - bains prétendent posséder 

aujourd’hui dans leur église cet ouvrage qui leur aurait été vendu. La 
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perte de ces stalles n’est pas la seule que la cathédrale ait à regretter. 
En 1642, le Chapitre, appauvri par la guerre des Suédois , vendit pour 

9255 livres la table d’or donnée par Charlemagne. 

Saint-Jean perdit ensuite sa Crypte. En 1678, le niveau du sanctuaire 

fut abaissé au moyen de la suppression de ce monument, afin de faci- 

liter au public la vue de l'autel. 
Les siècles s’accumulant sur le vieil édifice, le clocher disparut à son 

tour. Le 25 février 1729 il s’écroula, entraiînant dans sa ruine l’abside 

contiguë. 

CINQUIÈME ÉPOQUE. 

En 1751 les réparations commencèrent. Malheureusement on ne suivit 
de l’ancien plan que la ligne des fondations , si ce n’est pour le clocher 

qui fut élevé du côté de la citadelle, tandis qu'il était auparavant du côté 
de la ville. Le plus grand luxe de marbres et de dorures fut déployé 
pour la décoration de la nouvelle abside , et on l’orna de tableaux estimés 

alors. Celui de l’autel passe pour être le chef-d'œuvre de Vanloo. Les 

autres sont de Natoire et de Detroye. Un seul tableau plus ancien trouva 

place avec le Fra-Bartholoméo dans les constructions nouvelles; c’est la 

mort de Saphire par le Piombino. Cet artiste est-il le même que 

Sébastiano del Piombo ? cela n’est pas probable, car ce dernier faisait 

mieux encore que l’homonyme. 

Dans le siècle dernier, le Chapitre, ne trouvant pas d’autre moyen de 

préserver de la pluie les façades extérieures, couvrit de leur immense toit 

l'édifice et les chapelles. Rien n’est plus monstrueux que cette dispo- 

sition. Toutes les fenêtres latérales ont disparu sous les combles, ainsi 

que les contreforts extérieurs. La rapidité des versants est très-grande , 

tandis qu'auparavant elle était proportionnée pour l'emploi des ardoises. 

Peut-être la difficulté de se procurer cette espèce de matériaux, qui est 

peu en usage dans la contrée, a-t-elle été une des causes de la déter- 
mination du Chapitre. 

Le cardinal de Rohan, Archevèque de Besançon , désirait rendre à la 

cathédrale toute la splendeur dont elle est digne ; mais il mourut ayant 
à peine commencé les travaux. Ce fut pendant son archiépiscopat que , sur 
les dessins de M. Alavoine , on reconstruisit le maïître-autel. Cet artiste 
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se crut suffisamment autorisé, par le style de l’abside de 1751 , à faire dans 
l’ancienne , dans celle du onzième siècle , de l'architecture moderne. Deux 

anges adorateurs sculptés dans le xvim° siècle par Le Breton, artiste bison- 

tin, d’après les originaux qui sont à Rome, ont été placés sur les côtés 

de l'autel. Pendant le même archiépiscopat on garnit toutes les fenêtres 
de vitraux de couleur. 

Les autres travaux de cette époque sont provisoires. Les connaissances 

archéologiques étant alors moins générales qu’elles ne le sont aujourd’hui, 
le cardinal, avant d’oser proposer au gouvernement des travaux définitifs , 

fit des essais. On doit à ces intentions l’emploi du bois peint au lieu de 

pierre, pour des balustrades qu’il fit placer au devant des fenêtres à plein 
cintre de la vieille abside et dans les tribunes latérales. Le style adopté 

étaiticelui qui précéda la renaissance ; mais le choix n’est pas heureux. 

La cathédrale Saint-Jean attend encore une restauration nouvelle qui 

fasse revivre ses premières constructions. Elle appartient à l’état, dont 
la munificence pour la conservation des vieux monuments ne s'arrêtera 

certainement pas avant que l'édifice ait repris plus de dignité dans son 

aspect extérieur, soit au moyen de constructions nouvelles, soit par la 
démolition des bâtiments qui obstruent les abords. 

Il y a peu à faire dans l’intérieur, si ce n’est de remettre à leur ancienne 

place le tombeau de Carondelet et la chaire à prêcher du moyen âge. Ne 

pourrait-on pas aussi placer dans une chapelle, le grand bas-relief qui 

décorait autrefois la tribune du maitre-autel et qui est aujourd’hui déposé 

dans une cave ? 

Les petites fenêtres à plein cintre doivent être rendues à leur première 
destination. Car les richesses de l’église, ses tableaux surtout , sont cachés 

dans une obscurité profonde depuis la construction du comble actuel. 

Cettejamélioration n’est pas impossible , bien qu'elle exige beaucoup de 
soins ; mais elle entraine la nécessité de couvrir les voûtes latérales d’une 

aire imperméable’, et celle-ci, à son tour, d’un versant de toit en vitres 

par {lesquelles le jour descendrait jusqu'aux arceaux. 

On ferait un acte de justice et de bon goût, en supprimant les tribunes 

qui masquent une partie de la vieille abside. A leur place on pourrait 
construire ’deux {petites absides , qui termineraient les nefs latérales. Les 

premières églises construites d’après la forme des basiliques, fournissent 
des exemples nombreux de cette disposition , qui embellirait l’intérieur et 
l'extérieur de l’église. On trouverait, dans l’abside principale, les lignes 
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et les profils nécessaires pour donner à ce travail le caractère architec- 
tonique convenable. 

Quelles que soient les intentions du gouvernement pour les amélio- 

rations qu'il ne tardera sans doute pas à donner à l’église Saint-Jean , 

le vœu des habitants de Besancon sera satisfait si les anciennes parties 
de l'édifice sont religieusement conservées. 



ÉGLISE SAINT-PAUL. 

L’Abbaye à laquelle appartenait l’église Saint-Paul a été fondée vers 

l'an 650 par saint Annat; mais l’édifice actuel n’a rien conservé de cette 

époque reculée. Hugues I" dans le xr° siècle, l'abbé Thiébaud dans le x1v°, 

Jean Jouard, Quentin Ménard et Eudes dans le xv°, restaurèrent l’église 

Saint-Paul , ou y firent des additions. 
Il ne reste des constructions du xr siècle que la partie inférieure du 

clocher. La partie moyenne, que l’on reconnait à ses pierres dures et gé- 

lives , est due au x1v° ou au xv° siècle; et la partie supérieure, qui était un 

fort beau pavillon à baies en plein cintre sur colonnes , après avoir été dé- 

molie et rétablie à plusieurs mètres plus haut, lorsque l’on fit les voûtes 

de l’église, qui était peut-être auparavant couverte d’une charpente appa- 

rente, a été définitivement supprimée comme nutle, il y a une dizaine 

d'années. Les maconneries étaient en très-bon état. La ville a pu sauver 

quelques débris de ce pavillon, et en a fait construire une façade dans la 

cour de la Bibliothèque. 

Cette façade est percée de deux baies cintrées contiguës , ornées chacune 

d'une archivolte, dont une partie en arrière-voussure repose sur deux co- 

lonnes. L'Ordre règne sur un socle terminé par une cymaise, et porte lui- 
même une corniche qui forme l’imposte des arcades. 

Le couronnement du pavillon est une série de petits arceaux sur des 

consoles. 

Les profils de ce clocher n'ont aucun rapport avec le style de l’époque 
ogivale. 

Il est à remarquer que le clocher de Saint-Paul, un des plus anciens qui 

existent en France, est situé derrière le chœur de l’église, du côté opposé 
à l'entrée principale. 

L'église Saint-Paul est aujourd’hui une des écuries des casernes. Elle a 

été mutilée et privée de la plus grande partie de ses ornements. Cepen- 
dant elle est encore, après Saint-Jean , l’église de Besançon la plus pré- 
cieuse par son ancienneté, ses dimensions et son élégance. Les amis de 
l'art verraient avec plaisir que le gouvernement pût donner une autre 
destination à l’église Saint-Paul, qui est sa propriété. 

D 



ÉGLISE DU SAINT-ESPRIT. 

La maison du Saint-Esprit doit sa fondation à Jean de Montferrand, 

qui mourut en 1207. L'église date de la même époque, à l'exception du 

chœur et d’une salle latérale qui paraissent appartenir au xrv* siècle. 

Ruinée par le temps et par l'indifférence des propriétaires qui en avaient 

fait un magasin à fourrages après la révolution française, l’église du Saint- 
Esprit a été achetée par la ville, qui l’a fait approprier pour l'exercice du 
culte réformé. 

L'édifice est composé d’un porche, du vaisseau, d’une salle synodale et 

de deux petites pièces voütées, qui servaient autrefois de sacristie. Le 

clocher, qui était du côté de la cour, n'existe plus depuis longtemps. 

On arrivait dans l’église en montant une dizaine de degrés ; on y descend 

maintenant par suite des exhaussements successifs du sol de la rue. 

L'intérieur de l’église consiste en une seule nef, longue, basse, sombre, 

couverte d’une voûte d’arête. Le long des murs sont des piles engagées, 

flanquées chacune de deux petites colonnes. Chaque pile porte un arc-dou- 

bleau ogival, chaque colonne une nervure en plein cintre qui suit une arête 

de la voûte. Rationnellement, cette arête étant un demi-cercle, la voûte de- 

vait être elliptique ; mais l’art du trait n’en était pas encore là au x1r° siécle. 

Pour établir des voûtes d’arête oblongues , on avait recours à l’ogive, qui 

était un expédient plutôt qu'une forme autorisée par le goût public. L'église 

du Saint-Esprit offre un exemple remarquable de cette disposition. La naï- 

veté, la maladresse des raccords du plein cintre et de l’ogive caractérisent 

ces premiers essais , qui ont précédé à Besançon la construction des voûtes 

de Saint-Paul et de Saint-Jean. 
La porte d’entrée est en plein cintre, elle est ornée d’une archivolte, 

d’un imposte enrichi de sculptures, et de deux colonnes. 

Les fenêtres, étroites et peu nombreuses , sont en ogive. Mais cette ogive 

est très-basse , diffère à peine du demi-cercle, et la présence à côté d'elle 
du plein cintre conservé dans le dessin de la porte, nous montre assez qu’à 

l'époque de la construction du Saint-Esprit, l’arc pointu n'avait pas encore 

obtenu l'immense vogue qu'il eut dans la suite. 
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Le xy° siècle fut une époque d’embellissement pour la maison du Saint- 

Esprit. Des peintures couvrirent les murs de l’église, et dans la chapelle 

aujourd'hui destinée au consistoire, un riche travail de sculpture repro- 

duisit la scène de la Nativité de Jésus. De toutes ces richesses, il ne reste 

aujourd’hui que des fragments d’un autel en pierre tendre déposés à la 
Bibliothèque de la ville, et une énorme pierre tumulaire portant autour 

d'une figure ciselée avec beaucoup d'art, cette inscription : Cy git maître 

Etienne Navarret , licencié en lois, qui trépassa le mardi devant St. Nicolas 

d'hyver, l'an mul quatre cent et quatre. Dieu ait son âme. 

Quant aux peintures, considérablement dégradées par le temps, endom- 

magées à plusieurs époques et presque entièrement détruites par la hachette 

des plâtriers, elles ont disparu au reste dans les travaux de réparations 

nécessités pour la consolidation de l'édifice. Il y avait malheureusement 

impossibilité matérielle, non-seulement de réparer ces peintures, mais 

encore de les conserver, car la voûte qui menaçait de s’écrouler, n’a pu être 

sauvée de la ruine que par un ciment énergique coulé dans les mille fis- 

sures de la maconnerie. 

Les nervures qui décorent la large fenêtre ogivale du chœur sont neuves. 

Le porche actuel construit en même temps, en 1841, a remplacé l’an- 

cien , qui, bien qu’appartenant aux xv° et xvr' siècles, était déjà tombé en 
ruines. | 

La nouvelle destination de l’église du Saint-Esprit, et les travaux de 

consolidation que la ville y a fait faire, assurent maintenant la conserva- 

tion de cet édifice. 

Une petite façade en bois , du xv° siècle, et remarquable par ses sculp- 

tures , existe encore aujourd'hui dans la vieille cour du Saint-Esprit, près 
de l'église. Cette façade pourrait être restaurée très-facilement. 



NOTICE SUR M. DELLY. 

La société d'émulation du Doubs vient de faire une perte irréparable. 

Son vice-président, M. Delly, professeur de mathémathiques spéciales 
au collége de Besançon , est mort frappé d’apoplexie, dans la nuit du 6 au 
7 novembre 1841. 

Delly (Pierre-Francois ), né à Senonges, département des Vosges, a 

passé de l’école centrale de Besançon où il fit ses premières études, au lycée 
de la même ville, à l’époque de son organisation en 1804. Aimé de ses 
condisciples pour la bonté de son caractère, estimé de tous ses maïtres 

pour son excellente conduite et son aptitude remarquable aux lettres 

comme aux sciences, il recut le grade de sergent-major du lycée , au milieu 

des applaudissements unanimes. Ce fut en 1810 qu'il sortit de cet établis- 

sement où il avait fait de fortes études ; sa capacité pour les mathéma- 

tiques surtout avait paru extraordinaire. Mais alors, bien différent des 

jeunes privilégiés qui n’ont que la peine de secouer la poudre du collége 

pour entrer dans une vie aisée et florissante, Delly, dénué de ressources 

pécuniaires, quittait une jeunesse glorieuse, ayant en perspective un avenir 

laborieux et plein de difficultés. 

À peine sorti du lycée, il y rentra comme maitre d’études. Il obtint 

en 1815 la chaire de mathématiques, qu'il a occupée avec tant de distinc- 

tion, jusqu'au moment de sa mort, pendant une longue et honorable 

période de 25 ans. On peut dire de lui, que si sa haute intelligence ne l’a 

pas conduit aux premiers postes de l’enseignement, sa modestie excessive 

et sa trop facile bonté dans les relations privées, en ont été les seules causes. 

Sa méthode d’enseisnement était simple et d’une admirable clarté. Son 

intelligence, puissante et calme, embrassait sans effort les difficultés du 

problème le plus ardu , et inspirait aux élèves la confiance en leurs propres 

forces. Aussi, peut-être, n'est-il pas en France un professeur contemporain 

qui ait autant préparé de bons élèves à l'étude des mathématiques transcen- 

dantes, aucun peut-être n’en a lancé davantage dans d’honorables carrières; 

à l’armée, dans l’artillerie , le génie, la marine, dans tous les régiments, 

dans les administrations civiles où l’on arrive par l'étude des sciences, dans 
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l'université, partout enfin Delly pouvait compter de nombreux élèves, 
partout il a laissé des amis. 

Né sans fortune, et n’ayant d’autres ressources que celles du professorat, 
il a su soutenir honorablement toutes les personnes qui de près ou de loin 

tenaient à sa famille. Envers les étrangers même, son désintéressement et 

sa générosité n’avaient point de bornes. Donnant aux élèves peu fortunés 
des répétitions gratuites , que de fois encore ne les a-t-il pas aidés à gagner 
des positions meilleures en partageant avec eux le produit de son travail ? 

Si une haute intelligence unie à une extrême simplicité de mœurs, si 
une loyauté franche et cordiale, si des services multipliés rendus sans osten- 

tation, peuvent laisser d’honorables souvenirs, la mémoire de Delly mérite 

toute la vénération de la jeunesse franc-comtoise. 

1® décembre 1841. 

Le Secrétaire, 

E. DELACROIX. 

La Société, dans sa séance du 29 janvier, a décidé qu’elle s’associerait à la souscription qui est 

ouverte pour ériger un monument à la mémoire de M. DELLY. 

En conséquence, le Trésorier de la société a été chargé de réunir les dons des divers membres, 

et d’en remettre le montant à M. Coste, officier du génie, directeur de la commission du monu- 

ment, 
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ORDONNANCE MINISTÉRIELLE 

QUI AUTORISE 

LA SOCIÉTÉ LIBRE D’'ÉMULATION DU DOUBS. 

M. le Ministre de l’Intérieur, par décision du 12 avril 

courant, a, sur la demande de M. le Préfet du département, | 

autorisé la Société libre d’Emulation du Doubs à se constituer « 

légalement. 

« Les travaux de cette Société, dit M. le Ministre dans sa 

» lettre à M. le Préfet, ceux surtout qui doivent avoir pour objet 

» la propagation des sciences pratiques, se rattachant plus 

» directement aux diverses branches de l’industrie, ne peuvent « 

» manquer de contribuer à la prospérité de votre département, 

» et méritent dès lors tous les encouragements de l’adminis-« 

» tration. 
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ET 

COMPTES RENDUS 
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SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION DU DOUBS, 

AVEC PLANCHES LITHOGRAPHIÉES. 

TOME SECOND. 

1'° et 2° Livraisons. — Juizzer 1842. 

a — Ce 

BESANCON, 
OUTHENIN-CHALANDRE FILS, IMPRIMEUR, 

RUE DES GRANGES, NO 23. 

1842. 



ire ET 2° LIVRAISONS. 

ARCHÉOLOGIE. 

PORTE-NOIRE.— PALAIS GRANVELLE, par A. Decacroix , architecte 
de Besançon et du département. 

ENTOMOLOGIE. 

NOTICES SUR QUELQUES ESPÈCES NOUVELLES DE LÉPIDOP- 
TÈRES , par Tu. Bruañr, membre de la société Entomologique de 

France ( avec planche ). 

HISTOIRE. 

HISTOIRE DE DIX ANS DE LA FRANCHE-COMTÉ DE BOURGOGNE. 

INDUSTRIE. 

NOTE SUR LA THÉORIE DU MOUVEMENT des corps autour d’un 
point fixe, par M. Reynaun-Ducreux, professeur à l’école royale d’ar- 

tillerie. 

APPLICATION DE LA RÈGLE A CALCUL à la détermination des 

logarithmes népériens, etc., par M. A. A. Boupsor, ingénieur civil. 

RÉPONSE à un article intitulé Mote sur la Théorie du mouvement des 

Corps autour d’un point fixe, par le même. 

NOUVEAU PERFECTIONNEMENT apporté dans la carbonisation en 

forêt, par M. B. Venrez, ancien élève de l’école des mines. 

LISTE DES MEMBRES qui composent la Société. 
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ARCHÉOLOGIE. 

PORTE-NOIRE. 

L'édifice est composé d’une seule arcade de 5 mètres 60 centimètres de 
largeur, haute d'environ 10 mètres, ouverte du sud-est au nord-ouest, et 

sous laquelle passe encore la rue qui conduit de la ville à la citadelle. Les 

flancs sont engagés, l’un dans une partie peu importante du palais archié- 

piscopal , l’autre dans une maison particulière. 

Le soubassement est à moitié sous terre par suite des exhaussements 

du sol. 

Chaque façade était ornée de huit colonnes formant deux étages. 

Aucun arc antique ne surpasse la Porte-Noire pour le luxe des orne- 
ments. 

Chaque colonne est entièrement sculptée , l’une de rinceaux , les autres 
de figures représentant des jeux et des fêtes. 

L’archivolte n’est qu’un long enroulement de dieux marins. Cette partie, 
fort bien traitée, semble appartenir au même ciseau que les sculptures de 
la colonne Trajane. 

Les renommées portent des palmes d'une main, de l’autre des guir- 
landes suspendues à la console de l'arc. Ces figures sont élégantes. Leurs 
extrémités ont beaucoup de finesse. 

Entre les colonnes de l'étage inférieur sont des images de dieux grou- 
pés avec une rare magnificence. 

Une partie récemment découverte et moins endommagée que les autres, 

présente un piédestal dont le dé est orné d’un bas-relief où l’on voit une 

Ville assise. Sur le piédestal est une Hébé avec un aigle. Les draperies de 
la déesse, soulevées par le vent, se développent au-dessus de sa tête, de 

manière à cacher et en même temps à décorer la partie inférieure d’une 

espèce de corne d’abondance placée debout, et qui sert de console pour 

porter un dieu d’un ordre plus important, peut-être un Jupiter. Cette der- 
nière figure est encore noyée dans la maconnerie de la maison voisine ; 

mais l’explication est donnée par le groupe du revers de la même pile. 
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Celui - ci est usé, mais il est entièrement découvert. Le piédestal a été 
brisé. La déesse qui fait pendant à l’Hébé est entièrement drapée; ses 
attributs sont effacés. La console placée au-dessus de sa tête porte un dieu 

dans une attitude pleine de mouvement, et couvert d’une large coquille 
disposée comme un dessus de niche. 

Les groupes de l’autre pile sont, ou détruits, ou encore noyés dans la 
maçonnerie du palais archiépiscopal. 

Entre les colonnes de l'étage supérieur on voit, au-dessus de chacun des 
groupes de dieux, un Hercule colossal appuyé d’une main sur une lance, 

tandis que l’autre main, posée sur la hanche, tient une massue et une étoffe 

froissée. 

En somme, chaque facade de l’arc semble être un tableau des dieux, 

des fêtes, des jeux et des armes des Romains. Les Hercules sont placés au 

plus haut point, comme symbole de la puissance. 
Aucune explication certaine n’a encore été trouvée pour ce monument. 

Les motifs de son exécution étaient sans doute donnés par six bas-reliefs 

placés sous l’arcade, contre les pieds-droits, trois d’un côté et trois de l’autre. 

Ces bas-reliefs sont trop mutilés pour que les sujets soient bien intelli- 

gibles. Voici ce que l’on y reconnait encore : 

À gauche en regardant la ville. 
: 

Bas-Recrer suPÉRIEUR. Un soldat bat en retraite en se défendant vigou- 

reusement ; il porte un casque romain et un bouclier dont la forme est un 

exagone allongé. On ne voit pas ses pieds. Les jambes sont nues. Celles 
du groupe ennemi, dont tout le reste est effacé, sont vêtues de pantalons. 

Aux pieds du soldat, qui parait être un légionnaire, est un blessé vêtu 

comme les peuples barbares du nord de l’Europe. 
Bas-RELIEr pu MILIEU. Sous la porte d’une ville est un soldat armé d’une 

lance, et se retournant comme pour défier l'ennemi. Soit que le vent chasse 

ses cheveux, soit que ceux-ci soient réellement liés derrière la tête, la coif- 

fure rappelle un peu celle des femmes. 
En dedans des murs, on voit un homme enveloppé d’un manteau et 

dont l'attitude semble exprimer une extrême confiance. 

On n’a plus qu’une moitié de la porte, qui est cintrée à l’extrados comme 

à l'intrados; mais on remarque une pelte placée pour ornement sur les 

reins de la voussure. 
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Bas-RELIEF INFÉRIEUR. Au centre est un personnage entièrement drapé , 

à l'exception des jambes. Il porte sur la tête , ou une couronne, ou les attri- 

buts d’une ville. Cet ornement, fort effacé, est d’un diamètre égal à peu 

près au tiers de la tête. Le personnage est debout, les bras pendants, vu 
de face. A sa droite est un groupe dont on voit encore un homme égale- 

ment debout, nu, les mains liées derrière le dos. La figure du milieu 

semble intercéder pour les captifs, auprès d’un personnage qui devrait oc- 

cuper la gauche du bas-relief. 

À droite en regardant la ville. 

Bas-RELiEr SUPÉRIEUR. Il représente un combat de fantassins. Un des 

groupes est plus élevé que l’autre, dont le seul personnage conservé, qui 

est tout à fait sur le premier plan, et vu de dos, a les jambes entièrement 

cachées par le cadre. Ce guerrier est. nu, à l’exception des épaules, qui 
sont légérement drapées. Il a un bouclier ovale. 

Bas-Rectgr DU MILIEU. C'est le plus effacé ; cependant on y reconnait un 

combat de cavalerie. 

Bas-RELIEF INFÉRIEUR. Chaque angle de ce bas-relief est occupé par un 

captif assis, les mains liées derrière le dos, et gardé par un légionnaire 

debout, vêtu d’une cotte d’armes. Le captif de droite, presque couché à 

terre, pourrait être une femme ; l’autre est un homme aux formes athlé- 

tiques. Le milieu du tableau manque. 

Chacun de ces bas-reliefs est séparé des autres par un bandeau évidé, 
orné intérieurement d’armures. On y voit assez bien conservés des bou- 

cliers exagones, ronds, ovales. Au centre d’un bandeau sont même les 

boucliers sacrés, des haches, des glaives, des cottes d’armes. Sur d’autres 

frises on voit des boucliers en forme de tuiles creuses, et d’autres attributs 

guerriers. 

Une première réparation a été faite à la Porte-Noire au moyen-âge ; 

peut-être à l’époque où l’on s’en était servi comme d’une facade pour un 
logement de portier. On a refait alors la partie inférieure d’une des 

colonnes , que l’on reconnaît à sa nudité et à la barbarie de sa base, ornée 

d'une feuille développée sur chaque angle de la plinthe. Cette base repose 
sur une pierre déjà usée, qui date du même âge. 

La restauration la plus importante a été faite en 1820. On a démoli une 

porte très-ancienne, qui avait été construite dans l’intérieur de l'arc an- 
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tique pour en réduire le passage, démasqué une partie du monument du 
côté de la Citadelle, remplacé les pierres pourries ou brisées , et réédifié 
deux colonnes dont la place avait été occupée par des maconneries. 

Quelques pièces sculptées ont été alors déposées au Musée de la ville. 

Mais on a peut-être dépassé le but. En effet, on a couvert les parties 
neuves d’ébauches de sculptures, que l’on a ensuite mutilées pour qu'il n’y 

eût plus de dissemblance entre le moderne et l’antique. 

On conçoit qu'il est encore facile de distinguer l’un de l’autre; mais il 

arrive cependant, si l’on n’est pas prévenu, que l’on se fatigue à chercher 

des traces de sculptures où il n’y en a pas. Il serait convenable d'effacer 

toutes ces ébauches. Au reste, les parties modernes ont été faites en pierre 

oolithique à gros grains, que l’on'ne peut pas confondre avec la pierre 

tendre et à grains fins de l’arc antique. 

Il reste donc encore à dégager entièrement de la maçonnerie, et par- 

tant à isoler le monument de Porte-Noire, pour en bien comprendre le 
sens. 

L’isolement peut être fait du côté du palais archiépiscopal, sans nuire à 
la distribution des bâtiments, par la suppression d’un grenier sans emploi, 

et d’un très-petit logement qu’occupe un des chantres de la Cathédrale. 
Du côté de la maison d’Angirey, près du groupe d'Hébé, des décou- 

vertes plus nombreuses et plus importantes seraient certainement faites, si 

l'on fouillait entièrement le terrain autour du monument. Peut-être trou- 

verait-on enfin les débris de la frise et des traces de l'inscription qu’elle 

devait porter ; mais sur ce dernier point on ne doit pas se faire illusion. 

En effet, les pierres de la frise étant à l’abri sous la saillie de la cor- 

niche, devraient être la partie la mieux conservée du monument ; mais il 

n'en est pas ainsi. Avant la restauration faite en 1820, toutes étaient bri- 

sées ; elles n’ont pu l'être que par la main de l’homme, et, dans ce cas, 

quel motif assigner à cette œuvre de destruction, si ce n’est que l’inscrip- 
tion étant peut-être en bronze, on aura cassé les pierres pour en arracher 
le métal ? , 



PALAIS GRANVELLE. 

Le palais Granvelle occupe un rang distingué parmi les monumenis 

archéologiques de Besançon, non-seulement à cause de la célébrité du fon- 

dateur , le chancelier Perrenot de Granvelle , mais encore par le mérite 

de l'architecture et l’importance de la construction. 

Les richesses de ce palais en statues, en tableaux et en objets d’art de 

toute sorte étaient considérables , mais elles ont été dispersées et les musées 

de Paris ont eu leur part des dépouilles. Il ne reste que l'édifice dont 
. l’Architecte même n’est plus connu. Cependant son nom devait être illustre 

si l’on en juge par l’œuvre. 

La distribution de l'édifice est celle de la plupart des palais d'Italie. Au 

centre est une vaste cour entourée au rez-de-chaussée d’un portique, et à 

l'étage d’une galerie dans laquelle sont les entrées des appartements. 

Au moyen d’un pont jeté du palais à l’église des Carmes on allait à une 
chapelle réservée pour la famille de Granvelle. La Ville a pu conserver 
le tableau principal de cette chapelle. C’est la sépulture du Christ d’Agnolo 

Bronzino , ouvrage donné par le duc Côme au cardinal de Granvelle, 

ainsi que le rapporte Vasari, et dont il existe deux copies, l’une au musée 

de Médicis à Florence, et l’autre dans l’église d’Ornans. 

Du côté de la Grand’rue s’élève la façade principale. Elle est composée 

d’un rez-de-chaussée , de deux étages et d’un attique. La porte d’entrée est 
une arcade entre deux colonnes. Il n’y a pas d'autre baie cintrée dans la 

facade. Les fenêtres du rez-de-chaussée et du premier étage sont subdi- 

visées par des croix, comme celle du grand palais de Venise à Rome. 

La façade est divisée en cinq parties au moyen d’espèces de contreforts 

composés chacun de trois colonnes, dorique, ionique et corinthienne super- 
posées ; au-dessus de l’attique sont trois lucarnes en pierre. 

La décoration du palais Granvelle est extrêmement riche. Les fenêtres 
du rez-de-chaussée sont encadrées de pilastres à chapiteaux variés et des- 



8 

sinés avec un luxe rare même pour le temps de la renaissance : chacune 

d’elles est couverte d’un fronton ; les tympans sont remplis par des car- 
touches, dont l’un porte la devise sic visum superis que l’on retrouve encore 
dans plusieurs parties de l'édifice. Ces fenêtres et celles du premier étage 

ont des chambranles en chanfrein ; il n’en est pas de même à l'étage supé- 
rieur. Ces dernières sont couronnées de frontons d’où sortent des têtes 

sculptées. 

Rien ne surpasse l’élégance de la porte d’entrée si ce n’est celle des lu- 

carnes sur lesquelles s'élèvent, à limitation des pyramidions de l’époque 
antérieure, des candélabres flambants. 

Les cartouches, des fleurs , des dauphins, mais surtout des têtes d’anges 
et des figurines mythologiques font les frais de l’ornementation. La plus 
grande partie de la facade est en marbre poli, tiré des carrières du pays. 

Si l'extérieur du palais est un exemple des premiers essais de l’archi- 
tecture de la renaissance, le style de la cour n’est pas moins caractéris- 

tique. En effet, sur les colonnes du portique sont des arcs surbaissés, l’el- 

lipse écrasée jusqu'aux dernières limites du possible, comme par réaction 
contre l’ogive. Les colonnes sont doriques, mais l'extrême largeur de 

leurs chapiteaux n’a pas d'exemple dans l’antiquité. A l'étage sont des pi- 
lastres ioniques excessivement fins et grêles. 

L'intérieur de l'édifice a subi tant de modifications qu’il est difficile d’y 
reconnaître les œuvres primitives. Quelques portes en pierre existent en- 

core. On retrouve aussi quatre médaillons en albâtre représentant les em- 

pereurs Otho, Vitellius, Vespasianus, Titus. Ces médaillons, portant les 

n° 8, 9, 10 et 11, appartenaient à une serie disposée autour de la galerie 
supérieure *. 

! On lit dans les registres de Ia ville de Salins, année 4540, 28 octobre : Mandement de 
16 francs pour François Landry, tailleur d'images, pour valeur d’une pierre jaspée, por- 

tant le portrait d’un chien de pierre marbrée qu’on présentera à M.”e de Grandvelle. 
17 novembre. Fait faire deux douzaines de médailles de pierres jaspées, que l’on prend 

à Boisset, belles, bien-fortes, selon les portraits qui ont été remis à M. le lieutenant de 
la Saulnerie. 

Année 1541, 19 novembre. Mandement de 2 francs à Martin Prévot de Salins, pour être 

allé à Besançon avec son âne, porter des médailles à M.r® de Grandvelle. 

1541, 16 et 22 mai. Concernant les médailles envoyées à M. et M.me de Grandvelle, faites 
par François Landry de Salins, MM. Suichet et Coquelin envoyés pour les présenter. Payé 

8 francs, 2 blancs, à Antoine Coquelin, pour avoir conduit à Besançon 8 médailles à 
M.we de Grandvelle, avec quatre ânes. 
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Le caractère général de l'architecture du palais Granvelle semble fixer 

la date de sa construction vers la fin du xvy° siècle, et cependant cette date 
est moins ancienne; elle est écrite sur diverses parties de l'édifice. On lit 
le millésime 1534 dans le fronton d’une fenêtre au rez-de-chaussée de 

la facade , celui de 1539 sur deux chapiteaux ioniques de l'étage de la 

cour , celui de 1540 sur un autre chapiteau du même ordre. 

Le palais Granvelle a longtemps appartenu à la Ville, qui l’a vendu 
pendant la révolution. Le propriétaire actuel, M°° Détrey , comprenant le 

mérite de l’édifice, s’est fait un religieux devoir de ne permettre aucun 
changement dans les anciennes constructions qui, grâce à cette bonne 

volonté , se conservent intactes. 

Néanmoins il conviendrait que plus tard , dans un moment de prospé- 
rité , la commune rachetât cet édifice , regardé par tous les habitants comme 
le véritable palais du musée, du cabinet d’histoire naturelle, de la bi- 

bliothèque et de l’académie. 



35 : Æ PSRONN si # 

Emer A, mes loves), aiels ae nl per. de 
IS CRUE Jnabgoqe Er 
ps 
su sil 10 .as8iba'l + Adams pe 2 an, llx 0 a AS 

Ps sb shauada-shsss, wiistène aug | LL 

9 Mu 4 35 38 | ib CURE TTEN ; 

ue. 7 abro amet ub antique 10 | 
Fa basent tp cali af à DETTE qui gaol 5 sllsrusre  Œ 
Ta | LE xansiquos . ph “id, lou EL joy 9 * 
Æ Lau sautro : a a AO 1 FANS É p 5} CE 

Û 5 | ausol 9113 6 908 Fi «int D. af Lo On 338 emab mis t | 

: dr , me Into; me dut. us 15h : < ris se 
. "A 1Œ 

3 | um Agat NME o PRET BSragrt Tu ; 
| ne sf ‘ab. «oui Poteau b Toad, LAPS 

| Fey vin La. éd 1 “y 3À + 

Ex | Mesfüre 4 1, T7 ke st À 
n 11004 We} tt Or TT | 14 4.6 ali 

D dir er itdè } Sue l ca 

CÉRALE Le s enlpie à 

LAN W LT OUT À 

7: à LA Des. 
| 04 Je-pertiil stunt fie dl Tite 

UR t7 QU. dbte, pit. pe ch ri 

a 7 v Hp LACET 



ENTOMOLOGIE. 



art Le PPS AL AT VERRE A PT CR 
Life NT : [ Gé 4 "M 

1 



NOTICE 

SUR QUELQUES 

ESPÈCES NOUVELLES DE LÉPIDOPTÈRES, 

MELITEA ATHALIA. Varietas. 

Envergure 59 millimètres. 

Voici une variété fort remarquable que nous croyons pouvoir rapporter 

à l’Athalia dont elle a tout-à-fait la forme d'ailes. Au reste , elle s'éloigne 

tellement par la couleur de celle-ci et des autres espèces du genre, qu’on 

serait tenté au premier abord d’en faire une espèce nouvelle. 
Dans la variété que nous représentons , la moitié environ des premières 

ailes est d’un brun foncé; la seconde moitié est jaune-fauve et coupée 

par des raies brunes, qui indiquent les nervures; le bord terminal est 

également orné d’une bande brune sur laquelle on distingue à peine, 

entre les nervures , de petites taches cunéiformes et noirâtres. La frange 

est blanche et coupée par les nervures brunes. 

Le dessus des secondes ailes est totalement brun, sauf une bande de 

petites taches fauves dans la partie inférieure. La frange est semblable 
à celle des supérieures. 

Le dessous des ailes diffère peut-être encore plus de lAthalia. En 

effet, dans les supérieures on ne voit pas les taches qui se trouvent 
ordinairement chez cette dernière; en revanche la base de l’aile est 

chargée de noirâtre , et cette couleur couvre près d’un tiers de sa surface. 
Quant aux ailes inférieures, on n’y distingue presqu'aucune trace des 

bandes que l’on remarque chez l’Athalia, et celles du milieu sont rem- 

placées par une large bande légèrement nacrée et luisante. Au-dessous 

de cette bande se trouve seulement une suite de cinq taches fauves qui 

se rapprochent de celles qui ornent la plupart des espèces du genre. 

Au-dessous de la bande nacrée, le fond est couleur d’ocre pâle et la frange 

est séparée du bord terminal par un filet noir, précédé lui-même à 

quelque distance par une ligne de taches noires, triangulaires. Le dessus 
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de la bande nacrée est bordé par une bande noire sinueuse et anguleuse, 
renflée par endroits; la base de l'aile est fauve et marquée de quatre 

taches noires. 

L’individu figuré a été pris dans les environs de Besançon , volant sur 

des fleurs de Ronce, par M. André Mazoyhier, qui a bien voulu s’en 

défaire en ma faveur. 

STRENIA TESSELARIA ( Boisp., Duponc. ) 

Envergure 27 millimètres. 

Cette Strénie n’a, je pense, jamais été figurée, et elle était régardée 

comme étrangère à la France, lorsque M. Moreau la découvrit dans les 
environs de Nuits. 

Nous donnons ici son histoire telle que nous l’a fournie ce naturaliste, 

l'un des correspondants de notre société. 

M. Moreau avait adressé à M. Duponchel un exemplaire de cette 

Phalénite qu’il regardait comme nouvelle. Plusieurs Entomologistes de 

la capitale ne voulurent voir dans cette espèce qu’une variété de Fidonia 

Immoraria. Mais M. Duponchel annonça quelque temps après à M. Moreau 

que l’individu qu'il avait recu était décrit comme inédit par M. Boisduval, 

( dans son nouvel Index, ) sous le nom de Tesselaria, en le rapportant, 

avec raison , au genre Strenia de M. Duponchel, et le plaçant à côté de 

la Clathrata. M. Boisduval, disait M. Duponchel, a été fort étonné 

d'apprendre que cette espèce se trouvait en Bourgogne, car le seul 

individu qu’il possède lui a été envoyé d'Italie. Aussi la désigne-t-il 

comme de ce pays dans son Index. 
La Strenia Tesselaria a été prise par M. Moreau , dans plusieurs localités, 

du 15 juin au 45 juillet, mais principalement dans une combe étroite 

et profonde, dont les côtés sont secs et rocailleux, et où croissent seu- 

lement quelques pruneliers et quelques noiïsetiers. 

Cette espèce ressemble beaucoup à la Clathrata; mais le fond est un 
peu plus blanc, surtout à la frange; les raies sont moins enchevêtrées, 

la ligne noire qui avoisine la frange est plus mince, mieux arrêtée et 

bordée de blanc intérieurement, ce qui n’existe pas chez la Clathrata. 

La figure mâle que nous donnons ici a été peinte par moi d’après 
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nature sur un des deux exemplaires que M. Moreau a eu l'obligeance 
de m'envoyer. 

BOARMIA LIVIDARIA. ( Dur. Zconographie des chenilles. ) 

GEOMETRA LIVIDARIA. ( HuBnrr. ) 

Envergure 48 à 50 millimètres. 

La Boarmie Livide n’a jamais été figurée en France : ce sont MM. Donzel 

de Lyon et Moreau de Nuits, qui en ont, les premiers, fait la décou- 

verte, et c’est à la complaisance de ce dernier que je dois l’exemplaire 
que j'ai peint d’après nature pour notre recueil : c’est également lui qui 

a fourni à M. Duponchel la chenille de cette espèce rare qui n’était 
figurée, je crois , dans aucun auteur, et que personne n'avait encore élevée. 

Voici ce que M. Moreau écrivait à M. Duponchel, en lui envoyant 

deux chenilles de Lividaria, au mois de juin 1840 : nous croyons faire 

plaisir à nos lecteurs en leur donnant ces détails. 

« Je ne connaissais pas, dit-il, la Boarmia Lividaria, lorsque je pris 

sa chenille pour la première fois en 1820. Je la trouvai en battant des 
pruneliers croissant sur la montagne , peu de jours après elle mourut. 

En mai 1858, dix-huit ans après, en retournant des pierres, j'en 
retrouvai une; je fouillai avec soin les buissons voisins et j’en pris 

encore cinq. Tous les pruneliers de la localité me passèrent alors par 
les mains, mais inutilement. Dans les premiers jours de juin, mes che- 

nilles se chrysalidèrent , malheureusement je n'avais que de la terre de 

jardin à leur donner, et quatre de mes chrysalides se desséchèrent com- 

plétement : les deux autres me donnèrent mâle et femelle d’un insecte 

crispé de telle sorte qu'il me füt impossible de reconnaïtre ce que ce 

pouvait être; mais pourtant je pus m'’assurer que cette espèce n’était 

pas figurée dans votre ouvrage. 

» En mai 1859, je pris quatre individus de mon inconnue qui se 

chrysalidèrent, comme l’année précédente, dans les premiers jours 

de juin, et un mois après je vis arriver deux mâles et une femelle. 

J'avais grande envie de les faire accoupler; mais pour cela il fallait 

sacrifier deux exemplaires, et je n’en eus pas le courage. Mais cette 

année (1840 ), je suis largement pourvu et je n’y manquerai pas. 
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» La chenille passe l'hiver ; je l'ai prise en décembre de l’année der- 

» nière sous des pierres et quelquefois collée sur le tronc des pruneliers, 

» mais plus rarement. Cette chenille est-elle le produit d’une seconde 
» génération ? c'est ce que je ne puis vous dire ; mais je ne le pense pas : 
» sa croissance est trop lente pour que le papillon donne deux fois dans 
» l’année. Au mois d'avril, lorsque les boutons du prunelier, qui doivent 
» donner des feuilles, commencent à grossir , cette petite chenille monte 
» sur les rameaux et attaque la sommité de ces boutons. » 

La chrysalide, comme toutes celles du même genre, est cilindro- 

conique, légèrement chagrinée, d’un noir luisant, avec quatre petites 
épines divergentes à la pointe de l'anus. 

Les ailes supérieures de cette Boarmie sont en-dessus d’un gris-brun 

luisant mélangé de ferrugineux et de rougeâtre, et réticulées de quelques 

points jaunes et d’un grand nombre de points noirs, avec deux raies 

noires placées l’une à peu de distance de la naissance de l'aile, et l’autre 

aux deux tiers environ de sa longueur : la plus près du bord terminal se 

rapproche de la frange. dans sa partie supérieure où elle décrit un coude 

brusque et très-prononcé ; la première forme une espèce de demi-cercle 

dont les extrémités se rapprochent du corps. Ce demi-cercle se compose 
de trois angles obtus, dont les deux supérieurs sont bien plus prononcés. 

Entre la seconde raie et le bord terminal on remarque une bande blanchâtre 

assez large dans le bas et s’amincissant dans le haut, où elle n’est plus 

indiquée que par quelques points d’un blanc sale. La partie comprise 

entre cette bande et la raie qui la précède est plus rougeâtre que le 
reste de l’aile, surtout chez le mâle. 

Les ailes inférieures sont à peu-près de la même couleur que les su- 

périeures, mais d’une teinte plus claire vers leur naissance; elles sont 

traversées vers leur milieu par une seule raie noire sinueuse et anguleuse ; 

au-dessous de cette raie on remarque une bande blanchâtre, semblable à 
celle qui orne les supérieures , moins bien marquée et un peu moins large 

que le bas de celle-ci, mais mieux soutenue dans sa largeur d’une extré- 

mité à l’autre. 

La frange des quatre ailes est de la couleur du fond, fortement 

festonnée, surtout aux inférieures, et séparée du bord terminal par 

une raie noire formée de traits lunulés : celle des ailes supérieures est 

en outre bordée lévèrement de blanchâtre au milieu de la partie concave 

de chaque feston. 
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On remarque encore sur chaque aile un petit trait noirâtre ; celui des 

ailes inférieures est placé plus haut que le milieu de l’aile au-dessus 
de la raie noire : celui des supérieures est situé entre les deux raies, 

mais assez près du bord cortal. Ces traits sont peu indiqués dans la femelle, 

surtout aux premières ailes. Les antennes sont annelées de brun et de 

jaunâtre avec les barbes grises; elles sont très-pertinées chez le mäle 
et à peine ciliées chez la femelle. 

Le dessous des quatre aïles est d’un gris ferrugineux luisant, réticulé 

de points noirs, qui s’éclaircit dans la portion qui avoisine le corps. La 

raie des ailes inférieures et la seconde des supérieures sont ici remplacées 

par une petite bande plus claire que le fond, et bordée légèrement de 

noirâtre en dedans; mais ce caractère n’est bien indiqué que dans les 

secondes ailes. 

Le corps est de la couleur des ailes, avec des raies noires sur la 
partie supérieure , aux intersections des anneaux. 
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INVASION 

DE VEYMAR EN FRANCIHE-COMTÉ. 

Fragment de l’histoire de la guerre de dix ans (de 1632 à 1642), par Jean GIRARDOT 

DE NOSEROY, SIEUR DE BEAUCHEMIN, Conseiller au parlement de Dole, délégué 

par sa compagnie pour servir d'intendant et de conseil à Gerhart de Joulx dict 

de Watevile, marquis de Conflans, etc., commandant les troupes de la province. 



Girardot de Noseroy, sieur de Beauchemin, est le seul auteur contemporain qui ait écrit 

une histoire complète de cette guerre de 10 ans, lutte acharnée que les vieux Francs-Comtois 

soutinrent contre la France. L’amour du pays, de ses institutions, de la liberté, leur fit 

oublier le nombre des ennemis, les fléaux qui les frappaient en même temps, et quoique 

abandonnés à leurs propres forces, ils repoussèrent les armées de Louis XIII et de Veymar. 

La Société d’Emulation du Doubs, ayant pensé qu’un fragment de cetie glorieuse époque | 

de l’histoire de son pays devait figurer dans ses publications, M. Jules Crestin a mis à sa 

disposition le manuscrit complet qu’il possède, entièrement écrit et corrigé de la main de 

Girardot. Respectant l’ortographe de l’époque et même les fautes échappées à la plume 

de l’auteur, la Société a pensé qu’elle devait compléter l’œuvre de Girardot, en ajoutant 

en marge les dates puisées à la source authentique des archives du parlement de Dole. Désirant 

concourir à cette publication, M. de Fraguier l’a enrichie d’une vue de Chasteluillain. 



HISTOIRE DE DIX ANS 

DE LA 

 FRANCHE-COMTÉ DE BOURGOUGNE. 

LIVRE DOUZIÈME. 

4° Entrée de Veymar dans les montaignes de Bourgougne. 2° Siege de Pontarlier. 3° Combat 

du Marquis prés d'Usier. 4° Pontarlier rendu. 5° Joux rendu. 6 Veymar n’ose entreprendre 

Salins. 7° Guebrian prend Noseroy et Chastel-Villain. 8° Forteresse de Saincte Ane. % Sainct- 

Claude. 40° Héretiques effrayés devant le corps de sainct Claude. 41° Ville de Sainct-Claude 

bruslée. 42° Miracles au corps de sainct Claude. 15° Villages embrasés aux montaignes. 

44° Incendie cruelle de Pontarlier. 15° Mort de Veymar. 16° Noseroy, Chastel-Villain et 

la Chaux recouvrez. 17° Siege de Joux par dom Antonio. 48° Rentrée du parlement en 

seance ordinaire. 49° Voyages du Marquis en Flandre. 20° Reglements par luy rapportez 

de Flandre, touchant le militaire. 21° Des viceroyautés. 

L'année 1659 est la plus funeste et tragique que la Bourgougne ayt: 
eu , car elle at esté toute dans le feu , le sang et la peste, et sans secours 
d'aucune part. Les montaignes seules restoient entieres, le surplus du pays 

estoit désolé et encor la mortalité du bestail auoit affligé les montaignes ,. 

et les diuers logemens , leuées et passages les auoient affoiblies et despeu- 

plées en plusieurs endrois. Le marquis ‘ estoit seul pour commander et quasi 
sans soldats ; car son regiment de caualerie estoit réduy a peu de gens, la 

pluspart desmontez , et son infanterie estoient trois petits regimens desquels 

la Verne et Sainct Mauris commandoient les deux premiers, et le troisième 

estoient les recrues que le comte de Sainct Amour auoit faict en Bourgougne 

pour remplir le regiment de Bourguignons qu’il auoit aux pays bas. Tout 

ce qu'on put donner au marquis fut de l'argent pour l'entretien des trouppes 

réparties dans les villes, et pour munitionner les places : ce dernier a la 

disposition commune de luy et du parlement. 

1. Le ciel qui at coustume de donner de longs hiuers a noz montaignes, 
et leur fournir de grands remparts de neige, retira sa main cette année, si 

1 Le Marquis de Saint-Martin. 
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qu'aux mois de januier et feurier nos montaignes furent sans neige auec un 
air doux et serain. Veymar se seruit de cet aduentaige, et sans attendre la 

saison du printemps ordinaire entra dans noz montaignes par l’abbaye de 
Done Montbenoist qu’il surprit, et dez icelle prit Mortaux par le flanc, tandis 

que pour neant ils gardoient le front de leur vallée et ne pensoient point 
au pas de Montbenoïist d'autant qu’il estoit plus reculé. 

59 nv 2° Pontarlier est assis au pied d’une haute montaigne arrousé de la ri- 

1639. uière de Doux a deux lieues de sa source, et d’autre part est embelly d’une 

grande et spatieuse campagne. Les murailles y estoient sans fossez ny rem- 

parts et la plus part sans aucuns flancs ; la bourgeoisie estoit nombreuse, et 

a l’arriuée de Veymar la peur y chassa les paysans, et le commandeur de 

Sainct Mauris y auoit partie de son regiment auec assez bonne prouision 

de munitions de guerre, et celles de bouche estoient en très grande abon- 

dance. 

Il fit tout ce que pouuoit un bon capitaine pour empescher a Veymar ses 

approches, et si Veymar fut venu du costé de la plaine, il l’eust arresté 

bien long temps par retrenchemens et ouuraiges de terre, car il auoit le 

terrain a commandement de ce costé la ; mais Veymar se seruit d’autrepart 

des ruelles et aduantaiges qu’il rencontra et ne tarda pas qu’il n’eut posté 

son canon et faict bresche que le commandeur fit reparer, et soustint un 

assaut se seruant des maisons au lieu de flancs, et plus de la valeur opi- 

niastre de ses meilleurs soldats que d’aucun aduantaige que le lieu luy put 

fournir, 

3. Le marquis promit au commandeur et aux bourgeois de les secourir. 
Il tenoit a deux lieues de Pontarlier le chasteau d’Usier iusqu’au quel il 

tascha de s’aduancer, pour y faire filler tout ce qu’il pourrait amasser de 
bonne infanterie, et pour ne perdre aucun temps y accourut auec sa caua- 

lerie quasi toute composée de noblesse qui s’estoit rendue auprés de sa per- 

sonne; mais Veymar qui estoit puissant en caualerie l'ayant senty mouuoir, 

s’estoit bien doubté de ce qu'il feroit, il auoit destaché cinq ou six cens 

cheuauz qui estoient embusquez proche d’Usier, et le marquis fut tombé 

dans l’embuscade si ses coureurs ne l’eussent descouuerte, mais quasi trop 

tard, car il eut a l'instant l’ennemy sur les bras s’estant aduancé auec quel- 

que noblesse pour veoir luy mesme les lieux qu'il auoit a passer selon sa 

coustume ordinaire, qui estoit de recognoistre luy mesme aux choses im- 

portantes pour veriffier les rapports de ses coureurs. Il y eut combat ou 
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Reculot de Colonne fut blessé , et le marquis fit luy mesme la retraicte en: 

bonne forme et sans perte. 

Mais aussi tost apres Veymar occuppa le chasteau d'Usier qui n’estoit 

pas en estat de deffense, et auoit peu estre mys en estat a peu de frais si 
le marquis qui l’auoit fait visitter a diuerses fois eut esté obéy, et n'ayant 

pas reussy de son desseing il se retira au val de Vuillaffans. 

Le commandeur soustint derechef un autre assauf, ou plustot estoit main 

a main tous les iours auec l’ennemy. Veymar ne trouuoit pas en ses alle- 

mans le mesme courage que le commandeur trouuoit en ses Bourguignons, 

et comme Veymar s’estoit acquy réputation de prince doux et qui tenoit sa 

parole, il fit entendre aux bourgeois qu’il auoit pitie d’eux et ne les vouloit 

pas perdre si de bonne heure ils venoient a une honneste composition, si- 

non que dez le lendemain il feroit voler leur porte du costé de la cam- 
paigne et ne les prendroit plus a mercy. 

4. Les principaux bourgeois estoient retirez en Suisse; ceux qui restoient 

et toute la populace vouloient qu’on composast, et aydez du grand nombre: 

des retrahans estoient les plus forts. Le commandeur fit appeller les plus: 

notables , et leur dit : qu’estant en si bon nombre et bien munitionnez ils 

pourroient conseruer eux et leur ville auec les armes , et que le eosté que 

Veymar menaceoïit estoit le moins dangereux si eux le vouloient croire et 
seconder. Mais des bourgeois non acoustumez ny scavans des armes ne le 

pouuoient pas entendre , et le peuple et les retrahans s’assembloient en 

grand nombre autour de la maison ou estoit le commandeur, qui vouloient 

absolument qu’on composast ; c’est ainsi que les peuples sont maniez par 

les vents de crainte et d’esperance, si qu’enfin il faillut que le commandeur ?# danvic 

cedast.Il composa honnorablement pour la sauueté de la ville et des bourgeois 

et retrabans , et fut promise une somme a Veymar pour le-reachapt des 

meubles et en outre viures pour son armée dont luy furent donnez ostaiges, 

et sortirent le commandeur et ses gens auec armes et bagaiges, lesquels 

passant en ordre deuant Veymar, et les voyant Veymar en petit nombre et 

les murailles de la ville estre si peu de choses, il dit au commandeur qu'a 

un autre que luy il n’auroit pas accordé composition pour s’estre opinias- 
tré a la deffense d’une place non tenable sans forces suffisantes , et ayant 

trouué la ville fournie de viures et prouisions de toutes sortes en très grande 
abondance, il expliqua aux bourgeois son traicté comme il luy pleut et fit 

conduire a Brisac le bled auparauant achepté par Sarmiento, et les vins, 
lards et autres munitions de gueule dont la ville regorgeoit. 
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5. Le chasteau de Joux voisin de Pontarlier est une forte place assise au 

sommet d’un grand roc, dedans estoit un Vallon de nation lieutenant du 

gouuerneur de la place, car le gouuerneur estoit incommodé de viellesse 

et de maladie, le marquis enuoya un de ses capitaines pour assister ce lieu- 

tenant. Veymar somma le lieutenant, lequel sans se faire presser composa 
et luy rendit la place au bout de quelques iours, quoique luy remonstra 

son assistant, lequel le marquis peu apres mit prisonnier et luy fit faire 

son proces. Le Vallon s’en alla soit que la peur ou l’auarice luy eussent fait 

14 Février 
1639. 

faire une si lasche action et soit qu’il prit party ou non auec l’ennemy, on 

n’a iamais ouy dez lors parler de luy. Les soldats deppendoient de luy en- 

tierement et estoient plustot ouuriers faisans arquebuses que soldats ; car 

ce Vallon n’en auoit point voulu receuoir d’autres : exemple perpetuel a la 

Bourgougne de ne confier aucunes places aux estrangers, car cellecy nous 

a donné beaucoup de peine puis apres. 

6. En ce mesme temps, Veymar receut ordre de Richelieu de marcher 

droit contre Salins, et s’il l’eut fait, la perte de Pontarlier et de Joux et 

ce que le marquis estoit sans forces eussent estonné Grandmont qui estoit 

dans Salins , car les fortifications estoient toutes commencées et rien n’es- 

toit achevé; mais Dieu donna a Veymar une deffiance si grande de ses 

forces qu'il ne voulut pas entreprendre ce siege, s’excusant sur son peu 
d'infanterie qui estoit fort harassée et luy failloit laisser prendre haleine, 

aucuns croyent que les Bernois l’en diuertirent ne voulans pas que les sau- 

neries de Salins tombassent entre les mains des François. 

7. Veymar s’establit a Pontarlier et commença a se qualiffier par ses 

passeports, comte de Bourgougne, comme pour commencement de son 

titre et premiere marche de sa future royauté dans le Jurat, auec lui estoit 

le comte de Guebrian et la Mothe Odancour et bonnes trouppes françoises 

ÿ révner Qui alloient grossissans. Guebrian marcha contre Noseroy, prit la ville qui 

165%. estoit foible, puis le chasteau a composition et s’establit dans ladite place 

qui est l’une des principales de l’ancienne maison de Chalon ou autreffois 
faisoient leur seiour ordinaire les princes d'Orange : elle est dans les mon- 
täignes a {rois lieues de Salins. 

Chasteluilain est a une lieue de Noseroy, belle place tenue par ceux de 
Vuateuille et seiour ordinaire du fut marquis de Conflans. Elle appartenoit 

lors a ses petits fils pupils enfans du fut comte de Bussolin, desquels la 

mère estoit sœur du comte de Nassau et estoit lors retirée en Suisse auec 
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ses enfans. Le jeune comte de Nassau frere d’icelle estoit auec Veymar qui 

voulut entrer a Chasteauuilain comme frere, mais l’entrée luy fut refusée. 

Guebrian y vint comme ennemy qui le battit et l’emporta a composition et 

mit garnison dedans. Il assiegea aussi le chasteau de la Chaux, belle place 

dont le fut seigneur de la Chaux de la maison de la Baume portoit le nom, 

et l'emporta par composition. 

8. Salins estoit couuert contre Veymar de la forteresse de Sainct Asne, 

bastie en l'extrémité d’un roc de hauteur demesurée, en figure ouale de 

beau et grand circuit. La nature a taillé le roc de toutes parts en forme de 

murailles sauf du costé qui touche une campaigne voisine par un col de 

cinquante pas seulement de roc vif que ceux de la maison de Chalon ont 

iadis fait tailler a la pointe du marteau en forme de glacis penchant des 

deux parts, et sur ce fossé dans lequel les ruines des remparts ne peuuent 

faire pied ont iesté un pont en l’air soustenu sur pilliers de pierre, et par 

ce pont on entre dans le chasteau par une grosse tour quarrée qui oppose 

sa pointe a la campaigne, et aux deux flancs d’icelle sont deux autres tours 

basties sur les extrémités du roc qui commence a prendre son rond auec 
deux courtines entre deux, chacune de vingt cinq pas de longueur. 

Par tout aillieurs le roc est sorcilleux et neantmoins espal à la campaigne 

pour ce que c’est la profondeur du vallon qui luy donne sa hauteur, dans 
le quel vallon est bastie d’un costé l’abbaye des dames de Mipgette et de l’au- 

tre est la source de la riviere de Lison, et le village de Nans est au fond 

de la vallée ceint de montaignes de toutes parts. Au dessus de l’une des 

quelles se font veoir de loing les mazures du chasteau de Montmahaut 

qu'est en latin mons Mathildis , lequel est riche d’une fontaine abondante 

laillissant en la sommité du roc, et sur un autre rocher plus bas sont les 

mazures du chasteau de Montrichard , duquel la maison de Montrichard a 

pry son nom. 

Le roc de Sainct Asne, outre quantité de citernes taillées, a un puis et 

une source en sa sommité et plusieurs fontaines aux pendans des rochers 
du bas desquels en l’extrémité devers bise sort la riviere de Lison , et en 

iceux la nature a laissé une ouuerture ou est bastie la porte de secours par 
laquelle on sort a pied et a cheval dans un grand parc qui estoit autreffois 
ceint de murailles aux pieds desdits rochers taillez regnant ce parc. Neant- 
moins par dessus le vallon de hauteur non guiere moindre que celle des- 

dits rochers, et sont dez le parc diuerses yssues pour aller de tous costez. 

Nous fismes le sieur Dandelot et moy reparer autant que nous pusmes 
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les ruines de ce chasteau et fismes dresser deuant le glacis de la porte une 
demye lune et contrescarpe ioignante a un parapet de terre a la moderne 
sur les courtines et tours. Nous munismes la place et y mismes cent sol- 

dats de garnison à l’ayde des retrahans. 

Veymar fit recognoistre cette place et nos ouurages iusques a deux fois 

par le colonel Rose , et desesperant de l’emporter de force n’oublia aucune 

ruse pour la surprendre. Tantost posant la nuict embuscades en lieux cou- 
uerts assez pres de la porte aux iours de brouillards, tantost courant sur le 

bestail a cent pas des barrières auec peu de gens, pour faire partir la gar- 

nison et la coupper, et une fois attaquant viuement a la pointe du iour l’ab- 

baye de Migette, dans l'espoir que nous l’irions secourir, une autre fois le 

village de Nans que le marquis auoit fait retrencher. 

Il fit en mesme temps recognoistre Salins par le comte de Nassau et le 

colonel Rose auec six cens cheuaux et autant d'infanterie qui fut descou- 

uerte dez le fort Sainct Andrey, et fut faicte sortie sur eux. 

Veymar caluiniste de religion faisoit tenir son presche a Pontarlier et 
sonner ses trompettes au lieu de cloches pour y appeller le peuple et ses 

gens, mais le peuple se monstra si constant et ennemy de l’héresie que 

nul n’y fut oncques veu, pas mesme y aller par curiosité. 

9. La terre de Sainct Claude après la prise du chasteau de la Chaux 
qui luy est voisin voulut aller au deuant du malheur. C'estoit autreffois 

(du temps de la premiere race des rois de France descendans de Clotilde 
héritiere de Bourgougne ) un desert de hautes montaignes et grandes fo- 

rests, peuplé d’anachoretes que saincts Romain et Lupicin et depuis sainct 

Ouyan y auoient amené et estoient ( dit l’histoire ) cinq ou six cens reli- 
gieux pour l'ordinaire, lesquels cultiuoient la terre de leurs mains et a 

succession de temps rendirent ce desert habitable. Sainct Claude estoit 

comme iay dit cy deuant du temps que ladite premiere race descendue de 

Clotilde regnoit encor en France, et comme il vesquit nonante ans estoit 

encor en vie au temps de Pepin. Il estoit seigneur de marque de la maison 

de Salins et fut premierement archeuesque de Besançon, puis s’alla ran- 

ger simple religieux en l’abbaye qui portoit le nom de sainct Ouyan, ou a 

traict de temps il fut esleu abbé et y mourut en haute viellesse. Son corps 

apres sa mort demeura entier et l’est encor pour le iourdhuy exposé a la 

veue des pelerins et est florissant en miracles. 

Les abbez ses successeurs ioüissoient de leurs montaignes anciennement 

en toute souuraineté, dans le diocèse de Lyon, et estans inquietez par les. 
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voisins , donnerent partie de leurs montaignes appellees Noirmont ou Noir 
ioux, aux princes de la maison de Chalon pour estre protegez et enfin 

ont remy leur souuraineté aux comtes de Bourgougne qui ont my cette 

terre (appellée Sainct Ouyan de Joux) au mesme rang que leurs bail- 

liages qui ne recognoissent en Justice autre que le Roy et son parlement 

de Dole. 

La ville seule en ce ressort porte le nom de Sainct Claude ou est cette 

illustre abbaye, peuplée non de si grand nombre d’anachoretes comme 

du passé, mais de religieux tous gentils hommes de seise lignes qui sont 
reçus indifferament, s’ils sont originels de France ou de Bourgougne, et 

est cette abbaye fort riche et renommée en France, a cause des miracles 

continuels qui s’y sont tousiours faits au corps de sainct Claude et de la 

deuotion des rois de France qui y ont fait autreffois plusieurs dons, mesme 
de leurs statues en argenterie. 

Du vieil temps, lors nommement que les Allemans descenduz des rois du 

Jurat auoient guerre ( comme iay dy au premier liure ) auec les comtes 

de Bourgougne, cette abbaye de Sainct Claude auoit traicté une forme de 

neutralité auec ces princes allemans, moyenant une legere prestation an- 

nuelle , et en cette occasion de l’approche des trouppes de Veymar prince 

allemand, les religieux s’aduiserent de se seruir de ce viel titre, et apres 

l’auoir communiqué a quelques personnes de justice, enuoyerent l’un de 

leurs religieux a Veymar pour le luy faire veoir et le requerir de les con- 

seruer en cette neutralité : Veymar qui pretendoit se faire roy du Jurat, 

fut bien aise de se veoir recognoistre et commença a traicter en cette fu- 

ture qualité, et comme il tenoit ces religieux de Sainct Claude humble- 

ment supplians il leur donna telle loy qu'il luy pleut. 

Le marquis l'ayant sceu fit saisir prisonnier un ieune gentilhomme qui 

auoit suiuy vers Veymar a Pontarlier le religieux susdit son oncle, et le 

parlement fit appeller ce religieux a requeste du procureur général , si que 

l’abbaye (estant desaduouée par le marquis et par le parlement) se trouua 

en grand peril et demanda d’estre protegée. Le sieur de Lesay estoit le 

capitaine de cette terre ou il fit leuée de soldats par ordre du marquis et 

luy furent enuoyés capitaines et soldats et un seigneur principal pour faire 

mettre la terre en estat de se deffendre. Les passaiges furent occuppez et 

quelques retranchemens furent faits, mais Veymar qui vit ce changement 

y envoia grosses trouppes qui n’attaquerent pas les retranchemens, mais 

faisans un circuit par la frontiere qui est de France, attaquerent les gardes 
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par derriere qu’ils forcerent et prirent aisement , et tost après la ville de 

Sainct Claude et l’abbaye qu'ils trouuerent bien fournie de bled et de vin. 

10. Les trouppes enuoïées estoient les Suedes et Allemans heretiques ; 

ils entrerent dans l’église ou repose le corps sainct en une somptueuse 

chasse d’argent , et voulans forcer le treilly de fer qui ferme le ceur ou est 

cette chasse, quicterent prise et s’enfuirent espouuantez. On leur demanda 

d’ou venoit cette fuitte et pourquoi ils auoient laissé une si riche proye, 

ils respondirent qu'approchant ce treilly une frayeur soudaine les auoit 

saisy tous ensemble, si grande qu'ils n’auoient osé l’approcher, et quittants 
l’abbaye et la ville mirent le feu dans la ville. 

11. Veymar entendant que dans l’abbaye estoient magazins de grain et 

vin (qu’estoient la prouision des religieux ) il y enuoya la Mothe Odan- 
court pour perdre et espancher le tout comme il fit, brusler et ruiner la 

ville et l’abbaye. Odancourt espargna l’église et n’attoucha point au corps 

sainct, mais quelqu'un (apparemment caluiniste, françois ou suede) mit 

secrettement dans une voute basse qui est soub le grand autel ou repose 

le sainct corps un grand tonneau plein de poudre a canon auec une mesche 

terminée, pour faire voler en l’air le sainct corps et le ceur de l’église. Je 

ne veux pas croire que Odancourt le commandast ny le permist, ny que 

Richelieu l’eust mandé ny mesme Veymar, mais que ce furent heretiques 

secrettement et en cachette. 

12. Les religieux capucins de sainct François bastissoient lors un couuent 
en cette ville la ; et de bonheur le prouincial de l’ordre nommé pere Desiré 

bourguignon homme de saincte vie et de grande doctrine, faisoit sa visitte 

de ce costé, lequel instamment apres le départ d’Odancourt alla visitter 

l'église de Sainct Claude ou il trouua le corps sainct en sa place, et fut in- 

spiré de visitter cette voute basse ou il trouua le tonneau de poudre et la 

mesche allumée dont le feu s’en alloit tout près de la poudre, tira sou- 

dainement la mesche qu'il estoignit, puis tira le tonneau , rendant grace a 

Dieu de ce qu’il luy auoit pleu de conseruer cette glorieuse relique du pa- 

tron tutelaire de la Bourgougne. 

Mais apprehendant un autre retour des heretiques il tira secrettement de 
l'église le sainct corps, et apres auoir bien pensé ou il le pourroit cacher 

(estant a plus de douze lieües des bonnes villes) Dieu luy suggera de le 

faire murer secrettement dans les murailles qu'il commencoit a faire pour 
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leur église. Un masson fidel fit cet office en un petit cachot vouté duquel 

personne ne s’apperceut. 

Et pour ne rien obmettre de ce que succeda les années suiuantes lors 

que ce sainct depost fut retiré de son cachot et reporté a l’église puis exposé 

en son lieu ordinaire, tout le peuple retorné lors a la ville y accourut et 

la solemnité fut grande. Une mere qui auoit une sienne fille paralitique 

fut des premieres qui accourut a ce sainct corps, et ayant fait baiser a sa 
fille les pieds de sainct Claude, remit sa fille abas pour estre libre a baiser 
elle mesme les saincts pieds. Sa fille ne fut pas sitost abas qu’elle s’escria 

de douleur qu’elle sentit aux hanches, puis se leuant debout dit a sa mere 

qu’elle marcheroït bien; et tous les assistans qui l’auoient tousiours veue 

en sa paralisie s’estonnans , elle se hazarda de marcher et s’en alla a son 

pied sans aide aucune en sa maison et a tousiours continué sa santé. Je 

ne compte pas pour chose miraculeuse ce qu'arriua a ce corps sainct qui 
ayant demeuré plusieurs années muré en lieu humide dans un cachot et 
muraille toute fresche, et fut a ce moyen trouué moisy quand on le des- 

mura, je ne compte pas (dis-ie) a nouueau miracle que quand on eu tou- 
ché cette moisisseure , le corps (et principalement les pieds qui auparauant 

estoient noircys par le hasle et fumée des cierges en neuf cens ans) se 
trouuerent blancs et beaux a merueilles, car c'est tousiours le premier mi- 
racle de la conseruation de ce corps auquel l'humidité et pourriture ne 

peut rien. 
Le marquis estoit a Besancon, et pour empescher les approches a Veymar 

auoit my grosse garnison a Chasteauuiel et tenoit ce qu'il auoit de reserue 
dans le val d'Ornans, proche duquel il auoit posté a Maillot le capitaine 
Beauregard qui auoit deffendu Sainct Amour et quatre ans après fut tué 
en la bataille de Rocroy combattant vaillamment , lequel correspondoit a 
Sainct Ane et a Chasteluiel, et ces deux places correspondoient a Salins et a 
Besancon. 

15. Veymar desesperant de forcer l’une ny l’autre de ces deux villes et 
se contentant pour l'heure d’auoir munitionné Brisac, mit en feu toutes 

noz montaignes dez Pontarlier iusques a Salins ; on voyoit chaque iour dez 

Sainct Ane fumées en diuers lieux et la nuict les feux des villages bruslans 

donnoient lueur, et en cette sorte furent consummez plusieurs centaines de 

beaux et grands villages et plusieurs maisons de gens de condition qui ne 
nuisoient en rien à Veymar ny à la France, et paroissoit assez que c’estoit 

ou haine cruelle contre les catholiques bourguignons qui transportoit 
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Veymar, ou le commandement de Richelieu qui vouloit extirper les Bour- 
guignons; mais l’action la plus cruelle fut l’horrible incendie de la ville 

de Pontarlier. 

44. Veymar auoit traicté auec la ville de Pontarlier une grande somme 

pour le reachapt de leurs meubles et contre son traicte auoit pillé leur 

ville, et vouloit neantmoins estre payé de la somme a luy accordée, ce 

qui n’estoit ny iuste ny possible; mais on luy auoit donné ostaiges dez le 

commencement, des plus riches de Pontarlier ausquels il fit de la peine 

et de la peur pour faire que leurs amis retirez en Suisse treuuassent de 
l'argent, et a ce moyen extorqua la plus grande part de la rançon a luy 

accordée , après quoy estant passé a Brisac il commenda aux François qui 

estoient restez dans Pontarlier de la brusler. Si ce fut luy ou Richelieu 
qui commenderent cest incendie, nous ne l’auons iamais sceu certainement, 

car Veymar pour couurir ses cruautés et pariures employoit des François 
a l'exécution : il auoit employé a Sainct Claude la Mothe Odancourt, il 

employa Guebrian à Pontarlier, et quoy qu'il en soit, Veymar et Richelieu 
et les caluinistes suedes et françois estoient esgalement ennemis de nostre 
Bourgougne. 

Quelques gentils hommes francois catholiques aduertirent les plus hon- 

nestes gens qui restoient a Pontarlier de se retirer, sachant le iour qui 

estoit destiné pour le brusler, et le iour arriué furent fermées les portes 

de la ville et gardes posées pour empescher aucun de sortir : puis les boute- 

feux disposez embraserent la ville en tous endroits, afin que tout d’un 
temps l’execution se fit. Ceux de Pontarlier qui restoient pansans courir 

aux portes les trouuoient fermées et gardées, ils se iectoient dans les caues 

des maisons , mais les boutefeux qui estoient par les rues les en retiroient 

et.les iectoient dans les feugx : et quelques personnages d’honneste condi- 
tion qui estoient restez malades furent rostiz et consummez dans leurs mai- 

sons ; le feu parut toute la nuict tel et si grand qu’a Sainct Âne ou nous 
estions esloïgnés de six lieues on voyoit aussi clair que de iour sur noz 

rempars. 
La peste ne fit pas moins de mal que Veymar, tuant partout ou elle 

rencontrait des personnes ; Salins fut le plus affligé , Sainct Ane ou 1estois 

en fut rudement atteint et y moururent de quinze cens personnes qui y 

estoient, peu moins de mille durant les mois de juin et juillet. 

15. Veymar auoit laissé garnisons a Joux, Noseroy, Chasteluillain et la 
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Chaux , il estoit allé a Brisac pour disposer ses armes contre l’empereur, 
ayant argent de France et de ses butins abondamment, et ses trouppes 
croissans par le bruit de ses conquestes, ses pensées n’estoient pas moins 

hautes contre l’empire que celles d'Alexandre auoient esté contre la Perse ; 

les royaumes de Bourgougne et d’Austrazie estoient sa Macedoine et sa 
Grece. Mais Dieu qui protegeoit son Eglise et vouloit chastier la cruauté 

de l’embrasement de Sainct Claude et Pontarlier le frappa d’un charbon 
de peste en la poictrine iustement sur le cœur qui le tua au troisieme iour. 

Il voulut en mourant imiter Alexandre , puisque la mort l’empeschoit de 

limiter viuant, et par son testament partagea son armée , son tresor et ses 

esperances entre ses capitaines. 
Telle fut la fin du duc de Veymar descendu de Frederic de Saxe qui 

autreffois receut Luther et fomenta son héresie, et eut l’asseurance de leuer 

les armes assisté du Lantgrave de Hessen contre l’empereur Charles V : mais 

estant deffaict et pry en bataille il fut deiecté de son electorat et de son 

pays qui furent donnés a Maurice de Saxe, son parent, duquel est des- 
cendu l’electeur de Saxe presentement viuant ; Veymar estoit vaillant et 

rusé capitaine , superbe a la mode des caluinistes, couurant sa superbe 

d’un exterieur doux et benin et ses violences et tromperies de pretextes a 
la mode de Richelieu, si artificiellement qu'a ceux qui ne l’auoient pas 

expérimenté il estoit en réputation d’homme benin et tenant sa parole. 

16. Après sa mort, le marquis de Sainct Martin reconquit Noseroy, ou 

se trouua grand magasin de graine , Chasteluillain aussi fut surpry et le 

chasteau de la Chaux aisement forcé, mais il n’entreprit rien sur Joux 

pource que la place estoit trop forte et munitionnée, et dedans estoit un 
commandant homme de résolution. 

17. Sarmiento retorna en Bourgougne et fit cette entreprise sur Joux 
assisté du baron de Scey, et permit le marquis aux trouppes de Bour- 
gougne de s’y employer afin qu’on ne luy donna aucun tort d’auoir laissé 

Joux a l'ennemy, comme l’on eut fait s’il eut refusé ses trouppes a Sar- 

miento que le marquis accusoit de les luy demander par artifice sur la 
creance qu'il ne les luy donneroit pas. Sarmiento se posta autour de Joux 

pour y empescher l'entrée des viures, et auec une viue attaque emporta la 

basse cour; mais a l'approche du donjon il perdit pour neant beaucoup de 

bonnes gens. Je cognoissois la place et luy auois mandé dez le commen- 
cement qu'elle ne se pouuoit prendre que par mine ou famine , et il m’a- 
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uoit respondu qu’il n’auoit pas demandé les trouppes pour espoir d’em- 

porter Joux, mais pour les tenir toutes ensemble en un recoing de la 

prouince durant la saison des moissons, semées et vendanges. Il auoit gens 

en toutes les frontieres par ou les Francois pouuoient venir a lui, et auoit 

my la place en tel point par manquement de choses necessaires , que les 

protestans suisses aduertirent en France qu'il estoit temps de la secourir. 

Le commandant capituloit desia quand un suisse passa entre les sentinelles 

et l’alla aduertir du secours qui luy venoit, iusques a l'entrée duquel Sar- 

miento maintint son siege et ne se retira qu'a la derniere extremité , apres 

les moissons, semées et vendanges faictes et sans aucune perte. 

18. En ce mesme temps le parlement se plaignant qu'il estoit sans chef, 

le roy donna la charge de president'au conseiller Boyuin duquel iay parlé 

souuant cy dessus et qui estoit le plus ancien conseiller et bien méritant 

de la charge ; remplit aussi les autres places vuides du mesme parle- 

ment, qui a ce moyen commença a rentrer en ses seances ordinaires pour 

vuider des proces, le lendemain du iour de Sainct Martin de cette an- 

née 1639. 

Sarmiento et Sauedra qui auoient chacun ses instructions séparées sem- 

bloient ne pas estre de bon accord; Sauedra estoit encor en Suisse; Sar- 

miento apres auoir fait auec le marquis quelques propositions au parle- 

ment pour la conseruation du pays, et estant mal content du marquis, 

retorna en Suisse et de la passa a Milan , ou estoit gouuerneur le marquis 

de Leganés, desseignant Sarmiento de passer dez Milan a Venise ou dez 

longtemps il estoit destiné ambassadeur extraordinaire. 

Le marquis, bien qu'il fut mal content du parlement, dissimuloit neant- 

moins ses fascheries par l’aduis de l'abbé des trois Rois ‘ qui auoit estably et 
entretenoit une intelligence entre luy, le president et le procureur general , 

qui sont les trois principaux ressors pour la conseruation de la prouince. 

De quoy chacun parloit a sa façon et aucuns disoient que cette intelli- 

gence estoit bonne quand elle n’auoit autre but que le seruice du Roy et 
repos de son estat; mais si elle estoit pour l’interest particulier de chacun 
des trois pour se prester la main l’un l’autre, elle seroit mauuaise : et ap- 
pelloient cette union LE TRIUMUIRAT. 

19. Le marquis demanda à l’Infant permission de l'aller trouuer durant 

l'hiuer pour luy faire entendre ce qu’il ne pouuait luy escrire et encor 

? Philippe-Emanuel de Montfort. 
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pour le mariage qu'il desseignoit en Flandre auec la vesue du comte 

d'Embden qui estoit de la maison de Line. S. A. le luy accorda , desireuse 
aussi de le veoir et conferer auec luy des moyens de nostre conseruation, 

elle commit durant son absance le parlement au gouuernement politique 

de Bourgougne, et le baron de Scey au gouuernement militaire. 

On n’auoit point encor veu en Bourgougne ceste distinction qui depuis 
at esté suiuie apres la mort du marquis de Sainct Martin, et bien qu'elle 

fut differente de l’ancienne forme du gouuernement de Bourgougne en 

laquelle le politique et le militaire ont tousiours esté ioints en la personne 

du gouuerneur et participation donnée du politique au parlement et aux 

grandes occasions qui concernent l’estat, le tout se debuoïit resoudre par 

prouision en la grande chambre du parlement, entre ceux de son corps, 

le gouuerneur compris, les bons personnages et maistres aux requestes 

assemblez. Touteffois le parlement ne trouua point a redire a ceste nou- 

uelle forme pour ce qu’elle luy conseruoït son authorité et venoit du Roy 

mesme qui s’est seruy souuent de cette distinction durant ces dernieres 

guerres , inusitée au temps que les principales personnes de l’estat d'Es- 
pagne estoient sçauantes au politique et au militaire tout ensemble. 

La milice d’Espagne fut mise au pied qu’elle est par Ferdinand et Isa- 
belle par l’employ de Dom Goncçales de Cordoüe dit le grand capitaine, 

celuy qui conquit le royaume de Naples. Le duc d’Alue apres luy la main- 

tint, le troisieme at esté le prince de Parme; le comte de Fuentes et le 

marquis Spinola l'ont aussi maintenüe, qui tous estoient hommes de con- 
seil et de combat ; mais depuis que le Roy Philippe IIT remit le gouuer- 
nement des affaires a un confident qui fut le duc de Lerme qui estoit 
ignorant des armes, et après sa mort, la ieunesse du Roy son fils l’obligea 

de se confier au comte duc‘ grand politique , mais qui n’auoit iamais veu 

ny siege n1 bataille; ces deux qualités anciennes des grands seruiteurs des 
Rois n’ont plus esté veues ensemble : et le marquis Spinola grand capi- 

taine n’a iamais esté agreable au comte duc, ny iamais luy at esté confié 

le politique mesme au temps que l’infante Isabelle gouuernoit les pays 

bas, qui prisoit en son particulier le conseil de Spinola autant que ses 
armes, mais elle pouruoyoit au politique par les ordres que le comte duc 
luy enuoyoit. 

20. Le marquis de Sainct Martin quand il fut aupres de l’Infant et luy 

1 Le duc d’Olivares. 

(ME) 
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eut rendu compte de son gouuernement et de tout ce qui s’estoit passé en 
iceluy, luy fit plaincte de ce que le parlement se mesloit des armes en 
Bourpougne. 

Ne desapprouuant point qu'il donna des commis de son corps pour as- 

sister en guerre le capitaine general et pourueoir auec luy aux viures, 

argent et charrois et autres choses qui sont de police aux armées ; mais 

que le corps du parlement se meslat de choses militaires, que sont la 

marche des armées, postes qu'elles prennent, combats, sieges, ruses et 

negociations militaires qui sont de l'office des generaux d’armées et qu'ils 

ne communiquent qu'a bien peu de gens : c'est de quoy il soustenoit que 
le parlement ne se debuoït point mesler, et ainsy fut déclaré par l’Infant 

suiuant les anciens reglements. 
Il desiroit aussi que l’Infant luy donnast le pouuoir de choisir dans le 

parlement ceux qui se trouuoient propres pour les conseils de guerre. Il 

sembloit qu’il eut raison en cela, mais l’Infant ne voulut pas en faire de- 
claration pour ne donner aux gouuerneurs authorité sur le parlement et 

ialousie entre les membres d’iceluy, se reseruant d’y pourueoir luy mesme 
aux occasions , si le parlement refusoit choses iustes au gouuerneur. 

21. L’Infant proposa au marquis que s’il vouloit l’authorité de viceroy 

en Bourgougne, le Roy la luy donneroit; qui consiste aux prouisions des 
offices et choses de graces. Mais il remercia l’Infant pour ce que cette 

grande authorité n’est iamais donnée que pour trois ans, apres lesquels 

suit la quatrieme année de sindicat : au lieu que le souuernement de Bour- 

gougne est a vie et absolu au regard des forteresses, ce que n’ont pas les 
vicerois. Et iay cru depuis ( ouyant parler le marquis de cette proposi- 

tion que luy auoit esté faicte) que l’Infant auoit voulu luy faire cognoistre 

combien le gouuernement de Bourgougne (tout surueillé qu’il est par le 
parlement) est plus souhaitable que les viceroyautés d’Espagne, luy don- 

. nant le choix des deux et l’en faisant juge luy mesme en son propre faict. 
Car iestois souuenant que plusieurs années auparauant, au dernier voyage 

que le marquis Spinola fit en Espagne, fut mys en terme de faire le gou- 

uernement de Bourgougne triennal : et fut jugé qu’il ne se pouuait sinon 
qu’il fut communiqué a toutes les nations de la monarchie afin de donner 

poste honorable apres les quatre ans ordinaires a ceux qui auroient esté 

gouuerneurs de Bourgougne, les pouruoyans d’autres gouuernemens et 
les appellant enfin au conseil d’estat d'Espagne, car en Bourgougne n'y at 

aucun poste sortable après celuy de gouuerneur. 
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Le baron de Scey gouuerna prudemment les armées durant l’absence 
du marquis, s’accommodant a ce que le parlement détermina de la dis- 
tinction du politique et du militaire, car le parlement a cet effect examina 

meurement ce partaige, auquel tout le politique luy estoit remis, sans 

aucune participation au gouuerneur des armées, et les armées au baron 
de Scey sans luy en donner part : distinguant les choses qui sont purement 

politiques de celles qui sont purement militaires, et resoluant que celles qui 

tiennent des deux seroient traictées de commune main. 

Or pour traicter de commune main on aduisa si on donneroit entrée 

et séance au baron en la premiere chambre du parlement. Il ny eut point 
de difficulté pour l’entrée, ny pour la seance quand les cheualiers du par- 

lement estoient absens, mais quand ils estoient presens la difficulté fat 
grande, car bien que le gouuerneur des armées fust en mesme authorité 

au militaire que le parlement au politique, et que le gouuerneur ayt seance 

au parlement deuant les cheualiers, touteffois il y a de la difference en ce 

que le gouuerneur absolut gouuerne tout ensemble le militaire et le poli- 

tique, (si bien il participe la cour du politique) et de plus il est du corps 
du parlement et a voix déliberatiue aux choses de justice et tient le pre- 

mier rang après le parlement en tous actes publicques de la cour, ce que 
n’a pas le gouuerneur des armées : et ceux qui ne sont pas du corps du 

parlement de quelque condition qu'ils puissent estre ne sient iamais en 

iceluy auant les cheualiers. 

On resolut donc que les choses qui se debuoïient resoudre de commune 

main se traicteroient par commis du parlement au logis du gouuerneur 

des armées, et cette forme succeda heureusement et auec moins de temps 

et de façon entre peu de personnes qui en firent rapport en parlement, et 

pour tesmoigner au baron de Scey que ce qu’auoient dy les cheualiers 
n’estoit à autre fin que pour ne rien alterer aux choses du parlement, le 
baron d'Oyselay premier cheualier en iceluy fut l’un des commis qui alla 

trouuer le baron de Scey en son logis, ou le baron de Scey non seulement 
luy defera, mais encor aux autres commis du parlement, pour ce qu’ils 

le representoient : et fut la chose mesnagée par deference reciproque, 

qui est la meilleure forme quand la cour n’est pas en corps, car quand 

elle est en corps c’est le consistoire du Roy qui represente S. M., auquel 

il n’est pas loisible d’alterer aucune chose, par deference à qui que ce 

soit. 

26 Jauvier 
1640. 
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NOTE 

Sur la théorie du mouvement des corps autour d'un point fixe. 

—_———— 

M. Boudsot a indiqué, dans un précédent numéro de ce Recueil, un 

moyen certain d’équilibrer les meules de moulins à toutes vitesses. Il en 

a donné une démonstration qui a, suivant moi, le défaut de ne pas s’ap- 

puyer sur les principes généraux du mouvement des corps autour d’un 

point fixe, principes qui sont d’un grand secours dans toutes les ques- 
tions analogues, et qu’il est par conséquent important de populariser au- 

tant que possible. Je me propose, dans cette note, d’expliquer aux per- 

sonnes qui ne connaissent que la statique de Poinsot, cette théorie im- 

portante de la rotation des corps autour d’un point fixe ; et l’on verra que 
le système d’équilibrage proposé en est une conséquence des plus simples. 

Lorsqu'un corps tourne autour d’un axe, chaque particule de ce corps 

exerce, en vertu de la force centrifuge, une traction perpendiculaire à 

l'axe. Un corps d’une grandeur finie , étant composé d’une infinité de par- 

ticules, exerce nécessairement sur son axe de rotation une infinité de trac- 

tions toutes perpendiculaires à cet axe et appliquées en une infinité de 

points différents de cet axe. Quand il s’agit de la rotation autour d’un 
point fixe , l’axe passe forcément par le point; et si l’on transporte , sui- 

vant les premiers principes de la statique, toutes ces tractions au point 

fixe, elles s’y réduiront à une seule force et à un couple situé dans un 

plan passant par l'axe. La force sera détruite par la fixité du point; mais 

le couple, qu'on nomme couple des forces centrifuges, ne pourra pas 

l'être, et par conséquent, s’il n’est pas nul de lui-même, il renversera. 
l'axe. Le corps ne conservera donc pas pendant le mouvement la position 

d'équilibre qu’il avait au repos, en un mot il ne sera pas équilibré pour 

le mouvement. 

Quand un corps tourne autour d’un axe pour lequel toutes les tractions 

produites par la force centrifuge ont une résultante unique qui alors coupe 

l'axe en un point, on dit que cet axe est un axe principal du corps pour 



hO 

ce point. On a aussi donné à ces axes le nom d’axes permanents de rota- 
hon autour du point donné. 

Nora. On démontre par l'algèbre qu'il existe pour chaque point de l’es- 

pace, et pour un corps donné de nature, de forme et de position, au moins 
trois axes principaux rectangulaires entre eux. 

Examinons maintenant, dans le mouvement d’un corps tournant autour 

d'un axe assujetti à passer par un point fixe, d’abord les diverses circon- 

stances dans lesquelles peut se trouver cet axe quand il n’est pas principal, 

et ensuite les changements qu'on doit faire subir à ce corps, pour rendre 
principal l’axe qui primitivement ne l’était pas. 

Et d’abord, puisqu'on suppose que l’axe n’est pas principal pour le point 

fixe, c’est qu'il y a un couple des forces centrifuges résultant du transport 

de ces forces au point fixe. Aïnsi on a en ce point un couple et une force 

qui peuvent être dans un même plan ou n’y pas être ; il peut même arriver 

que la force soit nulle. 

1° Si la force et le couple sont dans un même plan, on sait qu'ils ont 

une résultante unique parallèle à la force, mais qui coupe l’axe ailleurs 

qu’au point donné. Donc alors l’axe qui n’est pas principal pour le point 

donné, le serait pour un autre point déterminé de sa direction. 
2° Si la force et le couple ne sont pas dans un même plan, le transport 

de la force en un autre point de l’axe ne pourra jamais donner naissance 
à un second couple situé dans le plan du premier ; on ne pourra donc pas 

détruire par ce moyen le couple des forces centrifuges : ainsi l’axe ne 

pourra être principal pour aucun point situé sur sa direction. 

5° Enfin si les forces centrifuges transportées au point fixe ont une ré- 

sultante nulle, de telle sorte qu’il ne reste que le couple (et cela n’a lieu 

que lorsque le point fixe est le centre de gravité du corps ), l’axe n’est 
principal pour aucun point de sa direction. En effet, un seul point fixe sur 

l'axe ne peut pas alors empêcher cet axe d’être renversé. 

Observons que pour un axe qui serait principal au centre de gravité du 
corps, la force et le couple des forces centrifuges seraient nulles en même 
temps, et que la rotation serait permanente indépendamment de la fixité 

d'aucun point de cet axe. 

Passons actuellement à l'étude des changements qu’on doit faire subir 

à une meule équilibrée au repos, pour rendre principal en un point donné 

un axe qui primitivement ne l'était pas. Il résulte des observations précé- 
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dentes , qu’il faut alors détruire le couple des forces centrifuges, ce qui 

ne peut se faire que par un autre couple égal et contraire situé dans le 

plan du premier ou dans un plan parallèle. 

Et d’abord proposons-nous de résoudre le problème sans augmentation 

dela masse primitive, par le simple déplacement d’une seule partie de 

cette masse. 

1° Le déplacement devra avoir lieu parallèlement à la verticale , c’est-à- 

dire parallèlement à l'axe, autrement la meule ne serait plus équilibrée 

au repos. 2° La partie mobile de la masse devra donner lieu à un couple 

de forces centrifuges situé dans le même plan méridien que celui des 

forces centrifuges du reste de la meule, autrement ces deux couples au- 
raient nécessairement un couple résultant qui ne serait pas nul, et la 

meule ne serait pas équilibrée pendant le mouvement. 

Ces deux conditions étant satisfaites, 1l suffira de monter ou de descendre 

la partie mobile d’une quantité suffisante, et le problème sera résolu. Mais 

cette solution est d’une application difficile , parce qu’elle exige la déter- 

mination préalable du plan du couple des forces centrifuges. 

Passons donc au cas plus compliqué du déplacement de deux parties de 
la masse de la meule. 

1° La considération de l’équilibrage au repos n’exigera pas que le dé- 

placement des deux masses mobiles ait lieu parallèlement à l’axe; il suf- 

fira que par l’ensemble des déplacements le centre de gravité du système 

mobile reste dans la même verticale. 

2° Si les deux masses mobiles ne sont pas dans un même méridien, elles 

donneront lieu chacune, pendant le mouvement, à un couple de forces 

centrifuges ; et le couple résultant pourra être placé dans tel méridien, 
et y avoir telle énergie que l’on voudra , puisqu'on sera maître de l'éner- 

gie et du sens d’action de chaque couple composant. On pourra donc tou- 
jours faire que ce couple résultant annule le couple des forces centri- 

fuges du reste de la meule, et le problème est de nouveau résolu. 

Dans la pratique, et pour plus de simplicité, on assujettira les deux 

masses mobiles à se mouvoir parallèlement à l'axe; et pour rendre leur 

poids et leur déplacement le moindre possible, on substituera à chacune 

d'elles deux masses moindres situées dans un même méridien et à égale 

distance de l’axe. Enfin , quand on ignorera complétement la direction du 

plan du couple des forces centrifuges du reste de la meule, on fera bien de 

placer les masses mobiles dans deux méridiens rectangulaires entre eux. 



A2 

Examinons maintenant, d’après les mêmes principes, la valeur de l’an- 
cien moyen d'équilibrage. 

Ce moyen consiste en une masse ajoutée à la partie de la mele qui 
s'élève pendant le mouvement. La meule n’est donc plus équilibrée au 

repos; et pendant le mouvement son centre de gravité est en dehors de 
l'axe vertical passant par le point d'appui. Il faut donc que , pendant le 

mouvement, le couple auquel donne lieu le poids du corps appliqué à son 

centre de gravité, soit détruit par le couple des forces centrifuges. Mais 
comme le couple auquel donne lieu le poids du corps, lorsque la meule 
est équilibrée pendant le mouvement, a une énergie constante , tandis que 
l'énergie du couple des forces centrifuges est variable avec la vitesse de 
rotation, on en conclut que l’ancien moyen d’équilibrage exige des poids 

additionnels différents pour chaque vitesse; mais que pour chaque vitesse 
ce moyen est certain, quand la masse ajoutée est placée dans le plan du 

couple des forces centrifuges ; ou bien encore quand on ajoute deux masses 

dans des méridiens différents, comprenant entre eux le plan du couple 

des forces centrifuges. 



APPLICATION 

De la Règle à calcul‘ à la détermination des logarithmes népériers, 

et par suite à l'expression numérique du travail développé ou 

absorbé par la détente ou la compression des gaz. 

4. La supériorité des ouvriers anglais sur les ouvriers français, dans l’exé- 
cution des travaux, tient en grande partie à ce que, chez nos voisins d’outre- 

mer, les sciences appliquées sont très-répandues , et peut-être aussi à ce 

que les sciences sont plus simples et plus directes dans leur mode d’appli- 
cation qu'elles ne le sont en France. 

Les personnes mêmes les plus exercées mi les mathématiques savent 
avec quelles difficultés on transporte dans la pratique les calculs qui pa- 
raissent les plus simples en théorie, et cela parce que la longueur et la 

multiplicité des opérations ne permettent pas l'emploi de la plupart des 
formules ; de sorte que très-souvent on abandonne au sentiment ou à la 

routine la détermination des principales parties d’un projet. 
Mais si ces opérations rebutent la plupart des personnes qui par état 

s'occupent de la rédaction des projets, quelles difficultés ne doiïvent-elles 
pas présenter à des ouvriers qui très-souvent sont peu familiarisés avec les 
procédés de calculs, et qui, presque toujours, manquent de temps pour 

effectuer les opérations qui leur seraient nécessaires. 
C’est pour rendre toutes les solutions numériques plus faciles et plus 

expéditives que lon a imaginé la règle logarithmique , dont l'emploi est 
général en Angleterre, où son usage est enseigné dans tous les établisse- 

ments destinés à l'instruction. 

Aujourd’hui que la règle à calcul commence à être connue en France, 
nous avons pensé que tout ce qui pouvait en faciliter ou en étendre l’em- 
ploi devait être propagé dans l’intérét des constructeurs; tel a été du moins 

1 Cette règle, qui a été inventée en Allemagne par Gattey, propagée en Angleterre par Gunter, 
et importée en France il y a 20 ans par M. Jomard, membre de l’académie royale des inscrip- 

tions et belles-lettres, porte en Angleterre le nom de Sliding rule (règle glissante), en France 

elle est connue sous les noms de règle à coulisse, règle à calcul, quelquefois aussi on la dé- 
signe sous le nom de règle logarithmique, parce que sa construction est fondée sur la théorie 
des Jogarithmes, 
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notre but en publiant cette modeste addition à l’emploi de la règle loga- 

rithmique. 

2. On démontre en théorie et on trouve dans tous les ouvrages de mé- 
canique pratique que si, pendant la détente ou la compression d’un gaz, la 
température du fluide reste sensiblement constante , on a pour l’expression 
de travail développé ou absorbé par la détente ou par la compression, 

sans tenir compte des forces résistantes d'aucune espèce, la formule sui- 
vante : 

T = p V log. Mes donnee x pa Fr UN SORA. (4) 

dans laquelle ; 
T indique le travail développé. 
p = la pression du fluide, avant la détente ou après la compression, sur 

un mètre quarré, exprimée en kilogrammes. 

V—le volume du gaz, correspondant à la pression p, exprimé en mètres 

cubes. 

V'— le volume du gaz après la détente ou avant la compression , exprimé 

en mètres cubes. 

log. indique un logarithme népérien ou hyperbolique. 
Or il arrive très-souvent que l’on n’a pas de table de logarithmes népé- 

riens à sa disposition, il faut alors avoir recours à des méthodes d’approxi- 

mation qui sont elles-mêmes assez longues si l’on veut éviter des erreurs 

appréciables. Voyons, dans ce cas, comment on doit s’y prendre pour ré- 
soudre numériquement l’équation (1) au moyen de la règle à calcul seu- 

lement. 

Pour cela il faut d’abord convertir les logarithmes donnés par la règle 

en logarithmes népériens. 

Cette opération est fort simple. 

Désignons par, 

b, la base des logarithmes de la règle, 

e, la base des logarithmes népériens , 
nous pourrons toujours avoir 

te OS EE M Di à» 0 (a) 

-' étant le logarithme de À donné par la règle, 

- étant le logarithme népérien du même nombre À ; et si l’on désigne par 

Log. un logarithme pris dans un système quelconque, l'on aura encore || 

& L09: 0 — = 10006 0 raie e Rrbirat ue ie PE LE) 

| 

| 



5 

LOT AIN EERRRET EN E pers me ar aus Ha rrsied te) 

b Log. 
Mais le rapport constant — < qui porte le nom de module et par 

lequel il faut multiplier les logarithmes de la règle pour les convertir en 

logarithmes hyperboliques , est facile à déterminer ; 

Pour cela supposons À — 10 

et nous aurons 

= — logarithme (népérien) de 10 = 2,3025851 

= — logarithme (de la règle) de 10 — 5,000000, 

et en substituant dans (c) pour (-) et ( =’) les valeurs ci-dessus, il vient en 

népgligeant les derniers chiffres 
MONA A EN 2 d) 

Ainsi donc, pour convertir les logarithmes de la règle” en logarithmes 

népériens , il faudra multiplier les premiers par le module 0,46. 

L’équation (1) du travail moteur, exprimée en fonction des logarithmes 
de la règle * sera donc, en désignant par Zr les logarithmes de la règle 

Pro v 06 Lr (open ce scene eo) 

En prenant les logarithmes sur la règle, il faut faire attention que l’on a la relation 

suivante entre les logarithmes et les nombres : 
Nombres 10, 100, 1/000, 10/000, 100/000, 1/000/000, etc. 

Log. correspondants 5 10 15 20 25 50 etc. 

La base du système est alors b = 41,585. 

2 En partant de la différentielle logarithmique générale, qui est, 

dx 
dy =— Log.e Et 

y désignant le logarithme de x pris dans un système dont la base est un nombre s quelconque, 

et Log. e étant le logarithme de la base népérienne 2,74,828,18 pris dans le système dont la 

: : . dx , 5 ; 
base est +, l’on arrive, pour l'expression de l'intégrale de Fe en fonction du logarithme pris 

dans ce même système # et de la base népérienne e à : 

1  — dx 

PT AE Er ee) 
b 

Or la valeur différentielle du travail produit par la détente ou la compression d’un gaz est 

\à 
p (©) dx, en conservant à p la valeur qu’il a dans la note précédente et en désignant de 

plus par æ l'augmentation de volume du gaz à une époque quelconque de sa détente. 
Le travail total produit par la détente pendant la variation de V à V', deviendra donc en 

faisant s — la base du système de logarithme de la règle à calcul 
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Si, au lieu de se dilater, le gaz était comprimé, le travail qu’il produirait 

serait résistant , et il aurait pour expression en fonction de la pression et 

du volume avant la compression, la formule suivante qui est très-commode 

pour la pratique 

Tip V046 Er (Se)... ATEN en Cd 
Comme les pressions p et p’ peuvent s’évaluer en fonction de la tension 

du gaz, exprimée en nombre n d’atmosphère, l’on aura en dernier lieu, 

en faisant attention que la tension d’une atmosphère sur un mètre quarré 

est équivalente à 10555, 
v v den ! k : EC Au k A | ’ Tim = 10355, x mx VX 0,46 Zr (4, ) =4755 x rx Vx Er () (2) 

v v mt à 1 k 0 {? pi =) PT k ! 1 D Tr — 10555 x n'x VX 0,46 Lr (je) =4755 xnxV'x Zr()G) 

n désignant la tension en atmosphère du fluide avant la détente ou après 
la compression ; 

n' désignant la tension en atmosphère du fluide après la détente ou avant 
la compression. 

3. Les expressions (2') et (5’) qui donnent le travail moteur produit par 

la détente d’un gaz et le travail résistant produit par sa compression, re- 
viennent , avec le secours de la règle à calcul, aux deux règles pratiques 

suivantes : 

4° Pour avoir le travail moteur produit par la détente d’un gaz 

Multipliez k'753 , par le nombre d’atmosphère indiqué par la tension du 

gaz avant la détente ; multipliez ensuite ce premier produit par le volume 

du gaz avant la détente , et par ce second produit, multiphez le logarithme 

de la règle correspondant au rapport du volume du qaz après la détente 

Mais le logarithme (pris sur la règle) de la base népérienne e est Log. e = 2,1751915 
b 

ce qui donne Be substitution 

D Ve ES ER __ Log: (+ \= LEE A D) =reV.046. Log. (D ) 
GE 

résultat conforme à celui qui est donné par (2) puisque Log. représente ici le logarithme de 
b 

la règle que nous avons désigné par Zr dans la note précédente. 
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à celui qu'il occupait avant la détente. Ce dernier produit sera le travail 

moteur produit par la détente du gaz exprimé en kilogramètres. 

2° Pour avoir le travail résistant produit par la compression d’un gaz 

Multiphez k'155, par le nombre d'atmosphère indiqué par la tension du 
gaz avant la compression; multipliez ensuite ce premier produit par le vo- 
lume du gaz avant la compression, et par ce second produit, multipliez le 
logarithme de la règle correspondant au rapport du volume du gaz avant 
la compression à celui qu'il occupera après la compression : ce dernier pro- 
dut sera le travail résistant produit par le gaz pendant sa compression , 
exprimé en kilogramètres. 

Dans ces opérations les volumes doivent être exprimés en mètres cubes. 
Pour avoir le travail total produit par la vapeur dans les machines à dé- 

tente , il faut ajouter au travail dü à la détente, celui qui est fourni par la 
vapeur pendant son admission, et déduire ensuite le travail résistant dû à 

la pression qui s'exerce sur le piston en sens contraire du mouvement; 
nous ne parlons pas ici de la perte de travail occasionnée par les frotte- 
ments du piston, les refroidissements de la vapeur, etc., car ces pertes 
sont toutes comprises dans le coefficient de rendement dont l’expérience 
seule peut donner la mesure. 

Appliquons ceci à deux exemples. 
1° Exemple. On introduit dans un cylindre 0,40 de vapeur dont 

la tension est de 2*",5. Cette vapeur se détend jusqu’à occuper un volume 
de 1"* 20, ou trois fois son volume primitif; on demande le travail 
produit pendant la détente seulement. 

La formule (2°) deviendra dans ce cas 
16220 

1° Le produit de 4'753° par 2° ,5 est 111882,50. 

2° Le premier produit 41'882,59 multiplié par 0,40 est 4/753, 
4rèt HeAU 

Pat 
5° Le second produit #753 multiplié par 2,58 (logarithme de 3) est 

À 4407: 2. 

Ainsi donc le travail moteur produit par la détente est de 11407 kilo- 
gramètres 2 dixièmes. 

= Tm. 
k/753, X 9 né iE X Or<t: ce: 0) X Lr ( 

Le logarithme (pris sur la règle) de ( ou de 3 est 2,38. 

2° Exemple. Un réservoir à air contient 3 *%,50 de ce gaz à 1°, on 
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réduit ce volume de 5° %*,50 à db: 50 ; on demande le travail absorbé 

par la compression. | 

La formule (3') deviendra dans ce cas 

3°: 2,50 

1° Le produit de 4755 par 1°", est 4753, 

2° Le premier produit #'753 multiplié par 3",5° égal. 16435,5. 
Sr * 1) 

5° Le second produit 16455,5 multiplié par 1,84 (logarithme de 2,33) 
est 50200," 

Le travail absorbé par la compression du gaz est donc égal à 30'200, 

kilogramètres. 

1755, KA" X 3° 50 X Lr ( ) 7. 

Le logarithme (pris sur la règle) de ( Jou de 2,53, est 1,84. 



RÉPONSE 

À UN ARTICLE INTITULÉ 

NOTE SUR LA THÉORIE DU MOUVEMENT DES CORPS AUTOUR D'UN POINT FIXE. 

Dans un article intitulé Note sur la Théorie du mouvement des corps 

autour d’un point fixe, l’auteur s'exprime ainsi : « M. Boudsot a indiqué, 
» dans un précédent numéro de ce recueil, un moyen certain d’équilibrer les 

» meules à toutes vitesses. Il en a donné une démonstration qui a, suivant 

» mot, le défaut de ne pas s'appuyer sur les principes généraux du mou- 

» vement des corps autour d'un point fixe , etc. » Comme je n'étais pas 

à Besancon à l’époque où la lecture des mémoires qui composent ce 

Recueil a été faite, et que, par conséquent, je n'ai pu me défendre du re- 

proche qui m'est adressé ici, j’ai cru devoir dire un mot des motifs qui 
m'ont engagé à présenter, comme je l'ai fait, mon article sur l’équi- 
librage des meules. 

Puisque, comme le reconnaît aussi l’auteur de la Note précédente, 

le moyen que je propose est certain, et que je suis parti de principes 
simples , confirmés par l'expérience et qui sont admis par tous les auteurs 

qui ont écrit sur la mécanique, il s’ensuit forcément que ma démon- 

stration est rigoureuse; je n’ai donc, si j'ai bien compris le reproche 
qui m'est adressé, qu’à justifier le choix que j'ai fait des principes sur 
lesquels repose ma démonstration de l’équilibrage des meules. 

Pour traiter la question de l’équilibrage des meules, deux moyens 

m'étaient offerts, ou je pouvais me contenter d’énoncer les principaux 
théorèmes déduits de l'analyse du mouvement des corps autour d’un 
point fixe, pour ensuite faire voir qu’une fois connu, le moyen que j'ai 
proposé pouvait s’en déduire comme conséquence; c’est ce qu'a fait 
l'auteur de la Note; ou je pouvais, par l’emploi des principes les plus 
élémentaires de la science, chercher les conditions du mouvement des 
corps les plus simples, pour ensuite arriver d’une manière synthétique 

l 
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aux conditions plus compliquées du mouvement d’une masse quelconque 

de corps autour d’un point fixe; c’est ce que j'ai fait. 

Je n’ai point suivi la première marche, parce que mon intention était 

non-seulement de faire comprendre la possibilité d’équilibrer les meules, 

mais, avant tout, de mettre les praticiens à même de se servir du moyen 

que j'ai proposé. Pour cela j'ai pensé qu’un simple énoncé des résultats 

obtenus par l'analyse ne laissait pas assez de conviction dans l'esprit de 
ceux auxquels la théorie des axes principaux n’était pas assez familière. 

J'étais d'autant moins fondé à m’appuyer sur les principes généraux du 
mouvement giratoire des corps, que jusqu’à présent ces principes ont eu 

peu d'application dans les arts. 

J'ai préféré la dernière marche, parce que, partant des notions de mé- 

canique qui sont les plus familières aux constructeurs, j'arrive d’une 
manière directe à des formules très-simples qui expriment à la fois les 

conditions d’équilibrage et la manière d’y satisfaire. Ces formules ont 

de plus, suivant moi, l’avantage de guider le constructeur dans l’éva- 
luation numérique des écarts des meules. 

Peut-être aurais-je dû faire voir, pour compléter mon article, qu'une 
fois connu, le moyen que je propose était parfaitement d'accord avec 
la théorie des axes principaux; mais , je le répète, un article rédigé dans 

ce sens seulement m'’eût paru incomplet et peu propre à être présenté 

aux hommes d'application. 



NOUVEAU PERFECTIONNEMENT 

APPORTÉE 

DANS LA CARBONISATION EN FORÉT. 

Depuis longtemps on a cherché des procédés propres à diminuer les 

pertes qui résultent de la combustion d’une partie du bois employé à 
la carbonisation. On a essayé la distillation en vases clos, etc.; mais on 

a toujours été obligé de revenir à la carbonisation ordinaire en meule 

et en forêt. Elle seule, en effet, fait obtenir la qualité qu’on exige des 

charbons , surtout pour les opérations métallurgiques. Toutefois elle donne 

des résultats très-différents selon les circonstances accidentelles qui l’ac- 

compagnent. On peut réduire à trois celles de ces circonstances qui lui 

sont le plus préjudiciables : les Vents, les Sécheresses et les Pluies fortes 

ou prolongées. 

Ce n’est qu'après avoir étudié avec soin la carbonisation ordinaire, et 

en avoir suivi les travaux dans les bois, que j’ai compris la nécessité d’ap- 

porter, dans cette branche d'industrie, des perfectionnements dont le 
besoin se fait depuis longtemps sentir. Pour atteindre ce but, je suis 
parti de cette pensée, qu'il serait difficile d'introduire dans la pratique 

aucune amélioration , si elle devait changer quelque chose à la manière 
de travailler actuelle; qu’il serait tout-à-—fait impossible de vaincre la 

routine des charbonniers, et surtout l’entétement et les préventions 

qu'apportent souvent, contre toute innovation, les commis de bois; 
d’ailleurs le procédé en meules des forêts , dégagé des inconvénients qui 

le vicient, parait être jusqu'ici le plus avantageux. Je n’ai donc cherché 

qu'à le rendre indépendant des pluies, des sécheresses et des vents. J'y 
suis parvenu de la manière la plus simple, au moyen d’un appareil dont la 
forme est celle d’un tronc de pyramide, et qui n’est autre chose qu’une 

! L’Auteur de cette Notice a pris un brevet qui lui assure, pour quinze ans, le privilége 
de son invention. 



52 

espèce de chemise en toile et en bois qui recouvre entiérement les meules 

ordinaires. 

Il se compose d’une couronne, de 20 chevrons , de 20 cadres et enfin 

d’un couvercle. 

Voir, pour la description de l'appareil, la planche ci-jointe. 

Pour monter l'appareil, l’ouvrier, après avoir préparé la place à charbon, 

plante au milieu le piquet (F. 5), puis autour il dresse la meule comme il 

le fait habituellement ; mais il a soin de lui donner les dimensions exigées 

par la grandeur des appareils. Il pose ensuite sur les traverses que porte 

le piquet la couronne (fig. 4 ). Il assemble dans cette couronne les chevrons 
(fig. 2), en ayant soin d’alterner de deux en deux ceux de ces chevrons 

qui ont des pitons dd, avec ceux qui n’en ont pas. Il accroche ensuite 

les cadres, en faisant entrer les pitons dd des chevrons dans les mortaises 

gg de la petite planchette ff. Les bords des cadres viennent se rabattre 

sur les chevrons qui n’ont pas de pitons. 

La couronne et les chevrons se soutenant mutuellement, on peut enlever 

le piquet du milieu ; il suffit pour cela de retirer le coin NV (fig. 5 ) ; les 

deux traverses descendent alors dans les mortaises et il est très-facile de 
les retirer de côté; puis on enlève le piquet. 

Enfin l’ouvrier place sur la couronne ( fig. 1 ) les montants qui sou- 

tiennent le tourteau ( fig. 4). 

Un homme seul monte un appareil dans un quart d'heure; pour le 

démonter, il ne lui faut pas dix minutes. 

Il n’est pas nécessaire d'entrer dans des explications pour faire com- 
prendre qu'une meule recouverte par cet appareil n’a rien à craindre de 

la pluie ni des vents ; mais il faut dire comment la carbonisation se trouve 

à l'abri des sécheresses. Le bois le plus sec, après 7 ou 8 mois d’expo- 

sition à l’air, renferme encore 25 %, d’eau ; pendant les premiers jours 

de la mise en feu, cette eau se vaporise, l'appareil recouvrant la meule 

empêche cette vapeur de s'échapper facilement et entretient ainsi con- 

stamment une espèce de brouillard qui humecte la terre. Cette humidité 

de la couverture de terre, nécessaire à la carbonisation en meule, ne 

peut avoir lieu quand on travaille en plein air à l’ardeur du soleil. 

Aussi malgré la sécheresse extrême qui se fait sentir depuis trois mois, 
j'ai obtenu jusqu'ici, chez M. Jobey, à Syam, 37,5 %, de charbon en 

volume. 

Comme on le voit, mon appareil atteint bien le but que je m'étais 
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proposé ; il place la carbonisation en meule à l'abri des accidents qui lui 

nuisent ordinairement ; empêche l’action des vents, permet de fabriquer, 

par les sécheresses , et de ne recevoir en halle que des charbons toujours 

secs, si toutefois on a soin de bâcher les voitures. On voit donc que 

de bons ouvriers peuvent , en tout temps, obtenir la plus grande quantité 
et la meilleure qualité de charbons possibles. 

Il faut ici répondre à deux objections qui m'ont été faites par plusieurs 

maîtres de forges, et qui paraissent spécieuses au premier abord. 

Les toiles ne doivent-elles pas brûler ? 

L'emploi de votre appareil ne donne-t-il pas plus d'ouvrage aux 
ouvriers ? 

Non les toiles ne brûlent pas : quand on met en feu, la couverture de 

terre touche presque l’appareil ; mais après deux jours , alors que la terre, 

commencant à être très-chaude, pourrait communiquer une chaleur dan- 

gereuse à l'appareil, elle s'en trouve, par l'affaissement de la meule, 

éloignée de près d’un mètre. 
Quant aux explosions, elles ne peuvent se produire ici, puisque l’ap- 

pareil permet en quelque sorte de ne laisser entrer que la quantité d’air 
nécessaire. 

Ce que je peux dire de plus positif, c'est qu'il n’est pas arrivé le 

moindre accident à aucun des appareils, dont je me sers depuis deux 

ans, et qu'ils sont en aussi bon état qu'ils étaient au premier jour de 
leur emploi. 

A la seconde objection, je répondrai : bien loin de donner plus 
d'ouvrage aux ouvriers, mes appareils leur en évitent beaucoup; il 
suffit qu’ils visitent leurs meules , toutes les quatre ou cinq heures; encore 

le plus souvent n’ont-ils rien à y faire. L’ennui d'ouvrir les cadres 
qui forment des portes pour visiter le fourneau, peut-il être comparé 
à celui de replacer les brise-vents ordinaires dont se servent les ouvriers ? 

La carbonisation sous ces appareils est si régulière, quel que soit le 

temps , que l’affaissement de la meule est lui-même parfaitement régulier, 
ce qui a rarement lieu quand on carbonise en plein air. 

On peut tirer encore des objections des frais de transport et du prix 
de l’appareil ? 

Un appareil propre à couvrir une meule de 50 stères pèse 350 à 400 kil. 

Les frais de transport n’entrainent pas une dépense plus forte que celle 
que nécessitent les brise-vents. 
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Quant l’ouvrier change de place à charbon, il transporté aisément 

lui-même ses appareils sur une brouette ou un traineau, puisqu'ils sont 

formés d’un grand nombre de pièces qui peuvent se transporter successi- 

yement. 

Un appareil fait en très-bonne toile goudronnée coûte 200 fr. Voici, 

d’après cela, la mise de fonds qu’exige l'emploi de mes appareils pour 

une usine qui carbonise 7,000 cordes de trois stères, par an. 

Avec une appareil de 50 stères on fait au moins trois fourneaux par 

mois, ce qui donne 150 stères à la fin du mois. En cuisant depuis le 

45 avril jusqu’au 15 novembre, c'est-à-dire pendant 7 mois, on aura 
carbonisé 1050 stères, ou 350 cordes de trois stères, et si l’on a 20 

appareils, on aura cuit 7,000 cordes. 

Ces 20 appareils, à 200 fr. pièce, nécessitent un mise de fonds de 

k,000 fr. 

D'après l’état parfait dans lequel se trouvent les appareils, dont je me 

sers depuis deux ans, je puis présumer, qu'en en ayant soin, ils dureront 

au moins 8 à 10 ans. Divisant donc 4,000 fr. par 8, on voit que pour 
avoir une carbonisation régulière, la meilleure possible, des charbons 

toujours secs et de bonne qualité, il ne faut qu’une somme de 500 fr. 

par an. Si on compare cette faible somme aux pertes énormes qui ré- 

sultent des accidents de la carbonisation ordinaire que préviennent mes 
appareils, on sentira toute l'importance de ceux-ci. 

Un grand avantage qu'ils offrent encore, est de permettre de recueillir, 

sans nuire à la qualité des charbons, les produits liquides, c’est-à-dire, 
l'acide pyroligneux qui se dégage des meules ordinaires à l'état de vapeurs 
dans la fumée. 

Cet avantage industriel, peu important du reste pour les maîtres de 
forges, contribuera certainement à assurer à mes appareils un emploi 

général. 

Dans un numéro prochain, je parlerai de l'emploi de tentes en toiles 
goudronnées, ayant pour but de remplacer les mauvaises baraques dans 

lesquelles se logent les ouvriers pendant l’époque de la carbonisation. 

On verra que sous les rapports du prix, du bien étre des ouvriers, 

et de la facilité du transport, ces tentes présentent de grands avantages. 
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Ke, manufacturier. Sf.-— Var. 

Hucox, Désiré, principal du collége. Baume. 

Corter fils, avocat. Pontarlier. 

FArGEAUD , professeur à la faculté de Strasbourg. 

HumserT, maitre de poste. Recologne. 
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ADDENDA. 

M. Duponchel vient de donner une figure de la Strenia Tesselaria 

dans une des dernières livraisons du supplément à l’histoire des Lépi- 
doptères d'Europe. 
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DONS ET OUVRAGES OFFERTS A LA SOCIÉTÉ. 

Discours prononcé le 26 août 1841 à la distribution des prix du collége 

de Bastia, par M. Huarr, recteur de l’académie de Corse. 

Recueil de 12 mémoires sur l’Entomologie , offerts par M. DuroNcxeL , 
membre de la société Entomologique de France, correspondant de l’aca- 

démie des géorgophiles de Florence, etc. 
Collection géologique des terrains du département, offerte par M. Vivier , 

membre fondateur. 



MÉMOIRES 

COMPTES RENDUS 

SOCIÉTÉ LIBRE D’ÉMULATION DU DOURS. 



EXTRAIT 

des Délibérations du Conseil municipal de la Ville de Besançon, 

session d'août 1842. 

Le Conseil municipal , appréciant les travaux de la Société libre d'Emu- 

lation du Doubs, a décidé qu’à dater de 1842 une somme annuelle de 

500 francs lui sera allouée pour encourager ses publications. 

MM. les Ministres de l'instruction publique, de l’agriculture et du 

commerce, par arrêtés des 15 juin et 7 juillet 1843, ont adressé à la 

société d'Emulation du Doubs -cinquante-neuf ouvrages scientifiques dont 

la liste sera donnée lors de la publication du catalogue de la bibliothèque 

de la Société. 

Un membre de la Société que ses études spéciales ont mis à même 

de connaître les dépenses que doit faire le géologue et le botaniste, a 

offert à M. Charles Grenier une somme de cent francs, pour coopérer 

aux frais nécessités par la publication de son catalogue des plantes phané- 

rogames du département du Doubs : M. Grenier, après les avoir accepté, 

en a fait à son tour hommage à la Société. 



MÉMOIRES 
ET 

COMPTES RENDUS 
DE LA 

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION DU DOUBS, 

AVEC PLANCHES LITHOGRAPHIÉES. 

TOME TROISIÈME. 

A 9 —— 

DécemMBre 1842 ET Juizrer 1843. 

a  —————— 

BESANCON, 
OUTHENIN-CHALANDRE FILS, IMPRIMEUR, 

RUE DES GRANGES , 25. 

1845. 



ke ET 5° LIVRAISONS. 

GÉOLOGIE. 

GÉOLOGIE DU DOUBS, par N. Boyé, ingénieur des mines, avec 4 

planches autographiées. 

RECHERCHES GÉOLOGIQUES SUR LA DISPOSITION DE LA CHA- 

PELLE DES BUIS, par Ch. GRENIER, avec une planche. 

HISTOIRE. 

LES CULS FOUETTÉS , par MazrarD , avec une planche lithographiée. 

ENTOMOLOGIE. 

NOTE SUR LA CHENILLE DE DICRANURA ERMINEA. 

BOTANIQUE. 

CERASTIUM , avec une planche. 

CATALOGUE DES PLANTES PHANÉROGAMES DU DOUBS, par 

Ch. GRENIER. 

ARCHÉOLOGIE. 

Trois planches doubles. — DESCRIPTION DES EGLISES Sr.- JEAN 

ET ST. - ESPRIT , par À Deracroix, architecte de Besançon et du 

département. (3 Voir Home 17 à 4° Liv) 



GÉOLOGIE. 
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GÉOLOGIE. 

DE LA GÉOLOGIE 
CONSIDÉRÉE 

DANS SES APPLICATIONS À L'INDUSTRIE. 

—————— M © 0) — — 

Les sciences sont entrées de nos jours dans une phase remarquable dont 

l'évolution se poursuit d’une manière progressive, et qui, par son accom- 

plissement, produira au sein de la société une modification profonde et 

salutaire. Sans quitter la voie brillante de la théorie que tant d'hommes 

éminents ont illustrée , elles ont su s’allier au mouvement qui manifeste 
l'importance de plus en plus marquée des travaux de l’activité matérielle. 

Elles sont descendues au milieu des ateliers; et, chose qui peut paraître 
singulière, mais que la réflexion explique aisément, en se rendant acces- 

sibles à la considération de l’utile et ouvrant ainsi leur ère démocratique, 

non-seulement elles n’ont pas dévié des hautes régions où la théorie les 

à toujours maintenues , mais par là elles ont acquis, de cette théorie même, 

une notion plus vaste et plus nette *. 

L’heureuse influence de la Science sur l'Industrie devient de jour en 

jour plus manifeste , et il sera donné sans doute à notre siècle de sceller 
l'alliance définitive de ces deux puissants moteurs de la civilisation. 

Aussi les sciences jadis renfermées dans le sanctuaire et ne parlant, 
pour ainsi dire, qu'aux initiés, s’adressent aujourd'hui au plus grand 
nombre; le double but intellectuel et matériel de leurs travaux intéresse 

chacun à des titres divers. Aucune peut-être ne présente mieux ce ca- 
ractère de double attrait que la Géologie. 

La Géologie, par la grandeur des phénomènes qu’elle soumet à son 
examen, par le caractère de poésie à la fois grandiose et sévère des ré- 
sultats auxquels elle conduit invinciblement , plaide suffisamment en sa 

Le vieux dicton : rai en théorie, faux en pratique, ne peut présenter aucune signification 
devant la notion bien conçue, exprimée par le mot théorie. 
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faveur auprès des hommes qui cherchent dans les sciences un noble exer- 

cice aux facultés de l’intelligence. — J'entreprends de montrer qu’elle a 

auprès de l'Industrie des titres non moins incontestables. Mon but sera 

atteint si je puis attirer sur elle l'attention des personnes que leurs fonc- 

tions ou leurs idées rattachent plus spécialement à cette branche de l’ac- 

tivité humaine. L'exposition qui va suivre formera une introduction na- 

turelle aux études qui seront successivement publiées dans ce recueil sur 
la Géologie du département du Doubs. 

Objet de La Géologie a pour objet le globe terrestre considéré dans sa composi- 
gie. tion minérale , ainsi que l’ensemble des phénomènes quise rattachent d’une 

manière directe à cette composition. Les matières minérales qui constituent 

l'élément fondamental de la masse terrestre, ne s’y trouvent pas dissé- 
minées, et pour ainsi dire jetées au hasard, un ordre déterminé préside 
à leur distribution ; la connaissance de cet ordre et des lois qui en sont 

le résultat constitue un des points importants de cette science. 

Avant d'exposer quelle est relativement à l'Industrie l'importance des 

résultats géologiques, il devient préalablement nécessaire de montrer 
comment la connaissance non-seulement superficielle mais encore souter- 

raine des matières minérales est possible ; c’est ce qui résultera d’une ex- 

position sommaire des principes fondamentaux de la Géologie. 

inc L'observation géologique la plus superficielle nous conduit à ce 
mentaux résultat important : la mer a autrefois occupé nos continents et y a déposé 
de la Géo- ' 

ins Une partie des terrains qui forment l'écorce actuelle de la terre. En effet, 

ment" lorsqu'on examine les roches qui les composent, soit sur les points où elles 
existent à nu, dans les lits des rivières et des torrents, sur le flanc des 

vallées , sur les crêtes des montagnes, soit qu’on les découvre sous la terre 

végétale qui forme au-dessus d’elles une mince couverture, on reconnaît 

qu’elles sont disposées en bancs superposés et enveloppant presque toutes 

des dépouilles d'animaux marins parmi lesquelles les coquilles forment le 
plus grand nombre. L’examen de ces coquilles, leur présence en quantité 

quelquefois prodigieuse, non-seulement au milieu des sables mobiles, 
mais au milieu des roches les plus dures, prouvent d’une manière in- 

contestable la légitimité de cette conclusion. 
Mais , ainsi que le démontrent les lois de la pesanteur et l’observation 

de ce qui se passe au fond des lacs et des mers actuelles, une couche dé- 

posée sous les eaux, ne peut l’être que dans une position horizontale ou 
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faiblement inclinée ; tandis que ces masses minérales, riches en débris co- 
quilliers , nous les trouvons non-seulement dans une position horizontale 

dans la plaine, mais encore inclinées , redressées presque verticalement 

et quelquefois même renversées, au milieu des chaines de montagnes. 
Il en résulte cette seconde conclusion aussi incontestable que la pre- 

mière : les couches formées dans la mer ont été relevées par une action 

postérieure à leur dépôt. 
Ces vérités inattaquables, auxquelles l’observation conduit par l'induction 

la plus légitime , deviennent les axiomes fondamentaux de la Géologie. 

Il en résulte la conception nécessaire d’une série d’époques de tran- 

quillité pendant lesquelles les différents terrains de sédiment ont été dé- 
posés au milieu des mers et d’une série de révolutions dont chacune a 

séparé deux époques consécutives , déplacé le bassin des mers en soulevant 

leur fond , pour en former les continents, et provoqué un nouvel équi- 
libre à la surface du globe. 

L'observation géologique apprend à déterminer le nombre et l’ordre 

de succession de ces époques et de ces révolutions, ainsi que les carac- 

tères minéralogiques et paléontologiques de chacune des formations ou 

terrains qui leur correspondent. 

Il devient dès lors facilement compréhensible comment les matières miné- 

Soulève- 
ments. 

. Nombre 
limité de 

rales qui composent l'écorce actuelle du globe et dont l’origine est celle que ‘mars. 

nous venons d'indiquer, se rapportent à un nombre déterminé de formations 

ou terræns qui composent l'échelle géologique ; comment l’ordre constant 

de superposition de ces terrains sur tous les points du globe devient une 

loi inattaquable”. . | 

Cette loi pleinement confirmée par les observations devient d’une con- 

sidération fondamentale dans les recherches qui ont pour objet les ma- 

tières minérales souterraines. 
Les terrains de sédiment occupent la plus grande partie de la surface de 

la terre, mais ils sont loin de la couvrir toute entière. Ces terrains s'appuient 

sur des masses cristallisées d’où toute trace d'organisation animale ou vé- 

gétale a complétement disparu. Ces masses granitoïdes portent des traces 

évidentes d’une fusion ignée, et leur consolidation a précédé le dépôt des 

terrains de sédiment. Des roches d’une nature et d’une composition ana- 

* 11 est bien entendu qu’une même formation comprend non-seulement les terrains déposés 

dans la mer océanique, pendant l'intervalle de deux révolutions consécutives du globe; mais 

encore ceux qui dans le même temps se déposaient dans des bassins séparés. 

Ordre 
constant 
de leur 
superpo- 
silion. 

Terrains 
cristalisés 
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logue ont été postérieurement injectées au milieu des terrains déjà formés , 
à des époques que la Géologie démontre correspondre au soulèvement des 
chaînes de montagnes. L'ensemble de ces masses dont la structure est due 

à l’action ignée ont recu le nom de terrains cristallisés *. 

Varia Ces deux espèces de terrains, que le mode de leur formation nous fait 
tion des n NT Re Fe hum: ; 

caractères connaître , se distinguent par la nature des matières minérales qui les 
minéralo- 
giquessui- gas composent. Ainsi les granites , les porphyres , les basaltes, etc., appartien- 

ee nent exclusivement aux terrains ignés, tandis que les calcaires de toute 

espèce, depuis le plus grossier jusqu’à celui qui constitue le marbre le 
plus fin, les grès, les schistes, les ardoises , les marnes, les argiles; la 

houille, le sel, le gypse, etc., appartiennent exclusivement aux terrains 

de sédiment. — La différence de composition minérale suivant les terrains 

ne se borne pas à ces deux grandes subdivisions ; chacune des formations 

dont la série compose l’ensemble des terrains de sédiment , se distingue 

des autres par sa composition minéralogique , dans ses subdivisions prin- 

cipales sur une grande étendue , et dans les détails quelquefois les plus 
minutieux de ses groupes sur une étendue relativement restreinte , telle 

que celle d’un département. C’est ainsi par exemple que si l’on examine 

les pierres de construction exploitées sur les différents points du dépar- 

tement du Doubs, on trouve que celles qui se ressemblent par leurs ca- 

ractères extérieurs , par leur plus ou moins de gélivité, par leur degré 

de résistance , etc., appartiennent à un même niveau géologique. — L’ob- 
servation montre facilement que c’est à tel niveau géologique et non à 

tel autre qu’il faut chercher les calcaires marneux qui donnent les chaux 

hydrauliques, que le minerai de fer en roche occupe dans cette échelle 

une position parfaitement déterminée, et qu’il en est de même pour le 

sel, le gypse, la houille, etc. 

Donner la description géologique d’un pays, c’est indiquer quels sont, 

parmi les terrains dont l'échelle géologique se compose, ceux dont le sol 
de ce pays est formé. Cette connaissance peut toujours être obtenue par 

l'examen des roches qui existent à la surface, et l’ordre de superposition 

qu'on y observe; il en résulte, d’après ce qui a été dit plus haut de 

l'ordre constant de superposition des terrains, la connaissance des terrains 

qui se trouvent dans les profondeurs du sol. 

‘ Le sol du département du Doubs est exclusivement formé de terrains de sédiment. On 
trouve des traces de terrains cristallisés dans le département du Jura; ces terrains sont plus 

abondants dans la Haute-Saône, où ils se rattachent aux errains cristallisés qui constituent 

la chaîne des Vosges. 
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La pratique géologique montre facilement qu'il existe une différence 

entre les couches dont une même formation se compose , sous le rapport de 

la constance de leurs caractères distinctifs sur une certaine étendue. Pour 

quelques-unes, en effet, ces caractères sont variables et incertains, et 

si elles affleurent au jour, on ne reconnaïîtra pas immédiatement par leur 

examen le groupe et quelquefois même le terrain auquel elles appar- 
tiennent. — D’autres couches , au contraire, ont un caractère si constant 

et si uniforme, que leur examen démontre immédiatement leur identité 
sur tous les points où on les rencontre. Leur reconnaissance permet ensuite 
d'arriver à la détermination des couches placées au-dessous ou au-dessus 

d'elles, détermination à laquelle l’examen de celle-ci n'aurait pu immé- 

diatement conduire. 

Ces couches, qui forment des points de repère assurés sur des étendues 
souvent très-considérables, ont recu le nom d’horizons géologiques. — Leur 

importance est fondamentale pour arriver à la connaissance et à la descrip- 

tion géologique d’un pays. 
Le moyen le plus parfait et le plus exact pour consigner le résultat de 

l'étude géologique d’une contrée consiste à le figurer aux yeux au moyen 

d'une carte; on comprend dès à présent comment une carte sur laquelle 

tous les points où un même terrain se montre à la surface sont couverts 

d’une même teinte, résume d’une manière complète la constitution géo- 

logique d’un pays. Il devient souvent utile de l'accompagner de coupes 

qui indiquent d’une manière plus explicite le cours souterrain des couches. 

La France doit à deux de ses Ingénieurs les plus distingués un des plus 
beaux travaux de ce genre, la carte géologique de la France. Il ne serait 
pas exact de penser que ce travail embrassant toutes les parties du royaume, 
il n’y a plus lieu en France, lui terminé , à de nouvelles explorations géo- 

logiques. Une carte générale a un but et des résultats qui lui sont propres. 

Indépendamment de la connaissance générale qu’elle donne de la structure 

de tout un royaume et des grands phénomènes qui s’y rattachent ", elle 

a l'avantage incontestable de déterminer d’une manière certaine, par 

* Le cadre que je me suis tracé pour cet article ne me permet pas d’entrer dans des déve- 

loppements à ce sujet pour faire connaître les hautes considérations qui se rattachent à la 

constitution géologique d’un pays; je ne puis mieux faire que de renvoyer à la remarquable 

introduction dont les auteurs de la carte géologique de la France ont fait précéder son 

explication, et où ils ont fait de ces principes une si heureuse application à la France.— 

Explication de la carte géologique de lu France, par MM. Dufrénoy et Elie de Beaumont, 
tome 1. 

Hori- 
ZOns géo- 
logiques. 

Cartes 
géologi- 
ques. 

Cartes 
géologi- 
quesgé- 
nérales. 
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l'étude de la continuité des couches, l'identité d’une même formation 

pour tous les points du royaume où elle s'étend; de donner par là des 

points de repère irrécusables aux travaux géologiques de détail. Elle éta- 
blit ainsi leur lien commun et les rend comparables les uns aux autres. 
Mais on concevra facilement qu’elle ne peut, et tel n’a pas été son but, 

donner une connaissance suffisamment détaillée de la structure géologique 

de chacun des points du royaume, et fournir à chaque industrie locale 
tous les renseignements dont elle peut avoir besoin. Entreprise à un point 

de vue d’ensemble , non-seulement l’approximation du tracé des limites des 

formations est proportionnée au but, mais encore, en tant qu’elle se rap- 
porte à la composition minéralogique de la contrée, on comprendra 

qu’une même teinte, c’est-à-dire un même signe géologique pourra bien 
ne pas avoir la même signification sur deux points écartés. 

rs Un travail géologique, pour être plus spécialement approprié aux be- 
ques dé- memen, SOins de l’industrie, ne doit pas rester dans des subdivisions générales , 

“% il doit entrer dans une anatomie plus complète du sol en subdivisant les 
formations dans un nombre plus considérable de groupes , de manière à 

fournir, sur la composition de chacun d’eux et leur position respective, 
les notions les plus détaillées et les plus exactes. C’est en un mot une explo- 

ration minéralogique exécutée selon la méthode géologique. 

Ces considérations ont été exposées avec plus de détail que je ne saurais 
le faire ici, par les savants auteurs de la carte géologique de France ; elles 
deviennent surtout applicables à un pays telque le département du Doubs, 

dans lequel les révolutions qui ont agité la surface de la terre ont laissé 
des traces si nombreuses et si profondes, qu’il présente une complication 
plus grande qu'aucun autre dans la distribution des masses minérales qui 
le composent. 

C’est pour ce pays surtout que la Géologie peut descendre à des détails 
plus grands encore, elle le fera un jour ; le tracé sur les plans cadastraux 

des moindres subdivisions des terrains fournira des renseignements que 
l'Industrie saura mettre à profit. 

| Appliez- Ce qui vient d’être exposé montre non-seulement comment la connais- 
Géologie. sance minéralogique du sol est possible , mais encore comment elle faci- 

lite à chaque industrie la recherche de la substance minérale qui lui est 
nécessaire, en lui donnant une méthode pour le diriger ; combien l’explo- 

ration géologique d’un pays, consignée sur une carte, lui fournit de ren- 
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seignements utiles. Pour faire ressortir d'une manière plus explicite ce 
caractère de la Géologie, il me suffira de faire l’application de ces idées 
à quelques-unes des industries les plus importantes. 

La terre végétale est la base de l'agriculture ; elle est formée par la 
désagrégation des roches qui constituent le sol qu'elle couvre , et sa nature 
est par conséquent la même que celle de ces dernières. On voit par là que 

la connaissance géologique du sol intéresse l’agronome. Depuis longtemps 

les géologues ont remarqué que, suivant les formations, varie la fertilité 

de la terre, ainsi que l’espèce des plantes cultivées. Cette différence devient 

quelquefois très-sensible lorsqu’elle est considérée dans de grandes masses 

végétales , celles surtout qui sont plus spontanément abandonnées à l’action 

_ des causes naturelles, telles que les forêts. C’est ainsi, par exemple, que les 

hautes chaînes du Jura, constituées par la formation oolitique , se couvrent 

de forêts de pins et de sapins, tandis que les chaînes de montagnes formées 

de granite , de basalte ou de mica-schiste , telles que celles de la Bavière 
et d’autres contrées de l’Allemagne, se couvrent des plus belles forêts 
de chênes et d’autres arbres à larges feuilles. 

Cette relation entre la fertilité du sol, la nature des plantes cultivées, 
et la formation géologique n’est pas une relation cachée et, pour ainsi 
dire, mystérieuse ; elle résulte naturellement des propriétés physiques 
et chimiques des matières qui constituent chaque formation *. La Géolo- 
gie donc, par cela seul qu'elle différencie le sol suivant les formations et 
les groupes de formations , établit entre ses différentes parties une véri- 
table classification selon leur nature agricole. 

La connaissance de la composition chimique des différentes terres vé- 
gétales, est d’une importance reconnue pour le DAPEUonRen Ent de l’agri- 
culture, et elle jouera un rôle de plus en plus marqué à mesure que la 

science descendra dans cette industrie, mère de toutes les industries. — 

Sans doute, la Géologie ne donne pas immédiatement cette connaissance , 
et la chimie est ici nécessaire. Mais la chimie, abandonnée à elle seule, que 

pourrait-elle? Analyser les terres végétales prises sur chacun des points 

du département est un travail qui demanderait la vie de plusieurs hommes, 

1 C’est ainsi que, pour l'exemple cité plus haut, les chênes ont besoin pour la formation 

annuelle des feuilles d’une quantité d’alcalis solubles de six à dix fois plus considérable 

que les pins et les sapins; c’est ce qui résulte de l’analyse exacte des cendres de ces feuilles. 

Or ces alcalis sont tirés du sol, et les terrains calcaires n’en renferment que des quantités 

minimes, tandis que ces alcalis se trouvent en abondance dans les terrains granitiques. 

! 

Agricul- 
re. 
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et qui n'aurait pas en lui-même un mode naturel de classification. C’est ici 

que la Géologie montre son caractère fondamental de servir de lien et de 

méthode à un travail de ce genre et à tous les travaux analogues. D’après 

ce qui a été exposé sur la formation des terrains , on comprend que sur 

une petite étendue la composition d’une couche ne varie que dans de 
faibles limites , par conséquent quelques analyses faites avec discernement 
feront connaître , dans des limites déterminées, la composition chimique 

des différentes couches. La constitution chimique du sol sera connue mé- 

thodiquement et sous une forme qui la rendra comparable à celle des 
départements pour lesquels elle aura été exécutée d’après le même plan. 

Certaines substances minérales particulières sont utiles à l’agriculture 

pour l'amélioration du sol, ce sont celles qui ont reçu le nom d’engrais 
minéraux. Cette question se rattache à la précédente dont elle n’est qu’un 

corollaire, mais elle prend relativement à la pratique agricole une impor- 
tance spéciale. La connaissance géologique apprendra à l’agriculteur quels 
sont, suivant la nature du sol qu’il veut améliorer , les couches où il doit 

chercher cette substance ; les teintes géologiques placées sur une carte les 

lui marqueront d’une manière exacte. 

Ces différents résultats, réunis sous une forme plus spécialement appli- 

cable à la pratique de l’agriculture et consignés sur une carte, deviennent 

les éléments fondamentaux d’une carte agronomique. 

Con- L'influence de la constitution géologique d’un pays ne se borne pas à 

FE Ja forme extérieure du sol et à celle qu'y revêt la culture, elle se manifeste 

encore dans les travaux élevés par la main de l’homme. Cette influence 

se montre d’une manière marquée dans le caractère extérieur des villes qui 

couvrent le pays; on le comprend facilement, puisque la constitution géo- 

logique du sol détermine la nature des matériaux que les habitants em- 

ploient à la construction de leurs bâtiments et de leurs édifices. C’est à sa 
situation avancée au milieu des chaines calcaires du Jura que Besancon doit 

le privilége d’être une des villes les mieux bâties du royaume; on peut 
même dire que la nature du calcaire que ses carrières fournissent en abon- 

dance détermine en partie le caractère un peu massif de son architecture. 
Dans les pays où la pierre moins compacte et plus tendre est plus facilement 

accessible au ciseau de l’ouvrier , les édifices présentent un caractère archi- 
tectonique plus svelte et plus dégagé. 

La recherche des meilleurs matériaux de construction , tant sous le rap- 

port de leur beauté extérieure que sous celui de leurs propriétés de résis- 
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tance et de non gélivité, est d’une utilité que chacun sait apprécier, 
et pour laquelle dès à présent on comprend tout le secours que fournit la 

Géologie. On peut dire qu'il reste beaucoup à apprendre sur leur nature, 

sous le rapport de leur gélivité et même sous celui de leur résistance , pour 

ceux qui sont employés à Besancon et dans le département. Ici la Géolo- 

gie, comme pour la connaissance chimique du sol, permet non-seulement 

de classer le résultat des expériences et des observations isolées, mais 

encore de leur donner un caractère de généralité auquel elles ne sauraient 

prétendre sans ce concours. 

La recherche des chaux hydrauliques se rattache naturellement à celle 

des constructions. L'importance de ce ciment et les avantages qui résultent 

de son emploi ne sont plus une question ; il suffira de rappeler ici, relati- 

vement à l’objet que je considère, que les calcaires marneux qui servent à 

leur fabrication occupent, surtout dans le département du Doubs, une 

position géologique déterminée et parfaitement nette. 
Sans entrer, relativement à d’autres industries, dans des développements 

que ce qui précède rendrait. superflus, il suffit de dire combien il serait 

utile de donner des renseignements précis sur la position des substances 
minérales qui sont nécessaires à toutes les industries qui travaillent 

l'argile ou la marne, pour leur donner une forme plastique, depuis les 

tuileries et les poteries les plus grossières, jusqu'à la porcelaine la plus 
fine. 

L'industrie a souvent besoin de certaines substances qui ne forment pas 

des couches continues sur une grande étendue; le sel gemme, le gypse, 

la houille, les mines métalliques sont dans ce cas. Ces substances occupent 

cependant dans la série des terrains des positions déterminées que la Géo- 
logie apprend à connaître. Cette connaissance permet de diriger avec mé- 
thode les recherches souvent dispendieuses qui ont pour objet leur décou- 
verte dans la profondeur du sol; combien de ces tentatives faites sans 

motif et sans aucune connaissance de la nature des terrains la Géologie 

n’aurait-elle pas évitées ? 

Les différentes industries que nous venons d’énumérer, ont principa- 

lement pour objet telle ou telle substance minérale, et la connaissance de 
la forme , ainsi que celle de la disposition des couches qui les renferment, 

n'est pour elles qu'accessoire et seulement utile pour arriver à l’objet de 

leur recherche. Dans certains cas, au contraire, la disposition relative de 

ces couches est le point fondamental à connaître. 

Chaux 
hydrauli- 
ques. 

Tuile- 
ries, pote- 
ries,faien- 
ceries. 

Recher- 
ches de 
sel, gypse, 
houille , 
fer, etc. 
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gave Les grands travaux de terrassement , qu'ils soient relatifs à l’établisse- 
sement. ment des voies de communication ou à tout autre objet , empruntent une 

donnée également utile de l’une et l’autre connaissance. Non - seule- 
ment il importe dans ce cas de connaître la constitution minérale des 

points traversés , afin d’en inférer la nature des matériaux qu'ils peuvent 

fournir aux ouvrages d'art, mais encore la disposition des différentes 
couches, disposition qui a une influence sur la solidité ultérieure destravaux. 
Les services que la Géologie rend aux ingénieurs chargés de la direction 
de ces travaux leur fait apprécier de plus en plus la valeur de cette 

science. 

ce La connaissance de la manière dont les couches se prolongent dans la 

sukrra- profondeur du sol est spécialement utile dans les questions relatives à 

l'hydrographie souterraine. On sait, en effet, que c’est par leur infiltration 

dans l’intérieur du sol en suivant une couche que sa nature leur rend 

perméable et placée entre deux couches imperméables, que les eaux 

pluviales forment les sources naturelles et celles que la sonde fait jaillir 

du sein de la terre. L’infiltration se fait, soit par les bords de la couche 

aux points où celle-ci affleure au jour, soit par les points où une brisure 

naturelle permet aux eaux d'arriver jusqu'à elle. Ces eaux se réunissent, se 

groupent et forment des bassins naturels souterrains dont l'étendue et la 

position sont déterminées par celles des couches. Tantôt ces bassins ont une 

vaste étendue , tel que celui qui embrasse une grande partie du Nord de 

la France et dont Paris est à peu près le centre , tantôt ils sont circonscrits, 
isolés, ou ramifiés comme dans les chaines inégales et brisées du Jura. 

La connaissance du cours souterrain des couches, résultant de l’examen 

de la surface, nous conduit donc à celle de ces bassins naturels. Cette con- 

naissance sera utile non-seulement lorsqu'on se proposera d'obtenir une 

source artificielle au moyen de la sonde, mais encore pour toutes les 

questions relatives aux sources naturelles , et pour les travaux qui auront 

pour objet leur aménagement. 

Ce qui précède est suffisant pour faire sentir l'importance industrielle 
de la Géologie; les personnes vouées à l’industrie sont dès à présent. à 

même de comprendre l'utilité qu’elles peuvent retirer de ce genre d'étude. 
Sans doute dans bien des cas elles ne pourront pas exécuter elles-mêmes 

toutes les explorations de ce genre qui pourront leur être utiles , mais une 

carte géologique détaillée viendra plus tard leur transmettre tous les ren 
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seignements qui pourront les concerner ‘. Cette carte donnera, par sa 

nature, des renseignements même aux personnes les plus étrangères à la 

Géologie; mais combien son langage sera plus clair, ses résultats plus 

compréhensibles et pour ainsi dire plus assimilables pour les personnes qui 

auront de cette science une connaissance même peu étendue. 

IMPORTANCE 

DE L'ÉTUDE DES FOSSILES 
POUR 

LA RECONNAISSANCE GÉOLOGIQUE DES TERRAINS: 

Je crois faire une chose utile en cherchant à répandre dans le dé- Propa- 

partement la connaissance de la Géologie; cette connaissance, pour être ef- fi Géo 

ficace, doit, on le comprend, être relative à la Géologie du département is 

même. 

Elle peut être donnée par la description des caractères des formations 
et des groupes de formations qui composent le terrain dont son sol est 

formé. Il est certain , en effet, que si, pour un pays d’une grande étendue 

comme la France , le mode d'investigation qui conduit seul à des résultats 

inattaquables est l’étude de la continuité des couches, il n’en est pas de 

même pour un pays d'une étendue relativement restreinte, telle que celle 

d’un département. Dans cette étendue en effet les caractères pétrogra- 

phiques et paléontologiques peuvent servir d’une manière entiérement 
exacte à la détermination de ces formations et de leurs groupes , au moyen 

des horizons géologiques. 
J'ai précédemment exposé que les terrains de sédiment, et c’est par là. Carac- 

tères pa- 

que nous avons constaté leur origine , renferment des dépouilles d’animaux NE 
formations. 

‘ La carte géologique du Doubs, dont l’exécution se poursuit sous la direction de l’adminis- 

tation générale des mines et avec le concours du conseil général du département, sera 

publiée aussitôt que les explorations nécessaires à sa confection seront terminées. 
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qui ont vécu dans la mer où ces terrains ont été déposés. La considération 

de ces débris devient importante pour distinguer les formations entr’elles 

et les divers groupes d’une même formation entr'eux. Cette vérité résulte 

de l'examen et de la comparaison des coquilles enfouies dans les divers 

terrains. Cette comparaison démontre que la forme des êtres qui ont vécu 

au sein des mers, à peu près constante sur tous les points où une même 

formation se déposait, a subi des variations considérables durant les 
diverses périodes d’une même formation et surtout en passant d’une 

époque à une autre; des espèces entières disparaissent, d’autres leur 

succèdent. Ces différences, qu'il importe de constater ici principalement 
pour les coquilles, s'étendent à des résultats zoologiques d’un ordre bien 

supérieur. Il devient manifeste que les formes de la vie ont éprouvé à la 

surface du globe des modifications profondes ; que ce n’est pas tout d’un 

coup que les diverses espèces y sont apparues ; que chaque époque a eu sa 

création propre, création qui, partie des degrés inférieurs de l’animalité , 

s’est successivement élevée jusqu'aux mammifères, et enfin à l'homme. 

Les travaux des conchyliologistes modernes, suivant la voie qui leur avait 
été ouverte par les travaux zoologiques de l’illustre Cuvier , ont déterminé 

dans des limites très-resserrées les différents groupes de coquilles fossiles 

qui caractérisent les formations et leurs principales subdivisions. La dé- 

termination géologique des formations par les fossiles peut arriver jusqu’à 
la reconnaissance de certaines couches prises chacune individuellement. Ce 

mode d'investigation permet de les reconnaitre d’une manière certaine, sur 

des étendues de pays souvent considérables , et d'obtenir ainsi ces horizons 

dont j'ai signalé l’importance. 
La constance des caractères conchyliologiques d’une même formation 

est de beaucoup supérieure à celle de ses caractères minéralogiques, et, 
pour montrer leur importance et l'exactitude qui résulte des déterminations 

faites par ce moyen sur les plus grandes distances , il me suffira de dire 

qu’un des conchyliologistes les plus distingués de l’époque a pu déterminer 

avec certitude l’âge de formation d’un terrain de la Colombie, au moyen 

des coquilles fossiles qui ont été apportées de ce pays ‘. 

La connaissance des fossiles qui caractérisent les formations est facile à 
transmettre, puisqu il suffit d’un dessin qui en représente assez exactement 

? Compte rendu de l’Académie des sciences, séance du 25 janvier 1845. Rapport de M. A. 

Brogniart sur un mémoire de M. d’Orbigny, intitulé Coquilles fossiles de Colombie, recueillies 

par M. Boussingault. 
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la figure et les caractères; la connaissance de la conchyliologie n’est pas 

nécessaire à cet effet. 

Iln’en est pas de même des caractères minéralogiques ou pétrographiques; | noue 

ces caractères , quoique assez constants sur l'étendue d’un département, él 

sont loin d’avoir une homogénéité comparable. D'ailleurs la ressem- 

blance et la différence de ces caractères, sensible à l’œil exercé de celui qui 

les a souvent observés, devieni non-seulement difficile à faire ressortir par 

une description écrite, mais encore cette description ne représente jamais 

d’une manière bien nette l’objet décrit, si ce n’est à celui qui en a déjà 

pris connaissance par la vue de l'objet même ”. 

Le meilleur moyen de concourir à la propagation de la Géologie 

locale dans le Doubs me paraît donc être de publier les principaux fossiles 

que ses terrains renferment. 

Ce département, sauf quelques parties qui occupent une faible étendue, 

est constitué par le terrain jurassique. Ce terrain est donc celui qu'il importe 

d’abord de connaître; il offre en outre l’avantage de former un horizon 

parfaitement déterminé pour la géologie de la France, sur l'étendue de 

laquelle il peut être suivi avec continuité. Le Doubs présente cette for- 
mation avec des caractères parfaitement nets, des fossiles abondants et 

variés. 
Ces différents motifs donneront peut-être quelque intérêt d'utilité pra- 

tique à la publication que je commence aujourd’hui des fossiles jurassiques 

de ce département. 
Le but que je me propose dans ce travail en détermine naturellement  Puti- 

la forme. Il importe en effet, sous le rapport pratique, d'arriver à la pa, 
connaissance aussi subdivisée que possible des terrains, et pour cela de 
faire connaître les diverses couches qui peuvent former un horizon bien 

net dans tout le département. Sous le rapport des caractères conchyliolo- 

giques , on y arrivera par la connaissance des divers ensembles de fossiles 
qui caractérisent chacune de ces couches ; les autres fossiles compris dans 
l'intervalle devront être classés de manière à caractériser des groupes de 

formation aussi nombreux que possible. 

Il importe en outre de présenter simultanément à l’œil les fossiles qui se 

1 Une collection géologique est à cet effet le meilleur de tous les moyens. Les éléments 

assez nombreux d’une collection de cette nature relative aux terrains du département sont 

déjà réunis. — Cette collection départementale pourra être définitivement constituée, dès 

que l’autorité municipale pourra disposer d’un local approprié à cet effet, 
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trouvent dans une même couche ou dans un même groupe. La classification 

des fossiles et leur réunion par couches et groupes de formation devait donc 

être adoptée. 

Je donne aujourd'hui la liste et le dessin des principaux fossiles de la 

couche à Ptérocères. Les fossiles des autres couches et sroupes seront publiés 

successivement. Je donnerai plus tard une exposition comparée de leurs 

divers caractères, appropriée spécialement à la distinction de ceux qui se 

trouvent dans le département. 

Pour indiquer la position relative des différentes couches ainsi définies 

par les fossiles , je donnerai une coupe idéale détaillée des terrains juras- 

siques tels qu’ils se trouvent dans le Doubs , je l’accompagnerai de quelques 
coupes réelles prises en différents points. 

Il me reste à dire que les fossiles aujourd’hui publiés ont été dessinés”, 

soit d’après des échantillons que j’ai recueillis en divers points du dépar- 
tement dans mes explorations géologiques , soit d’après ceux de la collec- 

tion de M. Parandier. Leur détermination est due principalement à l’obli- 
geance de M. d'Udressier; qu’il me soit permis de lui en témoigner ici ma 

reconnaissance. 
Je réunis ici la liste de ces fossiles , quoique le nom soit placé chacun au- 

dessous de la figure qui le représente. 

PRINCIPAUX FOSSILES DE LA COUCHE A PTÉROCÈRES. 

Pterocerus Oceani, Brogn. .. . . . . . . . . . . . .. ( très-nombreux ). 
HCTUS Totnndaius SOS Ur Se 2e ( peu nombreux ). 
Natica ( espèce non déterminée). . . . . . . . . . . . . . . . (mombreux). 
Natica operta, Rœmer. . .................. (nombreux). 
Pholadomya Protei, Brogn. . . . . PLU NN AT STE +... (nombreux). 
Pholadomya elongata, 4g. .. . .. .. . . . . . . . . .. (nombreux ). 
Arcomya ( espèce non déterminée ), Ag. . . . . . . . . . . . (nombreux ). 
Lucina (espèce non déterminée ), Lamark. . . . . . . . . . (nombreux ). 
Isocordia excentrica, Poltz. . . . . . . . ... . . . -. (nombreux). 
Isocordia striata, d'Orb. ........... ss «+ + (nombreux). 
Mytilus jurensis, Merian. . . . . . . . . . . . . . . . . (peu nombreux). 
Perna (espèce non déterminée). . . . . . . . .... . . (peu nombreux ). 
Ostrea solitaria, Sow. . . . . . . . . RATE (rer nombrent)): 
Terebratula biplicata, Sow. . . . !. . : . .. . . . . . . (très-nombreux ). 

1 L'important était de rendre facilement comparable les fossiles trouvés par chaque explorateur avec 
ceux représentés par le dessin. Si ce résultat est atteint, on voudra bien pardonner au peu de fini de 
l'exécution. 

Afin de rendre, autant que possible, les caractères de ces fossiles, je les ai dessinés moi-même selon 
le procédé autographique. Les planches au reste n’ont pas réussi comme me l'avait fait espérer un premier 
essai. 
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L'intervalle qui a séparé la composition des deux premières planches 

de fossiles, de la publication de ce numéro des Mémoires et Comptes 

rendus , m’a permis de composer deux nouvelles planches qui comprennent 

les principaux fossiles de la Marne oxfordienne. 

Trois horizons principaux dans le Terrain jurassique servent à le séparer 

en trois étages et à le distinguer du Lias : la couche à Ptérocères sépare 

l'étage supérieur de l'étage moyen : la Marne oxfordienne sépare l'étage 
moyen de l'étage inférieur : il reste à faire connaitre l'horizon des marnes 

supérieures du Lias qui sépare ce terrain de l'étage inférieur du Terrain 

jurassique ‘. 

PRINCIPAUX FOSSILES DE LA MARNE OXFORDIENNE. 

Ammonites Lambérti, Sow. . .M.... . . . . . . . ( très-nombreux ). 

ADO 0. SUDIATRUS ES ODA. Date ee ent ele 

Ant rfontcola Vente PMR EEE N ( trés-nombreux ). 

be PALETTE ANUS MORTE 

OP A URL EUNIUS NC. 0eme + lle ce 

BR IURCAIUSS PIE Ne eo + clebcie 

AD 2e 1 CNISCALUS SUR eee lee + ee ( peu nombreux ). 

ARE COMMUNS SOUL RE.» . Ne ( peu nombreux ). 

Belemnites hastatus, Bldin. "0 . : . . - (très-nombreux ). 

Belemnites latesulcatus, Joltz. . . . . . . . . . . ( peu nombreux ). 

Actinocoman fusiformis, Voltz. . . . . . . . . . .. 

INUGUARDeCENAtA SUD ee. nc herd . ( peu nombreux ). 

Herebratulaïimpressa nt Z1t{en..,. =. 0.5... . 

Herebratula 210baia SON. MR... 1. (peu nombreux ). 

Terebratula Thurmanni, Voltz. . . . . . . . . .. (peu nombreux ). 

Pentacrinites pentagonalis, Gold. . . . . . . . .. (très-nombreux ). 

(nombreux ). 

(nombreux ). 

( nombreux ). 

(nombreux ). 

( nombreux ). 

( nombreux ). 

1 Les numéros d’ordre des planches sont relatifs à leur classement définitif lorsque les horizons inter« 
médiaires auront été décrits. 
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RECHERCHES GÉOLOGIQUES 

SUR LA DISPOSITION 

DE LA CHAPELLE-DES-BUIS, 
PRÈS DE BESANÇON. 

La géologie des monts Jura longtemps enveloppée des langes d’études 
encore au berceau, tout à coup, par un essor rapide, s’est élevée à la 
hauteur des sciences positives, en s'appuyant sur des données désormais 

incontestables. 

* MM. Parandier , Thurmann, Thiria , au milieu de nous, ont, par leurs 

savantes publications, surtout droit de revendiquer une large part de 

l'honneur de ces féconds résultats. Depuis leurs travaux en effet il n’a 

été apporté à la théorie, dont ils ont si habilement jeté les bases, que de 

rares modifications dont l'effet a été de la mettre en complète harmonie 
avec les récentes découvertes dont la science s’enrichit chaque jour. 

Ma pensée , en parlant d’un fait géologique spécial que j'ai pu observer 
presque sous les murs de Besançon, n’est donc pas de modifier ou com- 
pléter les théories de ces savants devanciers, mais seulement d'appuyer 

par une observation inédite des propositions dont la valeur est en raison 
directe du nombre des faits qui viennent les corroborer. 

Un des points les plus curieux des soulèvements jurassiques est sans 

contredit la duplicature ou redoublement des couches géologiques. J'ai 
donc pensé qu’il ne serait pas inutile d’en offrir un exemple aussi 

développé qu'incontestable, et qui se compliquant du voisinage d’une 

faille, présente à un examen superficiel un inextricable enlacement de 
terrain. 

Bordé à droite et à gauche par les routes de Beurre et de Morre, le 

massif qui forme la citadelle de Besançon se dirige du nord-ouest au sud- 
est, et, après un surbaissement déterminé par la présence de la combe 

oxfordienne , se prolonge en un amphithéâtre qui va s’élevant jusqu’à la 
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Chapelle-des-Buis. Telle est la portion de terrain que nous nous propo- 

sons d'examiner, (Voir la coupe ci-jointe. ) 

Les roches à travers lesquelles on a ouvert la porte tœllée sont 

formées par les assises du forest-marble. La dalle nacrée ne s’observe 
que près du pont de secours de la citadelle, où elle est recouverte d’une 
couche épaisse de fer hydraté. L'espace que mesure le pont de secours 

est occupé par la combe oxfordienne, au-devant de laquelle se remarque 

les bancs solides de la stratification chailleuse dont le développement a per- 

mis de l’exploiter pour fabrication de chaux hydraulique. En continuant à 

gravir le chemin des Trois-Chatels on trouve le corallien avec ses blanches 

oolithes grosses d’abord, puis passant rapidement à la forme milliaire. 

Un peu plus loin , avant d'arriver au chemin couvert qui unit les forts, 
se voient facilement à droite les marnes des astartes et les calcaires com- 

pactes que les surmontent. Sitôt qu'on a franchi le chemin couvert on 

peut observer la couche aux Ptérocères avec les marnes kimméridiennes 

et enfin le portlandien. Ce système régulier de terrain jurassique se ter- 
mine par une combe assez ample où sont entassés des poudingues avec 

fer hydraté. 

Le petit chemin qui se dirige perpendiculairement à la chaine de la 

Chapelle-des-Buis est tracé, ainsi que le grand chemin, sur ces pou- 

dingues , et le mur qui le longe à droite en est presque entièrement 

composé. Mais arrivé à son extrémité on peut constater dans la vigne de 

droite la présence des marnes à astartes, et le mur fait de pierres que 

j'ai vues extraire sur place contient non plus les poudingues mais bien 
le calcaire et le grès des astartes. Puis viennent les bancs minces et régu- 

liers qui surmontent les astartes, au-delà desquels on rencontre une 

première couche de terrain à Ptérocères dont il est facile de constater 

la présence dans une excavation faite au-dessous des vignes, pour en 

extraire la marne. Les calcaires kimméridiens font suite à cette première 

couche marneuse , et après une centaine de pas on retrouve une nouvelle 

couche à Ptérocères , puis les calcaires aux astartes , les astartes , la combe 

oxfordienne, la dalle nacrée rare et difficile à rencontrer sur ce point. 

À partir du pied de la dernière croupe qui forme le soulèvement culmi- 
nant de la Chapelle-des-Buis , se voient, selon leur succession ordinaire, le 

forest-marble, l’oolithe inférieur , le calcaire compacte inférieur sur lequel 

sont construites les maisons de la Chapelle-des-Buis. En se dirigeant de 

là sur la combe liassique qui débouche derrière Morre, on trouve succes- 
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sivement le calcaire à entroques, l’oolithe ferrugineux , le grès superlias- 

sique et le lias. 

Ainsi en révisant la coupe que nous venons de tracer, nous avons , à 

partir de la porte tællée, signalé les strates du forest-marble, de l'oxfordien, 

du corallien , des astartes, du kimméridien, du portlandien , et enfin des 

masses de poudingues superposées à cette dernière roche. Puis, au moment 

où nous quittons les poudingues et par conséquent le portlandien qu'ils 

recouvrent, nous voyons immédiatement reparaître les astartes. Donc 

il y a là une faille, qui, dirigée presque parallèlement à la forte nervure 

de la Chapelle-des-Buis , aboutit, sur la route de Morre, non loin du 

contour saillant que l’on observe avant d’entrer au village. M. Boyé, ingé- 

nieur des mines à Besancon, a poursuivi le prolongement de cette faille 

d'une part jusqu’à Four et de l’autre jusqu’à Lessey. 

Dès qu’on a franchi la faille, disons-nous, on retrouve les astartes et 

leurs calcaires ; puis une première couche de Ptérocères et des calcaires 
- kimméridiens auxquels succèdent une deuxième couche à ptérocères et 

une nouvelle combe d’astartes très-visible dans les vignes. 

Ainsi au-delà de la faille les terrains sont visiblement redoublés, et, 

sans laisser aucun doute, ils indiquent un plissement dans les couches, 

attendu que les couches sont toutes inclinées dans le même sens. De plus 

remarquons que les premières strates, marnes aux astartes, calcaires , pre- 

mière couche à Ptérocères sont en ordre ascendant, tandis que les suivantes, 

deuxième couche à Ptérocères, calcaires, astartes, corallien, oxfordien, etc., 

et Jusqu'au lias sont en ordre descendant avec inclinaison dans le même 

sens. 

Il y à donc sur ce point faille et plissement du terrain, par conséquent 
redoublement des couches. 

La route de Morre, dirigée en apparence perpendiculairement à la 

direction des couches de la montagne, devrait, semble-til, donner une 

coupe identique à celle que nous venons de signaler. Etudions-la d’abord 

et nous chercherons ensuite à expliquer cette différence. 

Partant de la porte taillée nous trouvons le forest-marble, l’oxfordien, 

avec les roches marneuses, et les chailles, le corallien brisé et moins 

bien caractérisé que sur la montagne , les astartes avec leur grès caractéris- 

tique, les marnes kimméridiennes et la portlandien qui les surmonte en 

formant les crêtes qui dominent la route. 

Les couches jusque-là régulières commencent peu à se redresser, à se 
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plisser et se contourner presque en tous sens. Une brisure se fait remar- 

quer au milieu de ces masses irrégulières, elle est remplie d’un sable fin, 

de nature tertiaire , simulant le néocomien, et dépendant probablement 
des poudingues que nous avons signalés au voisinage de la faille. Au- 
delà de ces terrains bouleversés, les marnes kimméridiennes repa- 

raissent régulièrement stratifiées, et en rapport d’inclinaison avec celles 

qui précèdent le bouleversement. Mais à peine ces marnes ontrepris leurs 

position et marche normale, qu'un nouveau bouleversement vient leur 

barrer le passage, et ici Les roches kimméridiennes et portlandiennes plus 

tourmentées que dans le premier cas, se redressent, se courbent et 

vont même jusqu’à affecter la courbure d’unesS. 

Ces deux bouleversements sont tous deux le résultat de roches supé- 

rieures qui se sont précipitées au-dessous de leur position primitive , tous 
deux sont en deça de la faille et tout au plus sur la limite. Les sur- 
faces de glissement qu'on apercoit appartiennent donc plutôt, selon 

nous , aux portions de roche qui se sont précipitées vers le lit du Doubs, 
qu’à la ligne de démarcation de la faille, sans nier pourtant absolument 

qu'elle ne puisse s’avancer jusqu'à cette limite. 

Au delà de ce point les strates reprennent leur répularité et on voit repa- 
raître la marne kimméridienne sur laquelle la route marche longuement ; 
les calcaires qui en dépendent sont là bien lités et presque horizontaux. 
Tout à coup au contour de la route on voit se dresser presque perpendi- 

culairement des roches dont les bancs forment à peu près le V, ce sont 

les calcaires des astartes qui font partie des roches au-delà de la faille. Ces 

astartes sont à quelques pas dans la petite combe située derrière la première 
maison de Morre, les marnes kimméridiennes leur font suite dans le village 
de Morre même, ainsi que le corallien. En sortant du village on distingue 

la combe oxfordienne , terminaison de celle que nous avons signalée au 

pied de la dernière crête de la Chapelle-des-Buis. 
Cette coupe diffère de la première en ce que des portions de roches 

tombées de la partie supérieure sont venues en masquer la régularité, et 

ensuite en ce que les couches à Ptérocères ont entièrement disparu , et 

que le redoublement des couches n’est pas, ici apercevable. 
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RECHERCHES 

HISTORIQUES 

SUR LA FRANCHE-COMTÉ. 

LE CHATEAU D'OUGNEY. 

Les cyLs FouETTÉS, ce n’est point de la honte que semble rappeler cette 

locution. triviale, c’est un surnom honorable qui témoigne de la fidélité, 

de, l'amour des habitants d'Ougney pour leur souveraine, Marie, cette 
noble fille de Charles-le-Téméraire. 

Lisons dans, Gollut les Gestes des Bourgougnons; écoutons surtout la 

tradition locale , cette véridique historienne , elle n’est influencée, ni par 

les partis, ni par les temps, ni par.ces funestes divisions de provinces 

rivales, et rappelons, chroniqueur consciencieux, l’origine trop peu 
connue de ces mots, Les culs fouettés d’Ougney. 

Le 5 janvier 1477 devant Nancy, Charles-le-Téméraire mourant frappé 
par Claude de Beaumont et par les Italiens de Campobasso, laisse ses 

yasteset. divisées provinces à Marie, cette fille de 49 ans, que les turbu- 
lents Gantois traitaient en prisonnière. 

Louis XI, qui depuis longtemps convoite la duché et chité de Bour- 
gogne, est alors merveilleusement servi par les seigneurs assemblés à 

Dijon; ils accordent : Que, en cas le duc fut mort, ou prisonier, le 

duché de Bourgougne seroit mis entre les mains du roy Loïs, à condition 

que les drois seroient gardés à la princesse Marie, selon que le Roy (comme 

son prochain, et parrain) le promettoit. (Gollut, page 892. ) 

Enivré des promesses de Louis XI, Jean de Châlon, prince d'Orange, 

fait congréger à Dole les états de la comté et présente les lettres du roi 

de France : 17 ne demandoit pas les païs : mais seulement il disoit , que estant 
très-prochain parent de la princesse, et son parrain , il n’hauoit peü moins 

que de presenter son secours contre les Lorrains, Suisses, et Allemans 

victorieux, qui menacoient de doner en Bourgougne ; après leur victoire de 
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Nancy ; et offroit de garder le païs auec les forces qu'il tenoit prestes en 

Champagne et d’empescher que l’ennemy ne peut aduancer , moienant que 

l’on receut ses garnisons dedans Salins, Dole, et Gray. (Gollut, page 893.) 

Le prince d'Orange reussit dans sa negociation : et de faict, avant qu'il 

se partit de Dole, àl y mest tant de gens fleurdelisés qu'il voulut, sans 

que les habitans qui s'y estoient viuement opposés, y peussent remedier : au 

moien de quoy les habitans furent contraincts de temporiser. (Gollut, 
page 894.) 

Inaccoustumés aux escharpes blanches, ceux de Dole s’assemblent en 

secret , ils se aduoüent à Marie et jurent l'expulsion de la garnison francaise. 

A un signal de cloche (doné par le commandement du maieur) lon se 

ruat sur les soldats de la garde , qui estans chargés inesperément , furent 

contrains (après la mort de quelques-uns) de sortir, et s'enfuir deuant 

ceux qui les poursuiuotient vifuement et auec grand cri, par lequel, pour 
simbole, lon crioit, Bourcouene ET Dore : VIUE DAME MARIE, VIUE DAME 

Marie, ET Bourcouene. ( Gollut, page 914.) 

De nouvelles vêpres siciliennes sonnent dans toute la comté, et la plu- 

part des villes et châteaux égorgent ou chassent ces garnisons françaises 
que leur a imposées la félonie de Jean de Chälon. 

La reuolte de Dole, et les armes prinses par tant de gentils-homes, 

occasionerent les garnisons françoises, et escossoises, qui estoient à Gray, 
et autres lieux, de sortir sur les Bourgougnons , comme elles feirent , le 

iour de Quasi-modo, 1477, auquel elles vindrent charger à l'impouruet 
les troupes de la preuosté de Gendré, lesquelles ne se tenoient sur les 

gardes, et en tuerent bien trois cens aux portes de Marnay, et le len- 

demain obtindrent la ville, et puis après, Corcondray , Balancon, 

Ougney, etc. ( Gollut, page 919.) 

Défendu par quelques soldats et par les retrahants , le chäteau d'Ougney 
a osé résister au féroce lieutenant de Louis XI. Promesses, menaces, n'ont 

eu aucun empire sur ces braves qui, pendant cinq jours joignant la raillerie 

à la plus héroïque résistance , ont essuyé d’un linge blanc la place frappée 

des boulets de Pierre de Craon. Mais bientôt foudroyés par une artillerie 
formidable, les murs épais de 10 pieds ouvrent passage à une soldatesque 
effrénée , ivre de vengeance ; les femmes sont violées sous les yeux des 

maris et des frères, et.tous ces fidèles sujets nus et garrottés, frappés de 

verges d’aivants roussots, conquièrent, dans le martyre, ce glorieux sur- 

nom ; LES CULS FOUETTÉS D'OUGNEY. 
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La comté de Bourgogne trop éloignée de l'Espagne et de l'Autriche ses 

suzeraines et naturelles protectrices, était à chaque siècle ravagée ou 

ranconnée par les rois de France; ils voulaient, lassant sa fidélité, la 

forcer à accepter leur domination; Louis XI, Henri IV, Louis XII et 

Louis XIV y passèrent en fléaux exterminateurs ; Craon et d’Amboise, 

Tremblecourt et Weymar, la peste et la famine leur furent de terribles 

auxiliaires. À chacune de ces fatales époques le château d’Ougney osa encore 

s'opposer au vainqueur : mais enfin , lorsqu’en 1674 Louis XIV réunit la 

Comté à la France, ses vieux murs furent démantelés, de ses quatre tours 

une seule épargnée , encore le vainqueur l’abaissa-t-il ; elle lui semblait trop 

orgueilleuse. 

Maintenant, ruine pittoresque, chère à l’archéologue et à l’artiste, la 

salle des gardes , à la voûte élevée, chargée de mille nervures , à la vaste 

cheminée où jadis brülaient des chênes entiers, abrite un pauvre ménage 

de tisserand ; et de misérables cabanes couvertes de chaume demandent 

protection contre les orages à quelques pans d’informes murailles *. 

1 Collaborateur de la société d’Emulation du Doubs, M. Mallard a dessiné ane vue des ruines 

d’Ougney. Homme d'esprit et artiste habile, déjà son crayon a illustré la statistique de 

M. Armand Marquisel, sous-préfet de Dole, et le délicieux Kéepseacke dijonais. La planche 

que nous publions est une charmante rivale de ses précédents dessins. La notice a été faite 

par ordre de la Société par MM. Crestin, de Fraguier et Ch, Grenier. 



: 

k L 

æ. En 
DE. or ar: Re 1 

à V 1 LE H tn F 
Qt Et DIN ÉE 4 4 a. ME 

ju £ r ss Fr. 0 
» , fé 0 D. ; LE Lo LE den SA } { 4 

EX 

VRTRS 

4 A MEN iul ol; PAM. “Smet M" 

6! sta à 27 surgüloilone't j Rss veetasiile nt 

Mobasmob ose ob sstrvos mai eslhdeints be 

4 FAAUR NU tt DANS PT 

sat. 
0e dort dis. gel sbbagiolé oi orge 

do abgorer slobte oupodo 4 AUS emsisoton eo ur pe 
dE ob 6e snoeant: usinluox ali, oisett ob éiot 298 16q0ù 
do IUZ iso ME io 40 #08 : soitsni 0! rotatentlhe 90 
iodAb 45 nom) not dieariaixs, rat | dnoibsanq vNIX à | 
coldiest ob ansqut 198. sf oéoq 68 roses do tasooafdiash 1 
10900 60 7000" D asso sf sswpoqh slt ass bon eine 
sf aies VI ai00X AOL no‘mperol , aftns aient : wwowpaier 116 1920{q0'4 | 
e190) rdturp eve ob alias dans senc: ETES CRUE à aLéèmon 

Th 

CT HT FA 

Ê2 CIEL RECETTES TT Lsebkien sb sbgiede. oévrolé ahror «lb .# 1 

open orage s iinds haine eds eh saiisténl ail à 

«' ellicaussas nes di 
vépress su | LT Vo ar À De 

2sniuiésh érv ait nike dtit QT D + cd 
ob cotpitaitae 6h: ban, 6 1rongrS 
qu: D a s1 Aisnolth odopgeqoin 
afiet éd % hey FA late à 

Les case 

à 

Por $ (4x. fre CHOSE 3 

Pare # Le ‘ 

“ EL (al L 

It, # cntt 

Défendi n “4 s toktats « wag be Lt 0 É shintans 0 sx 

‘RON ds is «a feu Hovéénannt-hediénets ME ro mes" vues 
| Livesires, eodant-i Lors s: Ton 

| Ft ésta u 00 vd d'os Kite bi à pe 

bi RAS de Pierre de Draonk Mais Mientôt M ar ds la tiré 

Les aura épair aaredé ouvrent iRegu EE É TINM mr 5 
de vengoaucc den hognes sut Muléer-siras Vos: série de 

. Jesfrènoes él louise Te D ei gere this; FN 

dd gher à 0 Fa * he mn | nelle , Yi ste 

Le) Ve qu 

4 
‘ « 4 



ENTOMOLOGIE. 

EXTRAIT 

d'une leitre particulière de M. MOREAU, en septembre 1842, sur la chenille de 

DICRANURA ERMINEA. 

J'avais en 1840 une vingtaine de chenilles de Dicranura Erminea. Leur 
développement fut très-lent, peut-être parce que je les tins constamment 
dans un local frais et humide. Elles se chrysalidèrent seulement au com- 

mencement d'août. Dans la première quinzaine de juin 18/41 il m’est éclos 

quatre individus femelles : j'en attendais un bien plus grand nombre, 
mais mon espérance a été frustrée ; la fin de juillet est arrivée sans que 

j'aie eu de nouvelles éclosions. Dés lors j'ai cru mes chrysalides sèches ou 
pourries. 

Jugez donc de ma surprise , lorsqu’en juin de cette année j'ai trouvé 

successivement dans mes boites quatorze exemplaires, tous parfaitement 
développés. Chose singulière, il ne s’est trouvé dans ce nombre qu’un 
seul mâle. Je crois que M. Daube, savant lépidoptériste de Montpellier, 

a été à même de faire déjà cette observation, mais sur d’autres espèces. 



NÉCROLOGIE. 

La société d'Emulation vient de perdre un de ses plus zélés correspon- 
dants, M. Melchior Moreau, de Nuits. 

Depuis vingt ans, il consacrait tous ses loisirs à l’Entomologie et à 

l'Ornithologie. Doué d’une patience à toute épreuve, d’une sagacité et 

d’une persévérance rares , il était parvenu à recueillir presque tous les 
Lépidoptères de la riche Bourgogne, et à signaler bon nombre de 

chenilles encore inconnues ou inédites, entre autres celle de Spælotis 

nictymæra : et, le premier en France, il a pris la Strenia Tesselaria, que 

M. Boisduval avait indiquée comme espèce d'Italie. 

L'Entomologie devait à M. Donzel la Boarmia Lividaria trouvée dans 

les environs de Lyon, mais M. Moreau en découvrit la chenille qu’il 

envoya avec celle de Larentia Sabaudiata à M. Duponchel, pour les figurer 
dans son Iconographie. 

Aïteint depuis le printemps dernier de la maladie qui l’a enlevé, M. Mo- 

reau n’en continuait pas moins ses recherches entomologiques aussitôt que 

des instants de calme succédaient à ses longues douleurs. Dans ses dernières 

courses il avait découvert encore quelques espèces nouvelles pour la Bour- 
gogne; ce sont : Botys Dutealis, Botys Sallidalis ( ainsi que la chenille 

qui n’était pas encore décrite), Rhinosia Flamella, jolie tinéite que M. Du- 

ponchel doit donner dans son supplément; enfin la chenille et le fourreau 

de Psiche albida. Le 20 octobre 1842, à l’âge de 60 ans, M. Moreau a 

succombé à une maladie aiguë qui l’a ravi trop tôt à ses parents et à ses 

amis , à la science qu’il aurait encore enrichie de ses modestes et utiles 

découvertes. 



BOTANIQUE. 
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BOTANIQUE. 

CERASTIUM FISCHERI. GRENIER. PI. 1. 

C. Gaule prostrato, ascendente , glaberrimo , glauco ; pedunculis patuls ; 

petalis, staminibusque a basi ad medium pilosis; panicula dichotomo- 
divaricata. © (v. v. c.) 

Hab. in Natolia? (Ex seminibus Fischerianis, sub nomine C. chloræ 

folii, habui. ) 

Radix annua, gracilis. Caulis glaucescens et glaber, subsimplex, spi- 

tameus et pedalis, longe prostratus, apice erectus. Folia radicalia et 

inferiora caulis ovali-spathulata, limbo petiolum canaliculatum margine 

ciliatum adæquante, facie superiore pilis raris subhispida , subtus polli- 

diora, apice puncto colloso vix apiculata, basi subconnata ; superiora glabra, 
ovalia, non minus quam in C perfoliato connata , internodis multo minora. 

Panicula omnino glabra , dichotoma , bracteis inferioribus latissime ovatis 
paniculam ad basin amplectentibus et eximie perfoliatis , cæteris vero valdë 

minutis, lanceolatis, acutis, vix connatis; paniculæ ramis dichotomis, 

multifloris. Pedunculi primigeni pollicares , alii autem abbreviati, omnes 

patuli, in lineä rectâ cum capsula protracti. Calix ovato-cylindricus sepalis 
ovalibus , apiculatis , externis margine herbaceis , interioribus angustissime 

scariosis, omnibus ut tota planta glaucis. Flos amplus, €. latifohio ( sepalis 
tamen angustioribus) sat similis. Petala obovato-lanceolata , calice sesqui- 
longiora, angustata, tertià longitudinis parte bifida, margine et facie ad 

basin abundè pilosa. Stamina 10, a basi ad medium pilis patulis vestita, 

antheris primo purpureis, post dehiscentiam nigro-purpureis. Ovarium 

ovale, glabrum. Styli 5 calicem æquantes. Capsula conico-cylindrica, 
Calicem duplum longa, dentibus circinatis. Semina rotundata, utrinque 

depressa , rugulosa. 
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CATALOGUE 
DES 

PLANTES PHANÉROGAMES 

DU DÉPARTEMENT DU DOUBS, 

PAR 

Cu. GRENIER, 

VICE-PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DU DOUSS, 

MEMBRE CORRESPONDANT DE L'ACADEMIE DE NANCY, 

ET DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE NATURELLE DE BORDEAUX, STRASBOURG ET PERPIGNAN. 

C1 
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DA AÂMonseu 6 

Le Comic d Mdresster, 
Président de Ja Société d'Émulation du Doubs; 

Au Savant modeste qui consacre ses loisirs à la science; 

Au Phianthrope éclairé dont la vie entire est une bonne œuvre: 

TÉMOIGNAGE 

DE HAUTE ESTIME ET D’ATIACHEMENT PROFOND, 

Cu, GRENIER, 
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AVERTISSEMENT. 

Avant de publier la Flore de notre département, j'ai pensé qu'il serait 
utile de donner un Catalogue critique de toutes les espèces qui croissent 

spontanément sur son sol, et d'appeler ainsi sur cet objet l'attention et 

les observations de toutes les personnes qui se sont occupées de cette 

attrayante partie de l’histoire naturelle. Ajoutons que, sous plusieurs rap- 

ports, un Catalogue peut avantageusement remplacer une Flore dont l'in- 

térêt est surtout local; car pour les échanges, le Catalogue est moins dis- 

pendieux et plus commode, et pour l’homme qui s’occupera d’une Flore 

française ou de géographie botanique, le Catalogue encore sera parfaitement 

suffisant. 

Dirigé sans doute par les mêmes idées, M. Chantrans publia en 1810 un 

semblable travail, qui, pour l’époque, constituait véritablement un fait scien- 

tifique dont la Franche-Comté peut avec fierté revendiquer la gloire. 

Mais depuis cette époque , les progrès de la science ont été et nombreux 

el rapides. L'Europe tout entière, reposée de ses longues guerres, a dirigé 
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toutes ses forces vers le développement des sciences et des arts, et les 

ouvrages de l'époque dont nous parlons demandent aujourd’hui une ré- 

vision complète. 

Peu de temps avant la publication de Chantrans, M. Guyétant avait donné 

une énumération de tous les végétaux phanérogames qui croissent dans 

l’espace compris entre la chaîne des Monts-Jura et les rives de la Saône. 

Malheureusement, l’auteur ayant systématiquement omis l'indication des 

lieux où il avait récolté les espèces qu'il signale, nous nous sommes trouvé 

dans l’impossibilité de tirer le moindre parti de son œuvre, et force nous à 

êélé de la regarder comme non avenue. 

Enfin, pour tenir compte de tous les travaux qui nous ont précédé, plu- 

sieurs hommes dont le nom est justement célèbre dans la science ont tour 

à tour exploré quelques points de nos belles montagnes, et ont consigné 

dans leurs écrits les résultats de leurs recherches. Ainsi, J. Bauhin explora 

les environs de Montbéliard ; Haller visita les plus hauts et les plus riches 

sommets de la chaîne jurassique; de Candolle, Gaudin, Reuter, etc., ont 

mentionné dans leurs ouvrages les fruits de leurs nombreuses herborisa- 

tions sur toutes les cimes qui s'élèvent comme limite entre la France et 

la Suisse. Mais ces études n’embrassent guère que ce qu’on pourrait appeler 

la partie pittoresque de la botanique de la Franche-Comté, et ne peuvent 

donner une idée exacte de la végétation du département du Doubs, qui, 

riche, dans une grande partie de sa surface, en vin et en céréales, n’a plus 

alors aucun rapport avec la végétation subalpine dont nous venons de parler. 

Le département du Doubs se divise en trois zones principales et presque 

parallèles. La zone des vignes, des blés et des maïs, qui embrasse la partie 

chaude du département, celle qui s’étend des rives de l'Ognon à la première 

chaîne du Lomont. Parfois, sous l'influence de causes purement dépen- 

dantes:de l’orographie du sol, on voit cette zone s'engager dans de pro- 

fondes vallées, el reproduire presque au cœur des hautes montagnes la 

végélalion de la plaine; c’est ainsi que, dans la vallée de la Loue, on voit la 

vigne venir expirer au pied des forêts de sapins. La deuxième zone s'étend 

depuis la limite des vignes à l’origine des sapins ; elle a cinq à six lieues de 

largeur; la végétation en est des plus monotones, et souvent très-stérile. 

La troisième embrasse toute la région des sapins , et se couronne de quel- 
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ques hauts sommets, riches, pour le botaniste, de belles et nombreuses 

plantes alpines et subalpines. 

Considéré sous le rapport géologique, notre sol est entièrement calcaire, 

et l’on peut avec facilité y étudier les nombreuses assises comprises entre 

le terrain keupérien et les couches néocomiennes. 

Si Chantrans avait accepté pour limites de son Catalogue celles du dé- 

partement, je n’aurais eu garde de les franchir ; mais comme il a énuméré la 

plupart des rares espèces qui ne croissent que sur les points culminants, 

J'ai été obligé de l'accompagner dans ses excursions, me réservant, si mes 

loisirs me permettent de publier la Flore du département du Doubs, d'en 

respecter religieusement les limites géographiques. À mes yeux, ce sera 

donc simplement à titre de digression que je mentionnerai les espèces spé- 

ciales à la Dôle, au Reculet, aux Monts-Tendres, etc., ainsi que celles que 

j'ai observées dans le département du Jura, et particulièrement aux environs 

de Salins, d’Arbois et de Champagnole. 

J'ai indiqué, à l’aide des signes ordinaires, le degré d’abondance (C.) 

(CC.) ou de rareté (R.) des plantes. 

Les plantes sont distribuées d’après l’ordre suivi par Koch dans son 

Synopsis, dont j'ai aussi suivi la nomenclature, alors que celle de Linné était 

insuffisante. Après le nom de l’auteur de l'espèce, j'ai ajouté celui de 

Chantrans (Cnantr.) toutes les fois qu’il a lui-même signalé la plante. 

Lorsque son nom n’est pas relaté, c’est que la plante ne figure point dans son 

Catalogue. 

Besançon, le 45 mai 4845. 

CH. GRENIER. 
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CATALOGUE 

DES PLANTES PHANÉROGAMES 

DU DÉPARTEMENT DU DOUBS. 

PLANTÆ VASCULARES. 

Dicotyledoneæ. 

RANUNCULACEÆ. Juss. 

Cremaris vitalba. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les haies; Besançon. 

Taauicrrum aquilegifolium. Lin., Cuanr. C. 

Besançon , à Chaudanne ; Pontarlier ; 

Fuans, et tous les pâturages de la ré- 

gion des sapins. 

— minus. Lin., Canre. 

Suchet, Mont-d'Or, Salins, à Poupet 

etsur les monts voisins; moyenne mon- 

tagne de la chaîne jurassique; il des- 

cend jusqu’à la Chapelle-des-Buis, près 

de Besançon. 

— fetidum. Lin. 

Entre Montbéliard et Porentruy. Je 

dois la connaissance de cette espèce (si 

ellen'estune variété du Th. minus), dans 

la région que j'indique, à M. Friche- 

Joset, directeur du Jardin botanique 

de Porentruy. 

— flavum. Lix., CaanTe. 

Bords du Doubs, aux Prés-de-Vaux, 

et aux marais de Sône près de Besan- 

çon; et probablement ailleurs. 

— angustifolium. Lin. (ex parte), et sim- 

plex, Li. 

Pontarlier (Gison-CaanTrans), entre 

Sône et Mamirolle, le long de la route; 

Arbois, aux Planches. 

Les Th. simplex et galioides de Koch 

appartiennent certainement à la même 

espèce, et Nestler, dans les derniers 

temps de sa vie, avait reconnu que son 

Th. galioides ne différait pas de ce que 

les Français nommaient Th. angusti- 

foliun, et que nous croyons de- 

voir rapporter au Th. simplexz Lan. 

Je possède et j'ai observé sur le vivant 

tous les intermédiaires qui réunissent 

ces deux plantes, lesquelles constitue- 

raient le Th. simplex Lin. 

Le Th. angustifolium Lin. serait un 

composé de synonymes appartenant les 

uns au Th. simplex, et les autres à une 

espèce différente qui, selon Koch, serait 

le Th.angustifolium JacQ. Je ne connais 

pas, par d’authentiques exemplaires, 

la plante de Jacquin, mais comme il y 

rapporte, ce qui est autorisé par le sy- 

nonyme de Sauvage, le Th. nigricans 

D. C.,ilen résulte pour nous, si lasyno- 

nymieestexacte, que l'espèce de Jacquin 

est fondée sur des caractères insuffi- 

sants, Car le principal , celui de la racine 

(radice fibrosa), ne se rencontre pas plus 

dans le Th. nigricans que dans le Th. 
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flavum, bien que De Candolle ait assigné 

à l'un et à l'autre une racine fibreuse. 

Ces deux espèces, Th. angustifolium 

Jaco. ou du moins nigricans D.C., et 

le Th. flavum Lin, seraient donc aussi 

réunies sous le nom de flavum. 

Les documents me manquent pour 

démontrer que le Th. simplex passe au 

flavum. M. Schultz, de Bitche, m'a af- 

firmé qu'il avait obtenu ce résultat en 

transplantant un Th. simplex dans un 

lieu humide et en l’arrosant abondam- 

ment. Et d’ailleurs les termes que 

Linné emploie dans son Mantissa pour 

différencier ces deux plantes, donnent 

appui à celte opinion, et laissent bien 

voir que le Th. simplex n’est qu'un Th. 

flavum appauyri dans toutes ses parties 

pour s'être développé sur un sol plus 

sec et plus pauvre en éléments nu- 

tritifs. 

Anemone pulsatilla. Lin., Caantn. 

Roche du Mont à Ornans. Je ne l’ai 

pas rencontrée ailleurs. Girod-Chan- 

trans, sans signaler d’autres localités, 

dit qu'elle se retrouve dans le dépar- 

tement. 

— alpina. Lin., CHanTr. 

A la cime du Mont-dOr et du 

Suchet. 

— sylvestris. Lan., CHANTR. 

Forêts du pays bas ( Ginop-Cuax- 

TRANS ). 

Elle manque dans son Herbier. 

—nemorosa. Lix., CHANTR. 

Besançon; dans tous les bois au 

printemps. 

— sanunculoides. Lix., CHanrr. 

Chailluz ; Chaudanne ; Bregille ; Cha- 

lezeule; dans les bois au delà de 

Chantrans, un peu -ayant d'atteindre 

les sapins ; dans les coupes entre Ma- 

mirolle et l'Hôpital ; forges de Châtillon 

sur Ja Loue. 

ANEMONS narcissiflora. Lin., Caanta. 

Pâturages du Mont-d'Or, Suchet. 

Hgparica triloba. D. C., CHANTR. 

Territoire de Bonnevaux ( Grnon- 

CHANTRANS ). 

Myosunus minimus. Lin., Caanre. 

Terres arides ( GiRoD-CHANTRANS ). 

J'ai cette plante des environs d’Arbois 

où elle a été trouvée par M. le doc- 

teur Dumont ; mais je ne l'ai jamais 

vue dans le département du Doubs. 

Ranuncuzus aquatilis. Lin. — aquaticus. 

CHaANTR. 

w. pellatus. Kocn. — hederaceus. 

Cane. ? 

8. truncatus. Kocu. 

à. tripartitus. Kocu. 

. pantothrix. Kocu. 

7. hispida. Nobis. 

Bords du Doubs; marais de Sône 

et toutes les mares ; les trois premières 

variétés dans les mares en sortant de 

Berthelange; la derniere, aux Entre- 

portes, près de Pontarlier. 

— divaricatus. ScHRANK. 

Très-commune sur les bords du 

Doubs. 

— fluitans. Lam. — aquatilis. Cuanra. 

Très-commune sur les bords du 

Doubs. 

— alpestris. Lin. CuanTr. C. 

Montagnes autour de Pontarlier 

( Ginon-Cuanrrans ); Mont-d'Or; Su- 

chet. 

— aconitifolius. Lin., CHANTR. 

Bords des ruisseaux, et lieux hu- 

mides de la région des sapins; marais 

de Sône. 

— flammula. Lix., Caanrr. CC. 

Lieux humides et marécageux. 

— lingua, Lan., Cuanra. 

Marais de Sône ; Pontarlier. 

— ficaria. Lin., Cuanrr. CC. 

Besançon; partout. 



Rawuneuzus thora. Lain., Cuanrr. 

Je ne l'ai observée que sur la Dôle, 

bien que Chantrans dise qu'elle croit 

« dans nos montagnes. » 

— gramineus. Lix., Care. 

Pâturages des montagnes (G.-Cuan- 

raans). Cette plante, que je n'ai jamais 

rencontrée dans notre département, 

manque dans l'Herbier de M. Chan- 

trans, ainsi que le polyanthemos. 

— auricomus. Lin., Gaara. CC. 

Besançon; dans tous les bois au 

printemps. 

— montanus. Lin. —mnivalis. G.-CHANTBANS. 

— gracilis. Scur. 

Cette plante, que l’on retrouve jus- 

que sur les cimes du Jura, occupe toutes 

les pelouses de la région des sapins, et 

descend même un peu au-dessous. À 

Pontarlier, outre les coteaux et les prés ‘ 

secs, elle inonde la partie sèche de la 

tourbière. J'ai pu la suivre attentive- 

ment dans l’immense zone qu'elle oc- 

cupe, sans la voir jamais subir de no- 

tables modifications. Dans les plaines 

et sur les collines, elle affecte la forme 

grêle et uniflore que Schleicher a dé- 

signée sous le nom de gracilis; dans 

les lieux plus fertiles, sur la marge des 

terres remuées par les taupes et sur les 

hauts sommets, dans les fentes de ro- 

chers, elle prend la forme de la R. 

montanus W. Mais jamais je ne l'ai vue 

revêtir des formes qui la rapprochent 
dela R. gouani Wizuo., si bien figurée 

dans les illustrations de Gouan: et ce- 

pendant c’est par myriades et sous des 

expositions aussi variées que nom- 

breuses, qu'on peut, au commencement 

de mai, observer cette jolie renoncule. 

Je suis donc très-disposé à regarder 

cette plante comme espèce distincte de 

la R, gouani. 

Qt 

Ranuncuzus acris. Lin, Cuanrr.! CC. 

Daos les prés de la plaine, des mon- 

fagnes, et jusque’sur les’cimes de nos 

plus hautes montagnes. 

— lanuginosus. Lin., CHanTr. 

Forêts des montagnes. Est-ce bien 

l'espèce et non une forme de R. nemo- 

rosus, que Chantrans a mentionnée ici ? 

— polyanthemos. Lan. 

Dans les prés humides (G.-Cuaw- 

Taans )}. Chantrans a {probablement 

voulu désigner ici la R. philonotis 

oubliée par lui dans son Catalogue, 

l'habitat semble l'indiquer. 

— nemorosus. D. C. 

Chalezeule; Chailluz; et dans toutes 

les forêts. 

-— repens. Lin., CuanxTa. 

Dans les champs, les prés, les bois, 

et partout. 

— bulbosus. Lin., Cuanra. 

Très-commune dans tous les prés. 

— phionolis. Lin. 

Marais de Sône; Pontarlier; çà et 

là aux bords des mares et des fossés, 

dans tout le département. 

— sceleratus. Lain., Cuanre. R. 

Bords des marais; je n'ai cueilli cette 

plante qu’une fois près des mares du 

Grand-Mercey. 

— arvensis. Lin., CHANTR. 

Très-commune dans les champs de 

blé. 

Carurua palustris. Lix., CaanTr. 

Très-commune dans les prés maré- 

cageux. 

Taozuus europœus. Lix., CnanrTa. C. 

Prés et pâturages des montagnes, 

dans la région des sapins. 

Hereronus fetidus. Lin., Cuanra. 

Commune dans les lieux pierreux, 

et aux bords des chemins de la plaine 

et de la moyenne montagne. 



Eranris hyemalis. SALisB. 

Environs de Montbéliard. 

Isorrau thalictroides. Lin. 

Dans des combes à la lisière du bois 

entre Courtefontaine et Byans. Cette 

plante a été découverte par M. le doc- 

teur Dumont, d’Arbois. 

NicezLa arvensis. Lin., CaANTR. 

Dans les champs de Deluz et Mathay 

(G. CranTRANS, Herb.!). Jene l'aija- 

mais rencontrée. 

AouicecrA vulgaris. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les prés des collines autour de 

Besançon, et partout. 

Decpginiun consolida. Lin., Cuanre. 

Dans les champs après moisson; 

bord des marais de Sône , et ailleurs. 

AconiTum anthora. Lin., Cuanre. 

Mont-d'Or; Rochejean; la Dôle, 

— lycoctonum. Lin., CHAnTR. 

Dans toute la zone des sapins et 

même au-dessous. Morteau ; Pontarlier, 

et Châtillon sur la Loue. 

— napellus. Lin., CHanTa. C. 

Morteau; Pontarlier; Mouthe; et 

jusque vers les plus hauts sommets de 

nos montagnes. 

Acræa spicata. Lin., CHANTR. 

Dans les bois et les forêts ombra- 

gées , et jusques au Trou-d'Enfer et à 

la Chapelle-des-Buis, près de Besançon. 

BERBERIDEÆ. Venr. 

Benseris vulgaris. Lin., CHanTR. C. 

Dans les buissons et les haies des 

terrains montueux; Besançon. 

NYMPHÆACEÆ. D. C. 

Nvwpuæa alba. Lin., Cuanre. 

Bords del'Ognon; mares de Cussey. 

Nupuan luteum. Suirn, CuanTr. CC. 

Dans les eaux du Doubs. 

À A4 

PAPAVERACEÆX. D. C: 

Pavaver argemone. Lin., Cnanra. C. 

Au milieu des blés, surtout dans la 

moyenne montagne ; Guyans-Vennes ; 

Besançon. 

— rhæas. Lin., Carr. CC. 

Dans les blés. 

— dubium. Lin, Cuanra. CC. 

Dans les champs. 

— hybridum. Lin., Caanre. 

Dans les champs des bords de 

l'Ognon ( Giron-Cuanrrans ). Je ne 

l'ai jamais rencontré. 

Cueunonium majus. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les lieux frais et humides ; 

aux bords des chemins et des murs. 

FUMARIACEXÆ. D. C. 

CorxpaLis cava. Scuw., Koce. 

Au pied de Chaudanne: vignes du 

petit Bregille ; route de Beurre. 

— solida.Smira. Fumaria bulbosa. CraAnTr. 

CC. 

Bois et haies aufour de Besançon. 

Fumanna officinalis. Lin., Caanrr. CC. 
Dans les lieux cultivés , et ailleurs, 

CRUCIFEREÆ. Juss. 

CuginanTus cheiri. Lin., Cranre. C. 

Rochers de la citadelle de Be- 

sançon. 

Nasruarium officinale. R. Br. Sisymbrium 

nasturtium. Lin., CHANT. CC. 

Dans les eaux pures des fontaines et 

des ruisseaux. 

— amphibium. R. Br. Sisymbrium amphi- 

bium. Lin., Caanre. CC. 

Bords du Doubs et de l'Ognon, et 

dans tous les marais. 

— sylvestre. R. Br. Sisymbrium sylvestre. 

Lin., Cuanrr. C. 

Bords du Doubs, aux Prés-de-Vaux. 



Nasronnium | palustre. D. C. Sisymbrium 

palustre.ELin., CHanrr. C. 

Dans les marais ; très-abondant au 

marais de Sône. 

Bangarea vulgaris. [R. Br. Erysimum bar- 

barea. Lin, Cnanrr. CC. 

Bords des chemins et des fossés 

humides. 

Turriris glabra. Lin, Cuanra. 

Route neuve de Quingey, entre le 

point culminant et Chouzelot; mon- 

tagnes autour de la source;dela Loue, 

et tout le long de la nouvelle route. 

Anagis alpina. Lin:, Cuanre. C. 

Rochers ombragés autour de Be- 

sançon; à Baume et Ornans, sur les 

murs ; val de la Loue, et jusque sur 

les hauts sommets. 

— hirsuta. Scor. Turrilis hirsuta. Lin., 

Cuanre. CC. 

Sur les rochers; dans les prés; sur 

les collines et les montagnes, et jus- 

que dans les marais. Besançon, route 

de Morre et marais de Sône. 

— serpyllifolia. Vnx. 

Monfägnes des environs des Rousses; 

sur la Dôle. 

— arenosa. Scor. Sisymbrium arenosum. 

Lin., Cuantr. CC. 

Dans les champs ; dans les fentes de 

rochers; sur fous les vieux murs de 

Besançon, etc. 

— turrita. Lin., CHANTR. 

Bans les fentes de rochers et les 

litux pierreux des forêts; Chaudanne; 

bois de Peu, etc. 

CaRDaMiNE impatiens. Lin., CHANTR.— par- 

viflora. Cuanrr., Cat. et Herb.1 C. 

Lieux ombragés; Chaïlluz; bois de 

Peu, etc. 

— hirsuta. Lix., Csanrr. CC. 

Très-commune au printemps dans 

les champs et les vignes. 

CanDamine pratensis. Lin., Gaanrr. CC. 

Commune dans les prés. 

— amara. Lin., CHANTR. 

Prés humides et bords du Doubs , à 

Besançon et Pontarlier, et ailleurs. 

DenTania pinnala. Lam. — pentaphyllos. 

Cuanre. C. 

Dans les bois montueux; 

danne; bois de Peu; etc. 

— pentaphyllos. Lan. ( non Cæanre. ). 

Je ne l'ai trouvée qu’au Creux-du- 

Vent, dans le Val-de-Travers. 

Lin. H. 

Chau- 

Hesreris matronalis. inodora. 

CHANTR. 

Environs de Jougne ( CHAnTRAS }); 

source de l'Ain près de Ghampagnole. 

Sisymerium officinale. Scor. Erysimum. 

Lin., Cane. CC. 

Dans les champs ; aux bords des 

haies et des chemins. 

— austriacum. JAcQ. — aculangulum. D. C. 

Çà et là sur les hautes montagnes, et 

aux-environs de Salins. 

— sophia. Lin., CHANTR. 

Terres incultes ( CHANTRANS ); ro- 

chers de Gilley près d’Arbois, localité 

où M. Dumont m'a fait récolter 

cette jolie plante. 

— alliaria. Scor. Erysimum. Lin., CanTr. 

CC. 

Dans les bois et le long des haies; 

Besançon. 

— thalianum. Gaup. Arabis. Lin. , CHanTe. 

CC. 

Abonde dans les champset les vignes 

au printemps; Besançon. 

Braya supina. Kocs. Sisymbrium. Lan., 

CuawTr. 

Entre Beurre et Busy ( CHANTRANS ) ; 

bords du Doubs, autour de Besançon. 

Envsimum cheiranthoides. Lin., CuanTr. 

E. hyeracifolium. Cuanrr., Cat. et 

Herb. ! C. 



Commun aux bords du Doubs, de la 

Loue, et sur le Lomont. 

Enysimum ochroleucum.D.G.—erysimoides. 
CuanTr. 

Je ne l'ai vu qu'à Salins où il est 

extrêmement abondant, surtout sous 

le fort Belin. 

Baassica oleracea. Lin. 

Cultivé et subspontané dans les cul- 

tures, ainsi que les deux suivants. _ 

— rapa. Lin. 

Cultivé. 

— napus. Lin. 

Cultivé. 

Sinaris arvensis. Lin., CuanTa. CC. 

Dans les champs cultivés. 

— alba. Lin., CHANT. 

Terrains pierreux (Caanrr.), çà et là 

dans les champs et les vignes; Salins. 

— nigra. Lin., CHANTR. 

Chantrans indique cette plante sur 

les bords de l’'Ognon près de Sauva- 

gney, où je l'ai cherchée inutilement. 

Environs de Gray ( Cuanre., Herb.!). 

Enucasraui obtusangulum. Rens. Brassica 

erucastrum. CHANTR. 

Bords de l’Ognon et du Doubs, au- 

tour de Besançon. 

Dircoraxis tenuifoliu. D. CG. Sisymbrium 

tenuifolium. Lain., CHanrTe. 

J'ignore en quel lieu Chantrans à 

récolté cette plante qu’il indique sur les 

vieilles murailles sans préciser autre- 

ment l'habitat; elle est sans localité 

dans son Herbier, et je n'ai pu jusqu'à 

présent la rencontrer dansle départemt. 

Enuca sativa. Law. 

Je n’ai observé cette plante qu'une 

seule fois, et cela sur les décombres 

provenant de l'incendie de l’hôpital. 

Auyssum montanum. Lin. 

Rochers de Gilley et des Planches 

près d’Arbois. 
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ALyssum campestre. Lin., Caantr. 

Champs incultes et pierreux ( Cu. ); 

cette plante manque dans l'Herbier de 

Chantrans, et je ne pense pas qu'elle 

croisse dans notre département. 

— calycinum. Lin., Cuanre. 

Dans les champs cultivés, et le long 

des chemins. 

Lunarra rediviva. Lin., CHanTR. 

Dans le vallon dit le Trou-d'Enfer, 

au-dessous de Morre; rives du Des- 

soubre , plus bas que Laval; environs 

de Jougne. 

Daara verna. Lin., Cuanra.CC. 

Partout au printemps. 

— muralis. Lin., CHanrr. 

Sur les murs, et dans les terres in- 

fertiles ( Cuanrr. ). Elle manque dans 

son Herbier. 

— aizoides. Lin., Cuanta. 

Sur les rochers qui forment la cime 

du Lomont; Suchet ; Mont-d'Or; Pon- 

tarlier; Baume-les-Dames, sous Cha- 

tard ; Poupet, près de Salins. 

Cocazeanna officinalis. Lin., CHanre. 

Se trouve subspontané et rarement 

autour des habitations, ainsi que le dit 

Chantrans. Il serait donc plus conve- 

nable de rayer cette plante du Cata- 

logue des végétaux de notre dépar- 

tement. 

Kerwena samatilis. Rcns. Myagrum saxatile. 

Lin., CHanre. 

Rochers de la moyenne montagne; 

sources du Dessoubre ; Mont-d'Or ; 

Suchet ; etc. 

Caweuna sativa. Cranrz. Myagrumsativum. 

Lain., Care. 

Cultivée, et paraissant çà et là dans 

les champs à l'état subspontané. 

Taraspi arvense. Lin., Cuanrr. C. 

Dans les champs cultivés. 



Tavasri perfoliatum. Lax., Guanrr. CC. 

Commun autour de Besançon, dans 

les champs et les vignes. 

— montanum. Lix., CHANTR. 

Sur la plupart des cimes du haut 

Jura, du Lomont et des environs de 

Besançon, à Chaudanne, Rosemont, etc. 

— alpestre. Lin., Cuanrr. 

Le haut Jura; la Dôle, le Reculet. 

Tesspeura nudicaulis. R.Bn. Iberis nudi- 

caulis. Lix., CuHaNTR. 

Je n’ai pu retrouver cette plante, que 

Chantrans signale vaguement swr les 

pelouses sèches des montagnes. 

Ivenis saxatilis. Lin, CnanrTr. 

Cime du Lomont, pres de? Blamont, 

sur les rochers qui dominent la ferme 

de Brisepoutot ( CHanTr.). 

— amara. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les champs. 

Biscurezva levigata. Lin.—didyma.CnanTr. 

Cette plante, que Chantrans donne 

sans localité, n'appartient pas à notre 

Flore. 

Lepiniom sativum. Lin., CuaAnTR.—gramini- 

folium et iberis. Cnanrn. Herb. ! 

Naturalisé autour des habitations. 

— campesire. R.Bn.—campestre et hirtum. 

Cuanrs., Cat. et Herb. CC. 

Dans les terres incultes, sur) les 

bords des’ chemins. 

— procumbens. Lin., CHANTR. 

Cette;plante, que Chantrans indique 

dans les forêts et sur les bords de 

l'Ognon, où nous ne l’avons pas trou- 

xée, manque dans son Herbier, 

— latifolium. Lin., Care. 

Grand-Vaire, et pied de la chaine 

du Lomont (CGuanra.). Comme la précé- 

dente, je n’ai pu retrouver cette espèce, 

Hurcunsia alpina. R. Br. Lepidium alpi- 

num. Lix., Cane. 

Hautes cimes du Jura; la Dole, 
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Hurcunsra pelræa.R. Br. 

Baume-les-Dames, sous les rochers 

de Chatard; Arbois, à la source des 

Planches. 

CarsezrA bursa pastoris. Moencu. Thlaspi. 

Lin., Cuanra. CC. 

Partout. 

SENFSBIERA COYOnNOPUS. 

Lin., CHanTR. 

Sur les pelouses de nos montagnes 

(Cuanre.).Je n'ai trouvé cette espèce 

que dans le voisinage des habitations. 

Nesura paniculata. Desv. Myagrum. Lan., 

Cuanrr. C. 

Abonde dans les moissons. 

Rapganus raphanistrum. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les champs. 

CISTINEÆ. Dunez. 

HeLunraemom guttatum. Mu. Cistus. Lin., 

Cane. 

Je regarde cette plantecomme étran- 

gère au département; je ne l'ai jamais 

vue sur les pelouses de nos montagnes, 

comme le dit Chantrans. On sent du 

reste qu’une manière aussi vague de 

préciser l'habitat est tout à fait insuf- 

fisante. 

— fumana. Mis. Cistus. Lin., Carr. 

Au pied de la Roche-du-Mont, à 

Ornans ; environs de Salins, et proba- 

blement ailleurs. 

— œlandicum. Waur. Cistus marifolius. 

CHANTR. 

B. canum. H. canum. D. C. 

Le type et la variété se trouvent au 

Mont-d'Or; au crêt de Chalame, près 

St.-Claude ; dans les rochers de Salins 

où M.Garnier m'a fait récolter la pre- 

mière forme. 

— vulgare. Gaenrn. Cistus helianthemum. 

Lin., Cuanrr. — polifolius. Cuanrn., 

Cat. et Herb.! CC. 

Abonde dans les terrains secs. 

Porn.’ Cochlearia. 



HeLranruemum apenninum. D. C. Cistus 

apenninus et polifolius. Cuanrs., Cat. 

et Herb. ! 

Pagnoz, entre Salins et Dole; très- 

commun dans le voisinage du fort 

l'Ecluse. 

VIOLARIEÆ. D. C. 

Viora palustris. Lin., Caanre. C. 

Dans les tourbieres ; à Pontarlier, 

Morteau et ailleurs. 

— hirta. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les haies et sur les pelouses; 

environs de Besançon. 

— odorata. Lin., Caanre. C. 

Elle varie à fleurs blanches et à fruits 

glabres. 

Çà et là dans les haïes et sur les 

collines ; assez commune autour de 

Besançon. 

— alba. Besser. CC. 

B. calcare acuminato. Nob. 

Dans les buissons des montagnes, 

autour de Besançon. 

La plupart des auteurs ont cru devoir 

réunir cette espèce à la précédente, 

cependant elle m'en a paru distincte. 

Cette plante avait été élevée au rang 

d'espèce par G. Bauhin ( Pin., p. 199), 

mais Linné, ainsi que presque tous les 

auteurs qui ont suivi, ont pensé 

qu'elle ne devait être regardée que 

comme une variété à fleurs blanches 

de la violette odorante; et Koch ne 

l'en sépare point. Ayant eu fréquem- 

ment occasion d'observer cette plante 

autour de Besançon , et de l'étu- 

dier sous toutes ses formes , je me suis 

rangé à l'opinion deBesser et Bauhin. 

La viola alba se reconnaît au premier 

coup d'œil, non-seulement à sa fleur 

blanche qui se retrouve dans la vio- 

lette odorante, mais mieux à ses lon- 

gues feuilles de l'automne antérieur 

( cordato ovalis, acuminatis), d'un 

vert blanchätre, velues, à pétio- 

les hérissés de longs poils étalés ou 

réfléchis. Enfin les sépales et surtout 

les stipules sont moins larges que 

dans la V. odorata. Cette espèce a l'é- 

peron très-obtus, et cependant j'ai ob- 

servé des exemplaires dont l'éperon est 

aussi aigu que possible. Ainsi, sur la 

même racine, je possède trois fleurs, 

dont deux à éperon aigu, et une à 

éperon obtus, ce qui tendrait à ré- 

duire la valeur de ce caractère. 

Viora sylvestris. Lam. CC. 

Dans les bois de la plaine et de Ja 

montagne. 

— canina. Lan., CHANTR. 

Dans le voisinage des forêts; sur les 

pelouses ; dans les prés humides. 

Les botanistes qui précédèrent C. 

Bauhin et J. Baubin, ne distinguaient 

pas les espèces qui viennent se grouper 

naturellement autour des V. sylves- 

tris et canina. Pour s’en convaincre, 

jetons les yeux sur ce qu’en dit Dodo- 

nœus qui, après avoir décrit la V. odo- 

rata et les variétés, ajoute : « Estet 

genus quoddam sylvestre , floribus mi- 

noribus, floribus palidioribus minus 

aut non odoratis. » Don., Pempt., 

page 156. Il est évident que l'on ne 

peut pas trouver dans cette phrase 

l'intention de distinguer plusieurs es- 

pèces voisines de la canina. C. Bau- 

hin cependant, tout en ne donnant 

qu'une seule espèce, « viola marlia 

inodor a, » distingue deux formes, l’une 

caractérisée par « foliis majoribus ro- 

tundioribus, » serapporte sansnuldoute 

à la V. sylvestris Lam., très-bien repré- 

sentée par la figure de Dodonœus. La 

seconde aurait trait au V. canina, et 

aux espèces voisines confondues ayec 



elle. Dans Linné, la confusion est la 

méme, et, bien plus, la F. sylvestris est 

réunie comme identique à la V. canina. 

Lamarck est le premier qui, en 1778, 

opéra complétement la disjonclion des 

deux espèces, en leur assignant des ca- 

ractères spécifiques plus précis. Al- 

lioni, en 1785, dansla Flore du Piémont, 

faisait la même distinction, seulement 

il donnait à la V. sylrestris Lam., le 

nom de V. canina, et de la V. canina 

il faisait son V. rupii. En 1805, Thore 

signalait dans les landes de l'Ouest la 

V. lancifolia, si remarquable par ses 

pétales aigus et étroits. En 1805, De 
Candolle décrivait la V. arenaria. En 

1807, Villars, dans son Catalogue du 

Jardin de Strasbourg, publiait son V. 

pumila qui, ainsi que je l’ai prouvé 

au Congrès scientifique de Strasbourg 

enmontrant lesexemplaires récoltés aux 

lieux indiqués par Villars, a été publiée 

depuis sous le nom de V. pratensis 

Merr. et Kocu. Enfin les V. stagnina et 

schultzsii achèvent de compléter cette 

série, en y joignant la V. elatior FRies. 

Les choses en étaient là lorsque M. le 

professeur Kirschleger, de Stras- 

bourg, publia sur les violettes un travail 

remarquable, mais qui avait l'incon- 

vénient de ramener la science à son 

point de départ, en réduisant toutes ces 

espèces en une seule. M. AI. Braun tenta 

de débrouiller ce chaos, et découvrit 

qu'il y avait dans les espèces précitées 

deux modes distincts de végétation, à 

savoir que les unes n’ayaient dans leur 

développement que deux axes, et les 

autres rois; et sans pousser plus loin 

ses explorations, il put conclure qu'il 

y avait au moins deux espèces, si- 

non deux sections. Arrivé au Con- 

grès de Strasbourg , je fis part à mon 
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ami, M. le docteur Schuliz, de mon pré- 

jét de lirequelques observations sur les 

violetles, pour mieux préciser les es- 

pèces, et aussi pour rendre à Villars 

la V. pumila, qui n'est plus guère 

connue que sous le nom de V. pratensis 

Merr. et Kocu. D'attentives recherches 

faites en commun nous fournirent une 

nouvelle base de classification que j'ex- 

posai au Congrès tant au nom de 

M. Schultz qu'au mien, et qu'il ne sera 

peut-être pas inutile de donner ici. Elle 

se fonde sur la considération des axes, 

et cet élément, combiné avec la pré- 

sence ou l'absence des stolones, nous 

a fourni trois sections dont les individus 

constilueront des espèces, si chaque 

section ne forme pas seulement une 

espèce. 

2 1. Caulis tribus axibus donalus. 

Vioca sylvestris. Lam. 

B.—riviniana. 

— arenaria. D. C. 

2 2. Caulis duobus axibus et stolonibus des- 

titutus. 

— lancifolia. Tuors. 

— pumila. Vis. — pratensis. M., K, 

— canina. Lin. 

2 3. Caulis duobus axibus instructus, et sto- 

lonibus donatus. 

— schultzii. BiLLOT. 

— stagnina. Kirars. 

— elalior. FRies. 

Dans la première seclion, l'axe cen- 

{ral se termine par une rosette qui, ap- 

paraissant la première année, persisteet 

continue à végéter , tandis que dans les 

deux autres sections elle se détruit à la 

fin de la première année. 
F< 
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VioLa biflora. Lin., Caanrr. 

Mont-Tendre ( Cuawra., Herb.); la 

Dôle. 

— tricolor. Lin., Gaanre. CC. 

Dans les champs en culture. 

— calcarata. Lan., CHANTR. 
Montagnes du Jura ( Cuanrn.); crêt 

de Chalame, près de Saint-Claude. Je ne 

l'ai pas récoltée dans le département. 

M. Chantrans indique aussi dans le 

Jura la V. montana L. Mais dans son 

Herbier, on ne trouve sous ce nom 

qu'une V. grandiflora Vizz. portant 

pour lieu natal : Ballon des Vosges. 

Cette espèce doit donc cesser de figurer 

dans le Catalogue {des plantes phané- 

rogames du Doubs. 

RESEDACEÆ. D.C. 

ResepA lutea. Lin., Cuantr. CC. 

Dans les lieux pierreux; aux bords 

des chemins et des cultures. 

— luteola. Lin., CuanrTr. C. 

Aux mêmes lieux que le précédent. 

DROSERACEÆ. D. C. 

Daosenra rotundifolia. Lin., CuanTe. 

Tourbières de Pontarlier. 

— longifolia. Lin., CHANTR, 

Tourbières de Pontarlier. 

POLYGALEÆ. Juss. 

Pozycara vulgaris. Lin., Cnantr. CC. 

Dans les prés et pelouses secs des 

montagnes et de la plaine. 

— amara. Lix., Cuanrr. CG. 

Prés bumides et tourbeux de la plaine 

et des montagnes. La variété que Rei- 

chenbach a nommée P. austriaca, se 

retrouve surtout dans les lieux maré- 

cageux. 

— chamæbuzus. Lin. 

Bois de Villedieu près de Mouthe (se- 

lon M. le docteur Maire, de Gellin ). 
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SILENEÆ. D. C. 

Gyrsopuyra muralis. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les champs et sur les murs. 

— repens. Lin., CHANTR. 

Hautes cimesjurassiques ; le Reculet 

et la Dôle. Chantrans indique cette 

plante comme vulgaire dansles champs ; 

je pense que c'est par erreur, car c’est 

une plante alpine ou subalpine qui ne 

descend dans la plaine qu'entrainée par 

les eaux des torrents. 

Duanraus prolifer. Lin. .Caanrr. C. 

Sur les coteaux pierreux; Besançon. 

— armeria. Lan., Cuanrr. C. 

Dans les coupes récentes de nos fo- 

rêts; dans les haies; çà et là dans pres- 

que tous les terrains. 

— carthusianorum. Lin., CHanTR. C. 

Dans les pâturages arides, et dans 

ls fentes des rochers. On trouve sur les 

coteaux pierreux, autour de Besançon, 

une variété naine presque uniflore. 

— Sylvestris. Wusr. D. caryophyllus et del- 

toides. Cuanrr., Cat. et Herb.1! 

Coteaux pierreux ; val de Mouthier; 

Ornans, à la Roche-du-Mont ; Pon- 

tarlier; Saligs, etc. 

— superbus. Lin., CHanrr. 

Tourbières de Pontarlier et du Bé- 

lieu Âbords du lac St.-Point, etc. 

— CRSUS. SMITH. 

Rochers de la citadelle; Kuans; le 

long de la route de Baume, avant d'ar- 

river à Lièvre, etc. 

Saronaria vaccaria. Lan., CuanTn. C. 

Daos les champs de la plaine et de la 

montagne. 

— officinalis. Lin., Gare. C. 

Bords des ruisseaux et des rivières; 

dans les haies et les buissons de la 

plaine et de la basse montagne. 

— ocymoides. Lin., CnaANTR. 

Rocbe-du-Mont près Ornans, et loute 



la vallée jusqu'à la source de la Loue; 

elle se retrouve aussi au-dessous d'Or- 

naps, à Chatillon. 

Cucusazus bacciferus. Lin., Cnanrn. 

Je doute que cette plante appartienne 

à notre Flore; je ne lai observée qu'aux 

environs de Dole, en s'avançant vers 

la Bresse. 

Siceve anglica. Lain., Cuanre. 

Je n'ai rencontré cette plante que 

fort rarement, dans les champs, après 

moisson. 

— nutans. Lin., CuanrTa. C. 

Dans les lieux pierreux, et dans les 

fentes ‘de rochers ;ïflancs deïla cita- 

delle de Besançon, elc. 

— otiles. Lix., CnanTe. 

Cette plante ne fait probablement 

pas partie de notre Flore; et il n’est pas 

encore arrivé à ma connaissance qu'elle 

ait été trouvée dans le département. 

Cbantrans l'indique sans localité, « sur 

les coteaux pierreux. » 

— inflata. Suiru. Cucubalus behen. Cu. CC. 

Dans les prés secs; sur les collines 

et dans les fentes de rochers. 

— nocliflora. Lin. 

Dans les moissons à Salins, et pro- 

bablement aussi dans notre départe- 

ment. 

— rupestris. Lin., CBANTR. 

Parmi les rochers de nos montagnes 

(Guantrans). J'ignore si cette plante 

a réellement été trouvée dans le dépar- 

tement, et même sur les "plus hautes 

sommités du Jura, où MM. Gaudin et 

Reuler ne l'ont point signalée. Elle est 

sans localité dans l'Herbier Chantrans. 

Lycunis flos cuculi. Lin, Cnanrn. C. 

Dans les prairies humides. 

— diurna. Simru. — dioica. Cnanrn. (ex 

parte). GC. 

Dans les haies et les prés humides. 
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Lycnais vespertina. Sivru.— dioica. CaanTr, 

(ex parte). 

Sur les collines, et les prés secs; on 

le retrouve aussi aux bords des eaux. 

— githago. Lam. Agrostemma githago. Law., 

CuanrTr. CC. 

Très-commun dans les moissons. 

ALSINEÆ. D. C. 

Sacina procumbens. Lin., Cuanra. C. 

Daos les champs, et en général dans 

les lieux humides. 

— apetala. Lin. 

Dans les champs après moissons ; 

environs de Chalezeule, près de Be- 

sançon. 

SrsnGusa saginoides. Lin., CuanrTa, 

Je possède cette plante de la Dôle et 

du Reculet, mais je ne pense pas qu'elle 

se trouve, comme le dit Chantrans, 

dans nos bois taillis. Cette espèce al- 

pine ou au moins subalpine , ne saurait 

descendre dans les forêts de nos basses 

montagnes et de la plaine; et d'après 

l'habitat, on est tenté de croire que 

Chantrans a voulu désigner la sagina 

apetala qu'il a oubliée dans son Cata- 

logue. Son Herbier ne peut trancher la 

question, puisque sous le nom de 

spergula saginoides, on trouve le cen- 

tunculus minimus, que du reste je ne 

connais pas dans notre département. 

— nodosa. Lin., Cuanrn. C. 

Dans les tourbières de Pontarlier, 

du Bélieu, de Sône près de Besançon. 

— arvensis. Lin., CHANTR. 

Dans les champs; Besançon; Pon- 

tarlier, ete., etc. 

— pentandra. Lin., CHANTR. 

Dans les champs cultivés, au-dessus 

du mont de Fuans. 

Asie segetalis. Lan. 

Champs cultivés autour de Salins, et 

probablement dans le Doubs. 



Azsixs rubra. Lin., Cuanrr. 

Dansles champs autour de Genceuille. 

Chantrans l'indique dans les terres lé- 

gères de nos montagnes. 

— stricta. WauL. Arenaria uliginosa. Scar. 

Dans la grande tourbière de Pon- 

farlier, où elle m'a été indiquée par 

M. Garnier, de Salins. Elle abonde près 

des exploitations de tourbe. C'est, je 

crois, jusqu'à présent, la seule localité 

française où cette jolie alsine ait été 

signalée. Les exemplaires d'après les- 

quels Loïiseleur l'avait fait figurer dans 

sa Flore comme plane jurassique, pro- 

venaient de M. Cordienne, qui les avait 

récoltés dans les tourbières de la Brevine 

et de Pont-Martel, villages suisses 

situés à deux ou trois lieues de la fron- 

tière de France. De Candolle donne 

aussi et uniquement ces localités. 

— luricifolia. Grenier, Mém. Soc. d'Em. 

Doubs, pag. 55, fig. 2. Arenaria lari- 

cifolia. Lin., Cuanre. 

Suchet (Cuanra.); la Dôle. Cette 

plante, ainsi que je l'ai démontré dans 

les Mémoires de la Société d'Emulation 

du Doubs, est bien distincte deFare- 

narialiniflora. Lin. F., arenaria sthriata 

Lan, Sp. 608, secundum Grenier, Mém. 

Soc. Doubs, p. 35; elle a la capsule et 

les graines doubles de celles de l'A. 

striata. 

— verna. BanrT. Arenaria verna. Ein. 

A. saxatilis. Cuanrr., Cat. et Herb.! 

Sur les pelouses du Lomont, au-dessus 

de la source de la Loue; en face du 

château de Joux. 

MorunnGra muscosa. Lin., Cuanre. C. 

Sur les roches humides; route de 

Beurre; env. de Pontarlier, et ailleurs. 

— trinervia. CLaim. Arenaria trinerviu. 

Lin, Cnantr. 

Dans les lieux kumides; commune. 
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Anenaua serpyllifolia. Lan., Cuantn. CC. 

Dans les champs et les lieux sees de 

tout le département. 

— grandifloru. Arr. A. ciliata. Cuanrn.! 

Sur le Suchet. 

Hozosreux wmbellatum. Lin., Cuanre. C. 

Commune sur les murs, autour de 

Besançon; à Bregille; au pied des rem- 

parts de la citadelle, etc. 

STELLARIA nemorum. Lin., Cuanra. 

Dansles forèts; source du Dessoubre. 

— media. Vizz. Alsine media. Lin., Cu. CC. 

Bords des routes, des fossés, dans les 

cultures, enfin partout. 

— holostea. Lain., Cuanra. CC. 

Dans les haies et les forêts. 

— glauea. Wirs. 

Dans les tourbières de Pontarlier. 

— graminea. Lin., Cuanrr. 

Dans les prés, les buissons et les 

forêts; commune sur les rives du marais 

de Sône. 

— uliginosa. Mur. Larbræa aqualica. ST. 

HHLAIRE. 

Dans les marais ; marais de Sône. 

— aquatica. Scor. Malachium aquatieum. 

FRies. Lan. 

Cuanre. C. 

Bords des rivières, des ruisseaux et 

des mares. 

Cerastium aquaticum. 

Cenasriun glaucum  quaternellum. Gnan., 

Monogr., p. 49. Sagina erecta. Lan., 

CaaxTe. 

Dans les bois (Cnanre.), je ne l'ai 

trouvé qu'à Cramans, sur des pelouses. 

sèches. 

— vulgalum. Lan., Cuanrn. CC. 

Dans les champs et les prés humides. 

— viscosum. Lan., Guanre. C. 

Dans les champs et les lieux incultes. 

— brachypelalum. Dese. C. 

Commun dans les champs et les 

vignes autour de Besançon. 



Cenasrium semidecandrum. Lin. CC. 

Sur toutes les pelouses et lieux secs 

autour de Besançon. 

— glutinosum. FRies. 

Abonde sur toutes les pelouses des 

montagnes autour de Besançon. 

— arvense. Lin., Carr. CC. 

Dans les champs, sur les collines 

arides, aux bords des chemins, et 

presque partout. 

ELATINEÆ, Cams. 

Ecarine hydropiper. Lin., CHANTR. 

M. Chantrans n'indique cette plante 

que sur la foi de M. de Besses, il ne 

l'avait jamäis rencontrée ; je n’ai pas été 

plus heureux. 

LINEÆ. D.C. 

Linum gallicum. Lan. 

Arbois. 

tenuifolium. Lin., CuanrTr. C. 

Sur les montagnes des environs de 

Besançon, au montBregille,Chaudanne, 

Rosemont, etc. 

usitatissimum. Lain., CuANTR. 

Subspontané dans les champs, et cul- 

tivé en grand dans la moyenne mon- 

tagne. 

montanum. ScaL. — perenne. CHANTR., 

Cat. et Herb.! 

Sur les montagnes d'Ornans, Flagey 

(Cuanrr.) ; la Dôle. 

catharticum. Lin., Caanta. CC. 

Dans les prés, les champs et les pâtu- 

rages , depuis la plaine jusque dans la 

haute montagne. 

RapioLa linoides. Gmez. Linum radiola. 

Lin., Cuanra. 

Bois de Miserey, près de Besançon 

(Cmanrn.); je ne l'y ai pas vu. 

MALVACEÆ. Juss. 

ALTHÆA hirsula. Lin., Cuanrr. 

Lieux incultes ; aux Trois-Croix ; près 

du bois de Chalezeule. 

DE 

Mazva alceu. Lan., Cuantr. C. 

Sur les coteaux pierreux et aux 

bords des chemins, autour de Besançon. 

— moschata. Lin., CuanTr. 

Collines incultes et pierreuses; envi- 

rons de Besançon. 

— sylvestris. Lix., Cuanre. C. 

Dans le voisinage des habitations; 

dans les haies et les cultures. 

— rotundifolia. Lin., Caanrr. C. 

Autour des habitations; aux bords 

des chemins; et dans les cultures. 

Je ne rapporte pasicila malva crispa, 

qui, de l'aveu de Chantrans, n'est chez 

nous qu'une échappée de jardin. 

TILIACEÆ. Juss. 

Tia grandiflora. HE 

CuanTe. C. 

Promenades de Besançon; Chau- 

danne, Chalezeule, et la plupart de 

nos forêts. 

— parvifolia. Eunu. C. 

Aux mêmes lieux que le précédent. 

Eunu. europæa. 

HYPERICINEÆ. D. C. 

Hyrgnicum perforatum. Lin., CuANTR. 

Parmi les broussailles, dans les bois 

et les pâturages. 

— humifusum. Lin., CHANTR. 
Commun dans les champs des bords 

de l'Ognon, entre Cussey et Geneuille; 

je l'ai retrouvé au-dessus du mont de 

Fuans. 

— quadrangulare. Lan., Kocu. — delphi- 

nense. CHANTR. 

Commun sur la lisière des forêts de 

sapins, autour de Pontarlier, et surtout 

du Franc-Bourg ; la Dôle. 

— tetrapterum. Fries. — quadrangulare. 

CnanTR. 

Dans les prés bumides; bords des 

“eaux stagnantes et dans les bois taillis; 

Chalezeule. 



Hyrenicuu pulchrum. Lin., Caanra. 

Dans les bois {aillis de Chalezeule, 

Chailluz, Chaudefontaine, etc. 

— montanum. Lin., CHANT. 

Flagey; Bolandoz; Amancey (Cunan- 

Trans ). Montagne de Montfaucon et 

Chapelle-des-Buis près de Besançon; 

source du Dessoubre, etc. 

— hirsulum. Lin., Cuanrn. 

Dans les bois, à Chaudanne, à Cha- 

lezeule , à Chailluz , ete. 

ACERINEÆ, D. C.! 

ACER platanoides. Lin., CHanTe. 

Naturalisé dans les promenades et 

ailleurs. 

— pseudo-platanus. Lin., Cuanre. 

Dans les forêts. 

— Opulifolium. Lin. 

Dans les forêts entre Morre et la 

Vèze, et sur les pentes de Montfaucon 

à Arcier; bois de Peu, etc. 

— Campestre. Lin., Cuanra. CC. 

Dans les forêts. 

HIPPOCASTANEÆ. D.C. 

Æscuzus hippocastanum. Lan. 

Originaire d'Asie, et cultivé partout. 

AMPELIDEÆ. Homus., Bonpr. et KuNTH. 

Varis vinifera. Lin., CHANTe. 

Cultivée dans une grande partie du 

département; la vigne se retrouve sou- 

vent sur nos Coteaux à l’état sauvage. 

GERANIEÆ. D.C. 

Genaniun sylvaticum. Lin., Guanre. C. 

Dans les pâturages et forêts de la 

montagne. 

— pratense. Lin., Cuanra. C. 

Dans les prés; environs de Be- 

sançon, etc. 

— nodosum. Lan., CHANTR. 

Pontarlier ( Cuanrn. ). Je ne J'ai pas 

retrouvé. 

GerANIUN sanguineum. Lin., Cnanre. C. 

Collines arides ; pentes de Rosemont 

et de la citadelle, etc. 

— pyrenaicum. Li. C. 

Dans les prés et les haies; commun 

autour de Besançon. 

— pusillum. Lain., Cuanrr: C. 

Dans les cultures, aux bords des 

chemins, et dans les haies. 

— dissectum. Lin. 

Pelouses sèches autour de Besançon. 

— columbinum. Lin., Cane. 

Dans les haies et sur les pelouses. 

— rotundifolium. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les lieux cultivés. 

— molle. Lin., Cranrr. 

Le long des chemins; commun autour 

de Besançon. 

— lucidum. Lin. 

Salins , sous le fort Belin; Arbois , à 

la source des Planches. 

— robertianum. Lix., Caanra. CC. 

Partout. 

Eronium cicutarium. L'HERIT. — Geranium 

cicutarium. Lin., CaanTa. CC. 

Se trouve très-communément dans 

les terres arides et aux bords des che- 

mins autour de Besançon. 

BALSAMINEÆ. A. Rice. 

Impariens nolitangere. Lin., CuaAnTr. 

Glay sous Blamont ; sources du Des- 

soubre; au pied du mont Sixcons. 

OXALIDEÆ. D. C. 

Oxaus acetosella. Lan., Cuanre. 

Dans les bois de la plaine et de la 

montagne. J'ai trouvé dans les cours du 

collége l'oxalis corniculata L., et sous 

des jardins du flanc de la citadelle, l'O. 

stricta L. Mais je ne les recense pas 

comme plantes du pays, et je ne les 

donne que pour mémoire. 



RUTACEÆ. Juss. 

Rura graveolens. Lin., CuanTR. 

Environs de Jougne et de Pontarlier 

( CHANTR. ). 

CELASTRINEÆ. R. Brown. 

Evonymus europœus. Lin., C&aNTR. 

Commun dans les haies et dans les 

buissons des montagnes autour de Be- 

sançon. 

RHAMNEZÆ. R. Brown. 

Ruamnus catharticus. Lin., Cane. C. 

Dans les taillis et aux bords des bois; 

Chalezeule, Chaudanne, Quingey, etc. 

— frangula. Lin., Cuanrr. CC. 

Chalezeule, Chaudanne, et dans 

tous les bois des; environs dè Be- 

sançon. 

— alpinus. Lin., CHanrr. 

Ornans; Morteau; Salins; et sur tout 

le Lomont. 

— pumilus. Lin, CHANTe. 

Sur la cime du Mont-d'Or. 

PAPILIONACEÆ. D. C. 

Uzex ceuropœus. Lin. 

Cuanrr. Herb.! 

Aux bords du bois en face de Boulot, 

où elle a été semée ou plantée ; elle se 

retrouve encore dans les haies de 

Chaudefontaine. Ce n’est pas une es- 

‘ pèce indigène. 

SeaRTiUm scoparium. Lan., CHANTR. 

Dans les bois et les broussailles des 

bords de l'Ognon ( Guanrr. ); Cra- 

mans; Arbois. 

GenisrA prostrata. Lam., CHANTR. 

Commun sur tous les coteaux 

de Pontarlier ; sur les bords de la 

tourbière du Bélieu; et jusque dans le 

bois de Sône. 

— pilosa. Lin., CuanTr. 

Sur les coteaux, dans les fentes des 

Genita anglica. 

à) 

roches ; à la Roche-du-Mont à Ornans : 

à Rosemont; à Beurre, au-dessus de la 

cascade, etc. 

Genisra tinctoria. Lin., CHANTR. 

Bords des chemins, pâturages in- 

cultes de la plaine et de la montagne. 

— germanica. Lin., CBANTR. 

Coteaux des environs de Pontarlier ; 

Salins. 

— anglica. Lin., Cuanrr. Spartium scor- 

pius. Caanrk., Cat. et Herb.! 

Saint-Hippolyte ( Cuanrr. ); je n'ai 

vu cette plante ni à Saint-Hippolyte, 

ni sur la côte du Grand-Vaire, où 

Chantrans l'indique sous le nom de 

spartium scorpius. 

— sagittalis. Lin., Caanre. 

Les pelouses sèches de la plaine et 

de la montagne. 

Cyrisus alpinus. Mizz. — Laburnum. Cu. 

Pontarlier, dans le bois de la Fau- 

connière. 

— capitatus. JAcQ. — hirsutus et supinus. 

Cuanrr., Cat. et Herb.! 

Dans les bois autour de Besançon ; 

Pontarlier et ailleurs. Chantrans a 

établi les deux espèces sur les formes 

de printemps et d'automne, la pre- 

mière ayant sa fleur en tête et ses ra- 

meaux plus dressés ; la deuxième ayant 

les fleurs en grappe et les rameaux 

plus alongés. 

Onosis spinosa. Lin. — arvensis. Ca. CC. 

Dans les champs; commun aux en- 

virons de Besançon. 

—repens. Lin. 

Pelouses sèches ; 

sançon. 

— minutissima. Liv., CHANTR. 

Byans; Torpes ( Cuanrr. ). Je n'ai 

pas retrouvé, aux lieux indiqués, cette 

plante qui manque dans l'Herbier de 

Chantrans. 

glacis de Be- 



Onwosis natrix. Lin., CnAnTe. 

Lisière des champs cultivés ( Cu.). 

Cette plante m'a échappé comme la 

précédente; elle est sans localité dans 

l'Herbier. 

AnTayzuis vulneraria. Lin., CHANTR. 

Dans les prés montueux de tout le 

département. 

— montana. Lin., CHanre. 

Pontarlier ; Ornans; Salins. 

Menrcaco sativa. Lin., Caanre. CC. 

Dans les prés ; cultivée partout. 

— lupulina. Lin., Carr. CC. 

Sur les murs, dans les prés, sur 

les pelouses , etc. 

— Minima. Lau. — polymorphu. Cnanrr. 

Pelouses arides; flanc de la Citadelle, 

vis-à-vis le moulin de Tarragnoz, au 

pont du Secours: etc. 

— üpiculata. Win. — coronata. CaanTe. ! 

Dans les moissons. 

MeuLorus officinalis: Wap. 

officinale. Cuanrr. C. 

Dans les prés ; sur les rives des cours 

d'eaux ; aux bords des fossés humides. 

— arvensis. WALLR. — diffusa. Kocu. CC. 

Dans les champs. 

— Ccærulea. Lam. Trifolium cœruleum. 

CHANTR. 

Sur la côte du Grand-Vaire (Cnanr.). 

Je J'ai trouvé deux fois sur des dé- 

combres autour de Besançon. Malgré 

cela, je ne pense pas que cette plante 

puisse prendre place dans notre Flore, 

car elle n’est toujours qu'une échap- 

pée de jardins. 

Je ne fais pas non plus figurer dans 

cette énumération le melitilotus vul- 

garis W., leucanthaD.C. que j'ai trouvé 

une fois seulement sur les bords du 

Doubs. 

Trifolium 

Taironium pratense. Lin., Cnawrr. CC. 

Dans les prés. 

La 
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Tairocium medium. Lin. — alpestre. Cuant: 

Cat. et Herb. ! 

Sur les montagnes de Besançon, de 

Pontarlier et de presque tout le dépt. 

— rubens. Lin., CHANTR. 

Pâturages des montagnes; dans les 

prés qui dominent la route de Morré. 

— ochioleucum. Lin., CHaANTR. 

Blamont; au-déssus de la source de 

la Loue; au point culminant de la 

montée d'Ornans, dans les prés avant 

de descendre vers T'arcenay. 

— arvense. Lin. CuAn'rr. CC. 

Dans les champs. 

—scabrum. Lin. 

Sous les murs de la citadelle, au 

pont de Secours. 

— fragiferum. Lix., Cuanrr. CC. 

Dans les prés subhumides ét les 
gazons frais. 

— monlanum. Lid., Caanrr. C. 

Montagnes autour de Besançon, et 

de là jusque vers les hauts sommets 

de la chaïne jurassique. 

— repens. Lin., CuanrTr. CC. 

Bords des chemins, etc. 

— elegans. SAvi. — hybridum. CHaNre. | 

Dans les prés, aux bords des che- 

mins, et dans les clairières des bois; 

Chalezeule ; placis de Besançon, etc. 

— agrarium. Lin., CHanTr. — spadiceum. 

Cnawre., Cat. et Herb.! 

Aux bords des bois: dans les jeunes 

coupes ; bord du bois entre Cussey et 

Auxon; commun dans les coupes entre 

Quingey et le point culminant de la 

nouvelle route. 

— procumbens. Lin. CC. 

Dans les champs après moisson. 

— filiforme. Lin. — agrarium. Cuanrr. CC. 

Dans les prés. 

Lorus corniculatus. Lin., Cnanrr. CC. 

Dans les prés, les pâturages et les 

forêts. 



Lorus major. Scor., Kocu. 

Dans le bois de Chalezeule. 

TeTRAGONOLOBUS siliquosus. ScoP. Lotus si- 

liquosus. Lin., CuanTr. 

Dans les prés humides ; au pied du 

bois de Chalezeule; derrière la Cha- 

pelle-des-Buis, etc. 

Cozurea arborescens. Lin., CHANTR. 

Cette plante ne se trouve qu'autour 

des habitations où elle a été plantée; 

elle doit donc disparaître de notre 

Flore. 

Oxyrroris montana. D. C., CHanTr. 

Montagnes autour de Jougne ( Ca. ); 

le Reculet, au-dessus de Thoiry. 

ASTRAGALUS glycyphyllos. Lix., Cuanrn. 

Çà et là autour de Besançon. 
CoroxiLra emerus. Lin., Cnanrr. CC. 

Très-commune dans les buissons et 

les bois autour de Besançon, etc. 

— vaginalis. Lam.— valentina et minima. 

Caanrr. Cat. et Herb.! 

Cimes du Jura; creux du Vent; 

Mont-d'Or. 

— varia. Lin. 

Dans les haïes, au bord des champs 

et sur les pelouses arides. 

Oeniraopaus perpusillus. Lin., CuanTR. 

Terrains arides autour de Besançon. 

(Canre.). 

— scorpioides. Lin., CHANTR. 

Le long des haïes qui bordent les 

champs dans la moyenne montagne. 

(Guanra.) Je n'ai jamais rencontré cette 

espèce, non plus que la précédente, aux 

lieux indiqués. 

Hippocrepis comosa. Lix., Carr. CC. 

Pelouses et bords des chemins. 

Oxosryems sativa. Lau. Hedysarum ono- 

brychis. Lix., CaanTr. 

Cultivé et naturalisé sur plusieurs 

points. 

Vicra piriformis. Lix., Cuanrr. 

Environs de Baume (Cnanrr.), où 

je l'ai vainement cherchée pendant bien 

des années. 

Vicra dumetorum. Lan., Guanre. 

Le long des haïes, en allant à Cha- 

lezeule, à la Chapelle-des-Buis, etc. 

— cracca. Lin. — cracca et sylvalica. Ce, 

Cat. et Herb. ! 

Dans les haïes et les buissons. 

— villosa. Rors. C. 

BL. glabrescens. 

Cette plante est assez commune dans 

nos blés, mais on y rencontre toujours 

la variété et jamais le type. 

— sepium. Lin., Cuanrr. CC. 

Le long des haies. 

— lutea. Lix., Cuanrr. CC. 

h la lisière des champs ( Guanrr.). 

Cette plante à jusqu'à ce moment 

échappé à toutes mes recherches. 

— saliva. Lin. —saliva et peregrina. Cu., 

Cat. et Herb.1 CC. 

Dans les moissons. 

— angustifolia. Lin, Guantn. CC. 

Dans les moissons. 

— lathyroides. Lin., Cuanra. 

Le long des haies ( Cnanrk.). Je ne 

l'ai pas encore trouvé. 

Envun lens. Lin. 

Cultivé dans toute la montagne. 

— hirsutum. Lin., CHanTr. 

Dans les champs et sur les collines 

picrreuses; sur les pentes de Ja cila- 

delle; etc. 

— tetraspermum. Lin., CHaNTR. 

Dans les champs. 

— gracile. D. C. 

Dans les champs. 

— ervilia. Lin., CBANTR. 

Dans les champs, mélée avec l'Ervum 

lens: commune au delà du marais de 

Sône. 

Larnvrus aphaca. Lan., CBANTR. 

Dans les moissons. 
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Larayaus nissolia. Lin., Cuanre. 

Dans les moissons; champs du Po- 

lygone et de Chailluz , près de Be- 

sançon. 

— angulatus. Lin., CHANTR. 

Cette plante, que Chantrans indique 

dans les haies et au bord des champs, est 

sans localité dans son Herbier. 

— hirsutus. Lin., Caanre. 

Dans les moissons ; à Pirey, Ctc. 

— tuberosus. Lin., CHANTR. 

Pontarlier; Besançon; au Polygone 

et à Chalezeule où il est commun. 

— palustris. Lan., CaanrTn. 

Dans les présmarécageux (Cuanre.). 

Je ne l'ai pas encore vu. 

— pratensis. Lin., Cuanrn. CC. 

Prés humides et lieux ombragés. 

— sylvestris. Lin., CHANTR. 

Çà et là, mais non dans les haies; 

au-dessus des vignes d’Auxon et Ge- 

neuille; près de Busy; etc. 

— latifolius. Lin., Cuanrr. 

Dans les broussailles ( Cane. ). Je 

ne pense pas que cette plante appar- 

tienne à notre Flore. 

— heterophyllus. Lin, Cuanra. 

Environs de Pontarlier, territoire de 

Chaffois. 

Onogus luteus. Lin., CHANTR. 

Au Reculet, dansle petit vallon nommé 

Ardrant, dans un pâturage escarpé; à 

la Dôle, du côté du chalet. 

— vernus. Lin., CHANTR. 

Dans les bois et les buissons. 

— tuberosus. Lin., CHanrr. 

Commun à l'entrée du boïs de Cha- 

lezeule , et dans d’autres forêts. 

— canescens. Lin., Fir. — angustifolius. 

CuANTe. 

Montagnes autour de Pontarlier. 

— niger. Lin. 

Route d'Ornans à Chantrans, sur la 

lisière du boïs à gauche. 
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AMYGDALEÆ. Juss. 

Pensica vulgaris. Mir. 

Cultivé dans lés jardins, les vignes; 

et çà et là à l’état subspontané. 

Prunus armeniaca. Lin. 

Cultivé, mais moins que le précédent. 

— spinosa. Lin., CuanrTr. CC. 

Dass les haies. 

— insilitia. Lin, CHaANTR. 

Derrière le château de Blamont 

( Guanrr. ); environs de Montbéliard, 

dans les haïes , où il est rare. 

— domestica. Lin., CHANTR. 

Cultivé partout, et se retrouvant 

assez rarement à l'état subspontané. 

— avium. Lin., CHANTR. 

Assez commun dans les bois du pays 

bas ; environs de Besançon. 

— cerasus. Lin. 

Cultivé dans toute la région des 

vignes du département. 

— padus. Lin., CHANTR. 

Bois de Bregille, près de la folie 

d'Oroz; haïes des bords du marais de 

Sône, de Pontarlier, etc. 

— mahaleb. Lin., CHANT. 

Collines seches des environs de Be- 

sançon, mont de Bregille, Chaudanne, 

bois de Chalezeule et de Peu, etc. 

ROSACEÆ. Juss. 

SPiRÆA aruncus. Lix., CuAnTR. 

Dans les coupes, et à la lisière des 

bois de la partie montagneuse du dé- 

partement; Pontarlier; Morteau; Fuans; 

et jusque près d'Ornans. 

— ulmuria. Lin., Cranra. C. 

Dans les prés humides. 

— filipendula. Lix., CBaANTr, 

Sur les plateaux qui sur la gauche 

dominent la route avant d'arriver à 

Ornans ; mont Poupet, près de Salins ; 

et dans les terrains arides de nosmon- 

tagnes. 



Davas octopetala. Lin., CuaAwTR. 

Cimes du Mont-d'Or et du Suchet. 

Gaun rivale. Lin., CHANTR. 

Dans les prés humides, aux bords 

des ruisseaux de la montagne ; se re- 

trouve au marais de Sône. 

— urbanum. Lin., CuanTr. C. 

A la lisière des bois; dans les buïs- 

sons ; au bord des chemins. 

Rugus. 

J'ai tenté de rapporter les formes 

que j'ai eu occasion d'observer aux 

espèces signalées par Weihe; mais 

privé, dans un genre aussi difficile, 

d'exemplaires authentiques, je ne puis 

ici proposer mes déterminations que 

comme des essais qui n'auront de va- 

leur réelle qu'autant qu'ils auront de 

rechef été soumis ‘à un nouvel et sé- 

rieux examen. 

— plicatus. Were. 

Le long des chemins, dans les haies; 

près de lacampagne de M. d'Udressier, 

en allant à Chalezeule par le chemin 

du haut. 

— affinis. WeIRE. 

Bois de Chalezeule et Chailluz. 

— nitidus. Weiss. 

Bois de Chalezeule. 

— cordifolius. Weine. 

Dans les haies; près du Trou-aux- 

Loups. 

— rhamnifolius. Weine. 

Très-commun dans les haies. 

— frulicosus. Weine. 

Dans les haies. 

— tomenlosus. Borun. 

Entre Châtillon etBuillon sur Ja Loue, 

aux bords du chemin. 

— macrophyllus. WEIuE. 

Dans le chemin du haut, avant d'arri- 

ver à Chalezeule par le mont de Brogille, 

— vulgaris. WEINE. 

Daps les haies. 
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Rusus pubescens. Wings. 

Chalezeule , à la lisière du bois. 

— discolor. Wing. 

Dans les haies. 

— menkei. WEIHE. 

Commun dans le bois de Cha- 

lezeule. 

— apiculatus. Weime. 

Commun à Rosemont. 

— fuscus. Weiue. 

Près du bois de Chalezeule, non 

loin de la campagne de M. d'Udressier. 

— vestitus. WEIHE. 

Ornans; Besançon, dans les haies. 

— hirlus. W.,K.— Bellardi. Wetse. 

Je ne l'ai trouvé qu'une seule fois 

dans les bois de Noironte. 

— glandulosus. BELL. — hirtus. Weius. 

Bois de Chalezeule. 

— dumetorum. Wine. — corylifolius. Su. 

Bois de Chalezeule-et de Bregille. 

— cœsius. Lix., CHANTR. j 

Dans les haies. 

— saxatilis. Lin., CHANTR, 

Dans les rochers de la région des 

sapins ; Pontarlier; Morteau, etc. 

—idæœus. Lin., Cuanre. C. 

Dans les forêts et les coupes de nos 

montagnes. 

Fraçania vesca. Lin., CuANTR. 

Dans tous les bois, et surtout dans 

les jeunes coupes. 

— collina. Euru. 

Dans les lieux montueux; sur les 

collines sèches, parmi les buissons. 

— elatior. Euru. 

Collines autour de Besançon. 

Comanum palustre. Lin., Caanre. 

Dans les marais ; au marais de Sône. 

PorenrTiLLa rupestris. Lin., Caanre. 

Chantrans a indiqué cette plante sur 

la foi de M. de Besses; je ne lai pas 
revue près de Rougemont, et je crois 

qu'il faut la rayer de notre Flore 



provisoiremezt. Ellemanquedans l'Her- 

bier. 

POTENTILLA anserina. Lix., CHANTR. 

Dans les lieux humides; aux bords 

des chemins et des mares. 

— argentea, Lin. 

J'ai rencontré deux fois cette plante; 

la première sur les fortifications de 

la citadelle, la deuxième sur une pe- 

louse près de la grange du Collége, 

à trois kilomètres de Besançon. M. l'a- 

vocat-général Choupot l’a retrouvée 

sur les vieux murs du château de | 

Montmartin, entre Baume et Mont- 

bozon. 

— reptans. Lix., Cranrn. CC. 

Sur les pelouses et le long des che- 

mins. 

— aurea, Lin., CnanrTe. 

La Dôle; le Suchet; je ne l'ai pas 

yue près de Flagey, comme le dit 

Chantrans. 

— verna. Lin., CHANTR. 

Sur tous nos coteaux; sur les ro- 

chers de la citadelle. 

— supina. Lix., CHanrn. 

Sur les bords de l'Ognon (Cuanre. ); 

elle manque dans son Herbier. 

— fragariastrum. Euru. Fragaria sterilis. 

Lan., Cuanre. 

Dans tous les bois autour de Be- 

sançon, et principalement dans les 

coupes. 

ToruenTizza crecta. Lin., Cuanrr. 

Dans les pâturages; dans les bois, 

et dans les marais; marais de Sône; 

Chalezeule ; ete, 

AcGrimoxra eupalorium. Lin:, Cuanre.C. 

Commune dansleshaies, lesbuissons, 

et sur les pelouses des environs de 

Besançon. 

Rosa pimpinellifolia. D. C., CHANTR. —spi- 

nosissima. CBANTR. 

Ornans, à la Roche-du-Mont, où l'on 
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trouve la forme à lige toute couverte 

d'épines, R. myriacantha, D. C., et 

celle à tige presque nue, R. mitis- 

sima GMeL.; Pontarlier; Salins. 

Rosa alpina. Lin. 

Pontarlier; Mont-d'Or; Suchet: et 

toutes les hautes montagnes du Jura. 

— cinnamomea. Lin. 

M. Garnier l'a trouvée dans les haies 

des environs de Salins. 

— rubrifolia. Vis. C. 

Pontarlier ; Morteau; et dans toute 

la région des sapins. 

— canina. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les haies. 

— collina. D.C. C. 

Haies et buissons autour de Besançon. 

—- rubiginosa. Lin. C. 

Haies et buissons. 

— tomenlosa. Suirs. — villosa. GuaAnTr. 

Dans les bois et les haies. 

— arvensis. LIN., CHANTR. 

Sur les collines arides; Rosemont. 

— gallica. Lin., CHANTR. 

Sur le mont Bregille et Rosemont. 

SANGUISORBEÆ. Lino. 

ALcnemiILLA vulgaris. Lin,, CHANTR. 

Dans les prés humides. 

— alpina. Lin., Caaxrr. 

Sur les pentes des hautes sommités 

du Jura; au Mont-d'Or et au Suchet. 

Aeuanes arvensis. Lin., Cnanrr. C. 

Dans les moissons, les luzernes , etc. 

Sançuisonsa officinalis. Lix., CuanTR. 

Dans les prés humides des mou- 

tagnes; au marais de Sône, dans la 

partie voisine de Gennes. 

Poreriun sanguisorba. Lin., Caanre. CC. 

Dans les prés montueux. 

POMACEÆ. Lino. 

Cnaræcus axyacantha. Lan., Cuanrr. CC. 

Haies et buissons. 



CraræGus monogyna. JAcQ. C. 

Avec le précédent. 

— azareolus. Lin., CHANTR. 

On ne trouve dans l'Herbier de 

Chantrans que quelques feuilles qui ne 

paraissent point appartenir à cette es- 

pèce qui, très-probablement, ne croit 

pas spontanément dans le département. 

Coroneaster fomentosa. Linpz. Mespilus 

cotoneaster. CHANTR. 

Près de Guyans-Vennes; Pontarlier ; 

Poupet, près de Salins; et sur les hautes 

montagnes du Jura. 

MespiLus germanica. Lin., Caanre. 

Subspontané autour de Besançon, 

dans les haies. : 

CxponrA vulgaris. Pers. Pyrus cydonia. 

Lin., CuanTr. 

Naturalisé dans les haies. 

Pyaus communis. Lin., Guanrr. C. 

Dans les bois. 

— malus. Lin., CaANTR. C. 

Dans les forêts. 

AmoniA rotundifolia. Pers. Mespilus ame- 

lanchier. Lin., CuanrTe. C. 

Commun sur lesrochers des hauteurs 

stériles des environs de Besançon; 

flancs de la citadelle, etc. 

Sonsus aucuparia. Lan. C. 

Forêts des montagnes. 

— hybrida. Tax. 

Dans le bois de la Fauconnière, près 

de Pontarlier. 

— uria. CRANTz. 

Cuanre. 

Dans les forêts ; à Chaudanne; à la 

Chapelle-des-Buis; etc. 

— torminalis. Cranrz. Cratægustorminalis. 

Lain., Cuanre. 

Dans les forêts ; à Chailluz. 

— chamæmespilus. Cranrz. Mespilus cha- 

mæmespilus. Lin., GHanre. 

Sur le Mont-d'Omet sur le Suchet. 

Cratægus aria. Lan., 

ONAGRARIEÆ. Juss. 

Ericoriun angustifolium. Lin., CHANTR. 

Commun dans les coupes des bois 

de la plaine et de la montagne. 

— Dodonœi. Viz., CHANTR. 

Remparts de Besançon; carrières 

au delà et à gauche de la route de 

Saint-Ferjeux. 

— hirsutum. Lin., CHANT&. 

Aux bords des eaux. 

— parviflorum. Scares., CHANTR. 

Bords des ruisseaux autour de Be- 

sançon, et ailleurs. 

— montanum. Lin., CHANTR. 

Dans les forêts du Lomont, et à 

Chailluz. 

— palustre. Lin., CHANTR. 

Dans les tourbières de Pontarlier. 

— virgatum. FRIES. 

Lieux humides autour de Besançon ; 

Busy. 

— tetragonum. Lin., Cane. 

Le long des ruisseaux et dans les 

bois; Chailluz. 

— roseum. SCHREB. 

Autour de Besançon; source de la Loue, 

— trigonum. SCHRANK. 

La Dôle. 

— apinum. Lin., CHANTR. 

La Dole. 

Œxoruera biennis. Lin., GHANTR. 

Bords du Doubs. 

IsxarDia palustris. Lin. 

Marais de Sône. 

CircæA lutetiana. Lain., CHaANT&. 

Lieux frais des forêts; Chalezeule; 

bois de Geneuille. 

— alpina. Lan., Cnanre. 

Forêts de la haute et moyenne mon- 

tagne ( Cane. ). 

TRrara natans. Lin., GHanTr. 

Davus l’'Ognon, entre Geneuille et 

Voray. 



HALORAGEZXÆ. R. Brown. 

MyrioPuyLium verticillatum. Lan. 

Marais de Sône. 

— peclinatum. D. C. 

Dans les prés marécageux de Cus- 

sey. 

— Spicatum. Lin., Cuanre. 

Commun dans le Doubs. 

HIPPURIDEÆ. Line. 

Hiepuris vulgaris. Lin. Myriophyllum verti- 

cillatum. Cuanre., Cat. et Herb. ! 

Bords du Doubs et des ruisseaux; 

embouchure du ruisseau de Thise. 

CALLITRICHINEÆ. Linx. 

CaLuirRicue stagnalis. Scor. — verna. Cu. 

Dans les eaux stagnantes. 

— platycarpa. Kurz. 

Dans les mares autour de Besançon. 

— autumnalis. Lin., CHANTR. - 

Dans les mares et sur les bords du 

Doubs. 

CERATOPHYLLEÆ. Grav. 

CerAToPayzLum submersum. Lin. — submer- 

sum et demersum. Cnanrn., Cat. et 

Herb. ! 

Commun dans les eaux du Doubs, 
et dans les mares. 

LYTHRARIEÆ. Juss. 

Lyranum salicaria. Lin., CHANTe. 

Dans les maraïs et dans les lieux hu- 

mides. 

— hyssopifolia. Lin., Cuanrr. 

Environs de Salins. 

Pepuis portulaca. Lin., CHANTR. 

Marais de Sône, Noironte. 

PHYLADELPHEZÆ. Dow., D. C. Pro». 

PuiLADELPaUS coronarius. Lin.; CHANTR. 

Naturalisé dans les haies autour de 

Besançon. 
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CUCURBITACEÆ. Juss. 

BayonrA dioica. Lin. — alba. Cnanra. 

Dans les haies. 

PORTULACEÆ. Juss. 

Monria fontana. Lin, CHANTR. 

Bords de la Loue (Cuanrr.); Cramans. 

PARONYCHIEÆ. S.-His. 

Tecepxium imperati. Lin. 

Rochers de Gilly, près d'Arbois. 

Henniania glabra. Lin., Cnanra. 

Bords du Doubs, sous les remparts 

de Chamars; bords de la Loue. 

— hirsuta. Lin. , CHANTe. 

Dans les champs entre Samson et 

Quingey. 

IcLecEBRuM verticillatum. Lin., CnanTe. 

Cette plante est sans localité dans 

l'Herbier de Chantrans, et je ne l'ai que 

des marais de la Bresse. 

SCLERANTHEZÆ. Lin. 

SczenanTaus annuus. Lix., CHanTa. CC. 

Dans les champs. 

— perennis. Lin., CHawTe. 

Ne croît pas, je pense, dans le dé- 

partement; l’exemplaire de l'Herbier 

de Chantrans provient, à ce qu'il m'a 

paru, des terrains vosgiens. 

CRASSULACEÆ. D. C. 

Tizæa muscosa. Lin., CHANTR. 

Chontrans indique cette plante et la 

suivante d’après l’assertion de M. de 

Besses; il ne les avait point trouvées, 

et je n'ai pas été plus heureux. 

— aquatica. Lan, CHANTR. 

Au Moulin-Rouge, à Chatenois ( sui- 

vant de Besses). 

GrassuLa rubius. Lin. 

Dans les vignes de Geneuille, et dans 

les champs entre la papeterie et le 

village; champs près de St.-Ferjeux. 



Sepun telephium. LiN., CaanTR. C. 

Dans les terrains pierreux, sur les 

murs et dans les haies autour de Besan- 

çon; à Morre. 

— album. Lin., Cuanrr. CC. 

Sur les toits et les murs. 

— dasyphyllum. Lix., CHaNTR. 

Sur les murs à Quingey et Samson; 

sur les hautes montagnes. 

— acre. Lin., Caanre. CC. 

Sur les rochers etles pelouses sèches. 

— sexangulare. Lin., CHANTR. 

Aux mêmes lieux que le précédent, 

un peu moins commun autour de Be- 

sançon. 

— reflezum. Lin., Cuanre. C. 

Dans les terrains pierreux ; à la Cha- 

pelle-des-Buais. 

— villosum. Lin., CHANTR. 

Dans les tourbières de Pontarlier. 

— atratum. Lin., CHanTe. 

Sur la Dôle et le Reculet. 

Sempervivum tectorum. Lin., CHANTR. 

Sur les vieux murs; en allant au 

Polygone; à la Dôle et au Reculet: 

GROSSULARIEÆ. D. C. 

Ruses rubrum. Lin. 

Dans les haies autour de Besançon, 

où je ne le regarde que comme sub- 

spontané. 

— alpinum. Lin., CHANTR. 

Commun dans les haies autour de 

Besançon, et dans tout le départe- 

ment. 

— petreum. WuLe.— rubrum. CHANTR. 

Sur les montagnes près de Saint- 

Hippolyte (Cmanrr.); au Mont-d'Or, 

et au Suchet; la Dôle. 

— grossularia. Linx., CHAnTr. 

Dass les haies. 

— uva-crispu. Lin., CHANTR. 

Dans les haies. 
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SAXIFRAGEÆ. Venr. 

SAXIFRAGA aizo0n. 

CuaANTR. 

Sur les rochers de la citadelle, et de 

toutes nos montagnes. 

— aizoides. Lin. — autumnalis. CHANTR. 

Au Reculet ; elle manque dans l’Hér- 

bier Chantrans. 

— hirculus. Lin, CHANTR. 

Dans les tourbières de Pontarlier. 

— Slellaris. Lin., CHANTR. 

La plante qui figure dans l’Herbier 

de Chantrans vient des Vosges; je 

ne pense pas qu'elle croisse dans le 

Jura. 

— muscoides. Vuzr.— androsacea. CHANTR:, 

Cat. et Herb.! 

-Sur le Reculet. 

— rotundifolia. Lin., CHanTe. 

Dans les lieux humides des mon- 

tagnes; très-commune autour de Pon- 

tarlier. 

— granulata. Lin., CHANTR. 

Très-abondante dans les tourbières 

de Pontarlier. 

— lridactylites. Lin, Caantr. CC. 

Sur les murs. 

— sponhemica. Guer. 

Salins, au-dessous du fort Belin ; à la 

source des Planches, près d’Arbois. 

— oppositifolia. Lin., CHANTR. 

Au Reculet. 

Canysosezeniun alternifolium. Lan, CHANTR. 

Dans les lieux humides et pierreux 

de la région des sapins; autrou d'Enfer, 

près de Besançon. 

— oppositifolium. Lin., CHANTR. 

Dans les forêts pres de Pontarlier. 

Jaco. — cotyledon. 

UMBELLIFEREÆ. Juss. 

HypricoryLe vulgaris. CHANTR. 

Dans les marais (CHANTR.). 



Sanicura ewr'opæa. Lan, CHANTR. C. 

Dans les bois; bois de Peu, de Cha- 

lezeule, etc. 

AsrRAnTIA Major. Lin., CHanTR. C. 

Dans les forêts des montagnes ; Pon- 

tarlier, Morteau, Mouthe, ec. 

Cicura vürosa. Lin. 

Pontarlier, dans les tourbieres. 

Eaynoiun campestre. Lin., Cure. C. 

Collines stériles de la plaine et de Ja 

basse montagne; Besançon. 

Apiun graveolens. Lin., CHANTR. 

Dans les terrains aquatiques (Cu.). 

PETROSELINUM sativum. HOFFM. 

Cultivé pour la cuisine; se retrouve 

çà et là presque spontané. 

Tania vulgaris. D. C. 

Au pied de la Dôle et sur les sommets; 

au Reculet. 

Hecoscranium nodiflorum. Koca. Sium no- 

diflorum. Lax., Cane. 

Dans les ruisseaux autour de Besan- 

çon; et presque partout. 

Fazcanna rivini. Host. Sium falcaria. Lun., 

Cuanre. 

Auprès de la saline d'Arc. 

Ammr majus. Lin. 

J'ai souvent trouvé cette plante très- 

abondante dans les jeunes luzernes. 

Ses graines avaient été semées avec 

celles de luzerne qui nous sont. en- 

voyées du Midi. 

AÆGoroniun podagraria. Lin., GHanTr. C. 

Dans les haies. 

Canum carvi. Lin., Cuanrr. C. 

Dans les prés secs et montueux. 

— bulbocastanum. Kocu. Bunium bulbo- 

castanum. Lin., CHANTR, 

Dans les champs, depuis ceux au- 

dessus de la source de la Loue jusqu'à 

Pontarlier, et ailleurs dans les cultures 

de la montagne. 

PimPiNELLA magna. Lan., Cuanrr. C. 

Dans les haies et les prés. 

PrurinezLs satifraga. Lin, Caanrr. CC: 

Bords des chemins; prés secs; et pâ- 

turages des montagnes ; Besançon. 

BeruLA angustifoliu. Kôcu. Sium angusti- 

folium. Lan., Chanra. C. 

Dans les ruisseaux; Besançon; Glay. 

Siux Latifolium. Lin., Caanre. 

Dans les marais ( CrANTR. ). 
BupLEvRUM tenuissimum. Lin., CnanrTn. 

Chantrans indique cette plante sur les 

coteaux et dans les pâturages; je ne l'y 

ai jamais vue, et je ne sache pas qu'elle 

ait été trouvée dans notre département. 

— falcatum. Lin. — falcatum et rigidum. 

Caanrr., Cat. et Herb.! 

Dans les haies et les broussailles ; 

abonde sur les coteaux de Besançon. 

—ranunculoides. LIN. — longifolium. Cn., 

Cat. et Herb.1. 

La Dôle; le Suchet. 
— longifolium. Lin. — angulosum.CuanTr., 

Cat. et Herb.1 

Bois des Ages, près de Flangebouche ; 

pied du Mont-d'Or; Laval. 

— probractum. Line. 

Besançon, à Chamars; Cramans; 

Cussey. 

— rotundifolium. Lin., CHANTR. 

Besançon ; Cussey, et Sauvagney. 

Œnanrue fistulosa. Lin., Caanrr. 

Marais de Cussey et Voray. 

— pimpinelloides. Lin. — pimpinelloides et 

à feuilles étroites. Cuanrr., Cat. et 

Herb.! 

Bords du Doubs et de l'Ognon (Cs.). 

Je ne l’ai pas vue dans le département. 

— phellandrium. Lam. Phellandrium aque- 

ticum. Lin., Carr. C. 

Dans toutes les mares ; au marais de 

Sône. 
Ærausa cynapium. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les champs après moisson. 

AnNerTaun fœniculum. Lan., CHANTR. 

Subspontané autour des habitations. 



Seseui montanum. Lin. — montanum, glau- 

cu, elatum. CnanTr. C. 

Cette espèce, bien que sous trois 

noms dans Chantrans, n’est représentée 

dans son Herbier que par un exemplaire 

du Seseli montanum. 

Lisanoris montana. ALL. Athamantha li- 

banotis. Lin., CuaAnTr. 

Sur lés montagnes; au mont de 

Bregille. 

ATuamantuA cretensis. Lin., CGanTr. 

Crètes des montagnes; Ornans, à la 

Roche-du-Mont; château de Blamont, 

etc. ! 

Liqusricum seguerii. Kocu. Selinum seguerii. 

Lin., F., Cana. 

Bords de l'Ognon (Cuanre.) 

Srraus pratensis. Bess. Peucedanum silaus. 

Lin., Cuanrr. C. 

Dans les prés humides; marais de 

Sône. 

Meux athamanticum. Jaco. Athamanta 

meum. Lin., Cuanre.; et Æthusameum. 

CnanTr., Ce qui constitue un double 

emploi. 

Dans le bois de la Fauconnière, près 

de Pontarlier. : 

Levisricun officinale. Kocu. Ligusticum le- 

visticum. Lin., Cuanrr. 

Ne croit pas dans les montagnes du 

Jura, comme le dit Chantrans, mais 

apparait seulement çà et là, naturalisé 

autour des habitations. A rayer de la 

Flore du Doubs. 

SeLinum carvifolia. Lin., Cuanrr. 

Voray; marais de Sône. 

ANGeLica sylvestris. Lin., Cnantr. 

Bords des eaux; dans les bois; Cha- 

lezeule. 

Prucenanum officinale. Lin., Cuanrr. 

Cbantrans a indiqué cette plante d’a- 

près M. de Besses: elle manque dans 

son Herbier. 
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Peucepanun chœbrœi. Rent. 

Environs de Montbéliard. 

— cervaria. Lap. Athamantha cervarid. 

Lin., CHanTr. 

Mont de Bregille, et collines sèches ; 

St.-Vit, etc. 

— oreoselinum. Morncs. Athamanta orcose- 

linum, et Selinum Monnieri. CnanTr., 

Cat. et Herb. | 

Coteaux arides ; derrière la ciladelle: 

Rosemont. 

Taysseuivuu palustre. Horru. Selinum pa- 

lustre. Liv., CraNTr. 

Tourbièrés de Pontarlier. 

ImperaTonIA ostruthium. Lin., Cuanre. 

Montagnes du Jura (Cnanrr. ). 

Pasrinaca saliva. Luin., Cuanrr. C. 

Dans les prés; environs de Besançon. 

Heracceun sphondylium. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les prés. 

Laserpiriun latifolium. Lin., CHANT. 

Pâturages des montagnes; Pontar- 

lier; dans les prés en descendant de 

Renédale à Mouthier sur la Loue. 

— Siler. Lain., Cuanrr. 

Sur les montagnes du haut Jura, et 

plus bas; Salins. 

OntayA grandiflora. Horrm. Caucalis gran- 

diflora. Lin., Cranrr. 

Baume-les-Dames, sur les rochers 

avant d'arriver au pont; bord de la 

route au delà de Baume, avant d'arriver 

à Lièvre. 

Daucus carola. Lin., Caawrr. CC. 

Dans les prés et partout. 

Cavcaris daucides. Lin., Carr. C. 

Dans les blés; aux Trois-Croix ; à Ge- 

neuille : à Montfaucon , etc. 

Tunçenna latifolia. Horru. Caucalis latifo- 

lia. Lin., CHANTR. 

Champs des bords de l'Ognon ( Cu.). 

Il manque dans l'Herbier Chantrans. 

Tonus anthriscus. GÆRTN. 

Je ne l'ai pas encore rencontré; je 

7 



pense cependant qu’il se trouvera dans 

les champs sablonneux des bords de l'O- 

gnon. Chantrans confondait cette es- 

pèce avec la suivante, à laquelle se 

rapporte son synonyme, comme étant 

plus commune. 

Tonus intermedia. Nob. Tordylium un- 

thriscus. Cnanrr. 

Dans les champs autour de Besançon, 

après moisson. 

Cette espèce se distingue du T. an- 

thriscus par les aiguillons glochidiés ; 

du T!. neglecta par son iuvolucre poly- 

phyle, ses pétales et ses styles de moitié 

plus petits; du T. helvetica par l'invo- 

lucre polyphyle, et ses aiguillons non 

renflés au bout, mais terminés en 

pointe. Voici les phrases diagnostiques. 

T. anthriseus GÆRTN., involucro uni- 

versali polyphyllo, aculeis non glochi- 

diatis. 

T. neglecta R. S., involucro mono- 

phyllo vel nullo; petalis radiantibus, 

ovario duplo, stylis stylopodio multo 

longioribus ; aculeis glochidiatis. 

T. helvetica Guer.., involucro mono- 

phyllonullove; petalis ovarium æquan- 

tibus; stylis stylopodio vix duplo lon- 

gioribus; aculeis glochidiatis, apice 

inflalis, mucrone super-imposito. 

T. intermedia Gnenier, involucro 

universali polyphyllo; petalis ovarium 

æquantibus; stylis stylopodio vix duplo 

longioribus; aculeis glochidiatis, apice 

non tumidis, et in mucronem abcunti- 

bus. 

— helvetica. GueL., Kocu. 
Dans les haies. 

— nodosa. GæÆnRTN. Tordylium nodosum,. 

Lin., CHANTR. 

Dans les pâturages (Cnanrn.).Je ne 

l'ai pas rencontré; je présume qu'il doit 

plutôt se retrouver sur les bords sa- 

blonneux de l'Ognon. 

6 

Scanpix pecten Veneris. Lin., Cuantr, C. 

Commun dans les champs cultivés. 

Anvurscus sylvestris. Horrm. Ghærophyl- 

Lum sylvestre. Lin., Cnanrn. 

Commun dans les prés et les brous- 

sailles de la basse et haute montagne. 

— vulgaris. Pers. Scandix anthriscus. Lin., 

CuanTe. 

Dans les rochers de la citadelle; à 

l'entrée des grottes de St.-Léonard. 

— cerefolium. Horrm. 

Subspontané autour des habitations, 

sur les décombres autour de Besançon; 

cultivé. 

CuæroPayzLuu nodosum. Lam. Scandix no- 

dosa. Lin., CHANTR. 

Indiqué par Chantrans d'après de 

Besses ; il manque dans son Herbier. 

— temulum. Lin., Cane. C. 

Commun dans les prés et les haïes. 

— hirsutum. Lin., CHanTe. 

Pontarlier, dans les prés sous le fort 

de Joux, etc. 

— aureum. Lin. 

Chapelle-des-Buis; Baume; Pontar- 

lier. 

Mvyrems odorala. Scor. Scandix odorata. 

Lin., CuanTr. 

Environs de Baume (Cnanre.). 

Coniun muculalum. Lan:, Gaara. 

Bords de l'Ognon (CnanTu.). 

ARALIACEÆ. Juss. 

Hepera helix. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les rochers, et contre les murs, 
* 

CORNEX. D. C. 

Connus sanguinea. Lan., Cranrr. C. 

Dans les haies et les buissons des 

environs de Besançon, et sur toutes les 

collines. 

— mas. Lin., CHANTR. 

Fort rare dans les haïes(CuanTr. ); 

je l'ai trouvé une fois le Jong du che- 



min qui, parlant de l'embouchure du 

Cuisancin, conduit à la Lavennc; c'é- 

tait vers le sommet de la montée. 

LORANTHEÆ. 

Viscom album. Lin., CnanTr. 

Sur les vieux arbres ; surtout sur les 

pommiers et autres arbres à fruits des 

vergers. 

CAPRIFOLIACEZÆ. Juss. 

Apoxa moschalellina. Lin., Cuanrn. 

Bois d'Auxon - Dessous; bois, ver- 

gers, près Voray. 

Sawsucus cbulus. Lax., Cuanrn. CC. 

Le long des chemins. 

— nigra. Lin., CuanTe. 

Dans les haies. 

— racemosa. Lin., CHANTR. 

Chailluz; plus commun dans le 

bois de la Vèze. 

Visurnuu opulus. Lin., CHanTr. C. 

Dans les bois du pays bas; Besançon. 

— lantana. Lin., Cuanre. 

Dans les haïes du pays bas ; Besançon. 

Lonicera periclymenum. Lin., Cuanrn. C. 

Dans les haïes et les bois taillis. 

— æylosteum. Lin., Cuanre. C. 

Dans les hgies. 

— alpigena. Lan., Caanre. 

Laval; sources du Dessoubre; Pon- 

tarlier, etc. 

— nigra. Lin., Cuanre. 

La Dôle. Chantrans l'indique dans 

les bois faillis, sans préciser mieux 

les localités, ce qui est insuffisant; il 

est sans localité dans son Herbier. 

STELLATEÆ. Lin. 

AsPERULA arvensis. Lix., CHanTr. 

Dans les champs; aux Trois-Croix ; 
au pied du mont de Fuans, etc. 

— odorata. Lix., Cuanre. CC. 

Abonde dans nos forêts. 
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ASPERULA cynanchica. Lix., Cuanrn. C. 

Sur les coteaux arides; Bregille, 

Rosemont, Chaudanne, etc. 

— linctoria. Lin., CuaAnTr. 

Chantrans a pris probablement une 

forme de la précédente pour celle-ci; 

qui, je pense , n'appartient pas à notre 

Flore. L’habilat qu'il donne est des plus 

vagues : « sur les coteaux les plus arides 

(Cn).» Elle manque dans son Herbier. 

GaLiun cruciatum. Scor. Valentia cruciata. 

Lax., Cuanre. 

Commun dans les haies et les ro- 

cailles autour de Besançon ; Chalezeule : 

le long de la route de Beurre, etc. 

— tricorne. Wiru., Kocn. Spurium. Cu. (à 
Dans les champs. 

— aparine. Lin., CnanTa. C. 

Dans les haies. 

— uliginosum. Lin., Cnanrn.? 

Dans les prés humides; marais de 

Sône; Pontarlier, etc. 

— palustre. Lin., CuanTa., — parisiense. 

Caawrr., Cat. et Herb.1 C. 

Marais de Sône, et tourbières de 

Pontarlier. 

— rotundifolium. Lin., Caanra. 

Forêt de Doubs, près de Pontarlier. 

— boreale. Lix., Cuanrn. 

Tourbières du Bélieu ; de Pontarlier ; 

de Salins ; etc, 

— verum. Lin, Caanrn. CC. 

Le long des chemins. 

— sylvaticum. Lin., Caanra. 

Coteaux près de Flagey ( Carr. ). 

Montagnes entre Salins et Arbois. 

— Mollugo. Lin., CnanrTr. — glaucum. Cu., 

Cat. et Herb. ! 

Sur tous les coteaux. 

Cette plante est tantôt velue et tan- 

tôt glabre ; c’est la variété glabre qui 

figure dans l'Herbier de Chantrans 

sous le nom de G. glaucum. 



Gauvu sylveslre. Pouz.—uliginosum, wmbel- 

latum, couché. Cuanre., Cat. et Herb.! 

Dans toutes les prairies des mon- 

tagnes ; dans les prés qui dominent les 

routes de Morre et de Beurre; je l'ai 

trouvé au bord de la route du Polygone, 

et je l'ai revu sur les plus bauts som- 

mets, comme la Dôle et le Suchet. 

SuerarprA arvensis. Lin., CHANTR. 

Dans les champs. 

VALERIANEZÆ. D. C. 

VALERIANA offieinalis. Lin., Cuanrr. CC. 

Forêts humides à Vaire, Novillars, 

Cha!ezeule et ailleurs. 

— dioica. Lin., Cuanra. 

Dans les prés marécageux; marais 

de Sône. 

— tripteris. Lin. 

Pontarlier, en face du fort de Joux ; 

Salins. 

— montana. Lin., Cuanre. 

Environs de Pontarlier, dans les ro- 

chers à l'ombre. 

Cenrranruus angustifolius. D.C. Valeriana 

rubra. CHaNTR. 

Au point culminant du sentier qui 

conduit de Morteau au Villers ; Salins, 

au pied du mont Poupet. 

VALERIANELLA Olitoriu. Mornou. — locusta. 

Cuanrn. CC. 

Dans les cultures, et les champs 

stériles ; bords dés chemins. 

— carinata. Lan. GC: 

Dans les champs et les vignes, avec 

la précédente. 

— denlata. D. C. 

Dans les moissons ; à Chalezeule. 

— auwricula. D. C. 

Dans les moissons ; à Chalezeulce. 

DIPSACEÆ. D.C. 

Dupsacus syloestris. Mic. Fullonum. Cu. C. 

Bords des chemins. 

Dirsacus pilosus. Lin., Cnanrn. 

Dans les haies; à l'angle du nou- 

veau cimetière; -à la réunion du che- 

min de balage et de la route de Beurre. 

Knaura sylvatica. Dusy. Scabiosa sylvaticu. 

Lin., CuanTR. 

Dans les forêts; dans les prés-bois 

qui bordent la route en descendant au 

puits de la Brême, etc. 

— arvensis. Courr. Scabiosa arvensis. Lin. 

CHANTR. 

Dans les prés. 

Sucaisa pratensis. Morncu. Scabiosa suc- 

cisa. Lin., CuANtR. 

Dans lès prés et lés bois humides ; 

marais de Sône; bois de Chalezeule. 

ScamiosA columbaria. Lin., Caanrr. C. 

Dans les champs et sur les collines. 

COMPOSITEZÆ. Apans. 

Subordo 1.— CORYMBIFEREZ. 

EuparTorium cannabinum. Lin., CHANTR. 

Dans les bois, au bord des eaux, et 

dans les lieux humides. 

ADENOSTYLES albifrons. Cacalia petasites. 

Lau.— alpina. Cuanrr., Cat. et Herb. ! 

CC. 

Sur la lisière de toutes les forêts de 

sapins ; Pontarlier; Morteau; Mou- 

the , etc. 

— alpina. BL. et Fixc., Kocu. 

Sources de la Loue et du Des- 

soubre. 

B. alba. 

Sous le rocher du Moine, près de 

Mouthier. 

Homocyne alpina. Tussilago alpina. Lin, 

CuaANTR. 

Vers le sommet du Mont-d'Or, de la 

Dôle. 

Tussinaco farfara. Lan, Cuanrr. ÛC: 

Partout dans les terrains argileux et 

bumides. 



Perasites officinalis. MoeNcu , Kocu. T'ussi- 
lago petasites et-hybrida. CuanTr. 

Bords de la Loue, près d'Ornans ; au 

puits de la Brême ; Saint-Point; Baume; 

etc., aux bords des eaux courantes. 

— albus. GærTw. Tussilago alba. Lain., 
CuanTe. 

Sur le Larmont, pres de Pontarlier; 

(Cuanrr.); Salins, où M. Garnier a 

eu la complaisance de me le faire ré- 

colter. 

Cunysocoma linosyris. Lin., CHaNTR. 

N'appartient point au département. 

Aster alpinus. Lain., CHANTR. 

Sur le Mont-d'Or, la Dôle, le Re- 

culet; au saut du Doubs; etc. 

— amellus. Lin., CHANTR. 

Novillars ( Cuanrr. ); sous laRoche- 

du-Mont, à Ornans; et sur les mon- 

tagnes voisines. 

— novi belgi. Lan. — bripolium. Cuanre., 

Cat. et Herb.! 

Cette plante ne se trouve que dans le 

voisinage des habitations et le long de 

quelques ruisseaux qui ont transporté 

les graines à une faible distance des 

jardins dont elles se sont échappées; 

elle deyra donc disparaître plus tard de 

notre Flore. 

Bezziniasraux Michelii. Cass. Doronicum bel- 

lidiastrum. Lin., CHANTR. 

Sources de la Loue, du Dessoubre ; 

dans les rochers du Mont-d'Or, et des 

environs de Pontarlier; etc. 

BeLuis perennis. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les prés et partout. 

ERIGERON canadense. Lin., Cnanra. CC. 

Sur les murs de Besançon; dans les 

champs et les coupes. C'est une des es- 

pèces les plus répandues. 
— acre. Lin., Carr. CC. 

Dans les champs, aux bords des 

chemins; sur les pelouses arides ; Be- 

sançon ; Saint-Point , etc. 
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ERIGERON ulpinum. Lin. 

Sur la Dôle et au Reculet. 

— glabratum. Gaun. 

Sur la Dôle; j'en ai un exemplaire 

trouvé au mont de Bregille, près de Be- 

sançon. 

SOLIDAGO virga aurea. Lin., CuanTR. C. 

Dansles bois et sur les collines. 

Biens tripartita. Lan., Caanrr. CC. 

Commune dans les marais, aux bords 

des fossés et des ruisseaux. 

— minima. Lin., CHanTr. 

Tourbières de Pontarlier. 

— cernua. Lin., CHanre. C. 

Dans les marais et les tourbières ; 

marais de Sûône. 

Buparuazuun salicifolium. Lin. 

Champagnole. 

Inuza salicina. Lin., CHANTR. 

Dans les bois de Glay (Gnanrn.); à 

Chaudanne, sur le vérsant qui regarde 

Chamars; au mont de Bregille; etc. 

J'ignore ce que (Chantrans a pris 

pour l’inula odora qui manque dans 

son Herbier, et n’a, je pense, jamais été 

trouvée dans notre département. 

Puricaria vulgaris. GærTN. Inula puli- 

caria. Lin., CHanTe. 

Dans les mares aux bords du Doubs ; 

au-dehors des remparts, près de la gare 

de Chamars, ete. 

— dyssenterica. GærTn. Inula dyssenterica. 

Lain., Cuanrr. 

Marais de Sône; en allant à Chale- 

zeule, le long de l’ancien cimetière, etc. 

Conysa squarrosa. Lin., CHanTr. C. 

Sur les collines stériles; et à la li- 

sière des bois. 

Firaco germanica. Lan., Cuanra. CC. 

Dans les champs. 

— arvensis. Lin., CHANFR. 

Dans les jachères ( Guanrr. ). Il ne 

m'a pas été possible de l'y rencontrer. 



Finaco minima. Fries. — montand. Cn.; 

et Micropus erectus. Cnanrr., Cat. et 

Herb. ! 

Dans les bois de Noironte. 

— gallica. Lin., CuanTe. 

Dans les champs; commune sur le 

territoire de Chalezeule. 

Gnargaiun luteo album. Lin., CHANTR. 

Dans les terres humides ( Gnanrn. ). 

Je ne l'ai pas trouvé, et il est sans lo- 

calité dans l'Herbier de Chantrans. 

— dioicum. Lin., Cuanre. C. 

Dans les pâturages des montagnes. 

— sylvaticum. Lin., CHANTR. 

Dans les coupes; dans les prés secs ; 

aux bords des forêts. 

— Uliginosum. Lain., CHANTR. 

Dans les lieux inondés l'hiver; dans 

les lieux marécageux ; bois de Ge- 

peuille, etc. 

AnTeuisiA absinthium. Lin., CHANTR. 

Environs de Pontarlier où elle est 

cultivée. Je l'ai retrouvée çà et là près 

des habitations, mais elle ne saurait 

être regardée comme spontanée, et ne 

peut en conséquence prendre place 

dans notre Flore. 

— campestris. Lin., CRANTR. 

Rougemont (CHANTRANS). 

— vulgaris. Lin., Gaanra. CC. 

Le long des haies et des chemins. 

Tanacerum vulgare. Lin., CHANTR. 

Dans les lieux incultes ; à la Chapelle- 

des-Buis; près du bois de Chalezeule, 

etc. 

Acizzea millefolium. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les lieux incultes; bords des 

chemins, etc. 

— ptarmica. Lin., CHanrr. CC. 

Dans les lieux humides; dans les ma- 

rais; à Sône et ailleurs, etc. 

AnrTaeus cotula. Lan., Cuanrr. C. 

Lieux incultes; bords des Chemins ; 

commune autour de Besançon. 
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ANTHEms arvensis. Lin., Carr. C. 

Dans les champs ; commune autour 

de Besançon. 

— nobilis. Lin. 

Sur les pelouses des montagnes qui 

environnent Arbois. 

MarnicarrA camomilla. Lan., CaanrTn. 

Dans les champs non loin de Besan- 

çon. 

— parthenium. Lain., CHANTR. 

Gà et là sur les décombres et les 

vieux murs; n’est probablement pas 

indigène. 

CarysANTREMUN leucanthemum. Lin., CuAN- 

TRANS. CC. 

Dans les prés et les bois. 

montanum. Lin., Caanrr. C. 

Dans les pâturages secs des mon- 

tagnes; Pontarlier; Morteau, etc. 

corymbosum. Lin. 

Salins (Garnier). 

inodorum. Lin. CC. 

Très-commune dans les champs. 

segelum. Lin., CHANTR. 

Cette plante ne se rencontre pas dans 

nos moissons ; Chantrans ne l'avait 

indiquée que sur la foi de M. de Besses. 

Doroncun pardalianches. Lin. 

Chapelle-des-Buis, près de Besançon; 

vers le bois de Peu; dans les montagnes 

près de Salins, où M. Garnier me l’a 

fait récolter. 

CinerannA spathulæfulia. Guez.G.—alpina. 

Cuanra, 

En descendant sur les forges de 

Laval; dans les tourbières du Bélieu et 

de Pontarlier. 

Senecio vulgaris. Lin, Cuanrr. CC. 

Partout dans les cultures, et sur les 

murs. 

— viscosus. Lin., CHANTR. 

Se trouve de loin en loin, et sans lo- 

calités précises, sur les décombres, 

aux bords des chemins, etc. 



Senecio syloaticus. Laix., Carr. 

Dans les forêts des montagnes, sur- 

tout dans les coupes ; bois de Noironte. 

— erucifolius. Lin. S. erucifolius et abro- 

tanifolius. Cnanrr., Cat. et Herb.1 C. 

Dans les haïes et sur les collines; 

Besançon, etc. 

— jacobæa. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les prés, les lieux incultes et les 

forêts. 

— aquaticus. Hups. C. 

Dans les marais de Sône. 

— Fuchsii. Guez.— sarrasenicus. CuanTe. 

Dans les bois; au bois de Peu, de 

Chaudanne et jusque sur la Dôle. Le 

S. Ssarracenicus Liv. n'a jamais été 

trouvé dans notre département. 

— paludosus. Lin., CHANTR. 

Tourbières de Pontarlier; abonde 

autour des étangs des marais de Sône. 

— doronicum. Lin., Cuanre., Cat.; et Doro- 

nicum plantagineum. Cat. et Herb. ! 

Gimes du haut Jura; la Dôle; le Re- 

culet. 

CaLENDULA arvensis. Lin., CHANTR. 

De l'aveu de Chantrans, cette plante 

ue saurait être pour nous une plante 

indigène. 

Subordo 2. — CyYNAROCEPHALEZ. VAILL. 

Ecinors sphærocephalus. Lun., Canrr. 

Terrains incultes (Cæanrn.). Je n'ai 

pas rencontré cette plante, et l'habitat 
signalé par Chantrans n’est pas propre 
à la faire retrouver. 

Cmsivm Lanceolatum. Scor. Carduus lanceo- 
Latus. Lin, Cnanre. CC. 

Le long des chemins; lieux pierreux. 

— @riophorum. Scor. Carduus eriophorus. 
Lin., Cnanre. 

Bords des routes ; avant d'arriver à 

Arcier ; au delà deBusy, à la montée des 

Confitemini; envir. de Pontarlier, etc. 
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Cmnsium palustre. Scor. Carduus palustris. 

Lain., Cuawre. C. 

Dans les prés marécageux ; aux bords 

des eaux ; Chalezeule; marais de Sône; 

Pontarlier, etc. 

— erysithales. Scor., non CHANTR. 

Sur la Dôle et près de la Faucille. 

rivulare. Kocn. Cnicus erysithales. 

Cuanrr., Cat. et Herb.! 

Dans les prés humides de la mon- 

tagne; Pontarlier, Fuans, Morteau, etc. 

oleraceum. Scor. Cnicus oleraceus. Lin., 

Cnanre. C. 

Dans les prés humides de la moyenne 

et haute montagne. 

acaule. Ar. Carduus acaulis. Lin., 

Cnanrr. C. 

Dans les prés et les pâturages mon- 

tueux ; mont de Bregille ; Chapelle-des- 

Buis; Ornans, etc. 

bulbosum. D. C. 

Dans les prés et sur les collines autour 

d'Ornans; au pont de Cornevache, etc. 

arvense. Scor. Serratula urvensis. Lin., 

Cuantr. CC. 

Dans les champs. 

Candous acanthoïdes. Lan, non Cnanre. C. 

Bords des chemins. 

— crispus. Lin., Cuanre. CC. 

Lieux incultes et bords des chemins. 

— personata. Jaco. Arclium personata. 

Lin., CHanre. 

Prés humides et ombragés de la haute 

montagne ; Pontarlier, sous la Fauco- 

nière; forges de Laval sur le Des- 

soubre, etc. 

— défloratus. Lin., CaanTr. 

Pontarlier; val de la Loue; dans les 

rochers au delà de Mouthier, etc. 

— nutans. Lin., CHANTR. 

Prés secs et bords des routes. 

Oxwororpon acanthium. Lin. Carduus acan- 

thoides. Cuanrr., Cat. et Herb.! 

Bords du Doubs, à Cour-lez-Baume. 



LapPA major. GÆRTN. 

Lin., CHANT. 

Autour des habitations et sur les 

bords des routes. 

— minor. D. C. 

Aux mêmes lieux que la précédente. 

— tomentosa. Lam., CHANTR. 

Environs de Pontarlier. 

Carziwa acaulis. Lin., CHANTR. 

Sur les collines de la moyenne et 

haute montagne. 

— vulguris. Lin., Cnanrr. 

Terres incultes ; commune autour de 

Besançon. 

SERRATULA tinctoria. Lin., CHANTR. 

Sur le mont Poupet, pres de Salins ; 

environs de Champagnole. Je ne l'ai 

pas récoltée dans les limites du dépar- 

tement; Chantrans tenait la plante de 

M. Marchais , et il ignorait le lieu où 

elle avait été récoltée. 

KewrrOPayLLUM Lanatum. D. C. Carthamus 

lanatus. Lin., CaanTr. 

Route de Jougne à Yverdun (CHanTr.). 

Carraamus milissimus. Lin., GHANTR. 

Terrains secs aux environs de Fra- 

noïis (CHanrr.). Sans nier l'existence de 

cette plante au lieu indiqué, où je l'ai 

vainement cherchée, je suis d'autant 

plus disposé à penser qu'il y a eu 

erreur, que cette espèce manque dans 

l’Herbier de Chantrans. 

CenTauREA jacea. Lin., CHANTR. 

Prés secs et lieux incultes. 

— pluygia. Lin., Cuanre. 
Environs d'Ornans (Cuanrr.). J'i- 

gnore quelle plante Chantrans a voulu 

signaler sous ce nom, Car je ne pense 

pas que la vraie GC. phrygia Lin. se 

trouve dans la localité précitée. 

— nigra. Lin., CHANTR. 

Sur le Mont-d'Or (Cnanre.); à 

l'entrée du bois de Chalezeule par le 

chemin des Chaprais. 

Arctium lappa. 
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CENTAUREA montana. Lin, Caanrr. 

Dans les forêts des'montagnes de la 

région des sapins. Pontarlier; Morteau; 

Mouthe; Mont-d'Or et autres sommets. 

— cyanus. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les moissons. 

— scabiosa. Lin., Cuanrr. CC. 

Sur les collines, dans tous les lieux 

incultes , dans les champs et aux bords 

des chemins , tant de la plaine que des 

bautes montagnes. 

— soislitialis. Lin., CranTe. 

Dans les luzernes dont la graine a été 
apportée du Midi. 

— Calcilrapa. Lan., Cuanrr. 

Dans les lieux stériles, et le long des 

chemins; commune autour deBesançon. 
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Subordo 3. — CicuorAcez. Juss. 

Lapsana communis. Lix., Caanrr. CC. 

Partout dans les cultures, les haïes 

et les chemins. 

— fetida. Wno. Hyoseris fetida. Lix., Cu. 

Chantrans, qui n'avait pas trouvé 

cette plante, la donne d'apres de Besses. 

Elle ne peut donc garder sa place parmi 

nos espèces indigènes. 

Crcnorium intybus. Lin., CaanrTr. CC. 

Dans les terrains incultés, et surtout 

le long des chemins. 

Tarincra hirta. Roru. Leontodon saxatile. 

Cuanre., Cat. et Herb.! C. 

Dans les cultures argileuses, com- 

mune dans les champs de Chalezeule ; 

Pouilley, etc. 

Leonropon automnale. Lin. , CuanTr. CC. 

Dans les prés. 

— hastile. Lin. — hispidum. Cuanrr. CC. 

Dans les prés. Je ne rapporte pas aux 

espèces précédentes le L. hirtum de 

Chantrans, attendu que celui-ci citant 

cette espèce sur la foi de M. de Besses 

et sans l'avoir vue, ce synonyme reste 

tout à fait indéterminé. 



Picris hieracioides. Lan., Cuanrr. CC. 

Dans les champs; sur les collines in- 

cultes; aux bords des routes et des 

forêts. 

Tracorocon pratense. Lix., CuanTr. C. 

Dans les prés. 

ScorzonerA humilis. Lin., CuaAnTe. 

Dans les prés humides; sur l'autre 

rive du marais de Sône, près de la ferme 

de Saint-Antoine ; Pontarlier; dans les 

prés qui bordent la route de Châtillon 

à Buillon , etc. 

Hyrocuoenis radicata. Lan., CHanTR. C. 

Dans les prés et les pâturages. 

— glabra. Lix., CHANTR. 

Bois taillis du bassin de l'Ognon 

(GHanTe.). 

Taraxacum officinale. Wicc. Leontodon ta- 

raxacum. Lin., CHANTR. 

Dans les prés secs et humides ; dans 

les cultures et dans les lieux incultes ; 

partout enfin, et en affectant toujours 

des formes plus ou moins variées, selon 

le sol qu'il habite. C’est ainsi qu'on le 

rencontre avec des feuilles entières et 

lancéolées, constituant alors ce qu’on 

a nommé T. palustre, ou avec des 

feuilles roncinées puinatéfides, à la- 

nieres linéaires. 

CuonpriLza juncea.Lin., CHanTR. 

Sur les bords des vignes, aux envi- 

rons de Baume (Cuanre.). 

Prenanrues muralis. Lin., Cnanrr. CC. 

Dans les forêts; aux bords des cul- 

tures; sur les murs. 

— purpurea. Lan., Cuanre. 

Dans les forêts de la région des 

sapins; Morteau; Pontarlier, etc. 

Lacruca virosa. Lin., Cuanre. 

Bords des chemins (Caanre.). 

— scariola. Lin., Cuanrr. 

Collines arides ; bords des chemins, 

avant d'arriver à Busy; Beurre, sous la 

cascade, 
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Lacruca saligna. Lin., Cranrr. 

Coteaux pierreux (Cnanrn.); Salins 

(Garner). 

— perennis. Lin., Cuanrr. C. 

Dans les fentes des rochers, sur nos 

collines; Besançon, etc. 

Sonanus alpinus. Lin., CHANTR. 

Mont-d'Or; Suchet. 

— oleraceus. Lin., Cuanrr. CC. 

Partout dans les cultures et les lieux 

stériles. 

— asper. Vizz. CC. 

Partout avec le précédent. 

— arvensis. Lin., CHanrn. C. 

Dans les moissons. 

— palustris. Lin., CHANTR. 

Bords de l'Ognon (Cuanrn.). Je ne 

l'ai pas vu. Il manque dans l’Herbier. 

BarkausiA fetida. D. C. Crepis fetida. Lan, 

Cuanrr. G. 

Aux bords des chemins, dans les lieux 

stériles. 

— tiaravacifolia. Taux. Crepis tectorum. 

CuanrTe. CC. 

Dans les prés. 

Creris biennis. Lin., Caanre. C. 

Dansles prés graset les broussailles. 

— diffusa. D, G. — virens. Cnanrr., Cat, 

et Herb.1 CC. 

Pelouses et bords des chemins. 

— virens. Vic. D. G.G. — Dioscoridis. 

Cuanrr., Cat. et Herb.1 C. 

Dans les champs en culture. 
— paludosa. Mornca. Hieracium paludo- 

sum. Lin., CHANTR. 

Morteau ; le Bélieu ; Pontarlier ; dans 

les prés humides, et dans les tour- 

bières. 

— succisæfolium. Tanscu. 

Sur le Mont-d'Or, le Suchet; dans 

le bois de la Fauconnière, près de Pon- 

{arlier. 
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Creris blattarioides. Vis. Hieracium blatta- 

rioides. Lin., CHANTR. 

Montagnes autour de Pontarlier: 

Mont-d'Or. 

Hreraciun pilosella. Lin., CaanrTr. CC. 

Partout dans les collines et pâturages 

secs. 

— auricula. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les pâturages. 

— prœallum. Vizc.— cymosum. Cawre., 

Cat. et Herb.! 

Forêts et bords des chemins de la 

moyenne montagne; rare autour de 

Besançon; sur les remparts de la gare 

de Chamars, dans les fissures. 

— flezuosum. D. C.— porrifoliun. Cuanrr. 

Au pied des rochers du vallon de la 

Loue (Cuanrr. ); la Dôle. 

— villosum. Lin., Canre. 

Au sommet du Mont-d'Or. 

— vulgatum. Fries. — sylvaticum. Lan., 

Caanrr.C. 

Dans les bois; Chalezeule; la Vèze, 

etc. 

— Mmurorum. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les bois; sur les collines et les 

murs. 

— Jacquini. Viz., CuanTr.; et amplexi- 

caule. Cnanre., Cat. et Herb.! 

Rochers de la citadelle, du vallon de 

la Loue, du saut du Doubs, etc. 

— umbellatum. Lin., Cnanre. C. 

Sur les collines autour de Besançon, 
d'Ornans à Chalezeule, etc. 

Je ne cite pas le hieracium cotoneifo- 

lium de Chantrans, qui est un H. pre- 
nanthoïdes Vir., et qui ne saurait ap- 

partenir à notre département. 

Soyena montana. Monnier. Hypochæris 

pontana. Lin. 

LaDôle. 

=ï ae 

AMBROSIACEMÆ. Link. 

XANTHIUN strumarium. Lin. 

Je n'ai rencontré cette plante que 

deux fois; la première près de l'usine 

de Gouille, la deuxième près des Prés- 
de-Vaux. 

Jasione montana. Lin., Cranre. 

Autour deBesançon ( Cnanrr. ). Je ne 

l'y ai point vue. 

Puyreuma orbicularis. Lin., CnawTr. 

Dans les prés. 

— Spicatum. Lin., CHANTR. 

Dans les prés, et surtout dans les 

coupes. 

— nigrum. Scamipr. 

Dans les bois autour de Voray; à 

Noironte. 

CamPanurA pusilla. HæNk, CuanTr. 

Sur les rochers humides des hautes 

montagnes de Pontarlier; source du 

Dessoubre, etc. 

— rotundifolia. Lin., Cnanrr. CC. 

Dans les prés secs et sur les murs. 

— rhomboidalis. Lix., Cuanrr. 

Dans les prés, et aux bords des bois 

du Mont-d'Or et de la Dôle. 

— rapunculus. Lin., CHanrr. C. 

Dans les haies et sur les pelouses 

sèches. 

— persicifolia. Lin., Carr. C. 

Environs de Besançon, dans les buis- 

sons de la région montueuse. 

— rapunculoides. Liv., Carr. CC. 

Commune dans les champs et les 

taillis. 

— trachelium. Lain., Care. CC. 

Dans les bois; abonde autour de Be- 

sançon. 

— latifolia. Lin., Cnanre. 

Dans la forêt de Doubs , près de Pon- 

farlier. 

— glomerata. Lain., CHanTr. C. 

B. interrupla. Nob. — cervicaria. 

Cuanrr., Cat. et Herb.! 



Le type est commun dans les prés 

humides, mais la variété, remarquable 

par ses fleurs non en capitule, mais 

disposées en long épi interrompu, ne 

se trouve que dans les lieux secs et 

pierreux ; elle n’est pas rare au-dessus 

des vignes du mont de Bregille, en face 

de Besançon. Chantrans à pris cette 

forme pour là C. cervicaria. 

CamwpranuLa tyrsoidea. Lin., Cuanra. 

Sur la Dôle. 

Oss. Je n'aipas mentionnéles C. py- 

ramidalis et hederacea , qui, de l’aveu 

même de Chantrans, n’appartiennent 

pas à notre Flore. 

Priswarocarpus speculum. L'Hénir.Campa- 

nula speculum. Lin., Cnanrr. CC. 

Dans les moissons. 

— hybridus. L'Hérir. Campanula hybrida. 

Lin., CHanrr. 

Dans les champs ( Cnanrn. ). 

VACCINIEÆ. D. C. 

Vaccnien myrtillus. Lin., Cuanra. CG. 

Sur toutes les montagnes de Pon- 

tarlier, Morteau, etc. 

— uliginosum. Lin., Cuanrr. C. 

Dans les tourbières du Bélieu, de 

Pontarlier, de Mouthe, etc. 

— vilis-ideæ. Lin, CHANTR. 

Bords de la tourbière du Bélieu, au 

pied du Mont-d'Or, etc. 

— Oæycoccos. Lin., Cuanrr. C. 

Tourbières du Bélieu, près de Pon- 

tarlier, de Mouthe, etc. 

ERICINEÆ. Desy. 

Argurus uva-ursi. LiN., CHANTR. 

Sur les rochers du Mont-d'Or. 

AnpromeDA polifolia. Lin., Cuanrn. 

Tourbières de Pontarlier et autres. 

Erica vulgaris. Lix., Cuanrr. CC. 

Partout, dans les mauvais terrains 

secs. 
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RuODODENDRON ferrugineum. LEix., CuanTr. 

Sur les cimes du Reculet. 

PYROLACEZÆ. Lainpr. 

Pynoza rotundifolia. Lin., CHANTR. 

Forêts humides au delà de la Vèze; 

entre Mamirolle et l'Hôpital, dans.les 

taillis; Morteau; Pontarlier; le Mont- 

d'Or ; etc. 

— minor. Lin., CHanTr. 

Forêts autour de Pontarlier; à la 

Fauconniere; en montant au Mont- 

d'Or; Morteau, au Bois-Robert, etc. 

— secunda. Lix., CuanTr. 

Davs les forêts de Morteau, Pon- 

tarlier, Mouthe, etc. 

MONOTRAPEÆ. Nurr. 

Monorropa hypopithys. Lin., CHANTR. 

Dans les forêts de sapins; Pontar- 

lier; au bois des Ages, près de Flan- 

gebouche. 

AQUIFOLIACEZÆ. D. C. 

Eux aquifolium. Lin., Cuanre. CC. 

Dans les bois. 

OLEACEÆ. Lino. 

Liçusrrun vulgare. Lin., Caanre. CC. 

Dans les haies, 

Eraxunus excelsior. Lin., Caanra. C. 

Dans les bois, et le long des chemins. 

— ornus. Lin., CHANTR. 

Le long des routes et dans les prome- 

nades. Je ne pense pas que ce bel arbre 

croisse spontanément dans notre dé- 

_ partement. 

ASCLEPIADEÆ. R. Br, 

Cynancuun vincetozicum. R. Br. Asclepias 

vincetoxicum. Lain., Cuanrn. CC. 

Dans les lieux secs et montueux. 



APOCYNEÆ. R. Bn. 

Vinca minor. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les haies et les buissons ; Be- 

sançon. CC. 

GENTIANEÆ. Juss. 

Menvanvues trifoliata. Lain., CHANT. 

Lieux aquatiques; marais de Sône. 

VisrarsiA nymphoides. Guez. Menyanthes 

nymphoides. Lan., Cuanrr. 

Bords de l'Ognon (Cuanrn.). Je ne 

l'ai vue que dans les marais de Ja Bresse, 

et non dans le département. 

CuLora perfoliata. Lan. 

Environs de Salins (GarNe ). 

SwERTIA perennis. LIN., CHANTR. 

Tourbières de Pontarlier et du Bé- 

lieu ; Morteau. 

GeEnxrANA lutea. Lin., Cuanrr. CC. 

Toute la région des sapins et un peu 

au-dessous. 

— cruciata. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les pâturages de la montagne 

et sur les montagnes autour de Besan- 

çon. 

— pneumonanthe. Lain., CHANTR. 

Dansles prés au pied du Mont-d'Or, 

et dans les tourbières du Bélieu. 

— acaulis. Lin., CaanTr. C. 

Dans toute la région des sapins; au- 

dessus de la source de la Loue, dans 

les prés qui de la route neuve se di- 

rigent sur la source. 

— verna. Lin.— verna etbavarica. CHanNTR., 

Cat. et Herb.! C. 

Commune dans la région des sapins. 

— nivalis. Lin., CHanrr. 

Dans la chaïne des monts Jura ; cette 

plante ne croit, je pense, qu’au Mont- 

Tendre, canton de Vaud. 

— filiformis. Lan, Cuanrr. 

Bois de Mouchard ( GARNiER ); au pied 

du haut Jura (CuanTr.). 
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GenTiANA campestris. Lan, Cuanrr. C. 

Dans les pälurages de la montagne; 

elle descend jusqu'à la Chapelle-des- 

Buis. 

— germanica. Wizup. — amurella. CnaAnTr. 

CC. 

Dans presque tout le département. 

— ciiata. Lin., CHanre. C. : 

Environs de Besançon, 

presque toule la montagne. 

Envruræi centaurium. Pers. Gentiana cen- 

tauriwm. Lin., CHANTR. 

Dans les taillis et les pâturages; au- 

tour de Besançon. 

— pulchella. FRies. 

Dans les champs moissonnés de Ge- 

peuille. 

et dans 

POLEMONIDEÆ,. Lino. 

Pozemonium cœruleum. Lin., CHANTR. 

Morteau, dans des prés à gauche du 

chemin qui conduit à Chaillexon. Je ne 

l'ai pas {rouvé au lieu indiqué par 

Chantrans, près de Pontarlier. 

CONVOLVULACEÆ. 

Convozvuzus sepium. Lin., Carr. CC. 

Dans les haies. 

— arvensis. Lin., CHanTr. CC. 

Dans les champs. 

CuscurA europæa. Lin., Cuantr. CC. 

Parasite sur l’ortie dioïque, le hou- 

blon, le chanvre; dans tout le départe- 

ment. 

BORRAGINEÆ. Juss. 

HeLioTroPIuM europœum. Lin., Cuanrr. 

Champs pierreux de Mathay et non 

ailleurs (Cuanrn.). 

AsPeruco procumbens. Lin., Cuanrr. 

Dansleschampset lelong deschemins 

(Gnanrr.). 

Ecnnosrermun lappula. Leuv. Myosolis 

lappula. Lan., CuanTr. 



Bois près de Passavant (Cuanrr.). 

Ainsi que les deux précédentes, cette 

plante m'a toujours échappé. 

Cxnoczossum officinale. Lin., Cuanrr. CC. 

Le long des chemins; et jusqu'aux 

portes de Besançon. 

— montanum. Law.— apenninum. CraANTe. 

Dans les rochers qui dominent la 

nouvelle route de Mouthier au fond du 

val de la Loue. 

Oss. Je ne parle pas de la C. om- 

phalodes Lin., indiquée par M. Mutel 

aux bords des bois des environs de Be- 

sançon. Cette plante n'appartient point 

à notre Flore, et ne setrouve que par 

hasard dans les débris que les jardiniers 

rejettent aux bords des chemins ou 

transportent parfois, comme engrais, 

dans les champs. 

Borraco officinalis. Lin, Cuanra. 

Dans les jardins, et plus rarement dans 

les autres cultures. 

Lycopsis arvensis. Lin., CHanTn. 

Dans les champs des bords de l'O- 

gnon, de Cussey à Voray. 

Ons. Je ne recense point ici l’anchusa 

ôfficinalis Lix., que Chantrans n'avait 

pas trouvée et ne mentionnait que sur 

la foi de M. de Besses. Il y avait proba- 

blement erreur dece dernier, la plante 

n'ayant pas été revue depuis. 
SxmPuiTuM officinale. Lax., Cuanrn. 

Çà et là dans les haies autour de Be- 

sançon; Marnay; Morteau. 
Onosma echioides. Lin., Crawre. 

Dans les champs incultes (Cnanrr. ). 

Cette plante est sans localité dans l’Her- 

bier de Chantrans ; a-t-elle été récoltée 

dans notre département? Je ne le crois 

pas. 

Ecuum vulgare. Lin., Cnantr. CC. 

Commun dans les lieux pierreux; aux 

bords des chemins et des champs. 
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Purmonana officinalis. Lax., CuAnre. C. 

Dans les bois. 

— angustifolia. Lin, CaanTe. 

Dans les bois, plus communément 

que le précédent. 

Lrruospenmum officinale. Lin., CHanTR. C. 

Bords des routes et des bois. 

— arvense. Lin., Cuanra. CC. 

Dans les champs. 

— purpuüreo-cæruleum. Lin., CHANTR. 
Dans les haies en montant à Mont- 

faucon. 

Myosoris palustris. Wiru. — scorpioides. 

Cuanre. 
Bords des eaux dans tout le dépar- 

tement. 

— caspitosa. Senverz. C. 

Marais de Sône. 

— sylvatica. Horrn. C. 

B. alpestris. 

Prés montueux autour de Besançon. 

La variété est commune autour de Pon- 

tarlier. 

— intermedia. Link. CC. 

Dans les champs. 

— versicolor. PERS. 

Je ne l'ai trouvé qu'entre Salins et 

Cramans. 

SOLANEÆ. Juss. 

Sozanum humile. BERNu. 

Assez abondante autour de Besançon ; 

au pied des remparts, près de la gare. 

— nigrum. Lin., CHANTR. 

Ayec la précédente, mais bien plus 

commune. 

— dulcamara. Lan., Cuanrr. CC. 

Dans les haies, et les bois taillis, 

Paysaus alkekengi. Lin., CHANTR. 

Environs de Novillars; au sommet 

de la montée des Confitemini, au mo- 

ment où on redescend sur Quingey; 

bois de Chailluz; bois de Lantenne et 

Lavernay; etc. 



ArnorA belladona. Lin., Cuanrr. C. 

Très-commune dans les coupes des 

forêts de la montagne; elle se retrouve 

abondamment sur toute la côte de 

Vieiïlley. 

Hyoscyamus niger. Lin., CHanTR. 

Dans le voisinage des lieux habités ; 

je l'ai rencontrée une fois sur les glacis 

de Besançon, au milieu des décombres, 

une. autre fois le long de la route de 

Beurre ; enfin dans plusieurs villages, 

autour des jardins ou habitations. 

Darura stramonisum. Lin., CHANTR. 

Cette plante, originaire d'Amérique, 

seretrouve çà et là sur les décombres 

et dans les cultures. 

VERBASCEZÆ. Barr. 

VerBascum thapsus. Lix., Cnanrr. CC. 

Sur les coteaux arides et dans les 

champs pierreux. 

— Schraderi. Mev., Kocu. — phlomoides. 

CHANTR. 

Aux mêmes lieux que le précédent. 

— floccosum. W. K. 

Environs de Besançon, sur les flancs 

de la citadelle, au-dessus du Chapitre. 

— lychnitis. Lin., Caanrr. CC. 

Lieux incultes et bords des chemins. 

— nigrum. Lain., Caawrr. C. 

Terrains secs, bords des champs et 
des chemins. 

— blattaria. Lin., CHANTR. 

Le long des chemins autour de Be- 

sançon. 

ScroPauLariA nodos@, Lin., CHANTR. C. 

Dans les bois et les prés humides: 

à Chaudanne ; à Chalezeule, etc. 

— Balbisii. Horwm. — aquatica. Cuanrr.C. 

Bords des eaux stagnantes et cou- 

rantes; plus commune dans les ter- 

rains marécageux. 

— canina. Lin., CaAnTR. 

Terrains incultes des montagnes 

( GaantTr.); débris mouvants aufour de 

Salins et Arboïis ; à la Châtelaine ; sur le 

Reculet; la Dôle; au pied du Mont- 

d'Or, vers Vallorbes. 

ANTIRRHINEZÆ. Juss. 

GRATIOLA officinalis. Lin., CHANTr. 

Dans les prés humides; au marais 

de Sône, sur les bords de la mare à 

gauche de la route; prés humides de 

Cussey et Voray. 

Diciraus purpurea. Lin., CHANTR. 

Beurre, près de Besançon; Ornans 

( CranrTe. ). 

Je n’ai pas vu chez nous cette plante 

à l’état spontané. 

— grandiflora. Law., CHANTR. 

Bois de Chailluz; de Peu ; au-dessus 

de Morre; à la Chapelle-des-Buis; 

Morteau; Pontarlier , etc. 

— lutea. Lin., Carr. CC. 

Collines des environs de Besançon ; 

route de Beurre; et partout avec la 

précédente. 

— ANTIRRHINUM Mmajus. Liv., Cuanrr. 

Murs du fort Griffon , à Besançon. 

— oruntium. Lin., CaanTe. 

Dans les champs ; le long du bois de 

Chalezeule, etc. 

Linara cymballaria. Lin. Antirrhinum. 

CuanrTr. C. 

Sur les vieux murs autour de Be- 

sançon et jusque dans la ville; Ar- 

cier, etc. 

— elatine. Mis. Antirrhinwum. Grave. C. 

Dans les champs cultivés. 

— spuria. Mur. Antirrhinum. Cnanrr. C. 

Aux mêmes lieux que la précédente. 

— minor. Desr. Antirrhinum. Cnanrr. C. 

Dans les champs, les vignes, et 

dans presque toutes les cultures. 

—striata. D.C. Antirrhinum repens, mons- 

pessulanuwm, origanifolium. CuANTR., 

Cat. et Herb.! 



* 

Surles coteaux arides ; Morteau ; com- 

mune à Salins ; se retrouve à la montée 

des Confitemini, du côté de Busy. Dans 

l'Herbier de Chantrans, l'A. repens est: 

linaria alpina qui se retrouve au Re- 

culet. 

Luna vulgaris. Mizz. Antirrhinum linaria. 

CHanTr. CC. 

Daus les champs et aux bords des 

chemins. 

Ennus alpinus. Liv., Cranre. 

À Blamont, sur les cimes du Lomont 

(Guanrr.); à la Faucille; sur la Dôle. 

Veronica sculellata. Lin., Cnanrr. C. 

Lieux humides; bords des fossés et 

des mares. 

— anagallis. Lin., CaanTr. C. 

Dans les mêmes localités que la pré- 

cédente. 

— beccabunga. Lan., Cuanre. C. 

Dans les fossés, et surtout dans les 

eaux courantes. 

— urlicæfolia. Lin. ri. 

Dans les forêts au pied de la Dôle. 

— chamædrys. Lin., Cnanrr. CC. 

Dans les prés secs; aux bords des 

forêts, des chemins et des haies. 

— montana. Lin., CHanTr. C. 

Dans les bois {aillis de Novillars 

Amagney, Chalezeule, Chaïlluz, Gen- 

nes, etc. 

— officinalis. Lin., Cnanrr. C. 

Dans les jeunes coupes des forêts. 

— aphylla. Lix., Cuanre. 

Sur le Lomont(Cnanrn.). Je ne l'ai 

rencontrée qu'à la Dôle et au Reculet. 

Ici, comme dans beaucoup de cas, l’in- 

dication de Chantrans est par trop 

vague pour léguer à la plante le droit 

de cité parmi nous. 

— prostrata. Lix., Guanrr. CC. 

Sur tous nos coteaux. 

— teucrium. Lan, Care. — latifolia. 
Kocu. C. : 
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Dans les prés fertiles et les haies de 

la moyenne montagne. Elle se retrouve 

même aux environs de Chalezeule, et 

dans les prés qui dominent la route de 

Beurre. 

— spicata. Lin., CHANTR. 

Lisière des forêts de la moyenne mon- 

tagne. 

— fruticulosa. Lin., Cnanrr. 

Environs de Mouthe et bois de Bonne- 

vaux (Cnanrr.). Je ne l'ai vue qu'au 

Reculet, et elle se trouve sans localité 

dans l’Herbier de Chantrans. 

— alpina. Lin., CHANTR. 

Sur le Reculet. 

— serpyllifolia. Lin, Cuanrr. C. 

Dans les prés humides. 

— acinifolia. Lin, CuanTr. C. 

Dans les champs. 

— arvensis. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les champs. 

— triphyllos. Lin., CHanTr. 

Environs de Blamont (Cuanrr.); je 

l'ai trouvée très-abondante dans les 

champs des bords de l'Ognon, près de 

Cussey et Geneuille. 

— agrestis. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les champs, et le long des che- 

mins; elle donne au printemps une va- 

riété à fleurs blanches. 

— hederæfolia. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans toutes les terres cultivées. 

Os. Je n'ai pas mentionné V. verna 

que Chantrans n'avait indiquée que d’a- 

près de Besses, et qui n’a pas été re- 

trouvée. 

OROBANCHEÆ. Juss. 

OnroBaAncue cruenta. BERT. 

Sur les racines du genêt des teintu- 

riers, au bord de la tourbière de Pou- 

tarlier. 

— teucrii. Hozr., Mur. 

Sur les racines du teucrium chame- 



drys. Commune au-dessus des vignes 

de Rosemont, près de Besançon. 

Ononancue galii. Dusx. —mujor. Caanre. C. 

Sur les racines du galium mollugo. 

C'est l'espèce la plus commune autour 

de Besançon. 

— ramosa. Lin., CHanTR. C. 

Sur les racines du cannabis sativa, 

dans presque toutes les chenevières. 

Mon ami M. le docteur Martin croit 

avoir trouvé autrefois l'O. cærulea Virr. 

LaragæÆA squamaria. Lan., CHANTR. 

Moulin de Gouille et dans les forêts 

(Cranra.); Morteau (Berruer). Je n’ai 

rencontré cette plante qu'une seule fois, 

dans lebois de Peu, près de Besançon. 

RHINANTHACEÆ. 

Tozza alpina. Lin., Cuanre. 

Au-dessous du sommet de la Dôle, 

dans les bois. 

Mecameyaum arvense. Lin., Canrn. CC. 

Dans les moiïssons. 

— pratense. Lix.—pratense et nemorosum. 

Cuanrtr. CC. 

Dans tous les bois. 

— Sylvaticum. Lin., GaANTR. 

Dans les forêts ét les prés delarégion 

des sapins. 

Penicuraris palustris. LiN., Cuanrr. CC. 

Dans les marais et les tourbières; 

marais de Sône, etc. 

— sylvatica. Lin., Cuanrr. 

Forêts et prés humides de la moyenne 

montagne; sur les bords du marais de 

Sône, etc. 

Ruinanraus minor. Euru. CC. 

Marais de Sône. 

— major. Eurn. — cristæ galli. Caanrr. 

CC. 

Dans les prés. 

— alectorolophus. PozL. 

Dans les champs. 

Cette plante ne diffère de la précé- 
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dente que par son calice velu, et n'eù 
est probablement qu'une variété. 

Runanraus angustifolius. Gmer. 

Guyans-Vennes, et Poupet, près de 

Salins. . 

Banrsia alpina. Lin., Cnanre. 

Sur le Suchet. 

Eupnrasna officinalis. Lan., Caanrr. 

Dans tout le département, depuis les 

rives de l'Ognon jusque sur les hauts 

sommets. 

— Odontites. Liv., Caanrr. CC. 

Dans les moissons. 

— serotina. Lam. CC. 

Dans les champs, après moissons. 
— lutea. Lin., CHanTr. 

À Vadans ( Caanrr. ); environs de 

Baume ( Faivre D'Esnans ). 

LABIATEÆ. Juss. 

Lavanoura vera. D.C. — spica. Caanrr. 

Sur lès monts de Bregille et de Ro- 

semont, près de Besançon. 

Menrua rotundifolia. Lin., Caanra.C. 

. Lieux humides ; bords des rivières et 

des fossés. 

— sSylvestris. Lin. — sylvestris et viridis. 

CuanTr. 

Aux mêmes lieux que la précédente. 

— nepetoides. Les., Kocu. 

Le long du ruisseau de Fontaine- 

Argent. 

— aquatica. Lin., Cnanrr. C. 

Bords des eaux. 

— sativa. Lin. — gentilis. Caanre. 

Bords du Doubs autour de Besançon, 

dans les fossés des remparts, etc. 

— arvensis. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les champs. 

— pulegium. Lin., Caanrs. 

Dans les lieux marécageux; dans les 

fossés des environs de Besançon ; au 

marais de Sône, etc. 



Lycorus europœus. Lix., Cuanrn. C. 

Aux bords des ruisseaux et des 

mares. 

Sazvia pralensis. Lin., CHanTr. CC. 

Partout dans les prés. 

Os. Jeneparle point des S. sclarea et 

glutinosa citées par Chantrans; ces 

plantes ne croissent probablement pas 

spontanément dans notre département 

et doivent être rayées de notre Flore. 

Onicanum vulgare. Lin., CHANTR. 

Dans les terrains incultes et arides. 

Tavuus serpyllum. Lin., CaanrTR. CG. 

x. ovalus. Foliis ovatis caule bifa- 

rium piloso. 

8. angustifolius. Foliis elliplicis, 

caule undique piloso. 

Sur tous les coteaux. La première 

variété est assez rare; Fries en a fait 

une espèce sous le nom de T. cha- 

mædrys. 

CaraminrHA acinos. CLaiRv. Thymus. Lin., 

Cuanwre. C. 

Sur les coteaux; à la Chapelle-des- 

Buis, au mont de Bregille, etc. 

— alpina. Lau. Thymus. Lin., CHanTe. 

Cime du Mont-d'Or. 

— officinalis. Mosncu. Melissa calamintha 

et grandiflora. Cu. , Cat. et Herb.1 CC. 

Commune dans les haïes et les bois 

autour de Besançon, et dans la mon- 

tagne. 

* La GC. nepeta CLanv., melissa ne- 
peta Lin, se trouve sans localité dans 

l'Herbier de Chantrans , et n’a pas à ma 

connaissance été récoltée dans le dépar- 
tement du Doubs. 

Cuinoroniun vulgare. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les buissons, les bois, et sur- 

tout les jeunes coupes des forêts. 

Meuissa officinalis. Lin., CHanrr. 

Subspontané çà et là aufour de Be- 

sançon, etc. 

Nepera cataria. Lin., CHANTR. 

Subspontané autour des habitations ; 

je l'ai rencontrée dans les environs de 

Besançon et de Baume. 

Gzecoma hederacea. Lin., CuanrTr. CC. 

Très-commune dans presque tous les 

lieux humides et ombragés. 

Meurris melissophyllum. Lin., CHANTR. 

Bois de Chaudanne ; Bregille et la 

Chapelle-des-Buis, près de Besançon. 

Lamium maculatum. Lin. — lœvigatum. 

CuanrTr. CC. 

Dans les buissons ; aux bords des fo- 

réts etle long des chemins, où il abonde. 

— album. Lin., Guanre.C. 

Dans les haies. 

— purpureum. Lin., Cuanra. CC. 

Dans les terres cultivées. 

— amplexicaule. Lin., CHANTR. 

Dans les champs, mais bien plus 

rare que le précédent; environs de 

Besançon ; Guyans-Vennes, etc. 

GaLEOBDOLON luteum. Hups. Galeopsis qa- 

leobdolon. Lin., Cuanrr. 

Dans les bois et les buissons. 

Gazeoprsis Ladanum. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les moissons, etc. 

“— tetrahit. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les cultures et aux bords des 

routes. 

Sracays germanica. Lin., Caanre. 

Çà et là le long des chemins; très- 

commune près de Bartherans, sur la 

route de Châtillon. 

— alpina. Lin., CuanTe. 

Dans tous les bois de la moyenne et 

haute montagne ; Mamirolle, et Chail- 

luz , près de Besançon. 

— sylvatica. Lin., Cnanrn. C. 

Dans les bois; Chailluz et Chalezeule, 

près de Besançon; Morteau, etc. 

— palushris. Lin., Cnanra. CC. 

Prés marécageux et champs hu- 

mides; commune autour de Besançon. 
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Svracuys arvensis. LiN., CuanTn. CC. 

Dans les champs. 

— annua. Lin., CaanTr. CC. 

Dans les moissons. 

— recta. Lan., CuanTr. CC. 

Dans les terrains arides et montueux ; 

très-commun dans les collines autour 

de Besançon. 

Beronica officinalis. Lix., Caanrr. 

o. hirta. 

£- glabrata. 

Dans les bois et les pâturages de 

tout le département. 

Sivegriris scordioides, Lin., Cuanrn. 

Sur Ja Dôle; Poupet, près de Salins; 

Chantrans indique aussi cette plante 

dans les environs de Flagey et d’A- 

mancey. 

Os. j'ignore ce que Chantrans a dé- 

signé sous le nom de sideritis hirsuta; 

cette plante manque dans son Herbier, 

et n’a certainement jamais été trouvée 

dans le département du Doubs. 

Marausium vulgare. Lin., GuaAnTr. 

Autour des habitations (Carr. ); 
sur les glacis de Besançon. 

Lsonunus cardiaca. Lin., Cuanre. 

Autour des habitations. Cette plante 

n'est pas, je pense, spontanée dans le 

Doubs, et devra disparaitre de la 

Flore. ° 

SouTELLARIA galericulata. Lan., CHANT. 

Novillars (Cuanre.); rare sur les 

bords du Doubs ; commune sur les rives 

des mares qui bordent la route de 

Cussey; Morteau. 

— minor. Lin., CHANTR. 

Bords de l'Ognon, du côté de Sauva- 

gney (CmanTn.). 

PauneLLa vulgaris. Lin., Gnanrn. CC. 

Dans les prés. 

— grandiflora. Jaco., Cuanra. 

Sur les collines des environs de Be- 

sançon, et de toute la montagne. 

PruneLLA alba. Bess, — laciniala. CaanŸr. 

Sur les montagnes autour de Besan- 

çon, et jusque sur les glacis. 

Oss. La P. hyssopifolia, que Chan- 

trans indique sur la foi de M. de Besses, 

n'appartient point à notre Flore. 

AsuGa reptans. Liv. — reptans et ulpina. 

CuanrTr. CC. 

Partout dans les prés et les pâtu- 

rages. 

— pyramidalis. Lin., CuHanTR. 

Dans les prés secs. 

— chamepitys. Scures. Teucrium chamæ- 

pitys. Lin., Cuanre. C. 

Dansles champs autour deBesançon. 

Teucriuu scorodonia. Lin., CaanTe. C. 

Dans les pâturages, les broussailles 

et les bois. 

— botrys. Lin., Cuanre. CC. 

Dansles champs cultivés, et les mois- 

sons. 

— Scordium. Lin., CaanTr. C. 

Marais des environs de Cussey et 

Voray; marais de Sône, autour des 

étangs. 

— chamædrys. Lin., Caanrr. CC. 

Sur les coteaux pierreux. 

— montanum. Lin., Cuanrr. CG. 

Pélouses des montagnes; flancs de la 

citadelle, de Rosemont; rochers de 

Beurre; Morteau, etc. 

VERBENACEÆ. Juss. 

Vensena officinalis. Lin., Cuanrr. CG:* 

Sur les bords des cultures et des che- 

mins. 

LENTIBULARIEÆ. Rice. 

Pincuicuza vulgaris. Lin., Cuanrr. C. 

Commune dans les prés humides de 

la région des sapins. 

Oss. On trouve aussi au Reculet, 

près de la station du rhododendh'on fer- 

rugineuwm, la pinguicula longifolia 



D. C. Cette plante reparait sur le crêt 

de Chalame, près de St.-Claude (Jura). 

Urnicuzaria vulgaris. Liv, Guanrr. 

Marais de Sône, mares le long du 

canal; à L'Isle-sur-le-Doubs, Pontar- 

lier, etc. 

— minor. Lin., CHanTr. 

Dans la petite tourbière de Pontarlier 

(Guanrr.). Je ne l'ai point vue. 

PRIMULACEÆ. Ver. 

LysimacuiA vulgaris. Lin., Cane. C. 

Bords du Doubs, des ruisseaux ; ma- 

rais de Sône, etc. 

— nummularia. Lan., Cuantr. CC. 

Dans les prés bumides. 

— nemorum. Linx., CuanTr. C. 

Dans les bois et les forêts humides ; 

bois de Chalezeule. 

Anaçazuis arvensis. Lin., CuanTr. CC. 

Dans les champs, les vignes et tous 

les lieux cultivés. 

— cœrulea. Scures. 

Aux mêmes lieux que le précédent, 

auquel plusieurs auteurs le réunissent, 

mais dont il diffère par les calices à sé- 

pales non glanduleux. 

AnpnosAce villosa. Lin. — villosa et carnea. 

Cuanrr., Cat. et Herb. ! 

Sur la Dôle. 

— lactea. Lin., Cnawrr. 

Pâturages du Mont-d'Or; Morteau, 

! aux rochers de la Ranconnière. 

Primora farinosa. Lin., Cuanrn. C. 
Commune dans les pâturages de la 

haute montagne; de Pontarlier à 

Mouthe, etc. 

— officinalis. Lin., CuanrTn. 

Partout; abonde dans les prés mon- 

tueux autour de Besançon. 

— elatior. JacQ. 

Danslesboisetles haies de la moyenne 

montagne; Mamirolle; Morteau; elle 

se retrouve au bois de Chalezeule. 
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— auicula. Lin. 

Sous les rochers de Chatard, pres de 

Cour-lez-Baume. 

C'est la seule localité, dans la chaine 

jurassique française, où celte plante ait 

été signalée. 

Horrona palustris. Lin., CHANTR. 

Eaux stagnantes; mares près de 

Voray; Morteau, aux bords du Doubs. 

SoLDaNELLA alpina. Lin., CuanTr. 

Cimes dn Jura (Cuanrr.); crêt de 

Chalame, près de St.-Claude (Jura); 

sur la Dôle et le Reculet. 

CYGLANEN europœum. Lin., Cuanrr. 

Revers du Mont-d'Or, en descendant 

sur Jougne ; bois de Bonnevaux; mon- 

tée de la Billaude, au delà de Champa- 

gnole; Morteau; les Gras, près de la 
carrière ( BERTuET }. 

Samozus valerandi. Li. 

Tourbières de Pontarlier. 

GLOBULARIES. 
GzosuLana vulgaris. Lin., Cane. 

Collines de la moyenne montagne; 

rochers de la citadelle, derrière le pont 

de secours et au-dessus de la Porte- 

Taillée. 

— cordifolia. Lan, Cuanrr. 

Sur le Mont-d'Or. 

PLANTAGINEÆ, Juss. 

PLanraGo major. Lin., Cuanrn. CC. 

Commune partout. 

— media. Lix., Cuanrr. CC. 

Dans les prés et les pâturages, de- 

puis les bords de l'Ognon jusque près 

des cimes de nos plus hautes montagnes. 

— lenceolata. Lin., Cnanrr. CC. 

Dans les prés et sur les coteaux, avec 

le précédent. 

— montana. Lam. — recurvata. Cuanrn. 

Environs de Blamont (Cuawrn.); la 

Dôle, | 



PianTaGo deniala. RorTu., Lent., 4, p. 175. 

— psyllium. Caanrr., Cat. et Herb.! 

Vieilley; prés au-dessus ,de la route, 

entreOrnansetle puits dela Brême, etc.; 

très-commune dans le voisinage des 

marnes à Tarcenay. 

Koch réunit cette espèce au P. mari- 

tima dont elle diffère par ses feuilles 

bien moins charnues, quoique assez 

épaisses, et par la nature du sol où 

elle végète. Cette plante est intéres- 

sante en ce qu'elle est un véritable in- 

termédiaire entre les P. maritima et 

alpina. La forme maritimu appartien- 

drait aux rivages de la mer et aux ter- 

rains salés; notre plante serait celle 

des basses montagnes et de la plaine; par 

sa végétation vigoureuse elle se rappro- 

cherait de la première variété, tandis 

que par la diminution du parenchyme 

des feuilles etle marquerait la transition 

vers la plante alpine qui, rabougriepar 

l'action du climat et des conditions lo- 

cales de végétation, se fait remarquer 

par la réduction de toutes ses parties. 

De cette manière nous reviendrions à 

l'opinion de Scopoli qui, dans sa Flore 

de Carnio!le, a réuni ces espèces sous 

le nom de Plantago holosteum. Les 

P. bidentala, aspera, integralis Gaup. 

seraient également des formes de cette 

espèce. 

— Ccoronopus. Lin., Caawra. 

Ornans (Cuanrn.). J'ai vainement 

cherché cette plante au lieu indiqué par 

Chantrans. 

— arenaria. W.K. 

J'ai souvent récolté cette espèce dans 

les luzernes semées de graines prove- 

nant du Midi; mais sous notre climat 

elle n’a pas le {emps de mürir, et elle 

| disparait dès la seconde année, ainsi 
que l’'ammi glaucifolium. 
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AMARANTHEZAE. Juss. 

AmaAnantTuus sylvestris. Desr. — viridis. 

CnanTr. © 

Sur les décombres ; autour des habi- 

tations. 

— blitum. Lin., GaanTr. CC. 

Dans les lieux cultivés; le long des 

chemins, et jusque dans les rues de 

Besançon. 

— retroflezus. Lin. 

Dans le voisinage des habitations ; à 

St.-Ferjeux ; autour de la gare de Cha- 

mars, et plus bas le long du Doubs. 

CHENOPODEÆ. Vewr. 

SaLiconnrA herbacea. Lin., CHanTR. 

Sources salées d'Audeux et de St.- 

Hippolyte (Cnanre.). Je ne l'ai pas 

trouvée dans les sources d’Audeux ; 

mais en relour, j'y ai récolté en abon- 

dance le zanichellia palustris Lan. dont 

Chantraus a fait son Jsoeles lacustris. 

PoLycaNemon arvense. Lin., C. 

Dans les champs autour de Besan- 

çon, St.-Vit, Quingey, Baume, etc. 

Cuenoronium hybridum. Lin., Caanrn. 

Haies et murs près des rives de l'O- 

gnon (CHANT. ). K 

— murale. LiN., CaanTr. CC. 

Le long des murs, dans les villages, et 

mème dans quelques rues de Besançon. 

— album. Lin. — urbicum. Cnanrr., Cat. 

et Herb.1 CC. 

&. Floribus spicutis. C. album. Lin., 

Cuanre.! 

8. Floribus cymosis. C. viride. Lin., 
Cuanre. ! 

Très-commun dans toutes les cul- 

tures. 

— polyspermum. Lin. — polyspermum cb 

rubrum. Cuanrr., Cat.et Herb.! 

Lieux cultivés; bords des ruisseaux 

et des chemins humides; Geneuille, etc. 



Caenoroniun vulvaria. Lan, GnanrTr. CC. 

Dans le voisinage des habitations, 

des chemins et des fumiers. 

— glaucum. Lin., C&ANTR. 

Autour des habitations (Cranra.). 

Cette plante m'a toujours échappé. 

Appartient-elle à notre Flore? 

Burum virgatum. Lin., GHANTR. 

Environs de Torpes (Cuanrs.); le 

long de la route de Beurre où je ne l'ai 

vue qu'une seule fois. 

— bonus Henricus. C. A. Meyer. Chenopo- 

dium bonus Henricus. Lan., CnanTr. 

Le long des chemins, dans le voi- 

sinage des fumiers et, des habitations, 

depuis les bords du Doubs etde l'Ognon 

jusque sur les sommets. 

Areipzex hortensis. Lin. 

Çàetlà, subspontané. 
— patula. Lin. , Cuanrr. CC. 

Dans les champs après moissons. 

— latifolia. Wauc. — hastata. CanTe. 

Sur les décombres et les vieux murs; 

souvent aussi aux mêmes lieux que le 

précédent. 

POLYGONEÆ. 

Rumex conglomeratus. Münn. R. acutus. 

CuanTe. CC. 

Le long des fossés , et dans les lieux 
marécageux. 

— sanquineus. Lin, Cranre. 

Vallon de Glay, sous Blamont ( Cn. ); 

dans les environs des jardins. 

— pulcher, Lin, CHanre. 

Chantrans indique cette plante le 

long des chemins; elle manque dans 

son Herbier, et probablement elle est 

étrangère à notre Flore. 

— obtusifolius. Lin, Cnanrr. C. 

Dans les prés, et le long des fossés 

où l'eau séjourne pendant l'hiver. 
— aqualicus. Lin., CHaNTR. 

Dans les marais, autour de Pon- 

tarlier; Morteau (BertHer), etc. 
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Rumex scutatus. Lan., Guanrr. CC. 

Dans les débris mouvyants, et sur les 

rochers de nos montagnes. 

— acetosa. Lin., Cnanre. CC. 

Dans les prés. 

— acetosella. Lan., CaanTe. 

Dans les champs sablonneux et lieux 

humides; marais de Sône. 

Ons. Le Rumex digynus Lin. n’ap- 

parlient point à notre Flore ,.et c'est 

sans doute par erreur qu'il est cité par 

Chantrans. Il manque dans son Her- 

bier. Le R. alpinus se rencontre à la 

Dôle’et au Reculet. 

Pozvconum bistorta. Lin., Carr. CC. 

Prés humides de la montagne; ma- 

rais de Sûne où cette renouée est rare. 

— viviparum. Lix., CHANTR. 

Pâturages des hautes montagnes; 

sur le Mont-d'Or, etc. 

— amphibium. Lan., Gaanra.C. 

Bords'des eaux. 

— lapathifolium. Lin. C. 

Bords des eaux stagnantes. 

— persicaria. Lin, Caanrr. C. 

Aux mêmes lieux que le précédent. 

— mite. Scaranx.P. laxiflorum. Wen. C. 

Avec les deux précédents. 

— hydropiper. Lin., Cuanrr. C. 

hux mêmes lieux, mais plus rare- 

ment.que les précédents. 

— aviculare. Lan, CHANTR. 

Dans des-cultures, et aux bords des 

chemins. 

— convolvulus. Lin., CHANTR. 

Dans les moissons. 

— dumetorum. Lin., CHANTR. 

Dans les haies; Chapelle-des-Buis ; 

route neuve de Quingey, au delà du 

point culminant. 

— fagopyrum. Lan., CHanrr. 

Cultivé. 



THYMELEÆ. Juss. 

STELLERA passerina. Lin., CHANTR. C. 

Dans les champs, après moissons ; 

commune autour de Besançon. 

Darane laureola. Lin., Cuanrr. C. 

Dans les forêts autour de Besançon; 

boïs de Peu ; route de Quingey, etc. 

— mezereum. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les bois et les haies: bois de 

Peu ; de Chaiïlluz , de.Chalezeule, etc. 

— alpina. Lin., GHANTR. 

Cime du Lomont, près de Blamont 

(Cmawrr.); Morteau, à la Roche-Pe- 

sante; dans les rochers sous le fort 

Belin, à Salins ; sur le mont Poupet; etc. 

— cneorum. Lin. 

Environs de Champagnole. 

SANTALACEXÆ. R. Be. 

Tassiun pratense. Eunu. — linophyllum. 

CuanrTe. C. 

Sur tous les coteaux des environs de 

Besançon ; Chapelle-des-Buis; prés qui 

dominent les routes de Beurre et de 

Morre; etc. 

— alpinum. Lin., Caanra. 

Sur les rochers en face du fort de Joux. 

ARISTOLOCHEÆ. Juss. 

AsARuM europœæum. Lin, CBANTR. C. 

Dans les forêts de sapins ; Morteau ; 

Pontarlier ; Mouthe, etc. 

Os. Chantrans indique à Montfaucon 

l'aristolochia longa Lin., tandis que la 

plante de son Herbier est : À. cle- 

matitis Lin. De plus, il a annexé à 

cette plante une note par laquelle ül 

avertit qu'il ne l’a pas récoltée lui-même, 

et cela sans dire la personne de qui 

il la tient. Pour l'avoir inutilement 

cherchée plusieurs fois au lieu indiqué, 

le pourrais affirmer qu'elle n'y! croit 
pas, et qu'elle ne peut garder place 

dans notre Flore. 
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EMPETREÆ. Nurr. 

EmpETRUM nigrum. Lin., CaanTe. 

Bords du lac Saint-Point ( CuanTe.); 

autour du lac des Rousses. 

EUPHORBIACEÆ. Juss. 

Buxus sempervirens. Lin., Cnanrr. CC. 

Sur toutes les montagnes des en- 

virons de Besançon. 

Euruormia helioscopia. Lin., CuanTr. CC. 

Dans les lieux cultivés. 

— platyphyllos. Lin, Caanre. 

Environs de Pontarlier; commun 

dans les champs près deBesançon. 

— stricta. Lin. C. 

Bords des chemins; dans les haies et 

les champs. Il fleurit un mois avant le 

platyphyllos. 

— dulcis. Lin., Caanre. CC. 

Dans les bois et les prés montueux. 

— verrucosa. Lin., Cnanrr. CC. 

Dans les prés ; le long des chemins ; 

dans les buissons , et les lieux incultes. 

— palusthris. Lin., CHANTR. 

Bords des ruisseaux ( Caanre. ). Je 

l'ai récolté dans le marais de Vaucy, 

près d’Arbois; mais je ne l'ai pas vu 

dans notre département. 

— amygdaloides. Lin. — amygdaloides et 

sylvatica. CaanTr. 

Commun dans les bois. 

— esula. Lin., CHANTA. 

Terres arides ( Caanrr. ); le long 

de la route du Polygone, au pied du mur 

du clos Estreyer. 

— cyparissias. Lin., Gaantr. CC. 

Dans les champs et aux bords: des 

chemins. 

— lucida. W. K. 

Çà et là le long du Doubs, entre la 

porte de Beurre et l'écluse de Velotte , 

sans doute apporté par les bateaux qui 

nous arrivent des bords de la Saône 

où il est très-commun. 



Eupuonsra segetalis. LiN., CHANTR. 

Dans les champs (Can. ). 

— peplus. Lin., Cuanre. CC. 

Dans les cultures. 

—exigua. Lin., CuanTr. C. 

Dans les champs. 

— lathyris. Lin, CHANTR. 

Subspontané dans le voisinage des 

habitations. 

Mercunants perennis. Lin., Cuanrr. CC. 

Daos les bois. 

— annua. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les cultures. 

URTICEÆ. Juss. 

Unrica urens. Lin., CaanrTr. CC. 

Dans les terrains cultivés, et par- 

tout le long des chemins. 

— dioica. Lin., Cuantr. CC. 

Dans les haies et les bois. 

PanieTaniA officinalis. Wizz. — officinalis 

et judaica. CHanTR. 

Sur les vieux murs. 

CanwaBis sativa. Lin., CHANTR. 

Cultivé. 

Humozus lupulus. Liv., Caanre. C. 

Dans les haies. 

Uzxus campestris. Lin. C. 

Dans les bois, et le long des routes. 

— effusa. Wizn. 

Route de Baume, avenue de Roche. 

JUGLANDEÆ. D, C. 

Juczans regia. Lin., CHanTa. 

Planté le long de toutes nos routes. 

CUPILIFEREÆ. Rica. 

Façus sylvatica. Lin., Cuanrr. CC. 

Très-commun dans nos forêts. 

Quencus sessiliflora. Su. — robur. Lin., 

Cuanrr. CC. 

Forêts du pays bas. 

— pedunculata. Euru. CC. 

Avec le précédent. 
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Quercus cerris. Lin. 

Bois des environs de Quingey, de 

Villars-Saint-Georges, etc. Plus rare 

que les deux autres. 

Convzus avellana. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les bois et sur les collines. 

Carpinus betulus. C. 

Forêts du pays bas; Chaudanne:; 

bois de Peu , etc. 

SALICINEÆ,. Rice. 

Sauix pentandra. Lix., CHANTR. 

Tourbières de la haute montagne, de 

Morteau , du Bélieu, Pontarlier, Mou- 

the, etc. 

— alba. Lin., Cuanrr. CC. 

Bords des eaux. 

— vülellina. Lix., CnanTr. C. 

Fréquemment cultivé pour se pro- 

curer des liens. 

— amygdalina. Lin. C. 

o. Folis subtus glaucis. S. amygda- 

lina. Ein., CHanTRr.! 

£- Foliis subtus viridibus. S. trian- 

dra. Lin., CHANTR.! 

Aux bords des eaux. 

— purpuwrea. Lin. — helix. Caanre. C. 

Rives de la Loue et du Doubs ; Chä- 

tillon ; Ornans; environs de Besançon. 

— viminalis. Lin., ChanrTe. 

Châtillon sur la Loue; L’Tsle-sur-le- 

Doubs. 

— incuna. Scaranx. — rosmarinifolia. 

Cuanre., Cat. ? C. 

Bords du Doubs et de la Loue. 

— cinerea. Lin.—lanata. Cuanrr., Cat. et 

Herb.! 

Châtillon sur la Loue. 
—nigricans. FRIES. 

Tourbières de la haute montagne; 

Pontarlier, etc. i 

— caprea. Lin., Guante. 

Forêts humides, et bords des eaux. 



Saux aurita. Lin. 

Prés, collines et bois humides; en- 

virons d'Ornans; il se retrouve à Ro- 

semont. 

— repens. Lin., Cara. — rosmarinifolia. 

Csanrr., Herb.1 

Marais tourbeux; marais de Sône, 

de Pontarlier, etc. 

—retusa. Lin., GHAnTR. 

Sur le Reculet, ét non ailleurs. 

Poruzus tremula. Lin,, CHavrn. CC. 

Dans les forêts humides. 

— alba. Lin., CHANTe. 

Dans les forêts humides ( CHANTR. ). 

Je n’ai jamais rencontré cet arbre dans 

nos forêts. 

— nigra. Lin., CHANTR. 

Naturalisé. 

— pyramidalis. Lin. 

Cultivé partout. 

BETULINEÆ. Rics. 

BeruLa alba. Lin., CHANTR. 

Bois de Corcelle et Rigney ; tour- 

bières du Bélieu. 

— pubescens. Esru. 

Tourbières du Bélieu. 

— nana. Lin., CHANTR. 

Marais près de Pontarlier (Cnanrn.): 

je n’ai pu l'y retrouver. Très-commun 

dans les maraïs de la Breviné, près de 

Morteau. 

ALnus incana. D. C. 

Au pied de Chaudanne. 

— glutinosa. Gzænrw. Betula ainus. 
Caanrer. C. 

Dans les marais et aux bords des 

eaux. 

CONIFEREÆ. Juss. 

Taxus baccata. Lan., CHANTR. 

Cimes du Lomont; très-commun 

dans les rochers qui dominent la Loue, 

au-dessus de Châtillon. 

JuniPenus communis. Lin., Gant. CC. 

Sur les collines et dans les forêts. 

Pinus pumilio. Hænx. — Sylvestris. Cu: 

Tourbières du Bélieu. 

— Sylvestris. Lin. 

Semé dans un grand nombre de fo- 

rêts ; mais rarement spontané. 

Agres pectinata. D. C. Pinus picea. Lin., 

Cuanrr. CC. 

Ce bel arbre constitué avec lé suivant 
toutes les forêts de nos montagnes. 

— excelsa. Lam. Pinus abies. Lin., CuAwTe. 

Avec le précédent. 

Monocotyledonezæ: 

HYDROCHARIDEÆ. D. C: 

Hyprocuaris morsus ranæ. Lin., CHANTR. 

Eaux dormantes ( CHAnre. ). 

ALISMACEÆ. Juss. 

AuisMa plantago. Lin., CHANTR. 

Bords des eaux; dans les fossés et 

les eaux stagnantes. 

SaciTrARIA sagittifolia. Lin., CHANTR. 

Aux mêmes lieux que l’alisma. 

BUTOMEÆ. Rieux. 

Buromus umbellatus. Lin., CHANTR. 

Bords de l’Ognon, aux environs de 

Cussey et de Geneuille. 

JUNCAGINEÆ.. Juss, 

ScneucazeriA pulustris. Lin., CHANT. 

Bords des lacs Saint-Point et Sainte- 

Marie (Cuanre.); dans une mare, au 

bord de la route, près de Chätel-Blanc. 

TacLocun palustre. Lin., CHANTR. 

Dans les marais ; marais de Sône. 



POTAMEZÆ. Juss. 

Poramoceron natans. Lix., CaanTa. CC. 

Bords du Doubs, de l'Ognon, eteaux 

stagnantes. 

— rufescens. Scuran. 

Marais de Sône, dans les étangs du 

moulin. 

— lucens. Lin., CuanrTe. C. 

Bords du Doubs. 

— perfoliatus. Lin., Cuanra. CC. 

Dans les eaux du Doubs. 

— crispus. Lin., Cuanra. CC. 

Dans le Doubs et les ruisseaux. 

— pusillus. Lin. — marinum. CBANTR., 

Cat. et Herb.! 

Eaux stagnantes; Arbois ( docteur 

Dumonr ). 

— pectinatus. Lin. — pectinatum et gra- 

mineum. CuanrTe., Cat. et Herb.! C. 

Dans les eaux du Doubs. 

— densus. Lin. — densum et serratum. 

Gaara. CC. 

Dans les eaux courantes et stag- 

nantes. — Le P.setaceum Lan, CHanTR. 

est une variété à feuilles étroites que 

je n’ai pas encore rencontrée. 

Zanicaezuna palustris. Lin. Isoetes lacustris. 

Caanre., Cat. et Herb.! 

Dans la source salée d'Audeux. 

NAIADEÆ, Line. 

Nas minor. ALL. 

Le long du canal à l'Isle-sur-le- 

Doubs. 

LEMNACEÆ. Lainx. 

Lemna trisulca. Lin., Cara. 

Dans les eaux stagnantes. 

— gibba. Lin., Ceanrr. 

Dans les mêmes lieux que le L. tri- 

sulca. 

FYPHACEZÆ. Jjuss. 

Ævroa angustifolia. Lin. 

Bords du canal, à L'Isle-sur-le- 

Doubs. 

— latifolia. Lan., Cuanre. 

Mare de Courcelles, entre Châtillon 

et Quingey. | 

SPARGANIUM ramosum. Hups. — erectum. 

Cuanre. C. 

Dans les eaux tranquilles. 

— simplex. Hups. 

Avec le précédent. 

AROIDEZÆ. Juss. 

Asum maculatum. Lin., Canra. CC. 

Dans les bois et les haies de la plaine 

et de la moyenne montagne. 

Acoaus calamus. Lin. 

Pontarlier, aux bords du Doubs; en- 

yirons de Quingey. 

ORCHIDEÆ. Juss. 

Orcuis militaris. Lin. — mäilitaris et 

simia. Caanrr., Cat. et Herb. 1 

Commun autour de Besançon ; dans 

les prés qui dominent les routes de 

Beurre et de Morre. 

— ustulata. Lin., Cuanre. C. 

Dans les prés ; Chalezeule; bois de la 

Vèze, prés-bois des environs d'Ornans. 

— globosa. Lin., CaanTr. C. 

Val de la Loue, en face de Mou- 

‘hier; Pontarlier ; le Mont-d'Or, etc. 

— morio. Lin., Caanrr. CC. 

£. flore albo. O0. pallens.Caanrr., Cat. 

et Herb.! 

Sur toutes les pelouses; dans les 

prés-bois et pâturages un peu secs. 

— mascula. Lix., CHanrTe. 

Commun dans les bois et lieux 

montueux ; environs de Besançon , etc. 

— laxiflora. Lam. 

Marais de Vaucy, près d'Arbois 

* (Doct.Dumonr ). 
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Orcnis maculata. Lin., Cuanrn. C. 

Dans les bois et les prés humides ; 

bois de Chalezeule ; Montfaucon; Pon- 

tarlier,, etc. 

— latifolia. Lin., Caanre. C. 

Dans les prés tourbeux; marais de 

Sône , etc. 

— pyramidalis. Lin., CHaNTR. 

Collines des environs de Besançon; 

mont de Bregille; Rosemont ; rochers 

de la citadelle, du côté de Tarragnoz. 

— conopsea. Lin., Cane. CC. 

Collines des environs de Besançon ; 

prés-bois de la moyenne montagne. 

— odoralissima. Lin. 

Au-dessous de la; Dôlé ; source de 

l’Ain. 

— albida. Scor. Satyrium ‘albidum. Lin. 

CuanTr. 

Sur le Reculet ; la Dôle ; M. Garnier 

me l'a donné des environs de Salins. 

— viridis. SwarTz. Satyrium viride. Lin., 

Cane. 

Dans les prés et les boïs de la mon- 

tagne. 

— bifolia. Lan., Cuanrn. 

Collines des environs de Besançon ; 

au-dessus de Vaire; Montfaucon; Pon- 

tarlier, etc. 

— nigra. Scor. Satyrium nigrum. Lin. 

CuANTR. 

Sur le Mont-d'Or. 

— hircina. Swanrtz. Satyrium hircinum. 

Lin., CHANTR. 

Collines des environs de Besançon. 

Oss. L’O0. coriophora, indiqué par 

Chantrans, n’a pas à ma connaissance 

été trouvé dans notre département. Il 

appartient à la région inférieure du 

Jura vaudois. 

OPurys muscifera. Huns. 

SwWARTZ. 

Bords des forêts de sapins; Fuans. 

O0. myodes. 

Orunis pseudo-speculum. D, G. — insec- 
tifera. Caanrr. ° 

Sur tousles coteaux secs des environs 

de Besançon; Ornans, sous la Roche- 

du-Mont. 

— arachnites. Rica. 

Coteaux des environs de Besançon 

et Ornans. 

— apifera. Hups. 

Aux mêmes lieux que le précédent, 

mais plus rare. 

— antropophora. Lin., CHaAnTR. 

Coteaux des environs de Besançon; 

Bregille ; Chapelle-des-Buis ; avant d’ar- 

river au Trou-d'Enfer, sous la route. 

— monorchis. Lin., CHANTB. 

Fuans, aux bords des forêts; route 

neuye de Mouthier, au moment où, 

quittant le vallon, elle atteint le pla- 

teau. : 

Eripogium Gmelini. Rica. Satyrium epipo- 

gium. Lain., CHanTr. 

Chantrans indique cette plante dans 

les lieux stériles; je ne l'ai pas encore 

rencontrée; elle est sans localité dans 

son Herbier. 

Limonorus abortivum. SwarTz. Orchis abor- 

tiva. Lin., CuanrTr. 

Sur les montagnes qui dominent Sa- 

lins. Chantrans dit l'avoir trouvé dans 

le bois du mont de Bregille, près de 

Besançon. 

CePuaLaNTuesA pallens. Rice. 

grandiflora. CaAnTr. 

Bois de Peu, près de Besançon ( {rès- 

rare ); Fuans, dans les forêts; Pon- 

tarlier, au bois de la Fauconniere. 

— ensifolia. Ricu. Serapias rubra. CHANT. 

Dans les forêts de la montagne. 

Errmacris latifolia. Ar. Serapias lalifo- 

lia. GuanTr. 

Consolation, au-dessus des sources 

du Dessoubre ; Chailluz , au-dessus de 

Vieilley, etc. 

Serapias 



Eripacris palustris. Cranrz. Serapias lon- 

gifolia. CHANT. 

Prés marécageux ; environs de Pon:- 

farlier; en sortant de Fuans pour 

aller au Luisan, dans des mares au 

bord de la forêt. 

Lisrera ovata. R. Bn. Ophrys ovata. Lan., 

Cane. 

Bois de la Vèze; bois et pâturages 

humides ; rare. 

Nsorria nidus avis. Ricu. Ophrys nidus 

avis. Lin., CHanTr. 

Dans les bois; Chalezeule, Chailluz 

et bois de Peu, près de Besançon ; Mor- 

teau; Pontarlier. 

Srimantes autumnalis. Rica. Ophrys spi- 

ralis. Lin., CHanrr. 

Pelouse au bord du petit bois de Ge- 

neuille, en arrivant par le petit chemin 

depuis Auxon. 

CoracLonnuiza innata. R. Bn. 

corallorrhiza. Lin., Cuawre. 

Dans les bois (Cuanrn.); environs de 

Chaillexon, près de Morteau (BERTHET) ; 

Ophrys 

(( 

je ne l'ai vu qu'au creux du Van (can. 

ton de Vaud ). Gaudin indique cette 

plante à la Brevine, près de Morteau ; 

elle est sans localité dans l'Herbier de 
Chantrans. 

IRIDEÆ. Joss. 

Cnocus vernus. Azc. Bulbocodium vernun. 

Cuanrn., Cat.et Herb. ! 

Sur le Mont-d'Or. 

Iris germanica. Lin., Cuanrr. 

Naturalisé sur les vieux murs. 

— pPseudo-acorus. Lix., Cuanrr. C. 

* Bords des ruisseaux, de l'Ognon et 

du Doubs. 

— fetidissima. Lin. 

Dans le bois qui domine la route 

neuve de Quingéy, un peu avant la 

rencontre des deux routes. Commune 

aux environs de Salins et d’Arbois. 

1 

s 

Ons. Le gladiolus communis, cité par 

Chantrans, ne croit pas spontanément 

‘dans notre départ!., et ne peut figurer 

dans notre Flore. Il est dans l'Herbier 

deChantrans avec l'indication suivante : 
cueilli dans un jardin à Pontarlier. 

AMARYLLIDEÆ. R. Br. 

Nanaissus poelicus. Lin., CuANTR. 

‘Commun dans les prés de la mon- 
tagne; environs de Pontarlier; des 

Usiers; se retrouve dans les prés qui 

dominent Ja route de Beurre, en sortant 

de la porte de la ville. 

— pseudo-narcissus. Lin., CHANTR. 

= Trou-d'Enfer, près de Morre; Cha- 
pelle-des-Buis; à l'entrée du bois de 
Peu, près de Besançon; forêts du pays 

bas et de la moyenne montagne. 

Leucoiruu vernum. Lin., Cuanrr. 

Trou-d'Enfer, près de Morre; Cha- 

pelle-des-Buis; avec le faux narcisse. 

Ons. Chantrans indique, d'après de 

Besses, le galanthus nivalis, mais cette 

plante n'est point nôtre, elle appar- 

tient au versant jurassique des can- 

tous de Vaud et de Neuchâtel. 

ASPARAGEZÆ. Juss. 

Paris quadrifolia. Lin., Cuawra. C. 

Dans les bois; bois de Chalezeule, 

de Peu, de Chaiïlluz, de la Veze, etc. 

. ConvazzariA verticillata. Lin., Cuanrn. C. 

Source de la Loue; forêts entre Ma- 

mirolle et l'Hôpital; Pontarlier, etc. 

— polygonatum. Lin., Cuanrn. 

Collines autour de Besançon ; mont 

de Bregille; rochers derrière la cita- 

delle, au-dessus dela Porte-Taillée, etc. 

— multiflora. Lin., Caanra. CC. 

Dans les bois et les haies; bois de 
Chalezeule , etc. 

— maialis. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les bois; bois de Chalezeule. 



Maranrusmum bifolium. D. C. Conéailarid 

bifolia. Lain., CHanTr. 

Forêts du pays bas; bois de Chale- 

zeule. 

Rusous aculeatus. Lin., CHANTs. 

Commun au bois de Chaïlluz. 

DIOSCOREÆ. R. Br, 

Tamus communis. Lin., CHANTR. 

Dans les haies autour de Besançon, 

et dans les bois; Chaudanne; Bre- 

gille, etc. 

LILIACÉÆ. D. C. 

Tuuipa sylvestris. Lin., CHanTa. 

Vignes des glacis de Battant, de 

Beurre; Pouilley-les-Vignes, etc. 

FairisuariA meleagris. Lin., C&ANTR. 

Bords du Doubs, près dû läc de 
Chaillexon, au-dessus du saut du Doubs; 

centre Pontarlier et Joux, etc. 

Lucium martagon. Lan., CHANTR. 

Lieux couverts dés montagnes; bois 

de Peu; Montfaucon; source de la 

Loue; Pontarlier, etc. 

ANTHERICUM liliugo. Lin., CHANTR. 

Lieux arides des montagnes; flancs 

de la citadelle, du côté de Tarragnoz. 

— ramosum. Lin., CHanTR: C. 

Collines des environs de Besançon ; 

Bregille; Chapelle-des-Buis; et mon- 

tagnesplus élevées. 

Oss. Chantrans indique sur les mon- 

tagnes au midi de Baume l'A. liliastrum 

Lin., que j'y ai plusieurs fois inutile- 

ment cherché. Du reste il est peu pro- 

bable que cette plante alpine se trouvé 

dans la région des vignes. C’est proba- 

blement encore une espècé à rayer de 
notre Flore. 

Onniraocazum pyrenaicum. Lin., CHANTR. 

Environs de Besançon; commune 

sur Rosemont; plus rare aux bois de 

Chailluz et de Chalezeule, etc. 

| 
ÿ2 

OnniTaoGazLum umbellatum. Lin, Cuanr.CC. 

Commun dans les vignes autour de 

Besançon ; à Trois-Chäâtels, etc, 

Gacea arvensis. Scauzr. Ornithogalum mi- 

nimum. CBANTR. 

Dans les champs au delà de Mont- 

rapon, près de Besançon. 

— lutea. Scaucr. Ornithogalum luteum. 

CuawTa. 

Forêt de Chailluz, près de Besançon 

(Caanrr.); Salins (GARNIER). 

SciLza bifolia. Lin., Caanrr. CC. 

Commune dans les lieux frais et hu- 

mides autour de Besançon; bois de Peu; 

Trou-d'Enfer, et dans presque tout le 

le département. 

— autumnalis. Lin., CHaAnTe. 

Forêts des pays baset des montagnes 

(Cuanrr.); je n'aipas encore pu la 

rencontrer. 

ALLioM ursinum. Lin., CHAnTR. 

Dans les bois des environs de Besan- 

çon; Trou-d'Enfer, près de Morre, etc. 

— fallax. Don. — angulosum. CnanTn. 

Roché-du-Mont, à Ornans (Cuanre.). 

— acutangulum. Scanæn. — pallens. Cu.? 

Marais de Sône, autour des mares à 

gauche en allant au village; prés et 

bois humidës des bords de l'Ognon. 

Oss. Je rapporte ici l’4. pallens de 

Chantrans à cause de l'habitation: cette 

plante manque dans son Herbier: 

— Sphærocephalum. Lin., Cuanre. C. 

Sur les coteaux de Besançon, des en- 

virons d'Ornans, etc. 

— vineale. Lin, Caantn. CC. 

Abonde dans les vignes de Besançon; 

se retrouve à Ornans, Baume, efc. 

— oleraceum. Lin. — carinatum. Cuanre. 

(d'après l'habitation). C. 

Dans les vignes avec le précédent: 

— carinatum. Smiru. 

Mont Poupet, près de Salins. 



Muscasi comosum. Muzz, Hyacinthus co- 

mosus. Lin., CuanrTa. C. 

Dans les champs et les vignes; prin- 

cipalement dans les champs. 

— racemosum. Mix. Hyacinthus racemosus. 

Lin., Cuanre. C. 

Dans les vignes et les champs, et 

surtout dans les vignes autour de Be- 

sançon. 

— botryoides. Mizc. Hyacinthus botryoides. 

Lax., CuanTe. 

Assez rare dans les prés et les vignes 

des environs de Besançon ; vignes de 

Trois-Châtels. 

Ennimion nutans. Dumonr. Hyacinthus non 

scriptus. Lin., Caante. 

Dans les prés et les haies (CmanTe.). 

Il m'a été, jusqu'à présent, impossible 

de rencontrer cette espèce dans notre 

département. 

COLCHICACEÆ. D. C. 

Coucuicum autumnale. Lin., Cuanra. CC. 

Davos tous les prés en automne. 

Veraraum album: Lin, Caantr, 

Commun dans les pâturages de la 

région des sapins; Morteau; Pontarlier; 

source de la Loue, etc. 

Torreznia calyculata. Waut. Anthericum 

calyculatum.: Lin., Cuanra: 

Lieux couverts de nos inôntagnes 

(Cuanrr.). Je ne l'ai vue que sur la 

Dôle, et peut-être aussi au Reculet. 

JUNCACEÆ. Baar. o 

Juncus conglomeratus. Lan., Caanra. CC. 

Dans les marais et les lieux humides 

de tout le département; 

— effusus. Lin, Chante. CC. 
Avec le précédent. 

— glaucus. Eure. — inflexus. CaanTe. 

Lieux humides; bords du bois de 

Chalezeule, sur le versant opposé à 

Besançon. 

Juncus lamprocarpus. Eunu. — articulatus. 

Cuanra, C. 

Fossés et lieux humides. 

— alpinus. Vi. — ustulatus. Horrs. 

Dans les mares du pont de secours 

de la citadelle de Besançon. 

— bulbosus. Lin., CHanTR. 

Même localité que le précédent. 

— bufonius. Lin, CHanTR. . 

Partout dans les lieux humides ; bois 

de Chalezeule, près de Besançon, etc. 

— squarrosus. Lin., Caanrr. 

Dans les fossés ( Cuanrs. ). Cette 

plante m'est inconnue dans le départ’. 

Luzura pilosa. Vip. Juncus pilosus. Lin., 

Cuanrr. C. 

Dans les forêts; bois de Chalezeule. 

— maxima. D. C. 

Bois de Chalezeule et de la Veze. 

— albida. D. GC. Juncus niveus. Cana. 

Bois de Chalezeule et de la Vèze. 

— campestris. D. G. Juncus campestris. 

Care. 

Pelouses et coteaux des environs de 

Besançon: 

— mulliflora. Leseun. 
fois de Chalezeule, de Chaiïlluz, de 

la Vèze; tourbières de Pontarlier, etc. 

CYPERACEÆ. Juss. 

Cyreaus flavescens. Lin., CHanTe. C. 

Dans les prés d'Amagney, de No- 

villars; au bord du bois en arrivant à 

Geneuille. 

— fuscus. Lix., CHanre. C. 

Ayec le précédent. 

Scaognus nigricans. Lin. 

Marais de Sône. 

Craniom mariscus. R. Be. 

Marais de Vaucy , près d'Arbois. 

RayncaoseorA alba. Vauz, Schœænus albus. 

Lain., Gaara. C. 

Commun dans les tourbières de 

Pontarlier. 



Hezrocnanis pœlustris. R. BR. Scirpus pa- 

lustris. Lan., Caanta. CC. 

Dans les marais et tous les lieux hu- 

mides. 

— acicularis. KR. Bn. Scirpus acicularis. 

Lin., CHanra. CC. 

Bords du Doubs; prés humides et 

marais. 

Scirpus cæspitosus. Lin., Carr. CC. 

Très-commun dans les tourbières 

de Morteau , Pontarlier, Mouthe, etc. 

— setaceus. Lin. — supinus. Cuantr., Cat. 
et Herb.! 

Dans les bois de Noironte et des 
bords de l'Ognon. 

— lacustris. Lin.— lacustriset holoschænus. 

Cuaxre., Cat. et Herb.1 CC. 

Bords du Doubs et de l'Ognon; dans 

les mares profondes. 

— maritimus. Lin., CHANTR. 

Marais de Vaucy, près d’Arbois. 

— sylyaticus. Lin., CHANTR. 

Prés humides; bois de Chalezeule, 

sur le versant qui regarde le village. 

Os. Je donne ici pour mémoire le 
S. fluitans qui n’a pas encore, à ma 

connaissance , été trouvé dans nos en- 

virons. 

— compressus, Pers. C. 

Aux bords des mares. 

Entorsoru alpinum. Lix., Cuanrr. C. 

Abonde dans les tourbières de Pon- 

tarlier, et celles qui se trouvent au pied 

de la plus haute chaine jurassique. 

— vaginatum. Lain., CHanTe. 

Tourbières de Pontarlier et du Bé- 

lieu. 

— latifolium. Hopre. —  polystachyon. 

CHANT. : 

Prés tourbeux ; marais de Sône; tour- 

bières de Pontarlier. 

— angustifolium. Rors. 

Environs de Pontarlier, dans les 

marais. 
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Carex dioica. Lin. — capitata. CHanrw., 

Cat. et Herb.! 

Tourbières de Pontarlier et du Bé- 
lieu. 

— davalliana. Suira. — dioica. Cuanre., 

Cat. et Herb.1 C. 

Marais de Sône, et presque toutes 

les prairies tourbeuses du département. 

— pulicaris. Lin. 

Prés humides ; marais de Sône, près 

de l’exploitation de tourbe de la Veze. 

—pauciflora. Licatr.— pulicaris. Caanre., 

Cat. et Herb.1 

Tourbières de Pontarlier et du Bélieu. 

— chordorrhiza. Euru. ‘ 

Tourbières de Mouthe, près de la 

source du Doubs, de Pontarlier et du 

Bélieu. 

— disticha. Hups. — intermedia. Goon. — 

arenaria. Leers, Cuanr., Cat. et Herb.! 

Dans les prés fertiles: et humides; 

marais de Sône, non loin de l'étang de 

Gennes. 

— vulpina. Lin., Canre. C. 

Dans tous les marais. 

— muricata. Lin. — canescens. CnaAnTe., 

Cat. et Herb.1 C. 

Dans les prés secs et humides; aux 

bords des chemins et dans les bois. 

— tereliuscula. Goop. CC. 

Dans les marais; prairie de Sône; 

tourbières de Pontarlier, du Bélieu, etc. 

— pariculata. Lan. 

Dans les marais spongieux, avec le 

précédent, mais plus rare. 

— paradoxa. Wikup. 

Marais de Sône, conjointement avec 

les deux précédents. 

— brisoides. LiN., CuAnTe. 

Dansles bois d'Audeux, de Noironte, 

le long du chemin qui conduit au 

grand étang. 

— leporina. Lin.— ovalis. Goo». 

Dans les prés ; marais de Sône. 
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Cages stellulata. Goon.— muricata. CHANT, 

Cat. et Herb.! C. 

Dans les prés et les tourbières ; ma- 

rais de Sône. 

— remota. Lin., CHANTR. 

Forêts et lieux ombragés et humides; : 

bois de Chalezeule. 

— heleonastes. Enru. 

Tourbières de Pontarlier et du Bé- 

lieu. 

— canescens. Lin. 

Tourbières de Pontarlier, où il est 

rare. 

— stricta. Goop. 

Marais spongieux; marais de Sône. 

— cœspitosa. Lin., CHANTR. 

Prairies marécageuses; marais de 

Sône. 

— acuta. Lin., CHANTR. 

Bords du Doubs, de l'Ognon et des 

fossés aquatiques. 

— limosa. Lix., CHANTR. 

Tourbières de Pontarlier et du Bé- 

lieu. 

— pilulifera. Lin. 

Bords du marais de la Vèze; Trou- 

d’Enfer, au-dessous de Morre. 

— tomentosa. Lin. 

Bois de Chalezeule, dans la partie 

marécageuse qui touche au chemin du 

village. 

— montana. Lin. — pilulifera. CuanTe., 

Cat. et Herb.1 C. 

Sur toutes les montagnes et collines 

des environs de Besançon. 

— præcox. Jaco. — filiformis. 

Cuanra., Cat. et Herb.1 CC. 

Sur toutes les collines des environs 

de Besançon et de la montagne. 

— longifolia. Hosr. C. 

Bois de Chalezeule, où il abonde. 

— gynobasis. Vi. CC. 

Très-commun sur les collines des 

environs de Besançon. 

Leers, 

Ganex humilis. Leyss. — clandestina. Goov. 

Mont Poupet, près Salins (GABNIER). 

— digitata. Lain., CaanTe. 

Forêts ombragées autour de Besan- 

çon; au pied de Chaudanne, etc. 

— ornithopoda. Wizup. 

Aux mêmes lieux que le précédent. 

— alba. Scor. 

Environs de Champagnole (Ganniee). 

— panicea. Lan., CHanTR: 

Dans les prés et les lieux humides. 

— glauca. Scor. CC. 

Cette espèce habite la plaine et la 

montagne dans les lieux humides, c'est 

peut-être la plus commune. Elle est 

très-variable dans ses formes; aussi 

la trouve-t-on dans l’Herbier de Chan- 

trans sous plusieurs noms. C'est son 

C. limosa, var. B ; C. filiformis (ex 

parte); C. acuta, var. B; leC. cæpistosa 

se trouve aussi sous le nom de C. filifor- 

mis, var. £. 

— matima. Scor. 

Bois de Chalezeule, dans les coupes 

sur le versant qui fait face au village, 

et le long des ruisseaux. 

— pallescens. Lin., CHANT. 

Dans les lieux humides ét les marais; 
bois de Chalezeule, de la Vèze, etc. 

— brachystachys. Scasank.— tenuis. Host. 

Lieux humides entre St.-Cergues et 

la Faucille, et sur la Dôle. 

— ferruginea. Scor. 

Sur la Dôle. 

— flava. Lix., CHaNTe. 

Dans les marais et les prés humides ; 

marais de Sône; bois deChalezeule, le 

long des chemins. 

— OEderi. Euru. 

Marais de Sône, de Pontarlier. 

— fulva. Goop. 
Marais de Sône, de Pontarlier, etc. 

— distans. Lin. 

Prés humides; marais de Sône. 



Canex sylvatica. Hups. — capillaris. Lerns. 

— palula et capillaris. Cuanre., Cat. 

et Herb.! 

Dans les bois des environs de Besan- 

çon et de la montagne. 

— ampullacea. Goon. CC. 

Lieux marécageux et bords des 

rivières et ruisseaux; marais de Sône. 

— vessicaria. Lin., Cuanrr. CC. 

Mêmes lieux que le précédent. 

— paludosa. Goop. 

Bords du Doubs, de l'Ognon; marais 

de Sône et autres. 

— riparia. Curr. 

Avec le précédent. 

— filiformis. Lin. 

Tourbières du Bélieu et de Pontarlier. 

— hirta. Lin. — tomentosu. CHANTR. 

Lieux sablonneux, secs ou humides ; 

sur les remparts de Besançon et par- 

tout. 

‘Oss. M. Chantrans indique, d'après 

de Besses, près de Clerval, le C.pseu- 

do-cyperus que je n'y ai pas revu. 

GRAMINÉÆ. Juss. 

Zea mais. Lin. 

Cultivé. 

ANDROPOGON ischæmum. Lin, CRANTE. 

Pâturages des montagnes ; commun 

autour de Besançon. 

Panicum sanguinale. Lan. — sanguinale et 

dactylon. Guanre., Cat. et Herb.! 

Dans les champs et les jardins. 

— crus galli. Lin., CHanTe. 

Lieux humides ; aux bords des 

fossés:et des mares. 

Serania verticillata. BeAuv. Panicum verti- 

cillatum. Lin., CHANTR. 

Dans les lieux cultivés; Besançon. 

— vüridis. Beauv. Panicum viride. C&ANTR. 

CG. 

Dans les champs et les jardins; Be- 

‘sançon. 

Séranta glauca. Beauv. Panicum glaucum. 
CaanTa. CC. 

Dans les cliamps après moissons. 

PsaLanis arundinacea. Lin., Cuanra. CC. 

Bords du Doubs, de l'Ognon, des 

étangs et des mares. 

ANTHOXANTEUM odoratum. Lin., Caanre. CC. 

Dans les prés. 

ALoPEcuaus yir@lensis. Lin., CHANTR. 

Dans les prés des environs de Pon- 

tarlier ; bords du Doubs, autour de Be- 

sançon. 

— agrestis. Lin., Cuanre. CC. 

Dans les prés, les vignes et les 

champs. 

— geniculatus. Lin., Caanra. 

Bords du Doubs et de l'Ognon ; dans 

le voisinage des eaux stagnantes ; 

Morteau; Besançon, etc. 

— fulvus. Swrs. C. 

Aux mêmes lieux que le précédent, 

mais plus commun. 

— utriculatus. Pens. Phalaris utriculata. 
Lain., Cuanre. CC. 

Dans tous les prés humides. 

Paueun Bœhmeri. Wiec. Phalaris phleoides. 

Lan. 

Sur les pelouses derrière la cita- 

delle, entre les remparts et les forts de 

Trois-Châtels. 

— pratense. Lan. — pratense et nodosum. 

CuanTR. 

Dans les prés fertiles, et aussi dans 

es terrains secs, oùle bas de la tige 

plus renflée a donné naissance au P. 

modosum. 

— alpinum. Lix., CHANTR. 

Sur la Dôle. 
Cuamacsostis minima. Bonux. Agroslis mi- 

mima. Lin., CHANTR. 

Terres sèches et sablonneuses ( Cu.). 

Bien que cette plante se trouve réelle- 

ment dans l'Herbier de Chantrans, j'ai 

peine à la regarder comme indigène ; 



je ne l'ai jamais vue, et je ne sache pas 

que personne l'ait trouvée dans notre 

département. 

Legrsia orysoides. Swarz. Phalaris ory- 

soides. Lin., CuanTr. C. 

Bords du Doubs autour de Besançon , 

en août et septembre. 

Acnosris stolonifera. Lin. — stolonifera, 

alba, capillaris. Cuavrr., Cat. et Herb.1 

CC. 

Dans les prés, les forêts ; aux bords 

des rivières et des chemins , etc. 

— vulgaris. Wire. — canina. CuanrTa., Cat. 

et Herb.! CC. 

Avec le précédent. 

— canina. Lin. C. 

Dans les prés humides. 

Apera spica venti. Beauv. Agrostis spica 

venli. Lix., CHanTR. C. 

Dans les moissons. 

— interrupta. Beauy. Agrostis interrupta. 

Lin., Cuanre. 

Bords des chemins ; cultures sablon- 

neuses ; Besançon. Il manque dans 

l'Herbier de Chantrans. 

CazawaGrosris epigeios. Rora. drundo cala- 

magrostis. CaanTr., Cat. et Herb.! C. 

Bords des forêts: bois de Chalezeule; 

Chapelle-des-Buis ; Mont-d'Or, etc. 

— montana. Host. 

Au pied de la Dole; environs des 

Rousses. 

— argentea. D. C. 

Dans les rochers qui dominent la 

route ayant d'arriver à Ornans. 

Miuum effusum. Lan. — effusum et para- 

doxum. Cuanrr., Cat. et Herb.! 

Très-commun dans les bois, surtout 

dans les jeunes coupes; bois de Cha- 

lezeule et de Chailluz, etc. 

Sripa pennata. Lin., CuanTr. 

Rochers du Lomont ( Cuanrn. ); Sa- 

lins, où M. Garnier me l’a fait récolter. 
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ARUNDO phragmites. Lin., Cuanrr. CC. 

Bords du Doubs, de l'Ognon, des 

ruisseaux et des mares. 

SesLerta cœrulea. Ar. CynoSurus cæruleus. 

Lin., Cuanrr. CC. 

Sur tous les rochers des environs 

de Besançon, et de la montagne. 

KoeLeriA crisiata. Pers. Poa cristata. Lin., 

CuanrTr. C. 

Collines et prés secs. 

Arra cæspitosa. Lan., Caanrr. CC. 

Dans les prés fertiles et les forêts 

humides ; bois de Chalezeule. 

— flexuosa. Lin., Care. 

Bords des forêts du Lomont ( Cu. ). 

M. Garnier l'a trouvée à Boujailles 

(Jura). 

— caryophyllea. Lix. 

£. divaricata. 

J'ai trouvé le type au bord de l’é- 

tang de Noironte, et la variété sur la 

rive du marais de Sône , en face de la 

percée du Trou-aux-Loups. 

Hozcus lanatus. Lin., Cnante. CC. 

Dans les prés et les bois; Besançon. 

— mollis. Lin., CHanTr. 

Dans les bois et les buissons; bois 

de Chalezeule , etc. 

Avena elatior. Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les prés et les moissons. 

— sativa. Lin. 

Cultivée, surtout dans la montagne, 

jusqu'aux pieds des hautes sommités 

jurassiques. 

— nuda. Lin. 

Cultivée. 

— fatua. Lin. 

Cultivée. 

— pubescens. Lin., Cuanre. C. 

Commune dans les prés autour de 

Besançon. 

— pratensis. Lix., CaanTr. 

Sur les collines sèches ; Rosemont. 

11 



Avena flavescens. Lin., CHanrTe. 

Dans les prés. On trouve dans l'Her- 

bier de Chantrans cette plante sous le 

nom de À. pratensis. C'est sans doute 

une transposition de planie. 

TaioniA decumbens. Beauv. Danthonia de_ 

cumbens. D. C. 

Marais de Sône, près de l’exploi- 

tation des tourbières de la Veze. 

Meuica ciliata. Lin., Cuanre. 

Rochers autour de Besançon; Or- 

pans; source de la Loue, etc. 

— nutans. Lin., CuanTr. 

Dans les boïs autour de Besançon et 

de Pontarlier. 

— uniflora. Lin. — Lobelii. Vizc., CHanTr. 

Avec le précédent. 

Barza media. Lain.—media etminor.CnanTe., 

Cat. et Herb. ! CC. 

Dans les prés et sur les pelouses. 

Nous ne possédons que cette espèce. 

Poa annua. Lan., Cuanre. CC. 

Partout. 

— bulbosa. Lin., CAnTe. 

Sur les coteaux secs. 

— alpina. Lin. 

Sur la Dôle. 

— nemoralis. Lin., Cnanre. C. 

Dans les bois; bois de Peu, et jus- 

que sur la route de Beurre. 

— fertilis. Hosr. — palustris. Carr. 

Le long des mares des Prés-de- 

Vaux. 

— sudetica. HAEN&. 

Très-commun aux bords des bois de 

Pontarlier, surtout en allant aux En- 

treportes. 

— hrivialis. Lan., Caanre. C. 

Dans les prés humides. 

— pratensis. Lin. — pratensis el angusti- 

folia. Cuanre. - 

Dans les prés et sur les collines. 

Le Poa angustifolia de l'Herbier de 

Chantrans est une festuca duriuscula , 
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ce qui est dû, sans doute, à üne trans- 

position. C’est ainsi qu'on trouve en- 

core le P. pratensis sous le nom de 

P. trivialis, et le P. trivialis sous celui 

de P. pratensis. 

Poa compressa. Liv., CHANTE. 

Sur les murs et les terrains secs. 

Giycenia spectabilis. M. K. Poa aquatica. 

Lin., CHANTR. 

Bords des deux étangs de Noironte. 

— fluitans. R. Br. Festuca fluitans. Lan., 

Cnawre. CC. 

Bords des rivières, des ruisseaux et 

des mares. 

— aquatica. Press. Aira uquatica. Lan., 

CHANTR. 

Lieux humides ; Pontarlier. 

Mounir cœrulea. Moenca. Melica cœrulea. 

Lin, CHanTr. C. 

Dans les prés et les forêts humides; 

dans les tourbières. 

Dacryus glomerata. Lin., Carr. CC. 

Dans les prés et les bois. 

Cyvosurus cristatus. Lin., Cuanre. CC. 

Dans les prés. 

Fssruca pseudo-myuros. SoxER-WILLEMET. 

Sur les talus au-devant des remparts 

de Chamars. 

— ovina. Lin., CHANTR. 

2. Foliis tenuissimis, spiculis aris- 

tatis. 

B. Foliis tenuissimis, spiculis mu- 

ticis. F. capillala. Law. 

. Spiculis majoribus aristatis. F. du- 

riusceula. Lin., CHANTR. 

à. Eadem, foliis glaucis. F. glauca. 

Lin. F. amethyslina. Cuavrr., Cat. et 

Herb.! 

| — heterophylla. Lam., Cuanra. 

Dans les bois ; Chailluz; au-dessus de 

la source de la Loue; environs d'Or- 

nans, ete. 
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Fesruca sylvatica. Viiz., Cuanrr. 

Dans les bois ; bois de Peu, de Chaïl- 

luz, etc. 

— Scheuchseri. Gaün. 

Sur le Reculet. 

— gigantea. Vizz. Bromus giganteus. Lin., 

CHanrTe. 

Dans les forêts; bois de Peu. 

— arundinacea. Sceres., CHANTr. 

Bords du Doubs, aux Prés-de-Vaux ; 

marais de Sône. 

— elatior, Lin., Cuanrr. CC. 

Dans les prés. 

— loliacea. Hups. 

Le long du ruisseau dans les prés de 

Pouilley-les-Vignes. 

BracayPoDium sylvaticum. Roem. et Scuurr. 

Dans les bois; bois de Chalezeule. 

— pinnahun. BEauv. Bromus pinnatus et 

distachyos. Csanrr. 

Sur les collines sèches et arides. 

Browus secalinus. Lin. — squarrosus. Cu. 

Cat. et Herb.1 

Dans les moissons. 

— racemosus. Lin. C. 

Dans les prés humides. 

— mollis. Lin., Caanrr. CC. 

Dans les prés. 

— arvensis. Liv., Cuawrr. C. 

Dans les champs et les moissons. 

— squarrosus. Lix., CHanTr. 

Sur le mont de Bregille, dans les 

champs. 

— asper. Munr., CHanrr. C. 

Dans les bois montueux; bois de* 

Chailluz, de Chalezeule, de Peu, etc. 

— erectus. Huns. perennis. ViL., 

Carr. CC. 

Sur les collines incultes; flancs de 

la citadelle. 

— sterilis. Lin., CuanrTr. CC. 

Dans les champs, dans les bois, 

dans les prés, enfin partout, 
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Gaupinia fragilis. Beauv. 

Lieux incultes; bords des routes ; 

Besançon. 

Triricum vulgare. Vize. 

Cultivé. 

— repens. Lin., Cnanra. CC. 

Lieux incultes; dans les haies et 

presque partout. 

— Caninum. Scures. Elymus caninus. Lin. 

E. europaus. Cuanrr.? 

Dans les forêts et dans les haies. 

N'ayantjamais rencontrél’E.europœus, 

je croïs pouvoir rapporter ici le sy- 

nonyme de Chantrans. 

SEcaue cercale. Lin. 

Cultivé. 

Honoeux vulgare. Lin. 

Cultivé. 

hexastichon. Lin. 

Cultivé. 

— distichum. Lin. 

Cultivé. 

murinum. Lin., CHanTr. CC. 

Le long des murs et des chemins, 

et dans les cultures. 

nodosum. Lin, Kocn. — secalinum. 

ScHreB., CHANTR. 

Dans les prés. 

Lourun perenne. Lin., Cuanre. CC. 

Dans les prés et le long des che- 

mins. 

— rigidum. GauD. 

Je n'ai rencontré cette plante qu’une 

seule fois, près de Besançon. 

— arvense. Wiru. 

Dans les champs et les moissons. 

— SpeCiOSUIM. STEV. 

Dans les moissons. 

— temulentum. Lin., CHaNTR. 

Dans les moissons. 

Nanous stricta. Lin., CuanrTr. 

Prés secs de la montagne; marais 

de Sône, pres de la ferme de Saint- 

Antoine. 
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ADDENDA ET CORRIGENDA. 

Pag. 44, Isorinux, lisez Isopyrun. 

— 47, TeespeliA, lisez T£EEspaiA. 

— 50, après Drosena longifolia. Lin., 

ajoutez : 

Pannassra palustris. Lin., CaanTr. C. 

Dans les prés marécageux et tour- 

beux de la haute et de la moyenne mon- 

tagne. 

— 55, Genita anglica, lisez Genista an- 

glica. 

Pag. 62, CrassuLA rubius, lisez CRassuLa 

rubens. 

— 65, Hypricoryee, lisez Hyprocoryze. 

— 82, avant Sinenimis, ajoutez : 

BETONICA officinalis. Lin., Cuanta. C. 

Dans les bois et les pâturages; Be- 

sançon, etc. 

BazLorA fetida. Lin. , Cuanrr. CC. 

Bords des chemins ; dans le voisinage 

des habitations, etc. 
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COMPTES 7. RENDUE 

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION DU DOUBS. 



EXTRAIT 

des délibérations du Conseil général du Doubs. 

Le Conseil général du département du Doubs, prenant en considéra- 

tion les travaux et le but de la Société d’Emulation , lui a alloué, dans la 

session d'août 1843, une subvention de 400 francs sur le budget de 1844. 

te 

EXTRAIT 

des délibérations de la Société libre d'Emulation du Doubs. 

La Société a décidé qu’à l'avenir les publications de trois années successives for- 
meront un seul volume composé de trois tomes ; chaque tome sera composé des 

deux livraisons annuelles : la pagination se suivra donc pendant trois ans, à partir 

du numéro de juillet 1844. 



MÉMOIRES 

COMPTES RENDUS 

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION DU DOUBS, 

AVEC PLANCHES LITHOGRAPHIÉES. 

TOME TROISIÈME. 

A  ——— ——— 

3° er 4° Livraisons. — DÉCEMBRE 1843. 

RQ LS © Eee 

BESANCON, 
OUTHENIN-CHALANDRE FILS, IMPRIMEUR, 

RUE DES GRANGES , 25. 

1844. 



3° ET 4° LIVRAISONS :. 

GÉOLOGIE. 

GÉOLOGIE DU DOUBS, par N. Boxé, ingénieur des mines, avec 5 

planches autographiées et un tableau de la formation jurassique. 

ENTOMOLOGIE. 

NOTICES SUR QUELQUES CHENILLES INÉDITES OU PEU CON- 

NUES , par Théophile Bruanr. 

INDUSTRIE. 

DEMONSTRATION D'UN THÉORÈME ÉNONCÉ PAR M. POINSOT, 
SUR LA COMPOSITION DES VITESSES DE ROTATION, par 

M. Revnaun-Ducreux , professeur à l’école royale d'artillerie. 

LISTE DES MEMBRES qui composent la Société. 

1 Cest par erreur que la dernière livraison porte au verso du titre celle indication : 

4e et 5e livraisons. — Ce numéro forme les 5° et 4° livraisons de 4842, et les 4re et 2e de 1845. 
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GÉOLOGIZS DU DOUBS. 

FOSSILES 

DES TERRAINS JURASSIQUES. 
(2° ARTICLE. ) 

Les Géologues ont donné le nom de formañon ou de terrain à un en- néurde 
la division semble homogène de couches ayant une origine commune et dont le dépôt desterrains. 

a eu lieu sous les eaux pendant l'intervalle qui a séparé deux révolutions 

consécutives du globe. — Cette définition étant admise, un terrain se 
“distinguera de celui qui le précède et de celui qui le suit par la discordance 

de stratfication. En effet , tout terrain de sédiment se dépose dans la mer 

sous forme de bancs horizontaux , d’une épaisseur sensiblement uniforme 

sur une certaine étendue, qui forment les strates de ce terrain. Tous les 

bancs déposés les uns sur les autres pendant la durée d’une période de 

tranquillité , seront horizontaux, et leur stratfication sera concordante. 

Une révolution du globe se manifeste par le redressement, sur une cer- 4,2% 
. . tratifica- 

taine étendue , des couches qui composent son écorce, en sorte que les üon. 
couches primitivement horizontales sont relevées sous des angles plus ou 
moins grands. Une nouvelle configuration des mers s’établit; les couches 
déposées dans ces nouvelles mers, dont les couches redressées forment les 

rivages , s'établissent dans une position horizontale , elles sont en stratifica- 

tion concordante entr’elles , mais en stratification discordante avec les pre- 
mières. Il est évident que la différence de stratification des deux systèmes 

de couches persistera, quels que soient les redressements que leur ensemble 

puisse subir plus tard par l’action de nouvelles révolutions du globe. Par 
conséquent ce caractère permettra de déterminer les limites d’un terrain , 

en distinguant ses couches inférieures du terrain qui le précède, et ses 
couches supérieures du terrain qui le suit. 

1 
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Dépôts ; ! ; i S vio- Ge Lee post Lorsqu'un soulèvement s’est produit, les eaux des mers ont été vio 

Master, lemment chassées de la position qu’elles occupaient pour aller s'établir dans 

ui les lieux naturellement déterminés par la nouvelle configuration de la 

surface de la terre. Les débris des roches préexistantes , fracturées dans le 

mouvement de dislocation, ont été entrainés par ces courants et transportés 

dans les nouvelles mers , où ils ont formé les matériaux des premières as- 
sises d’un nouveau terrain. Les matériaux les plus grossiers ont été déposés 
les premiers, puis des matériaux de plus en plus fins, en sorte qu'il 
s’est formé en premier lieu des poudingues par la réunion de galets plus 

ou moins grossiers, puis des grès, et enfin des argiles ou des marnes. L’é- 

quilibre s'étant rétabli, la formation des terrains a continué dans les nou- 

velles mers par les dépôts des matières tenues en dissolution , et c’est prin- 

cipalement alors qu'a eu lieu la formation des calcaires. 

Ainsi , à la base de tous les terrains , nous devons trouver des dépôts de 
transport violent , et ce caractère vient s’ajouter à celui que l’on tire de la 

discordance de stratification. 

Le trouble ayant cessé , ainsi que le transport violent des matériaux, 

la stabilité du nouvel ordre de choses s’est maintenue jusqu’à un nouveau 
soulèvement , les dépôts de sédiment tranquille se sont formés; néan- 

moins ce dépôt ne s’est pas produit sans être interrompu par quelques 

instants de trouble. En parcourant la série des assises à stratification con- 

cordante dont l’ensemble forme un terrain , on trouve à un même niveau 

géologique des dépôts soit de grès fins , soit d'argile ou de marne. Ces dé- 

pôts paraissent dus à des mouvements de l'écorce terrestre, moins intenses 

que ceux qui ont marqué les soulèvements, ou bien à des soulèvements 
qui s'étant produits dans des contrées éloignées de l’Europe, se sont fait 

ressentir dans nos pays avec moins d'énergie, et n’y ont occasionné qu'un 
trouble momentané , sans changer ni la configuration des mers ni l'incli- 

naison générale des couches. 

subaisi- Ces dépôts d'argile ou de marne qui séparent les unes des autres les 
sions des , " . 5 > 5 ho 
terrains par masses d'assises calcaires permettent d'établir nettement des subdivisions 
rm dans les terrains; c’est à la base de ces dépôts qui l’on fait commencer 

les étages dans lesquels un terrain est subdivisé. 
Ces principes de la division des terrains sont parfaitement en rapport 

avec le point de vue géologique ; ce point de vue, en effet, est relatif à la 

composition minérale de l’écorce du globe, aux causes diverses qui l'ont 

produite tant dans sa composition que dans son relief, en un mot à son 



5 

histoire minéralogique.—Ils établissent les bases d’un rapprochement entre 

la configuration extérieure du sol (orographie), et la limite des formations ; 

ils donnent enfin des moyens d'exploration faciles, car les marnes qui se 

trouvent ainsi former le plus souvent la base des terrains et de leurs étages, 

affectent dans leur affleurement des formes de dépression très-sensibles à 

l'œil. IL faut ajouter en outre que subdivisées de cette manière les couches 

sont groupées en général par masses minérales d’une homogénéité com- 

parable. 

XI. 

La succession des terrains et leur division étant ainsi établies ( et il est 

àremarquer ici que le développement historique de la science a été fonda- 

mentalement conforme à l’ordre qui se déduit des considérations ration- 

nelles ), la Paléontologie ‘ arrive, elle explore chacun de ces terrains 

“pour y découvrir les débris organiques qu'ils renferment, et sur la compa- 

raison générale du résultat de ses recherches, elle établit les lois de la ré- 

partition des fossiles dans les terrains. 

Je n'ai point à considérer ici ces lois en ce qui concerne l’histoire de 

l’animalité à la surface de notre planète ; je ne les considère qu’au point 

de vue de la géologie pratique, et je constate ce résultat : les terrains 

et leurs principales subdivisions peuvent être distingués les uns des 

autres par les fossiles qu’ils renferment. En effet, l'examen du gisement 

des fossiles dans les terrains nous apprend que certaines espèces ont ap- 

paru pendant le dépôt de certaines couches , pour disparaitre ensuite défi- 
_nitivement, en sorte que les débris de ces espèces se trouvent exclusive- 

ment dans ces couches et les caractérisent. 

Les connaissances que donne la paléontologie étant écartées , on ne peut 

constater d’une manière certaine l'identité d’un même terrain , ou de l’un 

des groupes qui le composent sur deux points différents , que par l’é- 
tude des points intermédiaires, en suivant les affleurements des couches, 

constatant ainsi leur continuité et établissant de cette manière que les points 

considérés font en effet partie de tel ou tel groupe, tel ou tel terrain. 

Par l'étude des fossiles , au contraire, l'identité de la couche est con- 

! Paléontologie : science des êtres anciens, formé de {rois mots grecs, matos ANCien , 

cire Êlres , }yos discours, science. 

Caractères 
tirés des fus- 
siles. 
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statée uniquement par l'identité des fossiles qu’elle renferme sur ces deux 
points. Cette règle néanmoins n’a pas une valeur absolue, et il est bon 

d’examiner dans quelles limites elle doit être employée. 

Lorsqu'on dit que tel fossile est caractéristique de telle couche , on 

énonce la conclusion de toutes les observations faites jusqu’à présent sur 

le gisement de ce fossile. Cette conclusion suppose qu’une même couche 

ayant été reconnue identique sur une certaine étendue par des moyens 

purement géologiques, on a constaté sur ces divers points la présence de 
ce fossile dans cette couche, à l’exclusion de toutes les autres. Le caractère 

indiqué constitue donc une loi empirique à laquelle on ne pourrait, 

avec certitude, donner une trop grande extension en dehors des limites 

dans lesquelles les faits ont été observés. 
La réserve , sur ce point , nous est en outre commandée par la considé- 

ration des lois qui président à la distribution géographique des espèces au 

sein des mers. On sait, en effet, que les espèces littorales diffèrent de 

celles des hautes mers, que l’ensemble des espèces varie suivant les la- 

titudes, en un mot, que chaque espèce vit et se développe sur le point 
où les circonstances sont le plus en harmonie avec sa constitution physio- 

logique. — Le même fait s'étant accompli dans les mers anciennes, on 

concevra très-bien qu’un même fossile ne caractérise pas une même couche 

sur toute la surface du globe ; néanmoins les caractères de cetordren'en ont 

pas moins une très-prande valeur dans les limites que nous avons indiquées. 

L'ensemble des connaissances paléontologiques actuelles est dû aux 
nombreuses explorations qui ont eu lieu en Europe , principalement en 

Angleterre , en Allemagne et en France. Ces explorations sont assez nom- 

breuses et assez complètes pour qu’il soit certain que la presque totalité des 
fossiles susceptibles de fournir des moyens pratiques pour la reconnaissance 

des couches en Europe sont connus , et que les lois déduites de l’observation 
de leur gisement ne seront pas infirmées par des explorations nouvelles. 

Dans cet état de choses , le nombre des fossiles caractéristiques pour 
cette partie du globe est assez considérable ; mais il importe de remarquer 

que tel fossile qui ne caractérise qu’un groupe, un étage, un terrain, 

considéré dans toute l’étendue de l’Europe, peut caractériser une couche 

spéciale de ce terrain dans une étendue restreinte , résultat important pour 

la géologie pratique , pour la géologie d'application , et nous verrons, en 

effet , pour le département du Doubs, qu’un grand nombre de fossiles 

ne se montrent, chacun, que dans une couche spéciale. 
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Les marnes qui du point de vue géologique sont d’une considération si 
importante pour les explorateurs, le sont également du point de vue 
paléontologique; car c’est au milieu de leurs couches que nous trouvons 
en grand nombre les fossiles les mieux conservés. Ce seront elles qui nous 
fourniront les horizons les plus certains et les plus facilement reconnais- 

sables ; non-seulement celles qui ont une grande puissance , mais encore 

celles de l’épaisseur la plus mince. La connaissance des fossiles des couches 
compactes donne souvent des renseignements utiles, mais, en général, 

d’une pratique moins usuelle que pour les marnes. 
Nous trouverons souvent que la présence d’un seul fossile donne lieu 

à des conclusions certaines, quelquefois ce sera seulement un ensemble de 
fossiles qu'il faudra considérer. Mais , il ne faut pas perdre de vue que 

les fossiles ne sont pas le seul moyen d'investigation à la portée du géo- 

logue ; que dans le cas où ce caractère seul est muet, il peut, réuni à 

d’autres, donner des conclusions certaines : ainsi les caractères minéra- 

logiques, la connaissance générale de l'étage ou du groupe que lon 

explore, certaines positions relatives connues. Ces considérations ne 

peuvent être développées ici avec étendue; elles forment pour ainsi 

dire l’art du géologue, et il les emploie avec plus ou moins de succès selon 

les circonstances. 

IET. 

Le terrain jurassique occupe le septième rang dans l’ordre de forma- Terrain 
tion des terrains de sédiment , et le dépôt des matières qui le composent 

a eu lieu dans l'intervalle compris entre le sixième et le septième des sou- 

lèvements que M. Elie de Beaumont a signalés sur la surface de l’Eu- 
rope. Le premier de ces soulèvements que M. Elie de Beaumont a ap- 

npelé système du Thuringerwald , du nom du chaînon de montagnes qui 

forme le relief le mieux caractérisé de ce système , est survenu aprés le 

dépôt des marnes irisées dont il a redressé les couches ainsi que celles des 
terrains plus anciens, suivant un système de dislocations parallèles à un 
grand cercle de la sphère, ayant la direction O. 40° N. à E. 40° S.". Le 

‘ La direction d’un même grand cercle de ila sphère varie suivant les méridiens. —La di- 

rection indiquée est relative au méridien passant par le point qui a donné son nom au 

système. 
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second de ces soulèvements est le système de la Côte-d'Or , survenu im- 

médiatement après le dépôt des terrains jurassiques , dont il a redressé les 

couches, ainsi que les couches plus anciennes suivant des dislocations 

parallèles à un grand cercle de la sphère ayant la direction O. 40°S, à E. 
hQ° N. 

Le système de Thuringerwald ne s’est point manifesté dans le Doubs, 

et les couches formées après son apparition se sont déposées, dans cette 

étendue, sur les couches plus anciennes en stratification concordante , en 

sorte que nous ne pouvons y déterminer directement la limite inférieure 

de ce terrain d’après le caractère de la discordance de stratification ; mais 

cette limite a pu être directement constatée sur les points où le caractère de 
discordance était marqué, et il a été reconnu qu'elle était à la base du 

di” ere Système de couches appelé Lias par les Anglais, en sorte que l’ensemble de 
dans la Wr- ces couches doit être nécessairement compris dans le terrain jurassique. 
rsique, Le soulèvement du système de la Côte-d'Or s’est fait ressentir dans le 

Doubs, et c’est lui qui a principalement modelé le relief de sa surface. 

Sur les couches redressées du terrain jurassique se sont déposées en strati- 

fication discordante les couches d’un nouveau terrain ( le terrain néoco- 

mien), en sorte que nous pouvons ici reconnaître directement la limite 

supérieure. 

Le terrain jurassique est composé , dans le Doubs, d’alternances répé- 

tées de calcaires et de marnes entremélées de quelques grès , parmi les- 

quelles les calcaires forment de beaucoup la masse dominante. Ces cal- 

caires sont ou compactes et à pâte plus ou moins fine, ou oolithiques, c’est- 

à-dire formés d’un grand nombre de petits grains ressemblant à des œufs 
de poisson et réunis par un ciment calcaire. Chacun de ces grains est pro- 

duit par l'accumulation de couches concentriques de matière calcaire au- 

tour d’un petit noyau central. Ce caractère assez général d’oolithation a 
fait aussi donner à ce terrain le nom de terrain oolthique. Ce terme n ‘est, 

cependant pas identique à celui du terrain jurassique, il comprend de 

moins que ce dernier un ensemble de couches qui se trouvent à la base 

de ce terrain , où le caractère d’oolithation ne se montre pas comme dans la 

partie qui lui est supérieure. 
rableau Les divisions principales et subdivisions que l’on peut établir dans les 

de la forma- 

ne ne terrains jurassiques du Doubs, sont indiquées dans le tableau ci-joint. 
le Doubs. . tn a À ee. 

Comme ce tableau est uniquement destiné à faire connaître la position re- 
lative des couches caractérisées par les fossiles , je ne l’accompagnerai pas 

L] 
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d'une description des caractères pétrographiques des différentes assises ; 

je vais seulement indiquer le motif des principales subdivisions. 
D’après le principe établi plus haut de la subdivision des terrains, la 

ligne de séparation des étages a été prise à la base des marnes. C’est par 
conformité à ce même principe que j'ai adopté la limite donnée à l'étage 

inférieur du système oolithique par les auteurs de la carte géologique de 

la France , et que j'ai fait comme eux commencer cet étage immédiatement 

au-dessus du calcaire à gryphites. Ce qui reste au-dessous de ce niveau à la 

base du terrain jurassique , se compose du calcaire à gryphites et du grès 

(quadersandstein) qui forment la partie inférieure du Lias des Anglais. Cette 
partie ainsi séparée de l’ensemble de couches considéré comme un système 
unique sous le nom de Lias , m’a semblé appeler un nom particulier. J'ai 

donné à cette base du terrain jurassique le nom de groupe protojurassique. 

La marne moyenne, dite marne oxfordienne , forme sans contestation la 

base de l’étage moyen du système oolithique. 
En s’élevant ensuite à des niveaux supérieurs, on trouve successive- 

ment les marnes désignées soûs le nom de marnes à astartes , à cause de 

la quantité considérable de petites astartes qu’elles renferment. Ces as- 
tartes se trouvent ordinairement à la surface de petites plaquettes inter- 

calées dans les marnes , et forment ainsi le signe certain et facile à recon- 

naître de cet horizon géologique; puis la marne que M. Parandier a le pre- 

mier reconnue dans le Doubs , et qu’il a désignée sous le nom de marne à 
ptérocères , du nom du fossile le plus abondant qu’elle renferme. Enfin, 

après un nouveau massif de calcaires compactes , on trouve les marnes 

à exogyres , entremêlées de bancs de calcaires marneux, et contenant 

un très-prand nombre d’exogyra virgula. 
Les premières de ces marnes sont de beaucoup les plus développées dans 

le Doubs ; elles y forment un horizon géologique que l’on peut recon- 

naître avec certitude , dans toute son étendue. A partir de ce point, les as- 

sises calcaires prennent un aspect pétrographique différent de celui des 

assises inférieures , et jusqu'à la limite supérieure du terrain jurassique , 

elles présentent des caractères généraux d’homogénéité : leur pâte est 

très-fine, leur structure très-compacte, et le facies particulier qui les 

distingue se montre sans de brusques variations sur toute cette hauteur. 

Nul doute, par conséquent , qu’à considérer uniquement ce qui a lieu dans 

le département du Doubs , on ne dût prendre à la base de ces marnes la 

limite inférieure de l'étage supérieur du système oolithique. Mais il ne faut 
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pas oublier qu’une étude géologique , même faite au point de vue local, 

ne doit jamais perdre de vue les considérations d'ensemble. Les causes 

qui ont présidé à la formation des terrains de sédiment , étant générales et 

ayant agi sur une grande étendue , toute subdivision vraiment géologique 

des terrains ne peut être établie que par l'étude des divers points de cet en- 

semble. Aussi devons-nous la plus grande attention aux limites des divisions 

adoptées par les auteurs de la carte géologique de la France. Ces deux 

géologues ont pris pour base de l'étage supérieur les marnes à exogyres, 
qui, pour la plus grande partie de la France, sont les plus développées dans 

la partie supérieure du terrain jurassique, et sont le plus facilement recon- 
naïssables. Dans le Doubs , au contraire , ces marnes sont généralement 

trés-minces , entremélées de lumachelles plus ou moins marneuses d’exo- 

gyres, et à mesure qu'on s’avance vers la montagne, les marnes dispa- 

raissent peu à peu, sont remplacées par un calcaire compacte, et rien 

dans le relief du sol n’indique la place de ce repère géologique. De plus, 
comme le caractère indicatif tiré de la présence des exogyres se montre 

sur une certaine hauteur , il est souvent difficile de reconnaitre avec 

précision le niveau géologique où le point observé se trouve. 

Cette difficulté ne se rencontre pas avec la marne à ptérocères ; bien dé- 

veloppée dans les parties inférieures du Doubs, elle se montre encore, 

quoique avec une faible épaisseur, dans la montagne, là où les marnes à 

exogyres ont complétement disparu pour faire place à des calcaires. L’en- 
semble des fossiles qu’elle renferme la rend facilement reconnaissable, et 

par elle on obtient un repère géologique parfaitement net. La presque totalité 

de ces fossiles : pterocerus Oceani, pholadomya Proter, isocordia excentrica, 

isocordia striata , mytilus jurensis , etc., ont fait leur première apparition 

pendant le dépôt de cette couche , ils ont continué à se montrer, quoiqu’en 
moins grand nombre, dans les couches supérieures au milieu des exogyres, 

et ils sont généralement considérés comme caractérisant l'étage supérieur. 

Ces différents motifs combinés m'ont fait adopter cette couche pour 
base de l'étage supérieur ; elle offre sur les marnes à astartes l'avantage 
de se confondre presque avec la limite adoptée par MM. Dofrenoy et Elie 

de Beaumont ; le massif de calcaire qui les sépare est généralement peu 

considérable , et la différence des lignes marquées par leurs affleurements 

serait peu sensible sur une carte *. 

* La marne à Ptérocères n’a pas été indiquée dans les descriptions qui ont été données du 

terrain jurassique pour différents points même assez rapprochés du Doubs : soil que cette 
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Les subdivisions des groupes sont généralement indiquées par les 

marnes, ou par la différence tranchée de caractères pétrographiques. 

Quelques marnes , quoique d’une faible épaisseur, telle que la marne à 

pecten et la marne interoolithique , ont été signalées sur le tableau , parce 

qu’elles constituent dans le Doubs des horizons bien déterminés. 

Quant aux dénominations , les couches qui n’ont pu être dénommées par 

les fossiles , ont été en général désignées par les noms que l’on a donnés 

à celles qui leur sont synchroniques en Angleterre, pays où a commencé 

l'observation et la description détaillée de ce terrain. 

Les autres dénominations sont prises du caractère des fossiles , telles que 

calcaire à gryphites, calcaire à nerinées ; quoique ne pouvant être que re- 

latives à une certaine étendue de pays, et n'étant pour la plupart que pro- 

visoires , elles présentent néanmoins trop d'avantage pour que je ne les 

aie pas complétement adoptées. 

Les seuls fossiles qui, par leur abondance au milieu des couches, puissent 
donner lieu à une application usuelle , sont les animaux mollusques et les 

rayonnés. Ce seront les seuls qui seront décrits. Quoique la connaissance de 

la coquille seule soit le but final , indépendamment de son dessin et de sa 

description, je donnerai quelquefois la description zoologique pour les 

genres , quand ils présenteront quelque intérêt et surtout pour rendre 

plus compréhensible les caractères conchyliologiques. 

La description de ces fossiles aura lieu suivant une méthode com- 

plexe ; les planches destinées à parler aux yeux réuniront les fossiles 

dans l’ordre où ils se trouvent au milieu des couches. Dans la description 

écrite , au contraire , on suivra l’ordre de classification zoologique , double 

méthode qui m'a paru la plus naturelle pour atteindre le but pratique 

que je me propose. 

La description du caractère des espèces sera faite en vue de la totalité 

de celles qui existent dans le département du Doubs ; on sait en effet, 

qu'en histoire naturelle un grand nombre de caractères sont pris par op- 

position à ceux d’autres espèces, puisqu’en définitive il s’agit de distin- 

marne s’y montre avec des caractères peu tranchés; soit que sur ces mêmes points l’exogyra 

virgula ait commencé à paraître pendant son dépôt. Dans ce dernier cas, cette marne n'aurait 

rien présenté qui püt la faire distinguer des autres marnes à exogyres : il s’ensuivrait que 

la base que j'ai prise pour l'étage supérieur serait en réalité la même que celle généralement 

adoptée; c’est ce que les explorations ultérieures viendront décider. 
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guer chacune de toutes les autres. Par ce moyen il sera plus facile de re- 
connaître chaque espèce sur un nombre déterminé et peu considérable , que 
s’il fallait la trouver dans l'immense quantité de celles qui ont été décrites. 

Le gisement de chacune des espèces sera donné avec l'exactitude la plus 

scrupuleuse. Les espèces seront principalement décrites d’après les échan- 
tillons recueillis par moi, dans mes explorations pour la carte géolo- 

gique du Doubs; quelques-unes seulement seront dessinées d’après des 
individus plus complets , choisis dans les collections que plusieurs géo- 

logues du département ont bien voulu mettre à ma disposition. 

pas + hommes, du 2 bre =è 
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FOSSILES 

DES TERRAINS JURASSIQUES. 

MOLLUSQUES. 

Les mollusques sont caractérisés par un corps mou dépourvu de toute 

espèce de squelette articulé, soit intérieur soit extérieur , et par la dispo- 

sition paire et symétrique de leurs principaux organes. Cette symétrie, au 

lieu d’être ordonnée relativement à un plan comme pour les annelés et 

les vertébrés, l’est ordinairement relativement à une surface médiane que 

l’on peut considérer comme un plan recourbé ; en sorte que le corps, au 
lieu de se développer en longueur suivant une ligne droite, tend en gé- 

néral à affecter une disposition circulaire ou spirale. 

Le système nerveux se compose de ganglions comme chez les animaux 
annelés , mais dispersés en masses médullaires et non réunis en une chaîne 

médiane comme dans ces derniers. 

Les organes des sens sont presque toujours très-incomplets ; il n'existe 
jamais d'organes spéciaux pour l’odorat. 

Quelques mollusques sont nus, mais en général leur corps est protégé par 

une espèce de cuirasse formée de plaques cornées ou calcaires , appelée 

coquille ; cette coquille ne constitue jamais une suite d’anneaux mobiles 

analogues à ceux des annelés. Quelquefois la coquille se développe inté- 

rieurement comme dans les sèches , les bélemnites. Cette partie solide ne 

peut être comparée à un squelette , elle sert à protéger les visières plutôt 

qu'à fournir à l'appareil locomoteur des leviers et des points d'appui. 

La coquille est sécrétée par le manteau de l'animal, nom que l’on 

donne à des expansions d’une partie de la peau qui enveloppe plus ou 

moins complétement le corps. Son mode d’accroissement sera décrit 

pour chacun des ordres avec lesquels il varie. 

La coquille étant la seule partie de lanimal qui se soit conservée au 
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milieu des couches , c’est d’elle qu’il sera presque exclusivement question ; 

les autres caractères ne seront donnés que pour faire ressortir ceux de la 

coquille. 

Les mollusques se divisent en quatre classes , les céphalopodes, les gas- 
téropodes , les ptéropodes , et les acéphales. Ceux des trois premières classes 

ont une tête distincte, et lorsqu'ils sont pourvus d’une coquille, elle est 

toujours univalve ; tandis que ceux de la dernière classe n’ont pas de tête 

et leur coquille est toujours bivalve. 

CÉPHALOPODES. 

Les céphalopodes sont, parmi les mollusques , de beaucoup les plus éle- 

vés dans la série par leur organisation; ils sont caractérisés par des 

tentacules fixés autour de la tête qui leur servent à la fois d'organes de 
préhension et de locomotion ; c’est ce qui leur a valu le nom par lequel ils 

sont désignés. 

Le tronc de ces animaux est recouvert par le manteau qui a la forme 

d’un sac et renferme tous les viscères ; il est ouvert en avant seulement. 

Une tête bien distincte sort de cette ouverture, elle est ronde, et pourvue 

en général de deux gros yeux très-semblables à ceux des animaux verté- 

brés, et presque aussi complets qu'eux. Enfin , leur système nerveux est 

plus compliqué que celui des autres mollusques , et les ganglions groupés 

autour de l'œsophage tendent davantage à se confondre en une seule 

masse. 

Quelques-uns de ces animaux sont logés dans des coquilles contournées 
sur elles-mêmes , telles que les argonautes, les nautiles, les ammonites; 

d’autres sont dépourvus de coquilles externes , mais renferment intérieu- 

rement une partie cornée ou calcaire qui sert à soutenir l'abdomen et que 

l'on appelle l’os de ces animaux; tels sont les sèches, les calmars, les 

bélemnites. 

Nous n’aurons à examiner ici que trois genres appartenant à cette 

classe : les Bélemnites , les Ammonites et les Nautiles : de ces trois genres 

le dernier seul s’est perpétué jusqu’à nous, les deux autres n’existent qu’à 

l’état fossile. 
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BÉLEMNITES. 

Ce que la fossilisation nous a conservé de la bélemnite est une si faible 
partie du corps de l'animal , et portant si incomplétement les traces de son 

organisation , qu'il ne faut pas s'étonner si l’on est resté longtemps ayant 
d’arriver sur ce sujet à des notions exactes. M. Voliz” le premier, s'appuyant 

sur des observations positives, a fait connaitre la véritable nature de ces 
animaux , et leur a assigné leur place et leur rang dans la série animale. 

Les conclusions de cet habile observateur ont été sans contestation admises 
dans la science. Ce qui en sera dit ici est principälement extrait de son 

travail , ainsi que de l’ouvrage de M. Alcide d'Orbigny *. 

La coquille de la bélemnite est régulière, symétrique, et composée de 

deux tests , l’un engainé, l’autre engainant. 
La gaîne est un test calcaire allongé conoïde, hasté ou claviforme, 

et composé de couches successives s’emboitant les unes dans les autres. 

Elle n'est point formée d’un tissu nacré comme la plupart des autres 

coquillages , mais elle est composée de fibres à peu près perpendiculaires 
à la surface, comme on l’observe dans les pinna, les catylus, les trychites. 

Sa cassure transverse présente plusieurs courbes semblables et concen- 
triques représentant la limite des couches successives. Chaque intervalle 

annulaire est traversé par les fibres rayonnantes du centre à la circonfé- 

rence. Ce caractère n’est pas dû à un état de pétrification , mais tient à la 

constitution même de cet organe. 
La gaine est la partie de la bélemnite qui s’est le plus complétement 

conservée dans la fossilisation ; c’est même cette partie seule que l’on dé- 
signe généralement par le nom de bélemnite, nom qui a été ensuite étendu 
à l'animal auquel elle appartenait. C’est sur cet organe et sur les dif- 

férences qu’il présente que l’on a établi les diverses espèces de bélem- 
nites. 

Lorsque la gaine est complète, elle présente à sa base une cavité co- 

1 Mémoire sur les Bélemnites.— Strasbourg, 4850. 

? Paléontologie française. — Terrains jurassiques. — Paris, 1842. 

* Cette dénomination purement descriptive et exempte de toute hypothèse a été donnée 

par M. Voltz.—M. Alcide d’Orbigny, s'appuyant sur des considérations physiologiques, y 
a substitué celle de rostre. 
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nique destinée à recevoir l'alvéole. Quelquefois on retrouve l’alvéole dans 

sa position naturelle réunie à la gaine, mais le plus souvent ces deux par- 

ties sont séparées. L'alvéole (pl. À, fig. 5 et #) est un test de forme conique 

ouvert à sa base et composé d’une série transverse de loges de forme dé- 

primée , conyexes dans la partie tournée vers le sommet , concaves dans la 

partie tournée vers la base, et augmentant d'épaisseur proportionnellement 

à la largeur de leur base. L’examen de ces loges et de leurs cloisons dé- 

montre qu'elles sont indépendantes les unes des autres , qu’elles sont ana- 

logues aux loges aériennes de certains céphalopodes , et que leur forma- 
tion a été successive en partant du sommet. 

Cette série de loges est traversée par un syphon (a b fig. k) qui les coupe 

toutes sans communiquer avec elles. La position du syphon est invariable 

pour toutes les bélemnites , il est contigu aux parois de l’alvéole et placé 
sur la partie médiane de la région ventrale. 

L'on pourrait croire, au premier abord , que l’alvéole nous est parvenue 

dans son intégrité ; mais l'examen de quelques échantillons portant des 

empreintes , soit sur la paroi externe de l’alvéole, soit sur la paroï interne 

de la cavité alvéolaire , et sur lesquels on a reconnu la trace des lignes d’ac- 

croissements, ont montré que la paroi externe de l’alvéole devait se prolon- 

ger au-delà de la partie solide qui nous est restée. Quoique l'empreinte ne 

nous soit donnée que jusqu’au niveau de la base de l’alvéole ou de la ca- 

vité alvéolaire , il a été néanmoins possible de restituer en entier l’en- 

veloppe ; il a suffi pour cela de reconnaitre les lignes synchroniques d’ac- 
croissement ; par-là on a obtenu son empreinte totale à une époque de son 

développement moins avancé que celui où la bélemnite a cessé de vivre. 

Cette enveloppe est représentée par les fig. 5 et 6. On y distingue 

trois parties : une région dorsale large couverte de stries d’accroissement 

en ogive (partie comprise entre les lignes bb. ) ; de chaque côté de la ré- 

gion dorsale se trouvent des expansions latérales, que M. Voltz a appe- 
lées régions hyperbolaires, à cause de la forme de leurs stries d’accroisse- 
ment. Ces stries sont obliques de haut en bas, et de dessus en dessous 

(partie comprise entre les lignes b c.). Enfin sur les côtés, les lignes 

d’accroissement s’arquent tout-à-coup , forment des courbes dont la con- 

vexité est en bas, et deviennent ensuite transverses sur toute la région ven- 

trale , pour constituer une espèce de godet terminal. C’est dans ce godet 

qu'était déposée la série des loges formant l’alvéole. 
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Toute cette partie de la charpente solide de la bélemnite était de na- 

ture cornée et a disparu par la fossilisation. 

En résumé, l'os de la bélemnite était composé d'une partie cornée ter- 

minée par un godet, dans lequel se déposait intérieurement une série 

de loges aériennes traversées par un syphon et recouvert extérieurement 

par une suite de couches calcaires constituant la gaine. 

En comparant ces faits zoologiques avec l’organisation de certains cé- 

phalopodes actuellement existants , la place de la bélemnite a été marquée 

dans cette classe à côté de la sèche. La bélemnite était placée dans la série , 

entre les céphalopodes syphonifères et ceux qui ne le sont pas. La fis. 7 

représente les formes probables de cet animal ‘ restituées par M. AI. d’Or- 
bigny. 

Aïnsi qu'on le reconnait pour les céphalopodes actuellement existants , 

l'os interne de la bélemnite servait à différentes fonctions; la partie cornée 

servait à soutenir les chairs , la partie calcaire servait de corps protecteur 

contre les chocs , et l’alvéole avec les chambres remplies d’air formait un 

moyen d’allége comme pour les nautiles et les ammonites. Cette fonction, 

analogue à celle des vessies natatoires des poissons, était indépendante 

de la volonté de l'animal , puisque les loges aériennes n’avaient aucune 
communication avec le syphon. 

La gaine de la bélemnite étant la seule partie caractéristique que nous 

possédons, c’est sur sa considération qu'ont été établis les différents 

genres. Il convient, avant de passer à leur description , d’examiner les di- 

vers éléments de sa forme qui, dans la classification, présentent le plus 
d'importance. 

La gaine est formée par l'accumulation des couches s’emboîtant les unes 
dans les autres ; cette disposition devient manifeste si l’on coupe longitudi- 
nalement une bélemnite. On aura une figure semblable à celle représentée 
fig. 1. La gaine étant toujours terminée par un sommet, ce sommet 

de tous les âges se montre dans la coupe et forme une ligne, qui 

étant le lieu de toutes les extrémités successives de la gaîne, a été nommée 

par M. Voltz Ligne apiciale. On la nomme ordinairement l’axe. La gaîne 
étant symétrique par rapport à un plan, ce plan contient nécessairement 
la ligne apiciale. 

a gaine, b osselet, c nageoires. 
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Le ventre et le dos sont les côtés qui font la limite des deux parties 

symétriques dont chaque bélemnite est composée. Le ventre est le côté le 
plus rapproché de la ligne apiciale , le dos est le côté opposé. 

Il sera toujours facile de déterminer dans un individu donné la posi- 
tion du ventre et du dos; il suffit pour cela de considérer une section 

transversale de la gaine (fig. 8.) ; la ligne apiciale sera représentée par 

un point; après avoir tracé la liyne de symétrie, le ventre et le dos 

seront placés ainsi que l'indique la figure. 

La section transverse de la gaine affecte différentes formes, ronde, 

elliptique , ovale, subquarrée, etc. IL y a principalement lieu de consi- 

dérer le cas où elle est comprimée, et le cas où elle est déprimée. La gaine 

est dite déprimée lorsque la plus petite dimension de sa section transverse 

va du dos au ventre; elle est dite comprimée au contraire, lorsque la 
plus grande dimension de sa section transverse est entre ces deux parties. 

On reconnaïtra donc si un individu donné est comprimé ou déprimé 

par la considération de sa section tranverse; les fig. 9 et 10 représentent 

ces deux cas. 

La région apiciale de la gaine est la portion de sa surface qui s'étend 

depuis le sommet jusqu’à la hauteur de la pointe de l’alvéole (fig. À et 2). 

La région alvéolaire est la partie de cette surface , qui correspond à 
l’alvéole. 

La gaine porte ordinairement des rainures tracées longitudinalement 
sur sa surface ; on nomme : 

Canal ventral, tout sillon longitudinal que l’on voit sur le ventre de 
certaines bélemnites et qui s'étend sur la région alvéolaire , et sur la région 

apiciale sans atteindre le sommet. 

Les sillons apiciaux sont de profondes rainures , qui partent du sommet 

et s'étendent longitudinalement sur la région apiciale de certaines bélem- 
nites ; elles sont toujours placées symétriquement sur les flancs, ou bien 

sur le milieu de la face ventrale ou de la face dorsale. 

On a cru que ces diverses rainures étaient des points d’attaches muscu- 

laires ; mais d’après l’examen de ce qui a lieu pour les céphalopodes vi- 

vanis , il paraît qu’il n’en est rien , et que ces sillons produits par un simple 

pli ou un épaississement de la paroi interne des tévuments qui enve- 

loppent la gaine, sont uniquement des crans longitudinaux , destinés à 

empêcher la gaine de changer de place et de remuer dans son enveloppe 

charnue. 
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Indépendamment de la considération des formes qui viennent d'être 

passées en revue, on a aussi égard, dans la classification des espèces , à la 

forme de la coupe longitudinale de la bélemnite ; mais ce caractère parait 

plus variable que ceux qui sont pris des éléments précédents. On peut étu- 

dier les différentes modifications que l’âge apporte dans cette forme, en 
coupant longitudinalement une bélemnite; la forme aux différentes 

époques d’accroissement sera indiquée par les traces des couches qui sont 

successivement déposées les unes sur les autres. L’étude de la section 

transverse indiquera les modifications apportées par l’âge dans cet élément 

de la forme de la gaine. 

On reconnait par-là que, dans l’âge embryonaire, les bélemnites ont 

une section transversale ronde , et ne portent aucune trace de sillons qui 

puissent les faire distinguer les unes des autres ; ces stries apparaissent 
après un certain temps, puis la gaine s’épaissit dans une proportion plus 
grande que l'accroissement en longueur, en sorte qu’elle devient 

relativement plus courte. Dans la vieillesse , les couches se déposent vers 

le sommet, lequel prend une forme obtuse, et les plis de l’extrémité de-. 
viennent moins visibles. 

Ces considérations ne doivent pas être perdues de vue dans la déter- 
mination des espèces. 
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ENTOMOLOGIE. 





NOTICES 

SUR QUELQUES 

CHENILLES INÉDITES OÙ PEU CONNUE, 

CIMATOPHORA OCTOGESIMA. (Husn. Bois». ) 

N. OcTocenaA ( Esp. Dup. ) Or. (Borck. ) 

TeTuea Ocrocesima. ( Ochs.)  L’Ocrocésime. (Engr.) 

Quoique cette chenille soit peu connue , elle n’est cependant pas très- 

rare dans quelques localités de notre département, surtout aux environs 

de Saint-Vit, sur les peupliers , où on peut se la procurer assez facilement 

en battant ces arbres au mois de juin. | 
M. Duponchel donne, d’après M. Lepaige , une description incomplète 

de la chenille d’Octogena; quant à l’insecte parfait, il éclot, dit-il, en 
avril, de chenilles qui se sont chrysalidées en octobre. Ce dernier détail 

est exact ; mais il y a deux pontes. Les premières donnent en juin , se chry- 

salident vers le premier juillet et éclosent quinze jours après. 
La chenille est de forme aplatie , atténuée à l’extrémité anale , la tête 

large et plate. La couleur générale-est un vert tendre , presque blanc ou 

jaunûtre ; la vasculaire est d’un vert un peu plus foncé ; la stigmatale jau- 
nâtre , les stigmates jaunes , mais peu visibles : la tête est jaune aussi, 
très-luisante , avec une tache noire de chaque côté au-dessus des mandi- 

bules , ce qui donne à la chenille un aspect assez singulier. 
Cette chenille vit, comme nous l’avons dit , sur le peuplier ordinaire ; 

elle se tient toujours entre deux feuilles qu’elle assujettit l’une contre 

l'autre par quelques fils de soie. Cette particularité rend son éducation as- 
sez difficile , et le meilleur moyen de l’amener à bien, c’est de la placer 

sur de petits rejets de peupliers que l’on couvre d’un pot ou d’une caisse 

fermée par une toile métallique, ainsi que je l’ai indiqué dans la notice 

sur la chenille d’£riopus Pteridis. 

La transformation a lieu à fleur de terre, sous des pierres ou entre des 

feuilles sèches. La chrysalide est entourée d’un tissu gommeux très-gros- 
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sier , elle est d’un brun rougeâtre , de forme cilindro-conique , assez grosse 

pour sa longueur. | 

La figure À représente cette chenille presqu’à sa grosseur. 

COSMIA PYRALINA. Ocus. Tr. Due. 

NocTua PyraLiNa. ( Hubn.— Wien. Verz.— Illig.— Borck.— Vieweg.— Lang. Verz. — Gotze. 

Schwartz. Laspeyres. 

Nocrua Corusca. (Esper.) La PyrALINE. ( Engramelle. ) 

Cette noctuelle a beaucoup de rapports , non-seulement avec l’A/ffinis et 
la Diffinis, mais encore avec la Trapezina ; et il est évident que la forme et 

le dessin de l’insecte parfait ne permettent pas de séparer cette dernière du 

genre Cosmia , dans lequel Ochsenheimer et Treitsche , et après eux M. Du- 
ponchel , les ont réunies. C’est donc, selon nous , bien à tort que M. Gué- 

née de Châteaudun a placé Trapezina dans un autre genre, et c’est une 

“preuve de plus du peu de sûreté de la méthode prétendue naturelle, qui 

consiste à placer en première ligne les caractères tirés des chenilles , c’est- 

à-dire , à sacrifier très-souvent le connu à l’inconnu. Et cependant, dans 

le cas présent, la forme et les habitudes de la chenille viennent encore à 

l'appui de la classification d’Ochsenheimer. En effet , si M. Guénée a réuni 
Affius, Diffinis et Pyralina en supposant que leurs chenilles vivaient entre 

des feuilles , à l'exclusion de Trapezina , il a été induit en erreur par rap- 
port à Pyralina. J'ai recueilli en trois ans près de soixante chenilles de 

cette noctuélite , et j’ai pu me convaincre qu'elle ne vit pas entre les feuilles, 
comme M. Guénée semble le supposer. 

Cette chenille est assez grosse pour sa longueur cilindrique , légère- 

ment atténuée vers la tête. Elle est d’un vert gai, un peu jaunâtre, avec 

des points d’un jaune pâle. Cette couleur est aussi celle des raies vascu- 

laire, dorsale et stismatale, qui sont interrompues aux intersections. 

Entre la vasculaire et la dorsale , on voit trois points placés en triangle sur 

chaque anneau , sauf les trois premiers où il ne s’en trouve que deux. Le 

troisième point, celui qui est le plus près de la stigmatale, est plus gros 

que les autres. On remarque encore sur chaque anneau un point placé 

entre la dorsale et la stigmatale, et enfin, au-dessous de cette dernière 

ligne , quatre points sur les anneaux intermédiaires, et trois sur les pre- 
miers et le dernier. 
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La dorsale est interrompue cà et là, et se compose sur chaque anneau 

de trois petits traits dont l'intermédiaire est carré, les autres allongés ho- 

rizontalement. La stigmatale est lévèrement flexueuse , les stigmates sont 

blancs, cerclés de noir et placés sur une petite tache jaunâtre contiguë à la 

stigmatale. Il part de chaque point un poil gris, court et très-fin ; ceux 

des points sous-dorsaux sont noirs à la base , mais peu visibles à l’œil nu. 
La partie située au-dessous de la stigmatale est un peu rugueuse. 

Cette chenille se chrysalide entre des feuilles, presque toujours à fleur de 

terre. La chrysalide est d’un rouge brun , saupoudrée de blanc bleuâtre 
comme celle de Trapezina. Les chenilles de ces deux espèces se ressemblent 

assez du reste, et toutes deux sont voraces. Cette dernière particularité, qui 

leur est commune, aurait dû décider à ne pas les séparer les naturalistes. 

qui partent pour la classification des caractères tirés des chenilles. 

La transformation a lieu vers la fin de mai, l'insecte parfait éclot en- 

viron trois semaines après, du 15 au 50 juin. 

C'est donc vers le vingt mai qu'il faut chercher la chenille sur le pom- 

mier sauvage qui est sa nourriture habituelle ; on la rencontre aussi quel- 

quefois sur le pommier cultivé. C’est dans la vallée de la Loue que j'ai 

recueilli cette belle espèce qui est très-rare autour de Besançon. 

La figure 4 a représente une chenille à sa taille; # b, un anneau grossi. 

GNOPHOS VARIEGATA. 

(Due. BRüAND. — Annales de la Société Entomologique de France )". 

GNOPHOS MUCIDARIA Var. Bois. 

M. Duponchel est , je crois , le seul auteur qui ait décrit et figuré cette 

Gnophos , dont les auteurs allemands ne parlent pas. 

La chenille de cette phalénite est de couleur gris-lilas , très-clair, blan- 

châtre par endroits. La peau, au lieu d’être rugueuse comme chez ses 

congénères, est toute couverte d’aspérités d’où partent quelques poils 
courts et assez gros, peu distincts à l’œil nu. 

Mais ce qui donne surtout à cette espèce un aspect très-singulier et un 

! Cette notice a été insérée presque en enlier dans les comptes rendus de la Société Entomo- 

logique de France , année 1843, troisième trimestre. 
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facies tout différent de celui des autres chenilles du même genre, ce sont 
les quatre éminences charnues qui surmontent la partie dorsale des 5°, 6°, 

7° et 8° anneaux. Ces protubérences, couvertes d’aspérités plus visibles 

que celles du reste du corps , sont placées au commencement des anneaux : 

en arrière on remarque deux petits points saillants, plus bas, sur le 

côté , deux autres points saillants et contigus , puis enfin, au - dessous de 
ces deux mêmes points ( qui remplacent ceux que M. Guénée nomme tra- 

pézoïdaux) , on voit sur les 4°, 5°, 6° 7° et 8° anneaux une éminence bi- 

fide, plus saillante que les points trapézoïdaux, mais moins que les 

protubérences dorsales. Il existe encore sur le milieu du douzième anneau 

deux petites éminences placées de chaque côté de la vasculaire. Le clapet 

anal se termine par deux petites pointes, comme chez les autres chenilles 

de Gnophos. La vasculaire, d’un gris-lilas foncé, est assez large, mais 

n’est guère visible que sur les quatre derniers anneaux et à peine sur les 
premiers. On remarque un chevron de cette même couleur, bordé de 

blanchâtre, sur la partie dorsale en arrière des 4°, 5°, 6° et 7° anneaux, 

puis une raie pareille sur la partie latérale de chaque éminence dorsale. 

La tête est petite et peu distincte du premier anneau. La stigmatale est 

blanchâtre , rugueuse , mince, lésèrement saillante et onduleuse; on voit 

au-dessous trois points saillants sur chaque anneau : les stigmates sont 
blancs , cerclés de jaune intense , mais peu visibles au milieu des aspérités. 

Enfin , on distingue sur la partie ventrale deux petites raies grises, vacil- 

lées et peu marquées. 

La chenille se tient constamment dans la position où je l’ai peinte, c’est- 

à-dire courbée en fer à cheval (fig. 3 a. ). La figure 3 b représente un 

des anneaux intermédiaires grossi, avec le dessin très - exact : la figure 3° 

représente la coupe de ce même anneau vu d’en haut, et la figure 3 d, la 

tête et les trois premiers anneaux grossis. 

Cette chenille passe l’hiver comme ses congénères Gnophos glaucinata 
et pullata ; je l'ai trouvée presqu’à sa grosseur les premiers jours d’avril, 

contre les murs des remparts de Besancon près de la porte de Tarragnoz, 

c'est-à-dire dans une localité exposée au midi, mais ombragée par quel- 

ques plantes et broussailles. Elle se tenait en dessous d’une feuille de 

verbascum lychnitis qu’elle avait entamée en plusieurs endroits : d’autres 

pieds de cette plante avaient été rongés également par d’autres chenilles, 

qui probablement s'étaient déjà chrysalidées. Cependant je pense que cette 

plante n’est pas leur seule nourriture, car j'ai pris souvent l’insecte par- 
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fait le long des roches qui bordent la route de Paris , près de la butte , et 
il n'existe pas là de verbascum *. 

La chenille que j'ai recueillie s’est chrysalidée dans les premiers jours 
de mai : elle avait filé une légère enveloppe de soie blanche contre la paroi 

du vase. La chrysalide est d’un noir intense, luisant; l'enveloppe des an- 

tennes et des pattes dépasse un peu celles des ailes. Un fil de soie qui part 

d’une petite pointe qui existe à l’anus sert à assujettir cette chrysalide dans 
le léger tissu qui l'entoure. Le papillon est éclos le 25 juin : j'en ai pris 

trois exemplaires tant ce jour-là que le 20 et le 21 du même mois ; il donne 
souvent un peu plus tôt”. 

PSYCHE ALBIDA. ( Treits. Boisp. Dur.) 

Bomyx ALB1ba (Esp. Borck. ).— Boms. SemiLucrirera. ( Devillers ).—TiNEA VITRELLA (Hubn.). 

La chenille de cette jolie Psyche est sans contredit une des plus curieuses 
dans sa manière de vivre , et la structure singulière de son fourreau l’a 

fait échapper longtemps aux recherches des amateurs d’histoire naturelle. 

Feu M. Moreau de Nuits est un des premiers qui ait découvert cette chenille 

en France : il avait obtenu plusieurs exemplaires de l’insecte parfait en 
1841, et c’est d’après ses indications que j'ai recueilli la chenille autour de 

Besançon , au mois d'avril dernier. 

Je n'ai pu cependant parvenir à nourrir ces chenilles en captivité; et 

voyant qu'elles ne mangeaient aucune des plantes que je leur présentais, 

je me décidai à les reporter dans l’endroit où je les avais rencontrées, et 

J'allai les reprendre lorsqu'elles furent en chrysalides. J'aurais désiré étu- 
dier avec plus de soin cette espèce , afin de donner sur elle une notice com- 

plète. Mais M. Merck de Lyon vient de faire paraître sur ce sujet, dans 

les annales de la Société entomologique de France, un mémoire très-dé- 

! Jai cherché la chenille avec soin cette année dans celte localité ; mais mes investigations 

ont été sans résultat. Les gelées tardives ont fait périr une foule de chenilles qui, comme celle- 

ci, sont sans défense au printemps. Il est à remarquer que tous les exemplaires de l’insecte 

parfait que j'ai recueillis près de la Butte sont plus petits que celui que j’ai rencontré vers la 

porte de Tarragnoz. Cela vient sans doute de ce que cette dernière exposition est plus ombragée 

que lautre et mieux défendue de l’ardeur du soleil. 

M. Boisduval, dans son /ndeæ , cite la Gnophos Variegata comme une variété de Mucidaria; 
mais cela me semble impossible, car jamais je n’ai vu un individu qui variât le moins du 

monde et qui püt faire le passage d’une espèce à l’autre. 



28 

taillé et qui contient des observations fort intéressantes. Il ne me reste 

donc plus qu’à enregistrer la Psyche albida dans le catalogue du départe- 
ment du Doubs, et à donner quelques renseignements qui puissent guider, 

dans la recherche de cette jolie espèce , ceux des membres de la Société 

qui s'occupent d’entomologie. 

La chenille dont il s'agit, se construit un fourreau avec des brins de 

mousse qu’elle réunit en flocon de forme assez régulière et presque ronde. 

Lorsqu'elle est en marche, on voit la tête et les pattes écailleuses ; mais 

lorsqu'elle est en repos , ou qu'elle est inquiétée, elle rentre entièrement 
dans son fourreau et se cramponne ainsi aux tiges des plantes ou aux roches 

sur lesquelles elle se trouve. 

La tête est d’un noir luisant , le reste du corps est d’un jaune sale, ou 

grisâtre , (parsemé de poils peu nombreux, gris et courts), sauf les trois 
premiers anneaux qui sont gris-brun avec un écusson d’un brun-noirâtre 

luisant sur la partie dorsale. Cet écusson est bordé de blanchâtre antérieu- 
rement ; il est plus large sur le premier anneau que sur les deux suivants. 

Tous trois sont traversés par la vasculaire qui est d’un gris-blanchûtre et 

qui s’oblitère au-delà du quatrième anneau. Les stismates sont noirs et 
placés sur une ligne rugueuse. 

Nous renvoyons pour les détails de mœurs à la notice publiée par 
M. Merck. Cet entomologiste a élevé en assez grand nombre la chenille de 

Psyche albida , mais il ne dit pas dans son mémoire avec quelle plante il 

l’a nourrie *. À en juger par la figure qu'il a fait paraître , elle vivrait sur 
une fétuque ; la planche , au reste, laisse quelque chose à désirer dans le 

dessin de la tête et des premiers anneaux. 

On trouve cette chenille dès le courant d’avril, dans les endroits secs 

et arides , le long des vieux murs et sur les roches mousseuses. Elle n’est 

pas très-rare aux environs de Trois-Chatels, près de Besançon. La trans- 

formation a lieu vers le premier de mai, et l’éclosion vers la fin du même 

mois. 

La chrysalide du mâle est d’un brun-jaunâtre avec le sommet plus foncé, 

la tête grosse et aplatie sur le devant , l’extrémité anale très-obtuse et ter- 

minée par deux pointes assez grosses , courtes et courbées en avant. Celle 

de la femelle est ovoïde, ou en forme de barillet. 

! Depuis lPenvoi de cette notice à l'impression, j'ai eu occasion d'examiner une chenille 

pendant qu’elle prenait sa nourriture ; elle mangeait du trilicum pinnatum. 
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PSYCHE VILLOSELLA. ( OCHsENHEIMER. ) 

Bomeyx VILLOSELLA. (Godart.) TINEA VIciELLA. ( Hubner.) 

Quoique cette Psyche ne soit pas rare dans l’est de la France , peu d’au- 

teurs en ont parlé; Godart ne la rapporte qu'avec un point de doute 

à la Tinea viciella d'Hubner , et je crois que la chenille n’a pas encore été 

figurée en France. 

Cette chenille vit dans un fourreau de la taille de celui de Psyche gra- 

minella , et composé de brins de paille ou d'herbes sèches et de quelques 
petits débris, ou graviers. 

Elle a la tête écailleuse , assez grosse , d’un noir luisant avec plusieurs 

raies d’un jaune pâle placées ainsi qu’il suit : au centre de chaque écaille, 

une ligne descend du bord du premier anneau jusqu’au milieu de la tête; 

entre ces deux lignes, et vers leur extrémité inférieure, se trouve une 

tache surmontée d’un petit point de la même couleur. On voit au-dessus 

des mandibules une raie assez courte avec un point à chaque extrémité. 

Enfin , deux autres lignes viennent aboutir latéralement depuis le premier 
anneau , l’une (la plus longue), vers le bas de la tache centrale que nous 

avons signalée , l’autre vers le dessus de cette même tache. 

Les trois premiers anneaux ont l’air d’être couverts de deux écailles 

superposées , dont la première descendrait jusqu’à la sous-dorsale , la se- 

conde jusqu'à la stigmatale. Ils sont jaunes avec six raies longitudinales 

d’un brun noir luisant, à peine interrompues par les intersections des an- 
neaux, et qui occupent toute la partie supérieure jusqu’à la hauteur des 
stigmates. La partie ventrale est noirâtre; les pattes écailleuses sont an- 

nelées de brun et de jaune sale; avec l'extrémité rougeâtre et transparente 

les pattes membraneuses sont extrêmement courtes et peu distinctes. On 

remarque sur les premiers anneaux quelques poils très-fins , gris, longs 
de 2 à 3 millimètres. Le reste du corps est de couleur brunâtre avec 

quelques traces du dessin qui existe sur les premiers anneaux. 

Cette chenille passe l'hiver; elle vit sur plusieurs graminées et surtout 

sur la ronce commune : on la trouve parvenue à peu près à la moitié de 

sa taille, au commencement du printemps, le long des vieux murs et au 

pied des rochers exposés au levant ou au midi. Elle se chrysalide vers le 

milieu de mai, et l’insecte parfait éclot vers le milieu de juin. 
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Le mâle est un peu plus grand que Graminella , dont il est du reste si 

voisin pour la couleur , qu'on les confond facilement. 

La femelle est entièrement aptère , et ressemble ( surtout lorsqu'elle est 

desséchée) à une larve de coléoptère ; elle est d’un blanc sale, jaune-pâle un 

peu ocreux , atténuée vers la tête et l'extrémité anale; la peau est fine et 

comme transparente, et tout le corps est entièrement mou, sauf les trois pre- 

miers anneaux dont la partie supérieure est couverte d’une espèce d’écaille 

d’un brun foncé, assez dure et très-luisante. La tête est petite, également 

luisante, et couleur de corne. Les pattes sont très-courtes , assez grosses , 

noirâtres et peu visibles. 

Cette femelle ne quitte son fourreau qu'après l’accouplement; elle y dé- 
pose ses œufs et se laisse ensuite tomber à terre. On peut alors remarquer 

chez elle une particularité fort curieuse; c’est un renflement qui, par un 

mouvement de contraction , glisse continuellement depuis le quatrième 
anneau jusqu’au douzième. 

La chenille vit sur plusieurs graminées et principalement sur la ronce 

commune. La chrysalide est d’un brun-jaunûtre , celle du mâle est cilin- 

dro-conique et un peu aplatie vers la tête, celle de la femelle est ovoïde 

et ressemble à celles de quelques coléoptères. 

BULLETIN ENTOMOLOGIQUE. 

OBSERVATIONS 

SUR UNE CHENILLE DE DICRANURA FURCULA 

* piquée par un Ichneumon. 

J'avais essayé plusieurs fois déjà de débarrasser les chenilles attaquées 

par les Ichneumons, en coupant les œufs avant qu'ils ne fussent éclos au 
moyen d’un canif bien aiguisé; cette opération ne m'avait pas réussi. 

L'année dernière je trouvai deux chenilles de Notodonta Tritophus et une 

de Dicranura furcula piquées par cet insecte destructeur : sur chacune. 
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d'elles , deux œufs d’un noir luisant étaient inhérents à la peau. Je cou- 

pai les œufs déposés sur les chenilles de Tritophus ; ces chenilles périrent. 

Quant à celle de furcula j’écrasai les œufs avec une pince très-fine ; ce: 

moyen me réussit parfaitement et le papillon est éclos au mois de juin de 
cette année , quinze jours plus tôt que trois autres qui s'étaient chrysa- 

lidés en même temps. S 

On ne peut cependant rien conclure de positif d’un fait ainsi isolé ; 

c'est pourquoi j'appelle l'attention des Entomologystes sur cette expérience, 

afin qu’ils la renouvellent lorsque l’occasion s’en présentera à eux. 

TORTRIX FLAVANA. ( Huner.) 

Cette tordeuse peu connue en France et qui a été omise dans l’ouvrage 
de M. Duponchel, a été prise cette année en assez bon nombre à la 

grande Chartreuse de Grenoble, par M. Estreyer, membre de la Société 
entomologique de France : j’en ai pris moi-même un exemplaire en juillet 
1842, dans la vallée de Morteau. Cette espèce appartient donc au cata- 

logue de notre département. 
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DÉMONSTRATION D'UN THÉORÈME 

ÉNONCÉ PAR M. POINSOT, 

SUR LA COMPOSITION 

DES VITESSES DE ROTATION. 

M. Poinsot a énonce ce théorème : 1° Deux rotations autour de deux axes parallèles 

se composent en une seule, égale à leur somme, autour d’un axe parallèle et qui 

divise la distance des deux premiers en raison inverse des deux rotations compo- 

santes. 2° Si les deux rotations sont de sens contraire, la rotation résultante est 

égale à leur différence, et la position de son axe se trouve comme s’il s'agissait 

de deux forces parallèles qui agissent en sens contraire. 3° Enfin, si, par deux 

causes quelconques, un corps tendait à tourner à la fois autour des deux côtés 

d’un parallélogramme , avec deux vitesses angulaires proportionnelles aux longueurs 

de ces côtés, le corps tournerait sur la diagonale avec une vitesse angulaire pro- 

portionnelle à la longueur de cette diagonale. 

Ces théorèmes résultent, ainsi que l’a dit M. Poinsot, des simples principes 

de Géométrie élémentaire. Mais comme beaucoup de mécaniciens - praticiens, 

capables d’ailleurs de trouver une semblable démonstration, n’ont pas toujours 

le temps de le faire, on a pensé qu’il pourrait être utile de faire connaître une 

démonstration élémentaire de ces théorèmes. 

Démonstration de la 1'° partie du Théorème. 

Soit C (fig. 1) un point quelconque pris dans un plan perpendiculaire aux deux 

axes de rotation, et A, B, les points où ce plan est percé par ces axes. Soient 

w, w! les vitesses de rotation. Prenons CB/—« X CB perpendiculaire à CB; et 

CA’ = © X CA perpendiculaire à CA ; puis achevons le parallélogramme. Il est clair 

que la diagonale CE représentera en grandeur et en direction la vitesse que le point . 

C tend à prendre. Enfin menons CE’ perpendiculaire à CE, et Le centre de la rotation 

résultante devra se trouver sur CF’, 

Or, si l’on mène A’x perpendiculaire à AB, les triangles semblables CA'x, CAF, 

et A'Ex, CE'B, donnent : 

AE’  A'%x BE’ A4 AE’ Ex 

mL KE : dr 

os 
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Or, les triangles semblables A’Ex, CE'B et CA’+, CAE’ donnent : 

Ex AE CB Cx CA 
CO NC © CB CE CN 

Et si l’on remarque que l’on a par construction CB = X CB, CA ='X CA, il 

: : Ex Cx Ex © CE 
viendra en substituant CE = * CE — /, ou mor et o+o! — CE” Or, 

Ex  AF AE oo Ex _ AE RTL PR Per 4 
CG = GE? donc BE = C'est-à-dire que le point E/ est indépendant de la po 

sition du point C, et divise AB en raison inverse des deux rotations. Donc tous les 

points du corps soumis à l’action des deux rotations tendront à tourner autour d’un 

k re ; CE 
axe parallèle aux deux premiers et passant par ce point. De plus CE Zoo! sera 

14 

la rotation résultante : donc cette rotation est égale à la somme des deux rotations 

données. 

Démonstration de la 2° partie du Théorème. 

Les mêmes lettres indiquant dans la fig. 2 des points analogues à ceux de la 

fig. 1, on aura encore : 

Er a0E,. « AE , Gx—Ex CE © __ Ex __ BY 
mi d’où © — w! — CE + Cp? C A 

E' est encore indépendant de la position du point C, et divise AB comme cette ligne 

serait divisée par le point d’application de la résultante de deux forces parallèles et 

Ainsi le point 

CE à ; 
opposées w, w’, De plus cn représente la grandeur de la rotation résultante : donc 

tous les points du corps tendront à tourner autour d’un axe parallèle aux deux 

premiers, situé dans leur plan, et dont la position se trouve comme s’il s'agissait 

de deux forces parallèles qui agissent en sens contraire. Enfin la rotation résultante 

est égale à la différence des deux rotations données. 

Nora. Si w —w), la rotation résultante est nulle, mais non pas la vitesse résultante CE, qui 
serait égale à AB X w. De plus, CE’ aurait une valeur infinie : donc le résultat de ces deux ro- 
tations égales et contraires que l’on nomme couple de rotation, ne serait autre chose qu’une 
force perpendiculaire au plan des deux axes donnés. Et si le couple de rotation était appliqué 
à un corps de dimensions finies, son effet serait celui d’une force unique, appliqué au centre de 
gravité de ce corps. 

Démonstration de la 3° partie du Théorème. 

Nous poserons d’abord le lemme suivant : 
Soit un point M (fig. 3) pris dans un plan, et LK une droite située dans ce 

plan. Joignons M au point L pris sur la droite donnée, et prenons MN perpendicu- 

laire à LK. Soit encore — 2. Les deux triangles rectangles sont semblables 
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et donnent ON — EE ME ; LR LE. 

On peut regarder © comme étant la vitesse angulaire du point M autour d’un 

axe passant par L et perpendiculaire au plan MEL ; alors MN serait la vitesse réelle 

du point M ; et MO, ON seraient les projections de cette vitesse réelle sur les deux 

droites perpendiculaires entr’elles menées dans le plan perpendiculaire à l'axe, 

l'une par le centre de rotation , l’autre par le point M. Donc enfin : 

Si dans le plan du mouvement réel d’un point qui tourne autour d’un axe fixe 

avec une vitesse « on mène deux droites rectangulaires entr’elles se terminant à 

leur intersection commune et passant l’une par le point en mouvement, l’autre 

par le centre du mouvement : la projection de la vitesse réelle sur une de ces 

droites aura pour valeur le produit de l’autre droite par la vitesse angulaire. 

Donnons maintenant la démonstration de la 3° partie du théorème. ( oy. fig. 4.) 

Soient BC — w, BA =’ les deux côtés du parallélogramme autour desquels le 

corps tend à tourner. Soit E la projection sur le plan du parallélogramme , d’un 

point du corps élevé au-dessus du plan d’une quantité Z. Abaissons du point E les 

perpendiculaires EF, EG sur les côtés du parallélogramme, et soient EH, EI les 

projections sur ces perpendiculaires , des vitesses rectilignes réelles dont le point 

projeté en E serait animé en vertu des rotations ©, «’. On aura comme conséquence 

du lemme : 
EH=Z X ©, El=Z X o’. D'où EH : EI : : BC : BA. D’ailleurs on a par construc- 

tion IEH — ABC. Donc le parallélogramme EHKI est semblable à ABCD, et par suite 

de leur position, EK est perpendiculaire à DB. Mais le parallélogramme EHKI est la 

- projection du parallélogramme formé dans l’espace sur les deux vitesses rectilignes 

réelles du point projeté en E et dues aux rotations ; donc EK est la projection de 

la vitesse définitive que le point tend à prendre dans l’espace. La ligne que tend à 

suivre définitivement le point de l’espace en vertu des deux rotations est donc dans 

le plan mené par KL perpendiculairement au plan des axes, et la vitesse avec laquelle 

il la parcourait a pour projection EK. 

Il reste encore à prouver 1° que la ligne que tend à suivre définitivement le point 

donné de l’espace est perpendiculaire à la droite qui le joint au point L. 2° Que sa 

vitesse est égale à DB. 

Concevons la fig. 3 tracée dans un plan perpendiculaire à celui des axes, et pas- 

sant par la droite KL. Soit M le point de l’espace ; MN sa vitesse compté sur la direc- 

tion du mouvement définitif; ME = Z; on aura en vertu du lemme et en se rappe- 

lant que la projection d’une résultante est égale à la somme des projections des 

composantes : MO = EF X «+ GE X ©. 

ON = EK = EI X cos 8 + EH X cos « = Z. (o' cos B + cos a) 

On a encore en vertu du principe des projections (fig. 4.....). 

EL = GE X cos &« + GB sin & ; EF = GE X cos(aæ HRB)+GB X sin(a+B). 

D ; : : à © sin Ê 
D'où éliminant GB, développant et reduisant en ayant égard à ce que — = -. — 

[0] 7 sin a? 

GE X + EF X 
“sd DA CRAN 
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MO y 1 2 EF OR TIGER L'Etat EF X © + GE X « 

ON  Z(w'X cosB+o Xcosa) ME  Z(w'X cos +0 Xcosa) 

Ainsi les deux triangles rectangles MON et MLE sont semblables ; donc 1° l'angle 

LMN est droit, et le centre de rotation est sur ML, pour tous les points situés sur 

Donc enfin : 

ME ; doncil est en L. Je dis maintenant que la rotation nest représentée par DB. On 

a en effet MN —Mo +No etML —ME + LE’, remplaçant Mo, No, LE par leurs 
2 

valeurs trouvées précédemment, et ME par Z, il vient : M 
ML 

Or, © cos a et w’ cos B sont les projections de AB et de AD sur BD. On a donc 

= (© COS & Ho! cos B )°. 

MN ’ : 
© COS &æ + ©! cos B = BD = ML: Ce qu’il fallait démontrer. 
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Nancy, par le même. Offerts par l’auteur. 
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Essai sur la panification et la construction d’un four banal. Sauna, 

membre de la Société d’émulation du Jura. Offert par l’auteur. 

Catalogue des plantes vasculaires du département de la Meurthe. Suar», 
pharmacien à Nancy. Offert par l’auteur. 

Histoire de 10 ans de la Franche-Comté de Bourgougne (1632 à 1642.) | 

Par Girarpor De Nozeroy, publié par J. Cresmn, et offert par lui à la | 

Société. | 
Histoire des oiseaux, par Burrox, Dausenron et Marriner. Offert par 

M. Roux, népociant et propriétaire à Besancon. 

Echanges. 

Annuaire du département du Doubs, année 4844, LAURENS. 

Mémoires de la Société d’histoire naturelle de la Mozelle , 843. 

Mémoires de la Société d'agriculture du Doubs, 1838 , 1839, 1843. 



CORRECTIONS ET ADDITIONS 

AU PREMIER VOLUME. 

———— 

Livraison de Décembre 1841. 

Verso du titre, ligne 7, au lieu de une planches, lisez une planche, 

Page 8, ligne 35, au lieu de Coccyx Turionana, lisez Resinana. 

— 920, ligne 7, au lieu de Toninambour, lisez Topinambour. 

ADDITIONS. 

— 15. Cosmia Pyralina. Cette espèce n’est pas rare dans la vallée de la Loue, 

— A5. Carad. Respersa. J'ai pris depuis et élevé plusieurs fois cette chenille, sur 

laquelle j’ai fourni une notice pour les comptes-rendus de la Sociéte entomolo- 

gique de France (année 1844, 2e trimestre). 

— 16. Cim.-Octogena. Voir la notice publiée sur la chenille dans la livraison de 

décembre 1843 des Mémoires de la Société. 

— 93. Adela Andersehella. Cette Tinéite n’est pas rare au printemps dans les bois des 

environs de Besançon, contre le tronc et les branches des gros chênes. 

Livraïson de Juillet 184%. 

Page 13. La variété de Mel. Athalia que nous avons décrite et figurée est la var. Pyronia 

d'Hubner. 

Entre les pages 16 et 17 (explication de la planche 1re), «u lieu de Boamia lividaria, lisez 

Boarmia lividaria. 

— au lieu de Strenia Tessalaria, lisez Strenia Tesselaria. 

Page 17, ligne 4, au lieu de bord cortal, lisez bord costal. 

— 51, ligne 17, au lieu de leurs actions neutralise , lisez leur action neutralise. 

— 57, ligne 19 (liste des membres), aw lieu de Barnéond, bachelier, etc.. lisez 

Barmond. 

Livraison de Décembre 1842 et Juillet 1843. 

Au verso de l’avant-titre, ligne 13, aw lieu de les avoir accepté, lisez les avoir acceptés. 

A la table, après cette indication : ENTOMOLOGIE. Notice sur la chenille de D. Erminea, 
placez celle-ci : NÉCROLOGIE. M. Moreau, de Nuits. 

Page 28, ligne 8, après ces mots : spælotis nyctymera, au lieu de et, lisez enfin. 

— 98, ligne 18, au lieu de Botys Dutealis, lisez Botys Lutealis. 

_ — au lieu de Botys Sallidalis, Zisez Botys Pallidalis. 

— — au lieu de Psiche Albida, Zises Psyche Albida. 
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Livraison de Décembre 1843. 

Page 27, après la 10e ligne, ajoutez à la notice sur Gnophos Variegata ce qui suit : J'ai 

élevé cette année de petites chenilles de Variegata provenant d'œufs fécondés. Je 

leur ai présenté pour nourriture du verbascum, mais elles n’en ont pas voulu : 

j'ai alors essayé des joubarbes et cela m’a réussi. Elles ont accepté de la jou- 

barbe jaune, dont elles ont mangé les fleurs seulement, tant qu’elles ont été 

à leurs première et seconde peaux, 

— 28, ligne 56 (au renvoi), au lieu de ces mots : Triticum pinnatum, mettez ceux-ci : 

Poa scabra. 

— 30, ligne 4, au lieu de d'un blance-sale, jaune-pâle, lisez d’un blanc-sale ou 

jaune-pâle. 

— 31, ligne 8, au lieu de des entomologystes, lisez des entomologistes. 
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MÉMOIRES 

COMPTES RENDUS 

SOCIÉTÉ LIBRE D’'ÉMULATION DU DOUBS. 



Nora. A l'avenir les publications de la Société consisteront en deux livraisons 

annuelles qui formeront un tome, la réunion de trois tomes composera un 

volume. 



MÉMOIRES 
ET 

COMPTES RENDUS 
DE LA 

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION DU DOUBS, 

AVEC PLANCHES LITOGRAPHIÉES. 

DEUXIÈME VOLUME.—TOME PREMIER. 

1344 

1re ET 2% LIVRAISONS. 

BESANCON, 

IMPRIMERIE D'OUTHENIN-CHALANDRE FILS, 

RUE DES GRANGES, N° 23. 

1845. 



1" ET 2° LIVRAISONS. 

LISTE DES MEMBRES qui composent la Société. 

ARTS CÉRAMIQUES. 

NOTE sur les causes de la tressaillure dans les poteries de fayence fine, 

par F. Gonin. 

CHIMLE. 

DESCRIPTION d’un sulfure de plomb nouveau, par F. Gonn. 

ARCHÉOLOGIE. 

INSCRIPTIONS ROMAINES découvertes à Cherchel ( Algérie). ( Extrait 

d’une lettre adressée à M. Devoisins sur l’ancienne JuLiA CÆSAREA. 

RAPPORT sur les fouilles faites à Amancey, par M. PERCEROT, secrétaire 

de la commission archéologique, chargé de diriger les fouilles. (Avec 

deux planches.) 

CATALOGUE des objets provenant des fouilles d’Amancey. 

ENTOMOLOGIE. 

CATALOGUE systématique et synonymique des lépidoptères du département 

du Doubs, par M. Tu. Bruanp, membre de la Société entomologique de 

France. 



LISTE 

DES MEMBRES QUI COMPOSENT LA SOCIÉTÉ 

AU 31 DÉCEMBRE 1844. 

Membres fondateurs et résidants. 

MM. 

Upressier (le comte p’), président honoraire. 

Beuvain DE BEAUSÉJOUR fils, avocat. 

Boupsor, ingénieur civil. 

BrerizLor, Eugène, banquier. 

Bruan , Théophile, conseiller municipal. 

Czerc, Edouard, notaire. 

Coxvers, César, conseiller municipal. 

Corger, docteur-médecin, et professeur. 

Decacroix, Alphonse, architecte de la ville et du département. 

Decacroix, Emile, docteur-médecin, et professeur. 

Demesmay , Eugène, fils, avocat. 

Droz, directeur de l’école primaire supérieure. 

Dusosr, William , maitre de forges. 

Fraçurer (Armand pe), membre de la commission de l’école de dessin. 

GRENIER, docteur-médecin. 

GuILLEMIN , mécanicien. 

Marquiser , Alphonse, directeur de l’hospice de Bellevaux. 

Marin, docteur-médecin. 

PEercERoT , architecte. 

Pmancer, Just, naturaliste. 

Pourcy DE LusAns, docteur-médecin. 

Revnaun-Ducreux , professeur à l’école royale d'artillerie. 

RoncaGLio , Charles, professeur de musique. 

Roy, Louis, manufacturier. 
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MM. 

VerTeL, Bernard, élève de l’école des mines. 

Vice, Edouard, architecte. 

Vivier , employé à la mairie. 

BATAILLE, négociant. 

MESsELET, artiste vétérinaire. 

Pérey, chirurgien-dentiste. 

Mazoynier, notaire. 

Boyé, ingénieur des mines. 

GoniN,, ingénieur-chimiste à Casamène. 

OUùTHENIN-CHALANDRE, manufacturier. 

Démory, Adolphe, ingénieur civil. 

Cuexor, Stéphane, docteur en droit. 

Membres honoraires. 

Le Prérer du département du Doubs. 

Le Mare de la ville. 

Le RecTEuR de l’académie de Besançon. 

DuroncxEL , naturaliste, membre de la Société entomologique de France, 

etc., Paris. 

Fiscuer, directeur du jardin botanique impérial, et du musée à St.-Pé- 

tersbourg. 

Membres correspondants. 

JEANNEZ, (fondateur honoraire), substitut du procureur du Roi à Lure. 

BeauTunas, (fondateur honoraire) , propriétaire à Courcelles. 

Dusosr, maître de forges, (fondateur honoraire). Châtillon. 

Huarr, recteur de l'académie de Corse. Ajaccio. 

ManGeor, ingénieur en chef des ponts et chaussées. Privas. (Ardèche.) 

CoizLorT, docteur-médecin. Montbozon. 

CuopparT, conducteur des ponts et chaussées. Morteau. Doubs.) 

Mourer, docteur-médecin. Montfaucon. Haute-Loire.) 

Cuassy , major au 59° de ligne. Orléans. 

GoscuLer fils, ingénieur civil, place d’Armes , 16. Dijon. 

MarreL, docteur-médecin. Tarascon. (Bouches-du-Rhône. 
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Germain, docteur-médecin. Salins. 

BerTaoLp, docteur-médecin. Blamont. 

GARNIER , receveur municipal. Salins. 

Bonvazor, docteur-médecin. Quingey. 

JAner, lieutenant d'artillerie. S£.-Vir. 

Barmon» , bachelier es sciences. Place de la Halle, 2. Grenoble. 

Corp, docteur-médecin. Pontarlier. 

Henwer fils, percepteur. Besançon. 

Cuappuis , notaire. St.-Vit. 

MarqQuISET , Armand, chef de bureau au ministère de l’intérieur. 

Decacrorx , Albert, docteur-médecin. Gy. 

Poxe, docteur-médecin. Pontarlier. 

LaBrune, Charles, médecin. 

Lépine fils, maître de forges à Beaujeu. 

Ecorrer, directeur des contributions indirectes. Douai. 

Faivre »'Esnans , docteur-médecin. Baume-les-Dames. 

Marin, Félix, pharmacien. Baume-les-Dames. 

Dsvoisns, commissaire civil à Coléah. (Algérie.) 

SAVOIE , lieutenant-colonel au 6° d'artillerie. Douai. 

KLew, manufacturier. St.—Var. 

Hucox , Désiré, principal du collége. Baume. 
FARGEAU, professeur à la faculté de Strasbourg. 

Huwgerr, maître de poste. Recologne. 

GuicaarD , Marie, à la bibliothèque royale. Paris. 

Micaez, Auguste , professeur à l’école normale. Mulhouse. 

DE Varpan, capitaine d'état-major. Grenoble. 

Laome , Victor, inspecteur des douanes. Ajaccio. 

MazLaRD , Pierre, notaire. Pagney. * 

Trayvou, Benoit, négociant. Gray. 

Trayvou, Hippolyte, négociant. Gray. 

CnarLier , Victor, propriétaire, maître de forges. Fraisans. 

Huss, capitaine adjudant-major au 61° de ligne. Narbonne. 

Goprow, professeur à la faculté de médecine. Nancy. 

LenormanD , avocat. Vire. (Calvados. 

Demesmay, Auguste, député du Doubs. Pontarlier. 

BEAuQuIER , économe au collége royal. Mâcon. 
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LaAuRENs , Camille, ingénieur civil. Paris. 

Bour, Charles, chimiste. Geneuille. 

SAURIA, propriétaire, membre de la Société d’émulation du Jura. Poligny. 

Esrrayer, Auguste, membre de la Société entomologique de France. Paris. 

CourLeT DE VREGILLE, capitaine d'artillerie, sous-inspecteur adjoint des 

forges de la Moselle. Metz. 

SUARD, pharmacien. Nancy. 

Cuner, prêtre curé. Amancey. 

GRANDVOINET, docteur-médecin. Lyon. 

BeaurniAs, fondateur honoraire. Courcelles. 

Membres du Bureau pour 1845. 

Covers, César, président. 

Boyé, vice-président. 

Brun, Théophile, secrétaire. 

Demesmay , Eugène, trésorier. * 

Vivier, archiviste. 

* Sur la demande de M. Bruand, la charge de trésorier a été séparée de celle de 

secrétaire. 



OUVRAGES OFFERTS À LA SOCIÉTÉ 

EN 1844. 

Annuaire du Doubs, par M. Paul Laurens. Offert par l'auteur. 

Deux brochures, par M. Eugène Desmaresr, secrétaire de la Société entomo- 

logique de France, etc., intitulées : l’une, Description de deux nouvelles 
espèces. de Buprestides du genre hypérantha; l'autre, Notice sur quelques 

perforations faites par des insectes dans des plaques métalliques. Offertes 

par l’auteur. 

Bulletin de la Société entomologique de France, année 1843. Offert par 

M. DEsMARESsT. 

Une brochure par MM. Laurens et Taomas , ingénieurs à Paris , intitulée : 

Note sur l'emploi des gaz combustibles dans les usines à fer. Offerte par 

M. Camille Laurens , membre correspondant. 

Une brochure par M. Granpvoner, docteur en médecine, etc., intitulée : 

Esquisse d’une théorie des phénomènes magnétiques. Offerte par l’auteur, 
membre correspondant. 

Mémoires publhés par la Société d’ Emulation du Jura, années 1837,—1840, 

1841, 1842 et 1843, échange. 



Nouveaux Membres admis en 1844. 

Membres correspondants : 

MM. Cumer, prêtre, curé à Amancey. 

Granpvomer, docteur-médecin, membre de plusieurs Sociétés sa- 

vantes. Lyon. 



SCIENCES EXACTES 

ET INDUSTRIELLES. 

AAA AAA AAA AAA AA AAA A PP AS 

ARTS CÉRAMIQUES. 

NOTE 

sur les causes de la tressaillure dans les poteries de faïence fine. 

L'on sait que la tressaillure est ce défaut dans les poteries qui résulte de 

l'inégale dilatation du vernis et du corps du biscuit. Ce défaut est en général 

attribué à plusieurs causes parmi lesquelles on peut citer : le défaut de cuisson 

du vernis ou du biscuit, la trop grande épaisseur du vernis, ou sa trop grande 

fusibilité. 

À toutes ces causes, il faut en ajouter une autre qui paraît n’avoir pas 

jusqu’à présent attiré l'attention des fabricants; c’est la composition des 

argiles. 

J'ai remarqué, toutes circonstances égales d’ailleurs , que les pâtes faites 

avec des argiles de compositions diverses se comportaient différemment par 

rapport à leurs vernis. 

On peut ranger les argiles en deux classes sous le rapport de leur compo- 

sition. 

Ce sont en général des silicates d’alumine, hydratés, définis, qui renfer- 

ment à l’état de mélange un excès de base ou un excès d’acide. 

L'une de ces classes B peut être définie dans sa composition par la for- 

mule Al°Si°. C’est d’après M. Brongniart la formule du silicate d’alumine, 

et le seul qui soit formé dans les argiles. 

La seconde classe À pourrait être définie par la formule Al Si*°, où cepen- 

dant un équivalent de silice paraîtrait se trouver à l’état de mélange simple. 
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Quoi qu’il en soit, voici quelques analyses brutes que j'ai faites d’un certain 

nombre d’argiles. 

Argiles de la classe À (AI Si). 

DE DE DE DE GRASSE 

COLOGNE. | COLOGNE. NEVERS. | WISSEMBOURG. | D'ÉTREPIGNEY. 

Silice RU 58 » 58 » 61 » 58 

Alumine. .. .| 23 » 292, 2 16,5 

Oxide de fer. . 4, 3 4, 2 9,2 

Magnésie. . . . 199 15 9, 4 

LOEN) ERRRRE 27 v7 2 13,» 16 ne 

99,5 | 99,9 | 98,1 | 100 

Nora. La combinaison Al *Si° représente une argile formée de 57, 42 

silice et 42, 58 d’alumine p. 070, et privée d’eau. 

Argiles de la classe B (AÏ Si°). 

DE DE DE 

D'ALLEMAGNE. 
COLOGNE. COLOGNE. COLOGNE. 

SNCer Le NE ER 50, 5 49 » 48, 2 

Aluonine. 2: 20.2. 32 » 35 » 91,9 31 » 

Oxide de fer. . . . 4, 8 4 » 4, 2 4, 3 

Magnésie 116 DM 1 » 0 » 0 » 0 » 

(Des ANS TER 12 » 121% 13,5 15 » 

97, 8 

On remarquera que dans les argiles de Cologne il y a les deux sortes. 

Parmi les vernis qu’on applique sur la faïence fine il faut en distinguer 

deux sortes. Les uns ne renferment que du plomb de la silice et des alcalis, 

les autres renferment en outre du borax ou de l'acide borique. Je désignerai 
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ceux-ci par vernis au silicoborate de plomb et les autres par vernis au sili- 

cate de plomb simple. 
Plusieurs essais m'ont amené à penser que des poteries faites avec des 

argiles de la catégorie B tressaillaient lorsqu'on les recouvrait d’un vernis 

au silicoborate de plomb, tandis que cet accident n’arrivait pas avec les 
vernis au silicate de plomb simple, et que les argiles de la classe A pouvaient 

recevoir l’un et l’autre sans inconvénient. L’acide borique paraît donner au 

vernis la propriété de ne pas se laisser rayer facilement. 
J'ai vérifié en outre qu’il était possible de remédier au défaut de composi- 

tion des argiles en les rameriant à la composition des argiles A par des addi- 

tions conyenables de silice en poudre. Le biscuit se comporte alors exacte- 

ment comme celui qui est préparé avec les argiles A. 
En terminant cette note , j’ajouterai les analyses suivantes que j'ai faites 

ayec soin. 

Argile de Sône (sèche), Argile de Bollen, 
département du Doubs. près de Lyon. 

. . ... 81,1 DEC R Er ln ne UE 56 » 

Re... . . 9,.8 AHIRNE VEN = cop: 26, 8. 

Badedefer. . . . , . .. OI UERIUEAE LOT. Luc et: 3, 0 
Re . . . . ADSL UMAEMESIE * … hi , 4 » 
| . . RES RAR: us ce eve 13 » 

|. 0,3 99. 8 

100 » 

Sable d'Ougney (Jura). 

Dnlibe Ohiss ioouriubodsobistobior Laon squii8g:1> 

Oxide de fer.et :alumine. :.. . . . . 7,5 

RM ENCRES. déllece de se music réldel--618665 

Chaux et magnésie. . . . . . . . . traces. 

100, » 

F. GONIN. 



CHIMIE. 
—__—_— 

DESCRIPTION 

d’un sulfure de plomb nouveau. 

On obtient ce sulfure en traitant un sel de plomb par un mélange d’a- 

cide chlorhydrique et d’une dissolution d’acide sulfhydrique dans la propor- 

tion de 2 volumes d’acide chlorhydrique pur et concentré pour 18 v. dissolu- 

tion d'acide sulfhydrique; il se précipite un mélange de chlorure de plomb, 

de sulfure noir et d’un sulfure rouge; le précipité présente une couleur qui 

varie du rouge orange au rouge brique. Pour obtenir le sulfure rouge de 

plomb à l’état de pureté, il faut prendre une dissolution concentrée de nitrate 
de plomb, y ajouter un fort excès d’acide azotique, par exemple, un volume 

égal, on étend d’eau cette dissolution, puis l’on y verse peu à peu en remuant 

le mélange ci-dessus; il se forme alors un précipité jaunâtre passant au rouge 

vif très-beau; il faut alors le jeter promptement sur un filtre et le laver à 
l’eau distillée pour enlever le chlorure de plomb formé et l’excès d’acide sulf- 

hydrique. La teinte du précipité se fonce un peu, il prend une couleur 

amaranthe qu’il conserve s’il est séché à une basse température et avec beau- 

coup de ménagements. 

Propriétés. Lorsqu'il a été desséché, si on le chauffe à l’air libre il noircit 

et dégage de l’acide sulfureux, il reste du plomb métallique et du sulfure 

noir. Mis en contact avec l'hydrogène sulfuré liquide, il ne s’altère pas sensi- 

blement. L'ammoniaque liquide est sans action sur lui, la potasse caustique 

le change en sulfure noir. L’acide chlorhydrique et l'acide nitrique le dis 

solvent aisément à froid ; ce dernier en dégage un peu de gaz hydrogène sul- 

furé. Il paraît très-instable. 

J'ai fait quelques analyses de ce composé qui m’ont prouvé que c’était un 

sous-sulfure de plomb. Je n’ai pu jusqu’à présent en déterminer exactement 

la composition à cause de la difficulté de lui enlever son eau qu'il retient 

avec force, puisqu’étant chauffé il se décompose. 

Je présume que c’est un composé de SPb et Ph° S, en diverses pro- 

portions. 
F. GONIN. 



ARCHÉOLOGIE. 

AAA AAA AA A AAA AL AE AA AA AA AAA AA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AL AAA AAA 

INSCRIPTIONS ROMAINES 

DÉCOUVERTES A CHERCHEL (Algérie). 

(Extrait d’une lettre adressée à M. Devoisins sur l’ancienne JuLrA CÆSAREA.) 

Nous venons de fonder un petit musée, et ordre a été donné d'y apporter 

tout ce qui a été recueilli depuis l’occupation. Nous possédons déjà quelques 

débris précieux ; ce sont des torses de femmes (baigneuses) d’un travail fini, 

mais malheureusement mutilés. Quelques statues ont été trouvées, mais pas 

une seule avec la tête. On fouille en ce moment un monument dont on n’a 

pas encore défini l'affectation, on y a trouvé des mosaïques assez belles, et 

des revêtements en marbre; mais en fait d'inscriptions, on n’a trouvé qu’un 

seul mot grec : Base. Nous aurions d’ailleurs besoin d’un archéologue pour 

diriger des travaux sérieux, rechercher et recueillir avec le plus grand 

soin les nombreuses antiquités qui jonchent l’ancien sol de Julia Cæsarea. 

On nous a accordé une somme de 500 fr. pour faire quelques fouilles; nous 

avons déblayé la base d’un ancien monument que la commission scientifique 

avait déjà reconnu : elle n’a pas su définir ce que c’était. Il en reste encore 

une espèce de portique à proportions gigantesques, entouré de dalles en mo- 

saïques, avec des dessins, mais sans inscriptions. Un petit fragment de 

marbre trouvé à quelque distance de ce monument porte, PT. J. le reste 

est brisé, et malgré les soins et les recherches faites pour découvrir les autres 

fragments, je n’ai rien pu avoir. On pense généralement qu'il est question du 

fameux Ptolemeus Juba ; mais tout est dans le doute, personne d’ailleurs ne 

s’en occupe bien sérieusement. 

Voici deux inscriptions que j'ai relevées moi-même sur deux pierres car- 

rées trouvées par un colon, dans les fondations d’une maison qu'il con- 



struit à une portée de-fusil du monument que nous avons cherché à recon— 

M0: Se | 

naitre. | 

PRAEF . COH | 
SIGAMBRO | 

RUM. PRAEPO 
SITUS CLAS 
SIBUS. 

HCL PRISCIAN ° 

PROC-AUG. 

PROC - PROVINCIAE 

PANNONIAE 

SUPERIORIS 

PROC. REGNI NO RCI 

PROC. XV. HEREDTATVM 

PROC. PROVINCIÆ 

J'ai copié textuellement, en dessinant les lettres effacées ou brisées de ces 
inscriptions qui ne sont pas connues encore. 

On travaille activement au creusement de l’ancien bassin; on a trouvé 
quelques colonnes en granit de proportions gigantesques; les chapiteaux, qui 
appartiennent généralement à l’ordre Corinthien sont en marbre blanc, et 
d’un travail précieux. Tout annonce, d’ailleurs , que Julia Cæsarea a été sac 
cagée et incendiée par des Iconoclastes; toutes les images en effet sont bri- 
sées et attestent l'ouvrage des hommes plutôt que celui du temps. On a trouvé 
dans le bassin des membrures de galères avec des poulies assez bien conser- 
vées, une grande quantité de lampes romaines , de la poterie, etc. 



RAPPORT 
SUR 

LES FOUILLES FAÎTES À AMANCEY, 
PRÉSENTÉ 

À LA SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION DU DOUBS, 

PAR M. PERCEROT, 

Secrétaire de la Commission archéologique , chargé de diriger les fouilles, 

Messurs, 

Par une délibération en date du dix-huit juin 1843, vous avez décidé 

qu’une Commission prise parmi vos membres serait chargée d’organiser et 

de diriger les fouilles sur les nombreux tumules qui existent encore sur les 

territoires d'Amancey et des communes voisines. 

M. le Préfet du département du Doubs nous avait annoncé, le 31 juil- 

let 1845, que le Comité des monuments historiques, sur la demande d’un 

de nos députés, M. Auguste Demesmay, avait alloué à la Société une somme 

de 300 francs, pour être affectée à cette dépense. 

Conformément à ces dispositions, nous nous sommes rendu , accompagné 

de M. le Secrétaire de la Société, dans la commune d’Amancey, à l'effet de 

procéder aux fouilles qui faisaient l’objet du crédit qui nous était accordé. 

L'examen attentif du vaste plateau déterminé par les cours de la Loue et 

du Lison, et par les monts de Poupet, de Montmahoux et de Déservillers, 

nous à paru devoir soulever une question archéologique des plus intéres- 

santes à éclaircir, relativement aux différents faits qui ont pu s’accomplir tant 

sous la domination romaine que dans l’époque du moyen-âge. 

Indépendamment des fouilles à exécuter sur cette plaine, il nous a paru 

très-important d'étudier soit la disposition des quelques milliers de tumulus 

qui y sont disséminés, soit les ruines d’anciens bâtiments romains ou du 

moyen-âge , soit enfin la direction des longues lignes de circonvallation ou 

de castramétation qui sillonnent tout ce plateau. 

Cette vaste portion de territoire, dont la forme se rapproche assez de celle 
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d’un delta, a pour base une ligne qui, partant des monts de Salins, s’étend 

jusqu’à Ornans en passant par Montmahoux, Déservillers, Bolandoz, Reu- 

gnez et Chassagne , et pour les deux autres côtés, des limites défendues par 
de longues et profondes vallées, aux bords escarpés et abruptes, dont les 

fonds sont sillonnés par les rivières de la Loue et du Lison. 

Le premier coup d'œil jeté sur cette large étendue, sur les ruines qui la 

couvrent de toutes parts, sur les trois ou quatre mille tumulus qui, de tous 

côtés, surgissent encore du sol, dans un arrangement presque symétrique et 

constant; sur les traces de ces longues lignes de circonvallation, coordon- 

nées, avec la configuration du sol, d’une manière si favorable à opposer un 

front de défense à toute attaque venant du côté des montagnes (côté où abou- 

tissent les routes qui conduisent de la Suisse à l’antique capitale de la Sé- 

quanie); tout semble prouver que non-seulement ce plateau a été le lieu 

d’une occupation constante, ou que tout au moins, il a été souvent et opi- 

niâtrément disputé. 

Deux questions se présentent donc aux recherches de l’archéologue. 

La première serait de chercher à déterminer à quelle époque et à quel 

peuple peut remonter la construction des longues lignes d’opération militaire 

dont l'existence nous paraît incontestée. | 

La seconde serait de savoir à quelle époque et à quel peuple on doit attri- 

buer l’occupation de ce vaste plateau. 
Pour arriver à ce but, deux moyens se présentent dont l’ensemble seul 

peut jeter des lumières sur ce point de notre histoire. 

1° D'abord une inspection exacte et minutieuse de la surface du sol et le 

recolement de toutes ces lignes de défenses et de toutes ces ruines de con- 

structions sur un plan des localités. 

2° Les fouilles à faire exécuter dans les tumulus les plus remarquables, 

par leur position, ou par leur masse, dans les lignes d’opération militaire, 

et dans les ruines des différentes constructions qui ont dû occuper ce 

plateau et dont les restes sont encore nombreux et importants. Ces fouilles 

sont d'autant plus pressantes, que ces vastes’ communaux allant bientôt être 

livrés à la culture, tous les tumules et les lignes d’opération militaire, ainsi 

que les ruines des constructions , vont bientôt disparaître. 

Il est à remarquer que, pour arriver au but que vous vous êtes proposé, 

il ne faut pas se borner à faire seulement des recherches sur le sol d’Amancey, 

qui ne forme qu’une faible fraction de ce vaste champ d’événements écoulés 



depuis tant de siècles, mais bien coordonner les recherches avec l'aspect gé- 

néral du pays et les fouilles faites dans toutes les parties du plateau. 

Tel est, Messieurs, l'esprit dans lequel la commission des fouilles a com- 

mencé les recherches que vous avez confiées à sa direction. 

Le temps nous a manqué, Messieurs, pour faire lever les plans de ce vaste 

champ de bataille dont le sol occupe plusieurs milliers d'hectares appartenant 

à différentes communes ; nous avons cependant déjà pris des mesures qui nous 

permettent d'espérer que bientôt nous pourrons vous présenter un travail 

étendu sur cette matière. 

Les travaux que nous avons faits jusqu’à ce jour nous ont donné une assez 

grande quantité d'objets antiques et remarquables, dont nous nous borne- 

rons aujourd’hui à vous donner le catalogue, en attendant l’époque où, après 

avoir levé le plan des lieux et complété notre système de fouilles, nous pour- 

rons coordonner nos études archéologiques avec nos recherches de stratégie 

ancienne. 

Qu'il me soit cependa. is, Messieurs, de vous présenter dès à présent 

quelques considérations | l'importance historique de ces études, sur 

un point qui a déjà été di sieurs fois, et dernièrement encore par 
un savant distingué de no Ance dans son histoire de la Franche- 

Comté ‘. 

Il existe dans tout le pays de nos montagnes une opinion qui a parmi les 

habitants toute la force d’une incontestable vérité ; cette opinion est qu’à une 

époque qu'ils ne peuvent déterminer, les Sarasins auraient envahi tout ce 

pays, et que le souvenir de leur séjour se serait encore perpétué dans le nom 

d’un village (Sara) et de plusieurs ruines ou cavernes. 

Cet envahissement a-t-il eu lieu, et dans ce cas à quelle époque s'est-il 

accompli? Quel était son caractère? Était-ce une invasion menacante et ter- 

rible d'hommes armés, combattant au temps de Charles Martel, ou bien le 

passage de hordes suppliantes et proscrites soit après la célèbre bataille de 

Tours, soit après l'expulsion des Musulmans de l'Espagne, leur dernier lieu 

de repos dans l'Occident? 

Ce nom de Sarasins ne serait-il pas au contraire un nom donné à quelques 

croisés, qui, de retour dans les montagnes, sans avenir et sans profession 

comme les Reiïtres du moyen-àge, pillaient amis et ennemis sans aucune dis- 

1 M. le conseiller Clerc. 
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tinction, et ne laissaient de leur passage que le souvenir de leurs dévastations 

et de leur fureur? 

Ne serait-ce point encore le nom d’une de ces peuplades d’origine indienne, 

qui, sous le nom de Gitani en Espagne, de Bohémiens en France, toujours 
proscrites et considérées partout comme des parias, ont conservé les mœurs 

et les croyances originelles, et ont pu , dans nos contrées où elles ont passé, 

être désignées sous le nom de Sarasins, (nom dont l’acception était à cette 
époque plus étendue qu’elle ne l’est maintenant )? 

Telle est, Messieurs, une des questions sur lesquelles votre commission à 

cru devoir porter toute son attention. Cette question est difficile à résoudre 

avec les éléments que nous avons recueillis; mais il est à espérer que, si M. le 
Préfet nous accorde une nouvelle subvention, les recherches exécutées sur 

une échelle plus vaste, nous permettront d'apporter quelques lumières sur 

ce point si obscur de notre histoire, sujet de si grandes et si savantes dis- 

cussions. 

Ici, Messieurs, se terminerait le rapport provisoire de votre secrétaire, si 

il ne devait pas faire part de toute la reconnaissance qu'il doit à MM. Bruand 

et Démoly, qui ont bien voulu le seconder dans la direction et la surveil- 

lance des fouilles, et remplacer les membres de la commission qui étaient 

empêchés. 

Votre commission a pensé qu’il était de son devoir de signaler à la Société le 

zèle et le dévouement avec lequel M. Cuinet, curé de la commune d’Amancey, 
a secondé ses travaux et ses recherches, et les nombreux renseignements 

qu’elle a dû à sa science archéologique et à son étude approfondie des ter- 

rains que nous devions explorer. Les commissaires des fouilles d’Amancey 

et le secrétaire de la commission sont heureux de pouvoir joindre leurs 

remerciements personnels à ceux qu’ils ont l'honneur de vous proposer de 

voter à M. le curé d’Amancey. 

On doit mentionner avec éloge M. Constantin, cultivateur, qui, sous la direction des 

commissaires, a guidé les travailleurs avec un zèle remarquable, qui lui a déjà valu les éloges 

de la commission nommée par l'académie de Besancon, lors des fouilles qu’elle a fait exécuter 

il y à quelques années. 
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des objets provenant des fouilles d'Amancey. 

Nora. La lettre T placée en avant des numéros indique les objets trouvés dans les tumulus ; 

la lettre H indique ceux qui proviennent des restes d'habitations romaines; les numéros mar- 

qués du signe * sont ceux des objets figurés. 

°T. 1. Un barillet, ou espèce de brassard, en bois d’un brun-noirâtre et 

fait d’une seule pièce; trouvé au bras gauche d’un squelette. Ce 

brassard porte les traces d’ornements incrustés, en forme de 

griffes et de cercles, avec des clous rivés ; il avait été brisé en plu- 

sieurs endroits par l’affaissement des pierres du tumulus‘. ( Ce 

squelette paraissait être celui d’un jeune homme, et d’un chef, à 

en juger par les vestiges d’ornements, d’armures, bracelets, ete., 

dont il était entouré. } Trouvé à Resséru. 

T. 2. Un autre brassard également en bois, mais sans ornements , trouvé 

au bras d’un autre squelette à côté du premier et dans le même 

tumulus. (11 n’y avait après ce squelette ni bracelet, ni armille , 

ni aucun vestige d’armure. ) 

 T. 3. Plusieurs bandelettes en cuivre orné, formant six ou sept cercles de 

divers diamètres ( de 10 à 23 centimètres), et paraissant avoir 

appartenu à un casque Sarmate. Trouvées avec le squelette dont 
il est question au n° 1. (Elles avaient été placées transversalement 

sur le ventre du guerrier inhumé ; plusieurs ont été brisées, mais 

deux cercles étaient encore entiers.) 

* T. 4. Deux plaques terminées par un crochet, en cuivre vernissé, avec 

un petit dessin frappé en zig-zag. Ces plaques à crochet étaient 

! Sur chaque squelette, de grosses pierres étaient placées de manière à former un toit, puis 

on avait jeté de la terre par-dessus. Dans tous les petits tumulus, comme il n’y avait pas 

beaucoup de terre, elle a cédé à l’action du temps et des pluies, l'air a pu pénétrer, et il y a eu 

décomposition totale. Partout où il y a seulement deux squelettes, la masse de terre étant plus 

considérable a opposé une plus forte résistance, et les os sont à peu près entiers, surtout dans 

les endroits secs. On remarque dans quelques tumulus des traces de chaux qui aurait été jetée 

sur les cadavres au moment de l’inhumation (au Château-Sarrazin, par exemple). 
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placées sur la poitrine du même squelette et ont dû servir à atta- M 

cher une cuirasse, dont il n’y avait plus de vestige. (Tout ce qui 

était en fer dans ce tumulus a été détruit par l’humidité. ) 

Débris de poterie noire et très grossière trouvée au pied du même « 

squelette. Il y avait au fond de ce vase un résidu noirâtre qui n’a 

pu être analysé, vu sa trop grande altération et son mélange avec 

les matières étrangères, (terre, chaux, etc. ), qui l’avaient dé- 

naturé. 

. Fragment d’un bracelet presque plat, trouvé sur le même squelette. M 

. Un ornement en bronze, circulaire, plat et à jours, dont le centre 

est renflé et forme une espèce de lanterne. Cet ornement était 

brisé par l’éboulement du tumulus, ( près du même squelette ). 

. Fragment d’une plaque de baudrier, en cuivre estampé , trouvée à 

Château-Sarrazin. ( Semblable pour le dessin à ceux qui ont été 

trouvés au même lieu, lors des premières fouilles , faites en 1840.) 

Bracelet en bronze ou laiton , parfaitement conservé : le travail de ce 

bracelet imite les écailles d’un serpent, mais à la place de la tête M) 

est une espèce de bouquet de feuilles, dans lequel vient s'engager 

l’autre extrémité. Trouvé au bras d’un squelette , au Charme près 

de Chächu. 

Bracelets de divers dessins, et fragments. 
Fermoir de ceinturon, en cuivre avec des ornements ciselés. Cha- 

teau-Sarrasin. 

Une épingle en bronze. 

Une petite agrafe à épingle, en bronze; assez bien conservée. 

Trouvée au Gros-Murger. 

Une autre agrafe en cuivre, paraissant avoir été dorée, et de très- 

belle conservation : on y remarque un ornement creux destiné 

probablement à recevoir une perle. (M. Bataille a fait dorer de 

nouveau cette agrafe pour qu'on puisse juger de son effet.) À 

Gros-Murger. 

Une agrafe en bronze , de conservation parfaite. Sous-les-Grands- 

Poiriers. 

Une grosse agrafe de manteau , en bronze avec ornements en forme 
de rosaces. ( Offerte à la Société par M. Cuinet, membre corres- 

pondant. ) 
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Une petite clochette en bronze. ( On a trouvé dans le même Tumulus 
des dents de cheval.) 

Un petit ornement de forme circulaire, en bronze, très-bien con- 

servé, et qui paraît avoir été fixé à un baudrier. Trouvé à Gros- 

Murger avec un petit bouton en cuivre. (18 bis. ) 

Un fer de javelot. 

Un fer de flèche. 

Un gland ou coulant , rond , à côtes, d’une matière bleuâtre et sem- 

blable à du grès. 

Deux autres coulants ou grains de collier, de couleur verdâtre, 

opaque. 

Deux boucles rondes et épaisses en bronze : paraissent être des amu- 

lettes. 

Une autre boucle de forme semblable, mais en verre épais, de cou- 

leur jaunâtre. 

Armille en bronze, trouvée au bras d’un squelette. 

Fragment d’une autre armille en bronze, orné de distance en distance 

de chatons ronds et creux, destinés à enchasser des perles ou 

autres pierres précieuses. 

Boucles d'oreilles, bagues, et environ une douzaine de boucles en 

laiton , de taille diverse ( de 3 à 6 centimètres de diamètre ).Trou- 

vées sur un squelette ( peut-être celui d’une femme) dont le corps 

a dù être placé debout. Cimetière des Goudas. 

. Un ornement de tête, propre à maintenir les cheveux. Cuivre revêtu 

d’une espèce de vernis. (Trouvé près des objets précédents. ) 

. Fragments d’une lame de fer tranchante, trouvés au même lieu. 

. Fragment d’une agrafe en laiton. 

. Une épingle en argent, de la plus parfaite conservation , représentant 

une aigle romaine à demi-éployée. À Mipoux. 

. Une médaille en argent, d'Aurélien, portant au revers une for- 

tune assise sur une roue et tenant d’une main une corne d’abon- 

dance, de l’autre une épée gauloise avec l’exergue Fortuna 

redux. 

Une médaille fruste du côté de la face et présentant au revers un 

guerrier debout. Cette figure, d’une grande pureté de dessin, est 

d’une parfaite conservation. 
2 



* 

* 

+ 

DORRENSMEDBERENRENSENEENnEE 

H. 

H. 

= 

ÆUR 2 

. Une médaille gallique, portant à la face une tête et au revers un 

cheval. 

. Une tête de clou romain. À Mipoux. 

.… Un fragment de poterie rouge, avec feuilles denénuphar. (4 Mipoux.) 

. Divers petits fragments de peinture à l’encaustique. ( À Mipoux.) 

. Fragment de vase en verre bleu, extrêmement dur. ( Près de Mipoux.) 

. Trois fragments de verrerie colorée, argentée et dorée. ( Près de 

Mipoux. ) 

.… Un clou romain. ( À Mipoux. ) 

. Une médaille gallique, dont la conservation n’est point parfaite. 

. Un petit crochet de ceinture en cuivre doré, avec rosaces. 

. Autre crochet en cuivre, paraissant appartenir à une autre époque. 

. Petite médaille en argent d’Antonin et Faustin. 

45. 

. Une petite médaille portant au revers un guerrier. 

. Neuf médailles frustes. 

. Un Constantinus minor. 

. Une Agrippa, médaille de Nisme. 

. Un Gordien, très-bien conservé. 

. Un P. Claudius, en argent. 

. Une médaille de Besançon, en argent. ( Dans les champs.) 

. Deux Auguste, en bronze. 

. Un Claude. 

. Un Constantinus major. 

. Un Licimius. 

. Une médaille de Nisme. 

. Un Constantinus minor. 

. Un Constantin. 

. Un Constantin, plus petit, bronze. 

. Deux carreaux romains ( Aux Egliseries, près de Déservillers. ) 

. Deux fragments de petite meule de moulin à bras. (A Mipoux.) 

. Fragments de tuiles, d'épaisseur, forme et dessin divers. 

. Une pièce de monnaie aux armes de la ville de Besançon. ( Trouvée 

Deux médailles en bronze, de Néron. 

dans les champs.) 
.… Une médaille gallique, portant une tête de guerrier et au revers une 

figure drapée dans un manteau et tenant une lance. 
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H. 66. Une autre médaille gallique , portant d’un côté une tête et en revers 
un cheval. 

H. 67. Une médaille de Constantinus minor. 

H. 68. Une médaille de cuivre, presque fruste, de la ville de Besançon. 

La Société a fait figurer également quelques objets provenant des fouilles [e) O 

précédentes exécutées par ordre de l'académie de Besançon, ou communi- 

qués par M. Cuinet, curé d’Amancey. 

Objets provenant des fouilles ordonnées par l’Académie. 

* 69. L’extrémité d’un fourreau d’épée ou de poignard ; elle est terminée 

par un ornement en forme de croissant. 

* H. 70. Un fragment de vase en poterie avec ornements. 

* 71. Crochet de cuirasse semblable à ceux trouvés sur le squelette du 

n°1, mais d’une taille plus grande. 

— 

Objets communiqués par M. Cuinet. 

°72. Un petit vase en poterie. 

* 13. Une statuette gauloise, en fer grossièrement travaillé et qui était 

couvert d’une couche de cuivre dont on aperçoit encore des 

traces. ( Trouvée dans un murger.) 

* H. 74. Le dessus d’une lampe antique , en bronze. 

© T. 75. Une très-grosse agrafe en laiton, trouvée à Château-Sarrasin, sur la 

poitrine d’un squelette d’une taille gigantesque. 

© T. 76. Un armille en bronze de très-fort diamètre, trouvée après le bras du 

même squelette. 

© T. 77. Agrafe en bronze, de forme singulière (trouvée près de Mipoux). 

© T. 78. Ornement qui semble avoir formé le sommet d’un casque , et dont la 

partie principale est un croissant. 

° H. 79. Une clef romaine. 

"80. Un style trouvé à Mipoux. 
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CATALOGUE 

SYSTÉMATIQUE ET SYNONYMIQUE 

DES LÉPIDOPTÈRES 
DU 

DÉPARTEMENT DU DOUBS. 

PAR M. TH. BRUAND, 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ N OLOGIQUE DE FRANCE 
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AVANT=PROPOS. 

Si j'entreprends de donner un catalogue systématique et synonymique des lépi- 

doptères du département du Doubs, ce n’est pas que je me flatte de posséder toutes 

les espèces qu’il renferme. Cette prétention serait ridicule, quand on publie chaque 

jour quelque espèce nouvelle qui a échappé pendant de nombreuses années aux 

investigations minutieuses des entomologistes les plus distingués. Le hasard offre 

quelquefois à un naturaliste, au moment où il s’y attend le moins, telle espèce rare 

qu'il a cherchée avec soin pendant vingt ans et plus ; soit qu’il existe des migrations, 

el que certaines espèces s’acclimatent dans des localités d’où elles paraissaient exclues ; 

soit que, par suite de quelques phénomènes atmosphériques, elles disparaissent mo— 

mentanément , pour un laps de temps plus ou moins long. 

Tous les naturalistes observateurs ont été à même de remarquer quelques-unes 

de ces disparitions subites; j'en citerai quelques exemples dans le cours de ce cata 

logue*. 

Ainsi, d'un côté, je suis convaincu que plusieurs localités du département, 

lorsqu'elles seront convenablement explorées, offriront encore bon nombre d'espèces 

nouvelles , surtout parmi les microlépidoptères; d'un autre côté, je pense que cer- 

taines espèces tendent à s'établir au-delà des limites qui semblaient leur être assignées 

primitivement ?. Mais je crois cependant être parvenu à recueillir la presque totalité 

de ce que contient notre département en espèces un peu importantes. Puis un autre 

motif m’a décidé à publier ce catalogue; c’est le désir d’être utile aux amateurs qui, 

n'ayant pas d'ouvrage moderne et à peu près complet à leur disposition , ne peuvent 

se reconnaître dans la synonymie du catalogue de M. Boisduval, ce savant entomo- 

logiste ayant laissé de côté la nomenclature de quelques auteurs que souvent les 

naturalistes provinciaux peuvent seuls consulter *. 

1 Voir les articles Daplidice, Urticæ, Processionea, etc. 

2 Ainsi que le prouve la présence dans le département d'Orniusa Algira, EvcueLta Pulchra, etc. 

3 Tels que Geoffroy, Engramelle, etc. 
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Enfin, l'indication des localités pourra bien ne pas être inutile même aux entomo- 

logistes les plus avancés et leur épargner des recherches et des courses infructueuses. 

Il me restera à donner, dans quelques années d'ici, un supplément qui complétera 

le présent catalogue; et en attendant je signalerai , au moyen d’un bulletin annuel, 

dans les Mémoires de la Société d'émulation, les nouvelles espèces qui seront re— 

cueillies soit par d’autres amateurs, soit par moi. Je recevrai avec plaisir les rensei- 

gnements que l’on voudra bien m'adresser, et je me ferai un devoir de les consigner 

dans les comptes-rendus de la Société , toutes les fois qu’ils renfermeront des obser- 

vations nouvelles en entomologie, ou intéressantes pour notre province. 

J'ai suivi la nomenclature de l’Index methodicus de M. Boisduval (Roret 1840), 

parce qu'il est répandu généralement en Europe. J'ai même indiqué les numéros 

de cet Index, afin d'éviter les erreurs et de faciliter les correspondances en fait 

d'échanges. 

Ce n’est pas que j'adopte entièrement la classification de M. Boisduval,, et hien 

moins encore sa méthode de définir les genres au moyen des premiers états. On a 

voulu appeler naturelle cette méthode, mais c’est, selon moi, tout ce qu'il y a de 

moins naturel que de vouloir classer d’après un état imparfait et souvent inconnu. 

Pour tous les entomologistes qui s'occupent de physiologie et d'anatomie, l’état 

parfait sera toujours celui où l'insecte se reproduit. Où en serait-on si, pour classer 

chaque individu de l'immense famille des coléoptères , il fallait attendre la connais- 

sance de sa larve et des habitudes de celle-ci ? 

Cette méthode aurait d’abord un grave inconvénient, celui de forcer tous ceux 

qui ne peuvent s'occuper de l'éducation des chenilles à s’en rapporter entièrement à 

la bonne foi d’un seul auteur, et à adopter ses erreurs sans aucun moyen de vérifi- 

cation. 

Un autre inconvénient de cette méthode, c’est qu’elle offre le plus souvent des 

caractères tellement vagues qu’ils sont insuffisants pour classer, et qu'il faut néces- 

sairement remonter à l’insecte parfait. 

On ne connaît guère que le tiers des chenilles qui se trouvent en Europe. Or, 

dans chaque genre, à peu de chose près, parmi les noctuélites , les phalénites et les 

microlépidoptères , il s en trouve une ou plusieurs non décrites, ou, ce qu’il y à de 
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pis, décrites d'une manière inexacte. C’est alors, d'après le facies seul de l'insecte 

parfait , que M. Boisduval peut classer dans ce cas. Il faut donc, bon gré malgré, 

qu'il ait recours à la méthode qu’il voudrait abandonner, et que je nommerai à bien 

meilleur droit la plus naturelle’, puisqu'elle s'appuie sur des caractères toujours 

présents, et que, comme l’a dit Fabricius, les meilleurs caractères sont ceux que l’on 

peut vérifier le plus facilement. 

Le genre Noroponra est parfaitement caractérisé à l’état parfait; il n’en est pas 

de même dans le premier état; car les chenilles de ce genre diffèrent beaucoup les 

unes des autres. 

Aussi M. Boisduval l'a-t-il défini ainsi : «Larvæ glabræ vel pilis rarissimis in 

» dutæ ; modo dorso gibbosæ ; modo segmento penultimo incrassalæ, vel bicuspidatæ ; 

» sæpius læves, unitæ?. Puppæ terrà ve! quisquiliis sepultæ. » Comment vouloir 

placer en première ligne des caractères aussi peu sûrs que ceux-là! 

M. Guénée de Châteaudun”, dans sa nouvelle classification des noctuélites, a adopté 

la méthode de M. Boisduval. Il a été conduit par là à enlever plusieurs espèces des 

genres auxquels elles appartiennent évidemment, pour les placer dans d’autres dont 

elles ne se rapprochent réellement pas, si ce n’est par la forme ou même les habitudes 

de la chenille. Ainsi, nous ne pouvons que blamer le parti qu'a pris cet entomologiste 

distingué de retrancher Trapesina du genre CosmiA pour la replacer parmi les Or- 

THOSIDES, quoique cette espèce ait, à l'état parfait, tous les caractères des autres 

Cosmia et qu’elle n’ait au contraire aucune analogie avec les Orthosia. 

! Il est plus naturel de remonter du connu à l'inconnu que de faire le contraire. Où l’insecte 

parfait est le connu, la chenille est l’inconnu dans beaucoup de cas parmi les lépidoptères, presque 

toujours parmi les coléoptères ; la méthode naturelle est donc celle qu’ont suivie Linné, Fabri- 

cius , etc. 

2 M. Boisduval aurait dû ajouter : « Modo capite segmentisque anticis resupinatis, modo pedibus 

» tantum quatuordecim instructæ, » caractères que l’on remarque dans quelques chenilles de 

Noropoxra, et dont il fait mention dans ses définitions des genres Tayarira et Uropus. 

3 Cette dissidence d’opinion quant à une partie de la méthode ne m’empêche pas de professer 

une grande estime pour les travaux entomologiques de M. Guénée. D'ailleurs, toutes les fois que 

je me suis adressé à lui pour lui demander quelques conseils, j'ai eu occasion, non-seulement de 

me louer au plus haut degré de son extrême complaisance, mais encore d'admirer avec quelle 

conscience scrupuleuse il étudie les questions qui lui sont soumises. Je saisis cette occasion de 

lui témoigner publiquement toute mon estime et ma reconnaissance. 
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Je sais bien que certaines espèces se ressemblent tellement à l'état parfait, qu’il est 

presqu'impossible de les distinguer, à moins d'élever la chenille. Maïs, en revanche, 

des chenilles absolument semblables en apparence produisent des espèces différentes, 

tandis qu'au contraire des chenilles, qui n’ont ni la même forme, ni le même dessin, 

ni la même couleur, donnent des papillons du même genre (par exemple dans les 

genres AcronycTA, NoroponrA, etc. ). 

Enfin, pour être d'accord avec soi-même, dans la méthode de M. Boisduval, il 

faudrait placer les PreroPnorus près d’une partie des DIURNES , dont la manière 

de se chrysalider est la même; une partie des YPonomEeurA (M. Cribrella) près des 

SEsiA , des Cossus et des HepraLus, car les chenilles de ces divers genres vivent éga- 

lement dans des tiges de végétaux; une portion des CrAMBITES près des Agrotis : il 

faudrait réunir les genres Sesra et Tayris aux genres Cossus, ZeuzerA et HgpraLus ; 

le genre CymaroporA à une partie des TORDEUSES et même des TINEITES , dont 

les chenilles vivent entre des feuilles réunies; le genre Caurogrus aux NONAGRIDES ; 

les genres Harpiprerix et HyPsoorxa aux Hauras, etc., etc. 

On pourrait multiplier ces exemples; mais nous renvoyons ceux qui voudront 

étudier à fond cette question au mémoire publié sur ce sujet par M. Duponchel, dans 

les Annales de la Société entomologique de France (1837-38). 

Je suis cependant bien loin de regarder comme inutile l'étude des chenilles : tout 

au contraire, j y attache la plus grande importance, et je pense, comme M. Guénée 

de Châteaudun , que c’est À le côté le plus intéressant de l'entomologie ; celui par où 

cette science est le plus en rapport avec l'homme, avec l'industrie et l'agriculture *. 

Puis c’est souvent un moyen de débrouiller des erreurs, et même le seul dans cer- 

tains cas. 

Mais, quel que soit le prix que j’assigne à l'observation des premiers états, je crois, 

avec M. Duponchel et tant d'entomologistes distingués qui l'ont devancé, que, pour 

la clarté de la méthode, les caractères tirés des premiers états ne doivent venir qu'en 

seconde ligne et être seulement confirmatifs de ceux tirés de l’état parfait, et qu'en 

4 Ces rapports sont beaucoup plus multipliés qu’on ne le pense généralement, puisque les 

chenilles attaquent et détruisent toutes les espèces de fruits, les arbres, même résineux, les étofles 

de toutes sortes, le crin, le lard, les pelleteries, etc. Or, l'étude consciencieuse des mœurs de 

ces divers insectes peul seule fournir des armes pour empêcher ou atténuer leurs ravages. 
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général ils ne doivent pas servir à former des genres, mais seulement à distinguer 

les diverses espèces d’un mème genre, établir des subdivisions, ou déterminer 

deux genres douteux et voisins l’un de l’autre. 

Faisons bien remarquer du reste que, soit que l’on procède d’une manière na- 

turelle comme je l’entends, soit que l'on parte des premiers états pour classer, le 

résultat est le plus souvent identique. Mais, je le répète, jamais je ne regarderai 

comme bonne une méthode qui vous expose à mettre en première ligne de classi- 

fication des caractères inconnus‘, des spécialités qui servent pour un genre et qu'on 

abandonne pour d’autres. 

Toutes les espèces que je signale ont été prises par moi, à l'exception de quatre ou 

cinq que je noterai d’un signe particulier. 

Feu Girod de Chantrans a donné, dans sa statistique du département, un catalogue 

des insectes qu'il avait recueillis. Ce catalogue renferme 172 espèces de lépidoptères, 

nommés d’après Geoffroy : ce sont en général les espèces les plus communes ; je les 

désignerai par une astérisque. 

Quant aux localités, le département se trouve divisé naturellement en trois zônes. 

La première , qui comprend la plaine, c’est-à-dire Besançon et toute la partie située 

en dessous, au nord-ouest ; la seconde, qui embrasse la moyenne montagne ; la troi- 

sième , qui comprend la haute montagne, c'est-à-dire la région des sapins. 

Il est des espèces que l’on rencontre dans les trois zônes, d’autres se trouvent dans 

deux, quelques-unes enfin n’habitent qu’une seule zône; nous indiquerons ces cas 

exceptionnels. 

Du reste, il est à remarquer que le catalogue du département du Doubs est à peu 

près celui de la Franche-Comté ; le Jura et la Haute-Saône étant limitrophes de ce 

département sur plusieurs points et offrant des terrains analogues. 

! Parmi les caractères qui servent à déterminer les genres Elophos, Siona, Torula, Psodos, etc., 

de l’Index de M. Boisduval, on remarque en première ligne cette phrase spécifique : metamor- 

phoses ignotæ. 



EXPLICATION 

DES SIGNES ET NOMS ABRÉGÉS. 

. Mâle. 

. Femelle. 

. . Espèce signalée par Girod-Chantrans. 
. Espèce qui m'a été adressée comme ayant été prise dans le dépar- 

tement, mais que je n’ai pas prise moi-même. 
. Espèce nouvelle ou qui ne figure pas dans le catalogue de M. Bois- 

duval. 

Ann. S. Annales de la Société entomologique de France. 

B. - . . . Boisduval. 

Berl.-mag. Berlin magasin. 

Bork.. . . Borkausen. 

Boy. . Boyer de Fonscolombe. 

Cr... . . Cramer. 

Curt.. . . Curtis. 

Dalm.. . . Dalman. 

D. . . . . Duponchel. 

De Ge. . . De Geer. 

Devil.. . . Devillers. 

Eu . Engramelle. 

Esp. . Esper. 

F. . ... Fabricius. 

Fisch. . . Fischer de Walhdeim. 

F. von. R. Fischer de Ræslerstam. 

Fr. . Freyer. 

Fues . Fuessly. 

CA: Geoffroy. 

Gir, . . Girod-Chantrans. 

God. . Godart. 

Got. . Gotze. 

Gue. . . . Guénée de Chàteaudun, 

H, ...,. Hubner. 

. Suite à Hubner par Geyer, 

Illiger. 

. . Kinderman. 

. Laspeyres. 

. Latreille. 

. Linné. 

. Linné et les autres auteurs. 

. Muller. 

Ochsenheimer. 

. Rambur. 

Réaumur. 

. Schrank. 

. Scopoli. 

. Mémoires de la Société libre 

a 

d’émulation du Doubs. 

. Stephens. 

. Thunberg. 

. Treitsche. 

. Walckenaer. 

. Viewesg. 

. Wiener Verzeichniss. 

. Zeller. 
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LEGIO PRIMA. 

RHOPALOCER A. so 

TRIBUS PAPILIONIDES. 8.,' D. 

[ Les genres 2 et 3 (Thaïs et Doritis) nous manquent. | 

1. GENUS PAPILIO. Lat., Och., B., D. 

Les numéros inférieurs sont ceux de l’index de M. Boisduval. 

Les espèces marquées en tête d’un astérisque sont celles qu’a signalées Girod-Chantrans, et les localités 

imprimées en italique sont celles qu’il leur a assignées. J’ai indiqué par un V les espèces qui m’ont été envoyées 

par des correspondants comme ayant été prises dans le département , mais que je n’y ai pas prises moi-même 

jusqu’à ce jour. 

* 
1. Popazmius. L., ete. . . . Mai et Juillet. Veraers chpraries. 
AAPéHlambé, GE: Gi. . .. .. .... . . .. Commun partout, même dans les 

tm. Ie, pl. x 6825904. 000 = Hé je: 

* 2. Macraon. L., etc. . . . . Mai et Juillet. 
4. Le grand Porte-Queue. E. ............. | Vergers et prairies, 

Le grand P. à queue du Fenouil. G., Gir. . . . .. : Presque partout, même dans les fri- 

RMBasSearReme: De Gen te, 0 QUE ETES ESS 

R., tom. er, pl. xxIx, fig. 9, et pl. XXX. . . . . . .. 

! M. Boisduval divise sa première légion qu’il nomme Rhopalocera et qui répond aux Diurnes des autres 

auteurs en trois parties désignées par ces divers caractères : succinctæ, pendulæ , involutæ ; caractères tirés 

de l’insecte à l’état de chrysalide. 

Or, ses succinctæ ( chrysalides ano filoque transverso alligatæ) devraient renfermer aussi la tribu des 

Ptérophorites , dont la manière de se chrysalider est la même, C’est là un des graves inconvenients de la 

méthode , qui consiste à placer en première ligne les caractères tirés des premiers états. 

2? Nous avons remarqué que les exemplaires que l’on prend en montagne sont généralement plus petits et 

plus bruns, tandis que ceux de la plaine sont plus grands et plus clairs en couleur, 
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4. GENUS PARNASSIUS. Lat., B., D. 

Dorites. F., O. 

On ne le trouve que vers la cème de nos 

5 montagnes couvertes de forêts. 
3. APOLLO. L., etc. D D A U. à Juillet. Commun à Pontarlier et surtout à 

10.L'Agollon: Gi TR. DER Morteau où il descend fréquemment dans 
Papillon des Alpes. De G la vallée. On le prend aussi à Ornans , et M 

CN is RE même quelquefois , mais très-rarement, 

à Besancon. 

4. Proggus. God., B., H. . . . . . Juillet.) ‘One prend quelquefois à Pontarlier, 
sur les flancs du Larmont, en même 

192. Delus Esp AO ET ELEC CR TER temps qu’Apollo. 

TRIBUS PIERIDES. 8. D». 

[Le genre 3 (Zegris) nous manque. | 

1. GENUS PIERIS. B., D. 

Pierides. Lat. — Pontiæ. O. 

5. CraTæct be 0etont de 2abai où 20m audit: | 
Le s q | 

eue RE ET SCD RE 7j SE ® ‘} Autour des haïes et dans les jardins. | 
P. blanc à nervures noires. De G. . . . . . . , .. 

Ras tom T5 pli, fie, 5 SOA DNS PS NP | 

6. Brassicæ. L., ete. . . Mai-Septembre. 
: Très-commun dans les potagers. 

16. Le grand P. JC duchou-G, Gin EE PT encore a 

Le grand Papillon du chou. E. . . ... . . . . .. dans la plaine‘. 

R., tom. er, pl. xxvx, fig. 8-14. xxx, fig. 1, 2. 

* 7. Rarz. L., etc. . . . . . Avril-Octobre. 
17. Le petit Papillon blanc du chou. G., Gir.. . . . .. 

Le petit Papillon du chou. E. . . . . . . . . . .. 

R., tom. Ier, pl. xxx, fig. 4-8, et pl. 11, fig. 8. 

Commun dans les potagers. 

* 8. Nari. L., CCE" ER Mai- septembre. Dans les potagers, mais moins commun 

18. Le Papillon blanc veiné de vert. G., E., Gir. . . . . que les précédents. 

09 DBRYoNE. God: 22:00 Julliet: 
18. Var Napi dE UE Esp Be US Re 7 Pontarlier. Saut du Doubs. 

Le Papillon blanc veiné de noir. E. . . . . . . . .. 

1 J'ai vu en 1842, à Morteau et dans les environs, des planches de choux dont il ne restait absolument que 

les tiges. Dans le village, les chenilles avaient envahi quelques maisons pour se chrysalider. 

? M. Boisduval désigne dans son Index Brioniæ comme une var. f. de Napi; mais c’est une espèce bien 

distincte, Outre qu’elle est propre à certaines localités où on prend le ». et la f. accouplés, l’époque de son 

apparition est différente : elle donne en juillet, tansdis qu’on voit Napi pendant presque toute l’année, 



D Daremice. L., etc. . . … 1. Lo: AOÛ. 
2%. Le Papillon blanc marbré de vert. E., G.. . . . .. 

Vallée de Saint-Vit, près du Doubs'. 

2. GENUS ANTHOCHARIS. B., D. 

Pierides. Lat. — Pontie. O. 

* 41. CARDAMINES. E:; etc. . . . . Avril -Juin. | Bosquets, commencement du printemps. 

MBPAurore. E., G., Gi. : « . . « + . « + + + + + » J Bois, prairies , etc. 

4. GENUS LEUCOPHASIA. Steph., B., D. 

Pierides. Lat. — Pontiæ. 0. 

12. Sinaris. L., etc. . . . . . Mai et Juillet. 

Papillon blanc de lait. E. . . . . . . . . . . . . .. Prairies , bois, etc. 

Papillon tout blanc. De G. . . . . . . . . . . . .. ) 

5. GENUS RHODOCERA. B., D. 

Gonopterix. Leach. — Colias. Lat., God., 0. 

* 

Pâturages, très-commun. 
15. Ruamnr. L., etc. . . . Mars- Septembre.) 

€ A peu près partout. 55. Le Citron. E., G., Gir.. 

Papillon de la canicule. De G. 

6. GENUS COLIAS. B., D. 

Coliades. Auct. — Eurymus. Swains. 

214. EnüsA. L., etc. . . . . Maiet Août. 
358. Le Souci. E. 2 Ve 

Le Souci, var. A. B. G., Gir. . 

25 Pargæno: LE", etc. . -  . Juillet.) 
PU Emopome Esp, He 2". ARR AE, : ., | 

Le Solitaire. E. 

Commun dans toutes nos campagnes. 

Moins commun que Hyale. 

Montagnes plus haut que Pontarlier, 

Mont-d’Or, Suchet. 

1 La Pieride Daplidice, qui était très-rare à Besançon il y a une vingtaine d’années (1824 à 1827 ), était alors 

fort commune dans la vallée de Saint-Vit, où je la prenais en abondance. Elle disparut tout-à-coup pendant 

Pautomne pluvieux de 1828, et je n’en vis plus un seul exemplaire jusqu’en 1842 (année de sécheresse), 

époque à laquelle elle reparut et fut très-commune dans les localités que je viens de signaler, et même assez, 

abondante autour de Besancon, M. Boisduval dit qu’elle paraît une première fois en avril, mais je ne l’ai 

jamais prise à cette époque. 
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v16. Parcomowe. Esp., H., O., B., God, Juillet- 
Mont-d’Or, Suchet, frontière du côté 

À R Août. de Pontarlier :. 
46. Le Candide. E., 112 bis. EL 

"17. Hyaze, L:, ete. 0 Mañet Aout. 

47°. Pareno./Fisch,"H buts in Commun dans toutes nos campagnes 
De odnré Etui un: FFSA 
Le Souci, var. c. D. G., Gir. . 

TRIBUS LYCÆNIDES. Leach., B., D. 

1. GENUS THECLA. F.,B., D. 

Polyommati. Lat., God. — Lycænæ. O. — Hesperie. F. 

18 Beroe "Let EIRE CON EN ct. 
48. Porte-Queue fauve à deux bandes blanches. G., Gir.}  Vergers, bosquets. 

Porte-Queue à bandes fauves. E. 

Lisière des bois. 
19., Brun. ete. del .enade nn 
49. Porte-Queue brun à lignes blanches. E. 

20. Acacræ. F., H., O., B., God. . Mai-Juin. Vallée supérieure de la Loue, envi- 

rons de Saint-Vit. )1. 

21-Lvncets F4 God Bb... #1 Juin. 
53. Porte-Queue brun à taches fauves. E. . . . . ,.{ Autour des maïsons de campagne. 

Porte-Queue brun à 2 bandes de taches fauves. G.Gir. | Lisière des bois, etc. 

Ilicis. H. O. 

PAP OQuEecus MP EMelC "0 2 © . Juin. À 
Ë , Forêts du pays-bas. 

35. Porte-Queue bleu à une bande blanche. E., G., Gir. | Bois, bosquets. 

R., tom. Ier, mém. Ier, pag. 455. 

MORE ECM AIM ai. 
TÉL Areusyert. Es EM D 

L’Argus vert ou l’Argus aveugle. G., Gir. 

Prairies. 

Haies , buissons , bosquets. 

! J’ai reçu d’un de mes correspondants, sous le nom de Palæno, une femelle de cette espèce et un mâle de 

Phicomone qu’il m’a dit avoir pris au Mont-d’Or et au Suchet. 

? J'ai vu assez souvent en automne des individus isolés : ce sont probablement quelques exemplaires pro- 

venant de chenilles très-avancées; car je ne pense pas qu’il y ait deux pontes générales. 



2. GENUS POLYOMMATUS. B., D. 

Polyommati. Lat., God. — Lycænæ. O. — Hesperie. F. 

* 24. Pasæas. L., etc. . Avril, Mai et Août. 
59. L'Argus bronzé. E.!, 91, a, b. 

Le Bronzé. G., Gir.. 

Prairies. 

Pâturages, buissons, etc. 

25. VIRGAUREZ. L., etc. . . . . Juillet. 
61. L’Argus satiné. E., 92, c, d, e. . 

Région des sapins, haute montagne. 

26. Hrpporaoe. L., H., etc. . . . Juillet. 
62. L’Argus satiné à taches noires. . . . . . . .( Entre Pontarlier et le lac Saint-Point, 

L'Areus bronzé, var. 9M,e, d . . . . . . .|trèsrare, 

Et l’Argus satiné changeant, 95 (er. E. 

27. Caryseïs. F., etc. . . . Juin-Aoùt. 0 Haute région des sapins; pas rare 
64. L’Argus satiné changeant. E., 95 a, b, e, f et g bis. } entre Morteau et Pontarlier. 

M Hne. KR God. B.. !. .... 
65. Lampetie. H. . OÙ: MORTE ri er opisarete, à L . 

s à mes localités qu'Hippothoë, mai 
Hipponoë. O. ; moins rare, 
L’Argus satiné, 9, a, L: f, g, 

Et l’Argus satiné HET 95, c bis, € a E 

29. XanTxe. F., God., B. . . Maiet Août. 
dnCiucé. Il, H.,0. + . 19.11: 

Phocas. Esp. . : 

BRDAS Dal RE dd: CAN Dans toutes les campagnes. 

L’Argus myope. G. Gir. 

L’Argus myope, 89, a, b. E.. 

Polyom.-myopa. Lat. 

1 Engramelle, dont les figures sont du reste assez exactes et très-reconnaissables , a confondu ici toutes les 

espèces. Ainsi, son Argus bronzé, 91, c, d, est Hippothoë f.— Son Argus myope, 89, c, d, est Chryseis f.— 

Son Argus satiné, 92, a, b, est Hiere »., tandis que 92, c, d, e, est Virgaureæ. — 95, a, b, c, est Hippothoë ». 

Son numéro 92, f, g, est Hicre f. (ainsi que M. Gerning le lui avait écrit). Enfin, sous le nom de Argus satiné 

changeant, il areprésenté et décrit : (93, a bis, b bis, e bis, f bis, g his), Chryseis m,—(95, c his, d bis), Hiere f. 

— (95 ter), Hippothoë f. 
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3. GENUS LYCÆNA. B., D. 

Plyommati. Lat., God. — Lycænæ. O. — Hesperiæ. F. 

*30. Bogricus. L., etc. . . Août-Septemb. 
70. Coluteæ. rs 4 à A . . . .) Dans les bosquets, autour des jardins. 

Le Porte-Queue bleu strié. ni .. Gir.2 

31. Amynras. F., H., 0., B., God. Juillet. 
72. Tyresias. Esp., tom. Ier, be XXXIV, Sup. X, f. 4, 2. Prairies et pâturages à bord des bois. 

Le petit Porte-Queue. E., 78 

02 MEYRESIAS. 1. 0 TD.) 18 Juillet. 
72. Amyntas. var. B.. 

Le petit Porte-Queue. E. 

33. Hyzas. F., H., en es Mai et ne 

Pâturages, etc.; rare. 

15. Amphion. Esp. Prairies, pâturages. 

L’Argus bleu-violet. E., 85, e, ‘ 

34. Barrus. F.,H.,0.,B., IL, Lat. God. Juil. 
74. Telephii. fer pau Devill. . a 

Pap. Argus. Scop. 

L’Argus brun. E. 

35. Æ6Gonx. Bork.,H.,0., God. B. }. (Juin et Août}? 
76. Alsus. Esp. PAS ! 

L’Argus bleu-violet. E., 85, C, d DE 

36. ArGus. L., etc., B. (Index meth.) Juin et 

Août. 

Environs de Pontarlier ; très-rare. 

Pâturages, prairies. 

Mêmes lieux que le précédent, mais 
un peu plus tard °. 

77. Calliopis. B. ( Icones.) . 

57. Eumenox. Esp., H., O., Bork., God, B. 

Het Haute montagne, Pontarlier. 

79. Eumédon. E. Lat. ( nouv. dict.). . 

38. Acesris. Esp., H., O0. . . Maiet ne 
Mêmes localités qu’Ægon. 

82. L’Argus bleu. E., 80, c,d,e,f.. 

! Selon nous, le genre Lycæna devrait suivre immédiatement le genre Thecla et précéder le genre Polyom- 

matus , auquel il se joindrait par Battus, Ballus et Phlæas. 

2 I] y a sans doute ici une erreur : Girod-Chantrans aura pris pour Bœticus une espèce voisine; car je ne 

crois pas que cette espèce ait jamais été prise autour de Besançon ; tout au moins y serait-elle extrêmement 

rare, ou aurait-elle disparu par un de ces phénomènes atmosphériques que nous avons signalés. II serait du 

reste assez extraordinaire que Girod-Chantrans eût rencontré une espèce si peu répandue, tandis que plu- 

sieurs autres espèces communes lui auraient échappé. 

? J'ai pris plusieurs fois aux environs de Saint-Vit la variété f. figurée par M. Boisduval dans son cones, et 

qui est, je crois, la même que la figure 82, b, d’Engramelle. 
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Ma remis. F., etc: . . | l0Mai-Aoûf: 
89. L’Argus Heu: E., 80, g, h. 

L’Argus bleu et l’Argus brun. G., Gr. 1 

L’Argus bleu. Pol. Argus. (Lat., suite à Buf.) 

Commun dans toutes les campagnes. 

40 Aponis. F., H., O., Lat., God., B. Mai et 

Août. 
Moins commun que le précédent. 

94. P. Bellargus. Esp. 

L’Argus bleu céleste. E. 

41. Doryzas. H., O., Lat., God., B.. Juin- 

Juillet. 
93. P.Thetis. Esp. melle est très-rare. 

L'Azuré. E. 

42. Corypon. F., Esp., H., Lat., O., God., B. 

Mai et Août. 
seaux , etc. 96. L’Argus bleu, var. 1. G. 

L’Argus bleu nacré. E.. 

"43. Acs. W-V. 10: , God., B. .. Mai-Juin. Mêmes lieux qu’Alexis et aussi commun. 

100. Argiolus. F., ch LE 

Le Demi-Argus. E., 88, c, d. G., Gr. sèches et plus montagneuses, 

D nus B., Je, HE .. =. . .Icjuin. 
101. Suportæ. D. ; . 

Le Demi-Argus. E., 88, a, 2 
montagneuses. 

45. Arsus. F., H., O., Lat., God., B. Juillet. 
102: Minimus. Esp. 

Pseudolus. Bork. . : 

Le Demi-Argus. E., 88,e, f. 

Pâturages, etc. 

46. Doxzezrr. B:, D., LES H.. . . Juillet.) Environs de Pontarlier, près du lac 

105. Saint-Point ; rare. 

47. ArGioLus. L., O., God., B. Avril-Mai et 

Août. 
109. Acis Ilig. H., F., At er AR EN LE Prairies, pâturages , etc, 

L’Argus bleu à bandes brunes, 86, 1, m, . : 

Et l’Argus bleu, 80, i. E.. 5 

Pap. Argus à bande noire. De Ge. 

! Girod-Chantrans, d’après Geoffroy, a fait deux espèces du mâle et de la femelle d’Alexis. 

Haute montagne, Pontarlier; la fe- 

Prairies. humides, bords des ruis- 

Bien moins commun, localités plus 

Environs de Pontarlier, etc., parties 
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48. Cyzarus. F., Bork., Esp. O., Lat. God., B. 

Juin. Mêmes lieux que le précédent. 
4111. Dametas. H. 

Argus bleu à bandes Ans “52 ‘86, 0 

49. Eupxemus. H., O., B., D. . . Juillet. 
114. Arcas. Esp., Schn. ARR à + + « + .( Environs de Pontarlier, haute mon- 

L’Argus bleu à bandes brunes, 86 MALI, ARR  ILAENE 

Et le Protée, 80,a,b,c, d, ter. E 

50. EreBus. F., H., O., Lat., Ne B. Juillet. 
415. Arcas. Borck. . : 

L’Argus bleu à bandes nes E, 86, a, L. c 

DA: ARION. LL, etc. A0 4.7. illet: 
416. L’Argus bleu à bandes brunes. E., 86, d, e, f.. 

Environs de Pontarlier, haute mon- 
tagne ; rare. 

Prairies, pâturages. 

TRIBUS ERYCINIDES. 8.,' D. 

GENUS NEMEOBIUS. Steph., B., D. 

Hameari. Curtis. — Argynnis. Lat. — Lycœna. Tr. 

52. LUCINA 7 LS elC. De 7e ra 0e Mer 
à Pâturages, parties montagneuses. 

417. Le Fauve à taches blanches. E 

TRIBUS NYMPHALIDES. 8. 

1. GENUS LIMENITIS. B., D. 

Limenites. O. — Nymphales. Lat. 

“53. SmByLLA. F., H., O., Lat., God. B. Juin. 
4921. Sibilla et Camilla. L. . . . . DORE à Pâturages. 

FepeutiSylvain Et: 1: A Dans les bois, sur les fleurs de ronces. 

Le Deuil. G., Gir. 

1 Il nous semble que c’est à tort que M. Boisduval a placé Zucina dans une tribu particulière, Les caractères 

de cette espèce sont tellement voisins de ceux des Melitæa, que M. Boisduval avoue qu’au premier coup d’œil 

on pourrait facilement la croire de ce genre. Pourquoi donc la placer dans une autre tribu et la séparer par 

quatre genres, et même une tribu bien différente (celle des Danaïdes), du genre auquel elle semble appar- 

tenir naturellement. Un des principaux caractères de Zucina est d’avoir les pattes antérieures très-courtes chez 

le mâle, caractère qui se rencontre également dans les Helitæa. M. Duponchel, de son côté, a adopté cette 

tribu créée par M. Boisduval, et il l’a placée (à tort encore ce nous semble) entre les Pozyommares et les HEs- 

PÉRIES, 
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54. Camizra. F., H., O. Lat. God., B. Juin et 

Août. 
1 Dans les bois; un peu plus rare que 

PGA ESP. à . e 4 4  .  .. à Sybilla. 

Rivularis. Scop. . 

Le Sylvain azuré, E. 

2. GENUS NYMPHALIS. B., D. 

Limenitis. O. — Nymphalis. Lat., God. 

Dans les forêts, surtout de la partie 

basse du département, où il y a des 
+ ]trembles. 

Peru. L, étc. - . /. … . . .* Juin. 
125. Le Sylvain et le grand Sylvain. E. 

3. GENUS ARGYNNIS. O., B., D. 

Argynnes. Lat. 

Pâturages et lisière des forêts. 
Dans les bois, surtout sur les fleurs de 

- Jronces, haies, etc. 

Rob-PararaL.;, ete. . . :: =. : Juillet. 
125. Le Tabac d’Espagne. G., E., 15, a-f. Gir., 

Bar AGLara. L. ete. . . . .,. Juillet, 
128. Le grand Nacré. G. Gir. 

Le Nacré. E. 

Dans les bois. 

Pâturages boisés, etc, 

150. Le grand Nacré. E., 16,k,0,q,;r. Pâturages boisés, lisière des forêts. 

Le moyen Papillon nacré. De G.. 

D honr ,.etc.. . . ._.… ,. Juillet. 
151. Le Chiffre. E.. res 

Moyen FAPRIen nacré, variété. É G. 

Mêmes localités, parties un peu plus 
montagneuses, 

M ipmpeifestele. L.., fit, = 

Dans les pâturages. 
* 60. Larnowa. L., etc. . Mai-Juin et Août. 
132. Le petit Nacré. G., E., Gir. HAE à te . 

BP Pares. F., O., Lat., H., Tr. B., God. 
Juin—-Juillet. } Arrondissement de Pontarlier, Suchet, 

145. La Pales. E., 21 biset A ter. . . , 

MD LL, etc. : . . . Maiet Juillet. 
144. La petite Violette. E. sÙ : Pâturages, côtes rocailleuses, 

Pap. orangé à taches citron. De Ge... 

63. Eururosnne. L., etc. . . Maiet Août. 
145. Le Collier argenté. De Ge., G. 

Le grand Collier argenté. E. . 

Pâturages boisés, forêts. 



64. 

147. 

65. 

155. 

" 66. 

156. 

67. 
158. 

162. 

165. 

SELENE. F., O., Lat., God., B., H. Mai et 

Août. } Mêmes localités qu'£uphrosine. 

Le petit Collier argenté. E. 

4. GENUS MELITÆA. F., O.,B., D. 

Argynnes. Lat., God. 

ARTEMIs. F., H., O., Lat., God., B. Mai- 

Juin. Pâturages boisés, etc., plutôt dans les 

LLETICELDS Pig CS AN CE 2 DA MM parties montagneuses que dans la plaine. 
Le Damier, var. d. G.! 

Le petit Damier à taches fauves. E. . 

Cnxia. L., F., O., Lat., God., B. Juin et 

Août. 
Pilosellæ. Esp. ECS PE LT UDONS 251 

Delia He 0 07 DRE MORE PM PATURAE ES DOS ES 

Le Damier, var. c. G., Gir. 

Le Damier 4° espèce. E.? 

Pap. Damier. De Ge. 

Paorse. F., H., O., God., B. Juin ct 1. 
Parties montagneuses du département, 

Corythalia. Esp. course A - De ep ones 

Le grand Damier. E. 28 FA © 

Dioyma. F., O., Esp., God., B. . Juin. 

Cinxia. H. Fund * * * * *)} Méèmes localités que Cinxia et Artemis. 
Dans var. à. G., Gir. 

Le Damier, 1*e espèce. E. 

. Dicrynna. Esp., Bork., ©. God. B. Juin- 

Juillet. Mêmes localitéS qu’Artemis. 

Corythalia. H. 

Le Damier, 6e espèce. E. 

. PARTHENIE. Bork., Herbst, O., B., God. 

Juin et Août. 

Athalia. H. . . . . . . . . . . . . .[ Mêmes localités que Cinxia. 
Athalia, minor. Esp. SRE. 

Dictynna. Thunb., F., Fues. . . . . . 

1! Girod-Chantrans indique les quatre variétés du Damier, À, B, C, D, décrites par Geoffroy, comme 

étant aussi communes l’une que l’autre ; mais Artemis et Dydima sont bien moins communes que Cinæia et 

Athalia. 

? Je pense que le Damier, 5° espèce, d’'Engramelle, n’est qu’une variété de Cinæia. J'ai pris souvent des 

exemplaires aussi petits et où les points noirs des ailes inférieures manquaient soit en dessus, soit en dessous, 

soit presque totalement. 
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* 71. Arnauia. Bork., Esp., Lat., O., God., B. 

Juin. 
466. Maturna. F., H. SAR 

Le Damier, var. B. G., Gir. 

Le Damier, 5° espèce. E.' BAT MS LE 

Aberratio Pyronia. H., Drdand, 6. Es Ut à 

Mêmes localités que le précédent. 

5. GENUS VANESSA, F. O., Lat., B., God., D. 

* 72. CaRDuI. 11e ete. . . . Avrilet Août.} re long des haïes et dans les vergers. 

168. La Belle-Dame. G.. E.. Gir Champs de trèfle et luzerne , etc.* 

* 715. AraLaANTA. L., etc. . Avril-Septembre.) 
469. Le Vulcain. G., E., Gir. 

Pap. Amiral. De Ge. 

Dans les jardins. 

Bosquets, haies, etc. 

* : : 

74. Jo. T2 , etc. « : : . e Avril et Août. | Pâturages et jardins. 

170. Le Paon du Jour. G., E., Gir. Le long des chemins bordés de haies 

Réaum., Ins. L., pl. xxv, fig. 2, 1 RENE 

15. Anriopa. L., etc. . . . Avril et Août. 
171. Le Morio. G., E., Gir. . 

Pap. More. De Ge. 

216. Urricz. L., etc.. . . Avril-Octobre. 
472. La petite Tortue. G., E., Gir. . 

. . _—_— 

Prairies et souvent au bord des eaux. 

Dans les bois , sur les saules , etc. 

Commune dans toutes les campagnes. 

* 77. PorycuLoros. L., etc. . Avril et Juillet- . 
Autour des habitations, espèce assez 

Octobre. rare “. 

474: La grande Tortue. G., E., Gir. . . . . . . . Ass LpAdes ChéceCE plus Coms 
Réaum., Ins. I, pl. Xxur, fig. 1, 2. F 

LGodart a placé le Damier, 3° espèce, d’Engramelle, dans la synonymie de Phæbe; mais il est évident que 

c'est à Athalia qu'il se rapporte. 

2 C'est la variété que nous avons figurée et décrite dans les Hémoires de la Société d’émulation du Doubs, 

juillet 1842, 

3 Jai eu occasion de remarquer à l’égard de v. Cardui le même fait que j'ai déjà signalé relativement à 

Daplidice. Ce papillon , qui était très-commun, ici comme partout, diparut tout-à-coup, et pendant plusieurs 

années devint très-rare ; puis, par une année de sécheresse ( 1834), il reparut en telle abondance que les 

champs de luzerne en étaient littéralement couverts. 

Vanessa Polychloros, que Girod-Chantrans cite comme rare, est au contraire une des espèces les plus 

communes : il est donc probable que dans le temps où Girod-Chantrans s’occupait d’entomologie , cette espèce 

avait disparu momentanément par un de ces accidents de température dont nous avons parlé. En hiver on la 

trouve jusque dans les habitations , où elle reste engourdie pendant la mauvaise saison, pour reparaître aux 

premiers beaux jours du printemps. 
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* 78. C. ALBUM. L., etc. . . . Mai-Junet) 

Septembre-Octobre. 
Réaum.-Mab.97, Ge MAO MODEM NT EN LT Dans toutes les campagnes. 

178. Le Gamma ou Robert le Diable. G., Gir. 

Le Gamma. E. . . . . . 

TRIBUS APATURIDES. 

[ Le genre 1 (Charaxes) nous manque. ] 

2. GENUS APATURA. F., O., B., D. 

Nymphales. Lat. 

"19. mis dis etes ©. : LH ile. 
181. Le Grand-Mars changeant. . . . . . . . JL ..«Petders Ces 7 

Principalement dans les bois; il s’ap- 
Et le Grand-Mars non changeant. E. CD ENS 0 TN AG proche rarement des habitations. 

Le Mars. G., Gir! . . . . SRE DT OR 

80. Irra. 102 H., ge God., B. Juin-Juillet. Principalement dans les bois. (Toutes 

182. Le Petit-Mars changeant. . . . . . . . . .[ces variétés proviennent des mêmes 

Et les Petit et Grand-Mars orangés. E.. etes) 

TRIBUS SATYRIDES. 8., D. 

[ Le genre 3 ( Chionobas ) nous manque. ] 

1. GENUS ARGE. Esp., B., D. 

Satyri. Lat.— Hipparchiæ. O. 

MSI GALATHEL. LL. etc OR Lin 
: £ à Pâturages et bosquets. 

485. Le Demi-Deuil. G., E., Gir. . . . . . 

! Godart a placé dans la synonymie d’Apatura Ilia le Mars de Geoffroy : nous pensons que c’est à tort et 

que la description que donne ce dernier auteur ne convient qu’à ris. En effet, il dit qu’il a, seulement en 

dessous, un œil à chaque aile, dont le supérieur beaucoup plus gros et entouré d’une large tache fauve ; il 

ajoute que le dessous est marbré de fauve et noir avec des bandes blanches transverses : or ces deux caractères 

ne conviennent qu’à Zrès. La taille que Geoffroy assigne à son Hars (2 pouces 10 lignes) ne convient pas non 

plus à Ilia, qui n’a guère, pour l'ordinaire, que 60 à 64 millimètres (2 pouces 5 ou 4 lignes) ; j’ai même un 

très-bel exemplaire du Hars orangé non changeant, qui n’a que 55 millimètres d'envergure. 
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2. GENUS EREBIA. B., D. 

Erebiæ. Dalm. — Satyri. Lat. — Hipparchie. O. 

v82. Mnestra. Esp., H., O., God., B.. Juin- 

Juillet. } Mont-d’Or et Suchet, 

1499. Mnemon. Hawort. 

83. Oeme. H., O., Esp., IL, God. (Ene. Pol 

DB. ue . . LL: MaïisJuii. 
Dans les bois plus haut que Besançon, 

2e et 5° zônes. 

201. 

84. PsonEA.' O.; H., God., B.. . . Juin.) cotes rocailleuses exposées au midi, 

205. près de Pontarlier. 

85. Mepusa. F., O., H., B., D., God. (Enc. 

MR ess me. |... 4, Juillet. 
204. Ligea. Esp. 

Hautes montagnes, Pontarlier, Mor- 

teau, etc., commun dans ces localités. 

203. Pyrene. Esp., H., 5 à Pontarlier et Morteau. 

87. BLanpma. F., God., B.* . Juillet-Août. 
BMedea El, O. Er... ct. « … « : . . 

Æthiops. Herbst., Esp., Lat. . . . CE 

Le Grand-Nègre à bandes fauves. E., 45, a, b, e, f, fl. 

88. Licea. L., H., F., Lat., O., God., B. Juill. | 
218. Pap. Alexis. Esp., Schn., de Ge., Devill. 

Le Grand-Nègre hongrois. E. (God.). . . . ; 

Le Grand-Nègre à bandes fauves. E., 45, c, d (mihiÿ. 

v89. Dromus. F., God. B.* . . Juin-Juillet. 
226. Cleo. H., Illig. . . . , . . . . .} Environs de Pontarlier, frontière. 

Tyndarus. Esp., O., H. Fr. ; 

Commun dans tout le département, 

mais plus encore dans les parties mon- 

tagneuses. 

Environs du saut du Doubs. 

86. STYGNE. @; God. D ah ER A Haute etmoyenne montagne, commun 

Gesatyre ressemble à Medusa, mais la couleur du fond est plus blonde, et la bande des ailes inférieures, 

qui est d’un jaune clair, est formée par une suite de taches carrées où sont placés les yeux. Il donne plus tôt 

que Medusa (premiers de juin, et même en mai, dans les années avancées). Il est rare. 

2Cesatyre varie beaucoup, surtout aux environs du saut du Doubs. J’ai pris, dans cette localité, une femelle 

qui n’a que deux yeux à l’aile supérieure, et dont ceux de l’aile inférieure manquent totalement en dessous; 

et une autre qui a six yeux à l'aile supérieure et cinq à l’aile inférieure , où on les distingue tous en dessous. 

À La figure d’Engramelle, 45, c, d, représente bien certainement Ligea; quant à celle qu’il nomme le Grand 

nègre hongrois (42, a, b), je pense qu’elle se rapporte à Euryale. J’ai reçu, du Piémont, des exemplaires 

d'Euryale tout-à-fait semblables à cette dernière figure d’Engramelle. 

‘J'ai reçu cette espèce, ainsi que HMnestra et Phicomone, d’un de mes correspondants qui habitait alors 

Pontarlier et qui m’a assuré les avoir pris au Mont-d’Or et au Suchet. 
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4. GENUS SATYRUS. B., D. 

Satyri Lat. — Hipparchiæ. 0. 

“90. Paæpra. L. , (EL TEEN Tes 12 E} Re Juillet. Pâturages boisés, clairières des bois, 
258. Le Grand-Nègre des bois. E. . . . . . . . etc. 

* 91. Hermione. L., ete. . . . . Juillet. die | 
Dans les bois. 

241. Le Silène. G., Gi. RENE ° 7 * 7 *{ Montagnes rocailleuses, Salins, etc. Le Silvandre et le petit Sandgés E. ; 

92. Circe. F., God., B.,D.. . . Juillet. 
242. Proserpina. H., O., Esp. . . . . . . . . .} Méêmes localités que le précédent. 

Le Silène. E. . 

93. Briseis. L., etc. . . . Juillet - Août. 
* 245. Tanthe major. Esp. . . . . . . . . . . .\ Côtes rocailleuses. 

L’'Hermite. E.. 

Endroits rocailleux. 

MsSEmmrEn retiennent 40 Mr nas 
247. L’Agreste. E. SRE à 

95. ARETHUSA. F. > EL: , 0. , Esp. Juillet-Août. | Montagnes rocailleuses, citadelle de 
249. Le petit Agreste 2 le ae. E. Besançon. 

96. Eunora. F. PS H., 0:,'B:4 uit. 
252. Le Misis. E. On : A a + 

“97. Janmma. O., Lat., God., B.. . . Juin. 
255. Janira et Jon L. 

Le Corydon et le Myrtil. G. Lie 

Le Myrtil. E. ê 

R:,t.ler, pl, xr fig. 14, 2. 

"98. Trruonus. L., O. Cod., B. . . Juillet. 
254. Herse. H. 

Pilosellæ. F. 

Phædra. Esp. : 

L’Amaryllis. G., E., Gir. 

"99. Mæra. L., O., H., B., God. Mai et Juillet. 
259. Le Satyre. G., de Ge., (ET ep nn nier el sa otsindgé Très-commun dans nos campagnes. 

Le Némusien et Ariane. E. 

Environs de Pontarlier. 

© UBoïs et bosquets au milieu des pâturages. 

Prairies , etc. 

Dans les forêts près de Novillars. 

Dans tous les bois. 

! Linné a décrit le mâle de cette espèce sous le nom de Janira et la femelle sous celui de Jurtina, Geoffroy 
a fait également deux espèces d’une seule, et Girod-Chantrans a adopté cette erreur. 



105. 
269. 

| 106. 
210. 

1607. 
276. 

108. 
271. 

. MecærA. L., etc. . 
. Le Satyre. E. 

. ÆGErn. L. 
. Le Tyrcis. E., G., Gir.… 

. DeyanmA. L., etc. . 
. La Bacchante. E., G., Gir. 

. Hyperanruus. L., etc.. 
. Polymeda. H. 

. Hero. L., H., O., God., B. 

. Sabæus. F., a 

HR ins. 

STARS 

ele 

R., ins., t. Ier, pl. xxvIr, fig. 16, 17. 

Le Tristan. G., E., de _ Gir... 

Esp., tom. Ier, tab. xx11, fig. 4 

Le Maælibée. E. . 

Ioms. H. Due 
Hero. F. 

Tiphon. Esp., FA re 

Polydama. Steph. 

Maniola Manto. Schr. . 

G., B. 

ARrcCANIUS. L., etc. 
Le Céphale. G., E. 

Davus. L., F., 
Tullia. H., Ilig. 

Tiphon. Schranck. . 

Laidion et Iphis. Bork. 

Philoxenus. Esp., Schneid. 

Hero. De Ge. 

Le Daphnis. E. . 

etc. 

Pamemuus. L., etc. 
Nephele. Illig., Hi. . 

Le Procris. G., E., Gir. 

t. IL, pl. 1x, fig. 6. 

. Mai et Juillet. | 

Avril et Juillet. 

Juin-Juillet. | 

Mai-Juin. 

Commun partout. 

Dans les bois. 

Bois, bosquets, vergers, etc. 

Pâturages plus haut que Besançon, 

. | 2° zône. 

Juin-Juillet. 
Dans les bois. 

Juin. 
Pâturages boisés qui dominent la 

haute vallée de la Loue; haute mon- 

tagne; commun à Pontarlier, où on 

Aa aussi la variété Cæca. 

: Lisière des bois, etc. 

Juin. 
Lisière des forêts, pâturages boisés, etc. 

Marais de Saône près Besançon; 

Pontarlier, etc. 

me 

Commun partout. 
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TRIBUS HESPERIDÆ. Lat., B., D. 

1. GENUS STEROPES. B., D. 

Hesperiæ. Lat., O.—Heteropteri. Dum., D.—Batti. Scop.—Pamphilæ. Fab. 

109. Panisous. F., Illig., O., Lat., God., B. 

Mai jusqu’en Juin. Pâturages , plateaux des montagres 

280.7 Brontes: He ut mt 2 LPS 
L’Echiquier. E. . 

2. GENUS HESPERIA. B., D. 

Hesperiæ. Lat. — Heteropteri. Dum. — Batti. Scop. — Pamphilæ. Schr. 

“110. Linea. F., O., God., B.  Juillet-Août. 
281. Thaumas. “er re Commun dans les prés. 

La Bande noire, var. G., E. (95, e, 1 ; Gi. HAMSTER EEE 
Pap. Virgule. De G. 

* 2 x Mêmes localités que Linea. J'ai pris 
il { 1. LINEOLA. O0: ’ God. , B. . Juillet-Août. quelquefois aussi à Evans, près de Saint- 

282. Virgula. H. . . . Lee . . . | | Nit,une variété de Lineola un peu plus 
petite et dont les ailes inférieures sont 

La Bande noire. G., cs + 

112. Syzvanus, F. H., O., God., B. . Juin. 
283. La Bande Noire, var. G.. 

La Bande noire. E. 

Comma. Lat. (suite à Buf.). . 

113. Coma. L., F., H., 0.,G.,B. . Août. 
284. 

Pâturages boisés, 

Mêmes localités que Sylvanus. 

Très-rare autour de Besancon , où je 

114. ACTÆON. Esp., H., 0? God., B. . Juin ne l'ai pris qu’une seule fois; on le 

285. et Août. | trouve aussi à Pontarlier, mais il y est 
rare également. 

3. GENUS SYRICHTUS. B.' 

Hesperiæ. Auct. — Syrichtus et Spilothyrus. D. 

115. Aztueæ. H., God., D., Gue. . Mai-Juin. ho 
288 Pâturages, endroits rocailleux. 

Il est impossible de donner une synonymie certaine et exacte des espèces de ce genre ; les auteurs ayant 

confondu le plus souvent plusieurs espèces voisines, Ainsi, Godart, après avoir rapporté le P. Halvæ de Linné 
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116. Mazvz. F., H., DE B. Juin-Juil. 
289. Malvarum. O. 

Alceæ. Esp. 

Le Pap. Grisette. E. 

117. Lavaterz. Esp., H. Bork., Sch., O., 

Lat. (n. dict.), God., B. . . Juin’. 
290. Alceæ. F.. 

Pap. Tages. Sulz. 

Engramelle, 98, d,e LOL). 

Pâturages boisés. 

Rochers , côtes rocailleuses. 

montagnes. Cette espèce est presque de 

la taille de Carthami, auquel elle res- 

semble beaucoup ; mais elle n’a pas les 

quatre points blancs allongés qui sont 

placés près de la frange des ailes supé- 

rieures ; le fond des ailes inférieures est 

plus intense et le dessus des quatre ailes 
est plus bronzé, 

118. ALvEUS. nee EP: Cup}. Juillet. 
295. Fritillum. F. 

2419. CartTaamr. O., H., Tr., B., D. Juin et Août. 
298. Le Plain-Chant. G., E., 97, c, d, Gir. 

Tesselum. God. 

Prairies et pâturages de la montagne, 

120. OxoporDr. Ramb., B. . . . . Juin. 
300. 

Assez rare autour de Besancon. 

\ 

< Pâturages, endroits pierreux, hautes 

BL Css. Ramb., B. . . . . . nn On le prend à Morteau en même 

501. Le Tacheté. E., sup., 97, a, b ter. LEE QUEREE 

122. ALvEOLUS. RCD . . Mai — Juin. 
505. Malvæ. L. . . LME) TRUE 

Réaum., tom. Ier, SL XI, ne 6, 9- 12. . + + |] Chemins, localités rocailleuses. On 

Le Plain-Chant. E., 97,e,f., Lat.. . . . . .pprend autour de Besancon, mais rare- 
ne Cod. . ment, la variété Lavateræ de Fabricius. 

Var. Lavateræ.F. rene confier ts 

Le Plain-Chant. E., 97,g, h. 

son Plain-Chant (qui est le Carthami ), le rapporte ensuite à son Fritillum. M. Boisduval, au contraire, place 

Malvæ de Linné dans la synonymie d’A/veolus , etc. 

LM: Boisduval indique le mois d’août comme l’époque de son apparition ; mais je ne l’ai jamais pris qu’en 

juin (du 5 au 8 juin, cette année 1844). 

2 D’après l’opinion de M. Pierret fils, secrétaire-adjoint de la Société entomologique de France, l’Alveus de 

M°Boisduval se rapporterait à une espèce de nos montagnes qui ne diffère de l’Onopordi que par une taille 

un peu plus grande. Mais comme cette hespérie diffère de celle que M. Duponchel a figurée dans son supplé- 

ment à Godart, et qu’il rapporte à l’A{veus d’Hubner et de Boisduval, je ne la cite qu’avec un point de doute. 

Selon moi, ce ne serait qu’une Onopordi. 

à Girod-Chantrans cite le Plain-Chant de Geoffroy qui est le Cartham : il est bien probable que l'espèce 
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123. Sao. H., God., B., Lat. (n. dict.). Juin. 
508: LelTacheté Sup. 07 CET EME 

Rare autour de Besancon; commun 

dans la haute montagne, 4 

4. GENUS THANAOS. B., D. 

Hesperiæ. Auctorum. 

“124. Taces. L., etc. 
310. La Grisette. G., Gir. . . . . . . . . . .[| Mémes lieux que Linea. 

Le Point de Hongrie. E. . 

qu'il a voulu désigner est A/veolus, espèce commune autour de Besançon, tandis que Carthami ne se trouve 

qu’en montagne. É 
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125. 

319. 

2126. 

128. 

356. 

LEGIO SECUNDA. 

HETEROCERA. so. 

TRIBUS SESIARIÆ. B., D. 

1. GENUS THYRIS. Illig., Lat., O., God., B., D. 

FEnEsTRINA. F., Esp., O., God., B. Juin-\ 

Juillet. Chemins découverts dans les bois, 
clairières des coupes (Chaïllut ); rare. 

Pyralidiformis. H. . 

Le Pygmée. E. . 

2. GENUS SESIA. Lasp., O., Lat., B., D. 

Ægeria. F. 

PaizanrTirormis. Lasp., H., O., God., B. 

Juin. Aus 
1 Dans les jardins. 

. Muscæformis. Esp. FRANOS VORUON EN EE Bois et buissons. 

Le Spinx-Mouche. G., Gir. . 

L’'Empiforme. E. 

. TexTaReDINIFORMIS. H., Lasp., O., God., 

nr TOUR |. Juin. 

GS BSD RUN EM... Ci OTU Pâturages boisés. 

Muscæformis. Bork. 

L'Empiforme. E. ; 

Le Spinx-Mouche. G. . 

Tœucrorms. L., F., Lasp., O., H.; etc. 
Pâturages boisés. La chenille vit dans 

] Juin. la moelle du groseiller, selon Engramelle 

Belpeut Tipuliforme. E ". . ©: . . . . . .|et Godart, 
Pap. Bourdon-Tipule. De Ge. 
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129. Nomanærormis. Lasp., O., God., B. Juin. 
Bois, bosquets, buissons, sur le bois 

mort. 
340. Conopiformis. Esp. . 

Syrphiformis. H. : 

Le grand Tipuliforme. E.. 

. Myopæformis. Bork. . . 

Culiciformis. H. . 

Culiciformis, var. Esp. 

Le petit Culiciform. E. . . . . 

Saut du Doubs". 

131. Cuuicirormis. L., O., Esp., H., Lat., 
God., B. 

544. Le grand Culiciforme. E. . 

Pap. Bourdon--Cousin. De Ge. 

Scop., Ent. carn. 476, pag. 188. . 

La chenille vit sous l’écorce du pru- 

nier et du pommier. 

130. MoniLLærorMis. Lasp. Mia B. : 
5 LA 

9 É 2 
 Vesporms. L., W.-V., Lasp., F., God. Pris deux exemplaires dans les bois 

J uillet. des environs de Saint-Vit. L’un des deux 

349: :OEstnifonmiss Esp rwtla |. à 4. +. NÉE 
; : pourri, où il venait d’éclore. 

L'OEstriforme. EN 

133. Icaneumonirormis. F., Lasp. . Juillet. 
301 Vespiformis. H., Esp. . 

Scopigera. Scop. 

Le Vespiforme. E. . 

Pâturages boisés. (Lantenne. ) 

134. Carysmrrormis. Esp., H., Lasp., O., Lat., 

God nn CN tin: 
557. Crabroniformis. F. 

Le Chrysidiforme. E. 

Prairies, bois, buissons. 

155. Asicrrormis. F., Lasp., Esp., H., God., 

Bees Le à DNS Te 
364. L’Asiliforme. E. 

Lisière des bois, prairies, bosquets. 
(Pris un exemplaire à Saint-Vit.) 

! C’est M. Berthet, des Combes-de-Chaïllexon , qui m’a donné le seul exemplaire que je possède de cette 
espèce. Il a été pris par lui dans les environs du saut du Doubs. 

? M. Boisduval rapporte Sesia Vespiformis de Linné à son Hylæïformis , mais avec un point de doute; et il 
place dans la synonymie de Cynipiformis (H.) le Vespiformis de Laspeyres et l'Œstriformis d’Esper et 
d’Hubner, qu’il regarde comme une variété femelle. Godart , au contraire , rapporte le Vespiformis de Linné 
au Vespiformis de Laspeyres et à l'OEstriformis d'Esper. Comme l’exemplaire que nous possédons se rapporte 
à la figure de Godart, nous ayons dû adopter sa synonymie. 
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136. Arrrormis. L., etc.. . . . . Juin. 
367. Crabroniformis et Tenebrioniformis. H. . . . .{ Tronc du peuplier de Hollande, au 

Le Crabroniforme et le Siréciforme. E. . . . .{tremble, etc. 

Pap. Bourdon-Guêpe. De Ge. 

TRIBUS SPHINGIDES. B. 

1. GENUS MACROGLOSSA. O., B., D. 

Sphinges. Auct. — Sesia. F., Steph. 

“137. Fuscrrormis. L., O.,B., Tr. . Mai-Juin 

et Août. 
368. Bombyliformis. F., H., Lat., God., Fr. . . . . Dans les bosquets. 

Le grand Sphinx gazé. E., 117, e, f.. sCECnpesrete 
Le Sphinx vert à ailes transparentes. G., Gir. . 

Pap. Bourdon-Mouche. De Ge. . 

138. Bomeyzirormis. O.,B., Tr. . Mai- Juin 

et Août. Mémes localité le précéd 6 ; ocalités que le précédent ; on 
369. Fuciformis. F., H., Esp., Lat., God., Fr. . . ./je rencontre plus fréquemment. 

Le grand Sphinx gazé. E., 117, c, d. 

R., tom. Ler, pl. x, fig. 9, 10. . — 

* 139. STELLATARUM. L., etc. 
SA Le Moro-Sphinx, G., Gir. | . . … . . ‘. . . à Commun dans les campagnes. 

: ommun partout ; on le rencontre 
Sphinx du caille-ait. E. * ‘{méême quelquefois dans les apparte- 
Pap. Bourdon à ailes inférieures jaunes. De Ge. + \ments. 

R., tom. Ier, pl. vi, fig. 1, 5, 6.. 

2. GENUS PTEROGON. Boisd., Dup. 

Sphinges. Auct. — Macroglossæ. O., Tr. 

140. OExoTerz. F., Esp., H., O., Lat., 
CTE LE Vieilles carrières de Saint-Ferjeux, 

0 hs CC um remparts de la ville. 

372. Sphinx de l’Epilobe. E. 

4 
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375. 

143. 
379. 

* 144. Evrnorgræ. L., etc... Mai-Juin et Sep- 

382. 

145. Gaz. F., Esp., H., O., Lat., God., B. 

384. 

146. LinearA. F., O., Lat., God., B. . Mai 

384 bis. Livornica. Esp., H. . 

2 MÉDNEe 

3. GENUS DEILEPHILA. O., B. 

Deilephila et Chærocampa. D. — Sphinges. Auct. 

PorceLLus. L., ete. . . Maiet Août. 
Glacis de la ville, endroits secs et 

4. Le Sphinx à bandes rouges dentelées. G.  . + Lies. (Ghenille sur caïlle-lait jaune 

Le petit Sphinx de la vigne. E. . . . . . . .{\et épilobe. 1 

Pap. Bourdon, Petit-Pourceau. De Ge. 

Error. L., etc. . Juin et Septembre. 
Coteaux en vignobles. 

Sphinx de la vigne. G., E., Gir. . + + + + -{ Principalement au bord des ruisseaux. 
Pap. Bourdon, Grand-Pourceau. De Ge. . 

CELERIO. L., etc. . Maiet Septembre. Chenille sur caïlle-lait jaune et sur la 

Le Phœnix. E. . . | vigne. 

Dans les plus mauvais pâturages. 

Friches , le long des haïes, etc. 
tembre. 

Sphinx du tithymale. G., E., Gir. . 

R., tom. Ler, pl. x, fig. 1-7. 

Juin. (autour de Besançon; on le rencontre 

plus fréquemment en montagne, surtout 
Sphinx de la garance Mont ON 
Pap. Bourdon du caille-lait. De Ge. 

et Août - Septembre. Chenille sur caille-lait jaune et laitron 

+ ( des champs. 

Kæklini. Schrank. . 

Le Livournien. E. 

| Chenille sur caïlle-lait jaune. Rare 

4. GENUS SPHINX. O., B., D. 

Sphinges. Auct. 

447. Pinastei. L., etc. : : :, : : Juin. 
392. Sphinx du pin. E. . Haute montagne, forêts de sapins. 

Pap. Bourdon du pin. De Ge. . . . . . . . 

1 M. Boisduval indique le mois de juin comme époque de la première apparition de Porcellus ; mais je l’ai 

toujours vu éclore en mai. J’en ai pris un exemplaire, près de Saint-Vit, le 22 avril 1842. 
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"148. çusrrr. L., etc. . . . Mai — Juin. 
395. Sphinx du troëne. G., E., Gir. . 

Pap. Bourdon du troëne. De G.. 8 D-AN 

R., tom. Ier, pl. xIv, fig. 1 ; tom. IT, pl. xx, 1-4.. 

Dans les jardins 

149. Convozvuur. L., etc. Juin et Septembre. 
594. Le Sphinx à cornes de bœuf. G... 

Sphinx du liseron. E. . 

Dans les jardins, fleurs de chèvre- 

feuille, etc. 

5. GENUS ACHERONTIA. O., B., D. 

Brachiglossa. B. (olim) D. — Sphinx. Auct. 

"150. Arropos. L., ete. . Mai et Septembre. 
= : À ’ Commun à Chamars ?. 
395. Sphinx à tête de mort. G., E., Gir. . . . . _*Ÿ  Ghenille sur pommes de terre, jasmin, 

R., tom. Le, pl. 1x, fig. 11-17; pl. xIV, fig. 2, 5; | amomum ou pomme d'amour, etc. 
tom. II, pl. XxIV. . 

6. GENUS SMERINTHUS. O., Lat., B., D. 

Sphinges. Auct. — Dilina. Dalm. 

* . 

MbuEuis. L,etc.r. "Vo er ve Mai. A Den ee 
396. Sphinx du tilleul. G., E., Gir. . . . . . . .{ Partout où se trouvent des tilleuls, 

Ah Bourdondutileul. DelGe... - . ... }mème dans k montagne, 

* 152. OceLrara. L., etc. : : Maiet Août. 
A Sales Et S gts uitars de 2. le nn à Dans les prairies. 

Le Demi-Paon. G., E., Gir.. . . . . . . .{ Peupliers et saules. 
Pap. Bourdon Demi-Paon. De Ge. . 

* 153. Poruur. L., etc. . Mai et Juillet - Août. 
398. Sphinx à ailes dentelées. G., Gir. . . . . . . Prairies humides. 

Sphinx du peuplier. E.. . . 0. 00. 0.00 |NrPeupliessetanles 
Pap. Bourdon du peuplier. De Ge. . . . . . . 

! Il est assez étonnant que Girod-Chantrans ait signalé Ligustri et qu’il ait omis Convolvuli qui est assez 

commun, tandis que l’autre est rare dans les environs de Besançon. N’aurait-il pas pris l’un pour l’autre ? 

2 Autrefois , lorsque le bosquet de Chamars (au pied du rempart, près de l’hôpital ) existait encore, il se 

trouvait, dans ce charmant jardin, un grand nombre de jasmins qui attiraient ce Sphinx. 
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TRIBUS ZYGÆNIDES. B. D. 

[ Les genres 2 et 4 ( Syntomis et Heteroginis ) nous manquent. ] 

1. GENUS ZYGÆNA. Lat., O., B., D. 

Zygænæ. Fab. — Anthrocera. Scop., Steph. 

: : Assez commune à Morteau. Les exem- 
PLurTo. O., B., Du . Juin - Juillet. plaires que l’on prend dans cette localité 
Pythia H CN OT 0 différent léperement defceux qui pro= 

viennent des Alpes du Piémont. 

Loti. E. 

Viciæ et Mistolomus: mt 

Serpylli. Bork. 

Filipendulæ , var. Scop. 

Amsteinii. Fuesll. 

Sphinx de l’orchillière. E. 

Commune à Pontarlier et Morteau ; 

on la rencontre aussi à Besançon, mais 

elle y est plus rare ; prés secs. 

AcLreæ. Esp.,0.,B.,D. Juin- es 

Exurans. Esp., H., O., B., D., "+ 
Juillet Mont-d’Or. 

MELILOTI. PA , B., D. : +. iduillet. 
Clairières des bois de Pagney. — Pon- 

Loti. H. . . 5 + + + + + + *|tarlier, route des Verrières. 
Viciæ. Bork., Sch. 

Trio. Esp., H., Bork., B., D. Juillet. 
Environs de Besançon, Montbéliard, Sphinx des prés. E. 

et surtout Pontarlier. Pratorum. Devill. 

Triptolemus. Frey. 

Juillet. 
Graminis. Devil. 

Loti. F. (Ent. syst.), Lat. . 

Sphinx des graminées. E. 

Pap. Phalène-Bélier. De Ge. . 

Pâturages boisés, etc. 

Lonicerz. Esp., H., O., God., B. “= 
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* 
“ \ 

160; FILIPENDULE. L. 2 etc. . . . Juillet. Très-commun dans les campagnes, où 

420. Le Sphinx-Bélier. G., Gir. . . . . . . . .{ pénètre fort souvent dans les apparte- 

Sphinx de la filipendule. E.. . . . . . . .)ments habités". 
Pap. Phalène-Bélier. De are Prés, pâturages boisés, etc., très- 

commun, 

R., tom. Ier, pl. x11, fig. 13-17; t. II, a re 7. . 2. 

DOMRRENSAPINA; var (0 © En +, Jüillet.| Rte, 
421. Alpina. Boisd. (in nolis ), Guénée. 

v162. AnxceuicÆ. O., H., B., D. (sup.). Juin. 
422. 

Pontarlier. 

163. AxGeuicÆ. Var. Guénée. Transalpina var. 

(mihi), an spec. nov. etdistincta? Juin- 
Besançon, pris un seul exemplaire. 

( Statura Z. Peucedani, alæ latiores ; 

maculæ sicut apud Z. Loniceræ, sed ulti- 

J uillet. | ma multo amplior; omnes alæ subtus om- 

nino rubræ) ?. 422. 

164. Peucepant. Esp., dr à B. Juillet. 
428. Filipendulæ, var. F. À EE Prés secs, côtes rocailleuses. 

Sphinx du peucedan. E. . . . . 

Montagnes rocailleuses autour de Be- 
164 bis. PeuceDaNr,, var. Athamanthæ. Esp.  |sançon. 
298. (Maculæ quinque, magnitudo ferè Z. 

Transalpinæ ). 

165. Oxogrioms. F., H., O., Lat., God., B.\ 

Juillet. Mêmes localités que la précédente. 
458. Caffra. Esp. 

Sphinx de l’esparcette. E. 

166. Fausra. L., etc. . . Juillet - Août. 
442. Sphinx-Bélier, var. G., Gir. . 

Sphinx de la bruyère. E. . 

Deuxième et troisième zônes. Pas rare 

* [à Mouthe. 

3. GENUS PROCRIS. F., Lat., B., God., D. 

Atychia. Och. 

MG Srarces. ete. à ot és: uin: 
448. La Turquoise. G., Gir. 

Sphinx-Turquoise. E. . ; 

Pap. Phalène-Turquoise. De ca 

Prairies. 

! J'ai souvent pris M. Stellatarum dans les appartements où il pénètre surtout en automne pour s’hiverner ; 

mais jamais Filipendulæ qui ne vole même guère dans les jardins, 

! Nous avons rapporté à angelicæ var., d’après l’opinion de M. Guénée de Châteaudun , cette Zigène qui a 

un facies tout particulier, Si cette yariété était constante, elle constituerait une nouvelle espèce bien rémar- 

quable, 
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168. GLogurariÆ. Esp., H., O0. . . Juillet. 
450. 

169. Prunr. F., W.-V., O., Esp., H., God., B. 
Juin. } Montagnes et côtes rocailleuses. 

Mèêmes localités que la précédente. 

452. Sphinx du prunelier. E. . 

TRIBUS LITHOSIDES. Boisd., D. 

CHELONARII, B. olim. 

[ Le genre 3 ( Melasina ) nous manque. | 

1. GENUS EUCHELIA. B. 

Noctua. L. — Callimorphæ. Lat., Steph. — Dejopeia. Curt., Steph., D. — 

Bombyx. Fab. 

"#70.dhco8et. Lei e. N 
458. Phalène carmin du sineçon. G., Gir. . . . . . Commune dans toutes les prairies. 

Le Carmin. E. . Jardins, pâturages boisés, etc. 

R., tom. Ier, pl. xv1, fig. 1-7... 

171. Puzcura. Esp., H., O.,B. Juin et Sept. 
459. Pulchella. L., F., Scop., Pet., Lat., God. . 

Totris:/Cramer CPR 

La Gentille Et Un 

2. GENUS EMNYDIA. B., D. 

Carrières près de Saint-Vit. ! 

Eulepia. Steph. — Callimorpheæ. Lat. 

Deuxième et troisième zônes. Vallée 
465. La Phalène-Chouette. G. . . . . . . . . . TER) 

172. GrammicA. L., etc. . .:. . ad 

L'Ecaille-Chouette. E.. 

4. GENUS LITHOSIA. B., D. 

Lithosiæ et Callimorphæ. Lat. — Setinæ. Schr. 

Jardins de Novillars. 

Pas rare à Morteau; je ne lai jamais 

prise près de Besançon. 

"473. Rusricozis. L., etc. . . Mai- Juin. 
467: La Veuve GE Gr. QE. Ne ee 

! J’ai pris un exemplaire fraîchement éclos de cette jolie lithoside , dans les vieilles carrières d’Evans, près 

de Saint-Vit, le 6 septembre 1844 ; M. Mazoyhier m'a assuré l'avoir prise également à l’étang de l’abbaye de 

Bellefontaine , canton d’Audeux. 
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D Ouipra. etc. . . . . . juillet 
Dans les bois. 

468. La Jaune à quatre points. E. . . . . . . 

175. Comprana. L., W.-V.,F.,0.,Lat., God.,\ 
RS D Ra fn pee Pâturages boisés , etc. 

470. Le Manteau à tête jaune. G., E., 508, c. 

176. Compranuza. B., D.' 
471. Lurideola. Tr. : 

Le Manteau à tête jaune. E, 301, a, b. 

; ni. CanioLA. H., O., B., Tr., D. it u 2tniog À spi ele 

178. Unira. H., O., W.-V., B., D. Juin-Juill. 
471. Tinea Lutarella. F. (Ent. syst). . . . . 

Environs de Saint-Vit. Rare. 

179. AureoLA. H., O., God., B. . . Mai. UE ET 
PRE Porke, Esp 0... » + + . … . et A MESURE 08 de, CHU 

Le Manteau jaune. G. E. . . . . . . : . 

180. Rosea. F., O., Esp., Pet., Lat., God., B.' 

Juin - Juillet. Dans les bois, etc. 
484. Rubicunda. H., W.-V. 

La Rosette: G.,Æ..#4. . lea. à: .n. Ai 

"181. Mesomezra. L.,F., God., B. Juin-Juillet. 
485. Eborina. H., W.-V., F., O.,F. (Sup.ent.). . . 

Eborea. Esp.. . . . . … + + + + .f Pâturages boisés, etc. 

La Phalène jaune à quatre Re G. Gir. 

EBborine te, vegas. 0 Ur à 

! Les auteurs Entomologistes ont confondu en une seule espèce complana et complanula : comme elles sont 

aussi communes l’une que l’autre, et que les différences qui les caractérisent sont très-légères , on ne peut 

attribuer särement les espèces décrites par Latreille, Geoffroy et Engramelle à la première plutôt qu’à la 

seconde : cependant nous croyons que la figure 301 a. b. d'Engramelle se rapporte à Complanula, et sa figure 

501 c. à Complana. En effet, d’après les observations de M. Duponchel, la bordure jaune des ailes supérieures 

est aussi large à l’extrémité qu’à la partie antérieure, chez Complana, et le corselet est entièrement jaune; 

tandis que chez Complanula, la bordure se termine en pointe, et les côtés seuls du corselet sont jaunes, ca- 

ractères qu'offre la figure 301 a. d’Engramelle. 

2 M. Duponchel, dans son catalogue méthodique, a établi sous le nom de CALLIGENIA un nouveau genre 

fondé sur cette seule espèce, 
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5. GENUS SETINA. B., Steph. 

Setinæ. Schr. — Lithosiæ. O. — Callimorphæ. La. 

182. Roscma. F., W.-V., H., O. D Juillet. 
Friches et pâturages de Saint-Vit. 

486. La Roscide. E. 

183. IrroREA. F., Esp., O., B. . Juillet. 
487. Irrorella. L. ; . 

Irrorata. F., Lat., God. MIT-RER Pâturages boisés, buissons, ete. 

La Rosée. E.. : _ 

Phalène jaune à points noirs. pe Ge. 

v184. AurrrA. Esp., H., O., God., B.' Juillet. 
490. Le Manteau tacheté. E. 

Pontarlier. 

6. GENUS NACLIA. Boisd., D. 

Callimorphæ. Lat. — Lithosiæ. Och. 

185. AncizLa. L., W.-V., H., Esp., Devill., 
: Bois secs, buissons , etc. Très-rare à 

0. 2 God. 2 B. . . . . . duilet. Besançon. Je n’en ai pris qu’un seul ex- 
495. Obscura. F., Pet., Lat. . . . . . . . . .|emplaire. 

La Servante. E. . 

186. Puncrara. F., Pet., O.,B. . . Juin. 
495. Serva. H., God. Ut de Me | 

La Ménagère. E. À Pris un seul exemplaire à Besançon. 

Ancilla, var. Esp. . 

La Phalène à quadrille. G. | 

7. GENUS NUDARIA. Steph., B., D. 

Callimorphæ. Lat. — Lithosiæ. O. 

187. Munpana. L., F., O., B., God. Juillet. 

499. Hemerobia. __Nuda. H. : Vergers, contre les murs. 

Phal. chappe à ailes transparentes. De Ge. . 

Cette espèce vient souvent dans les 

appartements, le soir, voltiger autour 

des lumières. 

188. Murina. Esp., H., 0., God., B. Juin-Juil. 
500. Vestita. H. (pap.). 

1! Godart fait observer avec raison que si l’on a voulu désigner par la dénomination la couleur de cette 

espèce, il eût fallu se servir du mot aurata; auritus signifiant en latin qui a de longues oreilles. 
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TRIBUS CHELONIDES. B 

[ Le genre 2 ( Trichosoma ) nous manque. | 

1. GENUS CALLIMORPHA. B., D. 

Chelonaru. B. (olim). — Callimorphæ. Lat. — Eyprepia. O. — Hyper- 

compa. Steph. 

189. Domnura. L., Esp., 0., God., B. Juillet. 
501. Domina. H., W.-V., pag. 55, n° 8. ous 

Bomb. Dominula. F. . . . . . . . . . .} Boisetbosquets. 

L’Ecaille marbrée rouge. E. . 

L’Ecaille marbrée, variété. G. 

MODO MERS EBMerC UE, . 7. . Mi:Tuillet. Commune dans les prairies et les 

503. La Phalène chinée. G., Gir.. . . . . . . . jardins. 
B. Hera. F. . . 4 EMA ie. pere ER Lieux où se trouve de la cynoglosse 

La Phalène chinée. G. HE . . Zi, ‘,\et surtout de l’eupatoire, environs de 

Beurre, près Besancon. 
Phalæna Plantaginis. Scop. 

3. GENUS NEMEOPHILA. B. 

Euthemonia. Steph., D. — Chelonia. B. (olim). — Callimorphæ. Lat. — 

Eyprepia. 0. 

491. Russuca. L., F., W.-V., H., 0., God., B. 

Juin et Août. Dans les jardins. 

507. La Bordure ensanglantée. G., Gir. . . . . .\ Bois de Saint-Vit; rare dans les deux 
L’Ecaille à bordure ens anglanté e. E.. n° 201 premières zôhes ; assez commun au saut 

ide hd 
© | au Doubs. 

M. Sannio. L. ( Faun. suec.). 4 

Phalæna Vulpinaria. (Syst. nat.). . 

192. Pcanragmuis. L., F., H., etc.. . Juin. 
508. Var. Hospita. W.-V. (alis posticis albis ). 

Var. B. (alis posticis nigris). ; 

L’'Ecaille brune. G.. . . . . . . . . . .) Commune près de Pontarlier. 

L’Ecaille noire à bandes jaunes. 

Et l’Ecaille noire à bandes blanches. Ehg: 

Phalæna Alpicola. Scop. . 
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4. GENUS CHELONIA. B. D. 

Eyprepiæ. O.—Arctia. Steph.—Arctiæ. Lat. (olim). —Cheloniæ. Lat., God. 

\ É On la prend de temps en temps près 
193. MATRONULA. L. ; etes ” Apr 1 Juin de Poligny.— M. Gevril, ex-conservateur 

514. Matrona. H., God.. . . . . . . . . . .)du cabinet d'histoire naturelle de Besan- 

con, m'a assuré l’avoir prise au bois de 

Peux. 
La grande Ecaille brune. Eng. . . . . . 

"494. Vivre ML hell... Pure 
515. L’Ecaille marbrée. E., G., Gir. . . . . . 

Prairies, 

Le long des haies, etc. 

195. Purrurrasbteétées ©. . ... .. Juin, 
à d Haies qui bordent les chemins. 

521. L’Ecaille mouchetée. G., E.. 

"196. Cara. L., etc.. . . . Juin et Août. 
522. L’Ecaille martre ou hérissonne. G., Gir. . PR 

LS Très-commune dans toutes les cam- 
Phal. hérissonne. De Ge.. . . . . . . . .|hagnes. 

L’Ecaille martre. Lat., G., Eng. . . . . . . 

TAOTOMEBE AE A RENTE | 
524. L’Ecaille couleur de rose. G., Gir.. : Dans les jardins. 

L’Ecaille rose. Eng. . . . . . 

Montagnes sèches, arides et rocail- 

leuses. Chenille sur Piloselle et sur /’as- 

perula cynanchica. 

198. Casta”. F.,H., O., God., B.. . Juin. 
595. 

5. GENUS ARCTIA. B., D. 

Chelonia. Lat., God.—Arctiæ. Lat. (olim).—ÆEyprepia. Och.—Phragmatobia 

et Spilosoma. Steph. 

199. Furremosa. E; etc. Juin et Septembre. Commune dans les deux premières 

529 -MT/Ecaille eramoisie. Eng. n°200..." 70nesSduidépartement, 

! Je pense que Girod-Chantrans a commis une erreur relativement à Hebe, qu’il aura confondue avec Pur- 

Durea ; car cette dernière manque dans son catalogue, quoiqu’elle ne soit pas très-rare autour de Besançon, 

tandis que je ne connais personne qui ait pris l’autre espèce dans le département. 

2 M. Boisduval indique cette écaille comme habitant la Hongrie : j’en ai recu de Bourgogne une quinzaine 

de chenilles prises à Nuits. Cela me fait présumer qu’elle doit se trouver également dans le département. Ce- 

pendant je ne la cite qu’avec un point de doute; la chenille vit sur la Pilozelle, mais elle éclot très-difficile- 

ment. Les chenilles que j’avais reçues se sont bien chrysalidées ; mais je n’ai obtenu que trois exemplaires de 

l’insecte parfait, quoique j’eusse pris les plus grandes précautions. 



200. 

. Lubricipeda, mas. L., De Vill. . 

= 5 

LupricrpepA. L., W.-V.,F.,H.,0.,God., 

Ptembenemneuri tt" Mai = Juin: 
Dans les bois ; assez rare. 

La Phalène-Lièvre. De Ge., E., n° 205. 

La Phalène-Tigre m. varié. G. 

201. Urricæ. Esp., H., O., God., B. . Juin.. 

553. B. Papyratia'. Marsham.. . . . . . . . .} Au pied des vieux murs et des haies. 

Phalène-Tigre, var. 5. Eng. . 

* 202. Mexraasrei. F., W.-V., H., O., God., B. 

203. 
D9D. 

204. 
541. 

* 205. 
542. 

206. 
544. 

207. 

945. 

. B. Lubricipeda, fém. L. et Devill. . 

Juin. 
Jardins. 

à 5 Le long des haies et des vieux murs. 
Phalène-Lièvre, var., De Ge. n. ÿ 

Phalère-Tigre. G., Eng., Gir. 

B. Erminea. Marsham. 

Mennica. L., ete. . . . Mai - Juin. 
La Mendiante. Eng. . . . . . . . . . .[ Mémes localités. 

Phalène-Tigre, var. mâle. G. 

TRIBUS LIPARIDES. B. 

[ Le genre 3 ( Clidia ) nous manque. | 

1. GENUS LIPARIS. O., B. 

Bombyces. Auctorum. — Hypogymna, Psilura, etc. Steph. 

Moxacua. L., ete. . . Juillet - Août. 
Le Zig-Zag à ventre rouge. E., n°. 185.. 

Dans les bois. 

Dispar. L., ete. . . . . . Juin..| Très-commun sur le tilleul, le peu- 

Le Zig-Zag. Eng., G., Gir. .\ plier, etc. 

CAURIS Enr otcr OR à ui Juillet: 
L’Apparent. E., G.. 

AurIFLuA. F., W.-V., H., O., God., B. 

Juillet. 

Peupliers et saules, très-commun. 

Chrysorrhæa. Esp. . Jardins , etc. 

Arctie cul-doré. Lat. = 

Phalène blanche à cul jaune. E. 

! Godart observe avec raison que ce mot est un barbarisme des auteurs anglais, et qu’il faudrait Papyracea. 
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“208. CarysorruÆa. L., etc.. . . Juillet. 
Commune dans les jardins. 

546. Auriflua. Esp. D ON Très-commune dans les vergers et les 
L’Arctie queue-d’or. Lat. . . . + + «| foréts. 

Phalène blanche à cul brun. E., G., Gir. 

2. GENUS ORGYA. B 

Orgya et Colocasia. Ô. — Bombyces. Auct. — Dasychira, Demas, Orgya, 

Lelia et Leucoma. Steph. 

v 209. Nierum. F., Lat., O., God., B. Juillet. 
B47. Nivosa. H., W.-V. . . . . . . . . . . .} Dansleshois;rare. 

Le V Noir. Eng. 

“210 *PuniBuNDA EL. elc: RUE Mar #. 2 . 
n la trouve couchée et immobile sur les 

549. Juglandis. H. . espaliers. 

La Patte-Etendue blanche. De Ge. “+ + + |  Vergers; chenilles sur noyers. 

La Patte-Etendue. E., G., Gir. . 

211. Fascezna. L., etc. . . Juin et Août. 
551. Medicaginis. H.. SAS 

La Patte-Etendue-Agathe. E., de be 

La Phalène-Agathe. G. 

Pruneliers , etc. 

212. Corvui. L., H., etc. . . Mai -Juin. 
552. Phalène du noisetier. De Ge., E. . 

Roesel., tom., Eer, pl. LviIr, fig. 1-5. 

Chêne, noisetier , lilas, etc. 

213. GonosriemA. L., W.-V.,F., H., Lat., O., 

God., B.. . . Juin et Septembre.} Dans les bois. 
554. La Soucieuse. E. 9 

Vergers et jardins. 

395. L'Etoilée. E., e. Gir.. Haies , broussailles et bosquets. 

*214. Anriqua. L., etc. . Juin et ec 

De Ge., tom. Ier, pl. xvIr, fig. 1- 15. 
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TRIBUS BOMBYCINI. 

[ Le genre 4 ( Megasoma ) nous manque. | 

1. GENUS BOMBYX. B. 

Bombyces. Auct. — Gastropachæ. O. — Lasiocampa, Trichiura, etc. Steph. 

È 21 5e NEUSTRIA. L. , etc. . . . . Juillet. Commune dans les vergers. 

563. La Livrée. Réaum., Eng., G., Gir. . . . . .f Très-commun partout, surtout dans 
D Dirce des arbres De Ge les deux premières zônes !. 

216. Lawesrris *. L., etc. Mai et Septembre. 
566. Réaum., tom. er, pl. xxx11, fig. 41, 12. . . . .{[ Haies, lisières des bois. 

La Laineuse du cerisier. Eng. . . 

217. Everia. F., H., Lat., O., God., B. Mai 

et Septembre. 
NL don at Oninere de boirere, 

La Laineuse du prunelier. Eng. . . . . . . 

BAC. MEN Ci ue 

218. ProcessionEA. L., etc. . . . Juillet. 
575. La Processionnaire du chêne. R., E. . . 

219. CrATæÆGt. L., Esp., H., W.-V. dre 
574. Avellaneæ et Mali. Bork.. . . . . . . . 

Réaum., tom. Ier, pl. xuiv, fig. 3-11. . . . . .) Surles haies, etc. 

Phalène à queue fourchue. De Ge.. 

La Queue-Fourchue. E. . 

Dans les bois, sur les chênes 5. 

0 Pur Detc. . {.,:.1 . Octobre. 
; Sur peupliers , etc. 

576. Phalène du peuplier. E. . 

! Cette espèce était devenue si abondante, il y a quelques années, dans le département, que l’existence de 

nos vergers et même d’un grand nombre de forêts en fut compromise, Enfin après avoir alarmé pendant trois 

ans tous les propriétaires et les cultivateurs , ellé disparut lors des pluies froides du mois de juin 1841. Je 

n’en ai pas encore revu une seule chenille depuis lors. 

2 Cette espèce constitue, avec Catax, le genre £riogaster de Germar, adopté par M. Duponchel dans son 

tableau méthodique, 

3 Ce Bombyx avait précédé Neustria et Chrysorrhea ; et pendant deux ou trois ans (de 1833 à 1836). Les 

bois des environs de Saint-Vit et Dampierre en étaient tellement infestés qu’il était difficile de rencontrer un 

chêne où il n’y en eût pas un ou plusieurs nids : il disparut tout-à-coup et devint tellement rare, que depuis 

dix ans, je n’ai pu en trouver deux exemplaires pour renouveler ceux de ma collection. 



582, 

225. 
584. 

bPiniimelcs, Ra Es int 
. La Feuille-Morte du pin. E. 

“PRO Eee ns PO. Juin: 
. La Feuille-Morte du prunier. E. 

. BeruuirourA. F., O., God., B.. . Mai. 

. Tlicifolia. H., un Ulis, y 

— 166. = 

. Dumerr. L., etc. (Genus Crateronyx. D.,) 

tab. mét.) . . . . . Octobre.} Al lisière des bois. 
. La Brune du pissenlit. E. 

-RoBr. E.,et0 RE Ne 
. Roës., tom. II, tab. 49. . 

Très-commun, surtout dans les deux 

° | premières zônes. 
La Polyphage. E. 

. Quescus. Bret RO nrllels 
. Réaum., tom. Ler, pl. xxxv. . 

Jardins. 

TE ; S Très-commun, surtout dans les bois. 
Le Minime à bandes. E., G., Gir. . 

. Trou. F., W.-V., H., Lat., Esp., O., 

God. DB sus etait À 7 ee So e 
Réaum., tom. Ier, pl. 11, fig., 19. . 

Le Petit Minime à bandes (E.). 

2. GENUS ODONESTIS. Germar, B., D. 

Lasiocampa. Lat., B. (olim). — Gastropacha. O. 

Poraroria. L., ete. . . Juin et Juillet.| 
Bois, jeunes coupes. 

La Buveuse ME. 4 oeil 0. nue 27} 

3. GENUS LASIOCAMPA. Lat., B., Dup. 

Bombyces. Auct. — Gastropachæ. O., Steph. 

Forêts de sapins, Leviers, etc. J’ai 
nourri la chenille avec du mélèze dont 

- ) elle s’accommode parfaitement. 

Vergers et jardins ; pruniers. 

ñ 

QuercIFoLI A. L.. etc Juillet Assez commun dans les bois et pâturages. 

ï à PE ME M Une ‘| Haies et buissons, épine noire, pru- 
. La Feuille-Morte. E., G., Gir. . niers, etc. 

. Poruzirozta. F., W.-V. 2. , H., O. o 

Goule Lir toile a nn eue à 
. La Feuille du peuplier. E. je 

Saule-marceau , chêne, ete. 

La petite Feuille-Morte. E. 
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TRIBUS SATURNIDES. B 

1. GENUS SATURNIA. Schrank, O., B., D. 

Attacus. Germ., Lat. 

2931. Pyrr. Bork., W.-V., H:,10.,B... Mai.) 4550 communldans tes'campagnes et 
596. Pavonia major. L., K., Esp., God.. . . . . . même dans les villes. 

Le Grand-Paon. E., G., Gir. . . . Pommiers, etc, 

* 232. Carrmni. Bork., W.-V., H., O. LB. RP 

Mai. 
598. Pavonia minor. L., F., Esp., God. . . . . .\ Buissons, pruneliers, etc. 

Le Petit-Paon de nuit. Eng.. . 

Le Petit-Paon et le Paon-Moyen. G., Gir.i : 

De Ge., tom. Eer, pl. xx, fig. 1-12... 

TRIBUS ENDROMIDES. 8. 
1. GENUS AGLIA. O., B., D. 

Bombyx. Auctorum. 

: : : S Le mâle est commun dans les bois de Bar Pau EL. etc, .:,,.: !. ... Avril - Mai ; 
chênes; la femelle est rare. Deux pre- 

600. La Hachette. E.. +] mières zônes. 

2. GENUS ENDROMIS. O., B., D. 

Dorvillia. Leach. — Bombyx. Auctorum. 

234. VersiCoLORA. L., etc. . . Avril - Mai. 
601. Le Versicolor. Eng. 

TRIBUS ZEUZERIDES. B 

[ Le genre 3 ( Endagria ) nous manque. ] 

1. GENUS COSSUS. B;, D. 

Cossi. Lat., Fab., God. 

235. Lieniperpa. F., W.-V.,0., God., B. Juill. 

Vallée de la Loue, Châtillon-s.-Lison; 

très-rare. 

Prairies bordées de saules ; tres-rare ici, 

602. B. Cossus. L., Esp., W.-V., H. . . . . . . .}] Commun partout où il y a des saules, 
Réaum., tom. Ler, pl. xvir, fig. 4-8... . . . . .)J’ai même trouvé quelquefois la chenille 
Le Cossus. E,. G dans des chênes très-sains du reste, et 

par conséquent très-durs, 
Phalène Cossus. De Ge. 

! Girod-Chantrans a pris, d’après Geoffroy, une femelle variée de Carpini pour Spini (Payona media » Eh 
Cette dernière espèce est étrangère au département. 



236. 
606. 

me IG 

2. GENUS ZEUZERA. Lat, B., D. 

Cossi. O., F. 

seuil lsueétesen +4 Eiilet 
Phalena hilaris. Foureroy. La chenille vit dans l’intérieur du mar- 

Réaum., tom. IT, pl. xxx, fig. 4-6. . . . .{"onnier d'Inde, de l'orme, etc. 
La Coquette. Eng. . . 

4. GENUS HEPIALUS. F., Lat., B., D. 

Hepiolus. O., Ilig. — Partie des Noctuelles. L., Esp. — Partie des Phalènes. 

231. 
609. 

238. 
612. 

299: 
614. 

240. 
615. 

De Ge. E. 

Humuzr. L., etc. : : : : : Juin.| Prairies humides de la haute mon- 
Phalène du houblon. De Ge., E. . . . . . .|tagne : commune à Pontarlier, etc. 

Syzvnus. L., O., God., B. Mai et Août. 
PUpPULAR EE EEE 

Noctuæ Sylvina et Flina. Esp. . 

N. Sylvina et C. Album. Devil. 

Hepialus Crux. F. . 

La Sylvine. Eng. . . . 

Lisière des bois. 

LuPuunus. F., 0.,B.. . Maiet Août. 
Lupulina. L, W.-V:, Gode. nn 

Obliquus. F. . . . . . . . . . . . . .) Prairies au bord des bois. 

Flina. H., Ilig.. 

La Louvette. Eng. . 

Hecrus. F., 0.,B. . . Juin - Juillet. 
Hecta. L., H., God. SAINTES. IE 

Hecta, Nemorosa, Jodutta. Esp. . . . . . .) Lisière des bois. 
Ph. à pattes en masses. De Ge... 

La Patte en masse et l’Hépatique. Eng. . 
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TRIBUS PSYCHIDES. B 

[ Le genre 1 ( Tiphonia ) nous manque. | 

2. GENUS PSYCHE. Schr., O., Lat., B., D.' 

Tinea. H., G. — Psyche et Fumea. Steph., Gué. 

241. Purca. Esp., O., B., D. (sup.). 
619. Plumella. H., W.-V. . . . . . . .} Morteau, Saut du Doubs, Besançon? 

De Geer, page 506, tab. 29, fig. 19- 90. 

242. NirbeLLA. H. (mihi.). Juin (10 au 20). 
Réaum., Ins., tom. II, mém. V, pl. xr, fig. 8. 

243. RoBorICOLELLA. (mihi.) Juillet (1 au 15). " 

Chenilles contre les rochers et les 

vieux murs, sur ronces et graminées. 

621. Nitidella. God., B., Dup. (sup.), + 

Réaum., tom. III, mém. V, pl. x1, fig. 7 

La Teigne à fourreau de paille simple. G. 

Chenille sur chêne, quelquefois sur 

les vieilles barrières. 

244. NupezLa. O., B., D. (sup.) . Juillet.} 
626. 

| Haute montagne. Troisième zône. 

1 Le genre Psyche a subi plusieurs divisions. Selon moi il ne peut en exister que deux établies sur des ca- 

ractères bien tranchés, du moins pour toutes les espèces que je connais et que renferme ce catalogue. 

Et d’abord nous n’admettons pas un genre fondé sur la forme du fourreau. Le fourreau d’albida est bien 

différent de celui de véllosella et de gr'aminella , et cependant ces deux espèces doivent être réunies dans le 

même genre : car leurs femelles sont également vermiformes, et c’est là, selon nous, un caractère auquel on 

peut s’arrêter. La forme du fourreau et de la chenille d’albida ne pourrait servir qu’à établir une subdivision : la 

manière de se nourrir des chenilles ne peut pas non plus être prise en considération ; car la nitidella d'Hubner 

vit de graminées et même de feuilles de ronces, et cependant elle ne peut être séparée de quelques autres 

espèces qui vivent de lichens, et même de claustrella dont le fourreau a une forme toute autre, mais dont 

la femelle est tellement semblable, qu’il est très-difficile de les distinguer, si ce n’est à la loupe. 

Les espèces contenues dans ce catalogue seront donc , pour nous, réparties dans deux genres : 1° le genre 

PsycHe , qui comprendra : + Villosella, Graminella, Febretta, ++ Albida, ( plus toutes les autres espèces 

à femelles vermiformes) : 2 le genre Fume, ( Stephens , Guénée ) dans lequel viendront se ranger toutes les 

espèces dont les femelles sont courtes, ramassées , et à oviducte long et rétractile, comme Wétidella, Salico- 

lella, Roboricolella , Claustrella. 

2 La plupart des entomologistes qui ont écrit après Hubner , ont confondu Wétidella avec une espèce ana- 

logue qui vit sur le chêne. Il est fort difficile, pour ne pas dire impossible, de déméler quelle est au juste 

l'espèce que chacun a voulu décrire ; les descriptions pouvant s'appliquer aussi bien à l’une qu’à Pautre : il 

en est de même pour les figures. Nous n’avons donc qu’un seul moyen de nous y reconnaître, c’est l’indica- 

tion de la nourriture de la chenille, puis aussi la taille, qui ne varie pas chez le mâle des Psycne, du moins 

d’après ce que j’ai pu observer. Or, Hubner , représentant sa Witidella sur des graminées, c’est bien à celle- 

là que se rapporte la nôtre. Celle qui vit sur le chêne est une espèce distincte, à fourreau plus petit et com- 

posé de pailles plus minces. Celle qui vit sur l’osier est encore une espèce à part, comme nous le prouverons 

incessamment par des descriptions et des dessins faits sur nature, On trouve aussi sur l’osier une seconde 

espèce que nous avons élevée , et nommée Salicolella, et dont le fourreau est composé de débris d’écorces. 

6) 



245. 

657. 

246. 
639. 

mm, 

Azsipa. Esp., B.,Tr., D., Merk, Bruand, 

S.Em. . . . . . . . Juin.\ Endroits arides et rocailleux. Chenille 
Vitrella. H. sur Poa scabra. 

itre 

Semiluctifera. Devil. 

VicieLLA. F., W.-V., O. God. , B. Jun. 
Siciella. H. . RE 

B. Alburnéa. ESp er Sue 

La T. à fourreau de pailles transverses. pe Ge. G. 

Prunelier, noisetier, etc. 

247. VnLoseLLA. O., B., Bruand, S. Em. Juin. 

ets \VouE e A LR NN Rochers et vieux murs. 
La T. à fourreau de paille composé. De G., G. 3 

Réaum., tom. IIT, mém. V, pl. x1, fig. 10. 

248. GRAMINELLA. W.-V.,H.,0.,God.,B. Juin. | 
Dans les bois. 

641. Vestita. F., Esp., Devil. D 

= lier : 
249. SaritoLeLLA. Mihi. . . . . jan | En HR | ss 

D RC ê localité Salicolella, et 250, Cowrreiza--Mihie * . Juin-Uudiét.. à one 

251. CLAUSTRELLA. Mihi, Guénée. . Juillet.| chenille à fourreau ovoïde sur vieilles 
Clatbrella? an Nova species ? Bruand, Soc. ent.2 .|Parrières. Plaine; première zône. 

"2022 LAPIDELLAS MIDI. MEN, 7, NA. Pierres et vieux murs. 

La T. des pierres à fourreau triang. Ré., G., Gir.| Voir la note a à la fin des noctuélites, 

TRIBUS COCLIOPODES. B. 

Arctudæ. Steph. 

GENUS LIMACODES. Lat., B., Steph., D. 

Heterogenea. Knoch., Tr. 

253. AseLLus. F., God., B. .  Jum- Juill. 
GADPO ASE Born Puget, LAMPE, OMS A TAGRÈNES 

Tort. Asellana. H. . 

254. Tesruno. God., B. . . Juin- Juillet. 
645. Mas. Bufo, fem. Testudo. F., W.-V. . . . 

B. Limacodes. Esp., Devil. Chénes. 

T. Testudinana. H.. 

La Tortue et le Cloporte. mehr . . . 
Te 

‘ Au lieu de Villosella, Godart a figuré Psyche Febretta (Boyer de F. ), dont la femelle est assez différente. 

? Cette espèce que j'avais rapportée à la Clathrella, d’après l’autorité de M. Duponchel, est bien distincte 

de cette dernière , d’après M. Guénée à qui j'ai adressé l’insecte parfait et le fourreau , et qui a été à même 

de les comparer avec l’espèce de M. Parreys. 
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TRIBUS DREPANULIDES. 8. 

1. GENUS CILIX. Leach., Steph., B., D. 
Platypterix. Tr., B. (olim), Lat., D. (olim).—Phalæna. L., F.,De G., G., etc. 

Bombyx. H., Bork., Esp., etc. 

255. SPINULA. H., Lasp., Tr.. . Avril-Mai 

et Juillet-Août. 
644.-B. Compressa. F., Esp., Panz. . .. . . . . .f Pruneliers, broussailles, 

Phal. Att. Ruffa. L., Devil. . 

Ph. Glaucata. Scop., Devil. 

2. GENUS PLATYPTERIX. Lasp., B., Leach., D. 

Platypterix et Drepana. Steph. — Phalæna. L., etc. — Bombyx. H., etc. 

256. LacerTuLA. H., Esp., W.-V., Lasp., Tr., 

Sch., B., D. . Avril-Mai et Juillet. 
645. Geom. Lacertinaria. L. : 

G. Deutaria. Thumberg. . . . . . . . . .\ Prisun seul exemplaire au saut du 

La Lacertine. E., de Ge. . . . . a DATE 

Platyp. Lézard. Encycl. méth., ent. t. x, P- 156. 

Réaum., insect., tom. Il, pl. fe. 4-6. 

G. Modesta. Naturf. 

257. HamuLa. Esp., H., W.-V., Lasp., Tr., 

Sch., etc. Avril-Mai ? et Juin-Juillet.‘ 
649. Ph. Falcata. F., Gotze. 

B. Uncinula. Bork. DNS ne 

Phalæna Binaria. Nature Berl.… IAB re .)  Lisière et clairières des bois. 
G. Falculataria (la Serpette), et Falcata (la F et 

Devil. TT 

Le Hamecon. Eng. . 

Plat. Hamecon. Enc. méth. 

258. Unéuicuza. H., Lasp., O., Tr., B., D. 

Avril-Mai et Juillet. 
650. B. Sicula. Esp., Bork., Brahm., W.-V. . 
Fa RE en EL AN int © O1 Pris un seul exemplaire à Besançon 

B. Cultraria. F et deux au saut du Doubs. 

Ph. Cultraria (le Coutelas). Devil. . 

a Serpelie nee Re Un: 

Kleeman., tab. 24, fig., 1-7 

! Je n’ai jamais pris Hamula au printemps; j’en ai rencontré des exemplaires fraîchement éclos dès les 

4ers de juin jusqu’à la fin de juillet, 
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TRIBUS NOTODONTIDES. B 

Pseudobombycini. B. (olim). — Bombyces. Vet. auct. — Cossus. F. 

264. 

659. 

265. 

660. 

. Via. L., F., H., O. | God., 

. W.-V., page 64, ue 

[ Le genre 3 ( Uropus) nous manque ]. 

1. GENUS DICRANURA. Lat., B., D. 

Cerura. Sch., Steph. — Harpia. Ô. — Pania. Dalm. 

VER ASCI F God B Mai et Juillet Pris une seule fois la chenille de cette 
: > oo onde . 

belle espèce, sur les peupliers du canal, 

près de St.-Vit. 

. Brma. W.-V.,H., Bork., Brahm., Fues., 

IL, Schw., Fisch., D., B. Juin etAoût. 
. Furcula, var. B (index 1898). PPT TAN Chenille sur saule-marceau et tremble. 

La petite Queue-Fourchue. E., 275, f, g, h (ma.), k, 

1 (fém. var.). . 

. Furcuza. L., E., H., Esp., O., God., B.| 

Mai-Juin et Juillet-Août.} Peupliers, saules. 

. La petite Queue-Fourchue. E., 275, b. 

. ErmINeA. Esp., H., O., God., B. . Mai. 
. Vinula, var. K., Pet. 

Tremble , peuplier : principalement 

E dans les bois. 
L'Hermine. Eng. 

Dans les Prairies. 

Peupliers et Saules. La Queue-Fourchue. G., E., Gir. 

R., tom. IE, pl. xxI. 

De Ge., tom. Ier, pl. xx. 

2. GENUS HARPYIA. O., B., D. 

Stauropus. Steph. — Bombyx. Vet. auct. 

act: L., etc. : 4. À LOS Sun, 
L’Ecureuil. E. 

Micnausert. F., Esp., O., Devill., God., 

L 5. d à < À 5 . - Mai - Juin. Dans les bois autour de Besancon. 

Terrifica. H., W.-V., Bork. . . . . . . . ./Chenille sur chênes. 

Le Dragon. E. 

Notodonta Milhauseri. Br ab A es 

Dans les bois et les bosquets. Chêne, 

hêtre , bouleau ; assez rare. 

. Boisduval a placé Fagi et Milhauseri dans le même genre, ( HarpyiA ), qu’il définit de cette ma- 
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4. GENUS ASTEROSCOPUS. B., Tr., D. 

Petasia. Steph. 

266. Cassnia. F., H., W.-V., Tr., B., D. 
N be Contre les tilleuls , sur lesquels vit la 

OVEMDFE. | chenille. 

CÉPRS DNS Esp... M CM. Mit cit . 

5. GENUS PTILODONTIS. Steph., B., D. 

Orthorhinia. B. (olim ). — Notodonta. ©. 

267. PazpriNA. L., etc. .  Avril-Mai et Juillet. 
665. Phalène à museau. De Ge. 

Le Museau. E. 

Chenille commune sur les peupliers, 

en juin et août. 

6. GENUS NOTODONTA. O., B., D. 

Bombyces. Auct. — Notodonta, Leiocampa, etc. Steph., D. 

* 268. CamELINA. H., Lang., O., God., B. Juin. | 
666. Camelina et Capucina. L., F., Fues., Lat. 

La Crète-de-Coq. G., E., Gir. 

Dans les broussailles. 

| Bosquets, jardins , etc. 

nière : Larvæ glabræ, gibbosæ, terrificæ, pedibus tantum quatuordecim instructæ; segmento ultimo apodo, 

truncato, supino. — Puppa folliculata. Sans parler de ce dernier caractère qui ne peut être appliqué aux 

deux espèces , puisque F'agi se chrysalide effectivement entre des feuilles dans une enveloppe large et très- 

mince, tandis que Milhauseri applique contre le tronc des chênes sa coque qui est fort petite, gommeuse, 

assez épaisse et très-dure ; la définition de M. Boisduval caractérise quelques-unes des chenilles du genre No- 

todonta, et elle ne convient au contraire que bien imparfaitement à celle de Fagi, dont les caractères les plus 

tranchés sont sans contredit : 1° la longueur démesurée des pattes écailleuses, (anomalie qui est propre à 

cette espèce) ; 2° les deux tentacules qui surmontent le dernier anneau. 

M. Boisduval , qui a dans ce cas laissé de côté cette particularité, en a fait un des principaux caractères de 

son genre Uropus. Si Milhauseri a de grands rapports avec les NoroponrA, à l’état parfait, sa chenille res- 

semble beaucoup plus aussi à celle de Zic-zac qu’à celle de Fagi, et elle se chrysalide à peu près de même. 

Ces deux espèces devraient donc être placées près l’une de l’autre , au lieu d’être séparées par trois genres et 

une douzaine d’espèces. Ainsi, par exemple , tout en laissant Mihauseri dans le genre Harpyia, (autrement 

caractérisé), on pourrait ranger ces deux genres à la suite l’un de l’autre, en plaçant en tête le genre Harpyia, 

et terminant le genre Notodonta par Trepida qui relierait le genre Asteroscopus au moyen de Cassinia. 

La seule raison qui peut faire placer Wilhauseri près de Fagi, ce sont les antennes du mâle : mais cette 

raison ne peut être invoquée par M. Boisduval qui ne place qu’en seconde ligne les caractères pris sur l’état 

parfait. Et d’ailleurs , dans beaucoup de genres , quelques espèces diffèrent de leurs congénères par les an- 

tennes ; mais, nous le répétons, si les caractères pris sur les premiers états peuvent fournir les bases d’un 

genre , certes c’est surtout dans ce cas ; puisque la chenille de Fagi diffère essentiellement de toutes les autres 

espèces par la forme si bizarre de ses pattes écailleuses, Du reste, la formation de la tribu même des Noto- 

dontides est en désacord avec la méthode de M. Boisduval. (Voir à ce sujet la note b à la fin des noctuélites.) 
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269. Cucuzuina. W.-V., H., O., God., B. Mai 

jusqu’en Juin. Besancon, sur ormes et érables, Châ- 

667 Cuculla- Esp Bork NE EPP RON OS CS 
Eng., sup. CE, fig. cezxur, a, b bis. . . . . 

270. Dicræa. L., etc... . . Mai et Juillet. 
, Peupliers et saules, 

669. La Porcelaine. E., fig., cczx1, d,e,f. . 

271. Dicræowes. Esp., H., O., God., B. Mai 

et Juillet. 
670. Gnoma. F. . . . . . MR LIET 2 

La Porcelaine. E., fig. CCIX, €, 7 SES La à 

Peupliers et saules. 

272. Triropaus.F.,H., Esp., 0. re Juin. 
672. Tremula. W.-V.. . . 

Le Dromadaire. E.. 

Pris un exemplaire dans les bois 

* * * | près de Saint-Vit. 

"275. Z1c-Zac. L., etc.. . . Juinet Août. 
675. R., tom. II, pl. xx, fig. 8-16... 

Le Bois-Veiné. G., E., Gir. . 

Ph. Zig-Zag à trois tubercules. De Ge. 

274. TrepipA. F., Esp., O., God., B. Le 
Sur les chênes , bois aux environs de 

Dans les jardins. 

Peupliers et saules, 

675. Tremula. W.-V., H. AR N-Delener 

as biutie 0 à CU 

275. MeLaGona. Bork., H., O., God., B. Mai- 

Juin. Pontarlier; très-rare à Besançon. 

676. Oblitterana. Esp., Devil. . 

L’Ardoisée. E. 

276. Doponæa. W.-V., H., O., God., B. Mai- 

Juin. 

683. Ilicis. F. Pontarlier, assez rare. 

Trimaculata. Esp. 

Tripartita. Bork. . . : . . . . . 

277. PLumicera. F., W.-V., Esp., H., etc. | 
Erables ; pas rare à Châtillon-sur-Li- 

Novembre - Décembre." |son. 
685. Le Porte-Plume. E. 

‘ M. Boisduval indique le mois de juin comme époque de son apparition, mais il y a erreur évidente. On 

trouve Ja chenille en mai ; elle se chrysalide à la fin de ce mois, ou au commencement de juin et éclot à la fin de 

novembre où même en décembre, 
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7. GENUS GLUPHISIA. B., D. 

Notodonta. Och. 

278. CRENATA. Esp. rare Devil., O., B. Mai. 
686. Crenosa. H., God. . . . . . . .[{ Très-rare à Besançon. 

La Crenelée. E. . 

8. GENUS DILOBA. B., D. 

Episema. O., Steph. 

° 279. CæruLEOCEPHALA. L., etc. . Octobre.) D 
ss # e long des haïes. 

687. R., tom. fer, pl. xvin, fig. 1-10. | Pruneliers , cerisiers, etc. 
Le Double-Oméga. G., E., Gir.. 

9. GENUS PYGÆRA. B., D. 

Pygæræ. Ô. — Sericariæ. Lat. — Bombyces. Auct. 
a a 6 , Ê Commune à Chamars. 
280. BucepnaLa. L., etc. Mai jusqu’en Juin. | 3e ne jy ai jamais prise, mais elle était 
688. Phalène Lunule. De Ge. . . . . . . . . .)très-abondante dansles bois des environs 

La Lunule. G.. E.. Gir de Saint-Vit, en 1842 et 1843. Saules, 

; Re  IGhénes serons 

10. GENUS CLOSTERA. Hoffmansegg, B., Steph., D. 

Pygæræ. Ô. — Sericariæ. Lat. — Bombyces. Auct. 

281. CurTuLa. L., etc. . . Maiet Juillet. 
690. Anachoreta. Esp., W.-V. . . . . . . . .[f  Peupliers. 

La Hausse-Queue blanche. De Ge., E. 

282. AnacaorerA. F., Esp., H., Pet., O., Lat., 

God., B. . . . . Maiet Juillet. 
690. Curtula. L. VERS SC . . . . . | Sauleset peupliers. 

Roës., tom. LIT, tab. XLuI1, fig. 1. 5. 

La Hausse-Queue fourchue. De Ge., E. . 

283. ReczusA. F., Esp., H., Devil., O., God., 

Etain , 20 RAS. Mai et Juillet. le er neipliere. 

692. Roësel, tom. IV, tab. x1, fig. 1-6... 

La Hausse-Queue brune. De Ge., E. . 

284. Axasromosis. L., etc. . Mai et Juillet. 
695. Roës., tom. Ler, tab. XXI, fig. 4-5... . . . . .[  Saules et peupliers. 

La Hausse-Queue grise. De Ge., E. 

! L'apparition abondante de cette espèce a suivi la disparition de Chrysorrhæa et Neustria. 

2 Linné a bien décrit le véritable Curtula ; mais il l’a confondu avec Anachoreta et Reclusa, car il cite les 

planches de Roësel, où ces deux espèces sont représentées. 
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LEGIO TERTIA. 

NOCTUÆ. so 

TRIBUS NOCTUOBOMBYCINI. 8. 

Noctuæ Auctorum. 

GENUS CYMATOPHORA. Tr., B., D. 

Ceropacha. Step. —Tetheæ. Och. 

285. Rinens. F., D., B. . . . Mars-Avril. 
695. Xanthoceros, Bork., H., Tr. : 

Erytrocephala, Esp. + … ©: : : 

La Tête rouge, E. ; 

Noctuelle moqueuse , Oliv. . . 

286. Ocrocesima. H., Lang., Tr., B. Mai et 

rt 
696. Octogena. Esp., D. Bruand, Soc. Em. (1845). 

Or. Bork. Brahm. . 

La Striée, Devil. 

L'Octogesima , E. . 

287. Or. F., W.-V., H., Tr., OIL. B., D. Mai. 

Juillet ? 

Dans les bois, contre les chênes. Bois 

de Bregille , etc. 

# Sur peupliers d'Italie. 

697. Octogena, var. Esp. fig. 5. 

Consobrina , Bork. . : 

Ph. 8 grec., de Ge., Devil. 

La Double Bande brune, E.. 

Chênes, etc., assez rare. 

1 Depuis la notice publiée par moi dans les mémoires de la Société d’émulation, je suis parvenu à élever 

assez facilement la chenille de cette noctuelle, qui n’est pas rare sur les peupliers , en me servant du moyen 

indiqué pour la chenille de Pteridis, c’est-à-dire en élevant en plein air. MM. Boisduval et Duponchel n’as- 

signent à l’insecte parfait qu'une seule époque d'apparition, avril-mai : mais il y a deux pontes ; la première 

qui donne des papillons au mois de mai, la seconde en juillet. Les chenilles provenant de cette seconde ponte 

se chrysalident à la fin de septembre ou au commencement d'octobre, pour éclore au printemps. 
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705. 

292. 
706. 

v 293. 

707. 

. Ferruginago. H. 

TE 

. Dur. F., W.-V., H., Tr., D., B. Août. 
. Diluta et Fasciculosa. Bork. . 

Chènes, etc, Très-rare à Besancon. 
Octogena var. Esp. pl. 128. f. 6. 

Noctuelle Délayée , Oliv. . 

. Bæuncra. Bork., Tr., D., B. . Mai. 
. Undosa , H.. ns COS LI RE 

Bicolor. Esp. 

Binotata. F. . 

Pyr. Duplaris, L. DETTE SU CS MENTE 2. 

Le Colon. E. 535. a. b. °. . . . . . ” 

2. GENUS CLEOCERIS. B. 

Cleoceris et Tethea. D. 

Bois près de Grand-Mercey: 

. 00. L., F., W.-V., Esp.,Brahm., Bork., 

Fues., Tr., D.,B. . Juillet-Août. 

Fe Pontarlier. 
Roës. Tom. I., pl. Lx, fig. 1-4. 

L’Oo, ou le double O. E. 598. LOL 

NMDOUDIC ON OV nl A ul. 

3. GENUS PLASTENIS. B., D. 

Tetheæ, O. Tethea, Step. 

SUBTUSA. F., W.-V., Bork., H.,Tr., D.,B. 

Juillet. Chenille sur tremble, Rare à Besançon. 

La Soumise. E. 402 a. b. Res EN LA 

Noctuelle Soumise. Oliv. . . 

Bemgsa, L., etc. .… 0." Juillet. 
Chrysoglossa. L. (Trans). . 

Capreæ. F. PARU 

La Soumise. E. 402. d. . . . 

Noctuelle Rétuse. Oliv. 

TRIBUS BOMBYCOIDES. &. 
Noctuæ Auct. 

1. GENUS ACRONYCTA. O. Tr. B., D. 

Apatelæ et Acronyctæ. Steph. 

Osier blanc, etc. 

LeporinA. L., etc. . . Maiet Août. 
Phalène flocon de laine, de Ge. 

Le Flocon de laine. E. 

Bombyx lièvre. Oliv. . 

Environs de Montbéliard. 



Q . 294. Aceris. L., etc. 
708. Réaum. tom. Er., pl. XxxIV, fig. 7-11. 

Roësel, tom. IV , tab. 1v, fig.-5. . . 

Kléeman, tab. xvir, fig. 1-5. 

L'Omicron ardoisé. E. 

Noctuelle de l’Erable. Oliv. 

295. MecacerHALA, F., W.-V., H., La 

Esp., D., B. Mai. Août. 
709. Phalène, grosse tête. De Ge. 

La Grosse Tête. E. 

Noctuelle Mégacephale. Oliv. 

296. Licustri. W.-V., F., H., etc 

411 LatDroënière. E: Me 

Noctuelle du Troëne. Oliv. 

297. SrriGosA. F., W.-V., “ae B. . Mai- 

Juin. 

712. Favillacea. H., Esp., O., D. 

La Grisette. E. 285. 

N. Grisette. Oliv. 

298. Trinens. W.-V., F., Ep Bork., Fe 

D., B.. Mai. 
715. Psi. H. JT 

Roësel , tom. Ie, rt VII, Le. Le 5. 

Le Trident. E. ë 

Noctuelle Trident. Oliv. 

200 1PsiMb eter. … 
714. Roësel, tom. IIL, pl L, fig. 1-4. 

Réaum. tom. Ier, pl. xLn1, fig. 5-12. . 

Juin. s ° 0 

Tridens. H. ; 

Le Psi. G., E., Gir. es 

Noctuelle Psi. Oliv. . . . ME 

300. Auricoma. W.-V., F., on etc. Mai- 

Juin. 

671. Roësel , tom. Ier, tab. xLiv, fig. 1-6. 

La Chevelure dorée. E., Oliv. 

+ 

# 

Juin-Juillet. 

Chênes, bois des environs de Saint- 

Vit, etc. 

Sur peupliers , saules. 

Chenille sur lilas, troëne, Besancon, 

Saint-Vit, etc. 

Très-rare autour de Besançon ; je l’ai 

prise au bois de la Vèze, seconde zône. 

Chenille sur prunelier et aubépine. 

Dans les jardins. 

Chenille sur cerisiers , etc. 

Chenille sur chêne, saule-marceau, et 

ronce. 

! M. Boisduval indique le mois de mai comme étant la seule époque de l'apparition de Ligustri ; 

mais j’ai eu en août des éclosions provenant de chenilles recueillies en juillet, (chrysalidées le 20) : d’au- 

tres chenilles , trouvées en septembre, se sont chrysalidées vers le 15 octobre, et sont écloses vers la fin 

de juin de l’année suivante. ( Voir la note c à la fin des noctuélites ÿ 
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301. Ruwicis. L., etc. . Mai-Juin. Août-Sept. 
718. Réaum. tom. Ier, pl. xv, fig. 6, et pl. xxxvI1, 

fig. 11-12. Tom. IL, pl. xxx1v, fig. 8. . . . .| Chenille sur patience, ronce, ortie, 

Roës. Tom. Ier, tab. xxvit, fig. 4-5. . . . . .[ peuplier, etc, très-commune, 

La Cendrée-Noirâtre. De Ge. E. 

Noctuelle de la patience. Oliv. . 

302. EurnorgiÆ. W.-V., F., etc. (non Esper.) 
= Chenille sur tithymale à feuilles de 

Mai. cyprès. ( Euphorbia cyparissias. ) 

Noctuelle de l’'Euphorbe. Oliv. . : 

503. Eurarasiæ. Bork. ,W.-—V., Ill., Brahm., 

LE TE 2 PNR Re re 
720. Euphorbiæ , Esp., Rossi. 

Roësel, tom. Ier, tab. xLY, fig. 15. 

L'Omicron gris. E. . 

2. GENUS DIPHTERA. O., Tr., B 

Diphtera et Elatina. D. 

304. Luprrica. L., H., etc. Avril-Mai. Juillet- 
a! 1 

Septembre ? Chênes , cerisicis. 
725. Runica. Fuessly. N° 726. 

La Joyeuse. E., Oliv. . 

305. OrtoN. Esp., Tr., B., D. . . Mai-Juin 
724. Aprilina. F., W.-V., Bork., Brahm., H., Panzer.|  Chenille sur chêne. Pas rare dans les 

L’Avrilière. E.. . . .. : 11, , . (bois aux environs de Saint-Vit. 

N. Avrilière. Oliv. 

3. GENUS BRYOPHILA. Tr., B 

Pæciella. Och.—Bryophila et Leptosia. Guén., D. 

306. GLANDIFERA. W-V. AT a Tr. B. . Août. 
725. Lichenes. E., D. 

Lichenis. Esp., Bork. . 

La Perle. E. dd LE TT 2 EEE 

NiDurLichenOLM eee En à 0 © . © ”. 1 

Contre les murs et les troncs d’arbres. 

* { Chenille sur lichens. 

! MM. Boisduval et Duponchel indiquent la fin de l’été comme l’époque de son apparition: je ne l’ai prise 

qu’au printemps, et j'ai trouvé la chenille à sa taille au mois de septembre. Je possède un exemplaire, qui 

a été pris sur la route de Voray, par mon ami le docteur Grenier , le 21 avril 1841. { Année avancée. ) 
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307. PerLa. F., W.-V., H., Esp., Tr., B., D.\ 

L Août. 

726. Glandifera. Bork. 

Lithophila. Brahm . 

La Glandifère. E. 

N. Perle. Oliv. 

Contre les troncs d’arbres. 

les buissons de Ste.-Lucie, attaqués des 

| Cette noctuélite vient voler le soir sur 

x i pucerons : elle est très-rare à Besançon 308. Decertricuza. H., Tr., D.'. . . . | 
où je n’en ai jamais pris qu’un exem- 
plaire ; on la rencontre beaucoup plus 

souvent à Nuits, en Bourgogne. 

309. RaPrTriCuLA. H., Tr., B. . . Juillet. 
L 155 Lupula. D. RE ee. Ni CRD E | Contre les vieux murs, 

756. Var. Lupula. H., Tr., B. (Suivant M. Duponchel.) 

TRIBUS AMPHYPIRIDES. B. 

[ Le genre 2 (Spintherops) et le genre 6 ( Rusina) nous manquent. | 

1. GENUS GONOPTERA. Lat., B., D. 

Calpe. Tr.—Caliptra. O., Step. 

Sur les espaliers. 

Chenille sur saules , etc., on rencontre 

fréquemment l’insecte parfait pendant 

l'hiver, dans les caves et dans les grottes. 

* 310. Lisatrix. L., etc. . Juin-Septembre. 
759. Modesta. Gotze. Müll., Schneïder. ! | 

LasFriande: DelGe FANS, RER 

La Découpure. G., E., Oliv., Gir. . . . . . . | 

Roës. tom. IV, tab. xx, fig. 1-4. x 

3. GENUS AMPHIPYRA. O., B. 

Amphipyra et Syntomopus. Guénée, D. 

LS PyRAMDEA LE. tete. "2" Juiller 
745. La Brunette à ailes inférieures rougeûtres. G. 

La Pyramide. E., Oliv. 

4. GENUS SCOTOPHILA. Hub., B., D. 

Pyrophila. Step. — Philopyra. Guëén. — Amphipyra. Tr., B., Olim. 

Sous l'écorce soulevée des chênes et 

dans les appartements. 

312. Tragopoconis. L., etc. . Juil.-Août. 
Sous l’écorce soulevée des arbres, ct RTE a) : 

749. La Triponctuée. E. très-souvent dans les appartements. 
N. du Tragopogon. Oliv. . . . . . . . . .\|(Fort commune.) 

De Geer. tom. IE, pl. va, fig. 15. . . . . . ., 

! Cette espèce, que M. Duponchel a représentée et décrite, ne figure pas dans l’{ndex de M. Boisduval. 
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5. GENUS MANIA. Tr., B., D. 

D uRA D. elc. 2. . . Juillet. 

750. La Maure. E., OV.  : . . + Sousles ponts, dans les moulins, etc, 

Likenée des Ponts ou Phalène nat Aer 

TRIBUS NOCTUIDES. B. 

Noctuelides. (B., Olim. — Noctuæ Auctorum. 

[Le genre 4 (Opigena) nous manque. | 

1. GENUS SEGETIA. Step., B., Guén., D. 

314. XanraoGrAPHA. EF., W.-V., H., Tr., D., 

NES CCE RSR 0 
755. La Trimaculée. E. . 

N. Xanthographe. Oliv. 

Chenille sur ivraie. 

2. GENUS CERIGO. Step., B., D. 

Polia. Tr., B., Olim. — Mythimna. Tr., Suppl. 

345. Cyraerra. F., God., B. . . Juillet. 
755. Texta. Esp., Bork., Tr. LES 

Connexa. A. . .  . ..,  .., .w .)0Très-rare à Besancon. 

La Tissue. E. 450. 

N. Cythérée. Oliv. 

3. GENUS TRIPHÆNA. Tr., B., D. 

516. Linocrisea. F. » W. -V., ._ Juillet. On trouve Ja chenille au printemps 
156. Agilis. Devil. . . . . .  . . . . (dans l’herbe et sous les pierres, autour 

La Lignée. E. . . . , . . . . ... .(de Besançon. Citadelle, friches, etc. 

Nec, Oki. m4 Loi Ka me ES Elle ne réussit pas facilement, 

317. JanTina. Fab., W.-V., etc. Juin-Juill, 
759. Domiduca. Knock et Fues. 

Fimbria minor. Devil. UE 

Phal. brune à tache jaune aux ailes eee, 

De Ge. 

Le Casque. E. 

N. Janthine. Oliv. 

Lisières des bois, etc. Chenille sur 

? [Pied-de-Veau, Arum a iten. 
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318. Fimeria. L., etc. .. :  …. Juillet. 
760. Fimbria et Solani. F. . . . . . . . . . .\ Bois, bosquets, promenades, Chenille 

La Frangée. E. (sur primevère, Cynoglosse, etc. 

Noctuelles Fee et du Séntm. Oliv. 

319. OrBona. F., God., B. . . Juin-Juill. 
761. Comes. H., Tr. . EG en 

Subsequa. Esp., Bork. Fes . « ‘ . . . .)  Très-commune partout. 

Pronuba minor. Devil. 

La suivante. E., Oliv. 

320. SH W.-V. , EH. 10: , God. , B. Juin- Pâturages, etc. Beaucoup plus rare 
762. 1. Juillet. | que la précédente. 

“321. PronuBa. L., F., etc. . Juin-Juillet. 
763. Réaum. T. Ier, pl. xiv, ie 4-10. — PI. xx, 

fig. 8-14. 

Roës. tom. IV, tab. xxxIr, an 4 6. 

Grande Phalène hibou. De Ge. 

Fuessly , n° 709. PL, 

Phalène hibou. G. Gir. . . . . , 

La Fiancée. E. . ME cat OR. 

NPronube 10 FREE NE . 

Dans les prairies. 

Assez commune partout. 

5 GENUS CHERSOTIS. B., D. 

Agrotes et Trachea. Tr. — Noctuæ. Boisd., Olim. — Graphiphoræ. 0. 

322. MucranGurA.H., Schifferm.,Tr.,God., B. 
766. Juillet. 

Le soir sur fleurs de vipérine. Pâtu- 
rages et prés de Saint-Vit. 

323. Ocezzina. W.-V., H., Marcel-Serres, Tr., 

God., B. . . . . Juillet-Août. 
| Pontarlier. 

767. Phyteumæ. Esp. : 

La Brunette. E. 

324. PorpayreA. H., W.-V., Ill, O., B., D. 

Juin. 
769. Picta. F. -# ÉMLR AU 1 Li M'ALRSSREESRE SES 

Concinna et Lepida. En ML. GORE Bruyères ; assez rare à Besancon. 

Birivia. Bork. 

Varia. Devil. . 

L’'Ondulée. E. 

1 Par une erreur typographique cette espèce porte dans l’Index methodinus, le n° 62 au lieu de 762, 



. TrranGuLzum. O., Tr., B. . Juin-Juillet. 
. Sigma. Esp., H., God. : 

. Canpecisequa. W.-V.,H.,Es. Tr. ,God.,B. 

1 J'ai pris cette noctuelle à Chevigney 

ES 2 Ne 7 NET RS Juin. Léa d'Audeux ) : elle est se À 
. Le Cordon blanc. E., Oliv. * ] Besançon. 

6 GENUS NOCTUA. Tr., B., D. 

Noctuæ. Boisd. Olim. 

. C. Nierum. L., F., etc. . Mai. Juillet. 
. C. Nigrum et Nun Atrum. Bork. 

Gothica. Var., Esp. . . . . . . . . . .}  Clairières des bois, etc. 
Le C noir. E. 424. . 

N. C noir. Oliv. 

Rare à Besancon. 

La Sigma. E. 427. 

. RuomBoipea. Esp., Tr., God., B. Juin- 

Juillet. 
Assez rare à Besancon. 

. Sigmatica. H. 

La Sérieuse. E. 495 a-b. . .... . . 1. 

Saut du Doubs. L’exemplaire que je 

possède m’a été donné par M. Berthet, 
Juin. des Combes de Chaillexon, 

. Bara. F., W.-V.,H., Bork., Tr., God., B. 

Mai? Juillet-Août. 
D hcomma. Espe- \ . PeNE E.728 22 pol A Lelong deshaies, pâturages boisés, etc. 

La Belladone. E. . 

N. de la Belladone. Oliv., Devil. 

7. GENUS SPÆLOTTS. B., D. 

Noctuæ. B., Olim. — Noctuæ, Agrotes et Amphipyræ. Tr. 

331. Ravina. W.-V., H., Tr., Marcel-Serres, 

God, BB... . : . Juin-Juillet. 
HO OBEbeX Ron, Vieweg. 0. .. 2). Dans fes hois, le long des haies, etc. 

Obducta, Austera , Bigramma. + | 

L’Agréable. E. 421. 

. PyropxiLA. W.-V., F.,H.,Tr. Les. B. 

Juin-Juillet. 
Tristis. F. à Le Le OT UT 

Simulans. F. {mant) Bork. View. . . . . .| Lisières des bois, etc. 

Radicea. Esp. 

La Pyrophile. E. 542. 

N. Pyrophile. Oliv. 



334. 
827. 

338. 
846. 

. Aqua. W-V., H., Tr., God., : 

Ne 

8. GENUS AGROTIS. Och., Tr., B., D. 

Noctuæ. Boisd., Olim. 

. SEGETUM. W.-V., Tr., Marcel-Serres, B. 

Jun. 

5. Segetum et Segetis. H. 

Segetis. F., Pet., Lat., God. . . . . . . .f Dansles champs, vergers, etc. 

Segetum et Sordida. Schifferm. 

Caliginosa et Fuscosa. Esp. 

La Moissonneuse. E., 454., Oliv. 

Excramarionis. L., etc. . Juin-Juillet. 
Ph. Gris-Souris. De Ge. tom. IT, pl. vr, fig. 22. 

Fuessly, Cat. n° 752. : 

La Double Tache. G., E. 122. 

N. Exclamation. Oliv. . 

Vergers, Pâturages, etc. Très - com- 

* [mune. 

. CorrTiceA. W-V., Tr., God., B. . Juin. 

. Corticea et Sordida. H. 
Pas rare autour de Besancon. 

Exclamationis. Esp. 

La Pointillée. E.. 

. CINEREA. W.-V. à LME 2 God., B. Mai-Juin. Pas très-rare aux environs de Besan- 
. Cinerea et obscura. H. . .: . . . .tçon, mais on la prend rarement bien 

La Décolore et la Ferruginée, E. 404 « et 587. d. isRe 

J uillet- em 

. Molothina. Esp. 

Domestica. F Pas rare. Varie beaucoup. 

Nigro - Fusca. Esp. 

Vitta. Bork. à 

La NS E. 444. + 

Fumosa. W-V., F., H., Tr., God., B. 
Nigricans, View., Esp. 

Var. Nigricans. KE. 

Var. Carbonea. H. : 

Nells noirâtre et enfumée. Oliv. : 

Pas rare autour de Besançon, où j'ai 

pris la variété Wigricans : pris la variété 

Carbonea, au mont de Fuans, (route 

de morteau. ) 

. Purris. L., 

. Lignosa. H. 215 

Ph. Subcorticalis. ns lune RC 

La Putride. E. 576. 



v. 340. Gramnis. L., ete. . . . Mai-Juin. 
Pontarlier, sur le Larmont. 

861. 

9. GENUS HELIOPHOBUS, B., Step., Guén., D. 

341. Porucaris. F., Ill., Schwarz, Tr., B. Juil. 
e : Assez rare autour de Besançon. Je 

864. Lolii. En » Bork., Devil., D. . . . . . . . l'ai prise quelquefois le soir, voltigeant 
Graminis. W-V., naturf., H. . . . . . . .{sur les fleurs de vipérine. 

La Nasse. E. 244. . 

TRIBUS HADENIDES,. B. 

Noctuæ Auctorum. 

| Les genres 3 ( Brithya), 6 (Eurhipia), 11 (Ilarus), 13 ( Polyphænis), 
4 (Jaspidia) et 15 ( Placodes), nous manquent |. 

1. GENUS LUPERINA. B. * 

Apameæ, Mamestræ, Hadenæ, et Xylinæ. Tr. — Xylophasiæ. Step., Guén. 

342. Leucopuea. W-V., H., Bork., View. Ill, 

DB LS pe, Juin. 
865. B. Fulminea. F., Devil. . . . . . . . . .\ Elle n’est pas commune à Besançon, 

B. Vertigalis, Esp., Devil surtout depuis une dizaine d’années. : F 3 RICO 2 MID TL 

La Coureuse. E. 245. NEA Pre 

N. Leucophée. Oliv. . . . / 

343. TESTACEA. W-V. Tr. D. , B. Juillet- 
Août.} Friches, roches boisées, etc. 

869. L’'Avare. E. 451. Qy| 

344. IxresrTA. O., Tr., B.. . . PAU | 
872. Anceps. H., D., pl. 102. . 

Sordida. Bork. ; 

Le double feston. E., 444. 

5. NiRENs. 4, etc . . . . Juillet. | | | 
977. Ph. Tri Les. Berl-Mag., Naturf. . . . Assez rare, Prise au bois de Bregille; 

"et, le soir, sur les fleurs de vipérine ; 
La Verdoyante et la Verdurette. E., 495, 196. : tua boisé près de Saint-Vit, 

N. Verdoyante. Oliv. 

Assez rare à Besançon. 

1 M. Duponchel, en adoptant le genre HeLroPHOBUS, y a placé Saponariæ et Leucophæa; Saponariæ a effec- 

tivement beaucoup de ressemblance avec Popularis, dont elle diffère par les antennes qui sont ciliées chez le 

mâle. Ce n’est pas cette raison qui a décidé M. Boisduval à séparer ces deux noctuelles, car il place parmi les 

LuperiNa la Leucophæa dont le mâle a les antennes fortement ciliées. 

2 Ce genre est un des plus embrouillés en Entomologie ; car les auteurs ont réparti les espèces dont M. Bois- 

duval le compose dans les genres APAMEA , MamesTrA, HADENA, XyLINA , XyLoPHasrA , NocTuA, LEUCANIA et 

CARADRINA. 

6 
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546. Rurea. F., Bork., Devil., View., Gotze, 

Eie Er DEEE Ma 
880. Putris, Wien.-Verz , H., Ill PT barrières , clôtures des parcs, ; ; 3 , E., Il. 

Alopecurus et luculenta. Esp. 

La Bigarrée. E. 574. 

N. Rurale. Oliv. 

347. Pnastri. L., etc. Mai-Juin. 
883. Tripterygia. Esp. LAN 

Dipterigia, Berl-Mag., naturf. 

Ph., du pin. E. 458. 

N., du pin. Oliv. 

348. HeparTica. W.-V., IL, Bork., Rossi, Tr., 

AR % seed rl 
884. Characterea. H. ; 

La Pétrifiée. E. 375. . 

349. LirnoxyLea, W.-V., F.,etc. . 
885. Sublustris. Esp. 

Margodea. Schr. ME 

La Citrinne et la Doucette. E. 378, 579. 

N. Lithoxylée. Oliv. . 

Var. Musicalis. Esp. 

886. Radicea. Fr., 

Brahm. 

Occulta. Esp. 

Monoglypha. Lang., Verz., 

Knock. 

La Monoglyphe. E. 580. 

N. Radicce. Oliv. . 

W.-V., Il, 

351. ConsricirLaris. L., etc. . . 
887. Melaleuca. Vieweg. ( variété noirâtre ). 

Præusta et Inusta. Brahm. 

La Conspicillaire et la perspicillaire. E. 582, 58 

N. Conspicillaire. Oliv. 

852. BasicineA. F., W.-V., etc. . . 
892. Nebulosa. Vieweg. 

La Douteuse. F. 486., H. 

N. Basilaire. Oliv. 

Ben, “Mac 5 at 

350. Porxopox. L., Lasp., Tr., D., B. Juillet. 

Pas très-rare aux environs de Besan- 

Tin, Très-rare à Besançon; je n'en ai 
jamais pris qu’un exemplaire. 

5 Le JE des murs, etc. Ghenille sur 

4 

Juillet 

Pas rare aux environs de Besancon, 

où se trouve aussi la variété Ausicalis 

d’Esper. 

Borck., H., Devil., View. 

con. On la trouve quelquefois à l'abri, 

derrière les persiennes des maisons de 

campagne, contre les barrières, etc. 

Avril. 

Prise à Chevigney, ( canton d’Au- 

deux ) : rare à Besancon. Chenille sur 
5 mille pertuis, etc. 

— 

Juin. 

Pas rare à Pontarlier. 
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353. GEMINA. O., Tr., D., B. Mai-Juin. \ 

895. Gemina (mâle). H. . 

Satura, Bork. 

Tenebrosa, Esp. 

La Brouillée. E. 471. 

354. Dyma. Bork., Esp. s Tr. H H. D. B. \ 
EE 

HOROIQUIER IR. Un Moine À Jlrsare 

Pontarlier, ete. Chenille sur plantes 
basses , troisième et deuxième zônes. 

Oculea et Nictitans. H. 

Leucostigma. Esp. . : 

Secalina. H., Wien.-V., II. . 

Secalis. W.-V.. 

Lambda. Wiew, 

L'Hiéroglyphe, la Ghanptaite, la Vannties E, 390, 

B1092595 nu. 

Très-commune : varie beaucoup. On 

la trouve souvent après la pluie, appli- 

quée contre les clôtures des jardins. 

355. Nicrirans. L., Bork. | Dei, ne Tr. 

D., B. Juillet. Pris un exemplaire à Besancon (bois 

899. Chrysographa. H., W.-V., al EE. and 74 Chalezeule ) ; un autre dans les bois 
plus loin que Saint-Vit ( bruyères ). 

Cinerago. F.. 

L’Eclatante. E., 50. ce di 

2. GENUS APAMEA. B. 

Apameæ. Tr., D. — Miana. Steph. 

356. STrigiis. L. etc., Juin-Juillet. 
904. Præduncula. H., W.-V., Ill., Gotze. . 

La Ciselée. E. 551. 

N. Ciselée. Oliv. 

351. Larruncuza. W.-V., H..IL., Bork., Tr., 

Commune dans les bois. 

Gotze, D. PE 
901. Ærata. mu J ue Ne 

Furuneula et Meretricula. Bork., . . . , . .) Moins commune que la précédente. 

Prædatricula. Brahm. . 

Strigilis, Var., B. ; 

La Trompeuse. E. 550. 

358. Furuncuza. W.-V., H., Ill, AA Tr. 

D., B. Juillet. 
905. Bicoloria. Bork., Devil. 

Le Filou. E. 548. ? ! 

Rare à Besançon. 

1 M. Duponchel rapporte à la synonymie de Latruncula, le Filou d’Engramelle ; mais, d’après sa description 

et la figure qu’il en a donnée , on ne peut le rapporter qu'à Furuncula. Je crois effectivement que les figures 

548 et 550 d’'Engramelle doivent représenter deux espèces distinctes. 
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4. GENUS HADENA. B., D., Guén. 

Hadenæ et Mamestræ. Tr., Boisd. (Olim). 

* 359. PErsiCARIÆ. L., etc. Mai-Juin. 

943. Ph. Sambuci. Berl.-Mag. . TRE: OS ; J 
æ _R Bois el pâturages. 

IDËS, Do, L D 22 fige 15: 5 ‘7 7: 7 °) Pas rare autour de Besancon. Che- 
L'Omicron géographique. G., Gir. . . . . . .{nille sur orties, sureau, arroche, etc. 
La Polygonière. E. 335. 

N. de la Persicaire. Oliv. . 

“360. Brassicæ. L., etc. . . . Mai-Juin. 
915. L'Omicron nébuleux. G., Gir. 

Roës. Tom. I, tab. 29, fig. 1-5. 

Réaum. Tom. I, pl. xx, f. 16; F XLI, f. 2, 3. 

Mérian. Tab. 81. 

La Brassicaire. E. 456. 

N. du Chou. Oliv. 

Bois et pâturages. | 

Potagers, etc. 

DBe225e. 0. +20 Malin: 
916. W. Latinum et Leucographa. Esp. . 

Dissimilis. View., Gotze, Knock, HAARE 

Pulla. Trans. of. Lin. soc. . 

L'Enfumée. E. 478. 

Rare à Besançon. 

N. Enfumée. Oliv. . 

362. Oleracea. L., etc. . . . Mai-Août. 
97. Spinaciæ. Bork. . ; s 

Roës. Tome I, tab. 32, fig. 1 5 ï 

Dege. Tom. Il, tab. 7, fig. 17. 

Monstrosa. Devill. . 

La Potagère. E. 479 

N. Potagère. Oliv. 

Commune dans les jardins , etc. 

‘361. Suasa. W.-V., E., IL, Bork., Got., : 

918. Roës. Tome I, tab. 52, fig. 1-5. . 

Mérian. Tab. 50. 

La Pisivore. E. 477. 

N. du Poïs. Oliv. 

Assez rare à Besancon. 

205. Pis. D, ic... 4 se - 

\ 364. PerroruizA. Bork., Tr., D.,B.  Juillet- 

Août. Rare autour de Besançon. Chenille sur 

d21e CommasH. W-Ve De Ve ne Sea se ae pendan le jour 
Tanaceti, Detersa. Esp. au pied de la plante, dans les graviers. 

La Grisonne. E. 283. 
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365. PEREGRINA. Tr., Fr., 101.,B. Mai-Juin. 
922. Contribulis. B., Olim., D: 

Salsolæ. Ramb. . 

Trimenda. H.-Gey. . 

| Pontaruer ; troisième zOne. 

366. Caenoropr. W.-V. etc. . . Mai-Août. 
924, Verna, Saucia. Esp. SR me en 

Roës. Tom. I, tab. 48. . de 

Trifolü. Berl.-Mag., Naturf., Gotze. 

La Triste. E., 485. . 

N. de l’Ansérine. Oliv. 

Pas rare autour de Besançon. 

367. Denrina. W.-V., etc. . . . . Juin. 
928. La Vagabonde. E. 356. 

N. Dentine. Oliv. 

Pas rare autour de Besançon; mais 

surtout à Pontarlier. 

Juillet. 
Assez rare autour de Besancon; je 

lai prise quelquefois le soir sur les 

fleurs de vipérine. 

952. Typica. H. EAU. 

Reticula. Devil. . . . 

Calcatrippæ. View. 

368. SAPONARLÆ. Bork., Esp., Tr., D., ; 

La Leucographe. E. 462. . 

309. Arrrpricis. L., etc. . 1... Juillet. 
940. Roës. Tome I, tab. 51, fig. 1-4... 

Le Volant doré. G., Gir. !. 

L’Arrochière. E. 464. . 

N. de l’Arroche. Oliv. :. 

370. Taazassiva. Bork., Naturf., Tr., D., " 

Jardins; souvent sur les fleurs. 

Pas rare autour de Besançon, jar- 

dins, etc. 

Juin. Pas très-rare autour de Besançon ; 

Pontarlier. 
949. Gemina (fem) et Achates. H. 

Le double W. E. 474. . 

A. GENISTÆ. Bork., H., Tr., D., B. Mai- 

Juin. 
951. W. Latinum. Esp., Naturf. . . . . . . . : 

La Dryade. E , 475. 

Pas rare autour de Besancon. 

1 Geoffroy a rapporté la noctuelle qu’il nomme Volant doré, à la P. Chrisitis de Linné ; mais il cite en même 

temps la figure de L’atriplicis de Roësel. C’est donc cette dernière espèce qu’il a voulu désigner. Du reste il 

a confondu totalement , ce me semble, ces deux noctuélites, car sa description ne s’applique qu’à moitié à 

la première et convient en partie à la seconde : la taille qu’il lui assigne (9 lignes) est bien celle d’Atri- 

plicis ; mais les deux bandes dorées dont il parle, ainsi que l'habitude de voler vivement sur les plantes 

odoriférantes et d’en sucer les fleurs sans se poser, ces deux caractères, disons-nous, semblent appartenir 

à Chrysitis. 



zu, GENS 

372. ProrEA. H., W.-V., etc. . Octobre. 
959. Nebulosa. Bork., Naturf. . . . . . ,. . . .} Commune dans les bois. 

Le Jaspe vert. E. 292. . 

373. OcczusA. H., B., Tr. . . . Septembre. 
: 2 Assez rare autour de Besançon. 

961. Didymoïdes.5D. 

5. GENUS PHLOGOPHORA. Tr., B. 

Phlogophora et Solenoptera. D. 

374. Lucipara. L., H., etc. . . . Juin. 
965. Dubia.fNaturf. . UT: 2 

Flavomacula. F., (mant.). . , . . . . . .}) Assez rare à Besançon. Forëts. 

La Brillante. E. 491. 

N. Lucipare. Oliv. . 

Très-rare à Besancon. Je ne l’ai prise 
375. Empyrea. H., Tr., O., D., B. Juin-Août. | (wune seule fois à bord d’un bois près 
964. Flammea. Esp., Bork. . . . . ge . } de Saint-Vit, fin d'août : M. Boisduval 

La Flamme. E. 426 dit qu’elle paraît en juin, Alors elle 
NE nd en 1 idonneraitiiensifoiss 

316. MericuLosa. L., ete. . Mai-Septembre. 
ze TT Jardins de Novillars. 

966. ÿ AVE ADAON Eu A SE 
See RoëS de LTD É de Le long des haies , etc.; chenille com- 

Réaum. Tom. EL, pl. vu, fig. 25-26. - : / mune sur orties, pimprenelle, prime- 

La Méticuleuse. Goëdart., G., Oliv., Gir. . . .\vère. 

La Craintive. E. 487. . 

7. GENUS APLECTA. GUÉN., B., D. 

Polia. Tr., B., Olim. 

377. ADVENA. W.-V., H., etc. . . . Juin. 2 
- Pontarlier, ( troisième zône). Dans 

974. La Carnée E. 468. . . . . . . . . . [les prés, le soir. 

N. Etrangère. Oliv. 

378. Tixcra. Bork., Scriba, Brahm, Tr. 

DDR RD EE … . + Jin. 
975. Occulta. F., L., Sys. nat., 169., Faun., Suec., 1209. 

Hepatica. H., IL, Lasp., Devil. . . . . . .f Pontarlier, prairies, le soir. 

Trimaculosa. Esp. 

Advena. Vieweg. 

La Cachée. E. 467.. 



319. NeguLosa. Naturf., Got., Berl.-Mag., Tr., 

en  Mai-i 

976. Plebeia. H., D. . . . . . . . . . . . .f Pas très-commune autour de Besan- 
Bi-Maculosa. Esp. . . . . . . . . . . .\con; j'en ai pris quelquefois la chenille, 

Thapsi. Bork., Brahm . le soir à la lanterne , sur la ronce com- 

Up mune ; près de Saint-Vit : octobre. 
Polyodon. W.-V., View., F., IL, Lasp. . 

La Brodée. E. AT. : 

N. Polymite. Oliv. 

8. GENUS AGRIOPIS. B., D. 

Chariptera. Guénée ; — Miselia. Steph. 

OU MPRUINA. D, Esp. Rossi, Devil, Fues.,\ 5,2 4re dans les bots) Chenile au 
ang., Got., Tr., B. . . .Octobre. lchêne. Je l'ai trouvée aussi sur le pom- 

x à mier; et quoique l’insecte parfait éclot 
980. Runica. F., W.-V., Bork., H., IIl., Brahm,Sch. .| énéralement en automne, j'en ai vu 

Aprilina Major. Berl-mag. . . . . . . . ./}deux exemplaires éclos au printemps : J b Ï P P 
Ludifica. Sulzer. .ALinné a donc pu nommer Aprilina, 

Mes Dah xxux fo d’après un individu retardé comme ceux 
- + XXXIX, flg. 

La Runique. E. 526., à., k., Oliv. FRA 

9. GENUS MISELIA. Tr., Steph., B., D. 

Valeria. Steph. — Miselia et Chariptera. Guénée. 

NET CC) Septembre. |} pe commune Becancons on la ren. 
983. Roësel. Tom. Ier, tab. xxx. . . . . . . .|contre bien plus fréquemment vers l’ex- 

L’Aubépinière. E., 328 trémité nord-ouest du département, 

N. de l'Aubépine. Oliv. En dE 

10. GENUS DIANTHOECIA. B., Guénée, D. 

Polia, Hadena, Miselia. Tr. 

382. Consrersa. W.-V., H., ete.  Mai-Juin. 
JS ME UAUAMES Devil, ue . . . . . . Prise à Châtillon et à Lods, vallée 

Nan ENT RE fhaute de laloue. Deuxième zone. 

LAvrosées 552 e.2., Ov, 4 … … - » 

802 LouTac EsnHhetegmattes 2. 7 June. 
989. Transversalis. Devil. te 0 PONT SRTOISIEMENZUNEE 

L’Arrangée. E. 532., a. b. Okiv. 

384. Firicrama. Esp., Tr., D., B. Mai-Juin. 
992. Polymita. F., i., W.-V., De oki del | Rare à Besançon, prise aux Chaprais. 

EnGerisière. 550 ENRR L dun ch ol 



seu 

385. CarsincoL4. H., W.-V., etc. Juin-Sept. 
997. Pb. Bicruris. Got., Naturf. AE © 

La Capsulaire. E. 460, 

N. Capsulaire. Oliv. 

Pas rare autour de Besançon. 

386. CucuBaLt. W.-V., H., ete. Juin-Juillet. 
998. Rivularis. F., Devil, Gotze Des bientsare dan première zône 

Triangularis. Thunberg. . . . . . . . . ./}à Besançon, Prés-de-Vaux. Chenille sur 

La Sinuée. E. 463.. . . . . . . . . , ,\le Cucubalus behen. (L.). 
N°Rivulaire Olive SP PORN RE AT 

387. CarpopnaGa. Bork., Scriba , O., D., B. 

Juin-Juillet. Mêmes localités que Cucubali. Sa 
1001. Perplexa. H., W.-V.. Il. Tr. Fr. Me. Le chenille vit également des capsules du 

: À Pam €? Cucubale. 
Lepida. Esp... . : 

La Jolie. E. 488., c. d. 

12. GENUS POLIA. B., Guén. 

Poliæ. Tr. — Polia et Eponda. D. 

388. Dysonea. W.-V., H., etc. . . Juillet. 
Pas très-rare autour de Besançon, ( 5 ici inor. Esp. Ê AIR DETORCE Ps #3 mais bien plus fréquente à Pontarlier. 

Ornata. Devil. . . . . . . . . . . . . Chenille sur laitue, ancolie, persil et 
Chrysozona. Bork. . . . . . . . . . . .\armoise. 

La Cerisière. E. 350., a. f. 

389. SERENA. W.-V., F., etc. 
1008. N. Bicolor. Vieweg, Naturf. . SR “be 

Ph. Bicolorata. Berl.-Mag. . . . . . . . .) Pasrare autour de Besançon. 

La Joconde et la Grisaille. E. 

N. Sereine. Oliv. 

390. MonricoLa. D.,B. . . . . Juillet.} Voisine de Serena, mais le fond plus 
gris, et les raies plus noirâtres. Pontar- 

1009. | lier, troisième zône. 

DOMACEHIUE. CIC 2 CN EN QUE 
1011. Roës. Tom. Er, tab. xu1, fig. 1-5. . 

La Glouterone. E. 354. 

L’X. G. 

Commune autour de Besançon. 

592. Nicrocncra. O., Tr., B., Fr., D., sup. pire a ot En ee 
Avril-Mai. Juillet-Août. ? tain lancéolé. (Assez fréquente en Bour- 

1019. Xanthocyanea. H., tab. cxxxx, fig. 640. L) sogne) 



393. RuricicrTa. Dahl, Geyer, B., D., sup.) 

Avril-Mai. Juillet-Août.} Assez rare à Besançon. 
1022. Roës. Pap. noct., tab. LU, fig. 1-5. 

394. FLavicncTA. W.-V., F., H., IIL, Fues., 

Schr., Lang, Tr., D., B. Juillet-Août. 
1093. Flavicincta major et Dysodea. Esp. : 

Discolor et Flavicincta. Devil. . . . . . . .[ Pas rare à Besançon. Chenille sur 

Aurantio Maculata et Flavicincta. Gotze. . .) sroseiller, (Rébes glossularia), armoise, 
patience , etc. 

Undulata. Gotze, Schwartz. : 

Flavicincta et Dysodea. Bork. 

Roës. Tom. Ier, tab. Lv, fig. 1-3. 

La Ceinture jaune. E. 349. 

16. GENUS ERIOPUS. Tr., B., D., Guén. 

395. Prerinis. F., H., Germar., Tr., D., B., 

Bruand, soc. ent. et soc. em. . Juin. 

1039. Lagopus. Esp. . . . . . . . - . + + .[ Clairières des bois, près de Saint-Vit, 
Manicata. Devil., ROSSL A AMEN ne Tu ( Evans et Berthelange D} 

Juventina. Cram. 

La Juventine. E. 554. . 

N. du Pteris. Oliv. . 

17. GENUS THYATHIRA. Mihi. 

Thyathira. O., Tr., D., B., Guénée. 

Alæ anticæ or superiore usque ad apicem rotundatæ , latiusculæ , maculis lucidis ornatæ : palpi 

elongati, hirsuti, articulo ultimo nudo, longiusculo : antennæ maris subcrenulatæ. Thorax 

rotundatus, dorsum vix cristulatum, corpus gracile. Larva glabra, gibbosa; capite, pedibus- 

que analibus per quietem resupinatis. 

dé Burs. L,ete . . . ©." . Jun. 
1041. Roësel. Tab. XXVI, fig. atDAc.. De 0 ES ÉPRLLOTO Assez rare autour de Besançon : bois 

Mérian. Tab. xx1, fig. 1,192. . . . . . . .)de Chemaudin, Chalezeule, Evans; 

Réaum. Tom. Er, tab. ir, fig. 1-2. .\pas rare près du saut du Doubs. 
La Batis. E. 535. Oliv. . 

18. GENUS GONOPHORA. Mihi :. 

Thyathira. O., Tr., B., D., Guénée. 

Alæ anticæ ad apicem acutæ; maculis, lignisque angulosis carneo - marmorosæ. Palpi hirsuti, 

! Je ne conçois pas comment on a laissé jusqu’à présent dans le même genre, deux noctuelles aussi différentes 



en, 

breviusculi, articulo ultimo nudo. Antennæ maris rotondatæ, sub-crenulatæ. Thorax satis 

robustus, villosus, cristatus. Abdomen maris elongatum, pilosum. Larva glabra, fusco- 

ferruginea, pedibus analibus per quielem resupinalis !. 

597. DERASA. L. à LC. MON SC  ATTiIne Rare à Besançon ; plus fréquente dans 

Ë la seconde zône. M. Blanche m’a assuré 
1042. Ph. Phretoïdes. Berl.-mag. qu’on Ja rencontrait facilement dans les 

La Ratissée. E. 530. Oliv. . . . . . . . ./ environs d’Ornans.— Poligny. 

TRIBUS LEUCANIDES. B. 

Noctuæ Auctorum. 

Le genre 1 (Mythimna) nous manque. 

2. GENUS LEUCANIA. O., Tr., B., Guén. 

Leucania et Syria. D. 

398. ConiGera. W.-V., ete. . . . Juin. 
1044. La Conigère. E. 492. . . . . . . . . . .f Rare à Besançon. 

N. Conigère. Oliv. . 

599. AzBrpuncTA. F., IL, etc.  Juin-Jullet. 
1045. Lithargyrea. Esp. . . . . . . . . . . .( Commune autour de Besançon. Le 

Le Point blanc. E. 498. . . . . . . . . .|soir sur fleurs d'origan, etc. 

N. Tache blanche. Oliv. 

400. LrrarGyriA. Esp., Bork., etc. Juillet. 
HOLÉ MEET EE TN 

Punctum album et Ferrago. Devil. . 

Ferruginea. Scriba. 

L’Argentée. E. 499. 

Très-commune autour de Besançon, 
surtout près de Saint-Vit. 

l’une de l’autre que Batis et Derasa. En effet, les ailes de Batis sont proportionnellement plus larges que 

celles de Derasa, la côte des supérieures est bien plus arrondie, et l’angle apical bien moins prononcé ; l’ab- 

domen du mâle est beaucoup plus prolongé chez Derasa, les palpes sont plus courts, le corselet bien plus 

crêté. Enfin, quant au dessin et à la couleur, ces deux espèces ne se ressemblent nullement. 

1 Ge dernier caractère est, il est vrai, commun à Batis et à Derasa; mais il appartient aussi à quelques 

chenilles de NoroponrA, et M. Boisduval y a attaché si peu d’importance, qu’il ne l’a pas cité dans sa défi- 

nition de ce dernier genre. 

En voilà plus qu’il ne faut pour constituer deux genres distincts. Quant aux chenilles , elles diffèrent égale- 

ment beaucoup : ainsi, même en partant de ce dernier caractère, ces noctuelles doivent être séparées. La forme 

de Derasa se rapproche de celle des Ophiusa près desquelles Engramelle l’a placée , et ses palpes ressemblent 

à ceux d’Jllunaris. Sa chenille, au contraire. ressemble plus à celle de Cm. 00, qu’à celle de Batis. 



401. 

1049. 

402. 

1051. 

403. 

1056. 

405. 

1075. 

406. 
1087. 

407. 

1095. 

4. ImpurA. H., O., Tr., D., B. 
1070. 

ET 

Puporna. W.-V., H., Il, Tr., D., B. 
Juin. 

Impudens. (var.) H. 

La Blême. E., 505., b. c 

Coma. L., F., Bork., Fues. 

Naturf., D., B. 
Turbida. H. . 

Pallens. Esp., Lang. 

Kleeman. Tab. xxiv, f. 1-6. . 

Le Comma blanc. E. 504. . 

L Azsum. L., F.. etc. Juin-Septembre. 
Ph. Comma. Berl.-mag., Naturf. 

Le Crochet blanc. E. 505., a, b, d : 

NAT 3Blanc AOL ent EE 

News 

Juin 

Juillet. 

Pazzens. L., F., etc. 
Ph. Comma et Pallens. Naturf. . 

La Blême. E. 505., a, d, e. . 

| 

| 

| 

Je l’ai prise à Morteau, Prés humides. 

Pas rare à Morteau. Prés humides. 

Pas rare autour de Besançon. 

Pas très-rare autour de Besançon. 

Commune autour de Besançon, Prés 

- { humides, 

3. GENUS NONAGRIA. Tr., Och., B., D., Guén. 

SPARGANI. Esp., H., Tr., D., B., Fr. 

Août. 
Autour de Pontarlier. 

TRIBUS CARADRINES. 8. 

Noctuæ Auctorum. 

(Les genres 1 et 3 Symira et Hydrilla nous manquent.) 

2. GENUS CARADRINA. O., Tr., B., Guén., D. 

TRiziNea. W.-V., H., IL, Bork., Lang, 

NS) MI . - . 
ca F. do , Rossi, View. : 

ee, Esp., Berl.-mag., Naturf., Cou. 

Evidens. Thunberg. 

L’Evidente. E. 544. 

N. du Chêne. Oliv. . 

Juin. 

Assez commune à Besançon. Prairies, 

+ { jardins. 



1 0pre 

Pas rare autour de Besançon. On 
408. Respersa. W.-V. , H., re D., B. Juin. trouve la chenille au printemps sous les 

1095. Bruand. Soc. Ent nettes LE pierres, dans les endroits secs et arides, 

un peu élevés. 

409. PLanTAGINIS. H., O., D., B. Juin-Juillet. 
1097. Ambigua. W.-V., Tr. 

410. BLanDa. H., D.,B. . . Juillet-Aoùt. 
1098. Superstes. O., Tr. 

L’Incertaine. E. 406. 

N. Doucette. Oliv. . 

411. Arsines. Bork., H., ce 53 B. Juillet. 
4100. Glabra. Schiff. 

412. Curicuraris. W.-V., H., es O.,D., 
ki Très-commune dans les campagnes, 

B.._--5.08%8 Juillet Septembre. autour de Besançon : elle pénètre sou- 
1111. Quadripuneta. F. . . . . . . . . . . .|vent danslesappartements. {xdenomen? 

Segetum. Esp. 

Commune autour de Besançon. 

Rare à Besançon. 

Commune autour de Besançon. 

TRIBUS ORTHOSIDES. 8. 

Noctuæ Auctorum. 

(Les genres 1 Episema, 3 Trachea et 5 Mesogona nous manquent. ) 

2. GENUS ORTHOSIA. O., Tr., B., D. 

413. GoTuica. L., Clerck., Esp., Bork., Lang, 

Devil., O., God.,B. Avril-Mai et Août. 
1193. Gothica et Nun atrum. F. . deb ne 

NOR TU AN EVENE ER RE Pas très-rare autour de Besancon. 

La Gothique. E. 422. : 

Nelles Nun-âtre et Gothique. Oliv. 

Ph. C. noir., De Ge. 

414. Lrrura. L., F., etc. . . Septembre. 
1124. Polluta. Esp. . 

La Modeste. E., 399. 

N. Liturée. Oliv. 

Assez rare autour de Besançon. 

415. HEBRAÏCA. H., Frey. (4) ‘ Septembre. Rare. Je l’ai prise une seule fois sur 

4195. I Geminum. D. . . . . . . . . . . . .{des grappes de raisins, après la ven- 

La Grise. E. 416,, a, b. . . . . Fo: ni) AnEEEIprES MORIN 

‘ M. Boisduval rapporte à l’Hebraica d’Hubner l’1 Geminum de M. Duponchel. Cet auteur, de son côté, a 

donné, dans son supplément, une figure qu’il dit être l’Hebraica de M. Boisduval, et qui diffère de son 

1 Geminum auquel se rapporte notre noctuelle. 



= SN = 

416. COECIMACULA. LR etc A Septembre Très-rare à Besancon, Pris un exem- 
: plaire près de Saint-Vit ; côte rocailleuse 

1128, Millegrana. Esp. + . +4...) . . . et boisée. Chenille sur Berle faucilière 
La Constante. E. 15. . , . . . . . . . .|(Sium falcaria) suivant Fab., sur Pis- 
N. Aveugle. Oliv. . . . . . . . . . . ./)senlit, suivant Hub. 

417. Gracicis. F., Bork., W.-V., H., Tr., D., 

PR, Ji, Men... Mai, 
1129. Collinita. Esp. 

Var Lepida. Bork., Brahr) 

L’Inconstante. E. 414., a, b, c. he 

RES D on 

418. Pistacina. F., W.-V., H., Tr., B. ER \ 
1155. Lychnidis. D. 

Serina. Esp. ê : 

Var. Lychnidis. H. 7 + + + + « : . .) Pasrare autour de Besançon. 

Vartes Schenohans, Canaria., Esp. 

Vartes Lineola, Sphærulatina, Ferrea, Venosa, Curi. 

La Lychnide. E. 598-599., c. 

419. Munpa. F., W.-V., H., Bork., Tr. Avril- 
Rare à Besançon. Pris un exemplaire 

Mai et Septembre. près de Saint-Vit , fin de septembre, 
4140. La Fauvette. E. 408. b. NEA 

420. Insramiuis. F., W.-V., etc. Février-Mars. 
4141. Var. Contracta. Esp. . AE 

Var. Firma. H. OUR CS EF } Pasraledibesanton: 

La Fragile. Devil. SR STD 

L’Inconstante. E. 414. d,e, t. Okiv. D Ar ET 

421. YrsiLon. W.-V., Bork., H., Tr., D., B. 

Juillet. 
; Saules et peupliers, Pas rare. 

1142. Corticea. Esp. 

La Douteuse. E. 486. a. . 

v. 422. Lora. L., F., W.-V., H., Bork., Ill, 

View., Lang, Fues., Devil., Tr., B., 

1) CAS te adlr ° Septembre. Très-rare autour de Besancon, Je ne 

1144. Hippophaës. Gotze, Rossi. . . . . . . . fly ai jamais prise moi-même, 

Clerck. Icon., tab. vu, fig. 1. 

Degeer. Tom. IT, tab. vu, fig. 16. 

La Lavée. E. 400. . 



LEE 

423. SraBiuis. H., Bork., W.-V., Tr., D., B.\ 

Mars-Avril. 
4147. Cerasi.Æ. : … © © + + :) Pas très-rare à Besançon. 

Roës. Tome [er, pl. zur, ie 5. 

L’ambiguë. E. 412. b. 

N. du cerisier. Oliv. 

42%. Miniosa. F., Bork., etc... . . Avril. 
1150. B. Rubricosa. Esp. . 

La Gracieuse. E. 411. . 

La Peinte. Devil. 

N. Vermillon. Oliv. 

Pas rare sur les saules-marceaux en 

* { fleurs. 

1151. Pulverulenta. Esp., Bork., O. 

Cruda. W.-V., Tr., Steph. 

La Mignonne. E. 415, a. ne 2. ® a 

N. Ambigue. Oliv. . 

Je l’ai prise , ainsi que la précédente, 

sur les marceaux en fleurs. 

425. AmBiGua. F.,H., D.,B. . Mars-Avril. + 

1) 

4. GENUS COSMIA. O., Tr., B., D. 

Cosmia et Euperia. Guén. 

"426. Drrrinis. L., F.,ete. . . . Juillet. 
Dans les champs , espèce rare ici. e 

1154. Affinis. Lang, Got. PRET R À Rare à Besancon. Chenille sur orme, 
Le Nacarat. G.. E. 545, Devil., Gir. Me. | charme? 

N. Nacarata. Devil. 

427. Arrinis. L., F., etc. . . . Juillet. . 
k Chenille sur orme, et dans les bois. 

4155. Palliata. F. (Ent.-Sys). 8 + «+ »+ + = + + -{Très-rare à Besancon. 

L’Analogue. E. 544. Oliv. 

428. Pyrazina. W.-V., H., etc. Bruand. Soc., 

JAN RREUE MORE À TE Chenille sur pommier sauvage : haute 

1156. Corusca Esp vallée de la Loue, Châtillon; en mai. 

La Pyraline. E. 545. . 

429. TraPeziNa. L., H. ete. . . . Juillet. : 
: Très-commune; chenille sur chéne. 

1158. FROM? Berl.-Mag., Naturf. . ©? Les chenilles de ces quatre dernières es- 
Merian. Pap. d'Eur., tab. mt SD TRUE RS ne pèces sont carnassières. 

Le Trapèze. E. 546. Oliv. 



430. 
1169. 

451. 

1174. 

432. 
1176. 

433. 
1180. 

434. 
1181. 

435. 

1182. 

= 

5. GENUS GORTYNA. O., Tr., B. 

Gortyna et Hydræcia. Guén., D. 

Eureaco. E., W.-V., etc. . . Août. 
Brunneago. Esp. . . . . . . . . . . .|] Jai pris à Besançon l'espèce typique 
Pate Bo “+ 21 é qui est d’un jaune vif, et une variété 

ï  É É brunâtre à ailes inférieures foncées , qui 
Var. Olbiena., Donzel., Hub.-Gey. . : : . {se rapporte assez bien à la variété O!- 

HanGritronnée. EE. 572. 2 ""\htenadeM.Donzel. 

La Souci. Devil. 

6. GENUS XANTHIA. O., Tr., B., D., Guén. 

FEeRRUGINEA. W.-V., IL, H.,Got.,Tr.,D., 

ER UE EE 2 Setlemnbre. 
Circellaris. Bork., Berl.-Mag., Naturf. . . . Bois et bosquets. 

Fuscago. Esp. 

Undata. Vieweg. 5). atr Sa nier be lt tar 

La Fauvette. E..408.a. . |. om tonn que fus 

Rue. DL F'etc. | . . Octobre. 
Catenata. Esp. s 

Punica , et Rufina. Bork.. 

Clerk. Icon. tab. 1v, fig. 8 

La Dorée. E. 410. 

N. Roussätre. Oliv. 

AueAco. P., W.-V.setc. Ttobre. 
Rutilago. Lang , Bork. 

Prætexta et Fucata. Esp. : 

L’Eblouissante. E. 520.—La Fardée, Sa. 

N. Eblouissante. Oliv. 

SILAGO. H., O., Tr., D., B. | AcitSat. 
Flavago. F. , Devil, Scriba. 

Togata. Fe. . 

Ochreago. Bork. 

La Mantelée. E. 524. 

\ 

CErAGo. W.-V., F., Il. 5 ererabe Got, : 

A bord des bois. 

Rare à Besancon. Chenille sur hêtre 

suivant M. Duponchel , sur peuplier 

suivant Esper. 

Assez rare à Besancon. Chenille sur 

{ saule-marceau , suivant Esper. 

ON 0 AU ARS ARE Se 
Flavescens. Esp., Bork., Schrank. . 

Crocea. Devil. 

Fulvago View., Scriba. 

Icteritia. Berl-Mag., Naturf. . 

Gilvago. Scriba. ; 

La Sulphurée, E. 595, a, Li c. 5 Clairette. 322. 

N. Cirée. Oliv. . 

Pas rare à Besancon, Chenille sur 
saules et peupliers. 



pps 

436. Gizvaco. F., H., ete. . Sept.-Octobre. 

ESA NC ERUSEEn e Commune autour de Besançon, Che- 
Ocellaris. Bork. . . . . + + + {nille sur peupliers d'Italie, 
La Sulphurée. E. (593. e. ne Cirée. 35 

N. Clairette. Oliv. . 

437. PALLeaGo. H., tab. xciv, fig. 442. O., 

Tr DIS CEE ENT, © UMOctohre. "Rare s'Besancon. 
4183. Gilvago. Var. B. 

1186. Aurago. Lang. Je ne l’ai jamais prise moi-même. 

Ph. jaune à raies rousses. De Ge, 5 

v. 438. CirrAGo. L., H., etc... . nn 

8. GENUS HOPORINA. B., D. 

Xantia. Tr., D., B. Olim., Guén. 

439. CRoceAGo. W.-V.,F., etc. Ne -Octobre. 
4187. Fulvago. Esp., Lang. : 

La Safranée. E., Oliv. 

9. GENUS DASYCAMPA. Guénée., B., D. 

Commune autour de Besancon; sur- 

tout dans la partie basse, Chenille sur 
chêne. 

Cerastis. Tr., B. olim. 

440. RuiGinea. W.-V., etc. . Septembre. 
1188. Tigerina”" Esp, + Ron Besancon 

Sulphurago. Bork. . 

La Tigrée E. 512. . 

10. GENUS CERASTIS. O., Tr., B., D. 

Glœæa. Steph. — Glæa et Cerastis. D. 

441. Vaconu. L., W.-V., etc. . Septembre. 
1191. Var. Spadicea. nn : ô ; 

Var. Polita., H., W.-V., D. Usure distheis . .) Pas rare autour de Besançon. 
La Robuste. E. 516 b. . 

N. de l’Airelle. Oliv. 

442. SILENE. W.-V., etc. . . Septembre. 
1194. V Punctatum. Esp., Bork. 

L'Isolée. E., 417. 

N. Silène. Oliv. . 

Assez rare à Besancon. 

443. SATELLITIA. Ib 15e 5 etc. Sat -Octobre. Pas rare à Besançon. Chenille vorace ; 

1195. La Satellite. E:, 511. Oliv sur mauves, cucurbitacées, etc. 
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TRIBUS XYLINIDES. 8. 

Noctuæ Auct. 

(Le 5° genre Chariclea nous manque) 

1. GENUS XYLINA. B. 

Xylinæ. Tr., B. Olim. Xylina, Dypterigia et Calocampa. Steph., Guén., D. 

444. VETusTA. H., Tr., O., D., B. My 
1197. Exoleta. Var., EE 

Roësel. Tom. Ier, tab 24, fig. "à 3, 4, s. 

L’Antique. E. 370; b, d, e.. 

Rare à Besançon; prise à Saint-Vit, 

445. ExoLera. L., ete. . . . Septembre.\ 
1198 Roës. Tom. Ier, tab. xxIV, fig. 2-5. 

Mérian. Pap. d’Eur., pl. cv. . . . . . .) Rare à Besançon; prise à Saint-Vit. 

Ph. Bois sec. De Ge. robe 

L’Antique. E. 370, à, c, f, g, " Oliv. et 

446. Razozrrua. F., W.-V., etc. Mars-Sept. 
4204. Ph. Ornithopus. Berl.-Mag., Naturf. . . . .{  Très-commune autour de Besançon, 

La Nébuleuse. E. 284 . . . : . . . {surtout dans la partie basse. 

N. Rhizolithe. Oliv. 

447. Perriricata. F., W.-V., etc. Mars- 

Avril et Septembre. 
1205. Petrificosa, H. . . . . Mt: Dir ur: | 

Umbrosa. Esp. . . . OR PES rate autour de Saint Mt 

Socia. Berl.-Mag., Natur. 

La Tachée. E. 371.. 

N. Pétrifiée. Oliv. 

2. GENUS XYLOCAMPA. Guénée., B., D. 

Xylinæ. O.—Cleophane. Tr. 

448. LiTHoRIZzA. ce Ÿ., ut B. Mars-Avril. 
1207. Operosa. H. 

Areola. Esp. t. Iv. " 14, noct. .@, fol. r# 

La Brunûtre. E. 290. 

449. Ramosa. Esp., H., Tr., O., D.,B. Juin. 
1208. La Rameuse. E. 384. . . . . > 

Pas commune à Besançon. 

Très-rare autour de Besançon. 

7 



en 

3. GENUS CLOANTHA. B., Guén., D. 

Cleophanæ. Tr. 

450. PersPicicLaRis. L., etc. Mai-Septembre. 
Rare à Besancon : prise à Morre et 

1210. Polyodon. re F7 7 7 °° 7 7 ? 7 *)près de Byans. Chenille sur mille por- 
La Camomillière. E. 345, . =... ... 9. \tuis. 

N. Clairvoyante. Oliv. . 

v451. Raniosa. Esp., Tr. ee B. Juin - Juill. 
1211. Lyncea. H. nee 

Près de Pontarlier, troisième zône. 

4. GENUS CLEOPHANA. B. 

Cleopanæ. Tr.— Cleophanæ et Epimecia. Guén., D. 

452. Linariæ. F., H., etc. Mai-Juin.‘ 
1220. Lunula. Berl.-mag., Naturf., Gotze. À $ ss Assez commune autour de Besancon, 

Réaum. Tom. Ier, pl. 57. fig. 4-7 . . . . . surtout dans la partie basse. 
La Linariette. E. 347, a, b, c, d. 

N. de la Linaire. Oliv. . 

6. GENUS CUCULLIA. O., Tr., B., D., Steph., Guén. 

453. UmBraricA. L., etc. Mai. Juillet-Aoùt. 
1245. Roës. Tom. er, tab. 95, f. 1,2, 4,6. . . [Commune autour de Besançon. Che-, 

T INK. tab. 71. f.10 nille sur laiteron ordinaire et laiteron 

Hs 2 nn ne EN 1 des champs. ((SoncAuSIOlenaceus ELU 
L'Ombrageuse. E. 369, a, d. . . . .‘. . .\Arvensis. 

N. Ombrageuse. Oliv. 

4245. Ph. Anifurca et Lactucæ. Gotze. 

Roës. Tom. Ier, tab. 42, fig. 1-5. 

L'Hermite. E. 368. 

N. de la Laitue. Oliv. 

455. Asteris. F., H., etc. . . . Juin. 4e 

Pas rare dans les potagers. 

454. Lacruczæ. Esp., W.-V., etc. . Juillet.) 5 

Pas commune à Besancon. Clairières 
1243 L’Astrée. E. 564, a, b, c. des jennes coupes; près de Saint-Vit. 

N. de l’Aster. Oliv.. 

456. Lycanrris. Ramb. B: , D. : . Juin. Trouvé la chenille sur verbascum , 

1933. Scrophulariæ. Var. a . À . ] roches de Ranchot près de Saint-Vit. 

! M. Boisduval dit que cette noctuelle donne deux fois. Pour moi, quoique j’en aie élevé une centaine de 

chenilles , je n’ai jamais obtenu d’éclosions qu’au printemps suivant (et même plutôt en Juin qu’en Mai). 

2 M. Boisduval fixe deux époques d'apparition, mai et Juillet : j’ai élevé plusieurs fois la CREUEE je l’ai 

trouvée en Septembre à sa taille , et l’éclosion n’a eu lieu qu’à la fin de Juin. 



457. ScroPauLARIÆ. W.-V., Esp., IL, Bork., 

Schr., Scop., Tr., Ramb., B., D. Mai. 
Autour de Besançon. 

1954. Hubner. Noct., tab. 57, fig. 267, (mas.) . . . . 

La Bréchette. E. 365. . #1 

458. Nenviser bete. .  .,,. ,. ,. Mai. 
1955. Réaum. Ins., tom. Ier, pl. 45, fig. 9-11. ‘ 

Roës--Tom-1®,.tab.23.fig. 1-5 . . . + ... Coteaux pierreux. 

Mérian. Tom. II, pl. DOM AS et PR es Très-commune sur la plante dont elle 

MBiche FE 56%, ad, mb ‘7 © #,, :, | porte nom, 
La Striée brune du Verbascum. G., Gir. . 

N. du bouillon blanc. Oliv. 

Girod-Chantrans indique dans son catalogue Cuc-Absinthii (l’Iota de Geoffroy) comme espèce 

du département. Mais je crois qu’il a pris pour Absinthii une autre espèce de ce genre. 

Geoffroy lui-même a commis une erreur en décrivant cette CuCuLLIE, à laquelle il assigne 

une chenille bien différente de celle dont elle provient. 

Le genre CALPE Tr., B. (Calyptra O.) nous manque. 

Ce genre, qui ne renferme qu’une espèce européenne, constitue une tribu 

pour M. Boisduval. TrBus CALPIDES. 

TRIBUS PLUSIDES. 

1. GENUS ABROSTOLA. O., B., Tr., D., Guén. 
459. Urricz. H., Tr., D., B. Juin-Septembre. 
1258. L’Asclépiade. E. 579, a, f. 

460. Tripzasta. W.-V., F., etc.  Juin-Sept. 
4259. Roës. Tom. Ier, tab. 54, fig. 1-5. SN 

Réaum. Tom Ier, pl. 37, fig. 1-5. 

L’Aiïle brune à base fauve. G. 

Les Lunettes. E. 578. . 

N. Lunette. Oliv. 

| Assez commune à Besançon. 

Plus rare que la précédente. 

2. GENUS CHRYSOPTERA. Lat., B. 

Plusiæ. O., Tr., Guén., D. 

461. MoxerA. F., Bork., H., Tr., O., D.,B., 

Bruand, Soc. Em. Juin-Juillet et Sept. 
4961. Flavago. Esp. . . . . . . . . . . . .( Trèsrare à Besancon, Chenille sur 

Débells: Devik 0 MURS &: Pat, 6.1.1 ALDardanenere 
L'Ecu. E. 584. 

N. Monnoie. Oliv. . 



462. 

> © [=2] Cr 

463. 
1270. 

464. 
1275. 

465. 

1274. 

466. 
1275. 

467. 

4279. 

468. 

1279. 
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GENUS PLUSIA. Lat,, B. 

Plusic. O., Tr., Guén., D. 

Izzusrris. F., Bork., H., Tr., Devil., O., 
D. -B. , Bruand, Soc. Em. Mai-Juin Pris la chenille à sa taille en mai, à 

* ) Châtillon-sur-Lison. Eclosion du 29 mai 

). curs er UE 2e HO QU onto ol lETT BTE 

L'Illustre. E. 

Fesrucz. L,ete tie er à Besancon. Elle vole le 
La Riche. E. 585. . . . . . . . . . . .{soir sur les fleurs de saponaire et près 

N. de la Fétuque. Lat., Oliv des ruisseaux et des rivières. 

Carysrnis. L. , ete. . . . Juin-Août. 
Mérian. Pap. d’Eur., 1, tab. 59. . . . . ...( Commune autour de Besancon; sur- 

Le vert doré. E. 588, G., Lat. . . . . . . .|tout près de Saint-Vit. 

N. Chrysite. Oliv. . 

OricHALcEA. F., Bork., Got., H.,Tr., 

D., B., Bruand, Soc. Em. Juillet, . He 
É rès-rare à Besancon. 

—. Esp. UE us 

La Topaze. E. 589, Oliv. .) 

BracrTeA. F., W.-V., etc. Juillet-Août. 
Très-rare à Besancon , où elle n’a été 

N>Securis: Devil. tot ot tt? * *\prise, je crois, que par mon ami le doc- 
Ta feuille d'On'ENSOO AE CALE teur Grenier. 

N. Bractée. Oliv. 

CRCUMFLExA. L. D etc. . . Juin-Août. Pare à Besancon; prise près de Saint- 

L’Accent circonflexe. E. 591. . . . . . * .{Vit. On la rencontre plus fréquemment 

N:Circonflexe. Oliv . :%. . . 2... 0...) PORTE) 

lora. L., F., Bork., Devil., Fues., View., 

Tr.,D.,0. . . Mai-Juin et Août. 
Jota. Esp., tom. IVe, tab. 115, fig. 5, 4, Got., Rossi. 

Interrogationis. Bork., Esp., tom. IVe, tab. 115, 

fig. 1,2. ot ot tt? 7%? 7 ‘ )vallon de la Loue. Pontarlier; chenille 
Hub. Tab. 58, fig. 282. . . . . - [sur orties, 

Protea. Cramer. Tom. IVe, pl. 400, fig. m. 

Le V d'Or. E. 592. 

N. Lota. Oliv.. : 

Var. Inscripta. Esp., tom. IVe, D. 115, fi. : 5 

Prise à Châtillon -sur-Lison : haut 
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Gamma. L., ete. . . Avril-Octobre. 
1982 Roës. Tom. Le, tab. 5, fig. 1-4. 

471. 

1291. 

472. 

1300. 

473. 
1505. 

S Dans les parlerres el souvent sur les 
Réaum. Ins., tom. Ile, pl. 26, 27, fig. 4, 5. # Heuts. 

Mérian. Ins. d’Eur., pl. 32, fig. 78... . . . . .{ Commun partout !. 

Le Lambda. G., E. 594, Gir. 

Noctuelle Gamma. Oliv. 

. DeverGens. H., 500, 501., Tr., t. V°, 
Arrondissement de Pontarlier. Troi- 

pag. 197, n° 26, BD Mot ne rûre: 

TRIBUS HELIOTHIDES. 

Noctuæ Auctorum. 

Les genres 2 et 4 Anthæcia et Hæmerosia nous manquent. 

1. GENUS ANARTA. O., Tr., B 

Anarta et heliodes. Guén., D. 

Myrmiii. L., etc. . . . Juin-Août. 
Ericæ. Berl.-mag. AE "A Îo 
Roës. Tom. IVe, tab. 11, hd à ai b. ONE NE UE RAT AE Bruyères des bois près de Saint-Vit, 

La Myrtille. E. 457. 

N. du Myrtille. Oliv. 

ARguTI. F., Esp., Devil., View., Got., 

Germar, Brahm, Rossi., B. . . 
Heliaca. H , W.-V., Ill., Bork., Fues., Tr., D. 

Fasciola. Esp. 

Policula. Lang. . : : 

Domestica. Berl.-mag., Naturf., Got. : 

La Polynome. E., Oliv. - 

3. GENUS HELIOTHIS. O., Tr., B., Guén., D. 

Drsacea. L., ete... . . Maiet Août. 

dl art 6 y ets Commune en août dans les champ 
MÉéraN- pape EU oissonnés. 

La Dipsacée. E. 553. 

N. de la Cardère. Oliv. 

Commune autour de Besançon. 

1 Cette espèce est une de celles qui sont répandues sur presque toute la surface du globe; on la trouve 

en Amérique, et même sur les frontières de la Chine et de la Sibérie. L'an dernier, l’un de mes amis, 

le docteur Ordinaire , fit une ascension au Mont-Blanc, En arrivant au sommet, le premier objet qui attira 

son attention, c’est une P, Gamma qui se débattait sur la neige, 
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474. MaARGINATA. F., Schw., Devil., Got., Tr., 

0.,D.,B.. . A” Juin-Juillet 
1509. Rutilago. H., W.-V., IlL., Fues., Schr., View. . 

Umbrago. Esp. 

Conspicua et Umbra. Bork. 

Umbra. Berl-mag., Naturf. 

La Chrysographe. E. 480. 

N. Marginée. Oliv. . 

Rare autour de Besançon. 

TRIBUS ACONTIDES. B. 
Noctuæ Auctorum. 

1. GENUS ACONTIA. O., Tr., B.. D. 

"475. Sozaris. H., W.-V., IL, Esp., Bork., 

Lasp., Tr., D., B. . . Mai-Août. 
1322. Albicollis. F., View., Devil., Pr Rossi. 

Rupicola. Bork.. . . . Mn ME Le long des haies. 
Ph. Lucida. Berl.-mac. Natur£.. Ce Set à Friches , endroits secs et arides: 

7 , Saint-Vit , etc. 
La Ph. noire à deux taches blanches sur chaque aile. 

G., Gir. 

Le Collier blanc, 559 et tla RS 360, a, fais M 

N. Albicole. Oliv. - 

476. Lucruosa. H., W.-V., IIL, Esp., Bork., 

Schr.,Got., Tr.,B.,D. Juillet-Août. 
1325. Italica. F., Devil., View. Fr. Rossi. 

Astroites. Devil. . : 

Leucomelas. Fues. . É 

La Ph. noire à une tache Mouche, sur ae aile. 

G., Gir. 

La Funèbre. E. 558, = e, en 

N. Italique. Oliv. 

Broussailles. 

Champ de Luzerne, etc. 
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£ TRIBUS CATOCALIDES. 8. 

Noctuæ Auctorum. 

Les genres 4 (Microphisa) et 5 (Cerocala) nous manquent. 

4. GENUS CATEPHIA. O., Tr., B., D. 

Anophia et Catephia. Guén. 

477. LeucomeLas. L., W.-V., Bork., H., Tr., 

DR vx 0: dump: 
Leucomelas.F., mant.et Xantographa. F., ent. syst. Rare autour de Besançon; prise à la 

CRE Butte. 
Alchimista et Funesta. Esp. . : 

La Pie. E. 557. 

N. Pie. Oliv.. , 

478. ALcHyMISTA. F., W.-V., etc. . . Juin) moins rare que la précédente ; dans 
1326. Leucomelas. Esp. ù . (les bois. Pris plusieurs exemplaires près 

L’Alchymiste. G., E. 556., Of. 3 de Saint-Vit, du 10 au 26 juin. 

2. GENUS CATOCALA. O., Tr., B., D., Guén. 
479. Fraxmnr. L., etc. .  Aoùt-Septembre. 
4327. Roës. Tom. IV, tab. 98, fig. 1. . . . . . . .[ Saules et peupliers. 

La Likenée bleue. G., E. 565. 

480. ELocara. Esp., Bork., Tr., Lat., God., 

PRE nl ho NT MP AOÛT. 

1528. Marita et Uxor. H.. 4 

Nupta. F., Devil., Petag. . 

Uxor. Marcel-S. . : 

La Déplacée. E. 564, a, b, d. 

N. Epouse. Oliv. 

Sur saules. 

481. Nupra. L., etc. F 4 F Juillet-Août. Commune contre le tronc des saules 

1329. Var. Concubina. H. . . . . . . . . . .\et des peupliers. Elle vient souvent se P 
Mariée. E2 5652: Ov. LRO TIRE 34, cacher derrière les persiennes des mai- 

: . 3 ibules. La Lichenée du Saule. Fu lgairement. sons de campagne et dans les vestibules 

* 482. Sponsa. L., F., etc. . . Juillet-Août. 
4351. Réaum. Tom. Ier, pl. 39, fig. 1-7. . . . . . . AP RAOONR 

» Dans les bois, contre le tronc des 

Roës. Ins., tom. IV, tab. 19, fig. G PE PTT TEE chênes , sur lesquels vit la chenille. Rare 

La Likenée rouge. G., E. 568., Gir. !. . . . . .\autour de Besancon. 

N. Fiancée. Oliv. 

1 Geoffroy a confondu Nupta avec Sponsa, et quoiqu'il dise que la chenille vit sur le chêne, sa description 

se rapporte plutôt à Nupta. — Girod-Chantrans a fait de même : il est très-probable qu’il a voulu désigner 

cette dernière espèce, qui est beaucoup plus commune que Sponsa, 
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483. Promissa. F., Bork., W.-V., Esp., H.,! 
À : : On la rencontre plus fréquemment 

Tr. ) B. ) D. . . . Jumet Juillet. que Sponsa dans les bois autour de Be- 

1552. Sponsa. Var., God.. . . ,. . . . . . . .|sancon. C’est le contraire à Paris. Ç 

La Promise. E. 569., Oliv. 

484%. ParanymPHa. L., F.,etc.  Juillet-Août. | 
1542. Roës. Tom. IV, tab. 48, fig. 1-2.. . . . . . .| assez rare autour de Besancon. Prise 

Ph. Fulminea. Scop. (près de Saint-Vit. 

La Paranymphe. E. 575. Oliv. 

3. GENUS OPHIUSA. O., Tr., B. 

Toxocampa , Ophiusa et Ophiodes. Guén.— Ophiusa, Ophiodes, Bolina et 

Toxocampa. D. 

485. Lunaris. F., W.-V., Bork., H., Marc-S., 

Tr., God.,B. . . . . Mai-Juin. 
1550. Meretrix.F. . A SRE CE © 0 

Aueur.. Esp) (4 HE." P. ©) . AIME Dans les boïs. Elle n’est pas commune 

: Ë autour de Besancon. 
Meretrix et Fluctuans. Devil. : $ 

Le Flot. G. 

La Lunaire. E. CLASS MERS 

Nelles Courtisane et Lunaire. Oliv. . . . 

Prairies à bord des bois , exposées au 
nord. — Bas de Chaudane , près de Be- 

sançon. 

486. Viciæ. H., Tr., B., D.sup. Juin-Juillet. 
4551-0La-Multifiore. EF C0 Re NT - 

487. Graccz. F., W.-V., H., Pet., Tr., se 

Ben, .. MP Tuinm=lmiller: 

1558. La Multiflore. E. 601. 

N. de la Vesce. Oliv. 

Mêmes localités que la précédente. 

v488. ALcirA. L., Esp., Bork., Marc-S., Pet., | 

Tr., G., B., Bruand, Soc. Em. Mai- 

Juin. Prise près de Dannemarie, par M. 
1563. Achatina. F., Sulz. . . . . . . . . . . Mazoyhier : elle se trouve assez fré- 

Triangularis. H.. . . . . . . . . . . .[{quemment à Nuits, en Bourgogne. 

Stuposa. EF. RP pe 

La Bande blanche. E. 531. . 

Nelles Algérienne et Stupeuse. Oliv. . 



489. 
1574. 

"490. 
1377. 
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TRIBUS NOCTUOPHALENIDES. B. 

Les genres 3 (Timia) et 7 (Stilbia) nous manquent. 

1. GENUS EUCLIDIA. O., Tr., B. 

Euclidia et Metoptria. Guén., D. 

Mr. L., etc. . . . . Juin-Juillet. 
L'M noire. E. 605. 

N. Mi. Oliv. 

Champs de luzerne , cte, 

Gzyruica. L., etc. . . . Mai-Août. 
Réaum. Ins., tom. Ier, pl. 49, fig. 14. . 

La Doublure jaune. G., E, 60., Gir. 

Dans les jardins de Novillars. 

Prairies , luzernes, etc. 

2. GENUS BREPHOS. O., Tr., B., D. 

491. ParTHenIAS. L., H., etc... . . Mars. 
1579. Vidua. F. 5 & LIETOA AS 

Notha. Curtis. , tab. 21, Steph. . . .  . .f  Dansles bois, au printemps. 

492. 
1380. 

L’Intruse. E. 577, e,f, h. 

N. Parthénie. Oliv. . 

Notua. H., Tr., B. . . Mars-Avril. 
L’Intruse. E. 577, c, d, i, k. 

Parthenias. Var. God. . 

Dans les bois : plus commune que la 
. ( précédente aux environs de Besançon. 

Bois de Chailluz, etc. 

4. GENUS ANTOPHILA. B., D. 

Antophile et Erastric. O.Tr.— Antophila, Micra et Glasphyra. Guén., D. 

493. 

1385. 

494. 

1599. 

ÆNEA. W.-V., Bork., etc. . . pus) 

TES à r gd *} Commune dans les pâturages boisés. 
Olivacea. View. | 

Ph. Laccata. Scop. . 

ARGENTULA. Bork., Esp., Lang, O., Tr., 
. Prairies marécageuses; bois de la 

D., Bros tn Tin Vèze, près Besancon, Je ne l'ai prise 
RES EHESS DENERGO ER OC Loue 

Olivea. H, . . , ue A: ; LL 
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5. GENUS AGROPHILA. B. 

Antophilæ et Erastriæ, O., Tr.—Agrophila et Hydrelia, Guén.— Agrophila, 
Hydrelia et Metoponia, D 

495. SuzPHUREA. H., W.-V., IL, etc. Mai- 

Août. 
1400. Arabica. Bork., Berl-mag., Naturf.. Got. . 

Pyr. Sulphuralis. L., Devil., Got., Fues. . . . .\ Commune dans les luzernes, friches, 

Trabealis. Scop. . Ses 

Trabeata. Scriba. 

B. Lugubris. F., Panz. 

L’Arlequinette jaune. G., E. 508. 

496. Uxca. W.-V., H., IL, Esp., Schr.,! 

View., Bork., O.,Tr.,D.,B. Juin. ue 
rairies marécageuses ; marais de 

1402. Uncana. L., Devil., F., Panz., Got., Scriba. . . ./{Saône, près Besancon. 

Ph. Singularis. Got., Berl.-mag. 

L’Ancre. E. 581.: 

6. GENUS ERASTRIA. B., Guén., D. 

Erastriæ, O., Tr. — Acosmetia, Curt. 

497. Fuscuza. H., W.-V. Bork., IIL., O., Tr., 

GO DB Re ce DIN 
Dans les bois contre le tronc des 

1404. Polygramma. Esp. . . . . CT IChCNeS 

Præduncula et Polygramma. Port Sir 

LAATDUIe RE, 10 NE EE 

498. ATRATULA. Bork., W.-V., IIL., H., Tr., 

B., D. (sup). . . . . Mai-Juin. 
1405. Geom. Rivulata. F., (Ent. Syst.) Bork., Devil. 

N. Tineodes. View., Scriba. - 

Ph. Tineodes. Berl.-Mag., Naturf., Gote) 

Ph. Deceptoria. Scop. . 

Pontarlier. 

J’ai pris, près de Saint-Vit, en 1849, 
trois exemplaires de cette jolie es- 

499. VEenusTuLA. H. 5 Tr B., D. sup. . Juin. DEL UUeS ER Ts UNE 
auparavant. Cette année j'en ai pris 

1508. deux exemplaires ; ( l’un à Maison- 

Rouge, l’autre à Fraisans); mais elle 

/ est rare. 
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OMISSIONS, ADDITIONS ET CORRECTIONS. 

OMISSIONS. 

154 bis. Mwos, W.-V., H.,0., B., D. Juillet. } Mortcan. Vole en compagnie d’Achit- 
u leæ et d’Erythrus !; je pense que ces trois 

404. Pilosellæ, Esp. . . . . . . . * (espèces s’accouplent et produisent des 
Pythia et Scabiosæ, F. . . . . . . .] hybrides, 

Page 65 , après la ligne 13 ,entre ROBORICOLELLA et NUDELLA>; 

ajoutez ce qui suit : 

245 bis. BomBycezza, W.-V., H., O., B., D. 
Châtillon-sur-Lison ; saut du Doubs. 

Juillet. | péuxième ettroisième zones. 

6923. LHCIANTENRRSE FENETRE 6 

Même page, après la ligne 14, entre NUDELLA et ALBIDA, ajoutez : 

244 bis. PorrreLLA , O.,Tr., B., D. AE A Besançon. Rochers de la Citadelle, 
628. rare. 

275 bis. CuaontA, H., W.-V. O., God., B. .) 
682. Roboris , F., Esp., Dev., Pet., Step. . . | 

La demi - lune noire, E. ALE 

Pris aux environs de Besancon un 

, : seul exemplaire de cette rare espèce 450 bis. Guaruain, H., O., Tr., D., B. Juin. I Bo RL et Don ete ont 

1227. prise également près de Paris; (forêt 

de Bondy, canal de l’Ourq. ) 

! Erythrus doit remplacer Pluto dans le catalogue ; voir les corrections , p. 110. 

—— “#2 #88 e————— 

ADDITIONS. 

Page 25 ligne 21 (avant-propos ). 

M. Guénée, dans l'index methodicus noctuarum Europæarum qu’il a publié à la suite de son 

essai de classification des noctuélides, a placé Trapezina près de ses trois congénères, mais dans un 

genre voisin EUPERIJA : il est vrai que ce n’estqu’avecun point de doute ; ainsi je suis persuadé qu’ul- 

térieurement il séparera cette espèce des noctuelles Abluta, Imbuta, Fulvago et Caltheago , avec 

lesquelles elle n’a pas d’aflinité. De même, M. Guénée annonce dans une note son intention de 

retrancher des Orruosipi les genres COSMIA, THETHEA et GONOPTERA. En revanche, je ne com- 
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prends pas que M. Guénée, en partant des premiers états pour la classification , ait laissé parmi 

les AcronycTA la noctuelle Ligustri dont la chenille diffère totalement de celles des autres 

ACRONYCTA. ( Voir la note c pag. 109.) 

Note de la page 65, sur le genre PSYCHE. 

M. Duponchel a placé sa tribu des Psyommes entre les CuéLonfes et les LIPARIDES auxquelles 

elles se relient par Morio. Nous croyons que cette tribu doit être suivie immédiatement des 

ORGYIA. 

En effet O. Rupestris ressemble beaucoup par le facies et la forme des ailes à quelques Psy- 

CiDES telles que Graminella et Vilosella. Dans son Index M. Duponchel fait suivre le genre 

Liparis des OrGxiA dont il a détaché Pudibunda, Abietis et Fascelina, pour former son genre 

DasycHirA placé en tête. 

Il nous semble qu’en partant de l’état parfait le genre CHELonIA devrait précéder le genre 

TricHosoma, après lequel viendraient les Psycxipes, puis le genre Orevra et enfin les Lrparis 

(en commençant par Morio et Dispar ), 

Au reste si quelques PsycxE sont voisines des OrGyA par la femelle aptère, l'absence de la 

trompe, etc., d’autres en revanche ressemblent beaucoup à certaines TINÉITES; aussi M. Guénée 

les a-t-il placées dans cette dernière famille, près des ApeLa. M. Duponchel a scindé les Psy- 

CHIDES en créant un genre TALEPoRIA qu'il place parmi les Tinéites, et qui selon nous ne doit 

pas être séparé des Fumra. (Stephens, Guénée.) Il nous semble impossible d’éloigner les unes 

des autres : en effet, la forme du fourreau ne peut servir à établir une coupure, (surtout une 

coupure au moyen de laquelle deux genres si voisins passent dans une famille différente) : car 

cette forme varie beaucoup parmi des espèces homogènes , et que MM. Boisduval et Duponchel 

n’ont pas séparées. La chenille de Nütidella, Hubner, Mux, (non Dup., Boisd.) ressemble 

pour la forme et le dessein à celle de Vilosella ; son fourreau est également semblable et construit 

de la même manière , il ne varie que pour la taille; l’insecte parfait est d’un noir opaque comme 

Villosella et Graminella; et cependant sa femelle est très-différente et peut à peine être dis- 

tinguée de celles de Salicolella, Claustrella, et Comitella; c’est-à-dire qu’au lieu d’être vermi- 

forme, blanchâtre, molle et rase, elle est grosse, courte, courbée en arc, couverte de poils courts 

avec un ovidente à fourreau rétractile, et très-prolongé, (aussi long que le corps même de 

linsecte. La femelle même de F. Lapidella Mur, (la T. des pierres à fourreau triangulaire, 

Réaum.) ne diffère de celles-là que par sa taille qui est beaucoup plus petite. 

De tout ceci et des autres observations qui précèdent ou qui suivent, il résulte, selon nous, que 

l’Entomologie a encore besoin d’un nouveau Cuvier qui reprenne la science de haut et lui im- 

pose des bases fixes et solides qui puissent aussi bien s’appliquer aux grandes divisions qu'aux 

petites, qui remplace enfin par des règles constantes et rationnelles la méthode actuelle de classer 

par petites fractions, divisions et subdivisions multipliées à l'infini, et où tel caractère qui sert 

à fonder un genre est totalement mis de côté dans le genre suivant. M. Alexandre Lefebvre avait 

commencé un travail très-remarquable sur les nervures des ailes : il est fâcheux que cet ento- 

mologiste distingué n’ait pas continué cette étude qui eût pu être fort utile pour la classification. 

L’anatomie des organes de la génération chez les mâles offrirait peut-être des caractères meil- 

leurs encore !. 

! Bien entendu que ces caractères, qui sont difficiles à vérifier, ne viendraient que consolider une classifi- 

cation reposant sur le facies à l’état parfait, et que confirmeraient au besoin, dans certains cas, les carac- 

tères des premiers états, 
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Quoi qu'il en soit, s’il est facile de voir où pèche la méthode des divers entomologistes, lors- 

qu'il s’agit de faire disparaître ces défauts, on rencontre des difficultés telles qu’elles nous 

semblent impossibles à surmonter, du moins avec les éléments actuels de classification. 

La principale de ces difficultés vient, à notre sens, de ce que les divers genres de lépidoptères 

ne forment pas une chaîne continue, et de ce que cette chaîne, au contraire, semble parfois se 

bifurquer. Aïnsi les Bomgix qui se lient aux noctuelles par les NoroponTA, et les CYMATOPHORA, 

se lient également aux PHALÉNITES par les AmPiIpASIS, qui semblent eux aussi se joindre aux 

OnrGyra et aux Liparis au moyen des Nyssra. (Les AneLa ne semblent-elles pas même former le 

passage des LÉPIDOPTÈRES aux PHRYGANES dont quelques-unes sont si voisines qu’il faut les exa- 

miner de près pour les distinguer ? ) Les faits de ce genre sont nombreux et ils entraveront pen- 

dant longtemps encore la classification. 

Note a page 6G n° 252, FUMEA LAPIDELLA. 

Réaumur et Géoffroy ont décrit tous deux cette Psxcane, dont on rencontre fréquemment le 

fourreau contre les roches et les vieux murs. Elle appartient évidemment au genre FumEA , par la 

forme de la femelle qui ressemble à celle de Mitidella, Salicolella, Claustrella, etc. et par ses 

mœurs qui sont identiques. Geoffroy dit qu’il n’a pu élever cette espèce et s’en rapporte à la 

description de Réaumur qui est incomplète relativement à l’insecte parfait. C’est, je crois, la 

Triquetrella de Hubner; en tout cas le nom de Lapidella aurait l'avantage de rappeller l’ob- 

servation de Réaumur. 

Note b page 68, tribu des NOTODONTIDES. 

Si la méthode de M. Boisduval nous paraît vicieuse lorsqu'il s’agit de déterminer un genre, 

c’est bien pis quand elle doit être appliquée à la formation de quelques tribus. Ainsi comment 

définir par les premiers états la tribu des NoropontIpes dans laquelle M. Boisduval a placé les 

genres DicRrANURA, HaRPyia, PTILODONTIS , DiLOBA, PyGÆRA, CLOSTErA, etc. Les chenilles de 

ces différents genres diffèrent totalement par la forme et par les mœurs. En effet, les unes sont 

de forme ordinaire ; les autres ont des pointes et éminences charnues des plus bizarres, d’autres 

sont atténuées à l’extrémité anale ; quelques-unes manquent de la dernière paire de pattes mem- 

braneuses , qui est même remplacée, chez Fagi, par deux tentacules fort remarquables , et chez 

les DicranurA par deux filets à fourreau et rétractiles; celles-ci sont entièrement rases , celles-là 

sont demi-velues, (comme Bucephala) ou ont de petites brosses (comme les CLosrTErA); ces 

dernières passent leur vie entre des feuilles réunies par des fils de soie, tandis que les autres 

vivent entièrement à découvert; enfin tous ces genres diffèrent tout autant par leur mode de 

transformation. 

Cette grande division, qui peut être caractérisée en partant de l’état parfait, ne peut donc l’être 

convenablement si l’on met en première ligne les états primitifs qui sont dans chaque genre, 

entièrement opposés les uns aux autres. 

Ainsi il est évident, ce nous semble, que, pour établir cette tribu, on n’a pu consulter que le 

facies des insectes parfaits. 

Au reste, notre intention n’est nullement d’entrer en discussion sur un sujet déjà longtemps 

débattu ; mais nous avons voulu seulement mettre sous les yeux de nos correspondants quelques- 

uns des points par où la méthode soi-disant naturelle de M. Boisduval nous a paru être en 

contradiction avec son principe. 
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Note c page #4 n° 296, ACRONYCTA ligustri. 

AcronycTaA ligustri. Cette espèce que son facies place parmi des AcronycrA, s’en éloigne beau- 

coup par ses premiers états. Aïnsi elle est presque rase, ou du moins elle n’a que quelques poils 

fins et isolés partant des points trapézoïdaux : elle est fortement atténuée, surtout à l’extré- 

mité anale, et les deux dernières pattes membraneuses sont très-écartées comme chez Olera- 

cea; elle se chrysalide dans la terre : bref! à l’état de chenille on la croirait voisine de tout autre 

genre, plutôt que du genre ACRONYCTA. 

Page 52 n° 157. L. MeuiLori. Les exemplaires de cette Zygène que l’on prend à Pagney dif 

fèrent de ceux des environs de Paris. 

Page 58 n° 195. MATRoNuIA : la chenille vit sur la Cynoglosse. 

Page 60, n° 208. CarysoRRHÆA : la note sur B. NeusrriA s'applique également à cette espèce 

qui parut et disparut en même temps, après avoir contribué autant que l’autre aux ravages dont 

notre département fut affligé. 

Page 69, n° 266. CassiniA : Pour les Entomologistes qui placent en première ligne les carac- 

tères tirés des premiers états, Cassinia devait suivre ou précéder immédiatement N. Tremula ; 

car sa chenille est extrêmement voisine de celle de cette dernière espèce, tandis qu’elle ne res- 

semble nullement à celles de Facr et de Parpina entre lesquels M. Boisduval a placé l’insecte 

parfait. 

Page 80, n° 556. CinEerEA. Cette noctuelle que l’on rencontrait assez facilement autour de 

Besançon il y a une dizaine d’années, est devenue rare depuis cette époque, au point que je 

n’en ai pris qu'un seul exemplaire en six ans. Il paraît qu’on la trouve bien plus fréquem- 

ment aux environs de Nuits, (Bourgogne). 

Page 83, n° 555. GEMINA. Jai pris un exemplaire de cette noctuelle à Maison - Rouge 

( Bas-Jura ), en septembre de cette année. 

Page 94, n° 428. PyrariNa. Les chenilles de cette espèce sont tellement voraces, que lorsque 

Von en renferme plusieurs ensemble , les dernières dévorent quelquefois les chrysalides de celles 

qui se sont transformées les premières. 

CORRECTIONS. 

Page 95 ligne 22, au lieu de Où l’insecte parfait lisez : Or, etc. 

— 28 Explication des signes {re 2e et 4e lignes : remplacez les lettres M. F. et V. par celles 
ci : m. f. et v. 

— 30 Catalogue, n°9. Brxoniæ. C’est par erreur que cette espèce est marquée en tête d’un 

“et que la désignation de la localité est imprimée en Jtalique ; car elle n’a pas été 
signalée par Girod-Chantrans. 

— 52 n°21. Lynceus. Placez en tête un *. 

— 39 n°71. ArnarA.#elig. Au lieu delle Damier var. B. G. etc. lisez le Damier var. b G. ete. 
— 40 n°78, au lieu de C. album lisez C Album. 
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Page 50 n°146. LiNEATA. Au lieu de chenille sur caille-lait jaune et laitron , lisez chenille sur 

caille-lait jaune et laiteron 

Page 52, remplacez le n° 154, PLUTO, par celui-ci : 

154. ERYTRUS. H., Pr B., Ind. Meth., D.\ Pas rare à Morteau : on la prend dans 
Pre ilet les mêmes localités que Hinos et Achil- 

UM—-JULIEL, {pe : à peu près à la même époque; 

401. Saportæ ; B. Icones. ] peut-être quelques jours plus tôt. 

Page 53 En tête de la seconde note (au bas de la page) placez le chiffre 2 au lieu de 1. 

— 58 n°198. Casra. Ajoulez en tête un ? 

— 59 n°200 Lupricipena, à: ligne, (Synonymie), au lieu de la Phalène tigre m varié. G. 

lisez la Phalène tigre, mâle varié , G. 

— 60 n°209. Au lieu de V. 209. Nigrum, lisez 209. V Nigrum. 

— 81 n°542. LeucoPuea lisez LEUCOPHXA. 

— 87 n°585. Comra. Au lieu de Pontarlier. Troisième zône ? lisez Pontarlier, troisième 

zÔne ? 
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MINÉRALOGLE. 
AAA AAA AA AAA AAA AAA AAA AAA AAA A AA A AAA 

NOTICE 

SUR LE 

TALC ET SUR LA STÉATITE. 

Quoique le talc et la stéatite soient des minéraux communs dans la nature 

et qui s’y trouvent sinon toujours en grande masse du moins dans un assez 

grand nombre de localités, les minéralogistes ne sont pas d’accord sur leur 
composition chimique ; quelques-uns , comme Haüy, Lévy et de Kobell, les 

regardent même comme des variétés d’une même espèce minérale ; j’ai pensé 

d’après cela qu’il pourrait y avoir quelque intérêt à en essayer de nouvelles 

analyses. 

Talc. 

Le tale sur lequel on a opéré provient de Rhode-Island aux Etats-Unis; il 

est d'une pureté parfaite et il se présente en grande lamelles verdâtres bien 

transparentes. 

Placé entre deux tourmalines croisées, il fait voir une croix noire dont 

les branches sont perpendiculaires, que traverse un système d’anneaux ; 

mais en inclinant convenablement on voit paraître les deux branches d’hy- 

perbole qui montrent que la substance a bien deux axes de double réfrac- 

tion ; M. de Kobell avait déjà constaté ce fait pour le talc et pour les minéraux 

dans lesquels les deux axes optiques font entre eux un petit angle. 

Indépendamment du clivage très-facile qu’on observe dans tous les tales 

et qui leur donne une structure lamelleuse, cet échantillon de Rhode-Island 

présente deux clivages indiqués par deux systèmes de stries parallèles sui- 

vant lesquelles les lames tendent à se casser ; ils font entre eux un angle de 

113°, 30’. Le système crystallin du talc paraïtrait donc être le prisme rhom- 

fl 
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boïdal droit dans lequel la base formée par le clivage facile serait un rhombe 

de 113° 30’. Cependant des échantillons mieux cristallisés sont nécessaires 

pour qu’on puisse décider s’il n’appartiendrait pas à l’un ou à l’autre des 

deux derniers systèmes cristallins. 

Au chalumeau le talc de Rhode-lsland présente bien, avec les divers réac- 

üfs, les propriétés du talc telles qu’elles sont décrites dans les ouvrages de 

minéralogie. 

Après calcination, il a une couleur rouge légèrement brunâtre qui est d’un 

blanc d'argent mat quand il a été chauffé à l’abri du contact de l'air; son 

aspect et ses propriétés physiques sont complétement changés; il s’est exfolié; 

sa densité, qui était de 2, 5657, est après calcination de 1, 64; elle a donc 

diminué de plus du tiers ; sa dureté, qui était d’abord représentée par 1, est 

environ de 6; car il peut rayer le verre, quoique difficilement. 

Pour l’analyse, on a opéré sur 2 grammes qui ont été attaqués par quatre 

fois leur poids de carbonate de soude, et on a pris toutes les précautions con- 

nues employées antérieurement par les chimistes qui se sont occupés d’ana- 

lyse de ce genre; la magnésie a été dosée directement par une attaque à 

l'acide fluorhydrique. | 

Des essais particuliers ont appris que la substance ne renfermait ni fluor 

ni potasse, ni alumine ; il est possible que ce qui à été pris pour de l’alu- 

mine dans ces minéraux ne soit autre chose que de la magnésie qui à une 

première précipitation par l’ammoniaque et toujours entrainée avec l’oxide 

de fer ou peut-être même un peu de silice restée en suspension dans la 

liqueur après l’attaque par le carbonate alcalin. 

Voici quels sont les résultats obtenus. 
Oxygène. Rapports. 

Silices su at Ont tive no Int 019 PURE: 
Magnésie. . . 31, 68 . ne-lettara 12, 260 3 

Prôtoxydeidetes @1 4,0700t 08.910) 10000387 

Koue NSG TL AIRNESS MERE OUEN SREMONE 1 

99, 96 

Jusqu'à présent les diverses analyses du tale qu’on a faites, diffèrent 

surtout par la teneur en eau; on pourrait penser d’après cela que cette 

substance est fortement hygrométrique ; mais il est facile de démontrer qu’il 
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n’en est rien; car en faisant dessécher le tale de Rhode-Island à 100° ou 

dans le vide sous la machine pneumatique, on n’a observé que des pertes 

insignifiantes et seulement de quelques millièmes, comme cela a lieu pour 

tous les minéraux : de plus, après l'avoir calciné on l’a mis pendant plu- 

sieurs jours dans de l’eau qu’on à même fait bouillir; on la laissé sécher 

pendant quelque temps par une simple évaporation à l’air libre ; on a trouvé 

dans cette expérience qu’il n’avait pas absorbé la plus légère quantité d’eau, et 

que son poids n'avait pas varié : il est donc bien certain, d’après ce qui pré- 

cède, que l’eau qui entre dans la composition du talc est de l’eau de 

combinaison. 

Si maintenant les analyses présentent des différences notables dans les 

quantités d’eau, cela tient probablement à ce que la calcination n’a pas été 

assez forte; car il est facile de constater que le talc supporte une chaleur 

rouge même prolongée et ne perd que quelques millièmes de son eau; 

de même que les hydrosilicates de magnésie qu’on trouve dans la nature ; 

il la retient avec beaucoup de force, et il n’a pas paru possible de la 

chasser complétement à la chaleur de la lampe à alcool; il était nécessaire 

d’avoir recours à un bon feu de charbon dans un fourneau de calcination. 

En le chauffant à la lampe d’émailleur dans un tube de verre fort, on 

s’est du reste assuré qu’il ne se dégage que de l’eau, et que cette eau 

n'exerce pas de réaction acide. Quelques expériences ayant pour but de 

rechercher quelle est la perte du tale au feu, ont donné pour le talc lamel- 

leux vert et argenté de Zillerthal 4, 700; — pour un schiste talqueux vert 

de Greiner (Tyrol) 5, 700; — ce dernier, il est vrai, n’était pas pur; et 
après calcination on pouvait y observer de petits points verts qui parais- 

saïent appartenir à de la chlorite ; il résulte donc des expériences qui pré- 

cèdent que le talc contient 4 à 5 °,, d’eau de combinaison. 

Si on cherche à représenter par une formule la composition chimique 

du tale de Rhode-Island qui, sauf la teneur en eau, parait être identique 

à celle de tous les tales dont les analyses sont données dans les traités de 
acc arte : : 

minéralogie, on trouve que la formule 2 Si Mg +3 Mg H conduit à 

des résultats assez approchés ; car on a 8 at. silice—63,43;—9 at. Me=51 ,928. 

8at. H= 4,633. 

Le tale aurait pour expression générale Si (Mg, Hey) : l'oxygène de la 

silice serait double de l’oxygène des bases; c’est la formule proposée par 
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M. Berthier et généralement adoptée par sa composition. Mais cependant 

on trouve dans les analyses , et surtout dans celle du talc de Rhode-Island, 

que la quantité d’oxigène des bases est constamment plus grande que celle 

donnée par cette formule ; il est possible que cela tienne à des erreurs sur 

le poids atomique de la magnésie, mais quant à présent et provisoirement , il 

nous semble convenable d’adopter la formüle suivante. Si We ah: 

quoiqu’elle soit moins simple; car elle résulte immédiatement de la com- 

paraison des rapports d'oxygène, et elle s’accorde parfaitement avec les 

résultats de l'expérience ; le calcul donne en effet : 

5 Sie cl e—61 020) 
6,,Mg.,,.,. :=—33,246 100, 00. 
CARS RC PRE EU 

Le talc serait par conséquent un hydrosilicate de magnésie ayant pour 
mn au CG : one Dot RE] È : 

formule Si Mg +2H ou Si Mg +3 Si Me +2MgH. 

M. de Kobell, qui pensait que le talc est un minéral anhydre, avait déjà 
ue LE 6 

proposé pour sa formule Si Mg. 

Je ferai remarquer du reste que si la formule à laquelle j'ai été conduit 

pour le talc de Rhode-lsland n’est pas très-simple, cela ne doit pas être 

considéré comme un obstacle à ce qu’elle représente sa composition chi- 

mique ; car les corps dont la composition se laisse exprimer d’une manière 

simple sont en général ceux qui se présentent nettement crystallisés et qui 

appartiennent aux systèmes cristallins les moins compliqués ; or ce n’est 

pas le cas pour le tale, car on ne l’a jamais trouvé qu’en cristaux confus ou 

en lamelles cristallines, et en outre il n'appartient pas à un système cristallin 

simple. 

Si on observe maintenant que les échantillons de tale lamelleux pur ont 

toujours une grande identité, que de plus la formule trouvée pour le tale 

de Rhode-Island convient à celui Zillerthal et du St.-Gothard (Rammelsberg, 

2° suppl.) on devra en conclure qu’elle représente la composition chimique 

de l’espèce minérale qui nous occupe en ce moment ; c’est à tort que dans la 

collection de minéralogie on donne le nom de talc à des roches qui en 

diffèrent beaucoup quant à l'aspect, dont la masse est de la stéatite, de 

la chlorite où du ripidolithe et qui contiennent seulement quelques lamelles 

de tale. 
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Stéatite. 

J'ai fait aussi une analyse comparative du minéral désigné sous le nom 

de stéatite par M. Beudant, et qui est le Speckstein de la minéralogie alle- 

mande; on sait qu'il diffère seulement du talc par la propriété qu'il a 

d’être plus pesant et de contenir un peu plus d’eau, et d’avoir en général 

une couleur blanche; aussi quelques minéralogistes le regardaient - ils 

comme une variété de tale compact. Celui qui a été examiné provenait de 

Nyntseh en Hongrie; sa structure est légèrement schisteuse, et sa couleur 

est le blanc de lait très-pur; par son aspect et par toutes ses propriétés, 

il ressemble à ce qu’on appelle vulgairement la craie de Briançon. 

Sa densité est 2, 7671; après calcination elle augmente, elle est de 

2, 1860 ; nous avons vu que dans le tale l'inverse avait lieu et qu’elle dimi- 

nuait du tiers; or, si la stéatite était un tale compact, elle devrait diminuer 

d’une quantité égale; et, par conséquent, cette propriété seule de l’aug- 

mentation de densité suffit pour démontrer que le tale et la stéatite ne 

sauraient appartenir à la même espèce minérale. 

Après calcination la stéatite de Nyntsch devient légèrement jaunâtre, et 

en l’observant à la loupe, on remarque qu’elle présente une composition 

parfaitement homogène ; sa dureté a augmenté, elle est plus grande que 

celle du tale calciné, et elle est à peu près égale à 6, car la stéatite peut 

alors rayer le verre avec facilité. 

Au chalumeau le speckstein de Nyntsek se gonfle et s’exfolie, il devient 

d’un blanc plus mat, et il est moins doux au toucher, puis il se fritte 

légèrement sur les bords minces comme cela a lieu pour le tale, avec le nitrate 

de cobalt il donne une couleur rose-lilas sale sur la partie extérieure de 

la pièce d'essai qui reçoit directement l’action de la flamme, tandis que 

cette couleur est très-pure à l’intérieur. 

IFn’est pas attaqué par l'acide hydrochlorique; mais il est décomposé 

cependant par une longue ébullition avec l'acide sulfurique. 

Il me semble que cette propriété du speckstein de n'être pas attaqué par 

l'acide hydrochlorique , ne permet pas de supposer, comme l’a fait M. Lych- 

nell qu'il est formé de silicate neutre de magnésie Si Me, mélangé avec 

de l’hydrate de magnésie. 
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Pour l'analyse on a suivi la même marche que pour le tale et on à 

obtenu : 

, Oxygène. Rapports. 

Silicer vpn OMS 33, 690 15. 

Magnésie. . . 28, 53 11,042 11, 353 D: 

Protoxyde de fer 1, 40 0,311 

nd Saone en ar 4 4, 640" ‘2 

100, 00 

En jetant les yeux sur cette analyse, on voit qu'il résulte de la com- 

position chimique aussi bien que de l’accroissement de densité par la 

chaleur que la stéatite est un minéral qui diffère du tale. 

Dans plusieurs expériences ayant pour but de rechercher la perte au 

feu de quelques variétés de stéatite et de stéatites talqueuses, on a obtenu 

les résultats suivants : 

Stéatite compacte, un peu lamelleuse d’un blanc de lait (Briançon), 4, 80. 

Stéatite compacte et plus lamelleuse que la précédente, d’un blanc de 

lait, un peu translucide 4, 80. 

Stéatite talqueuse, d’un blanc verdâtre, lamelleuse, transparente, et 

contenant de la pyrite de fer du Tyrol 4, 85. 

La perte au feu diffère pour ces trois substances de celle qui a été 

obtenue pour la stéatite Nyntsch, mais la calcination a fait voir qu’elles 

ne sont pas des minéraux simples, et qu’elles constituent des roches ayant 

une substance analogue à celle du gneiss; la masse est formée de stéatite 

de Nyntsch et les parties feuilletées paraissent être du tale en lamelles; 

la stéatite de Nyntsch est la seule dont la couleur soit restée bien homo- 

gène après calcination, et qui ait paru par cela même constituer vérita- 

blement un minéral. On a constaté, comme pour le tale, que l’eau de la 

stéatite est bien de l’eau de combinaison, il faut donc nécessairement 

en tenir compte dans la formule; or, la comparaison des rapports 

d’oxigène, dans l’analyse ci-dessus, montre qu’on a à-peu-près les 

rapports 2,5, 15, qui conduisent à la formule suivante 5 Si Me +2 H. 

La stéatite est donc différente du tale et elle constitue un minéral formé 

de silicate neutre de magnésie combinée avec de l'eau dans la proportion 
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atomique de 5 à 2. Le calcul de la formule précédente s'accorde du 

reste bien avec les résultats obtenus directement par l’analyse, car on à : 

d Si 63,561. 5Mg— 39,331. 2H—5,108. 

La présence d’une quantité d’eau notable entrant comme partie consti- 

tuante dans le tale et dans la stéatite, est un fait qui nous semble avoir 

quelque importance au point de vue géologique, et duquel on doit 

nécessairement tenir compte dans toutes les hypothèses qu’on peut faire 

pour expliquer leur origine. 

Bien qu'il soit difficile d'éclairer un sujet aussi délicat et dans lequel 

un champ si vaste est ouvert aux conjectures, nous ferons observer que 

la présence de l’eau ne permet pas d'admettre que les roches talqueuses 

soient le produit d’une action plutonique proprement dite, analogue à 

celle qui a donné naissance aux granits et aux porphyres; mais comme 

cette eau ne se dégage pas à la chaleur rouge, rien n’empèche de con- 

cevoir qu'elles aient été formées par une action volcanique. 

Les volcans actuels présentent bien, dans les éruptions, des dégagements 

de vapeur d’eau, mais le mode de gisement des roches talqueuses et leur 

nature font voir que, si c’est une action volcanique ancienne qui leur a 

donné naissance, elle a dü, dans tous les cas, être toute différente de 

celle qui existe de nos jours et qu’elle ne saurait même nullement lui être 

comparée. 

On pourrait supposer qu’à des dégagements de vapeur d’eau sont venues 

se joindre des émanations magnésiennes, et que le tale et la stéatite 

après avoir pris naissance, sont apparus tout formés à la manière des roches 

ignées;, mais cette hypothèse, d’ailleurs un peu hardie, est difficile à 

concilier avec l’infusibilité du tale et surtout avec certains faits bien cons- 

tatés dans les mines. Des observations nombreuses faites par Saussure , 

Brochant de Villiers, Daubuisson-des-Voisins, et dans ces derniers temps 

par M. Gras, ont montré que la stéatite et les roches talqueuses pré- 

sentent une stratification très-distincte, de plus, elles sont fréquemment 

intercallées dans des terrains stratifiés contenant des couches calcaires 

avec fossiles; il n’est pas moins certain qu'elles les recouvrent souvent 

complétement. 
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D’après cela, il nous semble préférable d'admettre que le schiste et 

le gneiss talqueux ou stéatiteux , la protogine et toutes les roches analogues 
ont été formées par voie de métamorphisme à la manière des dolomies, c’est- 

à-dire, qu’elles auraient été produites par des émanations magnésiennes 

aqueuses analogues aux émanations que donnent encore les volcans en 

activité, ou même simplement, par l’action de dissolutions chargées de 

sels de magnésie, comme cela paraît avoir eu lieu pour les dolomies en 

couches des terrains stratifiés. Cette hypothèse paraît être à-peu-près la 

seule qui puisse rendre compte de la présence de l’eau, de la stratification 

observée dans les roches talqueuses et stéatiteuses, de leurs relations de 

position dans les Alpes, ainsi que de leur mode de gisement qui paraissent 

leur assigner une origine à la fois ignée et aqueuse. 



NOTICE 

SUR QUELQUES PRODUITS DE DÉCOMPOSITION 

DES 

MINERAIS DE CUIVRE. 

La plupart des mines de cuivre, qui sont exploitées depuis un certain 

nombre d'années, présentent divers produits de décomposition contenant du 

cuivre et dont la formation se continue tous les jours ; ils se déposent le plus 

ordinairement autour des puits et des galeries d'exploitation , comme le font 

les stalactites, ou bien quelquefois ils sont entraînés et tenus en suspension 

à l’état gélatineux dans les eaux qui sortent des mines. Ayant reçu de 
MM. Burar ‘, Descroiseaux et BERTRAND de Lom, une collection de ces 

divers produits cuprifères provenant des mines de Temperino en Toscane , 

et de Saint-Marcel en Piémont, j'ai pensé que quelques recherches sur 

leur composition chimique ne seraient pas dénuées d'intérêt. 

Quand on vient à examiner les produits stalactiformes, on reconnait 

qu'ils sont formés de couches concentriques très-minces ; une même couche 

est en général homogène ; mais les couches successives ont des couleurs 

diverses , et à ces différences de couleurs correspondent des différences dans 

la composition chimique. 

Sous le rapport de la couleur aussi bien que de la composition on peut 

établir deux catégories dans les produits qu’on rencontre le plus ordinaire- 

ment dans les mines que nous avons mentionnées ci-dessus : la première 

! Voir pour la description de ces gites de minerais de cuivre le Traité des minéraux utiles 

de M. Burat. 
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comprend les produits dont la nuance varie du blanc bleuâtre au bleu de 

ciel ou bleu verdâtre et ouvert, la deuxième comprend ceux qui sont noirs 

ou bruns noirs. Un même morceau peut du reste présenter la réunion 

de toutes ces variétés. 

On a d’abord fait l’analyse chimique de trois échantillons appartenant à 
la première catégorie. 

1° La première substance examinée est tenue en suspension à l’état géla- 

tineux dans les eaux sortant au-dessous d’une ancienne exploitation de 

cuivre par une galerie d'écoulement qui débouche dans la vallée de Saint- 

Marcel et d'Aoste. 

Cette substance, qu’on pensait d’abord devoir être un sous-sulfate de 

cuivre, ne contient ni acide sulfurique ni acide hydrochlorique ou phos- 

phorique, l’eau dans laquelle on la recueille ne contient même pas de 

cuivre en dissolution. 

Dans le tube fermé la substance donne beaucoup d’eau et prend une 

couleur bleu sale : elle fond au chalumeau. 

Avec le carbonate de soude et le phosphate de soude on a les réactions 

du cuivre; sur le charbon on reconnaît aussi qu'il y a un peu d’antimoine. 

Tous les caractères qu’elle présente sont ceux d’une combinaison exces- 

sivement instable. 

Elle est décomposée à froid par une dissolution de potasse et elle se 

forme de l’hydrate bleu d'oxyde de cuivre. 

Avec le carbonate d’ammoniaque l’oxyde de cuivre se dissout à très-peu 

près complétement ; il reste de la silice et de l’alumine à un état presque 

gélatineux; on ne peut toutefois employer ce moyen pour l’analyse, car il 

est très-difficile de séparer les dernières parties d'oxyde de cuivre. Exposée 

à des vapeurs d’hydrogène sulfuré la substance brunit et il se forme un peu 

de sulfure de cuivre. 

Cependant l’oxyde de cuivre entre bien à l’état de combinaison, car la 

matière ne devient pas noire par une longue ébullition dans l'eau ni par 

calcination. 

Si dans les analyses qui suivent on compare les résultats qui ont été 

obtenus dans deux opérations, il sera facile de constater par leur diver- 

gence qu'il y a dans la substance de la silice et peut-être de l’alumine à 

l’état de mélange. 

2° On a opéré ensuite sur une substance d’un blanc bleuâtre provenant 
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de slalactites qui se déposent dans les galeries de la mine de cuivre de 

Temperino près de Campiglia en Toscane; elle a un aspect farineux et elle 

ne présente pas de consistance. 

On l’a traitée par l’eau pour rechercher si elle renfermait des parties 

solubles, on a reconnu aussi qu'elle est formée de parcelles excessive- 

ment ténues et qu'il est difficile de la filtrer. Par l’évaporation l’eau de 

lavage s’est colorée légèrement en bleu et a laissé un résidu très-faible 

de sulfate de chaux avec une trace de silice et d'oxyde de cuivre. 

En reprenant la partie insoluble par de l'acide hydrochlorique , une 

très-légère effervescence a montré qu'il y avait un peu de carbonate de 

chaux; mais qu’elle contenait principalement de la silice, de l’alumine et 

de l’oxyde de cuivre. L’évaporation de l’eau mère a donné une trace 

d’alcali qui a paru être de la soude. 

Par la calcination, pour le dosage de l’eau, la matière devient d’un 

vert noirâtre sale. 

3° La troisième substance examinée provenait de concrétion des puits 

de la mine de Temperino, dans lesquels sa formation est assez rapide 

pour qu'elle finisse par y causer des obstructions ; elle était fermée de 

couches concentriques d’un bleu légèrement verdâtre qui passe même au 

vert quand la substance est desséchée à 100°. 

Pour l'analyse on a pris des fragments appartenant à une même couche, 

qui présentaient la même couleur et qui étaient bien homogènes, ils étaient 

légèrement transparents. 

En recherchant la densité des diverses parties desséchées à l'air libre, 

on à trouvé des densités comprises entre 1, 95 et 2, 25. La densité des 

morceaux analysés desséchés à 100° devient plus grande; elle est de 2, 47. 

Dans le tube fermé elle donne de l’eau, et la matière prend une cou- 

leur sale. 

Au chalumeau elle fond, mais difficilement , en donnant une scorie 

poreuse présentant la coloration du cuivre. 

Elle se dissout dans le sel de phosphore avec les réactions du cuivre, 

mais on à un squelette de silice qui nage dans la perle. Avec le carbo- 

nate de soude on observe les mêmes réactions , et la dissolution de la 

la substance n’est pas complète. 

Elle s'attaque avec facilité même par l'acide acétique ainsi que cela à 

lieu pour la substance précédente, et on observe un dégagement faible 
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d'acide carbonique dù à la présence d’un peu de carbonate de chaux. 

De même que les deux substances précédentes elle est décomposée par 
le carbonate d’ammoniaque qui dissout l’oxyde de cuivre; de plus, après 

calcination, elle devient comme elles inattaquable ou très - difficilement 

attaquable par les acides. Ce dernier fait montre bien que dans tous ces 

produits de la première catégorie l’oxyde de cuivre entre à l’état de com- 

binaison et non pas simplement à l’état de mélange. 

Pour l’exécution des analyses qui sont consignées dans le tableau suivant 

on à procédé d’après la marche ordinaire ; l’eau était dosée par calcination, 

on dissolvait la matière dans l’acide hydrochlorique et l’on séparait le 

cuivre de l’alumine par l'hydrogène sulfuré ; il était ensuite dosé à l’état , 

d’oxide après avoir été précipité par la potasse. 

I. ST. MARCEL. II. TEMPERINO. HI. TEMPERINO 

1° 2 1° 2? 
Silice 15, 2 10,1 35, 7 20, 2. 
Alumine . 14,2 14,8 17, 5 17, 6. 
Oxyde de cuivre  » 35, 8 14,8 28, 
Eau » 36, 7 28, : 92,10: 

Oxyde d’antimome » 2 » » 

Alcali » » traces » 

Carbonate de chaux » » 2,8 EST 

Sulfate de chaux » » 12 » 

Matière organique  » 1 20 6 » » 

Si l’on fait abstraction du carbonate et du sulfate de chaux ainsi que 

des diverses substances accidentelles qui sont mélangées, on voit, par ce 

tableau, que les deux mines dont nous avons parlé, les produits modernes 

de décomposition dont la couleur varie du blanc bleuâtre au bleu et au 

vert, sont tous des hydrosilicates d’alumine et d'oxyde de cuivre. 

L'examen de ces substances, surtout de celle désignée sous le n° HT, 

montre bien que l’oxyde de cuivre v entre à l’état de combinaison, et 

c’est ce qui résulte du reste de la calcination, de l’ébullition dans l’eau, 

et de la séparation de la silice ainsi que de l’alumine à l’état demi-gélatineux 

quand on fait digérer la substance avec du carbonate d’ammoniaque. 

Mais il y à en outre de la silice et même de l’alumine qui peuvent 

accompagner l’hydrosilicate à l’état de mélange : lorsque la couleur de 
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la substance est pâle, d’après les analyses qui précèdent, elle contient 

plus de silice et moins d'oxyde de cuivre. 

Ces mélanges de substances qu’il est impossible de séparer du composé 

à cause de son instabilité et parce qu'il est immédiatement décomposé par 

la potasse, rendent très-difficile la détermination de la formule de l’hydro- 

silicate d’alumine et de cuivre qui se forme dans ces circonstances; 

cependant on peut essayer d’y arriver d’après l’analyse IT qui a été faite 

sur une substance un peu transparente et qui ne paraissait pas présenter 

de mélange. 
Si l’on retranche le carbonate de chaux et si l’on suppose qu’une 

partie de la silice peut remplacer l’alumine dans le rôle d'acide qu’elle 

joue par rapport à l’oxyde de cuivre, ou plutôt qu’elle est en excès à 

l'état de mélange dans le minéral, on trouve que les résultats de l’analyse 
IIT ne seraient pas très-éloignés de la formule. 

Si Cu + À] Cu + 10 H. 

Le calcul de cette formule mis en regard des résultats de l'analyse IE 

donne en effet : 
EXPÉRIENCE. RAPPORTS. CALCUL. 

Silice 21, 08 1, 914 soit 3—17, 31. 
Alumine 17, 83 1, 556 3—19, 26. 

Oxyde de cuivre 28, 37 1, 000 2—29, 72. 

Eau 32, 12 5, 023 10—33, 71. 

100,00 100, 00. 

On pourrait alors admettre, que tous les produits de décomposition 

sont principalement formés par un silico-aluminate de cuivre hydraté 

ayant pour formule : 

Si Cu + À Cu + 10 H. 

et qu'ils peuvent être mélangés de diverses proportions d’eau hygromé- 

trique, de silice et peut-être même d’alumine. DA 

Il reste maintenant à parler d’une 2° catégorie de produits de décom-svrie. 

position des mines de cuivre, ce sont ceux qui sont noirs ou bruns noirs. 

Il y en a qui sont noirs compacts et qui ont un éclat gras résinoïde ; 

pulvérisés ils donnent une poudre brune , tantôt ils présentent des couches 

parallèles à celles des stalactites, et tantôt au contraire ils forment de 

petites taches isolées, disposées d’une manière très-irrégulière au milieu 
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des produits précédents. On n’a pas fait une analyse de cette dernière 

variété, mais on a reconnu, à l’aide du chalumeau, qu’elle fond avec facilité 

et qu’elle ne contient ni chlore ni soufre; elle se dissout dans le sel 

de phosphore en laissant cependant un squelette de silice; avec le carbo- 

pate de soude elle fait effervescence et on à un squelette qui nage dans 

la perle; dans le borax, la dissolution se fait d’une manière facile. Avec 

tous les réactifs qui précèdent on a d’ailleurs des phénomènes de colo- 

ration qui indiquent la présence d’une grande quantité de cuivre. 

Ainsi la substance contient encore de la silice, de l’alumine , de l’oxyde 

de cuivre; mais il est possible qu'ici les matières ne soient plus à l’état 

dé combinaison et qu’elles se trouvent seulement à l’état de mélange; 

c’est ce que semblerait indiquer leur couleur noire qui doit être attribuée 
sans doute à de l’oxyde de cuivre libre et anhydre,. 

On a encore examiné une variété du produit précédent qui forme des couches 

spongieuses , pulvérulentes, tachant fortement les doigts et ayant une couleur 

brune foncée, elle était recouverte et même complétement entourée par 

des couches d’un vert bleuâtre qui devaient être d’une origine postérieure. 

La substance ne parait pas présenter une grande homogénéité, car au 

milieu des parties pulvérulentes on aperçoit des parties moins compactes 

à éclat résineux et qui appartiennent à la 1" variété dont nous venons 

de parler; ses propriétés au chalumeau sont identiques à celles déjà 

décrites antérieurement. Elle donne une coloration bleue quand on la 

met en digestion avec le carbonate d’ammoniaque, elle est attaquée avec 

vivacité par les acides, et avec l'acide hydrochlorique on a un abondant 

dégagement de chlore, la silice gélatineuse qui reste conserve la forme 

concrétionnée qu'avait la substance. L'examen de la dissolution fait voir 

qu’elle contient une très-grande proportion de manganèse. 

Une analyse quantitative exécutée sur de la matière préalablement dessé- 

chée à donné : 
Silice 85,33 

Oxyde de euivre 6, 66 
Oxyde de manganèse 64, 96 

Alumine et fer 100 

Carbonate de chaux 2154 

Magnésie et soude 0, 14 

Eau 17, 40 
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On n’a pas dosé l’oxyde de manganèse, mais en le séparant on à 

reconnu qu'il formait plus des 3/4 du précipité, l’autre quart était de 

l’alumine , et il n’y avait que des traces de fer. 

Un deuxième essai, exécuté sur de la matière prise sur la même 

couche de stalactite, a donné pour la quantité de silice 7, 49, elle ne 

paraît pas être constante ainsi que cela à déjà été observé pour les sub- 

stances précédentes. 

En résumé, on voit d’après ces essais que les produits de la 2° caté- 

sorie qui se trouvent plus particulièrement dans l’intérieur des stalactites 

sont formés d'oxyde de cuivre anhydre ou d’oxide de manganèse qu’on 

trouve dans la matière , lequel est presque toujours accompagné de bases 

comme la baryte et la potasse. 
L'examen des échantillons d’hydrosilicate de cuivre qui se trouvent Les hy- 

drosilicates 

dans les divers terrains et dans les mines en exploitation aussi bien quede cuivre 
des divers 

dans les principales collections de minéralogie de Paris, et en particulier terrains 
sont des 

dans celles du jardin du roi et de l’école des mines, m'a fait voir qu’ils pie 

présentent tous la plus grande ressemblance avec les produits de décom- ton. 

position modernes des mines de cuivre qui viennent d’être étudiées, et 

qu'ils ont nécessairement la même origine; car, quand on examine les 

hydrosilicates qui se trouvent dans les filons, ils ne se présentent pas 

dans les druses ou des géodes, à la manière par exemple des zéolithes 

dans les roches basaltiques; en sorte que, même en faisant intervenir la 

pression, il ne serait guère possible de concilier leur formation avec la 

théorie ignée des filons ; mais on peut en quelque sorte avoir des be 

directes de leur mode "3 formation. 

En effet, il est facile de reconnaître sur un grand nombre d’entre eux 

la forme, les ondulations et la forme extérieure des stalactites; ils ont 

aussi une cassure cireuse et grasse, ils présentent des enduits et des 

mamelons déposés sur des roches d’origine plus ancienne; quelquefois 

même on peut y observer nettement des parties testacées et des couches 

concentriques qui se distinguent très-bien par des différences dans la 

couleur. 

De même que dans les stalactites cuprifères modernes les parties inté- 

rieures sont souvent pulvérulentes, farineuses et beaucoup plus friables 

que les parties extérieures qui sont ondulées et résistantes. 

Il y en à qui paraissent cariées comme la matière : c’est ce qui a lieu 
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par exemple, comme l'indique M. Berthier pour la Sommervillite et aussi 

pour quelques échantillons du Chili; or ce résultat doit se produire dans 

les stalactites lorsqu'au milieu de parties compactes sont intercalées des 

parties pulvérulentes qui disparaissent ensuite : on peut observer en effet 

cette structure cariée sur quelques échantillons de la mine de Temperino. 

On voit donc par ce qui précède que la structure montre une analogie 

complète entre les produits modernes des mines de cuivre et les hydro- 

silicates de cuivre qu’on trouve dans les filons ou dans les différentes 

formations stratifiées, et c’est ce qui résulte aussi de la couleur; car de 

même que les produits modernes, ils présentent toutes les nuances depuis 

le blanc légèrement bleuâtre jusqu’au vert, leur couleur tirant, toutes choses 

égales, d’autant plus sur le vert qu'ils sont plus desséchés et renferment 

une moindre proportion d’eau. Il yen a, comme la Sommervillite ‘, qui 

jouissent d’une propriété analogue à celle de l’hydrophane et deviennent 

transparents dans l’eau; or, on a constaté que la variété moderne de 

Temperino, analysée sous le n° IIT, présente cette propriété comme la 

Sommervillite. 

Enfin sur un grand nombre d'échantillons on peut observer des parties 

noires ou brunes ayant un éclat gras, une cassure résmeuse et se trouvant 

surtout à l’intérieur des échantillons où ils sont recouverts par des parties 

bleues ou vertes, comme nous l’avons observé dans les stalactites cupri- 

fères modernes; ces parties résineuses et ternes qui sont quelquefois 

accompagnées de dendrites de manganèse, sont disposées soit par taches 

soit par couches dans les hydrosilicates bleus ou verts; elles sont identiques 

pour l'aspect, pour les propriétés physiques et pour la composition chi- 

mique aux produits modernes de la deuxième catégorie que nous avons 

examinés précédemment, et comme eux elle ne présente pas d’homo- 

généité. 

On retrouve donc les deux catégories de produits que nous avons dis- 

tinguées dans les substances qui se forment encore de nos jours par 

décomposition dans les mines de cuivre. Par conséquent, d’après ce qui 

précède, la structure et la composition démontrent que l’origine est la 

même. 

Du reste, n’est-ce pas ce qui semblerait aussi indiquer la diversité des ) P q 

! Berthier, tom. 11, pag. 449. 
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résultats obtenus dans les analyses des hydrosilicates de cuivre ; car si l’on 
fait exception pour la dioptase, pour le cuivre hydrosilicieux de Haüy !, qui 
est eristallisé et aussi pour le kieselmalachite et la sommervillité dans l'analyse 
desquels M. Berthier * a pris soin d'enlever la silice en excès par une disso- 
lution de potasse et n’a opéré que sur la portion qui paraît avoir résisté 
à l’action de l’alcali, chaque analyse nouvelle d’un hydrosilicate de cuivre 
crée un minéral nouveau; on pourrait multiplier en quelque sorte indé- 
finiment les espèces en faisant l'analyse d’hydrosilicates qui, à cause de leur 
umformité de couleurs, semblent homogènes et qui présentent toutes les 
nuances depuis le blanc bleuâtre jusqu’au vert. 

D'après cela il semble donc assez naturel d'admettre qu’il y a mélange 
d’un hydrosilicate de cuivre avec diverses proportions de silice ou d’alu- 
mine ou avec des argiles ; ainsi que cela a lieu pour les produits modernes 
qui prennent naissance actuellement par décomposition dans les mines de 
cuivre, et par conséquent le mode de formation à dû être le même. 

Cette conclusion s'accorde aussi avec le mode de gisement des hydro- 
silicates de cuivre ; car, quoiqu’on les trouve dans les filons, l'observation a 
appris qu'ils sont accompagnés de pyrite et de sulfure de cuivre, de cuivre 
gris et qu'ils sont surtout abondants dans les parties les plus rapprochées 
de la surface ; avec eux il y a de plus du carbonate de cuivre qui a dù se 
former par Es de l'acide carbonique de l’air sur l’oxide de cuivre 
provenant de la décomposition des pyrites, tandis que l’hydrosilicate de 
cuivre prenait naissance par la combinaison de cet oxide avec la silice. 
Du reste, la structure concrétionnée et testacée que présente dans un grand 
nombre de cas le carbonate de cuivre et surtout la malachite qui est em- 
ployée dans la bijouterie, démontre que c’est à des effets de décomposition 
qu'on doit attribuer son origine. 

On rencontre bien aussi les hydrosilicates de cuivre dans les terrains 
Stratifiés, principalement dans les grès, dans les grès rouges, dans le Weis- 
ligende à sa partie supérieure et immédiatement au-dessous du Kupfers- 
chieffer, qui contient surtout des pyrites de cuivre, et enfin dans le grès 
bigarré ; mais dans tous ces gisements l’hydrosilicate est accompagné de 

! Haüy; minéralogie m1. pag. 471. Prisme Rhomboïdal droit dont les angles sont 105° 20/ 
et 76 40. Peut-être même y a-t-il eu erreur dans sa détermination, car cette espèce minérale 
n’est pas reproduite dans ses ouvrages de minéralogie postérieure. 

? Ann. de chimie , tom. 51, pag. 402 
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minéraux dans lesquels le cuivre est combiné avec le soufre; et comme il ne 

peut s'être formé par voie de sublimation, il résulte évidemment de leur 

décomposition et d’infiltrations produites par les eaux; en même temps 

qu'il est toujours accompagné de carbonate de cuivre qui s’est formé par 

l’action de l'acide carbonique de l'air. 

Mais on a une preuve plus concluante de ce qui vient d’être dit ci-dessus 

en examinant les substances qui accompagnent ordinairement les hydrosi- 

licates de cuivre. Quelles sont en effet ces substances qui tantôt sont inti- 

mement mêlées à l'hydrosilicate et tantôt sont séparées à l’état cristallin ? 

Ce sont, comme l'examen d’un très-grand nombre d'échantillons nous l’a 

appris, les carbonates de chaux et de cuivre, les sulfates de chaux et de 
plomb, l’oxide noir de cuivre, les oxides de fer et de manganèse ; mais 

surtout la silice. Or, nous avons vu que toutes ces substances accompagnent 

aussi les produits modernes de décomposition qui se forment dans les 

mines de cuivre, et de plus elles se trouvent absolument au même état. 

En effet, la silice se présente presque toujours avec les hydrosilicates 

de cuivre; quelquefois elle est en état de calcédoine botryoïde, comme cela 

s’observe sur les échantillons du Chili, ou bien à l’état de quartz; mais le 

plus souvent elle est intimement mêlée dans la masse de l’hydrosilicate à 

l'état de silice immédiatement soluble dans la potasse : c’est ce qui a été 

constaté pour plusieurs hydrosilicates et principalement pour diverses 
variétés de Kieselmalachite ainsi que l’a fait observer M. Berthier. 

L’oxide de fer accompagne comme gangue un très-grand nombre d’échan- 

tillons, il paraît même pouvoir former des combinaisons avec la silice et 

l’oxide de cuivre comme dans lhydrosilicate brun de Sibérie qui a été 

décrit et analysé par M. Damour ‘. C’est lui aussi qui, en combinaison avec 
les mêmes substances, forme la variété rare connue par les mineurs et les 

minéralogistes sous le nom de cuivre hydraté-résiniste. 

L’oxide noir de cuivre et l’oxide de manganèse se rencontre aussi très- 

fréquemment. Ainsi que nous l'avons déjà signalé, ils forment des taches 

noires et irrégulières, de petits amas friables et pulvérulents, ou bien 

encore des couches noires ou brunes concentriques aux couches bleues ; 

ces oxides sont le plus souvent accompagnés de silice intimement mélangée 

avec eux et qui présente l’aspect cornée qu’elle prend quand, étant à l’état 

! Annales des mines de 1837. 
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gélatineux, elle a été desséchée lentement sur un filtre : c’est elle qui leur 

donne un éclat résineux. Le carbonnate de cuivre est souvent cristallisé, et 

l’on conçoit qu'il a dû se former par l’action de l'acide carbonique de l'air, 

sa structure concrétionnée démontre d’ailleurs qu’il est produit à la manière 
des stalactites. 

Le carbonate de chaux entre à l'état de mélange dans un grand nombre 

d’hydrosilicates, comme le démontrent les diverses analyses qui en ont été 

faites et qui sont rapportées dans le manuel de minéralogie de Rammels- 

berg, (p. 340.), il forme aussi quelquefois des cristaux sur l’échan- 

tillon. 

Le sulfate de chaux qui se trouve dans les produits modernes a été 

signalé dans les analyses de chrysocole faites par John*, et certains échan- 
tillons présentent du sulfate de chaux et du sulfate de plomb cristallisés. 

Ainsi toutes les substances qui accompagnent ordinairement les hydro- 

silicates de cuivre sont celles qu'on retrouve dans les produits modernes 

de décomposition des mines de cuivre de Temperimo et de Saint- 
Marcel. 

Il ne faut pas même en excepter l’alumine; car bien que le cuivre 

hydrosilicaté proprement dit n’en contienne que quelques centièmes, on 

la retrouve avec abondance dans les allophanes cuprifères qui ne sont 

évidemment qu’un cas particulier du phénomène de décomposition qui 

donne naissance aux produits desquels nous nous occupons en ce mo- 

ment. 

L’allophane s'attaque toujours avec gelée par les acides comme les 

produits cuprifères modernes, et elle contient ordinairement du cuivre qui 

paraît être à l’état d’hydrosilicate; du reste les résultats très-divergents 

obtenus dans les analyses de ce minéral, lorsqu'il contient du cuivre, 

sembléraient indiquer qu’il est mélangé de silice et peut-être d’alumine 

dans diverses proportions. L’allophane est également accompagnée de 

carbonate et de sulfate de chaux, de carbonate de cuivre, d’oxide de fer 

et de manganèse, ainsi que cela résulte de l'examen que nous avons fait 

de quelques échantillons et des descriptions des chimistes qui l'ont 
analysée. 

En résumant ce qui précède, on voit qu'il serait peut-être opportun 

! Bendant, tom. 11, pag. 195. 
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de ne pas regarder comme autant d'espèces différentes, les nombreuses 

variétés d’hydrosilicate de cuivre adoptées jusqu'ici; car leur nombre 

peut, pour ainsi dire, s’accroître mdéfiniment. Vauquelin pensait déjà 

que c’étaient des mélanges d’oxide de cuivre hydraté avec la silice’. 

Mais il résulte de ce qui a été dit précédemment, qu'il y a incontesta- 

blement combinaison de la silice avec l’oxide de cuivre et l’eau; seulement 

les variétés que les hydrosilicates présentent dans la couleur tiennent à 

des proportions variables de silice mélangée, comme cela a été observé 

dans les produits modernes et à la quantité d’eau; car en les dessé- 

chant on peut les faire passer du bleu au vert. 

Il convient par la même raison de ne pas créer davantage des espèces 

minérales nouvelles pour désigner les parties noires ou brunes qui 

accompagnent l’hydrosilicate vert; car ce sont des mélanges d’oxide de 

cuivre, d’oxide de manganèse et de fer avec de la silice, ou même de 

l’alumine avec l’hydrosilicate vert. 

On voit aussi que les hydrosilicates de cuivre doivent être rangés par 

rapport aux minéraux antimoniés et sulfurés de cuivre dans la classe 

de ceux que M. Haïdinger appelle minéraux parasites”. Tout porte même 

à croire que, dans un grand nombre de cas, comme par exemple pour 

les terrains stratifiés, cela doit être étendu aussi aux substances que nous 

avons reconnu les accompagner d’une manière à-peu-près constante et 

qui sont surtout l’oxide noir, ainsi que les carbonates de cuivre. 

Pour se rendre compte de la manière dont l’hydrosilicate de cuivre 

a pu se former dans la nature, on peut observer que dans la plupart 

de ses gisements, le cuivre se trouve à l’état de minerai sulfuré et sur- 

tout de cuivre pyriteux; par l’action de l’air atmosphérique les pyrites 

se décomposent, et le premier produit de cette décomposition est du 

sulfate de cuivre qui, comme on le sait, sort en abondance des anciennes 

galeries, comme cela a lieu dans les mines de Hongrie. Mais souvent 

aussi il arrive que ce sulfate, qui exerce des réactions acides, décompose 

les roches formant la gangue du minerai à travers lesquelles il s’infiltre, 

il entraîne alors avec lui ou même il dissout, beaucoup mieux que ne le 

ferait de l’eau pure, la silice, l’alumine, les oxides de fer, de manga- 

! Annuaire de chimie, tom. 86, pag. 216. 

2? Ann. des mines de 1898, Ile Livraison. 



nèse et les alcalis, qui entrent dans la composition des roches qui ont 

été attaquées. 

Quand il rencontre du carbonate de chaux, il doit nécessairement se 

produire un phénomène de double décomposition; du sulfate de chaux 
se précipite et en même temps de l’hydrate d’oxide de cuivre est déposé, 

mais la silice et l’alumine qui étaient tenues en dissolution à l’aide du 

sulfate de cuivre, ne tardent pas à être déposées; la silice à l’état nais- 

sant se porte sur lhydrate de cuivre pour lequel elle a beaucoup 

d’affinité, car on sait que dans l'analyse d’un silicate de cuivre, il est très- 

difficile de séparer les dernières parties d’oxide de cuivre de la silice : 

on conçoit donc d’après cela la formation de l'hydrosilicate d’alumine et 

de cuivre. On concoit aussi la présence du carbonate de cuivre, celle 

du carbonate et du sulfate de chaux, celle du sulfate de plomb et des 

oxides de fer et de manganèse. 
Il peut du reste se former des produits de décomposition contenant 

de l’hydrosilicate de cuivre avec du sulfate, comme cela résulte d’une 

analyse faite par M. Berthier sur un échantillon du Chili’. 

Souvent aussi on trouve du cuivre natif et du cuivre oxidulé qui 

accompagnent des morceaux contenant de l’hydrosilicate; or on pourrait 

se rendre compte de leur formation en admettant qu'elle est due à la 

réduction de l’oxide de cuivre par des matières organiques à l’aide de 

la chaleur développée par la transformation des pyrites. 

Du reste la forme concrétionnée qu'affectent presque toutes ces sub- 

stances est une preuve nouvelle de leur origine et démontre qu’elles sont 

des produits analogues aux stalactites et qu’elles proviennent de la décom- 

position des pyrites de cuivre; cette forme peut surtout s’observer très- 

bien sur la malachite verte de Sibérie qui sert aux objets d’ornements 

et sur les oxides de manganèse. 

Les parties brunes et noires se formeront quand l’oxide de cuivre 

déposé n'aura pas rencontré de silice ou ne sera pas combiné avec elle, 

et l’on conçoit qu’il pourra alors passer à l’état d’oxide noir. D’après 

les analyses qui précèdent, la liqueur qui produit les infiltrations doit 

dans ce cas contenir des bases en excès qui sont les oxides de fer et de 

manganèse, lesquels sont mélangés avec la silice et l’oxide de cuivre : le 

! Ann. des mines Ie série, xx, p. 698. 
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mode de dépôt de l’oxide de fer et de l’oxide de manganèse est du reste 

le même que dans le phénomène général de décomposition des roches 

dont M. Ebelmen’' a entrepris l’étude et dont le phénomène qui nous 

occupe n’est qu’un cas particulier. 

1 Ann. des mines de 1845. 
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ÉTUDE SYSTÉMATIQUE 

DES VALLÉES D'ÉROSION, 

DANS LE DÉPARTEMENT DU DOUBS. 

PRELIMINAIRES. 

1. Chacun sait que le phénomène orographique, désigné par le mot vallée, dre 

est en creux à la surface du globe ce que les montagnes y sont en relief. vœiées. 

Les vallées occupent généralement l’espace compris entre deux chaînes 

de montagnes dont elles suivent la direction. Elles ont toujours, compara- 

tivement à leur largeur, une grande étendue en longueur et peuvent, de la 

dimension d’un simple couloir, atteindre un myriamètre et plus en largeur; 

car celle-ci est très-variable, même sur les différents points d’une même 

vallée. 

2. Les géographes et les géologues ont établi des distinctions entre les, Pivisior 
vallées : les premiers les divisent en vallées et vallons ; les seconds les dis-"* 

tinguent en vallées des montagnes , vallées des contrées basses , vallées à fond 
plat, vallées d'élévation , vallées principales, vallées secondaires, vallées de 

troisième ordre , vallées transversales, vallées de plissement , vals longitudi- 

naux, vals approfondis, etc. 

Nous ne discuterons point sur la valeur que les auteurs ont attribuéé à ces 

diverses dénominations. Il nous semble que deux suffisent, comme termes 

génériques, pour désigner les différentes espèces de vallées. Ce sont celles-ci : 

vallée simple et vallée composée. 

3. Une vallée simple sera celle dont le fond, formé par les dernières Ceauon 
entend par 

assises des terrains jurassiques, n’est modifié ni par une déchirrure ni par.” 
simple. 
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un érosion et se présente sous une forme arrondie ou plate, tandis que les 

couches qui le constituent, se sont relevées en sens opposé, pour former le 

versant des montagnes qui limitent la vallée. 

La figure 1" représente le profil transversal d’une vallée simple. M suffit 

de jeter un coup-d’œil sur ce profil pour reconnaître la disposition que 

nous venons dénoncer. L'agent platonique ayant exercé son action simulta- 

nément sur deux points, À et B, de la série horizontale des terrains , il en 

est résulté deux reliefs, C et D, et une dépression, E, comprise entre ces 

ne deux reliefs. Cette dépression est une vallée simple. 
vallée 4, Les vallées composées seront celles dont le fond, modifié par une 

CP déchirure ou par une érosion, atteint, à une plus ou moins grande pro- 

fondeur , la série des terrains, et laisse voir, sur chaque côté, les tranches 

correspondantes que l’action érosive a mises à nu. 

La figure 2 est la coupe transversale d’une vallée composée. Le fond, 

compris entre les deux reliefs, Cet D, résultant de l’action, A et B, de 

l'agent plutonique, offre un creusement, f, g, h, qui complique la forme 

Différen- de la vallée, car si elle était simple, la ligne f, h, en formerait le fond. 

eue Ts 5. Les mouvements en creux du sol, qui, dans les soulèvements, sont 

les combes. produits par le redressement des couches marneuses, ne sont pot com- 

pris dans les deux genres de vallées que nous venons d’indiquer; ils for- 

ment une classe à part que l’on ne devrait jamais désigner par le mot vallée, 

mais bien, comme l’a fait M. Thurmann, par le mot combe. 

VALLÉES SIMPLES. 

_Desip- 6. Les vallées simples sont constamment plus longues que larges, et leurs 

Fale d extrémités, généralement terminées en forme de cirque. Elles ne sont 

simple. donc point traversées par un courant d’eau; mais des dépôts de terrain 

néocomien et de terrains tertiaires , en occupent souvent le fond. Dans ce 

cas il est assez ordinaire d'y rencontrer des tourbières, qui reposent sur les 
assises marneuses de ces terrains, et un ruisseau dont les eaux vont se 

perdre dans un des entonnoirs qui y sont fréquents. 

Si ces vallées ont le fond large, on y remarque presque toujours des irré- 
gularités, des ondulations où l’on voit affleurer des têtes de strates de l’étage 

supérieur et même de l’étage moyen. La figure 3 représente ce cas, en de mm 

RE 
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Quelquefois dans le fond d’une vallée dont tous les caractères sont ceux 

d’une vallée simple, on rencontre, creusés dans les couches du sol, des 

sillons qui laissent voir les tranches de quelques strates. Quand cette circons- 

tance se présente, on est certain, à moins qu'il n'existe des entonnoirs, de 

rencontrer du côté du pendage des tranches dénudées, une vallée composée 

où les sillons vont aboutir. Très-souvent aussi ceux-ci se réunissent pour 

donner naissance à une vallée composée soit principale soit latérale. 

Une vallée composée traverse parfois une vallée simple; ce cas a lieu 

lorsqu'il y a succession de deux cluses traversant les deux chaînes de mon- 

tagnes qui bordent la vallée. 

7. D’après ces diverses considérations, les vallées simples peuvent se Leur di 

diviser ainsi qu’il suit : 

1° Vallée simple proprement dite. 

2° Vallée simple avec dépôts. 

5° Vallée simple donnant naissance à une vallée latérale. 

4° Vallée simple donnant naissance à une vallée composée. 

5° Vallée simple traversée par une vallée composée. 

Comme nous n'avons en vue, dans ces études systématiques, que les 

vallées composées, nous ne nous arrêterons pas davantage sur les vallées 

simples. 

VALLÉES COMPOSÉES. 

8 I. Considérations générales. 

8. Les vallées composées, dont le fond est généralement occupé par un Direction 
À À à À et posilion 

courant d’eau, suivent la direction des chaînes de montagnes; elles en cou- des vallées 
c : composées. 

pent souvent une ou plusieurs (cluses de M. Thurmann), pour se jeter 

dans une autre vallée parallèle à deux autres chaînes. Dans ce cas, la vallée 

devient composée en aval de la cluse, et demeure vallée simple en amont. 

9. Ces vallées commencent à une montagne, à un col élevé, à unruz, origine, 
largeur et 

dans une plaine, dans un plateau élevé ou enfin dans une vallée simple. Res- UE 

serrées à leur origine , elles prennent un développement, qui croît insensi-vaurées. 

blement à mesure qu’elles approchent de leur terminaison qui a lieu dans 

une plaine ou à la mer. Lorsqu’elles ont acquis un certain développement en 

largeur, leur fond devient plat et se trouve occupé par des alluvions, com- 
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posées en grande partie d’un détritus identique aux terrains dans lesquels 
la vallée est creusée. 

Sinuosité  [Q, On sait, comme Bourguet ‘ l’a observé le premier, que, dans ces 
de la vallée 

ee vallées, lorsqu'il y a un angle saillant d’un côté, il y a un angle rentrant de 

sant l'éro- l’autre. La concordance de ces angles est plus ou moins développée, selon 

que les chaînes sont plus ou moins distantes l’une de l’autre. Le cours d’eau 

suit exactement ces divers contours et s’approche en général davantage du 

côté où le penchant est le plus grand. Si l’on restituait par la pensée les 

terrains que la dénudation a enlevés et que l’on fit le plan topographique de 

la vallée, qui serait alors une vallée simple , on verrait que son talwesg se des- 

sinerait suivant les mêmes sinuosités que le creusement. 

Sysèie 11. Souvent on voit, de chaque côté des vallées composées , d’autres val- 
ensemble 

sl lées plus petites venir y aboutir , sous des angles plus ou moins ouverts. Ces 

petites vallées ne s'accordent pas ordinairement pour y arriver par paires 

dans le même point : elles sont comme les branches d’un arbre qui s’implan- 

tent alternativement sur son tronc. Ainsi, considéré dans son ensemble, le 

système des vallées composées présente une vallée principale à laquelle 

s’embranchent plusieurs vallées latérales, qui se subdivisent elles-mêmes en 

rameaux et ramuscules. La vallée de la Loue offre un exemple remarquable 

de cette disposition. 

Leur des- 12, Les vallées ayant pour destination de transporter dans la mer les eaux 
Unation et 

role de lé- des pays élevés, la disposition dont nous venons de parler est une suite néces- 
rosion dans 

“ses saire de cette destination. Elle prouve d’ailleurs que l’action érosive, déter- 

graphiques minée par de grands courants, joue, dans les accidents dont la surface du 

sol est couverte , un rôle non moins important que celui des soulèvements. 

L’œil exercé à l’observer peut facilement s’en convaincre. Aussi est-il né- 

cessaire, pour se rendre parfaitement compte des accidents que les sou- 

lèvements ont déterminé, de restituer par la pensée tout ce que les érosions 

ont détruit; sans cela on pourrait tomber dans des erreurs, en confondant 

ce qui est le résultat de la dénudation avec ce qui l’est du soulèvement. 

Elles œou- 13. Lorsque les vallées composées traversent une ou plusieurs chaînes de 
pent les 

chaines de montagnes, elles sont appelées cluses par M. Thurmann , et vallées transver- 
montagnes 

etleurfond sales par les autres géologues. Les cluses sont donc une continuation des 

! Naturaliste et professeur de philosophie à Neuchâtel (Suisse), au commencement du 

xvIe siècle. 
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vallées composées et se trouvent par là même occupées, comme ces vallées , «st_ formé 

par un cours d’eau , lequel traverse aussi les vallées simples comprises entre terrains de 

les chaînes que les cluses ont coupées. Cette disposition démontre que le lit 

des rivières , formant le fond des vallées composées, bien qu'il n’ait jamais 

une grande pente, peut cependant, même sur une petite étendue, être formé 

par toute la série des terrains. En effet, dans la circonstance dont il s’agit, le 

portlandien ou des terrains de dépôts le formeraient dans les vallées simples, 

tandis que dans les cluses il le serait par les tranches relevées d’une partie ou 

de la totalité de la série des terrains jurassiques et même par le lias, le 

keuper, etc. 

La magnifique carte géologique du Jura bernois publiée par M. Thurmann, 

avec le second cahier de ses essais sur les soulèvements jurassiques du Poren- 

truy, fournit un exemple bien remarquable du cas dont il s’agit. Ce cas se 

présente dans la partie supérieure de la vallée composée , qui s’étend du Val- 

de-Tavenne à la vallée de Lauffens et qui donne cours à la Birse ; il suffit de 

jeter un coup d'œil sur cette partie de la carte et sur la coupe faite suivant la 

direction de cette vallée , pour se faire une idée exacte de tous les détails que 

ce cas présente. On rencontre une disposition à peu près semblable, dans la 

grande vallée simple à fond plat, occupée par un dépôt de terrain néocomien 

et de terrain tertiaire et située au S. O. de Pontarlier. Le même phénomène 

se reproduit dans la vallée de Morteau , où existent également les mêmes ter- 

rains : le Doubs entre dans ces vallées et en sort par des cluses, son lit y est 

formé par des terrains de dépôts. Cette rivière traverse obliquement la vallée 

de Morteau et l'extrémité S. E. de celle de Pontarlier, laquelle est longée 

par le Drugeon. 

Quand les vallées composées suivent la direction des chaînes de montagnes, 

la rivière , qui en occupe le fond, peut aussi avoir son lit dans les différentes 

couches de la série des terrains ; mais ce n’est qu’à des distances plus ou 

moins grandes et eu égard à la disposition, aux formes et aux saillies plus ou 

moins prononcées des ondulations du sol, qu'ont lieu les changements de 

couches. Il est vrai, comme nous l'avons déjà observé, que des alluvions 

existentsouvent dans le fond de ces vallées; mais en en faisant abstraction, on 

verra que le terrain sur lequel elles reposent offre toujours les mêmes dispo- 

sitions que celles que nous venons de signaler. 

Lorsqu'il existe dans les parois de la vallée des angles rentrants et des 
angles saillants, ceux-ci peuvent présenter de temps en temps, sur les ver- 
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sants opposés des deux chaînes bordant la vallée, des échancrures ou berges 

plus ou moins profondes et dépassant parfois l'axe de soulèvement. Dans ce 

cas le lit de la rivière peut reposer, comme dans les cluses, sur toutes 

ou sur une partie des couches de la série des terrains, selon que l’échancrure 
entame plus ou moins profondément la montagne. 

Disposi- 14, On rencontre quelquefois une disposition telle, que les couches plon- 
lion que 

présentent gent de part et d’autre vers l'extérieur de la vallée. L'origine de ce phéno- 
quelque- 

foislescou- mène doit être attribué à la rupture que les couches ont éprouvée, par suite 

mnt d’un mouvement exercé de bas en haut sur les parties fracturées et dont le 

allées. centre d'activité a eu lieu suivant la direction de l’axe de la vallée. La forme 

de celle-ci est alors celle que les auteurs désignent sous le nom de vallée 

d’élévation. Nous y reviendrons en parlant des différentes formes des vallées. 

Elles sont 15. Les terrains néocomien et tertiaires existent quelquefois dans les val 
quelque- 

nee lées composées; ils se montrent en bandes allongées sur l’un ou sur les deux 

isterains plateaux qui séparent le bord du creusement et le versant de la montagne. 

el tertai- Ces terrains sont dénudés du côté de la vallée et se relèvent plus ou moins 

contre le versant de la montagne. La figure 2 représente ce cas : le terrain 

néocomien y est indiqué par les lettres nn’. 

L pur 16. Aïnsi, en résumé, les vallées composées sont généralement creusées à 

précède. une plus ou moins grande profondeur, dans la série des terrains. Elles ne 

présentent aucune interruption dans tout leur cours : une interruptionne pou- 

vant avoir lieu , puisqu'elles sont constamment occupées par un courant 

d’eau. Des vallées latérales viennent, en forme de rameaux et de ramus- 

cules, se joindre à la vallée principale. Leur fond , formant le lit du cours 

d’eau, qui n’a jamais une très-grande pente, peut être composé par des 

terrains tertiaires comme par les couches les plus profondes de la série. Leur 

direction n’est pas constante ; elle suit celle des chaînes de montagnes ou les 

traverse en prenant une autre direction, ce qui fait varier, comme nous le 

verrons ci-après , la forme des parois de la vallée. Les couches, qui forment 

ces parois, peuvent plonger dans différents sens ; c’est de leur direction , de 

leur profondeur et de leur disposition respectives, que sont venus les noms 

de vals longitudinaux, vals approfondis, vallée principale, vallée d’élévation, 

etc., dénominations qui ne sont applicables que sur différents points de l’é- 

tendue des vallées. Ainsi une vallée prend les noms de vallée principale, vals 

approfondis, etc., quand elle suit la direction des chaînes de montagnes ; 

ceux de vallée transversale, de cluse, lorsqu'elle les traverse, et celui de 
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vallée d’élévation, etc., si les couches plongent de part et d’autre vers son 

extérieur. 

Ces dénominations ne désignent, comme on le voit, chacune qu’une par- 

tie de la vallée, tandis que celle de vallée composée, que nous avons adoptée, 

semble plus propre à exprimer l’idée que l’on doit se former des vallées, eu 

égard à l’ensemble des accidents qui les constituent et à la théorie que nous 

allons développer. 

$ IT. Recherche de l’époque géologique à laquelle a eu lieu le creu- 

sement des vallées composées. 

17. On attribue la formation des vallées composées , dont les causes sont Jndication 
te re a + es diver - 

loin d’être connues, soit à une déchirrure des terrains qu’aurait produite une ses causes 
auxquelles 

commotion plutonique, soit à l’action érosive de grands courants d'eau , on attribue 

soit enfin à ces deux causes combinées ensemble. Mais il est à croire et tout des vatlces 

démontre que l’action des grands courants est la principale cause de ce phé- os 

nomène. 

18. Des géologues en reportent l’époque à celle du soulèvement des Premier 

chaînes de montagnes. D’après eux le surgissement de ces chaines s’étant D 

opéré sous les eaux des mers, il est à croire que, pendant la dislocation des 

couches, des fentes ont dû s'opérer, et que les eaux, fortement agitées, se 

sont précipitées dans ces fentes avec tant de violence , qu’elles les ont agran- 

dies et modifiées ; il en est résulté des sillons qui sont les vallées de dénuda- 

tion et ont servi à l'émergement du nouveau continent. Si le phénomène 

des soulèvements, ajoutent-ils , se fût opéré dans l'atmosphère, les crevasses 

qui en seraient résultées n’auraient subi d’autres modifications que celles ap 

portées par l'influence des agents atmosphériques. 

19. Cette hypothèse est plus spécieuse que solide , car elle est en opposi-  Cesystè- 
me est en 

tion avec les faits que l’on observe dans la nature. Et d’abord ne compte- opposition 

t-on pas des soulèvements de différents âges? d’un autre côté, comment le faits. 

terrain néocomien, le terrain sidéroolithique et les terrains tertiaires auraient- 

ils pu se déposer dans les vallées où nous les voyons, lorsqu'il existe, à travers 

les montagnes qui les bordent, des coupures (cluses) par où les eaux se se- 
raient écoulées? Ces mêmes formations, y compris les plus récentes, ne 

sont-elles pas dénudées quand elles existent dans les vallées composées 

qui suivent la direction des chaînes de montagnes, et coupées transversa- 
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lement dans les vallées simples, lorsque la vallée devient vallée transversale ? 

La solution de ces questions suffit pour prouver que l’époque du creuse- 

ment des vallées composées est postérieure au dépôt des terrains néocomien, 

sidéroolithique et tertiaire , et que par conséquent l'hypothèse dont il s’agit 

west point admissible. 

Deuxième 20. L'hypothèse d’après laquelle le soulèvement des montagnes ne se se- 

Mon rat pas opéré d’un seul jet, mais par une suite de poussées de bas en haut, 

qui auraient produit l’émergement suecessif du continent , serait plus satis- 

faisante. Mais les observations sont encore en trop petit nombre pour qu’il 

soit possible d’en déduire des conséquences. Nous n’avons pas, en effet, seu- 

lement en ce qui concerne les terrains néocomien, sidéroolithique et tertiaire, 

des données suffisantes sur le niveau relatif dans lequel ces terrains sont 

déposés; sur l'étendue de pays qu’ils occupent respectivement; sur les com- 

motions qu’ils ont subies ; sur les terrains où ils ont été déposés ; sur la con- 

cordance et la non concordance de leurs couches avec celles de ces terrains 

sur lesquels ils reposent, etc. Tels sont cependant quelques-uns des faits qu’il 

serait nécessaire de bien connaître pour en déduire , et l’ordre d’après lequel 

les poussées en question aurait produit l’'émergement, et dans quelle direc- 

tion les courants auraient dû avoir lieu, pour en conclure si les vallées de 

dénudation sont un résultat de cette cause. 

Troisième 21. On pourrait également s'appuyer, pour la solution du problème relatif 
système. ; ; 

à l’époque du creusement des vallées d’érosion, sur la théorie de M. le pro- 

fesseur Agassiz, relative à la marche des glaciers. Cette nouvelle hypothèse, 

très-hardie, développée avec un rare talent par son auteur, dans son discours 

d'ouverture de la réunion de la Société des sciences naturelles helvétiques , à 

Neuchâtel, le 25 juin 1837, explique le transport des blocs erratiques, par la 

présence de grands glaciers qui auraient couvert toute l'étendue de pays où 

ces blocs sont déposés. Dans cette hypothèse, le creusement des vallées 

d’érosion aurait eu lieu après le dépôt des blocs erratiques, et par con- 

séquent aumoment de la fonte de ces énormes masses de glaces, ce qui 

coïnciderait parfaitement avec les faits existants, ainsi que le fait observer 

M. Agassiz. 
ER 22. La cluse de Mouthier, sur la Loue, coupant la chaîne qui s’étend de 

quelecreu- Montmahoux à Haute-Pierre, est le point géologique le plus intéressant du 
sement des 

vallées na département du Doubs. Parmi les nombreux faits propres à fixer l'attention 
eu lieu 

quaprès des géologues , que cette cluse présente , on y trouve la preuve que le creuse- 

ant 
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ment des vallées est postérieur au dépôt du terrain néocomien et du grès-vert, l'époquedu 
dépôt des 

et que les failles existaient aussi avant cette époque. Sur le versant septen-— terrains 
néocomien, 

trional de cette chaîne , qui se dirige, comme toutes celles du Jura, du S. O. Ut 

au N. E., existe une faille qui traverse la vallée au-dessus des forges de Lods. tiñire. 

A ce point les couches inférieures du terrain liasique sont en contact avec le 

portlandien ; dans le dessus de la côte on trouve , près du chemin de Longe- 

ville et sur la ligne de la faille, des marnes éboulées dans lesquelles les 

fossiles de l'oxford-clay et du grès-vert sont mélangés. Au pied du même 

versant de la montagne on rencontre le terrain néocomien et le grès-vert, 

aux villages de Vanclans , Nods et Athose , du côté N. E. de la vallée, et aux 

villages de Longeville, Vésigneux et Amathey, du côté S. O. de la même 
vallée. Ainsi, dans cette localité, la vallée traverse une faille et coupe, entre 

le village d’Athose et celui de Longeville , les terrains nécomien et du grès- 

vert, lesquels étaient, avant le creusement de la vallée, continus. On peut 

facilement rétablir cette continuité en restituant par la pensée les parties que 

l'érosion a détruites. 

Nous pensons qu’en faisant une étude spéciale de cette cluse, on par- 

viendrait à établir des faits qui démontreraient que la faille est postérieure 

au dépôt du terrain néocomien et du grès-vert. Nous n’avons pas pu 

étudier ce point comme nous l’aurions désiré, de sorte que les faits que 

nous avons recueillis sont en trop petit nombre pour en déduire des 

conséquences. 

Un exemple assez remarquable de dénudation du terrain néocomien , 

existe sur une partie de la vallée composée du Doubs, comprise entre 

le moulin Bournel, près de Morteau et la Maison-Monsieur. Il existait, 

dans cette étendue, avant l'ouverture de la cluse des Gaillots et le creu- 

sement de la vallée, un dépôt de terrain néocomien, dont il ne reste 

plus aujourd’hui que quatre portions, situées alternativement de chaque 

côté de la vallée : la première, sur la rive droite du Doubs, au lieu dit 

les Mourlets ; la deuxième, sur la rive gauche, entre les Bouchots et le 

Villers ; la troisième, sur la rive droite, s'étend de la ferme du Champ- 

vaucher jusqu’au village des Brenets, en passant par les hameaux des 

Bassots et des Pargots; la quatrième enfin, sur la rive gauche, prend 
naissance à la ferme du Prés-du-Nod et se termine à celle du Cerneux, 

en passant par le village du Pissoux. En examinant l’ensemble de cette 

partie de la vallée, on voit, d’après les sinuosités, que les portions du 
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terrain néocomien qui sont demeurées, sont situées dans les endroits où 

devraient exister les talus dont nous parlerons ci-après, tandis que les 

parties qui devraient former les berges, en sont dépourvues. De la ferme 
du Cerneux à la cluse des Gaillots, la vallée devient droite, et l’on ne 

remarque plus ce terrain m sur l’un de ses côtés ni sur l’autre. 

23. Bien que les exemples suivants ne fournissent pas de preuves posi- 

tives sur l’époque du creusement des vallées, ils n’en offrent pas moins 

quelque intérêt, en ce qu'ils prouvent du moins que ce creusement n’a 

eu lieu qu'après l’époque des soulèvements, et que si des crevasses ou 

des fentes se sont opérées pendant l’exaltation, leur largeur devait être 

très-restreinte. En effet, il existe souvent dans une vallée parallèle à 

deux chaînes de montagnes rapprochées, des ravins ou couloirs qui cou- 

pent le plan de dénudation suivant une ligne perpendiculaire à l’axe de 

la vallée. La disposition stratigraphique du terrain est mise à nu dans 

ces ravins; en l’examinant, on reconnait que les strates, à partir de leurs 

bords libres, conservent leur position horizontale, sur une longueur 

seulement de deux ou trois mètres, quelquefois moins, puis se ploient 

et se relèvent tout-à-coup. Ce ploiement, si près du bord des strates, 

n'aurait pas pu s'effectuer si la vallée eût été creusée avant l’époque du 

soulèvement, car la résistance de cette petite partie de la série, restée dans 

sa position normale, eût été trop faible pour contrebalancer l'effort qu'a dû 

nécessiter ce ploiement. Cette disposition ne peut donc être considérée 

que comme le résultat de l'érosion des flancs de la vallée par les eaux. 
Plusieurs exemples de cette disposition existent dans la vallée du 

Doubs, entre le Saut-du-Doubs et la Maison-Monsieur. La figure 4 repré- 

sente un de ces cas. 

La figure 5 représente une coupe d’un même cas prise à la Bançon- 

nière, localité située entre Saint-Julien et Varin, dans une vallée latérale 

à celle du Dessoubre. On voit ici les couches de la partie inférieure de 

l'étage supérieur, refoulées, contournées, en quelque sorte chiffonnées 

par l’effort de l’exaltation qui s’est opérée en A. Ces plissements des 

couches n'auraient pas pu avoir lieu si la vallée eût existé au moment 

de l’exaltation, car la coupure des couches est trop rapprochée de l’en- 

droit où le refoulement s’est manifesté, pour qu’on puisse supposer que 

la portion comprise entre C et D et reposant sur une assise marnèuse, 

ait offert assez de résistance pour donner lieu à ce refoulement. 
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24. Nous voyons, par cet aperçu, que l’époque du creusement des . Conu- 
F : d à sion. 

vallées composées est postérieure à celle des soulèvements, aux failles, 

au dépôt des terrams néocomien, sidéroolithique et tertiaires, et que ce 

creusement doit être considéré comme un des derniers phénomènes qui 

ont eu lieu. 

$ III. Théorie systématique pour la classification des vallées 

composées. 

25. La théorie systématique, dont nous allons nous occuper, sur les Cette 
théorie est 

formes des vallées d’érosion, doit être considérée comme un supplément un suppié- 
ment à cel- 

à la théorie systématique de M. Thurmann sur les soulèvements juras- La 

siques. Au lieu de l'agent plutonique exerçant, dans la théorie des sou- 
lèvements, son action de bas en haut sur la série horizontale des terrains 

stratifiés , nous avons, dans la théorie du creusement des vallées, l'agent 

neptunien dont l’action destructive s'exerce de haut en bas : dans le 

premier cas le résultat est un relief qui se montre avec des formes 
dépendantes de la nature des terrains disloqués; dans le second cas, ce 

résultat est un creusement dont les parois se montrent aussi avec des 

formes dépendantes de la nature des terrains qui ont été enlevés. 

26. La série des terrains jurassiques est composée d’une alternance analogie 
entre les 

d'assises dures, compactes et d'assises meubles, fragiles. De cette dispo- formes des 
creuseme.'s 

sition et de la plus ou moins grande résistance que ces différentes assises Set 

ont dû opposer à l’action érosive des grands courants, dépendent les ments. 

formes des parois des vallées de dénudation; si le creusement s'était 

opéré dans des assises homogènes, sa forme serait celle d’une gouttière, 

ABC, (fig. 6), au lieu d’avoir celle indiquée par la ligne pleine : on 

voit que dans ce cas les assises dures sont coupées à pic, tandis que les 

assises meubles se montrent en forme de talus. De même le relief résul- 

tant du soulèvement, se montrerait aussi, si les terrains eussent été 

homogènes, sous une forme simple, arrondie, comme l'indique la ligne 

ponctuée DEF, tandis que la dislocation d'assises hétérogènes lui a fait 

prendre la forme marquée par la ligne pleine DGHIF : on voit que dans 

ce cas les assises dures forment des crêts et les assises meubles, des 

combes. 

27. La série des terrains jurassiques peut être, dans le département 

3 
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du Doubs, comme dans tout le Jura, divisée en groupes, composés cha- 

cun d’une assise supérieure de calcaires et d’une assise inférieure de 

marnes. 

Causes [] est clair qu’en vertu de cette disposition, le nombre des abruptes 
du plus ou 

on. et des talus sera en rapport avec le nombre de groupes que le creusement 

sement des aura atteint, et l’évasement de la vallée, plus ou moins développé, selon 

que les assises de calcaires et les assises marneuses des groupes dénudés ; 

seront l’une ou l’autre plus puissantes. Les figures 7 et 8 représentent ce 

phénomène. Remarquons en passant que les assises des différents groupes 

ont constamment, dans les dénudations , une puissance plus considérable 

que dans les affleurements. 

Dans les parties hautes du département les assises marneuses sont peu 

développées, tandis que les assises calcaires ont une très-grande puissance ; 

le contraire à lieu dans les parties basses. Aussi l’évasement des vallées 

est-il peu considérable dans la première de ces régions, tandis que dans 

la seconde il présente un développement considérable. La haute vallée 

du Doubs, comparée à la vallée de la Loue, est une preuve de ce fait. 

D’autres causes ont encore contribué à augmenter l’évasement des 

vallées. L’une dépend de la nature des assises calcaires de chaque groupe. 

Ces assises se composent souvent d’une alternance de calcaires oolithiques, 

crayeux, schisteux, etc., qui ont offert peu de résistance à l'agent nep- 

tunien, et de calcaires durs et compactes qui en ont présenté une plus 

grande. Les assises de ce genre se montrent toujours avec une succession 

de petits abruptes et de petits talus, disposés en amphithéâtre. La figure 

9 représente ce cas. Quelques-uns des talus marneux dont il s’agit offrent 

parfois un développement assez considérable pour qu'ils puissent être 

confondus, au premier abord, avec les talus marneux de l’assise infé- 

rieure de chaque groupe; mais en les examinant d’un peu près on ne 

tarde pas à reconnaitre que leur étendue en longueur n'est pas très- 

grande et qu'ils ne présentent pas d’ailleurs les mêmes caractères que les 

talus marneux. L’assise des calcaires portlandiens se montre constamment 

dans le haut Jura, où elle offre, à des niveaux différents, des couches 

de marnes et de calcaires, avec cette disposition en gradins. 

L'action des agents atmosphériques sur les tranches dénudées des couches 

calcaires soumises à leur influence, est aussi une cause qui a contribué 

et qui contribue encore à augmenter l’évasement des vallées. La dégra- 
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dation que cette action détermine produit des détritus qui à leur tour 

modifient la forme des talus. Ils sont quelquefois en si grande abondance, 

qu'ils couvrent entièrement les gradins et font prendre à la vallée la forme 

d'un grand talus. Cependant, avec un peu d'attention, on peut facilement 

reconnaître les endroits où existent les assises calcaires : car les têtes des 

couches percent toujours le détritus par quelques points. 

Enfin les éboulements peuvent aussi modifier et modifient effectivement 

quelquefois la forme des parois des vallées; mais ces accidents, qui ne 
sont que partiels, sont des plus faciles à reconnaitre. 

28. Les vallées composées et celles qui viennent y aboutir sont ordinai- Formes 
queles val- 

rement creusées à leur origine en forme de gouttières, dont l'aspect, sitées pré- 

les terrains sont ou à peu près dans leur position normale, offre quelque Le 

chose de semblable à l'empreinte d’une moitié de cône plus ou moins 

obtus et parfois très-allongé, de facon que les strates des diverses assises, 
dans lesquelles le creusement à eu lieu, se trouvent coupés suivant une 

_ section hyperbolique. Ces gouttières se montrent souvent, pour les raisons 

que nous avons développées plus haut, avec une alternance d’abruptes 

et de talus disposés en gradins de forme hyperbolique. Parfois elles 

atteignent assez promptement l'étage moyen et même l'étage inférieur ; 

dans ce cas, la rivière ou le ruisseau qui occupe le fond de la vallée, 

prend sa source dans les talus marneux des astartes ou de l’oxford-clay. 
La partie de la gouttière située au-dessus des sources, sert à l’épurement 

soit des plateaux soit des vallées simples où elle aboutit. Quand les 

assises des groupes dénudés sont composées d’assises homogènes, elles 

forment de grands gradins qui donnent souvent lieu à des cascades. Les 

vallées latérales à celles de la Loue en fournissent des exemples. 

29. On conçoit facilement, que, si la constitution des groupes venait variation 

à varier, les formes des parois des vallées d’érosion et celle des reliefs ne de 

produits par les soulèvements, offriraient nécessairement aussi des varia-"""" 

tions. Le haut Jura fournit un exemple de ce cas. Dans cette localité les 

deux assises du groupe corallien se montrent avec les variations que 

nous allons indiquer : les divisions du calcaire à nérinées, de l’oolithe 

corallienne et du calcaire corallien, formant l’assise supérieure du groupe, 

prennent une constitution presque entièrement marneuse; les divisions 

de la chaille et des marnes oxfordiennes, formant l’assise inférieure , se 

présentent au contraire avec une alternance de calcaires marno-compactes 
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et de calcaires schisteux. Il résulte de cette variation que les paroïs du 

creusement, si celui-ci atteint le groupe corallien, ont, pour lassise 

supérieure, des {alus qui se confondent quelquefois avec ceux des mar- 

nes à astartes, et un abrupte pour l’assise inférieure. Il en résulte éga- 

lement que, dans les reliefs ou soulèvements, les crêts sont formés par le 

portlandien, les combes par les divisions marneuses de l'étage moyen, et 

la voûte par l’oxford-clay ; cette voûte, lorsque l’exaltation a été un peu 

intense, laisse souvent percer à son sommet les premières divisions de 

l'étage inférieur. Les figures 10 et 11 représentent ce cas : la forme de 

la vallée est faite d’après une paroi de la vallée de dénudation de Moron, 

et le relief d’après une coupe prise entre Champfaux et les Fontenottes, 

chaîne du Pouilleret, commune du Lac-ou-Villers. 

Ordrea 30. Il existe, comme on voit, des rapports bien marqués entre les formes 

a durif. des parois des vallées composées et celle des reliefs résultant des 

“allés. soulèvements. On peut donc distinguer autant d’ordres de vallées que 

M. Thurmann a distingué d'ordres de soulèvements. Pour établir cette 

comparaison , nous emploierons les mêmes figures que celles employées 

par ce savant géologue pour la description graphique de sa théorie des 

soulèvements. 

Diférence 31. Il est nécessaire de remarquer en passant que la série jurassique 
desterrains , À x 
cn ete montre pas, dans le département du Doubs, de la même one 

et le d-que dans le Porrentruy. Cette différence, sous le rapport orographique, 

Eau porte principalement sur l’ensemble des assises supérieures à partir du 

groupe astartien. Dans le dernier de ces deux pays, leur ensemble con- 

stitue un seul massif de calcaires, tandis que, dans le département du Doubs, 

la partie inférieure des mêmes assises est constituée par une couche mar- 

neuse, celle des marnes à astartes. Cette différence doit nécessairement 

en déterminer une dans les formes du creusement des vallées, comme 

dans celles des soulèvements; c’est aussi ce qui a lieu. 

Dans le Porrentruy, il résulte du soulèvement qui a fait affleurer le 

groupe oolithique (soulèvement de 2° ordre de M. Thurmann) une voûte 

oolithique flanquée de deux massifs, interceptant avec le corps de la 

voûte deux combes oxfordiennes, tandis que, dans le département du Doubs, 

on aura dans le même cas une voûte oolithique flanquée de deux massifs 

coralliens interceptant avec le corps de la voûte deux combes oxfordiennes ; 

et de plus les deux massifs coralliens seront eux-mêmes flanqués de deux 
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autres massifs portlandiens avec lesquels ils interceptent deux combes astar- 

tiennes. La figure 5 représente ce cas. De même si le soulèvement a fait 

affleurer le groupe corallien, on aura une voûte corallienne flanquée de 

deux massifs portlandiens, interceptant avec le corps de la voûte deux 

combes astartiennes. La fig. 12 représente ce cas : la coupe est prise 

à la Ville-Basse, commune de la Grand-Combe-des-Bois. On voit ici que la 

forme du soulèvement diffère de celle qui a lieu lorsque les mêmes assises 

affleurent dans le Porrentruy et qu’elle est entièrement semblable à celle 

qui à fait affleurer dans le même pays le groupe oolithique. 

32. On voit par là qu’en suivant la même méthode que M. Thurmann, 

nous sommes conduits, par la différence des éléments orographiques, à 

établir, dans le département du Doubs, un ordre de plus de soulèvements 

et par suite de creusements que dans le Porrentruy. On remarquera 

également que si l’on adopte le même système de dénomination du phé- 

nomène que M. Thurmann, deux soulèvements, qui seraient désignés de 

la même manière dans les deux pays, ne seraient pas ceux qui feraient 

affleurer les mêmes couches. Pour éviter cet inconvénient et aussi pour 

exprimer d’une manière plus précise la nature du phénomène, nous le 

désignerons par le nom de la couche la plus inférieure qu’il aura fait 

affleurer. Ainsi nous dirons un soulèvement oolithique, un creusement 

oolithique, un soulèvement corallien, un ereusement corallien, etc. —Nous 

désignerons de la même manière tous les autres phénomènes orographiques. 

Nous conserverons cependant le mot ordre dans le même sens que 

M. Thurmann, pour la comparaison des phénomènes de même nature 

sous le rapport de leur intensité. : 

33. Ainsi que nous l’avons fait déjà remarquer, les phénomènes oro- 

graphiques se différenciant surtout par les caractères contrastants des cal- 

caires et des marnes, on est amené à considérer la série géologique par 

grandes masses d’assises, successivement calcaires et marneuses. Nous 

adopterons les mêmes subdivisions orographiques que M. Thurmann pour 

toutes les assises qui se présentent de la même manière dans le dépar- 

tement du Doubs et dans le Porrentruy; nous y introduirons de plus, 

conformément à ce que nous avons dit plus haut, la subdivision des 

marnes à astartes : ces marnes forment un groupe des plus constants, 

très-distingué des autres et facile à reconnaître : c’est par la considération 

de ces caractères, que M. Parandier, ingénieur des ponts-et-chaussées , 

Série 
orographi- 
que. 



LE) EE 

a le premier émis l'opinion d'établir à ce groupe la séparation de l'étage 

supérieur et de l’étage moyen. 

Le tableau suivant résume les divisions que nous avons adoptées en y 

comprenant les terrains inférieurs au terrain jurassique, savoir : le lias, 

le keuper, le terram conchylien. 

Série orographique. 

= 
=) 
d 

= 
= . . 

5 | Calcaires portlandiens. 
un 

d 
ee" 
=) 
© 
= 

(de) 

= 
Marnes astartiennes. 

à) 
€ 
£ Calcaire corallien. 
Le 

d 
=" 

8 
& Marnes oxfordiennes. 
© 
Li] 

3° Groupe oolithique. 

4° Groupe keuperliasique. 

9° Groupe conchylien. 

Série géologique. 

Calcaires compactes supérieurs, formant dans | 

la partie supérieure du département une | 
succession très-puissante d'assises calcaires. 

Marnes à exogyres. Passant au calcaire com- 
pacte surtout dans la région supérieure du 
département , n'offrant pas d'accidents 
orographiques prononcés. 

Calcaires à astartes. 

Marnes à astartes Divisées en deux bancs 

marneux par une assise peu puissante de 
calcaires , les deux bancs contribuent en- 

semble au même rôle orographique. 

Calcaire à nérinées. 

Oolithe corallienne. 

Calcaire corallien. 

Chailles. | 

Marnes et calcaires marneux oxfordiens. 

Terrain jurassique. 

Dalle nacrée. 
Calcaires roux sableux ou forest marble. 
Grande oolithe. 
Marnes à ostrea acuminata (Faller’s earth?) 
Calcaire sûbcompacte. | 
Oolithe ferrugineuse. 
Grès superliasique. 

Î 

Lias, composé d’une assise de marnes recouvrant 
les assises calcaires peu puissantes appelées cal- 
caires à gryphites. 

Keuper, offrant une constitution principalement 
marneuse et se confondant avec le lias pour les 
mouvements orographiques. 

Calcare conchylien (Muschelkalk des Allemands.) 

Cela posé, nous allons considérer les divers ordres de creusement en les com- 

parant aux soulèvements de même ordre. 
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SOULÉVEMENT: PORTLANDIEN. (Fig. 13 ). 

( SOULÈVEMENT DE 1 ORDRE, d'après la classification de M. Thurmann. ) 

34. Il résulte du soulèvement, dans ce cas, une voûte plus ou moins = Sue 
et 

régulière, appartenant ‘au groupe portlandien. Ce soulèvement n’a point er rem 
ortlan- 

fait affleurer de groupe inférieur au portlandien. diens. 

CREUSEMENT PORTLANDIEN ( Même fig. ) 

Il résulte du creusement, dans ce cas, une dénudation dont les parois 

offrent souvent des gradins correspondants et qui appartiennent au groupe 

portlandien. 

SOULÈVEMENT CORALLIEN (Fig. 13 bis.) 

(SOULÈVEMENT DE n° ORDRE. Cl. de M. Th.) 

35. Il résulte du soulèvement, dans ce cas, une voûte plus ou moins soutve- 
ents et 

régulière, formée par le groupe corallien et flanquée de deux massifs creusemn 
coralliens. 

portlandiens, interceptant avec le corps de la voûte, deux combes 

astartiennes. Ce soulèvement n’a point fait affleurer de groupe inférieur 

au corallien. Donc en tout : 

Une voûte corallienne. 

Deux combes astartiennes. 

Deux flanquements portlandiens. 

CREUSEMENT CORALLIEN (Même fig. ) 

Il résulte du creusement, dans ce cas, deux abruptes portlandiens, 

couronnant les deux bords supérieurs de la vallée; au-dessous deux talus 

correspondants, formés par les marnes astartiennes; puis enfin deux 

abruptes coralliens, rapprochés et encaissant le cours d’eau. Ce creuse- 

ment n'a point dénudé de groupe inférieur au corallien. Donc en tout : 

Deux abruptes portlandiens. 

Deux talus astartiens. 

Deux abruptes coralliens, encaissant le cours d’eau. 



Soulève- 
ments et 
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He: 

SOULÈVEMENT OOLITHIQUE (Fig. 14). 

( SOULÈVEMENT DE 1° ORDRE. Cl. de M. Th.) 

36. La montagne que le soulèvement oolithique a fait surgir, est formée 

d’une voûte oolithique, flanquée de deux massifs stratifiés du groupe 

corallien qui interceptent, avec le corps de la voûte, deux combes oxfor- 

diennes; les deux massifs coralliens sont eux-mêmes flanqués de deux 

autres massifs portlandiens avec lesquels ils interceptent deux combes astar- 

tiennes. Ce soulèvement n’a point fait affleurer de terrains inférieurs au 

groupe oolithique. Donc en tout : 

Deux massifs portlandiens. 

Deux combes astartiennes. 

Deux massifs coralliens. 

Deux combes oxfordiennes. 

Une voûte oolithique. 

CRÉUSEMENT OOLITHIQUE (Même fig. ). 

Les deux parois de la vallée, dans le creusement oolithique, sont 

couronnées chacune par un abrupte portlandien; au-dessous existent 

deux talus correspondants, indiquant la présence des marnes astartiennes ; 

puis ensuite deux autres abruptes, symétrisant ensemble et appartenant 

au corallien; deux grands talus, plus ou moins inclinés, indiquant la 

présence du terrain fragile de l’oxford-clay, et ayant parfois deux 

plateaux à leurs pieds; enfin deux abruptes rapprochés, encaissant le 

cours d’eau et appartenant aux roches du groupe oolithique. Ce creuse- 

ment n’a point atteint de terrains inférieurs au groupe oolithique. Donc 

en tout : 
Deux abruptes portlandiens. 

Deux talus astartiens. 

Deux abruptes coralliens. 

Deux talus oxfordiens. 

Deux abruptes oolithiques encaissant le cours d’eau. 
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SOULÈVEMENT KEUPERLIASIQUE (Fig. 15 ). 

( SOULÈVEMENT DE 1V° ORDRE. CL. de M. Th.) 

51. Le système, dans ce cas, est composé comme il suit : une combe inté- Faire 
ments et 

rieure liasique ou keupérienne, encaissée par deux massifs oolithiques inclinés men 
‘euperlia- 

en sens contraire, que recouvrent, jusqu’à une certaine hauteur, deux flan siques. 

quements coralliens interceptant avec eux deux combes oxfordiennes : les 

deux flanquements coralliens sont eux-mêmes flanqués de deux massifs port- 

landiens avec lesquels ils interceptent deux combes astartiennes. Donc en 

tout : 
Une combe intérieure liasique ou keupérienne. 

Deux massifs oolithiques. 

Deux combes oxfordiennes. 

Deux flanquements coralliens. 

Deux combes astartiennes. 

Deux flanquements portlandiens. 

CREUSEMENT KEUPERLIASIQUE (Même fig. ). 

Le système, à partir du haut des deux parois du creusement, est formé , 

dans ce cas, des correspondances suivantes : 

Deux abruptes portlandiens. 

Deux talus astartiens. 

Deux abruptes coralliens. 

Deux grands talus oxfordiens. 

Deux abruptes oolithiques. 
Deux talus liasiques ou keupériens se réunissent par leur 

base au cours d’eau. On remarque dans ce talus, lorsque le terrain keupérien 

a été dénudé, deux petits abruptes dont la présence est due au calcaire à 

gryphites. 

SOULÈVEMENT CONCHYLIEN (Fig. 16 ). 

(SouLèveMENT DE v° oRDRE. Cl. de M. Th.) 

38. Le système, dans ce cas, est le même que celui résultant d’un sou soutève- 
ments el 

lèvement keuperliasique, excepté qu’il y a surgissement d’une voûte de creusemre 
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Gonchy terrain conchylien, qui intercepte avec les deux massifs du groupe oolithique, 

deux combes formées par les terrains liasiques et keupériens ; on remarque 

souvent, dans ces deux combes, un petit crêt, G,G', formé par les calcaires à 

gryphites. 

CREUSEMENT CONCHYLIEN (Mème fig.) 

Les creusements conchyliens sont semblables aux creusements keuper- 

liasiques, excepté que le cours d’eau est encaissé par deux abruptes du terrain 

conchylien et qu'il existe au-dessus deux grands talus formés par les ter- 

rains liasiques et keupériens : on remarque souvent, dans ces talus, un petit 

abrupte, GG, déterminé par la présence des calcaires à gryphites. Nous 

n'avons point rencontré cet ordre de creusement dans les vallées du dépar- 

tement que nous avons visitées. 

Après cet examen théorique des vallées d’érosion et des rapports qui 

existent, quant aux formes orographiques, entre elles et les soulèvements, il 

convient d’examiner aussi sous un point de vue théorique, les phénomènes 

qui ont lieu lorsque les vallées composées viennent à couper, au moyen de 

cluses, les chaînes de montagnes, à former des berges ou échancrures et à 

traverser les cratères de soulèvement. C’est ce que nous allons faire dans le 

paragraphe suivant. 

$ IV. Examen systématique et théorique des phénomènes qui ont 

lieu dans les cluses, les berges ou échancrures et les cratères de 

soulèvement. 

1° Vallées coupant transversalement un soulèvement (cluses ). 

Präimi- 99. Une vallée composée d’un ordre quelconque peut couper une mon- 

""  tagne appartenant à un système quelconque de soulèvement : une vallée 

portlandienne peut traverser un soulèvement du premier comme du qua- 

trième ordre; de même une vallée keuperliasique peut couper une chaîne 

de montagnes formée par un soulèvement du premier comme du qua- 

trième ordre. Il existe entre ces extrêmes une multitude de cas intermé- : 

diaires qu'il serait impossible de décrire tous sans entrer dans de trop 
longs détails. Nous nous contenterons d'exposer la théorie de quelques-uns 

seulement, et, une fois cette théorie connue, il sera toujours très-facile de 

se rendre compte de l’infinité de cas qui peuvent se présenter. | 
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Observons ici, pour n'avoir pas à y revenir dans le cours de nos des- 
criptions , que les parois des cluses sont évasées et qu’elles suivent à peu 

près l’évasement des vallées. 

Nous employerons dans nos démonstrations, pour ne pas faire confusion 

de traits et rendre les descriptions plus simples, des figures qui ne repré- 

senteront qu'une parois de la cluse. Ce qui sera dit pour une paroi s’appli- 

quera également à l’autre qui lui est synchronique. 

40. Supposons d'abord une vallée oolithique traversant un système de vallée 
étant ooli- 

soulèvement du même ordre. Dans ce cas le fond de la vallée suivrait la sue 
e soulève- 

ligne AB (figure 17), qui indique aussi la direction du cours d’eau. Les massifs ” nent ue 

portlandiens PP’ et les massifs coralliens C,C' quittent plus ou moins brusque- cithique. 

ment leur position horizontale, se ploient et se relèvent plus ou moins 

pour former les flanquements portlandiens et coralliens, inclinés en sens 

opposé sur chaque versant de la montagne. Les talus astartiens À A" et oxfor- 

diens O 0’, recouverts par les deux massifs précédents, se relèvent de même, 

prennent souvent la forme de couloir et vont ensuite former les combes 

astartiennes et oxfordiennes, sur chaque versant de la montagne. Le 

groupe oolithique IT, qui forme le fond de la vallée, se relève de même, 

et les divisions de ce groupe, que le creusemént n’a pas atteint, se 

montrent bientôt à l'endroit du ploiement +4; tout le groupe apparaît 

ensuite et va se dessiner, sous la forme plus ou moins régulière d’une 

voussure V sur la paroi de la cluse. Au—dessous existe un talus qui est 

souvent ondulé et comme bosselé ; il est formé par les terrains marneux du 

lias LL'L” venant aboutir au fond de la vallée. Si le relief du soulèvement 

est élevé, le terrain keupérien peut se montrer en K, et alors on rencontre 

sur le talus un abrupte G,G', en forme de voussure, déterminé par le calcaire 

à gryphites. 

41. Si la montagne appartenait à un soulèvement portlantien, les massifs 2 Le sou- 
lèvement 

portlandiens PP’ et du corallien CC se dessineraient, dans la paroi de la CORNE 

cluse , suivant la courbure de la voûte V du groupe oil IT, en forme 

de voussure comme l’indiquent les lignes ponctuées S,S’. Les talus astartiens 

A A" A" et les talus oxfordiens 0,00”, se dessineraient de même sous cha- 
que massif. Il résulterait de là que la paroi de la cluse serait constituée par 

trois abruptes et autant de talus, disposés en gradins et en forme d’arceaux. 

42. Pour avoir la forme qu'’affecterait la paroi de la cluse, si la montagne Es 

appartenait à un soulèvement corallien, il n’y a qu'à retrancher l’abrupte “ter! 
lien. 
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portlandien S' et le talus astartien A’, disposés en voussure et indiqués par 

les lignes ponctuées. IL n’est pas nécessaire de faire la description de ce 

qui aurait lieu en vertu de ce retranchement : l'inspection de la figure suffit 

pour s’en former l’idée. 

wLesou- 43, Dans le cas où la montagne appartiendrait à un soulèvement keuper- 
lèvement 

a liasique, il faudrait retrancher du système oolithique, la portion V de la 

voûte oolithique, suivant la ligne RZR’. Alors le talus liasique LL”, irait 

former une combe liasique Z entre les massifs inclinés en sens opposé du 

groupe oohthique ; le reste du système resterait, comme on le voit, le même 

que si le soulèvement était oolithique. Dans la supposition où le terrain 

keupérien K aurait été, par l'effort du soulèvement, amené à former le 

fond de la combe, entre les deux massifs oolithiques IF, la voussure GG, 

formée par les calcaires à gryphites , serait fracturée; ces calcaires se relè- 

veraient, en partant du fond de la vallée, suivraient en abruptes la direction 

des massifs du groupe oolithique et iraient fermer ensuite, sur chaque côté 

du versant de la combe liasique, deux crêts opposés. Le terrain conchylien 

peut dans ce cas se montrer au centre de la cluse, sous la forme de voussure, 

comme celle GG du calcaire à gryphites. 
Le sou- 44. Supposons maintenant une vallée corallienne dont le fond el indiqué 

lèvement 

étant ooli- par la ligne CD , qui traverserait le même système de soulèvement que celui 

al du n° 40. Dans ce cas l'élévation du fond de la vallée produirait, dans les 

liene. formes de la paroi de la cluse, les changements suivants : les massifs coral- 

liens CC, qui forment le fond de la vallée, ne montreraient toutes leurs 

divisions qu’à l'endroit du ploiement ;,7, comme le groupe oolithique, 

dans les cas précédents , en #% ; les talus oxfordiens O 0’ surgiraient du 

fond de la vallée en 5,y, souvent sous la forme de couloir, pour aller ensuite 

former deux combes; le groupe oolithique sortirait aussi sous forme de 

voussure aux points 6,5’, et enfin au-dessous de cette voussure existerait le 

talus liasique L”. 

Rs 45. Si la vallée était portlandienne, son fond suivrait la ligne EF; les massifs 

pou portlandiens P,P', formant alors le fond de la vallée, montreraient au jour 

toute leur Misone à l'endroit de leur ploiement de I même manière que 

les massifs coralliens dans le cas précédent; les deux talus astartiens AA, 

sortiraient du fond de la vallée , pour, sous forme de couloir, aller former 

deux combes; enfin les deux massifs coralliens CC’ ainsi que les marnes 

oxfordiennes 0,0’, surgiraient aussi en entier du fond de la valléé, puis les 
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marnes oxfordiennes s’élevant en forme de couloir, comme les marnes à 

astartes , iraient former les deux combes oxfordiennes. Ainsi, dans ce cas, 

les deux assises marneuses que sépare le massif corallien et qui sont situées 

sur chaque versant de la montagne, sortent du fond de la vallée et sont 

inclinées en sens opposé contre la voussure V du groupe oolithique; sous 

cette voussure, si elle ne sert pas de lit au cours d’eau, il peut exister un 

pelit talus liasique. 

46. Dans les deux cas qui précèdent les vallées sont considérées comme , Les sou- 
lèvements 

appartenant aux creusements portlandiens et coralliens et traversent un élnt de 

système de soulèvement oolithique. Ces mêmes vallées peuvent traverser des ordres et 
les vallées 

soulèvements soit portlandien ou corallien soit keuperliasique. Ces diffé-portan 

rents cas n’exigent point d'explication; pour s’en former une idée et se ralien- 

rendre compte des différentes formes que peuvent prendre les parois de la 

cluse, dans ces diverses circonstances, il suffit de jeter un coup d’œil sur 

la figure pour examiner ce qui a lieu dans le cas des lignes ponctuées 0”, S 

A”, S'ou de la ligne pleine RZR' de la voûte V. 
47. Une vallée peut être d’un ordre en entrant dans une cluse et d’un Lavallée 

_ ’ : peut diffé 

autre ordre en en sortant, ce qui modifie les formes des parois de la rer d'ordre 

cluse. Parmi le grand nombre de modifications que cette circonstance peut et en sr 

offrir, choisissons le cas que nous avons représenté dans la figure 18 : la duse. 

vallée est oolithique à l’entrée A de la cluse, et portlandienne à la sortie B, 

le système de soulèvement est oolithique. L’inspection de la figure, jointe 

à la combinaison des descriptions que nous avons données plus haut, suffit 

pour faire concevoir les modifications que, dans cette circonstance, pré- 

senterait la paroi de la cluse. Si le soulèvement était soit portlandien 

ou corallien soit keuperliasique, la paroi de la cluse prendrait d’autres 

formes, dont il serait facile de se rendre compte par l'inspection, pour le 

premier cas, des lignes ponctuées qui suivent la forme de la voussure du 

groupe oolithique, et, pour le second cas, de la ligne pleine qui existe sur 

cette même voussure. On peut encore supposer le cas où l’entrée de la 

cluse serait en B et la sortie en A. 

48. Quelquefois les cluses ne traversent pas entièrement une chaine de Les au 
ses n’éfant 

montagnes. Dans ce cas la vallée se jette dans la combe oxfordienne , ras entiè- 
remen{tra- 

laquelle devient alors vallée oolithique et présente une forme particulière. versées par 
les vallées, 

Si la montagne appartenait à un soulèvement keuperliasique, la vallée 

qui ne traverserait cette montagne qu'à moitié, prendrait, en suivant 



l’axe de soulèvement, la direction de la combe liasique ou keupérienne, 

qu’elle pourrait parfois abandonner , après l'avoir suivi pendant quelque 

temps, pour en sortir soit du même côté qu'a eu lieu son entrée, soit du 

côté opposé à la chaîne. C’est là le cas d’une vallée d’élévation, décrite par 
les auteurs : les couches dans ce cas plongent en effet, de part et d’autre, 

vers l'extérieur de la vallée sans que sa parois en soit plus évasée ni qu’elle 

présente la forme circulaire. Il y a aussi des cas où la vallée, après avoir 

atteint la combe oxfordienne, en suit la direction pour aller ensuite tra- 

verser la chaîne, sur un autre point ou revenir sur le même versant. Nous 

donnerons quelques exemples dans le paragraphe de l'application de notre 

théorie, de ces divers cas et des formes qu’alors les vallées présentent. 

Dans tous 49, Nous ne multiplierons pas davantage les cas. Ceux dont nous venons 
les cas pos- 

sibles ilest de parler suffisent pour faire concevoir la théorie de la foule de ceux qui 
facile de 

se rendre peuvent exister. Nous ferons toutefois observer que jusqu'ici nous avons 
compte des 

formes que supposé que le fond des vallées composées était formé seulement par les 
présentent 

M puvë assises calcaires des différents groupes ; nous ne l'avons ainsi supposé que 

pour établir la comparaison de la forme du creusement avec celle du sou- 

lèvement; car dans le fait ce fond peut être formé par tous les points, soit 

des abruptes de calcaires, soit des talus marneux de toute la série des 

terrains. Mais quel que soit le point sur lequel il existe, il est toujours très- 

facile, d’après ce qui précède, d’avoir l’idée des différences de formes que 

les changements peuvent occasionner daus les parois d’une vallée ou d’une 

cluse. On peut être toujours certain que dans les cluses, le lit du cours 

d’eau n’est pas fermé par les terrains dénudés des parois, mais par d’autres 
qui leur sont toujours inférieurs. 

Dénomi- 50. C’est d’après la nature des terrains que l’on rencontre au centre 

distinguer des parois d’une eluse, que nous allons établir des dénominations pour les 

Co distinguer entre elles. Une cluse peut avoir son centre formé par tous les 

terrains de la série jurassique comme aussi par le lias, le keuper, le conchy- 

lien, etc. Il y aura donc des cluses portlandiennes , astartiennes, coralliennes, 

oxfordiennes, oolithiques, liasiques, keupériennes, conchyliennes. Comme 

ces cluses traversent des chaînes de montagnes appartenant à différents 

ordres de soulèvements, on ajoutera simplement au nom de la cluse celui 

du soulèvement : on dira, par exemple, pour une cluse qui a atteint le lias 

et qui traverse un soulèvement oobthique : cluse liasique d’un soulèvement 

oohithique. Il en sera de même pour tous les cas possibles. Lorsqu'une 
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vallée aboutit à une cluse, comme, par exemple, celle que représente la 

figure 17, on dira : une vallée oolithique traversant une cluse keupérienne 

d’un soulèvement oolithique. Si la vallée différait d’ordre à l'entrée et à la 

sortie de la cluse, comme le représente la figure 18, on dirait : une vallée 

oolithique entrant dans une cluse liasique d’un soulèvement oolithique et 

en sortant par une vallée portlandienne. 

51. Les cluses offrent encore quelques phénomènes, dépendants de  Phéno- 
mènes que 

l’action mécanique des eaux, qu'il est utile de signaler. Les terrains sur présentent 
les cluses 

lesquels cette action s’est exercée, étant des terrains de sédiment, on peut, et qui dé- 
2 ? pendent de 

bien que gratuitement , les concevoir comme constitués par une multitude Ent 

de feuillets très ténus, superposés les uns aux autres. Dès-lors il est évi- 

dent que la facilité avec laquelle les grands courants ont dû détruire ces 

couches diverses, est en rapport avec le sens et le degrès d’inclinaison 

qu’elles avaient pour se présenter à leur action ; si elles étaient horizontales 

ou inclinées contre le courant, leurs feuillets auraient été emportés et dé- 

truits avec beaucoup plus de facilité que lorsqu'elles étaient inclinées contre 

le courant ou verticales ; c’est même, dans cette dernière position, qu’elles 

auront opposé le plus de résistance à l’action du courant. Or, dans les 

cluses (fig. 19), le courant à lieu, de l’entrée E au centre C, suivant l’incli- 

naison des terrains, et, du centre C à la sortie S, contre cette même 

inclinaison; ainsi le creusement a dû s’opérer avec plus de difficulté de E 

en C que de CenS, de l'entrée au centre que du centre à la sortie. On 

conçoit cependant que si à l’entrée et à la sortie de la cluse, les assises 
n'avaient pas , dans leur inclinaison, la régularité que nous leur supposons 

dans les figures, mais qu’elles fussent sur un point ou sur l’autre, plus ou 

moins redressées, la résistance aurait été plus grande dans un endroït que 

dans l’autre, tandis qu’elle aurait été la même, dans toute l'étendue de 

la cluse, siles assises eussent été verticales à l’entrée comme à la sortie. 

Nous ne nous arrêterons pas davantage sur ces faits qui demanderaient 

un long développement. Il en est un plus général sur lequel nous devons 

de préférence fixer notre attention. C’est que le creusement a dû s’opérer 

avec plus de difficulté dans les cluses que dans les vallées, puisque dans 

les premières les couches sont relevées tandis qu’elles sont horizontales 

dans les secondes ; le redressement de la série, dans les cluses, fait que 

chacune de ses parois est constituée par l'alternance des différentes assises 
des groupes, lesquelles se présentent en bandes correspondantes de terrains 
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homogènes, inclinés en sens opposé; parmni ces bandes, celles de calcaires, 

qui présentaient à l’action érosive des eaux, leurs tranches sur toute l’é- 

tendue des parois, ont dû être détruites avec plus de difficulté, que si elles 

eussent été dans une position horizontale, comme dans les vallées où la 

destruction a d’ailleurs été rendue plus facile encore par l'alternance 

des assises meubles, lesquelles n’y ont pas contribué dans les cluses. 

Les bandes formées par les massifs calcaires des groupes et qui, du 

sommet de la cluse, vont aboutir à son fond, présentent des coupures 

en forme de gouttières, comme on le voit dans la figure 20, où l’on a 

représenté deux de ces massifs, inclinés en sens opposé, avec des coupures 

C,C'; s'ils étaient réunis par leur sommet de manière à former voûte, la 

découpure aurait la forme que représente la figure 21. Il résulte de cette 

remarque que les deux massifs coralliens GC'et la voûte oolithique de la 

figure 19, représentant une paroi de cluse liasique d’un soulèvement 

oolithique, sont découpés comme le représentent les figures 20 et 21 ; d’un 

autre côté, puisqu'ils ont été détruits, ainsi que nous l’avons dit, avec 

plus de difficulté que les autres parties, ils viennent former, dans le fond 

de la vallée, des étranglements EE,EE, tandis qu’au pied de chaque cou- 

loir marneux astartiens À A'et oxfordiens 0,0’ et du talus liasique L, il existe 

des élargissements, si toutefois des talus de détritus ne comblent pas les 

couloirs. Observons que le fond de la vallée ne laisse souvent, dans ce cas, 

passage qu’au cours d’eau, surtout dans les parties supérieures des vallées 

où le lit des rivières n’est pas, comme dans les parties inférieures, formé 

par des terrains d’alluvion. 

De la plus ou moins grande résistance opposée au courant par les massifs 

coralliens , eu égard à leur redressement, il en est dù résulter, à l’époque 

du creusement, des barrages sur ces différents points. Ce qui le prouve, 

c’est que souvent on rencontre des cailloux roulés sur les parois de la 

vallée ou de la cluse, à un niveau plus ou moins élevé. En dessous des 

massifs calcaires existent, dans les assises marneuses qui forment le lit du 

cours d’eau, des gouffres GG,GG plus ou moins profonds, que les cascades 

occasionnées par ces barrages, ont certainement contribué à creuser. Ainsi on 

est certain de rencontrer, dans le fond d’une cluse, des étranglements et 

des élargissements, puis des gouffres dans le lit du cours d’eau. 
Lescou- 2. [l existe parfois des cluses au point le plus culminant d’une chaine 

rants ne 

sont pas à de montagnes. Ce fait rend madmissible la supposition que les eaux seules 
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les aient creusé. Il faut donc admettre qu'à l'époque du creusement pré- 

existait, sur ce point de la montagne, une déchirure transversale, occa- 

sionnée soit par les commotions plutoniques soit par un retrait des terrains, 

lesquels étaient encore dans un état de mollesse à l’époque des soulèvements; 

les parois de cette déchirure auraient été modifiées par les eaux qui s’y 

seraient précipitées et auraient pris les formes que celles des cluses pré- 

seule cause 

d'où dé- 

pendent les 
cluses. 

sentent aujourd’hui. Ces déchirures ou retraits transversaux ne sont point une 

supposition gratuite ; on en remarque souvent dans les montagnes. Dans ce 

cas les couches de terrains ne sont pas, à cause de la différence qui existe 

dans leur constitutions, désunies suivant des surfaces plates et taillées à 

pic, mais suivant des surfaces qui offrent des irrégularités sous forme 

d’engrenages ; d’où il résulte, lorsque ces déchirures n’ont été que légè- 

rement écartées, des sillons plus ou moins profonds, traversant les deux 

versants de la montagne sur lesquels ils se dessinent. Il existe deux de 

ces retraits près des Planchettes, canton de Neuchâtel (Suisse) : ils tra- 

xersent le Pouilleret, la vallée du Doubs et la chaîne qui est sur la rive 

gauche de cette rivière. | 

03. La régularité géométrique que nous avons employée dans les figures 

dont nous nous sommes servis, pour démontrer les cas les plus simples 

de notre théorie, n'existe certainement pas dans la nature. Mais cette 

théorie une fois bien conçue, il est facile de se rendre compte des mo- 

difications qui peuvent avoir lieu dans les formes soit des vallées soit des 

cluses. Les irrégularités de ces formes peuvent dépendre d’une foule de 

circonstances qu’il serait difficile de prévoir, mais qui résultent presque 

toujours du dérangement que les commotions plutoniques ont apporté 

dans l’horizontalité primitive des terrains. Ainsi l'inclinaison plus ou 

moins forte des terrains donne lieu, dans les vallées, à la non-corres- 

pondance à même niveau, des talus et des abruptes de leurs parois; on 

remarque aussi dans ces talus et dans ces abruptes , les ondulations, les 

contournements, les plissements, le défaut de parallélisme des assises, 

des couches, etc., que les terrains ont éprouvé pendant la commotion., 

La direction d’après laquelle les cluses traversent les montagnes apportent 

des modifications dans leurs formes. D'un autre côté, les flanquements 

des deux versants de la montagne peuvent être plus ou moins redressés 
sur l’un ou l’autre des versants; ils peuvent atteindre la verticale et même 
la dépasser, de manière à être renversés ; ils peuvent être plus élevés 
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d’un côté que de l’autre, etc. Enfin les voussures des différents groupes, 

qui peuvent se dessiner sur les parois d’une cluse, se montrent sous 

toutes les formes : on en voit d’hyperboliques, de paraboliques, de 

cycloïdes plus ou moins régulières ; leur direction est aussi plus ou moins 

inclinée sur l’un ou l’autre des côtés de la verticale, etc. IL y aurait, 

tant pour les vallées que pour les cluses, une foule d’autres irrégularités 

à signaler; mais c’est dans l'application de la théorie qu'il est le plus 

naturel de le faire. 

2° Vallées traversant un cratère de soulèvement. 

_. 54. Lorsqu'une vallée traverse un soulèvement suivant son petit axe, on 

cratères de A UNE cluse, c’est le cas que nous venons d’examiner ; lorsqu'elle le traverse 

ments. suivant son grand axe, on a les vallées que nous considérons ici. Ces vallées 

présentent, à leur entrée et à leur sortie, les mêmes phénomènes que ceux 

que l’on remarque et que nous venons de décrire pour l'entrée et la sortie des 

cluses. 11 n’y a de différence que dans les parois; car au lieu d’y avoir des 

groupes fracturés, comme dans les cluses, ces groupes se dessinent tous de la 

même manière que dans un soulèvement portlandien, c’est-à-dire, sous 

forme d’arceaux plus ou moins allongés, suivant l'étendue du cratère, et 

les couches plongent de part et d'autre vers l'extérieur de la vallée ; 

l’évasement de celle-ci devient plus considérable et se dessine sous une 

forme elliptique. Ces dernières circonstances n’ont pas lieu pour les vallées 

d’élévation, lesquelles ont leurs parois droites. 

Si le cours d’eau ne suit pas la ligne d’axe du soulèvement, mais qu'il 

s’en écarte soit d’un côté soit de l’autre, encore qu’il prenne une direc- 

tion parallèle à cet axe, on ne doit plus considérer la vallée comme étant 

une vallée d’élévation, puisque les couches ne plongent plus de part et 

d'autre vers l'extérieur du creusement, mais il faut la ranger parmi les 

ordres de vallées dont nous avons parlé dans le troisième paragraphe de ces 

études. 

Dénomi- 35. On peut distinguer les vallées traversant les cratères de soulève- 

ls die ment et les vallées d’élévation, comme les cluses, par le nom du terrain 

ie qui en forme le fond : ainsi ces vallées seront liasiques, oolithiques, ox- 

fordiennes, etc. Il ne sera pas nécessaire d'ajouter à ce nom, comme 

pour les cluses, celui du soulèvement; car leur conformation résultant de 
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la fracture des terrains suivant l’axe de la vallée et non pas transversa- 

lement à cet axe, aucune assise des groupes fracturés n'existe transver- 

salement aux parois de la vallée. 

3° Echancrures ou berges. 

56. Nous avons dit que quand le creusement existe entre deux chaînes, Généra- 

de montagnes, il en suit la direction , et que s’il vient à se jeter à droite ou éeses. 

à gauche, il en résulte des angles saillants et des angles rentrants. A l’époque 

du creusement, les angles saillants formaient des talus et les angles ren- 

trants, des berges, lesquelles n’ont pu être que le résultat d’une échancrure 

dans le versant de la montagne. Ces échancrures se montrent avec des 

formes dépendantes et de l’ordre de soulèvement et de l’ordre de creuse- 

ment et de la profondeur à laquelle elles ont pénétré dans les flancs de la 

montagne ; elles peuvent atteindre et même déposer l’axe de soulèvement. 

On peut les considérer comme de fausses cluses, c’est-à-dire comme des 

coupures qui ne traversent pas complétement la chaîne; aussi est-1l facile 

de se former une idée de l'aspect que la vallée prend dans ces berges : il 

suffit de se représenter une cluse, avec tous les accidents qui peuvent l’ac- 

compagner, ne pénétrant qu'à une profondeur plus ou moins grande de la 

montagne. 

On peut distinguer les berges ou échancrures par le nom du terrain le Re 

plus profond mis à découvert : ainsi il y aura des berges portlandiennes, io 

coralliennes, oxfordiennes, etc. 

$ V. Aspect que présentent les vallées composées. 

57. L'aspect sous lequel se présentent les vallées composées, diffère avec 

l’ordre de creusement auquel la vallée appartient. Il y aurait beaucoup à 

dire si l’on voulait entrer dans tous les détails que cette question peut offrir. 
Nous nous contenterons d’exposer ici ce que l’on remarque le plus géné- 

ralement. 

58. Lorsque la vallée est portlandienne ou corallienne, ses parois sont. Aspect 
d'une val- 

rapprochées ; dans le premier cas, elles sont souvent boisées ; dans le second, le port- 
? landienne 

les talus astartiens, formant la base des parois, offrent deux bandes corres-°" coral: 
lienne. 

pondantes qu'occupent des prés : au-dessus et au-dessous, si la vallée est 

creusée dans les rochers du corallien, ces parois sont boisées. Mais si elles 
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ne le sont pas, ce qui arrive quelquefois, on reconnaît toujours l’assise astar- 

tienne aux mouvements du sol. 

D'une 59. Si la vallée est oolithique et c’est le cas le plus fréquent dans le dépar- 

inique… tement du Doubs, ses parois sont plus éloignées et les talus oxfordiens se 

dessinent d’une manière très-remarquable, sur chaque paroi, en deux 

bandes correspondantes et aboutissant assez souvent sur deux plateaux, 

plus ou moins étendus. Ces deux plateaux sont formés par les couches de 

l'étage inférieur qui viennent, en se rapprochant, encaisser le cours d’eau, 

et sur leur sol, à cause de sa fertilité et des sources abondantes qui en sortent, 

existent des villages et des fermes. Les talus oxfordiens sont couronnés par 

les roches du coral-rag, et l’abrupte formé par ces roches se présente, s’il 

n’est pas taillé à pic, comme un talus en gradins, lesquels sont le plus sou- 

vent boisés. Au-dessus existent les talus astartiens , puis les abruptes portlan- 

diens qui sont rarement boisés. Les talus astartiens sont très-reculés, et il y a 

un plateau entre eux et les rochers coralliens. Par fois les roches portlan- 

diennes n’ont qu’une très-faible puissance ; c’est à ce que l’on remarque 

principalement vers les parties basses du département. 

nue 60. Quand la vallée est keuperliasique, outre ce qui précède, il existe, 

perliasique au-dessous des abruptes que forment les roches de l’étage inférieur, deux 

talus marneux , qui sont très-fertiles et par là même couverts d'habitations. 

Ils sont surtout remarquables par l'inégalité de leur surface qui est comme 

bosselée. 

me 61. La fertile et populeuse vallée de la Loue et les nombreuses vallées laté- 

rales qui viennent y aboutir, sont généralement oolithiques. Les rochers coral- 

liens couronnent, dans une grande étendue, les talus des marnes oxfordiennes, 

lesquels sont presque exclusivement occupés par des vignes. Les abruptes 

suivent toutes les sinuosités;, soit de la valle principale , soit des vallées laté- 

rales , et dans ces dernières, ils vont souvent, lorsque le ruisseau qui en oc- 

cupe le fond a sa source dans les marnes à artastes, servir à former une cas- 

cade. Des carrières de vergenne existent sur plusieurs points au-dessus de ces 

abruptes. Le talus astartien en est souvent très-éloigné, principalement sur 

les points compris entre les nombreuses vallées latérales qui viennent se jeter 

dans la vallée principale et sur les angles saillants de cette dernière ; cette 

circonstance fait, qu’au premier aspect, l'étage supérieur paraît manquer 

sur ces différents points. La division de l’oolithe corallienne présente sou- 

vent, au lieu de vergenne, des calcaires oolithiques se désagrégeant sous 
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l'influence des agents atmosphériques; dans ce cas elle donne lieu à un talus 

que l’on peut facilement confondre avec celui des astartes. 

62. La vallée du Désoubre est aussi, sur la plus grande partie de son éten-,, 

due, oolithique. Mais elle est plus resserrée que celle de la Loue, parce que 

les assises calcaires sont plus puissantes et que tous les groupes dénudés s’y 

Vallée da 

ésoubre, 

dessinent mieux. 

63. La vallée du Doubs est beaucoup plus compliquée que les deux précé-,, 

dentes ; elle passe souvent d’un ordre à un autre et par tous les accidents que 

l'on peut rencontrer dans les vallées composées, et cela même sur de très- 

petites étendues de son cours. 

64. Les vallées traversant un cratère de soulèvement, offrent le même as- Aspect 

pect que les vallées ordinaires ; la seule différence c’est que dans ce cas la averant. 

vallée est plus évasée, et les talus ainsi que les abruptes se montrent sous ‘suiève 

des formes elliptiques plus ou moins allongées. Quand les cratères de soulève- 

ment sont oolithiques ou keuperliasiques, 1l y existe, à cause de leur fer- 

tilité, des fermes et des villages. 

65. Il est facile de se rendre compte de l'aspect que les cluses doivent pré- 2° 

senter suivant qu’elles appartiennent à l’un ou à l’autre des différents cas que 

nous avons décrits. 

66. Celui qui voudrait étudier dans tous leurs détails les différents accidents Points 
classiques 

qu’elles présentent, pourrait le faire avec avantage dans la cluse du Lomont , du aépar- 

Vallée du 

oube 

tement du 

située entre Saint-Hippolyte et le Pont-de-Roïde , où , à cause d’un confluent Doubs pour 
elude des 

de chaînes, il existe les accidents les plus variés. es 
cluses e 

La partie de la vallée du Doubs, comprise entre Clerval et Besançon, est cratères. 

aussi un point classique pour l’étendue des vallées d’érosion. On peut 

étudier , dans cette étendue, la forme des différents ordres de vallées, ainsi 

que celles des vallées d’élévation , des cluses et des berges. Cette variété vient 

de ce que le creusement coupe ou se jette alternativement sur deux chaînes de 

montagnes : l’une, celle de la rive gauche, est la chaine de Lomont; l’autre, 

celle de la rive droite, moins élevée que la précédente, prend son origine au 

N. E. de Clerval, et va se perdre au S. O. de Besançon; elle forme les points 

culminants de la chapelle d’Aigremont, près de Roulans, du mont de Bregille, 
de la Citadelle, de Chaudanne, de Rosemont, de Planoise, etc. Comme elle est 

généralement moins élevée que celle du Lomont, c’est aussi elle qui est tra- 

versée par les cluses ; on y remarque celles de Clerval, d'Hyèvres, de Rivotte, 
de Taragnoz, d'Avanne, etc. Entre ces cluses. on rencontre sur différents 



points des berges qui atteignent quelquefois le lias. La partie de la vallée com- 

prise entre Baume et Roulans, où les deux chaînes sont très-rapprochées, 

peut être classée parmi les vallées d’élévation, parce que la rivière suit la 

direction d'un axe de soulèvement qui est keuperliasique. La vallée pénètre 

près de Baume , dans la combe liasique, et la suit jusqu’à Roulans , où elle 

sort par le versant méridional, va former une berge liasique sous le château 

de Vaîte; cette berge est remarquable à cause qu’en ce point les deux axes de 

soulèvement sont très-rapprochés ; de cette berge , qui existe sur le versant 

septentrional du Lomont, la vallée se reporte vers le versant méridional de 

l’autre chaîne où elle forme une grande berge qui a dépassé l’axe de soulève- 

ment. Ainsi, l'angle saillant qui pénètre dans la première de ces deux berges, 

est formé par une portion du versant méridional de la petite chaîne, et paraît 

comme isolé et avoir été détaché de la chaîne du Lomont. 

Accidents 67. Îl est à remarquer que, dans la vallée du Dessoubre et dans la partie de 

re la vallée du Doubs, comprise entre le Refrain et Saint-Hippolyte, comme 

PES aussi dans la cluse du Lomont, il existe, dans tous les endroits où ces vallées 

sont oolithiques et keuperliasiques, un petit abrupte et un petit talus au bas 

des plateaux compris entre les talus oxfordiens et l'abrupte oolithique; ce 

petit abrupte est formé par la division de la dalle nacrée , et le petit talus, 

par une assise marneuse située sous la division de la dalle nacrée, au niveau 

des calcaires roux sableux de M. Thurmann; cette marne est constante dans 

tout le haut Jura, mais elle paraît ne pas exister dans les environs de Be- 

sançon. 

Dans les parties basses du département, où l’étage supérieur et même 

l'étage moyen ont été, sur de grandes étendues, emportés probablement à 

l’époque des grands cataclysmes , les vallées qui traversent ces parties diffè- 

rent de celles où tous les étages existent, sans que pour cela elles présentent 

un aspect différent. Que l’on supprime à la partie supérieure des parois 

d’une vallée, un talus et un abrupte, que l’on en supprime même deux, ce 

qui restera sera toujours le même. Aïnsi, si l'étage supérieur et même l'étage 

moyen n'existent pas, il suffit de les restituer par la pensée, et la vallée sera 

toujours de même ordre que si tous les terrains existaient. 

Il ya une multitude d’accidents et de configurations qu’il serait impossible 

de décrire ; mais l'œil exercé à l’aspect orographique les distingue très-fa- 

clement et peut même les prévoir. 
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S VI. Application de la théorie développée dans les paragraphes 

précédents. 

68. Lorsque, sur l'étendue d’une même chaîne de montagnes, on ren Préimi- 

contre tous les ordres de soulèvements avec les divers accidents qui peuvent 

les compliquer , il en est de même dans les vallées composées, creusées sur 

la même étendue ; mais indépendamment des différents ordres de creusement 

et des divers accidents qui les compliquent, on y remarque encore les com 

plications qu’y apportent les eluses, les cratères de soulèvement et les berges 

avec tous leurs accidents. 

Pour, dans l'application de notre théorie, démontrer la succession de tous 

les cas avec leurs nombreux accidents, il serait assez naturel de donner la 

description d’une vallée composée dans toute son étendue ; mais comme les 

mêmes cas et les mêmes accidents se reproduisent, même sur de très-petites 

étendues, cette méthode aurait l'inconvénient des répétitions; c’est pourquoi 

nous préférons donner des exemples pris dans différentes vallées. 

Dans les coupes que nous allons donner, nous représenterons les parties 

que le creusement a enlevées par des lignes ponctuées. Cette restitution des 

parties enlevées fera voir qu’une fois notre théorie conçue, il n’y a aucun cas, 

quelque compliqué qu’il puisse paraître, dont il ne soit possible de se rendre 

compte. 
1° Exemples de vallées portlandiennes. 

69. N° 1. Coupe prise sur la cascade du Doubs. Elle fait voir, outre les  vanées 

formes qu’une vallée portlandienne peut présenter , que la cascade est un ré- des 

sultat du creusement et non point celui d’un éboulement , comme quelques 

personnes le prétendent. La résistance aura été, à l’époque du creusement, 

moindre en P , où les couches devaient être fendillées et même fracturées par 

l'effet du ploiement , qu’en N où elles sont demeurées dans leur position nor- 

male : ces diverses circonstances auront déterminé l’abrupte qui forme la cas- 

cade et qui appartient aux dernières couches du portlandien. La restitution 

des parties enlevées étant faite, comme l’indiquent les lignes ponctuées, il 

semble que le creusement aurait dû s’opérer en À, partie qui est la plus dé- 

clive; mais il est à remarquer que, par suite du soulèvement, il existait une 

fracture en F, dans laquelle les eaux se sont précipitées et ont emporté les 

parties manquantes. 



Sp GE es 

N° 2. Coupe prise à l'entrée du cratère de soulèvement de Moron, à douze 

cents mètres environ plus bas que la précédente, au lieudit les Selles. Elle 

parait être , au premier aspect, très-compliquée dans ses formes, et il semble 

qu'il n’est pas facile de se rendre compte de la manière dont le creusement 

s’est opéré; mais en restituant par la pensée, comme l’indiquent les lignes 
pointillées, les parties enlevées, il est facile de tout expliquer : c’est par la par- 

tie fracturée F au moment du soulèvement, que les eaux se sont précipitées 

pour enlever les parties manquantes. Ce qui a dû se passer n’a pas besoin 

d'explication, l'inspection de la coupe suffit pour se l’expliquer. 

N°3. Coupe prise au-dessous du cratère de soulèvement de Moron, et faite sui- 

vantune ligne qui, de la ferme de chez Billon B, passerait par celle de Gourdavis 

G et se poursuivrait à travers la montagne M, située sur la rive gauche du 

Doubs. Le creusement G existe dans les roches du portlandien et ne présente 

rien de particulier. Mais le versant méridional de la montagne M offre une 

disposition particulière, qui résulte d’une dénudation D opérée à l’époque du 

creusement de la vallée. Cette dénudation a lieu parce que le côté M de la 

vallée forme un angle rentrant et le côté T un angle saillant; le courant, en se 

précipitant dans la vallée dont le fond devait, avant le creusement, suivre la 

ligne AB, a dû former une berge en D opposée au talus T. La partie ponc- 

tuée a été enlevée de façon que les roches RR, qui couronnent de ce côté la 

partie supérieure de la vallée, appartient, comme on le voit par l’examen dela 

coupe, à l’étage moyen. ILest bien probable qu’avant l’époque du creusement, il 
existait en ce pointun ruz portlandien qui aura facilité la formation de la berge. 

Un dépôt de terrain néocomien existait dans cette vallée avant le ereuse- 

ment ; la place qu’occupait ce dépôt est marquée par les lignes ponctuées AB 

et CD ; il en existe encore une bande N sur le plateau qui est au pied du ver- 

sant méridional de la chaîne M; cette bande est celle dont nous avons parlé au 

n° 22, et s'étend de la ferme du Prés-du-Nod à celle du Cerneux. Il peut pa- 

raître étonnant que la formation de la berge n’ait pas entièrement coupé et 

détruit sur ce point la bande de terrain dont il s’agit; mais indépendamment 

d’une disposition particulière, existant dans l’ensemble de la vallée, qui a 

empêché la destruction de cette bande, le seul remous des eaux peut aussi 

avoir contribué à sa conservation. 

N° 4. Coupe prise sous la forge de la Grand-Combe-des-Bois, vallée du 

Doubs. Elle est faite pour montrer que les deux parois d’une dénudation peu- 
vent différer de formes. 
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2° Exemples de vallées coralliennes. 

70. N° 5. Coupe prise dans la vallée de Glais. C’est le cas le plus simple 

d’une vallée corallienne ; la vallée de Glais est généralement de cet ordre. 

N° 6. Coupe prise à Saint-Léonard, près de Besançon. Elle représente une 

variété de vallée corallienne; cette variété consiste en ce que la paroi de la 

rive droite du Doubs est formée par les roches inclinées de l’étage moyen, qui 

vont ensuite former le sommet du mont de Bregille, tandis que la paroi de 

la rive gauche présente, taillée à pic , les roches de l’étage supérieur, de ma- 

mère que l’alluvion, dans laquelle est creusé le lit de la rivière, repose sur 

les roches de Pense moyen. 

N° 7. Coupe prise entre Velotte et la Arte Malpas. Elle offre le même 

cas que la précédente, avec cette différence que le mont Chaudanne 

formait avant l’époque du creusement des vallées et de la grande dénu- 

dation qui existe au S. O. de Besançon, un soulèvement oolithique. 

Les lignes ponctuées indiquent cette ancienne configuration. 

3° Exemples de vallées oolithiques. 

71. N°8. Cette coupe est prise du village de Scey sur la grange du 

Pater, et indique la principale disposition de la vallée de la Loue. C'est. 

à le cas le plus simple d’une vallée oolithique. 
N°9. Cette coupe représente la disposition la plus générale de la vallée 

comprise entre Dambelin et Vermondans. Son fond est large et n’est 

occupé que par un faible ruisseau qui a son lit dans des terrains d’allu- 

vion. Les talus oxfordiens arrivent jusqu'au fond et l’alluvion repose 

sur l'étage inférieur. Le côté que forme le versant méridional du Lomont, 

n’est constitué sur ce point que par les roches de l'étage moyen : l'étage 

supérieur à été emporté comme l’indiquent les lignes ponctuées. 

N° 10. Coupe prise dans la vallée du Doubs, au pied des rumes du 

château de Montfaucon. Cet exemple montre qu’une partie des roches 

de l'étage inférieur peut être dénudé et ne se montrer que sur une 

paroi de la vallée. 

N° 11. Cette coupe, faite d’après les formes que présente la vallée du 

Doubs entre Bourguignon et Mathay, représente absolument le même cas 

que le précédent. La seule différence, c’est que le fonds est d’une très- 
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grande étendue et couvert d’alluvions dans lesquelles la rivière a son lit. 

N° 12. Coupe faite d’après la forme que la vallée du Doubs offre à la 

verrière de Blancheroche. Elle représente le cas d’une vallée oolithique, 

produite par une berge. Le côté À est un angle rentrant et le côté B un 

angle saillant; les eaux, en se précipitant du côté À, ont emporté toutes 

les parties ponctuées et laissé a nu, dans la berge, les marnes oxfor- 

diennes et probablement une portion de l'étage inférieur, qui est couvert 

de détritus. 

N° 13. Coupe prise entre Gouille et le mont de Planoise. Cette partie 

de la vallée du Doubs peut offrir quelques difficultés pour déterminer 

l’ordre auquel elle appartient; car sa paroi est formée sur la rive gauche, 

par les marnes oxfordiennes, et sur l’autre rive, par les roches relevées 

de l'étage inférieur qui forment le versant méridional du mont de Pla- 

noise. Mais en restituant, comme l’indiquent les lignes ponctuées, les par- 

tes enlevées, on voit qu’elle est oolithique. 

N° 14. Cette coupe est celle du Refrain, vallée du Doubs, sous Fournet. 

Le courant, après avoir traversé la cluse des Gaillots, forme sur ce point 

une berge oolithique; tout le versant méridional de la montagne, appar- 

tient à un soulèvement corallien. Les lignes pointillées indiquent la pri 

mitive disposition de la montagne. 

N° 15. Cette coupe est faite d’après la carte géologique du Jura Bernois, 

par M. Thurmann. Elle est prise sous Soyhières. La Birse ne traverse pas 

entièrement la cluse de Bellerive, qui est liasique traversant un soulè- 

vement keuperliasique; mais elle se jette dans la combe oxfordienne qui 

devient une vallée oolithique; cette vallée a sa paroi de droite formée par 

les roches relevées de l'étage inférieur, qui constituent la voûte du sou- 

lèvement, et celle de gauche, par les roches de l'étage supérieur et de 

l'étage moyen, taillées à pic; les marnes oxfordiennes forment le lit de 

la rivière. 

N° 16. Coupe de la vallée du Doubs au-dessus de Saint-Braix d’après 

M. Thurmann. La rivière a sur ce point, dans une assez grande étendue, 

son lit dans les marnes oxfordiennes. La paroi gauche de la vallée est 
formée par les roches de l'étage supérieur et de l’étage moyen taillé à 

pic, tandis que la paroi droite présente les roches de l’étage inférieur, 

lesquelles sont relevées; ainsi le versant septentrional de la montagne 

qui existe sur la rive droite du Doubs et qui appartient à un soulève- 
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ment oolithique, à été dénudé par l’enlèvement des roches de létage 

supérieur et de l’étage moyen, lesquelles sont représentées dans la coupe 

par les lignes pointillées. 

4° Exemples de vallées keuperliasiques. 

72. N°17. Coupe prise dans la vallée du Dessoubre entre la Voyèse iQ 

et Saint-Hippolyte, près d’une usine. La vallée est keuperliasique en cet sique. 

endroit, car le creusement a atteint sur un petit point les premières 

assises du lias. 

5° Exemples de divers cas de cluses. 

75. N°18. Cluse de Véllerat. Elle est oolithique traversant un soulè- .  Cuss 

vement oolithique. 

N°19. Cluse de Roche. Elle est liasique traversant un soulèvement 

oolithique. 

N°20. Cluse de Mouthier. Elle est oxfordienne traversant un soulè- 

vement oolithique. 

N°21. Cluse de Court. Elle est oolithique traversant un soulèvement 

portlandien. 

N° 22. Cluse de Bellerive. Elle est liasique traversant un soulèvement 

keuperliasique. La Birse à son lit formé en entrant dans cette cluse, 

par les terrains tertiaires du val de Délémont, et elle en sort par une 

vallée oolithique en se jetant dans une combe oxfordienne. 

Ces cinq cluses sont d’après M. Thurmann. Voyez pour leur descrip- 

tion le premier et le second cahier des Essais sur les soulèvements 

jurassiques. 

N° 23. Cluse de Rivotte. Elle est oolithique traversant un soulève- 

ment oolithique. La figure représente sa paroi gauche. La vallée est 

corallienne à son entrée et oolithique à sa sortie. Les lignes de restitu- 

tion indiquent la disposition que nous venons d’énoncer pour la sortie de 

la cluse et l’ordre de soulèvement, si l'étage supérieur et l'étage moyen 

n’avaient point été emportés au moment de la grande dénudation qui 

existe au S. O. de Besançon. La paroi de droite de cette cluse offre 

bien la contre-partie des roches de l'étage inférieur, disposées en arceaux 

et synchronisant avec celles de la paroi de gauche; mais en outre elles 
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sont entourées d’une dépression dont l'existence est due à la présence 

des marnes oxfordiennes ; ces marnes sont surmontées d’un arceau que 

forment les roches de l’étage moyen, lesquelles, après avoir formé la 

sommité du mont de Bregille, se contournent pour aller former le ver- 

sant méridional de ce mont et la paroi de droite de la vallée en amont 

de la cluse. Si étant sur les lieux on restitue, par la pensée, toutes les 

parties que la dénudation a détruites, et qu’on fasse correspondre, avec 

leurs mouvements ondulés, les marnes oxfordiennes, puis les roches de 

l'étage moyen et de l'étage supérieur du pont du secours, avec les mêmes 

marnes et les mêmes roches du mont de Bregille, ainsi qu'avec celles 

représentées dans notre figure par les lignes pointillées, il en résulterait 

un cirque corallien, formant l’extrémité d’un soulèvement oolithique 

dont la voûte serait celle de la citadelle. Comme la cluse a été percée 

sur le point de ce cirque, il y a eu pour résultat la différence de forme 

de ses deux parois : celle de gauche a la forme appartenant à un soulè- 

vement oolithique et celle de droite à un soulèvement corallien. 

Le Doubs, après avoir formé, en traversant la ville de Besançon, un 

arc de cercle, vient couper de nouveau, par la eluse de Taragnoz qui 

est de même ordre que celle de Rivotte, le même soulèvement dont 

l'axe passe à la citadelle, Chaudanne, Rognon et Planoise; ainsi les 

roches de l'étage moyen, les marnes oxfordiennes et une partie des 

roches de l'étage inférieur, formant le lit de la rivière de l'entrée au 

centre de la cluse de Rivotte, forment au contraire le lit de la même 

rivière du centre à la sortie de celle de Taragnoz : dans le premier cas 

ces diverses assises sont inclinées dans le sens du courant et dans le 

second contre le courant. Il en est de même des roches de l'étage infé- 

rieur qui forment le lit de la rivière du centre à la sortie de la cluse 

de Rivotte et de l’entrée au centre de celle de Taragnoz : ils sont inelinés 

d’abord dans le sens et ensuite contre le sens du courant; le point de 

démarcation existe entre la sortie de la première cluse et l'entrée de la 

seconde. C’est en vertu de cette disposition et de la plus ou moins 

grande difficulté que l’agent neptunien aura eu à détruire, à l'entrée de 

la cluse de Taragnoz, les bancs qui ont formé barrage, que l’on peut 

donner l'explication du dépôt de cailloux ou galets sur lequel la ville de 

Besancon est bâtie. 
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N° z4. Cluse de Mouthier sur la Loue”. 

N°25. Paroi gauche de la cluse de Clerval-sur-le-Doubs. eue use 

est liasique traversant un soulèvement oolithique. La vallée est portlan- 

dienne à son entrée et oolithique à sa sortie. Il est à remarquer que 

l'étage supérieur et l’étage moyen manquent à la sortie de cette cluse et 

que le cours d’eau est encaissé dans les roches de l'étage inférieur. 

6° Exemples de divers cas de vallées traversant un cratère 

de soulèvement. 

74. N°26. Coupe transversale du cratère de soulèvement de Moron,  Vañées 
traversant 

vallée du Doubs. Il est oolithique. Les couches de la paroi de droite ur cratère 

plongent de 12 à 15 degrés, et celles de la paroi de gauche, de 60 à ment. 

70 degrés. La constitution du groupe oxfordien qui est marno-compacte, 

fait différer, comme nous l'avons déjà remarqué, les formes des parois 

de ce cratère. La vallée est portlandienne à l’entrée comme à la sortie. 

N° 27. Coupe transversale du cratère de soulèvement de Vautenaivre, 

vallée du Doubs. Il est oolithique comme le précédent. Les roches de 

ce groupe ont été fracturées jusqu’à ses dernières divisions; l’inclinaison 

des couches n’est pas très-grande ni de part ni d'autre. 

N°28. Coupe transversale du cratère de soulèvement de Laval. Ce 

cratère a une grande étendue. C’est à cause de cette étendue que la 

coupe prise au centre du cratère n'offre pas, dans les roches fracturées, 

une inclinaison en sens opposé. Si la coupe était faite à l'entrée ou à 

la sortie, cette inclinaison serait bien prononcée. La vallée est coral- 

lienne à l’entrée comme à la sortie. 

N°29. Coupe transversale de la Clusette, chaîne du Chasseron, d’après 

M. Thurmann. Ce cratère de soulèvement est liasique; l’inclinaison en 

sens opposé des assises qui forment ses parois, est très-prononcée. 

Failles. 

75. Les vallées peuvent traverser ou suivre la direction d’une faille. Dans  raines. 

l'un et l’autre cas, les parois de la vallée prennent des formes différentes. 

Nous allons donner un exemple seulement pour chacun de ces cas. 

! L'auteur ne donne point la description de cette cluse, qu’il n’a pu revoir avant sa mort. 
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N° 50. Cet exemple est pris dans la vallée de la Loue, sur le chemin 

de Cademène; il présente une vallée oolithique traversant une double faille. 
N° 31. Cet exemple est pris à la sortie de la cluse du Lomont, un peu 

au-dessus du moulin de Pont-de-Roïde, vallée du Doubs; il offre le cas 

d’une vallée oolithique suivant la direction d’une faille. 

Les exemples étant en nombre suffisant pour faire comprendre l’appli- 

cation de notre théorie, dans les cas les plus compliqués, nous ne les 

multiplierons pas davantage. 

Condu- 76. Si ces Etudes peuvent contribuer à la connaissance si intéressante des 

FA vallées d'érosion et à fixer l'attention de quelque bon observateur, notre 

but sera rempli, et lors même qu'il viendrait à être démontré que notre 

théorie est fausse, nous aurions toujours la satisfaction d’avoir contribué 

à faire faire un pas à la science. 

FIN. 
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CATALOGUE 

DES LÉPIDOPTÈRES 

DÉPARTEMENT DU DOUBS. 

SUITE. 





AVANT-PROPOS. 

La plupart des anciens auteurs jusqu'à (et y compris) M. Duponchel, ont 

terminé en aria tous les noms des Phalènes, dont les mâles ont les antennes 

pectinées ou ciliées, et en ata ceux des espèces dont les antennes sont simples 

dans les deux sexes. 

Monsieur Boisduval a ramené tous les noms des Phalénites à la terminaison 

aria, sous prétexte d'obtenir plus d'uniformité, comme dans les Pyralites, les 

Tordeuses, etc. Il y a à deux inconvénients : l'un, de priver la science d’un 

moyen facile de vérification ; car souvent la terminaison seule pourrait empêcher 

de confondre une espèce à antennes simples avec une autre espèce très-voisine 

et à antennes ciliées; l’autre, de surcharger la synonymie d’un grand nombre 

de noms nouveaux, et cela sans nécessité. 

Enfin, nous ne voyons pas pourquoi on ne reconstruirait pas ainsi, sous le 

même prétexte, toute la nomenclature des Noctuélites, des Bombycites, des 

Sphingides et des Diurnes. 

La synonymie est certes déjà bien assez embrouillée; ce n’est pas le cas d’en 

augmenter les difficultés. M. Duponchel, dans son catalogue méthodique, s’est 

laissé entraîner par l'exemple de M. Boisduval, et a adopté la terminaison aria 

pour toute la famille des Phalénites; nous aurions désiré qu'il persistât dans le 

parti qu'il avait pris d’abord, puisqu'il facilitait la classification et pouvait aider 

la mémoire. 

Quant à l’ordre dans lequel M. Boisduval a placé ses différents genres, il ne 

nous satisfait nullement, et le célèbre entomologiste avoue lui-même qu'il n’a 

pu former de tribu à l'aide des premiers états; que son travail est imparfait et 

qu'il ne pourra être complet que lorsque l’étude des chenilles aura amené de 

nombreuses découvertes dans cette portion si incertaine encore de l’entomologie, 

du moins par rapport aux Phalénites ‘. La classification de M. Duponchel, dans 

1 Avec la méthode de M. Boisduyal une classification ne serait définitive que lorsque toutes 

6) 
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son nouveau catalogue méthodique, ne nous satisfait pas non plus complétement, 

quoique certaines parties soient déjà bien meilleures *. 

IL nous semble cependant qu'en partant des caractères pris sur l’état parfait 

on peut présenter cette famille dans un ordre assez satisfaisant. Voici celui que 

nous avons adopté pour notre collection : cet essai de classification a été dicté 

par le facies à l'état parfait; mais il est à remarquer que nous sommes arrivés 

souvent au même résultat que M. Boisduval, qui est parti des caractères tirés 

des premiers états. 

Ainsi, nous n'avions pas encore eu entre nos mains le dernier catalogue de 

‘cet entomologiste, que déjà, dans notre collection, Miaria et Aptaria étaient 

placées près de Ferrugaria, Torvaria près de Tinctaria, etc. Cette classification 

ne sera certes pas définitive; mais elle a l'avantage de présenter les genres par 

groupes assez nettement établis, et nous pensons qu’une étude plus approfondie 

n'y apportera que peu de changements. Au reste, soit que quelques entomologistes 

adoptent nos idées des classifications , soit qu'on les combatte et qu’on les repousse, 

elles serviront de toute manière à éclaircir la science : or, c'est là notre unique 

but, sans aucune arrière pensée d'amour-propre, ni d'innovation. 

M. Duponchel a placé les Pyrazires entre les Noctuélites et les PHALÉNITES : 

cet ordre nous semble vicieux et nous pensons que la place de cette grande tribu 

(plutôt famille) serait plus convenablement située à la suite des PHAzÉNrTES et en 

avant des CramBiTes, qui offrent des caractères analogues. 

L'Index methodicus de M. Boisduval offrant donc, selon nous, de grandes 

imperfections par rapport aux Phalénites, et le catalogue de M. Duponchel laissant 

aussi beaucoup à désirer, nous avons suivi, pour cette famille, l’ordre qui nous 

a semblé le meilleur, nous contentant d'indiquer les genres adoptés par M. Bois- 

les chenilles seront connues et décrites. Car, sans cela, on aura toujours placé les inconnues 

par analogie ; la dernière des quatre mille espèces européennes devra peut-être fonder ur genre 

à part, ou sortir de son genre primitif pour rentrer dans un autre plus ou moins éloigné. Il 

n’en est pas de même avec la méthode naturelle ; car les Lépidoptères une fois classés d’après 

le facies à l’état parfait, la connaissance ultérieure de quelques chenilles inconnues ne peut 

rien changer à l'établissement des genres, mais seulement servir à y établir une ou plusieurs 

subdivisions. 

! Quoique M. Duponchel prétende avoir classé d’après l’état parfait, il est aisé de voir 
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duval et de citer pour chaque espèce les numéros de son Index ; et adoptant les 

genres du nouveau catalogue de M. Duponchel ‘, mais dans un ordre différent : 

Nous avons cependant retranché quelques-uns de ces derniers, fait quelques 

coupures ou des additions qui nous ont semblé convenables; enfin nous avons 

créé quelques nouveaux genres dont nous donnerons les principaux caractères au 

fur et à mesure qu'ils se présenteront dans le présent catalogue : nous croyons 

ainsi, dans le tableau synoptique que nous offrons en tête du catalogue, avoir fait 

disparaître plusieurs anomalies qui nous choquaient dans celui de M. Duponchel. 

Nous avons remagqué en lisant l'introduction qui doit être placée en tête 

du catalogue systématique de M. Duponchel, et qu'il n'a publiée qu’en der- 

nier lieu, qu'elle renfermait plusieurs des idées que nous avons émises nous- 

même dans les réflexions générales qui précèdent notre catalogue. Cette coin- 

cidence est tout-à-fait fortuite et n’est due qu'aux principes mêmes que nous 

avons suivis tous deux. En effet, la première partie de ce catalogue était écrite 

depuis plus d'un an lorsqu'elle a paru, retardée qu'elle a été par l'incendie qui 

a détruit les ateliers de M. Outhenin-Chalandre, et j'ai reçu seulement il y a 

quinze jours, de l'éditeur de M. Duponchel, la 20° et dernière livraison de son 

Supplément, qui contient l'Introduction. 

que, dans son catalogue méthodique , il s’est souvent laissé aller à adopter dés genres fondés 

sur des bases contraires et s’est mis ainsi à plusieurs reprises en contradiction avec lui-même. 

1! La création de plusieurs de ces genres appartient à M. Guénée, de Châteaudun. 
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CLASSIFICATION 

DE LA FAMILLE DES PHALÉNITES 
par la Méthode naturelle, c'est-à-dire d’après les caractères pris 

sur l’état parfait. 

Nous avons divisé toutes les Phalénites en cinq Tribus, divisées elles- . 

mêmes en sous-tribus. 

La première Tribu est celle des AMPHIDASIDES (AMPHIDASIDES ), 

nous l'avons placée en tête, parce que, à notre sens, les Amphidases 

semblent former le passage des Bombycites aux Phalénites. 

Cette Tribu peut n'être pas divisée, et ne former qu’un seul groupe. 

Mais pour ceux qui aiment les divisions, nous l’avons scindée en deux sous- 

tribus : AmpmipasinÆ et HIBERNIDÆ. 

La seconde Tribu, celle des ENNOMIDES , peut aussi se passer de divi- 

sions; mais à la rigueur on peut y établir deux sous-tribus : ENNoMD&, 

Erroniz. 

La troisième Tribu est la plus considérable et les espèces qu’elle ren- 

ferme sont bien moins homogènes. Aussi consiste-t-elle, chez MM. Bois- 

duval et Duponchel, en une suite de genres et de sous-genres : car 

M. Boisduval a souvent formé des tribus avec une ou deux espèces qui 

devaient à peine, selon nous, former un genre. Nous avons divisé cette 

Tribu en six groupes ou sous-tribus, qui nous paraissent assez ration- 

nellement établies : Hemitheidæ, Boarmidæ , Fidonidæ, Aspilatidæ , Ca- 
beridæ, Zerenideæ. 

La quatrième Tribu se compose d’un seul genre, fondé lui-même sur 

deux espèces. Mais la seule Sambucata à un facies tellement remar- 

quable et tellement différent de toutes les autres Phalénites, que nous 
n'avons pas hésité à en faire une Tribu; Tribu établie avec plus de 
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raison, ce nous semble, qu’un certain nombre de celles de l’Index de 

M. Boisduval *. 

Enfin , la cinquième Tribu est divisée en cinq groupes ou sous-tribus : 

MeLanIPPIDÆ, SIONIDÆ, CIDARIDÆ , GNOPHIDÆ, LARENTIDÆ. 

Cette classification, qui est le fruit d’un travail assez opiniâtre, est loin 

d’être parfaite, nous le répétons; et la composition de la troisième Tribu 

laisse sans doute encore beaucoup à désirer. Ce n’est pas étonnant, quand 

on examine les difficultés qu'ont rencontrées des entomologistes bien plus 
habiles que nous, et quand on pense que beaucoup d'espèces que renferme 

cette Tribu ne nous sont connues que par des figures et des descriptions, sur 

lesquelles les divers auteurs sont souvent en désaccord. Mais nous espérons 

que la connaissance des espèces qui nous manquent, si elle apporte quelques 

modifications à l’arrangement que nous proposons ici, ne fera que confirmer 

les grandes divisions que nous avons établies d’après le facies à l’état 

parfait. 

1 Nous sommes bien loin de contester le talent de M. Boisduval , qui, à nos yeux, comme 

aux yeux de tous, est un observateur tout-à-fait hors ligne, un entomologiste d’un mérite 

avéré. Mais la faiblesse même de la classification de son catalogue, relativement aux Phalé- 

nites, nous est une preuve que ce savant naturaliste s’est engagé dans une mauvaise voie , 

et nous sommes persuadé qu'il serait arrivé à un tout autre résultat, s’il eût suivi la marche 

naturelle et ne se fut pas mis à la recherche de caractères vagues et inconnus, quand il 

avait le positif et le connu sous les yeux. 
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SOUS-TRIBU 
Hemitheidæ. 

SOUS -TRIBU. 

Boarmidæ 

el ciliatæ, 

pud mares pectinatæ, vel ci 
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Antennæ simplices in utroque sexu. 
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Antennæ apud mares pectinatæ, vel ciliatæ. 
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PHALÆNIDES. 
COHORS PRIMA. 

Antennæ apud mares pectinatæ vel ciliatæ 

TRIBUS L. 

Alæ baud angulosæ, crassæ, vel villosulæ : antennæ apud mares pectinatæ. 

+ Feminæ alatæ. 

GENUS AMPHIDASIS. Tr., D., B. 

Biston et amphidasis. Steph. — Biston., Curt. 

500. Hirraria, L., H., etc. . Mars-Avril. 
1542. Prodromaria, Lang. é 

Atomaria, Berl.-mag., Naturf. . . . .. .} On la trouve assez communément 
Contiguaria, Bork. . . . . . . ... .)contre les tilleuls de la promenade de 

Chamars. Ph. à ailes velues; Dez. 

Kléemann , tab. 54. fig. 1-8. : 

Frisch. Beschr. d. ins. 15. tab. 6. n° 1-2. 

SO Brruran, L., H. etes". + 0 «Mai. 
1545. Betularia et Ulmaria, Bork. 

Ph. blanche, tachetée de noir. Deg. 

Kléemann, tab. 59. fig. 1-7. 

Albin. Ins, tab. 40. 41 et 91. 

Harris. Engl. ins. tab. 18 fig. 5-6. 

Wilkes. tab. 67. 

502. PropromaRiA, F., H., W.-V.,Il.. Bork., 

Gotz., Brahm. etc. . . Mars-Avril. 
4544. Prodromaria et Marmoraria, Fues. PIS ARIEe 

Strataria, Berl.-mag., Naturf. . . . . . . .\ Assezrare autour de Besançon, Peu- 
Hispidaria, Lang. pliers, etc. Première zône. 

Marmorata, Devil. 

La Printanière, G. © où. 

HS tab MSIE On. … . . . Ta 

Pas très-rare dans la première zône. 

Saules , etc. 
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it Feminæ apteræ vel alis truncatis. 

GENUS NYSSIA. D., B., Curt., Guén. 

Amphidasis. Tr., Steph. 

v.503. ZonartA, W.-V., H., etc. . . Avril. 
Do7. Zona, F., Devil. MT ER. Pontarlier, (haute montagne). 

Reaumur, tom. 2. mem. 9. pl. 51. fig. 7-8. 

GENUS PHIGALIA. D. 

Nyssia. Curt., Amphidasis. Tr., Steph. — Hibernia. B. 

504. Picosarra, W.-V., H., IL, Gotz., Lasp., 

4553. Plumaria , Esp. 

005 
1526. 

906 

. Pulveraria, Berl.-mag. 

Assez rare autour de Besançon. Dans 
Enc.-méth., Tr., D., B. . . Février. 

5 * + + + + {les bois. Planèze, etc. 

Pedaria, Hyemaria, Bork. 

Pedaria, F., Devil. 

7. GENUS HIBERNIA. Lat. D., B., Curt., Guén. 

Lampetia. Steph. — Fidoniæ. Tr. 

. AceraRIA, W.-V.,H., etc. Mars. Nov.-Déc.} Bois de Bregille, de Peux et de Cha- 
Quadripunctaria, Esp. «4: = MN IN PN een 

. RupiCAPRARIA, W.-V., IL, Gotz., H., 
ARE Bois et bosquets. Pas très-rare autour 

Tr., D., B. . Février-Mars. Novembre. | 4e Besancon. 

. AURANTIARIA, Esp., H., Enc.-méth., Tr., 
D. B Mars. N b Rare aux environs de Besancon. Prise 

Gry 2e © © : . Mars. Novembre. à Châtillon-sur-Lison. 

. PROGEMMARIA, H. “DE: D. ,B. Fév.-Mars. N. Très-commune autour de Besançon, 

ï . | du moins le mâle, Bois de Bregille. Capreolaria , Esp. . 

: DEFOLIARNA, LE H., etc. . . Novemb. Il est des années où cette espèce est 

extrêmement commune , et d’autres où 

5 & elle est rare. 

Roës. tom. 5. tab. 14. fig. 1-5. En 1842 et 1843 sa chenille avait ra- 

Réaum. Ins. tom. 2, pl. 50, fig. 2. . . . . .\vyagé tousles arbres à fruits des vergers, 

Walkenaer, t. 2, pag. 505, n°7. . . . : . ./situés au nord-ouest de Besançon. 
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510. Leucopaæarta, W.-V., H., IL, Tr., D., 

BB. . . . . . . . Février.l Très-commune dans les bois autour 
1331. Var. Nicricaria, H de Besançon. (Femelle rare). 

Marmorinaria, Esp., Gotz. 

514. BazarrA, H., W.-V., IL. Lasp., Tr., D., 
Prise en abondance près de Saint- 

B. . . Mars. Octobre-Novembre. Vit, en octobre et novembre. Côte ro- 

4552. Ærugaria, W.-V., Esp. . . . . . . . . .)cailleuse et boisée. Chenille sur troëne à 

Casamène, près de Besançon. Quelques Rubrostriata Gotz., Schw. 4 
femelles me sont écloses en mars. 

Sericearia, Bork. # 

GENUS ANISOPTERIX. Steph., B. 

Fidonia. Tr.— Hibernia. D. 

512. ÆscurariA, W.-V., H., IL, Gotz., Tr., 
Dans les bois autour de Besancon. 

LE Fe + + + + Mars. Novembre. Mont-de-Bregille, Châtillon-sur-Li- 
1924. Marinaria, Esp., Bork. . . . . . . . . .{|son, etc. 

Ligustriaria, Lang. 

[Le genre Chemerina, R., (Ligia, Ramb.) nous manque.]| 

TRIBUS II. 

Alæ plus minusvæ angulosæ; antennæ pectinatæ. 

GENUS CROCALLIS. Tr., D., B., Steph. 

Geometræ. L. — Phalenæ. Lat., F. 

913. EzwGuarn, L., H., etc. Juillet-Août. 
1462. 

Pas rare autour de Besancon. Che- 

nille sur chêne, prunelier, etc. 

GENUS HIMERA. D., B. 

Crocallis. Tr. — Metra. — Steph. —Geometra. L., etc.— Phalæna. F., Lat. 

914. Pennarra. L., H., etc. . . GEebse. | 
Commune dans les bosquets. 

1459. 

GENUS ENNOMOS. D. 

Ennomos. Tr., B.— Ennomos et Pericallia. Steph. — Geometræ. L.— Pha- 

læncæ. Lat. 

515. SyrinGarIA, L., H., ete. . Mai. Juillet. 
1457. Roës, tom. 1, tab. 10, fig. 1-7. 

Ph. Jaspée. G., Gir. 

Liière des bois et pâturages. 

Bosquets , lilas, Troëne , etc. 
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516. LUNARIA, W.-V. : H. L F. : ete. Juin. Sept. Pas rare dans les Huiètes environs di 

Besancon. Bosquets, pâturages, côte: 

1446. boisées. 

517. IczunariA, W.-V., H., IL, etc. Juin. 
Pas plus rare que la précédente, au: 

DM) 4448. Bilunaria, Unilunaria, ro Esp. on Œrrroor 

Lunaria, Var. Borch, Lang , Schw. 

518. IzzusTRARIA,H., Tr. D.,B. Av.-Mai. FR 
1449. Lunaria, Var. W.- V. II1., Bork., Schw.. 

Quadrilunaria, Esp. 

Phæbearia, Schr. 

Tetralunaria, Berl.-mag., Natur. 

Assez rare. Chenille sur noyer 

chêne , etc. 

* 519. AxGurarIA, W.-V., Esp., H., IL, Bork., 

Lang, Got., Tr., D.,B. . . Juillet. 
1450. Dentaria, Devil. NES 

Erosaria, Esp., tom. V, tab. 9, he 

La Zône , G., Gir. . 

Var. Carpinaria, H. 

Dans les forêts. 

Commune dans les bois , surtout ceu) 

où il y a de vieux chênes. 

v.520. ErosarrA, W.-V., H., IL. , Bork., Got.,\ 

SCRTE AT. De De SIN. 
1455. ÆEnc.-méth. tom. 10, n° 90. 

Crassaria, F. 

Tiliaria, Esp. : 

Klcemann, tom. I, tab. 26, Fi a, b. 

521. ArniariA, L., H., etc. . . Août. LÉ 
4455 Roës. tom. I, tab. 1, fig. 1-6. . 

Dege. tom. I, tab. 10, fig. 9-14 

522. DexrariA, Esp., H., Schr., Tr., D., B, 

Mai.| Bois de Sapins, entre Pontarlier el 

4456. Bidentata, L., Bork., Clerck. . . . . . . .)Morteau. Je lai prise aussi à Châtillon 
Bidentaria, F.. Lane, Devil sur-Lison, mais une seule fois. E g, APE - 2: Fi: CAPE 

Ph. dentelée, Enc.-meth. 

sr] Je ne l’ai jamais prise moi-même. 

Fa Pas rare dans les bois. 

GENUS EURYMENE. D. 

Ennomos. Tr., B.—Geometra. L., etc. — Phalena. F., Lat. — 

Bradyepetes. Steph. 

, 

023. DOLABRARIA, L., etc. . . Mai. Juillet.) Assez rare autour de Besançon : boï 

1458. Ustularia, Berl.-mag. . deReus EE 
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GENUS EPIONE. D., Guén. 

Ennomos. Tr.— Ennomos et Acidalia. B.— Bradyepetes. Steph. 

Geometræ. L., ete. — Phalæncæ. F. Lat. 

524. EmMARGINARIA, H., Tr., D., B. . Juillet. 
1911. Emarginata, L., W.-V., IL, Borck., Schr., Naturf., 

Got., Clerck, Dev. 

Demandata , F., Schw. 

Demandataria, Esp. 

Erosata, Berl.-mag. 

Dans les bois. Assez rare. 

525. AprcrariA, W.—V., H., IL, Borck., Got., 
c Rare autour de Besancon. Chenille 

Esp. Schr drD;;B… . Juillet. sueur) 

1442. Marginaria, Devil. . : : 

N.526. ParaAzLELARIA, W.-V., H., IL, Esp.,\ 

Schr., Got., Tr., D.,B. . . Juillet. 
ds. : Extrémement rare dans les environs 

1445. Repandaria, Berl.-mag., Naturf. * ) de Besançon , où je ne l’ai jamais prise 

MESDEREATIA ARE AUS 5 + 0 À à à . | moi-même. Chenille sur noisetier. (D.) 

Affiniaria , Bork. 

Apiciaria, Lasp. 

527. ADVENARIA ; 1118 Esp., Bork., ÉE:, D., B.]\ Je l’ai trouvée abondamment, en 1841, 

: : au bois de Chalezeule, près de Besan- 

Mai-Juin. con , du 28 mai au 6 juin. Suivant Treit, 
cette espèce est très-rare en Autriche. 1444. 

GENUS TIMANDRA. D. 

Bradyepetes. Steph. — Ennomos. Tr. — Ennomos, acidalia et timandra. 

B., Guén. — Geometre. L., ete. — Phalænæ. F., Lat. 

528. AmarTarrA, L.,H.,etc. . . Mai. Juillet. 
1918. Vibicaria, Berl.-mag. . Be 2 

L’Attrayante, Walk. . > 
D’Angaleuse, G. .'. nn, , . . . . .) Pâturages et côtes boisées. 

Wilkes, table I, à, 5.. 

Harris, n° 61. 

Donaven, pl. 55, n° 2. 

5929. ImtTARIA, H., PE,.; D., B. À Juillet. Pâturages boisés, côtes rocailleuses. 

1912. : Pas commune, 
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[Le genre Aventia, D., B., nous manque. ] 

L'espèce qui constitue ce genre (Flexularia), fait partie du genre Boweyx 

de Fab. et Bork.; des GromerRx, L., Hub.; des Praryprerix, Lat.; des 

Exxomos, Tr., Step. 

GENUS PHILOBIA. D. 

Macaria. Curt., Steph., B., Guén.—ÆEnnomos. Tr.—Geometræ. L., etc. 

— Phalænce. F. 

530. NorTaTarIA, Esp., W.-V., H., IL, Bork., 
À A tour de Be . Clai- Schr., Sc. Dr. Ds, Bullet). + eo pe 

1471. Notata, L.,F., Got., Schr., Naturf., Ros., Devil. 

Un peu moins rare que la précédente. 

Selon Treitsche, la chenille vit sur le 

531. ALTERNARIA, H., Tr., D., B. Mai. Juillet. | pinsivestre : mais elle se nourrit aussi 
1470. Alternata, W.-V., Il d’autres plantes ; car on prend l’insecte 

parfait autour de Besancon, dans des 

localités où cet arbre ne se trouve pas. 

[Le genre Godonela, B., D., Guén., nous manque. ] 

Ce genre ne renferme qu’une seule espèce, Æstimaria. 

GENUS METROCAMPA. Nobis *. 

Metrocampæ. Lat., D., B. — Geometræ. L., etc. — Bombyx. Esp. — 

Ellopiæ. Tr.— Campæa. L., etc. — Phalæna. Steph. 

* 532. MarGaRITARIA, L., H., etc. Avril. Juillet. 
1452. Sesquistriataria, Esp., Borck., Knock, Lang, 

Schw. . MER: 

Buplevraria, Schr., Panz. . . . . NIUE Dans les bois. 

Margaritata , Got., Devil., Enc.-méth. . . . .) Assez rare dans les environs de Be- 

Vernaria, Berl.-mag. . . . . . . sançon. Bois près de Saône. 

Sesquistriga, Brahm. . 

Vitriolata, Cyrilli, ent. neap. ; 

DeCéladon, GG RCE en … 

1 Le genre MerrocampA ne doit renfermer, selon nous , que deux espèces Margaritaria et Honoraria. — 

Prasinaria (et sa variété Fasciaria) constitue le genre EzrorrA, Steph. En effet, cette espèce, par ses 

ailes arrondies, se rapproche plus des HemiTrHEA que des MerrocampA. On pourrait donc, ce nous semble, 

les réunir au premier de ces genres. On trouve assez fréquemment à Nuits ( Bourgogne), Honoraria, qui 

nous manque ici: quant à Fasciaria, je l’ai reçue de Loëche, et j’en ai pris moi-même deux exemplaires 

à la grande chartreuse de Grenoble, 
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TRIBUS III. 

Alæ plus minusve rotundatæ; antennæ apud mares pectinatæ, vel ciliatæ. 

+ Alæ posticæ angulosæ : Antennæ maris pectinatæ. 

GENUS CHLOROCHROMA. D., Tab., Méth. 

Hemithæ. D., Olim., B.—Hipparchus. Steph., Curt.—Geometre. Tr. 

533. PurarariA, L., H., etc. . .Mai-Juin.) Pas rare autour de Besancon. Com- 
4427. Lactearia, Scope Rose Let ce entre tte mune dans la vallée de Chôâtillon-sur- 

Putata, Clerck. à RE 

Tr., D... BM9 ::4.. m0 . Juin. 
1428. Thymiaria, W.-V., pi 

Vernaria, F. ne 

Roës, tom. I, Le 45, fig. 14 

Strigata, Naturf., Devil. 

Fimbriata, Berl.-mag., Got., Schw. 

Assez commune autour de Besancon. 

535. BurcevrartA, W.-V., F., Borck., View., 

IL, Lasp., Tr., D. B-s à, … Juillet: 
4499. Esper. tom. V, tab. 45, fig. > et tab. 4, fig. 5-9 

Thymiaria, L., Lang., Got., K., Fues., écbere 

Devil. 

Fimbrialis, Scop. 

Frisch, Ins. X, th. tab. 17, fe. ren 20. 

Bois, pâturages boisés. 

534. ÆsrivariA, Esp., H., Brahm., - 

++ Alæ posticæ vix angulosæ. 

Schr., Walk. Ts D. B. Mai. Juillet. 
4422. Chrysopraria, Esp., Enc.-méth. 

Degeer, tom. IE, pl. 6, fig. 8. 

Reaum. tom. IL, pl. 29, fig. 14-19. 

536. VernariA, W.-V., H., IL, Devil., Lat., 

Bois, bosquets , etc 

Roës. Ins. phal. tom. III, tab. 15. 

987. Viribarta, H.,D.,B. . . Mai-Juin. 
4495. Viridata, L.,E., etc. . . . . . . . . . .[ Rare autour de Besançon. 

Herbacea, Fourcroy. . 
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+++ Alæ rotundatæ, antennæ maris pectinatæ. 

GENUS HEMTIHEA. D. Tab., Méth. 

Geometræ. Tr. — Hipparchus. Leach., Sam., Steph., Curt. 

538. CyraisartA, W.-V., Esp., H., Il., Bork., 

Lea D: ob. OO EMI: 
1418. Prasinaria, F., Schw. 

Bajularia, Lang. ARE NET 

Cythisaria et Pruinata, Got. . . . . . . ./ Dansles bois. 
Roës, tom. I, tab. 12, fig. 1-5. . 

Genistaria, Devil., D. . PR LE à 

Var. Coronillaria , (alis griseis) D., Fr., non Hub. 

Var. Agrestaria, (Parvula, alis viridibus) D. 

GENUS ELLOPIA, Steph. 

Metrocampæ, Lat., D., B. — Geometræ, L., ete. — Ellopie nr 

539. PrasinarIA, H., W.-V., IL, Bork., 

Gol., ÆreD' 20: 0 Tlles 
4451. Biliosata, Devill. . 

Fasciaria, Var., B. 

Prise à Morteau par M. Estreyer, 

GENUS GEOMETRA. B., D. 

Phalæna. F., Lat.—Geometre. Tr.—Hipparchus. Lach., Sam., Step., Curt. 

540. PapitionaRIA, L., etc. . . . Juin. 
1415. Roës. Ins. tom. IV, tab. 18, fig. 5. : | Je ne l’ai jamais prise moi-même, 

Hileemann, ab 1e (0e 6. NME Un de mes amis m’a assuré l’avoir prise 

La Grande-Nayade. Foureroy. . . . . . . . |: Yésqe 
Harris ab MO Me EE Cr cie LU 

GENUS PHORODESMA. B., D. 

Geometræ. Tr.— Geometra et Hemithea.. Dup., Olim.— Cleora. Curt., Step. 

541. BagucarrA, Esp., W.-V., IL, Bork., H., 

D MR SET ec vaste Jin, 
| Tr ? ? 4 Très-rare à Besançon. Prise au bois 

AITÉMNE ED To 0 à a à un 0 con KR OMR NT Chalezeule, par M. Agnan, profes- 

Pustularia, Knoch., Panz. . . . . . . . .{seur de rhétorique au collége royal: 

Pustulata, Berl.-mag. 

Phalène Verdelet, G. 
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1456. 

AT 

GENUS RUMIA. D., B. 

Ennomos. Tr., Steph. — Geometra. L. 

CRATÆGARIA, H., B. . . Mai. Juillet. 
Cratægata, L., etc. 

Dotata, Clerck. 

Luteolata, Berl.-mag. . . . . . . . . . 

Ph. de l’'Epine, Walk. 

La Citronelle rouillée, G., Gir:. 

Très-commune autour de Besancon. 

. NN 

GENUS ANGERONA. D. 

Geometra. L., etc. — Phalæna. F., Lat. — Ennomos. Tr., B., Steph. 

043. 
1458. 

045. 
1548. 

046. 

1551. 

Peunenis EL. H..ete. + . … Juin. 
Var. Corylaria, Esp., D., B.. 

Commune dans les bois. M. Dupon- 

Sordiata, Fues., Got. . . . . . . . . . chel prétend que l’on ne trouve pas 

Sordiaria, Schr.. . . . . . . . . . . .\|dindividus intermédiaires entre Pruna- 
Mnlvularit, Berl-mag "0" ria et sa variété Corylaria : mais j’ai 

pris plusieurs exemplaires qui forment 

parfaitement le passage entre ces deux 

variétés. Bois de Chalezeule, etc. 

Corticalis, Scop. 

Dege. tom. IL, tab. 5, fig. 14. 

Roës, tom. HE, tab. 5, fig. 1-5. 

Kleemann, tab. 28, fig. 54. . 

GENUS BOARMIA. D. 

Boarmiæ. Tr., B.— Alcis. Curt., Steph. 

. RepanparIA, W.-V., IL, Bork., H., 

Lang. , Esp., Tr., D., B. Mai. Juillet. 
. Repandata, L., Gotz., Clerck, Fues., Schr., Scop.,{  Pansies bois autour de Besançon. 

DEVIS ESS NES 

Kleemann, tab. 98, fig. 1. 

: __\ Dans les bois autour de Besancon, RogorariA, W.-V., F., H., etc. Juin. “+ 
contre le tronc des chênes. Chenille en 

Roboraria et Leucophæaria, Devil. . . . + .] juillet sur chêne !. 

CoxsorrTariA, F., Esp., Bork., Devil. D., 
Assez rare autour de Besançon. Bois 

D il uit it 
Consobrinaria, H , Bork., Scriba, Enc.-méth. 

1 MM. Boisduval et Duponchel assignent deux époques d'apparition à cette Boarmia, avril et juillet. Je 

la prends communément au mois de juin ( du 1° au 12 ) dans les bois plus bas que Saint-Vit. Je suis donc 

tenté de croire qu’elle ne donne qu’une seule fois dans notre département. 
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547. Ruomsoïparia, W.-V., IL, Gotz., H 

Tr., D., B. . . . . Juin. Sept.[ Commune dans les bois ét les bos- 

1554. Cu Bork., Brahm, Schw. RIRE 
Kleemann, tab. 14, f. 1-2. — Tab. 27, fig. 1 -8. 

r U 548. ABreTARIA, W.-V., H., IL, Got., Tr., D.,) ju AE ES Re ns 

Dave Adrien, Juillet. ? Prise par M. Estreyer aux environs du 

4557. Geom. Gemmaria abietis, Esp. . saut du Doubs. 

549. SecunparIA, W.-V., Ill, H., Got., Esp.) te one Lens one 

TT; D. ; BR." ve av t A illet fon par M. Estreyer aux environs de 
—_—" 

Morteau. 
1558. 

550. CincrariA, W.-V., Ill, Gotz., Lasp., H., 
NO 5 Assez commune dans les bois autour 

Lr., Curt., D. , B. . . Mai. Juillet. de Besançon. Troncs des chênes.—Cette 
1559. Pascuaria, Esp., Bork., Brahm. . . . . . .{espèce varie beaucoup. 

Pascuaria, Schw. 

32. GENUS TEPHROSIA. B.,‘ D. 

Boarmiæ. Tr., Steph., Curt., Dup., Olim. 

551. CrepuscurariA, W.-V., H., IIL, Gotze, 

Lasp., Schr.,Tr., D. B. Mar À Juin. 
4571. Biundularia , Esp. . : SL ES 

Biundulata, Devil. . . . . . . . .. . .[ Pasbienrare; dansleshois, 
Similaria, Berl.-mag., Naturf. 

Similaria et Bistortata, Gotze. 

Degeer. tom. II, tab. 8, fig. 13-16... 

552. ConsonariA, H., D,, B. . . . Ja Je l'ai prise quelquefois autour de 
1572. Besançon. Elle est rare. 

Pas rare au bois de Chalezeule dans 

certaines années. Je l’ai prise abondam- 

| ment en 1840. 

993. ExrersaRIA , EL, Tr., D., B. Mai-Juin. 
4373. 

554. PuncrucartA, H., Brahm, D., B. Avril. 
1574. Punctulata, W.-V., IL, Bork., Lang, Naturf.,} Assez rare autour de Besançon. 

Tr., Gotze. 

! Des quatre espèces que renferme ce genre , une seule (Punctularia ) diffère assez par son facies, selon 

nous, pour entrer dans un genre séparé, 
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GENUS HEMEROPHILA. Steph., Guén., D. 

Boarmiæ. Tr., B., Dup. Olim. — Cleora. Curt. 

Quoique nous possédions des localités 

tout-à-fait analogues à celles où cette 

Boarmia se trouve en Bourgogne, je ne 

l'ai jamais rencontrée. J’ai élevé des 

2555. LivDaRiA, H., Tr., D., B. Bruand, Soc. chenilles et lâché dans une côte boisée 
em. . |. .. . . . .  . Juillet. }et couverte de pruneliers des exem- 

plaires mâles et femelles. Je ne puis 

1565. savoir encore si cet essai a réussi : mais 

tout me porte à croire qu’on pourra ac- 

climater cette Phalène dans notre dépar- 

tement. 

GENUS CLEORA. Curt., Steph., Guén., D. 

Boarmiæ. Tr., Dup., Olim., B. 

556. ViouariA, H., W.-V., Ill, Bork., Lang, 
N : : Rare. J lai Î d CuireiRen DBahies Avril Juillet he 0 Men on 

4569. Angularia, Thunb., Lasp. 

557. LicHenEaRIA, W.-V., H., IL, Bork., 
Lasp., Esp. F. Tr. =D, BB... Juillet. Dans les bois contre le tronc des 

chênes. 

4570, Cineraria, Bork. Elle n’est pas commune. 

Wilkes, tab. 76. 

GENUS HALIA. D., Curt., B., Guén. 

Fidonia. Tr. — Grammatophora. Steph. 

558. WavariA, L., H., etc. . . . Juillet. 
4477. Roës. Ins. I, tab. 4, fig. 1-4. 

© ‘(Commune dans les environs de Be- 
Frisch. tom. IL, tab. 5, fig. 1-3. . . . . . . EIOALE 

Le Damas cendré, G 

Cinerata, Devil. . te 

La Phalène Wau, Enc.-méth. 

{ Les genres Eupisteria, B. et Anthometra, Ramb. nous manquent. ] 

(Finoxræ, Tr.) 

Le premier consiste en une seule espèce, Quinquaria, H. ( PinerarIA, Tr. ). 

Le second ne renferme également qu’une espèce, Plumularia, Ramb. 
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GENUS FIDONIA. Steph., Curt. nobis. 

Fidonie. Tr., D.— Fidoniæ et Eupisteriæ. B., Guén. 

559. TænioLariA, H., D., B. . . . Aoùt.]) Bois de sapins, haute-montagne. Troi- 
4505. ) sième zône, 

560. Prumarta, W.-V., H., IL, Got, Las.) 
Enc.-méth. , Tr. ; D. 4 B. . Juillet. Elle n’est pas commune autour de Be- 

} sancon. — Chenille sur Dorycnie frutes- 
1507: SRoraria il Del 2h met. VE, JE. | |cente, ir. 

Vespertaria, Esp. . 

561-:Prtaans LS: ele. 7: 20, Mai. | 

4510. Tiliaria, L. Fr Sue, ed. 2, n° 1954, HE 

Degeer, tom. IL, tab. 5, fig. 20. 
ÿ | Bois de sapins. Troisième zône. 

Réaum. tom. IL, pl. 28, fig. 6 

v.562. Prumisraria , Esp., Bork., H., Devil., 
Bois de sapins de la haute-montagne. 

Enc.-méth., Tr., D.,B. Avril. Sept. | roisième zône. 
1314. 

563. Aromarra, L.,H.,etc.Av.-Mai Juil.-Août. 
4515. Artemisaria, Fues., Schr., Lang. 

Aceraria, Berl.-mag., Naturf., Gotz. . 

Pennata et Isoscelata, Scop. 

La rayure jaune picotée. G., Gir. 32 

La Ph. panachée, piquée de jaune, à atomes gris, 

Deg. 

Sur les treilles. 

Très-commune partout. 

564. HeparartA, H., W-V., IL, Schr., Tr., 
Assez rare aux environs de Besan- D.,B. . . . Avril-Mai, Juillet. | 

1520. 

GENUS MNIOPHILA. B., D. 

Boarmiæ. Tr., D. olim. 

565. Cinerarna, F., W.-V., H., Tr., D., B. 

4694. Juillet. 
Rare à Besancon. 

566. CorrTicartA, H., D.,B. . . . Juin. 
1595. 

Elle n’est pas rare contre les tilleuls 

de Chamars et des remparts. 
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36. GENUS BOLETOBIA. B. 

Fidonia. Steph. — Gnophos. Tr., D. 

567. CarBoxARIA, W.-V., Ill, Bork., Gotze, | 

X., Tr. 15 B. . . . . Juin.} Saut du Doubs, Troisième zone. 

4596. Carbonaria et Lunulata, F., Devil. 

[Le genre Pygmæna, B., nous manque. | 

Ce genre ne renferme qu’une espèce, Venetaria, H., Tr., D., B. — ( Canitiaria Fr.) que 

MM. Duponchel et Boisduval ont placée près des Psodos, mais qui nous paraît, soit par son 

facies, soit par ses antennes pectinées, devoir être rangée près des Fidonides. 

[Le genre Heliothea. Ramb., B., Guén., D., nous manque. ] 

Ne renferme qu’une seule espèce , ( Discoidaria, R., B.) propre à l’andalousie. 

[Le genre Phyllometra. Ramb., B., Guén., D., nous manque.) 

Ne renferme également qu’une espèce d’Andalousie, ( Gracillaria, Ramb., B.) 

GENUS NUMERIA. D., B., Curt., Guén. 

Fidoniæ. Tr. —Azinephora. Steph. 

| Elle n’est pas rare dans la vallée de 

. = Châtillon-sur-Lison. M. Boisduval n’in- 
568. Puzverarta, L., H., etc. Maï, Juillet. de don énoane SR Pen 
4500. rt mais je l’ai prise assez souvent 

en mai. 

569. CaprEOLARIA, F., W.-V., IIl., Bork., Got., | 
É à Bois de sapins. Morteaux , etc. Forêt 

Devil, Er De B. : re : Août. des Ages, près de Fuans. 

1501. Hubner, tab. 59, fig. 204. (mas.) fig. 205. (fæm.) 

[Le genre Scodonia. B., Guén., D., nous manque. | 

(Fidoniæ. Tr. D., olim.— Bupali. Leach., Curt., Steph.) 

GENUS DASYDIA. Guén. D., Curt. 

Dasydia et Elophos. D., Cat.— Gnophos et Psodos. Tr.— Elophos et 

Cleogene. B. 

A. palpi haud hirsuti. 

570. OPERARNA, E.. D. B:: Gué. . Juillet. Rochers, haute montagne, Troisième 

1581. ses 

! M. Guénée, qui a créé ce genre, n’y a placé qu’une seule espèce , Torvaria, H. Nous avons cru devoir 

y rapporter Operaria , qui se rapproche beaucoup de la première par la forme légèrement concave de la 

côte des aïles supérieures et par ses antennes , et n’en diffère guère que par ses palpes non velus. Quant 

à la place du genre , nous avons lieu de croire qu’elle n’est pas mauvaise, car M. Boisduval a placé Torvaria 

parmi les CLEOGENE , qui suivent immédiatement. 
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[Le genre (Cleogene.) D., B. (Minoa. Tr., Steph.) nous manque. | 

GENUS SPERANZA. Curt., Steph., B., Guén. 

Fidoniæ. Tr., D., olim. 

v.571. ConspicuarIA, Esp., H., Bork., Tr., Fr., 

B., D. cat. méth. .  : . :* Juin.} Frontière suisse, troisième zône. 

4521. Limbaria, F., Dup. olim. 

+++ Alæ anteriores ad apicem acutæ, antennæ maris pectinatæ. 

[Le genre Ligia. D., B., Guén., nous manque. | 

Fidonia et Aspilates. Tr. 

Ce genre renferme deux espèces propres à la France méridionale (Jourdanaria et Opacaria). 

[ Le genre Thedidia. B., D. nous manque. | 

Ce genre ne renferme qu’une espèce propre à l'Espagne ( Plusiaria ). 

GENUS ASPILATES. D. 

Aspilates. Tr., Step., Curt., B. 

572. Givaria, W.-V., H., Il, Bork., F., 
Pas commune autour de Besancon. 

RUES PACICNE RSS TR 0 Août. Prise dans les bois de Saint-Vit. 
1492. Quadripunctata, Got. ; 

“575. Purpuranria, L., H., Tr., D., B. (‘) Avril. s ref 
ans les jardins. 

Juillet-Août. Commune autour de Besançon. 
Champs labourés, au printemps; champs 1481. Cruentaria, Berl.-mag. ARGNS EUR Ps 

issonnés , ût. 
L’Ensanglantée, G., Gir. 

GENUS PELLONIA, D. 

Idæa et aspilaies, Tr. — Ptychopoda, Step. — Timandra, Curt. — 
Aspilates, B. 

* 574. VisicariA, L., H., etc. . Mai, Juillet. 
4479. Rubrociliata, Got. . . . . . 0 2. Sur les treilles. 

Rubrofasciata, Berl.-mag., Naturf., Got. . . .f Pas rare autour de Besançon. Côtes 
Cruentata, Scop. boisées et rocailleuses. 

La Bande rouge, G., Gir. 

! M. Boisduval n'indique qu’une seule époque d’apparition pour Purpuraria, et M. Duponchel ne lui en 

assigne aucune dans son tableau méthodique (sans doute par oubli): mais j’ai pris souvent cette Phalénite 

au mois d'avril, volant sur les champs nouvellement labourés. 
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975. CALABRARIA , Esp. ; H. , Bork. , ÆnC.-| Rare autour de Besançon. Je l'ai 
, . prise plusieurs fois près de Saint-Vit; 

méth., Tr., D? Be !4. | . . Juin. côte boisée et rocheuse exposée au 

ASC Ph CARPE Petas he . + 0. | }imidi 

[Le genre Egea, D. nous manque |. 

Ce genre renferme trois espèces particulières à la Russie. ( Desertaria, Kind. — Pravaria, 

H., B. — et Culminaria, Evers. ) 

GENUS EUBOLIA , D., B. 
Cidariæ et Larentiæ, Tr. — Larentiæ , Step., Curt. 

576. Mexsurarta, W.-V., Ill, Bork., Lasp., 

Dev Er 2D4.B#. ii : .: Juillet. 
1607. PTT Het . , , . ,) Pasrare dans les bois. 

Chenopodiaria , Esp., Fuel Le 

Limitata, Scop. 

1608. Cervinata, H., W.-V., Il., Bork., Lang. Haute-montagne. Troisième zône. Je 
re Ju Re :. 

Cervinalis, Scop. . [ne Pai jamais prise moi-même. 

Roës. Ins. I. Th. 5. C1. tab. 5, fig. 1-5, 14. . 

578. MoexrariA , W.-V., IL, Bork., Schw., 

Lasp., Esp., F., Tr., D., B. Juillet. 
Bois au-dessous de Saint-Vit. 

Bruyères. 

v.577. CervinaRIA, Tr., D., B. . . _ 

1609. 

579. PERIBOLARIA, Dre Er: PE B. . Août. Haute-montagne; environs de Pon- 

1610. Peribolata, H. . . u SC. DU RUN ErETEBEICME 00e, 

GENUS PHASIANE, D. 

Aspilates, Tr., Step. — Euboliæ et Larentiæ, B. — Phasiana et Lozo- 

gramma, Gué. 

580. PazumBarta, W.-V., Ill, Schr., Lasp., 

PSE 1 4e our. tuMais Aout: 
1606. Arte H. fs . . =. =. .| Pas commune autour de Besançon. 

Plumbaria, EF. Ep 3 noie ee , Dev., D. Je l’ai prise plusieurs fois dans les bois 

olim. / près de Saint-Vit, 

Luridata, Berl.-mag., Naturf., Got., Ban. 

Mucronata, Esp. 

SSL "ARTESTARIA, W:-V., IL, EH, F., Schr.,) Le autour here 

Lang., Got., Dev., Tr., D., B. Juin. l'ai prise qu’une seule fois. Prés-de- 

1603 Vaux , 1€ de juin, 
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582. Linvronanta; Ba, D: 4-01 , 00 Mai 

1660. Lineolata, H., W.-V., Il, Bork., Got., Lasp.,\ Rare à Besancon. Friches entre Trois- 

Brabm, Tr. . . . : . , . . | .(|Ghâtels et le bois de Peux. 

Ph. Virgata, Berl.-mag., Naturf. 

583. PerraRtA, Esp., H., Tr., D. . . Juin. 
1559 0VIT Sara BOT 

Chlorosata, Scop., Dev. . . . … . . … . 

GENUS EUSEBIA, Mihi ‘ 

Eusebiæ, D. Larentiæ, Tr., Curt. — Euboliæ et Larentiæ, D. olim, B. 

584. Bruncrarta , W.-V., IL, Bork., Schr., 

F. , Le, D., Br. Le, cyduillet: Commune dans les endroits pierreux 

3616. Bipurétta M MM ES 0, à à fautonr fes Née miens 
Undulata, Got., Scop. 

Rare autour de Besançon, Je l'y ai 

prise deux fois seulement. 

++++ Alæ anteriores plus minusve rotundatæ, antennæ maris vix pectinatæ, . 

vel ciliatæ. 

GENUS NEBULA. Mihi’. 

Coremiæ , Guëé. — Coremiæ, Anaîtes, Melanthiæ , Elophos, D. — Eubohæ, 
Elophos, Melanthiæ, B. — Acidalie, Cidarieæ. 

Commune dans la seconde zône. 

(Vallée de la Loue). Bien moins fré- 

quente autour de Besançon. 

585. Monraxarra , Tr., D., B. . Mai. Août. 
4790. 

Contre les rochers : Besancon , Pon- 
586. RuricinCTARIA, Gué. . . Juin-Juillet.!} * 

tarlier, etc. 

1617. Nebulata, Er., Tr., H.-G. aussi autour de Besancon. 

588. ABLUTARIA, D. Sup. . . . | Juillet. 
Olivaria, D. pl. 185, fig. 5. 

Contre les rochers; Besançon, Pon- 

tarlier. 

589. AQUEARIA, mihi. . . | Juill 

Aqueata, H., Gué. 

590. ScaBrarrA, Tr., D. We 183, f. 2, B. Juin. 
1623. Scabrata, H. 

DOTE NEBULARIA , BON on Mer Ier D Environs de Pontarlier ; quelquefois 

Pontarlier ; quelquefois aussi autour 

de Besancon. Rochers. 

Haute - montagne ; Pontarlier. Troi- 

sième zône. 

1 M. Duponchel a placé dans ce genre Scripturata ‘et Molluginata , qui, selon nous, font partie des 

LarenrrA. (Voir ce genre. ) 

? Ce genre se compose des espèces dont les lignes transversales sont plus ou moins nébuleuses, tandis que 

ces mêmes lignes sont écrites nettement dans le genre CorEMrA, tel que nous le conservons. Nous avons 

placé dans ce genre Montanaria , retranchée des MeLANTHIA : selon nous, cette espèce se rapproche autant 

par le facies de Aquearia et de Ruficinctaria que des MELANTHIA. 



591. MuznisTRIGARIA, Step. . . . . . .] 
MOEUIETIA Pie ca. : 0 red: , 

Nebulata, D. Sup. . 

Environs de Pontarlier. Troisième 

zûne. 

GENUS BOREMIA, Mihi. 

Coremiæ , Gué., D. — Acidaliæ et Cidariæe, Tr. — Eubohæ , D., olim, B. 

Zerynthiæ, Curt. 

592. FerruGaRIA, W.-V., Bork., Tr., D., B. 

Mai, Juillet. 
4 Assez rare autour de Besançon : on 

1628. Ferrugata, H., F., Dev. la rencontre plus fréquemment à Pon- 
Quadrifasciata H. . . ! ER AULE © CMarlier: 

Spadicearia, Ill., Bork., Got. Fan 

Alchemillata, Esp. 

593. PROPUGNARIA ; D., BE - . . Juin. Châtillon-sur-Lison , Pontarlier. 2e et 

A Propugnata WW: Dr.giul. . ... . .)9°7zèhes 

994. Mixrra, W.-V., IL, Esp., Bork., Lasp., 

D., B. MON . JO MP. in; 
4627. Miata, H A: N'ES 

Viridaria, F., Bork., Got, Devil. 

Pectinaria, pics Lang, Knock, Got. 

Rectangulata, Berl.-mag., Naturf., Got. , 

Commune dans les bois aux environs 

de Besançon. 

595. AprTariA, B., D. . . . . Mai-Juin. 
1778. Aptata, H., Tr. 

Pas rare autour de Besançon. Bois de 

Peux, etc. 

596. PoxtissALARIA, Bruand, Soc. ent.’ Juin. 

Scabraria, D. pl. 195, fig. 1 3 

Pontarlier. Contre les rochers; ravin 

de la montagne du Larmont. 

1 Alès anticis griseo-albicantibus , fascia fusca in basili ; fascia media fusco-nigrescens in medio angu- 

losa, ad summum lata, infraque coarctata. Posticæ cinerascentes , lineâ angulosa albicantes. Palpi breviores, 

graciles. Punctum oblongum alarum in medio, anticis nigrum , posticis nigricans. 

Cette espèce est voisine d’Aptaria; mais elle présente des différences constantes -et très-tranchées, qui 

en font sans contredit une espèce bien distincte. Elle est toujours plus petite (son envergure est de 22 à 

23 millim. , tandis que celle d’aptaria est de 28 à 29 ) ; le sommet des ailes supérieures est plus arrondi ; 

les palpes plus courts et moins épais. Le fond des ailes supérieures est d’un gris-blanchâtre et n’a jamais 

cette teinte verdâtre plusiou moins intense qui caractérise Aptaria, quand elle est fraîche ; la bande trans- 

versale , qui est plus soutenue , est d’un brun intense. Cette bande est anguleuse (comme celle de Ferru- 

garia), au lieu d’être festonnée comme celle d'Aptaria; elle est marquée chez cette dernière de trois raies 

noires fortement festonnées, à son côté externe, et ‘d’une seule à son côté interne ; tandis que chez Pon- 

tissalaria il n’existe qu’une raie d’un brun-noirâtre de chaque côté , et encore à peine indiquée à la partis 

inférieure : bref, c’est plutôt une bande sinueuse layée dé,brun sur le bord. Enfin, des trois points noirâtres 

placés vers l’angle apical, les deux supérieurs sont seuls bien marqués. — Les ailes inférieures sont grises 



007: GEMMARIA, B.2 1. OU Tin 
Ô Pontarlier. Troisième zône. 

1644. Gemmata, H., Tr., Gué., D. sup. 
? 

GENUS HYRIA, Step., Curt., D. 

Fidoniæ, Tr., Dup., olim. — Audaliæ, B. 

598. AuRoRARIA, H., Bork., Tr., D., B. Juil. 
1660. Auroralis, W.-V., Ill. . Dans les bois, Pas rare autour de Be- 

Variesata; WF Dev. PF RE ON SAnCOIT. 
Muricata, Berl.-mag., Naturf. . 

GENUS TEPHRINA, Gué., D. 

Fidoniæ, Tr., Dup. olim. — Euboli, B. 

v.599. Murnarta, W.-V., H., Got., Lasp., IL, 
Dev., Tr. ; D., PRE, LT Juin. } Haute-montagne, 

1599. 

Le genre Ploseria, B., Gué., D. Cat. Méth., nous manque. 

Fidonia, Tr. — Numeria. Dup., olim. 

Ce genre ne renferme qu’une espèce, Diversaria, propre à l'Allemagne. 

GENUS ALEUCIS. Guén., 

Ephyra, Curt., B., D. — Cabera, Tr. 

600. PiCTARIA, Curt., B., Gué., D. cat. * Mai.) Rare à Besançon, où je n’en ai jamais 
1821. pris que deux exemplaires. 

comme celles d’Aptaria ; maïs la bande blanchätre, qui les traverse vers le milieu, n’est qu’anguleuse chez 
Pontissalarta ; elle est onduleuse chez 4ptaria. ' 

Jai pris une dizaine d’individus de cette Phalénite , en 1843, contre les rochers d’un rayin du Larmont, 
près de Pontarlier; je ne l’ai jamais vue que là : cette année j'en ai pris encore douze exemplaires au même 
endroit. Sur ce nombre , aucun ne varie pour Ja taille , aucun ne se rapproche d’Aptaria. — La figure que 
M. Duponchel rapporte à Scabraria , pl. 183, f. 1, semble appartenir à l'espèce dont il s’agit : elle ne peut 
être, en tous cas, la femelle de la fig. 2 de la même planche. 

1 Cette espèce a été placée par M. Boisduval parmi les LARENTIA; mais par la forme des ailes, autant que 
par les antennes ciliées chez le mâle, elle appartient au genre coremIA. J'ai pris aussi à Morteau une femelle 
chez laquelle le point noir du milieu des ailes supérieures est entouré d’un cercle blanc. M. Boisduyal pense 
que c’est une variété de Gemmaria , ce que je ne puis décider, n’ayant pas vu de mâle semblable. 

2M. Duponchel, dans son catalogue méthodique , a placé Pictaria dans le genre Epnyra; mais, selon 
nous, M. Guénée a eu raison d’en faire un genre à part, car elle diffère beaucoup des ErxyrA par le facies 
(sans parler de Ja couleur), et se rapproche plutôt du mâle d'HIBERNIA Rupricapraria. 
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GENUS CABERA, D., B., St, Curt. 
Caberæ et Fidoniæ, Tr. 

Busarn, L.0B., etc: no 1234 - Juin. 
SITIT AA SCOOPEO 0, . . . .\ Pas rare dans les bois : commune à 

La Ph. blanche à 5 lignes grises. 7. .. . . | Châtillon-sur-Lison, 
Harris, tab. 44, fig. 4. . 

ExanraemaRIA, Esp. , Bork., Tr., D., B. 

Juin. 

Exanthemata, W.-V., Il, Lang, Schr., SCOp., } Danses bois ; au-dessous de Saint-Vit. 
Dev. RS ei - 

Striaria, H. 

Pusaria, Berl.-mag., Naturf.. 

STIGILLARIA, Esp., Bork., Brahm, Tr., 

D., B. . . . . . Mai-Juillet.} Dansles bois. 

Respersaria , H. 

GENUS STEGANIA. Gué., D. 

PERMuTARIA, B., D. . . . Mai-juin. 
Permutataria, H. . . k 

Var. Commutaria, H., 505. . 

Endroits plantés de peupliers. Pas 

* | rare près de Dampierre. ( Jura.) 

Var. ArBiCARIA, mihi ‘. .  Mai-Juin.} Jai pris cette variété à Dampierre 
(peupliers du canal) : j’en ai reçu aussi 

un exemplaire de Nuits. (Bourgogne.) 

GENUS EPHYRA. D., B., Curt. 

Caberæ, Tr. — Cyclophora, Step. 

TRriciNEARIA, Bork.,Tr., D.,B. Mai, Août. 
Dans les bois, Chenille sur chêne. 

Linearia, H. 

Puncrarra, L., etc. . . Mai, Juillet. 
Réaum. t. IL, pl. 29, fig. 4-5. . . . . . . .\ Très-commune dans les bois autour 

Maltiria, Devil APE. eo .. 1 , Lai épnpti| déiBesançon: 
Wilkes, tab. 74. . . . 

Porarra, Tr., Enc.-méth., D., B. Juin. 
Dans les bois, Assez rare autour de 

* | Besancon. Porata, L., F., Devil. 

Punctaria, W.-V., IL, H. 

2 Species albicans, unila, lignis solitis apud alas superiores , tribusque maculis ad costam. 
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609. ArGusarIA, B., D. Cat. . . Juillet.) 
1828. Ocellaria, H., Tr., D. 

Albiocellaria, Esp., Bork. 

610. Purizcarta, H., Tr., D., B. . Mai, Août. 
1829. 

611. OmicronartaA, W.-V., Ill, Bork., Esp., à RL 

Schr., Got, Tr DS Be Mauguileta ce (SR 

Prise dans les bois de Pagney par 

M. Estreyer. 

Dans les bois. Rare. 

1851. 

[ Le genre Cleta, Dup. cat. nous manque. | 

Acidaliæ, B., Dup. olim. 

Ce genre renferme deux espèces propres, l’une au midi de la France (Vittaria, H.), l’autre 

à l'Espagne méridionale ( Nexata, H.) 

GENUS DOSITHEA. D. 

Ideæ et Acidaliæ, Tr. — Acidaliæ, B. — Ptychopode ,- St., Curt. 

612. ORNaTARIA, Esp., H., D., B. Mai, Août. 
1835. Ornata, W.V. Il., etc. . 

Institata, Berl.-mag., Naturf. 

613. Imuurarn, H., D., B. . . . it. 
1838-milmmutatas rires nf 9. dp.. | Forêts. 

An ab ? aniculosata, Ramb. . 

| Commune dans les pâturages boi- 

7 fs, ou 

* 
614. DemuTarIA, mihi. . . . . ds 

Demutata, Gué. Nov. Spec. !. 

615. IxcanariA, H., D., B. . . . Juillet. 
1841. Incanata, Tr. 

Var. Virgularia, H. 

616. RusricarrA, D., B. . . es 

Bois des environs de Besançon. 

Forêts. 

4849. Rusticata, H., W.-V., IL, Bork., Got., F., Devil 

Tr. 

Bosquets, jardins , clôtures, etc. 

617. ScuruzarrA , H., 72, D. La 210. Juillet. 
1850. Scutulata, Tr. 

Scutata, F. 

Bois, bosquets, 

1 Affinis Zmmulariæ , paulo major, albicans; secunda e margine ligna nigro-grisea, minus sinuata. 
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618. BISETARIA 5 D. 5 B. . . Juillet-Aoùût. Commune dans les campagnes ; elle 

1851. Bisetata, Bork., Got., Berl.-mag., Naturf., Tr. .| vient souvent s’abriter sous les vesti- 

Scutularia, H. 75. . . ] bules. 

619. ReversariA, D., Gué. . . . Juillet. 

DO Reversaia, Er. ee + + + + + «+ + ep ileshoi 

Bisetaria, var. B. Ë 

Scutularia, iL. 70. . 

620. RenuzariA , H., B., D. . . Juillet. 

1834. 

621. INTERJECTARIA, B., D. . . . 7 LA 

4879. Dilutaria, H. De à 

Je l'ai prise trois fois à Besancon, 

dans l’enceinte même de la ville. 

Forêts. 

GENUS ACIDALIA. Mihi. 

Ideæ et Acidaliæ, Tr. — Acidaliæ, D.— Dositheæ et Acidaliæ, B. 

Emmelesiæ et Ptychopodæ, St., Curt. 

622. AureoLariA, F., H., W.-V., IlL, etc. 
Juin.! Environs de Pontarlier. Troisième 

1826. Aureolaria et Bicinctaria, Devil. R [APRES 

La Double ceinture, G. 

623. OcureartA, H., Tr., D., B. Juin-Juillet. 
Le Environs de Pontarlier. Troisième 

4863. Ochreata, W.-V., IL, Bork , etc. . . + + -+ .[,ône. 

Ochrata, Scop. ; Re : 

Dans les bois; elle n’est pas commune 

autour de Besancon : moins rare en 

montagne. 

624. RurariA, H., Tr., D.,B. . Juin-Juillet. 
1864. 

625. Pazuinarta, H., Tr., B., D. Juin-Juillet. | Mémes localités que la précédente. 

1865. Pallidata, W.-V., UL., Bork., Got., Enc. . | Assez rare. 

626. RugricariA, H., Tr., D., B. Na 
4866. Rubricata, W.-V., Ill. Bork., Got., Fr., 

627. OsseariA, H., D.,B. . . Juin-Juillet. si 

Endroits rocailleux. Pas rare. 

Commune dans les bois autour de 

Besançon. 4877. Osseata, W.-V., Ill, Bork., Et, F., Devil. 

Enc.-méth., Tr 

628. HorosericariaA, Mihi. .  Juin-Juillet.| Autour des maisons de campagne. 

Holosericata, Mann, Fis-R., Gué. . | Assez rare. 

629. LurearrA, H., D., B. . . Juin-Juillet. 

1881. Luteata, W.-V., I. ia, Lang, F., Got., Devil., 

LT - AV Eniés "À 

Environs de Pontarlier. Troisième 

zûne. 
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630. CanpinariA, H., D., B. . . . Mai. 
1885. Candidata, W.-V., IL, Bork., Got., Lasp., Tr. . 

Environs de Besancon. Prairies Abord | 

des bois. Commune dans la vallée de la 

Loue, (Châtillon.) Seconde zône. 

631. SrriGaRtA, H., Tr., D. . Juin-Juillet. 
; Haute montagne. Troisième zône. 1894. Virgulata, W.-V., Ill. 

632. SyLvestRaRIA, H., D.,B. . . . Juin. 
1895. Sylvestrata, Bork., Tr. 

Clairières des bois. 

633 ADJUNCT ARIA . BE Juillet Haute montagne. Troisième zône. 
: 4 PE : LRU Prise aux environs de Morteau par M. 1896. 

Estreyer. 

634. CaesprrariA, B., Gué., D. cat. . Juillet. 
E Bois aux environs de Besancon. 

1897. Sylvestraria, Fr., tab. 115. . 

635. Comuurarra, B., Gué., D. cat. . Juin. 
Prairies sylvatiques. 

1906. Commutata, H., Er, tab. 77. 

636. Remurarna, H., D.,B. . . . Juin. Prairies sylvatiques. Se trouve plu- 
1907 Remutata, L., W.-V., Ill, Schr., Lang, Got., {tôt en montagne qu’en plaine. Pontar- 

Muller, Devil., Tr. . . . . . : . . ,hlier,etc. 

657. AversarIA, H., D.,B. . . . Juillet. 
4910: 7Aversatas LL IWMésnete.) 2. RE LT Bois, bosquets , etc. 

Remutata, BOrk: 0 OO" 07 NES 

658. UwsecrarrA, H., B., Gué., D. cat. Juin. 
Pâturages boisés, etc. 1916. 8 ’ 

639. PraTarIA, B., Gué., D. cat. . . Juin. 
1917. Strigilaria, H., D. olim. . RU 0 Do 

Strigilata, W.-V., IIL., Schr., Lasp. Got., Tr. 
Variægata, Scop. 

Prairies sylvatiques. 

Prairies sylvatiques, haute montagne : 

quelquefois aussi autour de Besançon, 

mais rarement, 

640. PraTaRIA. var., Catenaria, mihi‘. Juin- 
1917. Juillet. 

641. Marrrimaria, mihi., Nov. Sp. ? Juin-Juil. 
D ! Prairies sylvatiques. 

Maritimata, Gué. 
, 

! Atomis nigricantibus obscurior, duobus lignis externis catenam fingentibus. 

? Affinis Commutalæ , punctis ver marginalibus distincta, lignis crassioribus valdèque obscurioribus. 
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GENUS BUPALUS, Step. 

Fidonia, Tr., D. — Acidalia, B. 

642. ImmorariA, H., Esp., D., B.' Mai-Juin.} prairies sylvatiques. Deuxième et 
4891. Immorata, L., W.-V., Ill., Bork., F., Schr., Got., { troisième zônes. Quelquefois aussi au- 

Dev... Tr tour de Besançon , mais rarement, 
SN TEL PA 

+++++ Alæ Rotundæ, antennæ apud mares vix ciliatæ. 

GENUS ZERENE, D., B. 

Zerenes, Tr.— Abraxas, Leach, St., Curt. 

* 643. GLossuLaRIA, B., D. cat. . . Juillet. RE IN ouillars: 

4804. Glossulariata, L., ÉOP RER ES re Commune partout où se trouvent des 

La Mouchetée, G., LS Gr. ., , , .  ,]groseillers. 

644. Uimarna , H., Tr., B., D. cat. * Juillet. 
4805. Ulmata, F., Got., Enc.-méth., Lat. 

Pantherata, Bork 

Sylvata, Scop., Devil. 

v.645.PanrTarrA, L., F., H. pus . Mai. 
1806. Pantata, D. SEVRES LE 

Vallée de la Loue, Châtillon. Elle a 

été prise aussi près de Besancon au bois 

de Pyrey, mais elle y est très-rare, 

Prise à Pontarlier par M. Ecoffet, ‘ 

‘ M. Duponchel , dans son catalogue, cite Tesselaria comme étant variété de Immoraria, mais nous ne 

sommes nullement de cet avis. Il suffit d'examiner Tesselaria avec attention pour se convaincre qu’elle offre 

des différences parfaitement tranchées et qui en font une espèce bien distincte. Elle est plus grande, le 

fond est plus blanc et plus net ; les raies noires, bien mieux dessinées , ont une autre allure. La frange a un 

tout autre caractère que celle d’Immoraria et se rapproche davantage de celle de C{athrata ; la localité est 

aussi bien différente. Enfin, sur une 50e d’exemplaires que j’ai eus en ma possession depuis 6 ans, je n’en 

ai pas vu un seul qui variât le moins du monde et se rapprochât d’Immoraria. Cette espèce au reste paraît 

propre à la Bourgogne ( Nuits ) tandis que Zmmoraria se trouve fréquemment dans notre département, sur- 

tout dans la partie montagneuse. Tesselaria paraît du 13 juin au 45 juillet. 

? MM. Duponchel et Boisduval indiquent le mois de mai comme époque de son apparition, Je l’ai prise à 

Chatillon dès le 10 mai et jusqu’au 20 juillet. Y aurait-il deux pontes ? 

5 M. Ecoffet, directeur des contributions indirectes à Mandes, et membre correspondant de la société 

libre d’'Emulation du Doubs, a recueilli, pendant un séjour de huit années à Pontarlier, bon nombre d’es- 

pèces que l’on croyait étrangères au département, 



COHORS SECUNDA. 

Antennæ simplices in utroque sexu. 

TRIBUS IV. 

Alæ posticæ caudatæ, anticæ ad apicem angulosæ, simplices. 

GENUS URAPTERIX, KIRBY, B., D. Cat.‘ 

Geometra, L., etc. — Acœæna, Tr. — Ourapterix, Lech., St., D. olim. 

646. SAmBUCATA, D. . . . . . Juillet. 
4255. Simpacaria EL APE. 115,0, NT Dans are: ; 

ré rée à : Pas rare autour de Besancon; lieux 
a Souffrée à queue, G., Gir. . . . . . . . où se trouvent des sureaux. J’ai pris 

Ph. Souffrée, Lat. . + |aussi quelquefois la chenille sur le lilas. 

Roës. tom. I, clas. 5, tab. 6, fig. 1-5. 

TRIBUS V. 

Alæ plus minusve rotundatæ; antennæ simplices. 

+ Alæ rotundatæ. 

GENUS CORYCIA. D. 

Zerenes, Tr. — Bapta, St., Curt. — Caberæ et Acidaliæ. B. 

647. TaminaTA, W.-V., IL, Got., Bork., 
r 9 Dans les bois montagneux. Assez rare 

Lang. 2 Enc.-méth. ) Tr. ) DE Juin. à Besançon : bois de Peux, etc. 

4808. Taminaria, H., B., D. cat. 9 

648. TemeraTA, W.-V., Bork., Ill., Tr., Enc.- 

méth "D ? . . 
4832. Temeraria, H., B., D. cat. . . . . . . . . 

Punctata, F.. : : 

! L’unique espèce Européenne que contient ce genre a un facies tellement particulier qu’elle nous a semblé 

devoir constituer une tribu. 



649. 
1792. 
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GENUS MELANTIA. 

OcezraTA, L., etc. .  Mai-Juin, Août. 
Ocellaria, B., D. cat. 

Lynceata, F., Devil. . . . . . . . . . .\ Bosquets, clôtures, etc. Assez com- 

Tridentata, Berl.-mag., Naturf. . . . . . .[mune autour de Besançon. 

Fasciata, Scop., Devil. = 

Ocellata, Lyncea, Tridentata, Got. 

650. Fiucruara, L., etc. . . Mai, Juillet. 
4795. Fluctuaria, B., D. cat. . . . . . . . . .[ Commune partout, 

1795. 

653. 

4796. 

. STRAGULATA, H., Tr. . . Juin-Juillet. 
. Stragularia, B., D. cat. 

. GaAzIATA, W.-V., IL, Bork., Lasp., H., 

Fibulata , Berl.-mag., Naturf 

Pontarlier, Morteau. Troisième zônc. 

Enc.-méth., Tr., D. . Mai, Juillet. | Commune autour de Besançon ;pares, 

Ghana D cafe ein LOU 2, ou) di lcléturess ele. 
Var. Chalybeata, H. 

BLanDraTA, H., W.-V., IL, Got., Tr. D. 
: Commune dans les montagnes. Troi- 

Juin. sième zône. 

Blandiaria, B., D. cat. 

, © Haute-montagne, plus rare que Blan- 654. MnnworaTa, Tr., Gué. . . . . Juin. gne,, plus rareiq 
diata. M. Estreyer l’a prise aussi dans 

1680. Minoraria, B. . . . . . . . . . . . .]les bois de Pagney. 

655. RumiGinaTa, W.-V., F., H., IIL, Got., 

DD 2e 7...) Aplliet 
1800. Rubiginaria, B., D. cat. . . . . . =. .\ Assez rare autour de Besançon. Che- 

Bicolorata et Contaminata, Berl.-mag., Got. . AL pileisur marceau,/pronelier. 

656. 
4801. 

657. 

1802. 

658. 
1805. 

Albaria, Devil. . 

La Mignonne , Deg. 

PROGELLATA , F., H., W.-V., etc. Mai.) commune dans la vallée de la Loue 
Procellaria, B., D. cat. . | Châtillon. Deuxième zône. 

ADuSTATA, W.-V.,F., H., etc. Avril-Mai. 
Côtes boisées et rocailleuses. Besan- 

Me con, (à Chaudane ), etc. 
Adustaria , B., D. cat. 

Bois aux environs de Besançon ; (Cha- 

lezeule, etc.) Commune dans la vallée 
de Châtillon-sur-Lison, 

RRRICILLATX, D. ete UP. 
Albicillaria , B., D. cat. . 
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GENUS MELANIPPE, D., B. 

Acidaliæ, Cidariæ, Zerenes, Tr.— Abraxas, Zerenes, Curt.— Xerenes, St. 

* 659. MarGInATA, L., F., etc. . : . Juin. 
1780. Marginaria, H., B., D. caf. . 

Stephyleata9C0p DEV ER CCC Treilles de Novillars. 

Bimacularia, Lang. . . . . . . . . . .{[ Commune dans tous les bois, 
La Bordure entrecoupée, G., Gir. . . . . . 

Var. Pollutaria et Nævaria, H. . 

660. HasraTAs T7 MA Mete. ur. #10 Mai 
4781. Hastaria, B., D. cat. . Sur CS RE EN 

Ph. Blanche et noire à taches en fer de pique. Deg. 

Kléem. tab. 44, fig. 1-8, P. 569. 

Var. Hastulata, H. . 

Montbéliard. Je ne l’ai jamais prise 

aux environs de Besançon. 

Pas rare dans les bois autour de Be- 

sançon; Pontarlier, Ghâtillon-sur-Li- 

son, etc. 

661. TrisTaTA, L., etc. . . . Mai, Juillet. 
1782 SEristaria DD TCUL TRE AE NE NE CU 

v.662. RivuzaTa, W.-V., IL, H.,Tr., D. Juil. 
4785. Rivularia, B., D. cat. RL RE 0 

Pontarlier. Troisième zône. 

Pas rare à Pontarlier : on la rencontre 

aussi aux environs de Besançon. 

663. RivaTa, H., Tr., D.  . . . Juillet. 
4787. “Rivaria, 1B.1D'ICUE Cr OR TR NE. 

664. ALGHEMILLATA, L.. H.,etc. . Juillet. 
1788. 

Mêmes localités que la précédente : 

un peu plus rare. 

665. ScRIPTURATA, H., Tr., D.' . . . Juin. 
É L Morteau, Pontarlier. Troisième zône. 

1662. Scripturaria, W.-V., IL, Got., B., D. cat. 

666. MozLuGInaTA, H., Tr., D. . . Juin. 
1665 -Mollusinaria "BB D'CACE 

Haute montagne, Pontarlier, etc. 

Troisième zône. 

! M. Duponchel a placé cette espèce et la suivante dans son genre EusegiA qui se trouve séparé du genre 

MELANIPPE , par une douzaine d’autres et-par plusieurs sous-tribus. À notre avis , ces deux espèces sont bien 

mieux placées ici, surtout près d’Alchemillata qui en est très-voisine, 
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MÉMOIRES 
DE LA 

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION 

DU DOUBS. 

DEUXIÈME VOLUME. — TOME TROISIÈME. 

5° et 6° ÉRdons Déc. 1846. 

BESANCON, 

IMPRIMERIE D'OUTHENIN-CHALANDRE FILS, 
RUE DES GRANGES, N° 23. 

1846. 



o° ET 6° LIVRAISONS. 

LISTE DES MEMBRES qui composent la Société. 

ENTOMOLOGIE. 

CATALOGUE systématique et synonymique des lépidoptères du départe- 

ment du Doubs, par M. Ta. Bruanp, membre de la Société entomologique 

de France. ( Suite.) 

MONOGRAPHIE des lépidoptères nuisibles à l’agriculture et à l’économie 

domestique, par le même. Première livraison avec une planche. 

GÉOLOGIE. 

NOTICE GÉOLOGIQUE sur les environs de Clamecy (Miévre), par 
M. Jory, membre de la Société géologique de France, avec une planche. 

CHIMIE MINÉRALE. 

GAZ DES PUITS à sel de grozon, par M. Démory, préparateur de chimie 

à la Faculté des Sciences de Besançon. 

PHYSIQUE ELECTRO-MAGNÉTISME. 

ESSAI sur l'application des forces attractives et répulsives des électro- 

aimants, par M. Sire, professeur de physique à la Faculté des Sciences 

de Besançon, avec une planche. 

ARCHÉOLOGIE. 

NOTE sur quelques-uns des objets provenant des fouilles d’Amancey, 

par M. Th. BruaAND. 



LISTE 

DES MEMBRES QUI COMPOSENT LA SOCIÉTÉ 

AU 31 DÉCEMBRE 1846. 

Membres fondateurs et résidants. 

COMPOSITION DES DIVERSES SECTIONS. 

Sciences Naturelles. 

MM. 

Boxé, ingénieur des mines. 

Bruanp , Théophile, membre de la Société entomologique de France. 

Corger, docteur-médecin, et professeur. 

Decacroix, Alphonse, architecte de la ville et du département. 

Deracroix, Emile, docteur-médecin, et professeur. 

Dress, Achille, ingénieur des mines , professeur à la faculté des sciences. 

FAIVRE. 

GRENIER, docteur-médecin et professeur à la faculté des sciences. 

Mari, docteur-médecin et professeur. 

Mazovier, notaire. 

ORDINAIRE, Edouard, docteur-médecin et professeur. 

Pérey, chirurgien-dentiste. 

Pipancer, Just, naturaliste. 

Vivier , employé à la mairie. 

Sciences exactes, Industrielles et Agricoles. 

BATAILLE, négociant. 

Bconpeau, Léon et Charles, entrepreneurs. 

Boyé. ” 

BretizLoT, Eugène, banquier. 

Covers, César, conseiller municipal, député du Doubs. 

Deracroix, Alphonse. * 

Démory, Adolphe, ingénieur civil. 

Droz, directeur de l’école primaire supérieure. 

Dusosr, William , maître de forges. 
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MM. 

GUILLEMIN, mécanicien. 

KRAPFT, ingénieur Civil. 

Marquiser , Alphonse, directeur de l’hospice de Bellevaux. 

MesseLer, artiste vétérinaire. 

OuTHENIN CHALANDRE, manufacturier. 

PEerCEROT , architecte. 

Pourcy DE Lusans, docteur-médecin. 

RAD D , professeur à l’école royale les 

Roy, Louis, OUR N ECS 

VieizLe , Edouard, architecte. 

Beaux Arts. 

BRuAND. 

Czerc, Edouard, notaire. 

Cuexor , Stéphane, docteur en droit. 

Decacroix, Alphonse. * 

Demesmay , Eugène, fils, avocat. 

FraGuier (Armand pe), membre de la commission de l’école de dessin. 

PERCEROT. © 

RoncaGzio , Charles, professeur de musique. 

VIEILLE. * 

Membres honoraires. 

Le PRÉFET du département du Doubs. 

Le Mare de la ville. 

Le Recteur de l’académie de Besançon. 

Fiscner, directeur du jardin botanique impérial, et du musée à S£.-Pé- 

tersbourgq. 
PoLoncEau, ex-inspecteur divisionnaire des ponts-et-chaussées. Roches, près 

Cramans. 
Membres correspondants. 

JEANEz , (fondateur honoraire), substitut du procureur du Roï à Gray. 

VerTeL, Bernard, élève de l’école des mines. 

Dugosr, maître de forges, (fondateur honoraire). Châtillon. 

Huarr, recteur de l'académie de Bourges. 

MANGEoT , ingénieur en chef des ponts et chaussées. 

CoizLor, docteur-médecin. Montbozon. 
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MM. 

Cnorpart, conducteur des ponts et chaussées. Morteau. (Doubs.) 

CHassy , commandant de place. Cherchell. (Algérie). 

Goscazer fils, ingénieur civil, place d’Armes, 16. Dijon. 

GERMAIN, ‘docteur-médecin. Salins. 

GARNIER , receveur municipal. Salins. 

Bonvazor, docteur-médecin. Quingey. 

Jaxer, lieutenant d'artillerie. S£.-Vit. 

CocarD, docteur-médecin. Pontarlier. 

Hexwer fils, percepteur. Besançon. 

Cuappuis , notaire. St.-Vit. 

Marquiser , Armand, propriétaire. 

Decacrorx , Albert, docteur-médecm. Gy. 

Poxe, docteur-médecin. Pontarlier. 

Lépine fils, maître de forges à Beaujeu. 

Ecorrer, directeur des contributions indirectes, membre de la Société en- 

tomologique de France. Mendes. ( Lozère ). 

Faivre p'Esnans , docteur-médecin. Baume-les-Dames. 

Martin, Félix, pharmacien. Baume-les-Dames. 

Devoisins, commissaire civil à Coléah. (Algérie. 

SAVOIE, colonel au 3° d'artillerie. Metz. 

HuGox , Désiré, principal du collége. Baume. 

FARGEAU, professeur à la faculté de Strasbourg. 

Huwgerr, maître de poste. Recologne. 

GuicaARD , Marie , à la bibliothèque royale. Paris. 

Micuez, Auguste , professeur à l’école normale. Mulhouse. 

De Varpaw, capitaine d'état-major. Grenoble. 

Luomme, Victor, inspecteur des douanes. 

MarLarD , Pierre, notaire. Pagney. 

Trayvou, Benoît, négociant. Gray. 

Trayvou, Hippolyte, négociant. Gray. 

Carrier , Victor, propriétaire, maître de forges. Fraisans. 

Huss, capitaine adjudant-major au 61° de ligne. Narbonne. 

Goprow, professeur à la faculté de médecine. Nancy. 
LenormanD , avocat. Vire. (Calvados.) 

Demesmay, Auguste, député du Doubs. Pontarlier. 
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MM. 

BEAUQUIER , économe au collége royal. Au Puy. 

Laurens, Camille, ingénieur civil. Paris. 

Bour, Charles, chimiste. Amsterdam. 

Beuvan DE BEAuSÉJOUR fils, avocat. 

Was, pharmacien, membre des sociétés d’encouragement de chimie 
médicale, etc. Gray. 

SAURIA, propriétaire, membre de la Société d’émulation du Jura. Poligny. 

Esrrayer, Auguste, membre de la Société entomologique de France. Paris. 

CouURLET DE VREGILLE, Capitaine commandant l'artillerie. Toul. (Meurthe). 

SUARD, pharmacien. Nancy. 

CuxET , prêtre curé. Amancey. 

GRANDVOINET, docteur-médecin. Lyon. 

AgicoT, notaire, membre de la Société entomologique de France. Gien. 

Marcou, naturaliste, membre de la Société entomolog. de France. Salins. 

Paris, Charles, docteur-médecin. Gray. 

Boupsor, ingénieur civil, (fondateur honoraire). Béthune. 

Tarner , propriétaire. Dijon. 

Monuier , Désiré, rédacteur de l’annuaire du Jura ( échange ). 

JoLy, géologue. Paris. 

Housse, ingénieur civil. Paris. 

RozLoT, propriétaire. Besançon. 

Go, ingénieur-chimiste. Marseille. 

Lenopey , directeur de la navigation. Chalons-sur-Saôûne. 

Courrois, receveur de l’Enregistrement. Leviers. 

Membres du Bureau pour 1847. 

Convers, président. 

Decesse , vice-président. 

BruanD, Théophile, secrétaire. 

Vivrer , secrétaire-adjoint , archiviste. 

ORDINAIRE, trésorier. 
Membres décédés. 

DuroncxeL, membre honoraire. 

Upressier . (le comte d’}). président honoraire. 



Mn — 

COHORS SECUNDA. 
(SUITE). 

GENUS STRENIA , D., B. 

Fidoniæ, Tr. — Macaria, Curt. — Arte, Steph. 

* 667. CLATHRATA, L., Tr., etc. . PA 

Clathraria , H., B., D. cat. . } 
se Co) amps de lu- Retialis, Scop. NE ne AR © { mmune dans les champs de lu 

A zerne. 
Les Barreaux, G., Gir. 

Var. Cancellaria, H 

GENUS VENILIA, D., Curt. 

Zerenes, Tr.— Melanippes, B. — Arte, Steph. 

* 668. Macuzara, F., W.-V., IL, Bork., Lang, ‘ 

. Naturf., Scop., Enc.-mét., D. Mai. 
4779. Macularia, L., H., Got., Fues., Schr., Brahm., Treilles de Novilars. 

Dev TD cafe PSS ST Dans les bois. Commune dans la val- 

Panthère G Gr lée de Châtillon-sur-Lison. 
CE; ESS AA 

Kléemann, tab. 14, fig. 5. S 123. . 

Harris, tab. 27.. 

GENUS PSODOS, Tr., D. 

Psodos et Torula, B.— Psychophora, Kirby, Steph., Curt. 

v.669.Eouesrrara, F., Bork., Got., Schw., 

DEV ON 2. ©. … Juillet: 

1935. Equestraria, Esp., B., ! D. cal. | + DIMES 

Alpinata, W.-V., IL, Fues., H., Schr., Got., Tr. 

Quadrata, Fues. 

Quadrifasciaria, Got. . 

Hautes montagnes : près de Pontar- 

lier. Troisième zône. 

1 M. Boisduval a séparé cette espèce des autres Psonos et en a fait son genre ToruLA. Or, comme les pre- 

miers états sont inconnus pour ces deux genres, cet entomologiste s’est donc appuyé uniquement sur le 

facies à Vétat parfait, et même sur ce qu’il y a de plus mauvais en fait de caractères , sur la couleur. En effet, 

après ce caractère mis en tête : larvæ ignotæ, viennent ceux-ci pour les deux genres : Antennœæ simplices : 

palpi villosissimi , setosi, ultra clypeum assurgentes. 

7 
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GENUS ODESIA, B., D. cat. 

Psodos et Minoa , Tr. — Tanagra, D. olim. — Minoa, Step., Curt. 

670. CHÆROPHILLATA, L., ete. . . . Juin. 
La hvllaria, B.. D Commune aux environs de Morteau. 

1955. Chærophyllaria, B., D. cat. . + + + + - . |oisième zone, 

Aftrata MUlIér: OPA OR EE AN ET 

Les genres Acalia, Gué. et Sthanelia , B. nous manquent. 

Le premier renferme deux espèces propres à la Hongrie Fumidaria et Tenebraria, H. 

Le second consiste en une seule espèce qui habite les bois de chataigniers : Hippocasta- 

nata, H. ! 

GENUS SIONA, D., B. 

Idææ, Tr., Steph., Curt. 

671. DeaLBaATA, L., F., Bork., IIL., W.-V., 

Enc.-méth., Tr, D. . . . Jun. Environs de Pontarlier. Poligny, etc. 
1995. Dealbaria, H., B., D. cat. . . . . . . . Te 20, 

Dealbata et Lineata, Devil. . 

Sordida, Cyril. . 

GENUS MINOA, Tr., D., B., Step., Curt. 

672. EupnorBlATA , F., W.-V., IL, Bork., 

Got., Schw., Dev., Tr., D. Juillet- 

Août. 
Commune partout où se trouve de 4941. Euphorbiaria, H., B., D. cat LRÉPES 

Griseata, Schr. . 

Unicolorata, Lang. . LAUE 

Fuscata , Berl.-mag., Naturf., Got. 

Murinata, Got., Scop., Devil. 

GENUS CHEIMATOBIA , Steph., Gué., D. cat. 

Acidaliæ, Tr. — Larentiæ, B., D. olim. — Hyberniæ, Curt. 

D Feminæ Alatæ. 

673. DILUTATA, W.-V. ; H. » Tr. 2 D. Oct.-Nov. Comiune autour de Besançon. Bois, 

4669. Dilutaria, B., D. cat. . 6 . | bosquets. 

1 M. Boisduval a placé hippocastanata dans le genre SroNA où les antennes sont simples dans les deux sexes: 

M. Duponchel dit au contraire , dans son catalogue, que cette espèce a les antennes crénelées chez le mâle, et 

que dès lors elle devrait être placée entre les genres ANYsoPTERIx et CHEMERINA. Nous ne pouvons décider 

cette question , n’ayant jamais vu en nature la phalénite dont il s’agit. 



«= 199) —= 

6. Feminæ apteræ: 

674. BrumarA, L., etc. . . . Novembre. 5 2 
; rès-commune dans les bois, et sur- 

1670. Brumaria, Esp, B., D. ca tout les vergers où sa chenille est un 

Hyemata, Berl.-mag., Naturf. . . > + + + | vrai fléau pour les arbres fruitiers. On 

Hyemalis, Deg.. . . . . . . . . . . .)peut employer contre cette espèce les 

Prunata, Brahm. moyens de destruction indiqués pour 

Réaum. tom. IL, pl. 97, ie. 6- un à H. Defoliaria ; car la femelle est égale- 

ment aptère. 
Kléemann, tom. I, pl. 51, fig. 14-12. S. 256. 

GENUS LOBOPHORA, Steph., Curt., B., D. cat. 

Acidaliæ, Tr. — Amathia, D. olim. 

675. Loguara, H., Tr., D. . . . Avril. 
4675. Lobularia, B., D. cat. 

Bois aux environs de Besancon. Che- 

nille sur saule-marceau. 

676. HExAPTERATA, F., W.-V., IL, Bork., 

Lang, H., Devil., Tr., D. Avril-Mai. 
1676. Hexapteraria, B., D. 

Kléemann, tab. 19, fig. a-b., S. 169. 

Dans les bois. 

677. SExALATA, Bork., Dev., Tr., D. . Mai. 
A6772Sexalaria, VB, D.1cals: 19 10 107: É | Dans les bois, 

Phraisirailes \Deg--MLat.. 7: Juil. à + 

GENUS ANAITIS, D. olim. B. ‘ 

Anaîtes , D. cat. — Larentiæ et Aspilates, Tr. — Aploceræ, Step. — La- 
rissæ, Curt. 

678. PLaçrara, L., etc. . .  Juin-Août. 
1653. Plagiaria, B., D. cat. { 

Duplicata , F., Got., Séhw Ro 

Plagiata et Düplcatz, Devil. 

La Rayure à trois lignes, G. . 

Commune partout. Chenille sur hype 

ricum perforalum. 

679. PRÆFORMATA, H., D. . . . Juillet. sie mA 
à nvirons du tdu .Troisi 

1654: Præformaria,/B. Dé" 090 AE IS ! EE Ana Doubs Eloiième 

Cassiata, Tr. 

! M. Duponchel qui avait créé ce genre en y comprenant, outre ces deux espèces , {mbutata et Sororiata, 

H. , y a ajouté, dans son catalogue, plusieurs espèces qui , à nos yeux , doivent faire partie des Euporra. 
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Le genre Chesias, B., D. cat. nous manque. 

Ce genre, qui a été réduit par M. Boisduval à deux espèces : Sparsiata, E. et obliquata, H., 

a été fondé par Treitsche qui y avait compris toutes les espèces dont M. Duponchel a formé 

GENUS CORYTHEA , D. 

Chesias, Tr., D. olim. — Cidaria, B. 

son genre Corythea. 

TL ALIRR A4 j Assez rare autour de Besançon : 
680. JUNIPERATA, L ? etc Août Sep commune dans les prés-bois de Buil- 
4748. Juniperaria, B., D. cat. . . . . . . . . .)lon, près Chenecey. 

681. VarraTa, W.-V., H., IL, Got., Lasp., 
à: x Pontarlier, Morteau, etc. Troisième 

Tr., D. _: , ep dillet-Août- ; 
4749. Variaria, B., D. cat. 

682. OreciscaTA, H., Tr., D. pl. cevi, fig. 7.° 
ee) Bois aux environs de Besançon, (Bois 

VTIL. [de Peux. ) 

4749. Variata, var. B., D. cat. 

683. Ucicara, Ramb., Soc.-Ent. D. 2. Juin. | Environs de Pontarlier. Saut du 
1785. Ulicaria. 18; \D: (cat OU . Doubs. Troisième zône. 

GENUS CIDARIA, D. 
Cidariæ, Tr., B.—Cidaria, Harpalice et Electra, Step.—Cidaria, Electra, 

Curt. 

œ, 

v.684. CaenopopiATA , L., F., W.-V., H., etc. 

Juillet-Août. Pontarlier. Troisième zône. 
1746. Chenopodiaria, B., D. cat. 

Kléemann, tab. 31, fig. 1-10, S. 313. 

685. Fuzvara , W.-V., H., IIL, Bork., Got., 

Enc.-mét., Tr., D. . . . Juillet. 
4747. Fulvaria, B., D. cat. UE 

Sociata F1 Got ER EN ET 

Pares et jardins. Chenille sur rosier. 

! Duponchel dans son ouvrage désigne Obeliscata comme espèce distincte et dit qu’elle donne en mai- 

juin, dans les forêts de pins seulement. M. Boisduval cite cette espèce comme variété de Variata (varia- 

ria, B. ) et dit qu’elle paraît en juillet. Dans son catalogue méthodique Duponchel s’est rangé aveuglément à 

cette opinion et il prétend d’après M. Boisduval que la chenille vit sur le sapin. 

Or j'ai toujours pris variata dans les bois de sapins de la haute montagne en juillet ; tandis que j’ai pris 

Obeliscata à Besançon au mois d’avril , dans une localité où il n’y a pas un seul arbre vert. ( le bois de Peux ) : 

c’est donc bien une espèce distincte de variala. 
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Environs du saut du Doubs; troi- 

686. PopuLaTA, L. ? Fr. ? H. ) etc. . Août. sième zône., M. Duponchel l'indique en 

1745. Popularia, B., D. cat. . . . . . . . . . .|juin; mais je ne l'ai prise qu’en août. 
Donnerait-elle deux fois ? 

687. MaArMoRATA, H., Tr., D. . . . Juin. 
4744. Marmomaria, B., D. cat. . . . . 

Prise à Maïson-Rouge, près Saint- 

Vit; vergers. 

Je l’ai prise à Besancon, près de 

688. PYRALIATA, W. —V., F;, H. ) CÉC. . Juin. Saint-Vit, à Châtillon-sur-Lison et au 

1745. Pyraliaria, B., D. cat. . . . . . . |. .|saut du Doubs; mais elle est assez rare 

] partout. 

B. 

689. AcuTaTA, Gué. . . . Juillet-Août. 
Russata, var. D. 

Bols des hautes montagnes ; envi- 

rons du saut du Doubs. Troisième zône. 

690. PrunaTA, L., EL., etc. rte an Ne 
1762. Ribesaria. B., D. cat. !. 

691. BapraTa, W.-V., Ill, H., Lang, Got., 

Er, D. .... “iwreMars-Avril” 
4758. Badiaria, B., D. cat. 

692. DerivaTa, H., W.-V., IL, Bork., Lang, 

Commune autour de Besançon. Parcs, 

. [jardins , etc. 

Hayes, clôtures, jardins. Assez rare 

autour de Besançon. 

D dr. D RARE Mai. Août. 
1760. Derivaria, B., D. cat. 

Nigro-Fasciaria, Got. . 

Violacea Nigro-Strigata, Devil. 

Ph. lilas à raies noires. Deg. 

693. BerBerATA, F., W.-V..H., etc. Mai. Août. 
1759. Berberaria, B., D. cat. 

694. Snuara, W.-V., Got., H., IL, Tr., D. ? ? ) ) f) ? 
Assez rare autour de Besancon. Che- 

Juin. nille sur caille-lait jaune. 

Pas très-rare autour de Besançon. On 

la rencontre moins souvent que Berbe- 

rata. 

Pas rare autour de Besançon; côtes 

rocailleuses, Chenille sur épine-vinette. 

1756. Sinuaria, B., D. cat. 

695. RugiparTa, W.-V., F. nr etc. Juin. 
4757. Rubidaria, B. D. cat. 

Pas rare autour de Besançon ; Saint- 

Vit, etc, Bosquets, vergers. 

! Le nom de Prunata, malgré son ancienneté , a dû être changé par M. Boisduval, parce qu’en ramenant 

la nomenclature à la terminaison aria pour toutes les Phalénites , cette espèce ne pouvait plus être distinguée 

d'ANGERONA Prunaria. 

2 MM. Boisduyal et Duponchel indiquent le mois de juin comme époque de l’apparition de Badiala ; je ne 

l’ai jamais rencontrée qu’en mars et avril : j’ai trouvé la chenille 4 sa taille en juillet ; elle s’est chrysalidée au 

commencement d’août et l’insecte parfait est éclos le 15 mars suivant. 
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696. Russara, W.-V., Bork., H., IIL, Got., 
Pl = 2 

Erevs 1e) D. à è : . Juin. Environs de Besançon. Bois, bos- 
1765. Russaria, B., D. cal. . e = 0 : o : quets , jardins. 

Centumnotata, F., Naturf., Got., Devil., Enc.- 

méth. 

697. RupTaTA, E., Tr., D. . . . . Juin.| pas commune à Besançon. Chenille 

475050Rüptarial; Bi; D. caf) MM .t*. : {sur tilleul. 

698.-Brcara, Ha Tr D. in, 
4711: Picarias BD. CAO ER ARE ER 5) 

Dans les bois. Assez rare aux envi- 

rons de Besancon. 

GENUS PHÆSYLE, Mihi :. 

Palpes aigus et allongés. 

Phœsyle, Ypsipetes et Acasis, Dup. cat. — Acidaliæ et Larentiæ, Tr. — 

Cidariæ et Larentiæ , B.— Ypsipetes, Aploceræ et Lobophoræ, Step., Curt. : 

A. Alæ elongatulæ. 

699. ToPHAcEATA, W.-V., H., Tr. . Juin. 
4716: Tophacearia, BD. cal. NON CNET TRE 

Pas rare autour de Besancon. Ro- 

chers de Casamène, Beurre, etc. 

v.700. ImpLuviaTA, H., W.-V., IL, Got., Lasp., 
e : Je l’ai reçue comme ayant été prise 

re D. . . Û * 6 4 Mai-Juin. en Franche-Comté ; mais je n’en suis 

1767. Impluviaria, B., D. cat. . . . . . . . . .\pas certain. Haute montagne? 

Trifasciata, Bork. . 

On la trouve , mais rarement , autour 

de Besançon ; elle est commune dans les 

bois de sapins de la haute montagne. 

101: Etomara S E1D$ 1008. A ontE 
166/MElutar ab AD CA MORE RER 

702. CoracraTA, H., Tr., Enc.-méth., D.. 

Septembre. Bosquets, etc. Pas très-commune au- 
1668. Coraciaria, B., D. cat. : 2: - (tour de Besançon. 

Miata, Devil. 

Clerk, tab. 8, fig. 2. 

1 M. Duponchel a fait de viretata un genre à part ( Acasis) sous prétexte qu’elle a les palpes aigus et allon- 

gés, mais les espèces que nous avons placées dans le genre Phæsyle ont toutes ce caractère. En revanche 

nous avons dû en retrancher Cæsiala qui a les palpes courts et que nous avons placée près de Raficinctata 

avec Rupestrata et quelques autres espèces dont le facies est tout-à-fait voisin. 

2 M. Boisduval indique le mois de juin comme époque de l'apparition de cette espèce ; je l’ai toujours prise 

au mois d’août. 



— 103 — 

703. Psirracara, F., Bork., etc.  Juin-Sept. 

1667. Psittacaria, B., D. cal. Bosquets, bols ; pas rare aux environs 

Siterata, Berl.-mag., Naturf., Got. DR eee ein 

Miata, Enc.-méth. . 5 PE ER LE 

CET ASS be A AU. + os + mr 

B. Alæ rotundatæ. 

704. VIRETATA ; H., in DA. 1, œ 0.4 Vuin. Rare autour de Besançon; bois ro- 

4775. Viretaria, B., D. cat. cheux. 

MO ABANEATAS L:, Hsretes .1. Juin-Juillet. | ass 
1647. Bilinearia, B., D. ca. . . . + . + + + + | Commune partout. 

La Brocatelle d’or. G., Gir. | 

GENUS PHÆSYLOIDES, Mihi. 

Palpes courts. 

Larentiæ, Cidariæ, Phæsiles, etc., auctorum. 

706. Fravicncrara, H., Tr., Gué. Juil.-Août. | Rare autour de Besançon. Prise À 
Maison - Rouge, près Saint-Vit : Bos- 

Cæsiata, Var: 1B2 040: Mer CR F0" iquets: 

707. CzæsraTa, W.-V., IL, Bork., Lang, Got., 

IT. Le D. . . . . . . Juillet.} Partie montagneuse du département. 

1665. Cæsiaria, B., D. cat.. . . ., . 

708. RurestraTA, H., F., W.-V., Ill, Borck., 
Hautes montagnes, rochers. Troi- 

D RE D ON Le D. JUNE} ame -ône 
1572. Rupestraria, B., D., cat. } 

709. ALBULATA, H., W.-V.,F., IL, Bork., Got., 
Commune dans la partie montagneuse : UE 

Tr., Devil., D. Re ?° Juin. du département. Troisième zône. 

1883. Albularia, B., D. cat. 

710. VENOSATA, F. : H: Borck. nl D. s : _Très-rare aux environs de Besançon, 

où M. Mazoyhié est le seul, je crois, 
1705. Venosaria, B., D. cat. . . . . BTS - | qui l'ait rencontrée. 

! Albulata doit suivre Decolorata et précéder Sericeala ; ces deux dernières espèces sont étrangères à notre 

département : du moins je ne crois pas qu’elles y aient jamais été prises. 
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714. CENTAUREATA, W.-V., H., IL, F., Devil, 

Er iD rt EN: Mai Jiilel 
1694. Succenturiata, Bork., Schr., Berl.-mag., Got., Lasp.Ÿ ke n’est pas très-commune aux en- 

Brahm, Schw. OT TT EN ON TITONS A eNbESANCON FALL LEA TIRSE 

Centaureanid, B., D CO EE PA ONLINE EME quelquefois la chenille 

Oblongata, Thunberg. . dans les champs moissonnés , en août- 
sept. 

Signata, Scop. OR CIE UECE 

Ph. blanche à tache et bande noire, Des. . 

Roësel, tom. I, class. 5, tab. 7, fig. 1-3, S. 30. 

Frisch. tom IV, tab. 16, fig. 1-3. S. 51. 

GENUS ELOPHOS ', B., D. cat. 

Gnophos, Tr., D., olim. — Charissæ. Curt., Steph. 

712. VarieGaTA, D., Bruand, Soc.-Ent. et Soc.-| ontre les ler ur 

En. ° À, Juin. contre les vieux murs. Chenille sur jou- 

1595. Mucidaria, var. B.. D. cat. pareanne / 

On la rencontre, mais rarement, dans 

la haute montagne. Je ne l’ai jamais 

prise à Besancon. 

713. Mucipara, Tr., D., Fr. . . . Juin. 
1593. Mucidaria , H., B., D. cat. . RL à à 

714. Diucmara, mihi. . . . . . . . Juillet. 
1378. Dilucidaria, W.-V., H., IL., Got., Tr., B., D. . 

Rochers ; environs de Besançon. Che- 

nille sur joubarbe. 

Commune autour de Besançon. Vieux 

murs et rochers. Chenille sur joubarbe 

blanche. 

715. GraucinarTA, Tr., D. . . . Juin. Août. 
159H4-Glaucinarias He BED Cal MENT. 

GENUS GNOPHOS, B., D. cat. 

Gnophos. Tr. — Charissæ. Curt., Steph. 

716. OBscuRATA, W.-V., IL, Got., Tr., D. 

Juillet. Pas rare autour de Besançon. Chenille 

1589. Obscuraria , H., B., D. cat au pied des vieux murs, côtes rocail- 
* ? _ CL » , . . . . . . . x 

Lividata. F leuses; sur joubarbe, au printemps. 
ÿ ,F. 

Carbonaria NESDE M MERE TS 

! An satis à sequente distinctum. 

? M. Boisduval indique variegata comme variété de mucidaria, maïs il suffit d'examiner attentivement ces 

deux Phalénites , surtout en-dessous , pour se convaincre que ce sont des espèces distinctes. Je n’ai jamais vu 

un exemplaire de variegata qui se rapprochât de sa congénère. ( Voir la figure de la chenille de variegata, 

que j'ai publiée dans les annales de la société Entomologique de France et dansles mémoires de la société 

d’Emulation du Doubs, année 1843, ) 
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717. FuRvATA, W.-V., IE. Res Bork., Got., Elle est rare autour de Besançon. Je 

À l'ai prise assez abondamment , en 1841, 

Tr. Dogs à Juillet Re de Saint-Vit, au bas d’une côte 

1584. Furvaria, H., B., D. cat... . . . . . es et rocheuse, exposée au midi; 

Abietaria, Lang. | 20 au 30 juillet, et non au mois de 

Denticulata , et Furcata, Devil. . Jjuin comme l’indiquent MM. Boisduval 

Kléemanns tab.27, fe. A, S{@99. 1. 4) . [l1/ etDuponchel, 

GENUS SPELUNCARIS, Mihi : 

Larentiæ. Tr., D., B. 

718. SABAUDIATA, D., H. . . . . Août-Avril. 
1656. Sabaudiaria, B., D. cat. 

Dans les grottes et contre les rochers. 

Deuxième et troisième zônes. 

GENUS UMBROSINA , Mihi * 

Larentiæ. Tr., D., B. 

de Alzæ dentato, rotundatæ. 

© 719. Dusrrara, L., F., etc. . . ee ne aie 

1657. Dubitaria , B., D. cat. 

Fuliginata, Berl.-Mag., Naturf. 

La Dent de scie, G., Gir. 

Grottes, parcs, clôtures; pavillons 

È ( au milieu des jardins. Elle passe l'hiver 

| dans des cavernes. 

720. CerTATA , H., Tr., D. Juillet-Août. Mars- Besançon , Saint-Vit , côtes rocheuses ) ) , 
:1 [et boisées. Assez rare, — Je l’ai prise 

. Avril dès les premiers d'avril; ce qui me fait 

1638. Certaria, B., D. cat. - + + + + + +  : supposer qu’elle hiverne comme Dubi- 

Cervinata, H. tab. 51, fig. 266. . . 0-00 Itata. 

8. Alæ posticæ sacculo villoso ad apicem apud fom. instructæ. 

121. RHAMNATA, F., H., etc. . . . . Juin. 
1641. Rhamnaria , B. D. Cat. (a tas M/S Assez rare autour de Besançon. On 

T B la rencontre assez fréquemment dans la 

ransversata, Berl.-Mag., Naturf., Got. vallée de la Loue. (Châtillon-sur-Li- 
Clypeata, Got., Schw., Bork. . : « + son.) 

Kléemann , tab. 26, fig. 1-7, S. 295. . . . .] 

! Cette espèce tient le milieu entre les GNopxos et les UmBrosina section A. Elle passe l’hiver dans des 

grottes , appliquée contre les rochers , comme Dubitala ; mais elle tient toujours ses quatre ailes étendues 

comme les GNorxos , tandis que Dubitata etses congénères ont les secondes ailes recouvertes par les supé- 

rieures. J’ai eu occasion d’élever et de peindre la chenille qui n’est décrite ni figurée dans aucun auteur; je 

donnerai incessamment son histoire dans les mémoires de la société. 

2 Les espèces de ce genre se distinguent des LaRENTIA par leurs ailes plus arrondies et dentelées, 
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722. Unpurara, L., H., etc. (an genus pro- 
, 1 DrRUUN PE) RS EE. PME 

1645, Undularia, B. 

Bois humides des environs de Besan- 

çon , Saint-Vit, etc. Première zône. 

x“ Abdomen apud mar. elongatissimum. 

723. VeruzaTa, W.-V., E., Il., Got., Tr., D.) 

Juin. Août. 
1622-Vetularia tb DICO EN ERRE 

Parcs, jardins, clôtures. Pas rare au- 

tour de Besançon. 

GENUS LARENTIA, Mihi. 

Larentiæ. Tr., D., B. 

Ÿ MAliæ elongatæ, ad apicem acutæ, hand dentatæ. 

724. TersaTA, W.-V., IIL, Got., H. 268, D. 

Juin. Pas rare dans la vallée de Châtillon- 
4652. Tersaria, B., D. cat. = : sur-Lison. Deuxième zône. 

Var ? Æmulata, H., 448, Fœm. ?. . . . . .. 

725. VITALBATA, W.-V., IL, Got., H. ) Tr. ) D. Vallée de Châtillon-sur-Lison. Leu- 

xième zône, Pas rare. Jum. 

Pontarlier , Morteau. Troisième zône. 
12600 He DA, . : , ui. las 
1654. Aquaria, B., D. cat. . . . . . . . . . .| (Assez commune à Nuits, Bour- 

gogne. ) 

Morteau. Troisième zône. Rare. 
727. LIGNATR HE Tr. D 200 Urnin: 
1656. Lignaria, B., D. cat. NE : 

GENUS EUPITHECIA, Mihi. 

Eupüheciæ, Curt., B., D. cat. — Larentiæ, Tr., D., olim. 
. Aliæ anticæ elongatæ ad apicem rotundatæ, aut vix acutæ. 

728. GRAMMATA, F.-R., Gué. . . Juin-Juill. ie fee 

729. Mnurara, H., Tr., Fr., D. Juin-Juill. ORNE El ee Las 
1718. Minutaria. B., D. cat. à nourriture. Pas rare aux environs de 

Var"Albsynthicata HE Saint-Vit ( Maison-Rouge ). 

730. CasriGaATA , H., D. Sup., E Juillet. 
1715. Castigaria , B., D. eu 

1 Cette espèce pourrait constituer un genre ainsi caractérisé : alæ undulato-dentatæ ; posticæ apud fœmi- 

nam Sacculo piloso ad apicem instructæ : antennæ simplices : palpi breves , abdomen elongatum. Alæ lineis 
lransvérsis, numerosissümis, undulatis , parallelis ornatæ. 

Environs de Besançon. 
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734. ConsienaTA, Bork., H., Tr., D., B. 
Juillet. ? Environs de Besançon. 

4702. Consignaria , B., D. cat. re RD EE) 

132. CAUCHYATA , OPA. : 2: JUN: | Environs de Besancon; parties mon- 

16853. Cauchyaria, B.. Dacmagl nn : PERS 

753. Invorara, Bork., H., Got., Berl. era 

Naturf., Knoch, Schw., Tr., D., B. 

Mai. 
Environs de Besancon. 

1699. Innotaria, B., D. cat. 

754. DenorarA, H. . . . . Mai-Juin. Août. 
1719. Denotaria , B., D. cat. TRUE 

Scabiosata, D., Bork. . . RL RE ver 

MAR OYDArA, Cr. … 4, 2. . . Août. 
1692. Oxydaria , B. 

Disparata, H. 247. 

Prise par M. Estreyer dans les bois 

de Pagney. 

Prise par M. Estreyer dans les bois 

de Pagney. 

Nouvelle espèce, prise à Pagney par 

M. Estreyer , à qui M. Boisduval l’a dé- 

diée. 

736. ESTREYERATA, mihi. . . . . . . Août. 
1712 bis. Estreyraria , Boisd. èn nolis. 

737. AUSTERATA, H., Tr., D., ni - . Juin. 
1714. Austeraria , B., D. cat. 

me Poerara, F., W:-V., H., IL, Got.) à autour re 

Devil., Te, Curt., D. . . . . Août. Vit, etc. Chenille sur Linaire, dont 

1720. Linaria . B.. D. cat elle mange les fleurs et les capsules. 

Environs de Besancon. 

739. RECTANGULATA, L., W.-V., etc. Juin.) 
Bois rocailleux , environs de Besan- 

pi çon. 

1724. Rectangularia, B., D. cat. 

740. CoronarTA , H., D. Sup., us . Mai. 
4724. at: var. B. 

Coronaria, D. cat. 

741. PumizaTA, H., Gué., D. à . Juin. 
4713. Pulimaria , B. Det . . . . ,) Rare autour de Besançon. 

Improbata, F.-R. 

Bois rocailleux ; plus rare que la pré- 

cédente. ( Bois de Peux , etc.) 

1 M. Boisduval cite cette espèce comme une variété de Rectangulata ; mais M. Duponchel a pu se convaincre, 

d’après un exemplaire frais que je lui ai adressé, que c’est bien une espèce distincte : sans parler d’autres 

différences, les ailes inférieures de Coronata sont d’un blanc sale, tandis que celles de Rectangulata sont d’un 

gris-verdâtre. k 
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6. Alæ anticæ lanceolatæ. 

742. ExicuarA , H., Tr., D., Frey., Gué. Juill. 
1697. Exiguaria, B., D. cat. 

Environs de Besançon. 

Environs de Besançon. Bois monta- 
gneux où se trouvent des genévriers. 

Deuxième zône. 

743. SOBRINATA , H., Tr., D., Uk Gué. Juill. 
1756. Sobrinaria, B., D. cat. 

744. RRIGUATA , H., Tr., D., Gué. . . in. Environs de Besançon. Bois monta- 
1696. Irriguaria, B., D. cat. gneux, 

745. SPARSATA , H., Tr., D. . . Juill.-Août. 
1685. Sparsaria , B. 

Prise par M. Estreyer dans les bois 

de Pagney. 



MICROLÉPIDOPTÉRES. 





CLASSIFICATION 

DES MICROLÉPIDOPTÈRES. 

Selon nous, les trois grandes FAMILLES peuvent être divisées naturellement 

en douze Kégions, ainsi qu'il suit : 

Familia prima.  DIURNI. — Legio 1, PAPILIONIDES; Legio 2, HESPERIDES. 

Familia secunda. CREPUSCULARI. — Legio 3, SPHINGIDES; Legio 4, SESIÆIDES , 

Legio à, ZYGÆNIDES. 

Familia tertia.  NOCTURNI. — Legio 6, PomRYGiIDEs ; Legio 7, NOCTUÆLIDES ; 

Legcio 8, PHALÆNIDES; Legio 9, PyRALIDES; Legio 10, CRAM- 

BIDES ; Legio 11, PLATYOMIDES; Legio 12, TINEIDES. 

Nous comptions suivre le nouveau catalogue de M. Guénée, pour la classification 

de tous les Microlépidoptères; mais , à notre avis, les Pyralites devant être placées 

immédiatement après les Phalénites, nous nous trouvons forcé de suivre, pour cette 

légion , le catalogue méthodique de Duponchel, M. Guénée n’ayant encore fait paraître 

que les Tordeuses , les Crambites et les Yponomeutides. Pour ces trois tribus , ainsi que 

pour les Tinéites, nous suivrons l’Index de ce dernier auteur, nous contentant de donner, 

soit dès à présent, soit dans la suite, les observations que nous avons recueillies, et 

celles que nous serons à même de faire à l’avenir. Du reste, il s’en faut beaucoup que 

l’histoire des Microlépidoptères soit étudiée convenablement , et il faudra encore bien 

des années pour marcher avec sûreté dans cette portion de l'Entomologie. Dès lors, la 

classification a encore bien des modifications à subir, surtout avec la méthode basée 

sur les premiers états, puisque, dans ce cas, la découverte de la dernière chenille 

inconnue pourra faire changer de place l’insecte parfait. 

Par les études consciencieuses qu’il a déjà faites, et qu’il poursuit avec une ardeur et 

un talent rares, M. Guénée est sans contredit plus apte que personne à mener au but 

cette œuvre si difficile : mais il serait à souhaiter, peut-être, qu’il eût choisi un autre 

point de départ, qui l’eût conduit à donner dès à présent un travail à peu près 

définitif. 
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LEGIO IX. 

PYRALITES. 

TRIBUS I. 

NOLITES. Mihi. 

GENUS NOLA, Leach, Step., Curt., Dup. ‘ 

Tinea, L., F. — Noctua, WU. — Pyralis, H. — Hercynæ, Tr. 

146. TOGATULALIS, H., T me, D. . . Juillet.| Rarea Besancon, où je ne l’ai priso 
HondnlanaD.cstil: «un. . 4 T..mnerrati qu’une seule fois. Dans les bois. 

ie CUCULEATALIS , *. 1 veu. Juin: 
Cucullatella, L., F., Fues, Got., Schw., Esp., 

Bork., Dev. UT 1 7 vor cr x À pâturages et côtes boisées. Ell 
: 

ur: S A 
Palliolalis, H., Tr., Curt., D. . . . . . ages et © oisées. Elle est 

assez rare autour de Besancon, 
Palliolana , D. cat. 

Ph. Cuculata. Nat, Berl. a 

Roësel, tom. r, Clas. 1v. Tab. x, fig. 1- 6. 

748. Crisruraus, H., Tr., D. . . Juillet.)  Clairières des bois, etc, C'est l'espèce 
la plus commune du genre, du moins 

+ ] autour de Besancon, 

749. SrriGuLaLis , H., Tr., Step., Curt., D. 

Avril. Juin-Juillet.|  Giairières des bois. Elle n’est guère 
Strigula ; W.-V., Esp., IL . . . . . . . . [plus rare que la précédente, 
Strigulana , D. cat. 

Cristulana, D. cat. 

1 Duponchel , dans son catalogue méthodique , a retranché le genre Nora des PYRALITES , pour le placer 

parmi les TORDEUSES ; mais nous croyons que c’est ici sa véritable place. En effet, les espèces qui le 

composent se rapprochent beaucoup, par la forme, des HercyNa, et par les palpes, de la plupart des 

PYRALITES. 

2 Nous ignorons pourquoi Duponchel a changé le nom de Linné pour celui d’Hubner, qui est plus récent, 

Nous l'avons rétabli tel qu’il doit l’être par droit d'ancienneté, 

8 
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ALB Tr DA SC Tnillet: 
150. HE H 4 ? Clairières des forêts, côtes boisées, 

Albula, W.-V., LIRE A te OCR OC ET 0 Maison-Rouge, 

Albulanas D co REC CE NN NE 

Clairières des hois, 
751. CenronaLts , H., Tr., D. . : Juillet. 

Centonana , "D, caf LOC RE CU, 

TRIBUS IL. 

HERCYNITES, Dup. 

[Le genre Borrorxira, Gué., D. (Hercynæ, Tr., Dup. olim) nous manque. ] 

Ce genre comprend quatre espèces. Manualis, H. (des Alpes franc. et Suis.). — Furvalis, 

Evers. (Russ. Mérid.) — Scandinavialis et Frigidalis, Gué. (Norwége.) 

[Le genre Hercyna, D.*, Gué. (Hercynæ, Tr.) nous manque.] 

Il comprend trois espèces alpestres : Holosericalis, H. — Rupicolalis, H. — Et Pyrenœæalis, 

Dup. sup. 

[Le genre Orenaia, Dup. (Hercynæ, Tr., Dup. olim) nous manque. | 

Ce genre ne renferme qu’une seule espèce : Alpestralis, E., H. 

TRIBUS II. 

ENNYCHYTES, Dup. 

GENUS THRENODES, D. 

752. Pozunaus, W.-V., F.,ete. . . Juin. 
N. Bigutta, Esp. . . . . . . . , . .} Préssecs et montagneux, pâturages. 

La Poudrée, P. Pollinalis. Devill. 

Prairies de la haute montagne. Pris 

153. AÂrTRALIS, H., Tr., F., D. Juin. Août. un exemplaire à Maison-Rouge le 15 
août, 

* Dans le catalogue de Duponchel et par Süite du parti qu’a pris cet auteur de rejeter les PHALÈNES après 
les PYRALITES , les gentes Psonos et DasypiA se trouvent séparés par toute la Légion des PHALÉNITES des 
genres HerCYNA, ORENAIA et BorroPæiLA, avec lesquels ils ont tant de rapports. Il nous semble que Holosericalis, Rupicolatis, Pyrenæalis., ete, , doivent être placées immédiatement après Chaonata, Trepi- 

data et Horridata, 
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GENUS ENNYCHIA, D. 

Ennychiæ, Tr. 

194. Ocromacuraris, Tr., D. .., . . Juin. 
N. Octomaculata, L.',. . . . . 

Guttalis, W.-V., IL, Schr., H., Curt. 

Atralis), RME ed, PAT À. + 

Ph: Eunerana, Mulls tue roux 

Phblnieut(e np set ,{ . .., . /. 

Clairières des bois secs, 

755. NIGRALIS, He: Fe EL D. Juin-Juillet, } Pontarlier (haute montagne). 

v.756.Lucruaus , H., Tr. D., sup. Juin-Juillet. } Haute montagne, frontière suisse. 

GENUS PYRAUSTA, Schr., Tr., D. cat., Step., Curt., Gué. 

Pyralis, L., Il. etc. — Phalæna, F. 

757. AnGuINALIS, H., Tr., Schr., Curt. Mai- 

Juillet. } Pâturages et prés secs, 

La Teigne cordelière, G. , . + : ‘ 

758. Cnçuraris, W.-V., H., Tr., D., Curt. 

Juillet. | Pâturages, prés secs. Seconde et 

Geom. Cingulata , L., Clerck., K., Dev. . . . ASE 

La Zône blanche , (Eremitica) Fourcroy. . 

159. Fascraus, H:, Tr, D., Curt. . Juin. Pâturages et prés secs. Deuxième et - 
troisième zônes, 

760. Purpurauis , L., F., ete. . Mai-Juin. 

Août ? 
. 

Prairies sèches, pâturages, 
Punicealis, Schr., H. 

La Pourprée, (Purpuralis) Dev. 

761. Puniceaus, W.-V., Tr., Ill, Got., Curt., 
; 119 

D. : . + + Jun ? Août? La chenille vit entre les fleurs de 
Punicalis , F., Brahm. . . . . . . . .{lorigan. 

La Rouge, (Punicalis) Dev. 3% Met 

ÉOnpÜyrals ,MSCHE, CHE T0 

762. PyGMæaLIS , D es. Juillet: Le long des haies d’aubépine 1. 

1 J'ai pris plusieurs fois cette jolie petite PYRALITE le long des haïes-vives qui entourent les vergers de ma 

campagne (Maison-Rouge); depuis quelques années elle a disparu, L’individu figuré dans Duponchel avait 

été rapporté de Sicile par M. Alexandre Lefebvre, 
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763.Cesrirauts, W.-V., F., Tr., etc. Av.-Mai. 
Juillet-Août.} Commune partout, 

P. Cespitalis, H. (fœm. ) Sordidalis, ( mas.) 

764. Æreaus , H., Tr., Sup., D. cat. Mai- 
. 4 A Je l’ai prise abondamment au saut du 

; Juin? * Août. Doubs (en août 1842), ainsi qu’au Boës- 

Opacalis, H, (fœm.), Tr., D. 4 «+ . , + .| Robert, près Morteau, 

SURUSANS AT CT TR . 

Pris au Mont-d’Or, près de Pontarlier, 
765.Mzæsrauis, D. . . . . . . Juin. | nie suisse). 

GENUS RHODARIA, Gué., D. cat. 

Pyralis, L., etc. — Phalæna, F. — Pyrausta, Sch., Tr. 

766.Saneumauis , L., etc. .  Juilet-Août. | Prise près de Saint-Vit, Coteau aride, 
e D à où se trouvait une grande quantité de 

L'isthme, (sanguinalis) Dev. ‘ { vipérine. Je pense que la chenille vit 
Cruentalis, Scriba. .. . . . . . . . +. .]surcette plante. 

TRIBUS IV. 

PYRALITES, D. 

GENUS PYRALIS, L., Step., Gué., D. cat. 

Phalæna et Crambus, F. — Agrostera, Sch. — Asopia, Tr. 

767. Farinauis , L.,F., etc. . Juin-Juillet, 
Pyralis, Fues., Lang, Got., Schr. . . . . .} Intérieur des maisons, 
Phalène à ventre relevé, G. 

GENUS ASOPIA, Tr., Curt., D. cat., Gué. 

Pyralis, W.-N., Il, Tr. — Phalæna, F. — Agrotera, Schr. 

768. Nemoraus, W.-V., IL, H., Schr., Lang,) uns jes bois, surtout au-dessous de 

Got., Scop.,Tr., D. . . Mai-Juin.)Besancon; Saint-Vit, Dampierre 
Ærosals F4. NL ORRR T : MT Re 1. ste 

769. FLammeauis , W.-V., Ill., H., Got., Tr., 

Curt., D. 0 e e e e Mai-Juin. 

1 Duponchel indique deux époques d’apparition pour la plupart des PYRAUSTES (mai et août), je doute 

qu’il y ait deux générations chez plusieurs espèces, du moins dans notre département; j'ai élevé des 

chenilles de Punicealis, trouvées à leur taille en septembre; elles sont écloses au mois de juin suivant, du 

12 au 20, 



— 117 — 

GENUS STENIA. Gué., D. cat. 

Pyralis, L. — Phalæna, F. — Nymphula, Tr. — Asopia; D. olim. 

770. Puncraus , W.-V., F., H., Tr., D. cat. 
Juillet. } Haute montagne, Suchet, 

ÆthnealisstD.6" cerfs em Efn le 59 

TRIBUS V. 

NYMPHULITES. Dup. 

GENUS HYDROCAMPA. Lat., Steph., Curt., D., Gué. 

Geometra, L. — Pyralis, M., W.-V. — Phalæna, F., Deg., G.— Nymphula, 

Schr.,. Tr. 

771. Poramoçauis, Tr., D. . Juin-Juillet. 
G. Potamogata, L., F., Fues., Got., Muller, Curt., 

SIEPR EL, € . . . .”-. .\ Communelelong des ruisseaux et des 

Nymphæalis , Schr., W.-V. I, H. . . : .[fétanss 
Ph. de l’épi-d’eau flottant, (Potamogata) Dev. 

Réaumur , tom. 1. mém. 10. Tab. 32. F. 1-12, 

7172. Nymeuæauis, Tr., D. .. . Juin-Juillet. 
G, Nymphæata , L. a EC où PE 

Potamogalis, Schr., H. . . +: .. . . . .) Prairies humides, 
Nitidulata, Berl.-Mag. Ne 

Ph. du Nénuphar (Nymphæata) Dev. RENE 7 à4) 

7173. LEemnaus , Schr., W.-V., JL, HD 

A Cu. 200. -0 JT: 
Prairies ; plus fréquente en montagne 

G. Lemnata, L., F., Lat., Got., Naturf., Mull., } Gwen plaine. Commune au Marais de 

Cut Re s + + + + « «| Saône, près Besançon, 

Ph. Gemmata , Berl. 1-Mag. À F 

Ph. de la Lenticule , (Lemnata ) Dev. 

774. STRATIOTALIS , W.-V., IL, H. pi D. 
Stratiotata , L., Got., Devil. cé 

Stratiolata, F., Walk. 

Paludata, F. L 

La Ph. grise à lignes A et ee noir. G. 

Ph. aquatique du stratiote, Deg. : , . 

Commune dans les prairies humides. 
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775. Lrrrerauis, W.-V., Schr., H., Tr., Step., 

Curt., D. . . . . . . . .Ù Prairies: plus commune en montagne 

Litterata, Scop. + .. . 4e", 1 ,(que dans la plaine, 
L’argentée , (Argentalis) Dev. . 

[Le genre Nymphula (Tr., D., Gué.) nous manque.] 

Ce genre renferme cinq espèces propres au midi de la France, à TItalie, à la Bohême : 

Undalis , F. — Interpunctalis, H. = Numeralis, H. (Midi.) — Saturnalis, Tr. ( Sicile.) — 

Tænialis . H. ( Bohême.) 

TRIBUS VI. Botydæ, Mihi. 

SCOPULITES, Dup. 

GENUS PIONEA, Gué., Dup. cat. 

Pyralis, W.-V., I. — Phalwna et Crambus, F. — Scopula, Tr., Curt. 
| — Margaritia, Steph. 

776. MARGARITALIS ? W.-V., NL, F., Got., H. Chenille sur sysimbre sauvage; vit 

Tr., Curt.. D. | las Juin-Juillet. aussi sur la cameline, plante oléagi- ) 2 P 
Erucalis, H. Fig. 53. fœm neuse, dont elle détruit quelquefois la 

x récolte ‘ 
Germar, A9 AL RS ONE ON 

777. SrRAMENTALIS, H., Tr., D. Juin-Juillet. 
Elutalis, 1IL., H. 62. Ge ERP ef À 

Ph. Pallidata, BerlEMas. 007. UE 

778.Pozrraus , W.-V., H., IL, Lang, Got., 

F., Dev., Tr., Di: & - +5 Juillet: 

779. Forricauts, L., etc. Av.-Mai. Aoùût-Sept. 
Cr. Forficatus , EF. Sup. 1.17. 4010 «um 

La Bande esquissée, G. .:. . . . . 

GENUS SCOPULA. Schr., Tr., Step., Curt., D., Gué. 

Pyrals, L., etc. — Phalæna, F. — Botys, Lat. 

Je n’ai jamais rencontré dans le dé- 

v.780.Sopntauis, F., H., Tr.; Dev., D. Juillèt. [partement cette jolie espèce, que j'ai 
! ’ 9 L + 4 ÿ trouvée dans les montagnes de Savoie. 

Crambus Sophiæ » F. Sup. ® + + + + *  +|Un de mes correspondants m'a assuré 

l'avoir prise près du Saut-du-Doubs. 

On la rencontre de temps en temps 
* [autour de Besançon, 

Vergers , forêts, 

Chenille très-commune dans les potae 

* | gers. Vit sur choux, raifort , etc, 

! En octobre 1845, j'ai eu occasion d’obéerver un champ de cameline, dont moitié des graines étaient 

dévorées par la chenille de cette Pyralite, 
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718. Prunauts, Tr., D., F.-R. Juin-Aoùt. 
Bencophæalis Er. AO NE 

Plus fréquente dans la partie monta 

gneuse du département qu’en plaine. 

To Serena "Lu etc . 2° Judiét 
HS CAUSE, MON ARE ETES FE 

Haute montagne, 

7183. Fuzvauis, H., Tr., D., F.-R. . Juin.} montagne. 

Pontarlier, troisième zône. Je l’ai 
prise également dans les montagnes 

d'Aix (Savoie). 

784. Arsipauis , H., Gué. . , . Juillet. 
DIRES EN EAN D'OR ENTER ETES 

785. Æneaus, W.-V., Ill, Got., F., H., Tr., 

Dev., D 0x ROMAN AT ti ltilles. Haute montagne ; troisième zône, — 
Besançon ? 

Rufimistralis , H. mas. , . . . . 

INTETANSS SOLE. 00 MATE ENCRES 

2786. Ferrarauis, Lefebv., D. . . + 4. .} Pontarlier?! 

SUB-TRIBUS. 

BOTYTES, Dup. 

GENUS LEMIA, Gué., D. cat. 

Scopula, Tr., Curt. — Margaritia, Steph., Kirby. 

787. Purveraus, H., Tr., Curt., D. Juin-Juill. } Haute montagne. 

GÉNUS ODONTIA, Dup., Gué. 

Pyralis, W.-V. — Scopula, Schr., Tr. — Noctua, F,, Esp, — Phalæna 

et Crambus, F. 

788.Devraus , Sch., H., W.-V., IL, Got., 

Tr., Dev., D.*. . . Juillet-Août.{ côtes rocailleuses et buissonneuses. 
Ramalis , (Phalæna et Crambus) F., Dev. . . {1 chenille vit dans les tiges de la vipé- 
Fulminans (noctua), F. A ur” 

Radiata (noctua), Esp. . 

1 J'ai pris un exemplaire de cette rare et jolie espèce sans pouvoir me rappeler dans quelle localité ; mais 

depuis, j'en ai reçu trois exemplaires pris à Nuits, en Bourgogne, ce qui prouve que ce Scopula n’est pas 

particulier à la Sicile comme l’indique Duponchel. 

2 Duponchel indique deux époques d'apparition pour cette Pyralite, juin et août. Je l’ai-prise plusieurs 

fois au milieu et à la fin de juillet, et à la fin d'août, mais jamais en juin. D’après cela, s’il y a deux pontes, 

la chenille mettrait bien péu de temps à donner l’insecté parfait ; il est plus probable qu’elle ne donne qu’une 

fois dans notre département, 
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GENUS RIVULA, Gué., D. cat. 

Pyralis, W.-V.,UL. — Phalæna, F., Scop. — Botys, Lat., Tr. — Scopula, 
Curt. — Margaritia. Step. 

789. SerICEALIS, W.-V., F., IL, Got., H.,Tr., 

Curts, DA. EE Tuer 
Munda (noctua), Berl.-Mag., Naturf. . : , 

Ph. LimbataAL re ER 

Environs de Besançon, 

GENUS BOTYS, Lat., Tr., Step., D., Gué. 

* Pyralis, L., Il. — Phalæna, F., Des., G. — Scopula, Curt. 

790. Urricauis, W.-V., IL, Brahm., H., Tr., 

Curt:, Dee 0 Join-Juillet 

Urticata, L., Fues., Schr., F., Lang, Got., Mull., Très-commun partout où il y a des 

Schw., Scop., Dev., Walck. . . ... . ./orties. 

La queue jaune , G., Deg., Gir. . . . . . 

Réaumur, tom. 1, mém. 14. pl. 49, fig. 16-18. 

Roësel, tom. 1. class. 1v. tab. 14. fig. 1 -8. 

791. Verricauis, L., F., etc. . Juin-Juillet. 
Réaumur , Ins. tom. 11 mém. v. pl. 19, fig. 1-5. | Commun sur les orties, Vergers, etc. 

Roësel, Ins. tom. 1. class. 1v. tab. 4. fig. 1-4 

792. Hyazmaus , Schr., H., Tr., D., Step., 

Cart MP TNe- Aout. 

793. Lancrauis, W.-V., IL, Got., Tr., Curt., 
É { Prairies boisées de la haute mon- 

DURE NUTIRManlete 
Glabralis, F., H. 

Prairies à bord des bois, pâturages 

boisés. 

794. Samsucauis , W.-V., IL, H., etc. Juin. 
ùt ? 

? Août ? Pas rare autour de Besancon, Sureau, 
Ph. Sambucata , F., Dev. É 

Var. Parietaralis, Mann., Parreys. 

Pris et élevé la chenille sur le bouil- 
795. Paribas, H., Tr., D. . . . Juin. /}ion blanc. Maison-Rouge, près Saint- 

Vit. 

796. Fcavauis, W.-V., IL, Got., F., H., Dev.] Assez abondant aux environs du Saut- 

É à, és ,, (du-Doubs. On le trouve aussi quelque- 

Tr. ? Curt., Den RER A ont fois autour de Besançon, mais il y est 

Var. Lutealis, D. (non Hubn). , . . | rares g$ 0 
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797. Panpaus, H., Tr., D. Sup. . . Juin. 
Verbascalis, H. fig. 59. : 

798. Trivauis, W.-V., Il., Got., F., H., Dev., 

LR SO PTE Hillet 

799. Fuscauis, W.-V., IL, Got., Tr., Curt., 
Environs de Besancon, et partie mon- 

PACS T ES — Juin: tagneuse du département, 

Cineralis, F.,H., D. Ve 

800. Terreauis, Tr., F.-R. . . . Juin. 

Prairies boisées; Pontarlier. | 

Haute montagne. 

Haute montagne, Pontarlier. 
Fuscalis, var., Gué. {9 - 

801. RugicinaLisS , te rs D: . Juin. | Environs de Besançon, Vergers, etc, 

802. VERBASCALIS , W.V.. , Got., Tr., 

UT rer D'AUTRES Juillet. Pâturages boisés, 

Arcualis , H. 

AU Neareaus, D... : ". . Jun. 
Isatidalis, D., Gué. 

804. Ocareaus , H., Tr., Curt., D. Gué. Mai- 

Juin. Août-Septembre. 

Haute montagne, Pontarlier, 

Partie basse du département. 

803 Cn CTALIS Tr. H.. D Juillet Pontarlier, Morteau, Besançon. —On 

: 4) Du ts de A RIRE ‘ prend en montagne une variété dont 
Limbalis, Sch., H. + ] les dessins sont moins arrêtés. 

806. Pareauis , W.-V., IL, Got., H., Dev., 

Tr., D. 200 . LME uns Juillet: 
Ph. Flaveolata , Berl.-Mag., Naturf. 

La bande à l'envers, G. Ye 

Prairies, champs de luzerne, 

GENUS UDEA, Gué., D. cat. 

Pyralis, H. — Botys, Tr. — Scopula, Curt. — Margaritia, Step. 

807. Ferrucauis, H., Tr., Step., Curt., D. . 

Juillet. 
Clairières herbues des forêts, 

GENUS STENOPTERIX, Gué., D. cat. 

Tinea, W.-V., Il. — Botys, Tr. — Scopula, Curt. 

808. Hyeripauis , H., Tr., Curt., D. Fin de 
Très-commun dans les champs nou- 

Juillet-Août. vellement moissonnés, 

T, Noctuella , W.-V., JIl. , . 0 = . 0 
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TRIBUS VIL 

HERMINITES, Dup. 

GENUS MADOPA, Step., D., Gué. 

Pyralis, L. W.-V., IL. — Phalæna, F. — Hypena, Tr. 

: Endroits plantés de saules. Assez rare 809. Saucaus, W.-V., IL, ete. . . Mai. | Re 

[Le genre Helia (Gué., D. cat.) nous manque.] 

Ce genre ne renferme qu’une espèce Calvarialis, W.-V., etc. (Protyraus , Devil.) 

La chenille vit sur les Rumex, suivant Hubner et Treiïtche. Je n’ai jamais rencontré cette 

espèce dans le département; il serait cependant possible qu’elle n’y fût pas étrangère. 

[Le genre Zethes (Ramb., Gué., D. cat.) nous manque. ] 

Ce genre consiste en une seule espèce, Insularis, Ramb., propre à la Corse. 

GENUS SOPHRONIA, Dup. 

Pyralis, W.-N., IL, Curt. — Geometra, Bork. — Polypogon, Schr., Step. 

— Herminia, Lat., Tr. 

v.810. Emorruaus, W.-V., IL, Got., H:, Tr.) £ ne jai jamais prise moi-même. La 
DR RMS: Mai-Juüillet. ! chenille, suivant MM. de Tischer et 

G'ohmbpEer Ct pu | Treitche , vivrait sur le chêne. 

811. Derivaus , H., Tr., D. . Juin-Juillet.} Bois secs. 

GENUS HERMINIA, Lat., Tr., D. 

Pyralis, L., Curt, — Polypogon, Schr., Step. — Phalæna et Crambus, F. 

812. TarsiPLumaLIS, H., Tr., D.  Juin-Juillet. 
Ventilabris, F., Lat,. 

Lizière des bois secs exposés au midi, 

Commune, 

813. TarsicrinAuIS, H., Fues., Kn., Tr., D 
Environs de Besançon, Rare, 

PRE ( o PE Frs 

Haute montagne. Rare, 
Barbalis, W.-V., H., Il. 

815, DARBATIS Let... PO PEER TITT. 
Pectitalis , H, DV RP ELL Lizière des bois et clairières, pasrare, 

Cr.sBarbatus., Er 2. du 

814. Crinauis, Tr., D. . . . sl 
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816. Griseauis, W.-V., Il., Got., H., Tr., D. 

Juin-Juillet. 
Ph. Nemoralis , F., Dev., Curt. , . 

BEN EMOIUMe IE 0 0e Le dreratss que Peu re 

817. Tenracuzaus , W.-V., IL, H., Tr., D. 

Juin-Juillet. 
Tentacularis ?,.L., F;, Lang , Got., Mull., Dev. 

Ph. à très-longs barbillons, Deg. . . . . . 

GENUS HYPENA, Schr., Tr., Step., Curt., D., Gué. 

Pyralis, L., W.-V., IL;-ete, — Phalæna et Crambus, F.— Herminia, Lat. 

818.Progoscmauis, L., W.-V., etc. Mai-Août. 
PRIE ENSALSME. RS KE vpn dit past 

Cr. Proboscideus ‘et Ensatus , F. . . 

* 819. Rosrrauts , L., F., H., etc. EE EU 
Iseptémbse Avril. Presqu’aussi commune que la précé- 

dente. Les individus provenant de la se- 

Pâturages boisés , forêts, pas rare, 

Environs de Besancon. 

Commune autour de Besançon. Che- 

nille sur orties, 

P. Radiatalis, EF. . . . . . . . . . conde ponte viennent souvent s’hiver- 

Cr. Rostratus, F., Walk. . . . . . . . .|ner dans les appartements à la cam- 

Le Toupet à pointes, G., Gir. . . *- . .|pagne. 

Roësel, Ins. 1. class. 1v. tab. 6. fig. 1-5 : 

820. OBESALIS, dE, D., M, 1. n Jtillet. Pris unexemplaire au Saut-du-Doubs, 

Crassalis , H. . . . où il paraît rare. 

Nous, Gué, 2! .: = , Juillet. | PP da ee 
Dampierre (Waison-Rouge). Rare, 

TRIBUS VIII. 

AGLOSSITES, Dup. 

GENUS AGLOSSA, Lat., Step., Curt., D., Gué. 

Pyralis, L., IL, Schr., Tr. — Phalæna et Crambus, F. 

822, Pneumwais, L., etc. . Mai-Septembre. 
EMEUSE MR AWalE RL TR. Or. 

Phodeloraisse Der 0, SNS NT 

Intérieur des maisons, La chenille vit 

dans le lard , etc. 3, 

1 Duponchel observe avec raison, dans son ouvrage sur les Lépidoptères, que Linné ayant adopté la 

terminaison alis pour toutes les espèces de son genre PyRALE, ce ne peut être que par inadvertance (si ce 

n’est même une erreur d'impression) que cette espèce est désignée sous le nom de Tentacularis. Quoi qu’il 

en soit, la plupart des auteurs qui ont suivi le célèbre naturaliste, ont adopté sans contrôle cette dénomination, 

2 En 1840, j'adressai un exemplaire de cette Hypena à M. Duponchel, qui m’assure qu’elle était nouvelle, 

mais qui oublia de la nommer et de la faire figurer dans son supplément. M. Guénée, à qui j'en ai envoyé 

un exemplaire en 4844, l’a reconnue pour l’espèce qu’il a désignée sous le nom de Wolalis, 

3 Linné prétend que cette chenille pénètre dans les intestins de l’homme ; on l’expulse avec le lichencurvatilis, 
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823. Cuprrauis, Tr., D. +. Juin-Septembre. 
Caprealis, H. . . . . Hole CN 

Réaum. tom. 111. mém. 8. pl. 20. fig. 5-11. 

Intérieur des maisons, vestibu« 
‘ |les, etc. 

CLEDEOBITES. Dup. 

GENUS CLEDEOBIA, Step., Curt., D., Gué. 

Pyralis, TL, Tr., W.-V. — Phalæna et Crambus, F. 

824. AnGusrauis, W.-V., H., etc. . Juillet. 
Curtalis , Ill. : Sd Prairies montagneuses. Quelquefois 

Ph. Curtalis et Erigalis, F. . . . . . . [aussi aux environs de Besançon. 

Cr Enpans EP NR  E CRT du 
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NOTICE GÉOLOGIQUE 

SUR LES ENVIRONS DE CLAMECY (NIËVRE). 

_ Le massif granitique de la France centrale en se prolongeant vers le 

Nord , forme un promontoire élevé, autour duquel s'appuie presque im 

médiatement la zône de terrains jurassiques qui constitue une partie du 

bassin parisien. La ville de Clamecy est située sur le bord de l'Yonne, 

à peu près au milieu de cette zône, à l’ouest de la pointe granitique du 

Morvand. 
Le terrain vosgien est très-peu développé sur toute la limite nord-ouest 

du terrain granitique ; il n’est caractérisé d’une manière bien positive qu'à 

St-Reverien , d’où l’on peut suivre ses modifications jusque vers Avallon ; 
il se divise en deux groupes distincts : inférieurement des grès quartzeux ou 

feldspathiques , pénétrés de nombreux filons de quartz ; supérieurement 

des marnes verdâtres , ou rouges-lie de vin, contenant des rognons de 

calcaire magnésien et des cristaux de gypse. 

Les arkoses recouvrent tout le bord du massif granitique et les îles 

de St.-Reverien et de Corbigny. Je ne m'appesantirai pas sur les ca- 

ractères de ces roches qui ont été décrites par plusieurs auteurs ; ce sont 

généralement, ou de véritables quartzites noirs ou verdâtres, ou des psam- 

imites profondément modifiés , traversés en tous sens par des filons de 

quartz. Le fluor , la baryte, la galène y sont aussi très-répandus. 

MM. Brogniart et Rozet les rapportent au grès rouge du terrain vosgien. 

J'adhère complétement à cette classification. 
Les argiles lie de vin forment la continuation du dépôt gypsifère de 

Decize, elles vont en s’amincissant jusqu'au nord du terrain granitique. 

A St. Reverien et Corbigny, elles sont bien caractérisées , et acquièrent une 

assez grande épaisseur autour des pointes granitiques ; elles renferment des 

rognons de calcaire magnésien. Sur le bord du massif primordial , elles se 

réduisent à une couche de marne verdâtre de 5 à 6" d'épaisseur , pré- 

sentant des cristaux de gypse. 

Terrain 
yosgien. 

Arkoses, 
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Terrains Jurassiques. 

Les terrains jurassiques présentent trois étages argilo-calcaires bien dé- 

terminés, constituant de grands plateaux qui se relèvent successivement 

les uns au-dessus des autres , et dont les tranches, formant une suite de 

collines ou d’escarpements au-dessus du plateau inférieur, donnent au sol 

son relief principal. 

Lias, Au nord du massif granitique, le lias se montre sur une petite largeur, 

et occupe le fond des vallées du premier étage. A l’ouest il constitue de 
grandes plaines qui s'étendent au pied des montagnes primitives. 

Le lias se divise en deux parties principales , l’inférieure presque en- 

tièrement calcaire , la supérieure composée exclusivement d’argiles ou de 

marnes argileuses. 

ns du Sur,quelques points des couches de grès, variables de puissance et u’as- 

peet; séparent les marnes du Keuper du calcaire du lias. Le plus sou- 

vent-ce- sont des plaques de grès noirâtres présentant un grand nombre 

d'empreintes de myes. Quelquefois, comme à Champallement près St. 

Reverien ,-ils sont jaunâtres et forment une couche épaisse, renfermant 

aussi des myes en grande quantité. Au sommet de la colline, ils se lient 

très-intimement avec les arkoses, dont ils sont séparés un peu plus loin par 

les argiles du Keuper qu'ils recouvrent en grande partie, et enfin vers 

Montenoison , ils disparaissent sous les couches du calcaire à gryphées. 

si" Les calcaires à gryphées arquées présentent une épaisseur considérable ; 

ils commencent par des calcaires gris compactes disposés en rognons serrés 

dans une marne grise , sans fossiles. Les calcaires à gryphées arquées 

proprement dits sont durs, gris-bleuâtres, formant des bancs peu. épais 
séparés par des filets d’argile jaune. À Corbigny, ces calcaires sont noi- 

râtres ou d’un bleu foncé , accompagnés de marnes tout-à-fait noires, con- 

tenant des rognons de calcaire blanc. La gryphée arquée est extrêmement 

répandue dans toutes ces couches ; les autres fossiles caractéristiques du 
groupe sont l’Amm. Bucklandi (Sow), Plagiastoma giganteum (Sow), Car- 

dinia securiformis (Ag), C. Concinna (Ag) et le Pentacrinites Basaltiformis 

(Gold); les bancs supérieurs des calcaires à gryphées deviennent gris-clair, 

légèrement marneux ou compactes ; ils ne renferment plus de gryphées 
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arquées, mais les couches marneuses présentent un grand nombre de be- 

lemnites. On trouve l’amm. fimbricatus dans les derniers bancs. 

Une couche assez épaisse de marne argileuse bleu foncé sépare FA Loue 

calcaires à gryphées arquées des calcaires à gryphées cymbium et à be-eymbiens. 

lemnites ; ces derniers forment un petit système d’une dizaine de banes, 

ayant le même aspect que les calcaires à gryphées arquées. 

Au-dessus se trouve la puissante assise marneuse du lias supérieur ES 

ces marnes schisteuses ardoisées à la partie inférieure passent à des argiles 

bleus ou jaunâtres , renfermant au contact de l’oolithe ferrugineuse, une 

grande quantité de petits rognons d’oxide de fer, et des plaques de grès 

gris micacé. 

Le belemnites niger ordinairement brisé se rencontre dans toute l’é- 

paisseur de l’assise ; il est accompagné d’une petite térébratule qui est beau- 

coup plus rare. 

Premier étage. 

Le premier étage se divise naturellement en trois groupes distincts. 

Le groupe inférieur qui répond à l’oolithe ferrugineuse, se compose in- 

férieurement de calcaires marneux gris bleuâtre, pénétrés d’une grande 

quantité d’oxide de fer disposé en lignes ondulées ou formant de petites 

» oolithes ; ils sont surmontés par plusieurs assises de calcaires bleus ou 
jaunâtres souvent très-durs , dont les bancs supérieurs deviennent subla- 
mellaires par la grande quantité d’entroques qu’ils renferment ; quelquefois 
ces calcaires sont oolithiques et pétris de coquilles brisées. 

Ce groupe est peu riche en fossiles ; on y trouve des nautiles, des 
térébratules , des ostrea, des pholadomyes, plusieurs espèces d’ammo- 
nites et particulièrement l’amm. bifurcatus (Schlot), qui est caractéris- 
tique. 

L’oolithe ferrugineuse forme presque toujours des plateaux secondaires 
surmontés par des collines isolées appartenant aux deux divisions supé- 
rieures. Cette disposition s’observe sur tout le bord du plateau oolithique 
de Chamoux et de celui de Varzy. Sa puissance est d’environ 25", 

Le groupe moyen d’une épaisseur de 40 à 45" est presque exclusive— Groupe 
P ; moyen.Cal- 

- ment marneux. Îl commence par des calcaires marneux jaunâtres , pas- caires pho- 
E RESTR ; . ladomyens. 

sant bientôt à des marnes grises ou bleues , traversées vers leur partie 
supérieure par de petits bancs de calcaire compacte coquiller , formant 

9 



Grande 
oolithe. 

Forest 
marble. 

Groupe 
oxfordien, 
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le passage à la grande oolithe. Les fossiles se trouvent en grande abon- 

dance dans toute cette assise : ce sont principalement , des pholadomyes, 

des cardites et des térébratules ; quelques couches renferment des crus- 

lacés. Je citerai comme fossiles caractéristiques : lamm. Bacheriæ (d'Orb), 

pholadomya Murchisoni (Sow), P. Vezelay (d'Arc), terebratula numismalis 

(Lamk), T. bullata (Sow), T. perovalis (Sow), Dysaster compressus (Ag). 

Les calcaires de la grande oolithe forment une assise puissante au-dessus 

du groupe moyen; on y observe deux divisions. 

À la base , des calcaires oolithiques blancs jaunâtres , quelquefois tachés 

de bleu , formant une couche de 20 à 25" d'épaisseur ; quelques variétés 

sont jaunâtres et extrêmement dures. 

Des calcaires compactes , très-durs , blancs ou jaunâtres , forment la 

partie supérieure de ce groupe ; ils sont séparés des calcaires oolithiques 

par une petite couche de marne grise. Leur puissance est d'environ 18”. 

Les fossiles sont rares dans toute cette assise ; on trouve seulement 

quelques térébratules et des pholadomyes vers les parties supérieures du 

groupe. 

Les calcaires de la grande oolithe jouissent d’une grande réputation comme 

pierre de taille et sont l’objet de nombreuses exploitations. 

Deuxième étage. 

Des calcaires oolithiques ou marneux renfermant de nombreux silex à leur 

partie supérieure paraissent être l'équivalent des marnes oxfordiennes ou au 

moins se rapporter au calcaréous-grit des Anglais. Ce groupe présente ordi- 

nairement la disposition suivante : inférieurement , une couche. de marne cal- 

caire grise, ayant de 8 à 10" d'épaisseur , traversée à sa partie moyenne 

par un banc de calcaires à oolithes et coquilles brisées. Ces marnes ca- 

ractérisées par la térébratule reticularis (Schlot) et le cidaris aspera (Ag), 

contiennent en outre un grand nombre de cardites et de pholadomyes. 

Au-dessus un banc de calcaires oolithiques contenant souvent des coquilles 

brisées ; puis des calcaires marneux ou compactes , à rognons ou plaques 

de silex gris cariés. Entre les calcaires. oolithiques.et les calcaires marneux 

à silex , on trouve près de Clamecy une petite couche marneuse pétrie 

de fossiles, gervillies, pectens, trigonies ; la perna quadrata y est 

extrèmement commune, ainsi qu'un petit polypier du genre spongia. 
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Dans le calcaire à silex on trouve des hinnites , des pectens, des pinnes, des 

térébratules , l’'amm. armatus ? et l'amm. biplex (d'Orb), qui est carac- 

téristique. À Donzy, on trouve beaucoup de crustacés mêlés avec des débris 

de térébratules et de pectens , dans de petits amas de calcaire compacte. 

Les silex souvent coquillers renferment des térébratules et des pectens, 

particulièrement le pecten fibrosus. À la partie supérieure du groupe, 

quelques silex contiennent des nérinées. 

Le groupe corallien est difficile à séparer de l’oxfordien ; il se compose Groupe 

de trois assises distinctes. te 

A. Une assise puissante de calcaires blancs à grosses oolithes ou miliaires, ootithe 

passant à des calcaires blancs compactes. Les débris organiques sont extrè- mers 

mement répandus dans cette assise. Les polypiers paraissent y être presque 

exclusivement concentrés. Les genres astrées, lithodendre, méandrine, ac- 

quièrent un grand développement, et surtout les agaricies. Ce dernier po- 

Iypier se trouve particulièrement au passage de l’oxfordien au corallien. Les 

mollusques caractéristiques sont : Nerinea suprajurassis (Voltz.), N. brun- 

tutana (Fhur.), ferebratula ornithocephalu, hinnites Dujardini (Desh.), 

pecten inæquicostatus (Sow.), lima lineata (Desh.), lyrodon lineatum 

(Munst.), les diceras sont quelquefois si abondantes qu’elles forment des 

bancs à elles seules (Crain. ). 

B. L’assise moyenne se compose de calcaires gris compactes, souvent 

lithographiques ; les bancs de 15 à 20 centimètres d’épaisseur sont séparés 

par des marnes schisteuses grises. Au passage de ces calcaires à l’oolithe co- 

rallienne, on trouve une couche de marne grise de 7 à 8 millimètres d’épais- 

seur; la puissance des calcaires paraît assez considérable, on y trouve quelques 

pholadomyes. 

C. L’assise supérieure présente un grand développement et des textures 

variables ; ordinairement la partie inférieure est constituée par des calcaires 

blancs crayeux, disposés en grandes masses et contenant très-peu de fossiles ; 

au-dessus, on trouve des bancs épais de calcaires compactes à oolithes dissé- 
minées ou entièrement oolithiques ; vers Donzy ces calcaires forment l’assise 
à eux seuls, et sont très-coquillers ; leur partie inférieure surtout est littéra- 

lement pétrie de fossiles; astrea, pecten et Apiocrinites. 

Dans le reste de l’assise, on trouve des pecten, des térébratules, des 

trigonies, des trochus et des nérinées. 
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Au passage du corallien au kimmeridge clay, on observe quelques bancs 
de calcaires compactes, alternant avec les marnes à exogyres. 

Troisième étage. 

Les argiles de kimmeridge et les calcaires portlandiens forment deux 

groupes parfaitement déterminés. 

rage eus, Le kimmeridge clay est constitué par des marnes argileuses grises ou 

nm DIeues foncées, présentant un grand nombre de bancs ou rognons de 
exogyres. 

j calcaires marneux gris, devenant lumachelles vers Les parties supérieures du 

groupe. Ces calcaires lumachelles sont fétides, gris jaunâtre, et contiennent 

exclusivement des exogyra virgula; ce fossile est aussi répandu à profusion 

dans toute l’assise, surtout à sa partie inférieure. Une térébratule à deux 

plis est Le seul autre fossile que l’on rencontre dans tout le groupe. 

Free La composition du groupe portlandien est très-simple ; il se compose 

d’une longue alternance de calcaires gris compactes, en bancs de 15 à 20 

centimètres d'épaisseur, avec des filets de marne argileuse grise, sans 

fossiles, les débris organiques sont rares dans les calcaires, on y voit quelques 

ammonites, des nérinées , des astartes et des exogyres. 

Gault. 

Le massif sablo-argileux du Gault recouvre les calcaires portlandiens; ce 

système, qui prend un grand développement, présente une suite de couches 

argileuses noires ou bleues foncées, alternant avec des sables jaunes ou 

rouges ocreux très-puissants, et dont quelques parties renferment des dalles 

d’oxide de fer ou de grès ferrugineux. Les argiles contiennent aussi beau- 

coup d’oxide de fer en rognons concentriques. On ne trouve aucun fossile 

dans toutes ces couches. 

Les argiles et calcaires néocomiens qui se trouvent à la base de ce 

système aux environs d'Auxerre, paraissent manquer totalement aux en- 

virons de Clamecy. 

Terrain Tertiaire. 

La plupart des plateaux sont recouverts par un dépôt argilo-sableux ayant 

beaucoup d’analogie avec les argiles à meulières des environs de Paris. Il 
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contient souvent de gros blocs de poudingues exploités comme pierre meu- 

lière aux environs de Nevers. Ces poudingues sont formés de silex blonds 

zonés; quelques silex présentent des fossiles jurassiques, réunis par un 
ciment siliceux extrêmement dur. 

Faille. 

Deux failles parallèles d’une assez grande longueur ont disloqué le terrain 

jurassique. La première, qui s’étend du nord au sud de Saint-Reverien à 

Druyes-les-Fontaines, a abaissé le corallien au niveau du lias; près Saint 

Reverien, les couches du lias sont en contact immédiat avec le granit qui 
n’a pas changé. 

La seconde a mis le corallien en contact avec l’oolithe ferrugineuse, et 

s'étend de Menestreau à Châteauneuf, 

NOTE. 

Au résumé, ces dépôts doivent être considérés comme s’étant effectués soit à l'embouchure 

des grands fleuves , soit dans les eaux de la mer à de petites distances des côtes, à des profon- 

deurs variables, mais généralement peu considérables; et cela à mesure que l’on s’élève dans 

Ja série jurassique. 

Autour des îles keupriques de Corbigny et de Saint-Reverien, ainsi que sur les bords du 

promontoire granitique du Morvand, s’opéraient des dépôts de grès variables de dureté , conte- 

nant souvent des coquilles bivalves vivant à de très-petites profondeurs ; les myes y sont domi- 

nantes sur toute la limite granitique. Les grès ayant subi des pénétrations quartzeuses, bary- 

tiques, plombiques, les moules des coquilles ont.été altérés ou détruits. Cependant quelques 

blocs en présentent encore des traces. 

À peine ce dépôt s’était-il effectué (et peut-être parallèlement à lui), le fond de la mer juras- 

sique se remplissait par les dépôts argilo-calcaires du lias; des fleuves venant de la partie pri- 

mordiale émergée , déposaient à leur embouchure le limon provenant de la décomposition du 

granit, tandis que des sources thermales sous-marines y intercalaient des bancs de calcaires, 

qui, du reste , se pénétraient de marne et de sulfure de fer. Des myes, des gryphées arquées, 

des belemnites peuplaient les plages et les bas-fonds de ces nouveaux dépôts. 

A mesure que l’on s'élève, la partie argileuse augmente jusqu’au point de former une assise 

marno-argileuse extrêmement puissante, dans laquelle on ne trouve que peu de fossiles : 

quelques belemnites et des térébratules assez rares. On remarque des impressions de plantes 

entre les feuillets des marnes schisteuses. Ces impressions ainsi que le peu de fossiles marins 

donneraient peut-être à supposer le voisinage d’un courant d’eau douce ou une grande profon- 
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deur d’eau. Cetté dernière hypothèse semblerait se confirmer par les fossiles que renferment 

les banes de l’oolithe ferrugineuse ; en effet, on y trouve des coquilles de pleine mer, telles qué 

nautiles, ammonites , et des coraux vivant à une assez grande profondeur ( entroques). Cepen- 

dant, quelques myes mélées à ces espèces indiquent aussi une diminution d’eau préludant aux 

grands dépôts des plages de l’assise immédiatement supérieure ; cette asSise, très-puissante, 

est entièrement marneuse; traversée seulement par des bancs de calcaire compacte, on y trouve 

quelques ammonites, mais rarement; en revanche, les myes, les pholadomyes, les cardites sont 

excessivement communes , elles sont quelquefois placées verticalement dans leur position ordi- 

naire. La présence de ces fossiles indique évidemment un dépôt riverain s’opérant à une pêtite 

profondeur, ainsi que le montre les habitudes de coquilles analogues vivant actuellement dans 

nos mers. 

Ces calcaires marneux occupent une surface considérable, et devaient former, lors de leur 

dépôt, des lagunés, des plages très-étendues à Donzy et Menon. J'y ai trouvé des crustacés. 

Les calcaires oolithiques qui les surmontent sont presque absolument sans fossiles ; ce n’est que 

vers leur partie supérieure qu’ils contiennent des débris organiques, tels que coquilles brisées , 

pointes d’oursins, petits polypiers, etc. Peut-être les oolithes de ces calcaires formaient-elles 

des plages de sables, d’où la grande quantité de calcaires én dissolution éloïgnait les êtres 

organisés. 

Les calcaires marneux de l'argile d'Oxford indiquent aussi un dépôt peu profond; on y 

trouve assez abondamment des cardites, des myes, des térébratules, des pointes d’oursins, 

de petits spongiaires et quelquefois du bois fossile peu altéré. 

La partie supérieure de l’oxfordien présente aussi des fossiles vivants à une profondeur peu 

considérable , mais déjà plus grande, pour quelques points, que celle des couches précédentes , 

des astrea, des gervilliers , des trigonie, des ammonites : tous ces fossiles sont concentrés dans 

un filet marneux. 

Puis une grande épaisseur de calcaire siliceux , presque sans fossiles près de Clamecy, très- 

riche, au contraire, vers Donzy , où les crustacés forment de petits amas , associés aux pectens 

et aux térébratules, les ammonites même en contiennent dans leur intérieur: 

Un peu au-dessus , les coraux se montrent pour la première fois et prennent tout-à-coup un 

immense développement. Ils sont mélés avec des nérinées, des pecten, des cardites, des 

cucullées et surtout des diceras, tous animaux S’éloignant peu des rivages ou vivant sur les 

rescifs; quelques astrées sont percées par des pholades. 

Il est à remarquer que cette immense quantité de coraux devait former des lignes de réscifs 

très-étendues ; malheureusement les coralliens présentent si peu de coupes qu’il est impossible 

de les figurer sur une carte. La source maritime , après avoir pris un si grand développement, 

semble cesser tout-à-coup, ce n’est plus que vers les bancs supérieurs du corallien qu’il faut 

chercher les débris organiques. On retrouve une partie des espèces de l’oolithe inférieure, mais 

très-peu de polypiers. Les térébratules forment des groupes nombreux et sont presque exclusi- 

vement placés dans quelques assises seulement. 

Les couches vaseuses de kimmeridge, caractérisées par l’extrême abondance des exogyra 

virgula, terminent le règne des diceras, des pecten, des pholadomyes et des polypiers. La 

plupart de ces couches sont fétides et semblent avoir été formées dans des flaques d’eau 

Stagnante ou dans le delta d’un grand fleuve. 

Le portlandien ne présente pas de caractère paléontologique important. 
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GAZ DES PUITS 

A SEL DE GROZON. 

a —— 

Dans la séance du 20 avril 1846, M. Boussingault a lu un rapport à 

l’Académie des sciences sur des échantillons d’eau salée et de bitume 

envoyés de Chine par M. Bertrand. Dans ce rapport M. Boussingault dit 

que l’eau ayant tari dans un des puits salins, on sonda jusqu’à mille mètres. 

L’eau salée ne reparut point ; mais lorsqu'on fut parvenu à cette énorme 

profondeur , il sortit-subitement un jet de gaz. Ce gaz est utilisé comme 

combustible. 

Un phénomène analogue s’est présenté dans le forage du puits destiné 

à l’exploitation d’un banc de sel gemme découvert à Grozon , près d’Ar- 

bois. 

Le banc de sel gemme de 17 pieds d'épaisseur se trouve à une pro- 

fondeur de 284 pieds. Pour y parvenir, on traverse d’abord les calcaires 

dolomitiques , puis les gypses, puis des couches de marnes irisées, de 

marnes bitumineuses et de salztône. Ayant été naturellement conduit par 

la similitude du gisement à m'assurer si, comme à Dieuze , on trouverait 

d’autres bancs de sel, j'ai fait continuer le forage du puits ; mais ar- 

rivée à cinq mètres environ au-dessous du banc de sel, la sonde a pé- 

nétré dans un calcaire bitumineux mêlé de pyrites de fer. Il s’est alors 

produit un dégagement tellement abondant de gaz méphitiques , que les 

ouvriers n’ont pu continuer le travail. La sonde était attaquée par le gaz, 

ct les tuyaux en tôle placés provisoirement pour le service d’aérage , ont 

été corrodés en très-peu de temps. 

Les ouvriers qui avaient été soumis à l’influence délétère de ce gaz, 

présentaient du reste , quant à leur état pathologique , tous les symptômes 

d’un empoisonnement par l’hydrogène sulfuré. 

Une analyse de ce gaz recueillie avec les précautions ordinaires, m'a 

fourni la composition suivante. 

Hydrogène sulfuré 15 

Mélange d’hydrogènes carbonés et d’azote 85 
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Ce gaz n’est pas inflammable ; je n’ai pu cependant ÿ découvrir de traces 

d'acide carbonique libre. C’est donc à l’azote qui se trouve mélangé avec 

les gaz carbonés, qu'il faut attribuer la propriété que le mélange pos- 

sède de ne pas être inflammable. 

L’explication que j'ai cru devoir donner de ce curieux phénomène est 

la suivante. 

L'air atmosphérique entrant par le trou de sonde et se trouvant en 

contact avec des pyrites de fer, les décompose par son oxigène. Le ré- 

sultat de cette combustion donne de l'acide sulfurique qui, en contact 

avec l’eau et le bitume du schiste bitumineux , élève beaucoup la tém- 

pératuré et produit une véritable distillation, en donnant naissance à un 

mélange d'hydrogène sulfuré et d’hydrogène carboné. 

Quant à la présente de l’azote libre , elle s’éxplique parfaitement dans 

les circonstances présentes , tant par la décomposition de Fair dont Poxi- 

gène se porte sur la surface des pyrites contenues dans le schiste Bi- 

tumineux , que par la décomposition des produits organiques que con- 
tiennent les terrains dans lesquels le gaz prend naïssance. 
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ESSAI 

JR L'APPLICATION DES FORCES ATTRACTIVES ET RÉPULSIVES 

à DES ÉLECTRO-AIMANTS. 

Lorsqu'on fait dans des électro-aimants de la nature de ceux repré- 
sentés en À et B (fig. 1) passer un courant électrique, on peut, à volonté, 

changer les pôles, en changeant le sens du courant. 

qui pôles d’un aimant étant la source d’une puissance attractive ou 

bre, on conçoit qu’un simple changement de direction dans le cou- 

tant, produira une attraction ou une répulsion , avec une vitesse qui 

dépendra de la facilité avec laquelle on pourra exécuter ce changement. 

“Ce sont ces deux forces , attractive et répulsive, dont nous nous pro- 

posons d'utiliser la puissance pour la production d’un mouvement cir- 

ire continu , que nous appliquerons à l’essieu des roues d'une loco- 

es piles de Bunsen ou de Grove que nous emploierons pour pro- 

e le courant, pourront être divisées en deux séries agissant séparé- 

mu les deux couples d’électro-aimants , qui, dans cette disposition, ne 

Pmeraient qu'un seul et même circuit. 

4h courant partant du pôle positif de la pile R, passant par le con- 1° Pro- 
duction du 

icteur F (fig. 1 et 2), et entrant par l'extrémité C de l’hélice d’extrorshm mouvemer: 
{ alternatif 

Ausort par son extrémité D ; or , d’après la disposition du courant , il doit des forces 
attractives 

présenter son pôle sud à Étant B. De l'extrémité D le Hahn Re 
Er ' a 

jasse dans le conducteur G, qui se divise en deux parties, pour former tant x. 
1 

les conducteurs H et M. Ce sont ces deux conducteurs qui doivent servir à mouveme 

faire entrer le courant, tantôt par une extrémité de l’hélice B, tantôt continu. 

F ar l’autre , au moyen de l'appareil représenté (fig. 5). 

‘Ce petit appareil nous paraît devoir remplir, malgré sa simplicité, le but 

à nous nous proposons, et qui consiste en un changement prompt et 

facile des pôles dans l’électro-aimant B. Cet appareil a la forme d'un 

compas fixe dont le genou est mobile autour d’un axe. De plus, les 
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branches sont élastiques et ne sont pas dans le même plan, afin qu’elles cor- 

respondent à deux conducteurs différents, de manière à changer le sens du 

courant, quand une des branches sera en contact avec un conducteur, et 

que l’autre branche viendra à son tour communiquer avec le conducteur qui 

lui correspond. Cet appareil doit être fixé et en contact avec les extré- 

mités z et y du fil de l’hélice B qui lui servent d’axe; il doit être fait 

différemment pour chacune des extrémités z et v. Ainsi celui qui est fixé 

en y est fait en sens inverse de celui placé en z, comme on peut le 

remarquer dans la (fig. 1). 

Maintenant, voici comment cet appareil doit fonctionner , et de quelle 

manière 1l doit opérer le changement du courant. C’est la branche Q la 

plus longue de l'appareil fixé en v qui communique avec le conducteur 

H, tandis que c’est la branche Q la plus courte de l'appareil fixé en z, 

qui communique avec le conducteur TL, qui sert à faire rentrer le cou- 

rant au pôle négatif de la pile. Si on considère la marche du courant, 

lorsque cette disposition est établie, on verra qu’une répulsion mutuelle 

des électro-aimants A et B devra avoir lieu. 

En effet, le courant entrera par l'extrémité y, et comme on sait qu'un 

pôle nord sera formé de ce côté , le pôle sud sera à l’autre extrémité 

et se trouvera précisément en présence du pôle sud de l’électro-aimant 

fixe A. C’est bien là la disposition qui devra donner une répulsion , 

puisque deux pôles de même nom seront en présence. 

IL est bon de remarquer que , pendant le mouvement rétrograde que 

doit effectuer l’électro-aimant B, les deux autres branches O et 0’, des deux 

appareils , sont relevées et ne sont pas en contact avec leurs conducteurs 

respectifs M et N. Si on suit l’électro-aimant B, exécutant ce mouvement 

rétrograde sollicité par la répulsion des pôles, et qu’à la distance né- 

cessaire donnée par la manivelle de l’essieu D fig. 2, il y ait des arrêts 

placés en dehors des conducteurs en X et X’ fig. 1 et 2, et contre les- 

quels les branches Q et Q' viennent se heurter ; que résultera-t-il de ce 

choc? Comme les appareils dont nous parlons sont mobiles autour d’un 

axe, comme le représente la fig. 5, les branches Q et Q° seront à l’in- 

stant relevées , tandis que les branches O et O' viendront, à leur tour, 

se mettre en contact avec les conducteurs M et N ; et, si on considère 

la marche du courant après ce changement , on verra que le courant 

entrera par l’extrémité z, les pôles se trouveront renversés ; deux pôles 
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de noms contraires seront en présence , par conséquent il y aura attrac- 

tion. 
Il résultera de cette attraction que l’électro-aimant B sera sollicité à 

marcher en avant. Les deux électro-aimants A et B tendront à venir se 

mettre en contact ; mais la manivelle doit être faite de telle façon que, 

dans le plus grand rapprochement, c’est-à-dire à la fin de la course de 

l'électro-aimant B, ce contact ne puisse jamais avoir lieu. Imaginons lPé- 

lectro=aimant B marchant en avant, et que, à la fin de sa course, les 

branches O et Or rencontrent des arrêts placés de la même manière que 

les précédents, contre lesquels elles viennent se heurter , elles seront 

à l'instant relevées, en produisant un mouvement de bascule à l'appareil , 

dont le résultat sera de faire remettre en contact les branches Q et Q, 

avec les conducteurs H et I, disposition qui procure la répulsion , comme 

“nous l'avons vu précédemment. 

Nous aurons donc obtenu, par ce moyen, le mouvement alternatif de 

cette attraction et répulsion , se transformant en mouvement cireulaire 

continu , qui constitue le système de locomotion que nous nous sommes 

proposés d'établir. 

On conçoit sans peine que deux difficultés sont à résoudre : 1° La Es 

disposition des arrêts qui occasionnent le changement du courant. 2° Un on qu'en 

contact parfait des branches avec les conducteurs. La première de ces Da 

difficultés disparait , si l’on a soin de placer les arrêts presqu’à la fin de ue en 

la course de l’électro-aimant , afin que, pendant l'interruption du cou- je organes 

rant et la reprise en sens inverse , c’est-à-dire pendant le changement Gine. 

des branches , il y ait le moins de temps perdu possible. Quand à la 

seconde , ce serait de faire les branches un peu élastiques, et au moyen 

du ressort V, fig. 5, correspondant à un cran différent lors de chaque 

changement , qui maintiendrait sans peine les branches en contact avec 

les conducteurs , par une légère flexion , sans cependant occasionner un 

frottement trop grand. 

Afin de faciliter le mouvement de va et vient que doit exécuter ho- 

rizontalement l’électro-aimant B , nous avons imaginé une disposition 

représentée fig. 3 et 4. Elle consiste en un assemblage de quatre petits 

galets correspondants à des rainures r r’. Cette disposition est établie 

pour diriger l’électro-aimant B toujours en ligne droite , pendant son 

mouvement de va et vient, bien qu'il soit sollicité par la bielle à s’é- 



— 144 — 

carter de cette direction. Le frottement de roulement provenant des galets 

pourrait être remplacé par un frottement de glissement, au moyen d’une 

autre disposition telle que celle employée sur les locomotives ordinaires. 

Nous avons dit précédemment quelles dispositions on pourrait donner 

aux piles; quant au nombre d'éléments à employer , l'expérience seule 

pourrait en faire connaître le nombre. 

Les évidements que l’on remarque à l'arrière de la machine fig. 2, 

ont pour but de faciliter l'inclinaison de l’essieu, et, par conséquent , 

des roues, dans le cas où l’on voudrait la faire fonctionner sur un che- 

min circulaire ou ovale. 

La fig. 3 représente la coupe longitudinale de la machine. 
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NOTE 

SUR QUELQUES-UNS DES OBJETS 

PROVENANT DES FOUILLES D'AMANCEY. 

Lors des fouilles faites à Amancey, par ordre de la Société d’émulation 

du Doubs, je remplaçai, pendant quelques jours, ceux des membres de la 

Commission qui étaient empêchés : j'assistai ainsi à l'ouverture d’un des 

tumulus les plus remarquables sous le rapport du résultat archéologique, 

quoiqu'il fût peu important par son volume. 

Ce tumulus, situé au lieudit à Ressèru, contenait seulement deux sque- 

lettes. | 
L'un de ces squelettes paraissait être celui d’un chef, à en juger par les 

“ornements dont il était entouré. Ces ornements consistaient en armilles 

ouvragées , agrafe, crochets de cuirasse, plusieurs cercles formés de ban- 

delettes en cuivre et de divers diamètres, enfin, un brassard orné, qui 

“ntourait encore les os du bras. Les bandelettes de cuivre ont deux milli- 

«mètres d'épaisseur et un centimètre de large , avec un ornement qui con- 

siste en une suite de triangles dont moitié a la pointe tournée vers le centre 

“du cercle, et l’autre moitié a la base placée du côté interne. Les triangles 

“qui ont leur base au bord externe, sont rayés perpendiculairement par des 

lignes distancées d'environ un millimètre. Le cercle se compose d’une seule 

bandelette , dont les extrémités, légèrement amincies , sont jointes l’une sur 

“autre par deux clous rivés. Deux de ces cercles seulement étaient entiers (les 
“deux plus grands) ; les autres avaient été brisés par l’éboulement du tumulus ; 

ils étaient placés un peu au-dessous de la poitrine du cadavre. 

Dans les fouilles faites précédemment par ordre de l’académie de Be- 

“sançon , on a trouvé un fragment de cercle pareil à ceux-ci : il était brisé 
de chaque côté, un peu au-dessous de la soudure, et l’un des clous rivés avait 

té oxidé et détruit, ce qui dès-lors permettait aux deux fragments de la 

“bandelette de se replier en dedans et de prendre une forme ogivale. M. le 

RE 
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conseiller Clerc, qui le vit dans cet état, pensa que c'était là un état normal, 

et que cette bandelette était un ornement de poitrine. 

Mais il suffit d'examiner un peu attentivement ce fragment, qui est déposé 

dans les archifes de l’Académie , pour s’assurer de ce que j’avance ici, et se 

convaincre qu'il a dû appartenir à un cerele complet, semblable à ceux qui 

ont été recueillis par moi-même , dans le tumulus au Ressèru. 

Ceux-ci variaient beaucoup par leur diamètre , quoique les bandelettes 

fussent toutes exactement semblables pour le dessin , l’épaisseur et la lar- 

geur : les deux plus grands pouvaient avoir 22 et 24 centimètres de diamètre, 

tandis que le plus petit n’en avait que douze ; les autres étaient mtermédiaires 

entre celui-ci et les deux autres ; ils n'enveloppaient aucune partie du ca- 

davre, et avaient été posés sur le ventre parallèlement à l'axe du corps. 

Ces cercles, placés à quelque distance les uns des autres, pouvaient figurer 

par leurs divers diamètres , la forme d’un casque sarmate. Le plus grand 

pouvait entourer facilement la tête. Mais comment ces bandelettes étaient- 

elles rassemblées? Comment étaient-elles fixées à la matière qu’elles devaient 

protéger, cuir, bois, ou fer? C’est ce qu'il est impossible de décider. Deux 

de ces bandelettes avaient été cassées antérieurement à la mort de leur pro- 

priétaire, et elles étaient raccommodées au moyen de deux petites plaques de 

cuivre et de deux clous rivés. Cela semble démontrer qu'elles apparte- 

naient à une arme défensive exposée aux coups de l'ennemi. 

Nous avons dit que le squelette du chef paraissait être celui d’un jeune 

homme : ce qui le prouverait encore, c’est que les bandelettes de son casque 

(à supposer que nous ayons raison dans notre conjecture), étaient un peu plus 

minces et un peu moins larges que celles qui ont été trouvées à divers endroits 

du plateau d’Amancey, et que d’autres semblables que j'ai recueillies près 
d’Evans (Jura). 

Mais parmi les différents objets et fragments provenant des fouilles dans les 

tumulus , le plus remarquable est cette espèce de brassard en bois ( désigné 

sous le n° 1 au catalogue des fouilles et sur la planche F°), et dans lequel les 

os de l’avant-bras gauche du squelette étaient encore engagés. Ce brassard 

est en bois tourné d’un seul morceau , et il est à remarquer que l'extrémité 

descendant vers le poignet, a son ouverture si étroite, que la main seule d’un 

enfant pourrait y passer facilement. Etait-il donc placé dès le jeune âge au 

bras des soldats destinés à le porter, ou bien cette particularité indiquerait- 

elle que le peuple à qui ces brassards appartenaient avait les attaches et 
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les extrémités du corps remarquablement petites? ce qui semblerait tout 

naturellement rappeler la race sarrazine * et ce que confirmerait l’inspec- 

tion des os des deux squelettes dont il est ici.question : ces os étaient 

d’une finesse peu commune. 

Cette conjecture serait corroborée par quelques remarques que nous allons 

avoir occasion de signaler. 

Nous avons dit que le squelette sur lequel a été trouvé ce premier brassard 

paraissait être celui d’un chef, à en juger par les différents débris d’ornements 

qu'il portait. En effet ce brassard était lui-même orné d’incrustations en 

laiton, en forme de cercle et de griffes placées à peu près en échiquier ; or 

dans le même tumulus et à côté de ce premier squelette , était celui d’un 

simple soldat, n’ayant sur lui qu'une épingle de la forme la plus commune , 

etun brassard , semblable pour la forme à celui que nous venons de citer, 

mais tout uni et sans ornements incrustés.— Celui-ci a été brisé en plusieurs 

morceaux par l’écroulement des pierres du tumulus. La tête des squelettes 

était tournée vers l'Orient. Au pied de celui du chef se trouvait un vase brisé, 

de poterie noire et très-grossière. Le fond de ce vase renfermait un résidu 

également noirâtre , mais qui n’a pu être analysé par la chimie. 

Maintenant , à quel usage étaient destinés ces brassards? Ils n'étaient pas 

doublés à l’intérieur d’étoffe ou de cuir ; car , comme nous l’avons dit, à 

peine si un très-jeune homme pouvait y passer la main. 

Ils n'étaient pas revêtus extérieurement d’un corps dur, comme cuivre, 

fer, ete., puisque l’un des deux portait des ornements incrustés dont les 

traces , parfaitement visibles , indiquent d’une manière certaine , que rien 

ne le recouvrait. Leur surface , du reste, était très-polie ; le bois était con- 

servé d’une manière remarquable. Ce bois , tourné d’une seule pièce , et 

n'ayant aucun revêtement, ne pouvait supporter le moindre choc d’une arme, 

même légère , sans éclater. 

Ce n’était donc pas là une arme défensive. Ce n’était pas non plus une 

1 Quelques archéologues contestent l'apparition des Sarrazins en Franche-Comté ; mais il 

semble , sans employer d’autres arguments , que cette opinion est réfutée par les nombreuses 

dénominations qui paraissent autant de souvenirs de leur passage : à Amancey , l’un des 

tumulus porte le nom de Château-Sarrazin ; à Nans , nous trouvons le bief sarrazin : puis 

c’est plus loin la pierre des Sarrasins , le creux sarrasin , les vignes sarrasines , l’Etourne 

des Sarrasins , le pont sarrasin , le champ sarrasin ; enfin , l’on peut constater trente dé- 

signations semblables dans une dizaine de lieues carrées. 
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mañica destinée à préserver l'avant-bras du frottement des courroies du bou- 

clier ; car sa forme ronde le rendait tout-à-fait impropre à cet usage ; puis il 

était si court (environ 2 décimètres) que les courroies auraient été placées 

nécessairement l’une en avant et l’autre en arrière de ce brassard. 

La position de ces brassards , au bras gauche, semble par conséquent 

désigner clairement le seul usage auquel ils pouvaient être destinés, c'est-à- 

dire à parer le contre-coup de la corde de l'arc. Ils auraient donc remplacé 

chez le peuple dont il s’agit , la manche de cuir que portaient les archers du 

moyen-âge. 

Nous avons dit plus haut que le diamètre très-étroit de l'extrémité anté- 

rieure de ces brassards paraissait indiquer qu’ils avaient été portés par des 

Sarrasins. 

A cette occasion, je mentionnerai un fait qui m’a été certifié récemment 

et qui viendrait à l’appui de ce que j'avance ici. 

Un officier qui a servi pendant plusieurs années en Afrique , m’assurait 

que , dans la partie du désert qu'habitaient les Arabes errants, on ren- 

contrait un grand nombre de tumulus dans le genre de ceux qur couvrent le 

plateau d’Amancey, et que les squelettes que renferment ces tumulus portent 

presque tous au bras gauche un brassard du genre de ceux que nous venons 

de décrire. 

Voici, à ce sujet, une conjecture qui semble corroborer celle-cr. 

Dans les tumulus où nous avons trouvé des objets analogues à ceux-ci, 

épingles, agrafes, armilles en laiton et en cuivre ciselé, crochets de cuirasse, 

plaques et fragments dé plaques de baudrier , poterie , ete., aucun de ces 

divers objets n’offrait la moindre représentation de plante ou de forme hu- 

maine ; or on sait que c'était là un des préceptes de la religion musulmane : 

au contraire , cette condition se retrouve dès qu’on fouille dans les vestiges 

d'anciennes habitations romaines ; là, chaque fragment offre pour ornements 

des figures, des animaux ou des plantes. 

Deux objets recueillis dans les tumulus semblent confirmer cette opinion : 

— l’un, portant au catalogue et sur la 1° planche le n° 69, est un ornement 

en bronze (paraissant contenir une certaine quantité d’argent) de forme sin- 

gulière, et terminé par une boule surmontée d’un croissant. Ce devait ètre 

l'extrémité du fourreau d’une épée où d’un poignard. 

L'autre, dont la partie principale est également un croissant, porte le 
n° 78 au catalogue et à la 2° planche. L’extrémité inférieure qui porte évi- 
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demment des traces de rivûre, indique qu’il sufmontait un casque , ou une 

autre aime ayant une épaisseur de trois millimètres. 

Une chose également digne d'attention , c’est que nous n’avons pas trouvé 

une seule médaille dans les tumulus, tandis qu’elles abondent dans les ruines 

d'habitations. Ceci prouverait que les fmulus ne sont pas de la même époque 
que les constructions dont nous voyons les traces. Du reste , ces constructions 

datent évidemment de l’époque Gallo-Romaine , comme l’indiquent les mé- 

dailles gauloises et romaines que l’on y rencontre partout dans là même pro- 

portion. 

Quant à la destruction de ces bâtiments, elle paraît être due à des in- 

cendies , à en juger par les nombreux lingots de métaux fondus qui ont été 

retrouvés ; et l’époque de cette dévastation peut être fixée au commencement 

du 5° siècle (environ 420), puisque, parmi toutes les médailles provenant 

des fouilles , aucune n’est postérieure à l'an 407. 

M. Clerc pensait , ainsi que M. Bourgon , à qui l’un des ouvriers l'avait as- 

suré, que plusieurs médailles avaient été trouvées dans un des tumulus (au 

Château-Sarrasin). 

Mais la moitié de ce tumulus qui était encore intacte, que nous avons 

fouillée de fond en comble, et où nous avons trouvé six ou sept squelettes, 

ne renfermait pas plus de médailles que tous les autres tumulus qui ont été 

explorés en notre présence. 

Je suis donc persuadé que M. Bourgon avait été induit en erreur à ce sujet, 

d'autant plus que les membres de la Commission nommée par la Société d’é- 

mulation, ont eu occasion de se convaincre que les ouvriers employés dans 

les fouilles avaient une grande propension à trouver ce que l’on désirait le plus. 

Il n’est donc pas étonnant que , sachant que M. Bourgon tenait beaucoup à 

trouver une médaille dans les tumulus pour en constater l’époque, un des 

ouvriers at cherché à lui procurer cette satisfaction. Mais, je le répète, 

nous avons été à même d'apprendre combien on devait se défier des fouilles 

faites hors de la présence des commissaires. 

Parmi les objets qui ont été le résultat des fouilles exécutées par ordre 

de l’Académie, MM. Clerc et Bourgon citent deux barillets en bois fossiles, 
destinés à contenir du liquide. J’ai fait toutes sortes de démarches pour voir 

ces barillets et les comparer aux brassards dont il est question dans cet article; 

mais il m'a été impossible de savoir ce qu'ils étaient devenus. 

Je pense cependant, sans les avoir vus, que ces barillets étaient sim- 
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plement des brassards semblables à ceux qui ont été trouvés devant moi, et 
qu'ils étaient également en bois brun foncé, et non pas en bois fossile. 

Des diverses observations que nous venons de constater, on peut conclure : 

1° Que les brassards en question ne pouvaient servir qu’à des archers. 

— 2° Que probablement ils étaient portés par des hommes d'origine arabe. 

— 5° Que les tumulus qui couvrent le plateau d’Amancey ne datent pas de 

la même époque que les habitations dont on y découvre les traces. 
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OBJETS TROUVÉS A AMANCEY, 

DANS LES FOUILLES FAITES PAR ORDRE DE LA SOCIÉTÉ 

80. 

86, 

87. 

en 1845 et 1846:. 

DANS LES RUINES D’HABITATIONS. 

Au champ du Chène (entre Eternoz et Coulans). 

Un conduit de calorifère en brique. — Ce conduit, semblable à 

ceux que l’on a retrouvés à Mandeure, et à ceux qui existent 

encore dans les bains romains d'Aix en Savoie, était engagé 

horizontalement dans un mur; l’une de ses extrémités aboutis- 

sait à un four carré-long en briques; au-devant de ce four, se 

irouvait une grande fosse remplie de cendres. è 

Une grande tuile romaine, entière ( 50 cent. sur 28. ) 

Une dent de herse, en fer et fortement oxidée : elle était enfouie pro- 

fondément au pied d’un mur romain. 

— Un poids en plomb, recouvert, par le temps, d’une forte couche 

de Iytharge. 

— Trois styles en os : l’un des trois est parfaitement intact, et à 
l'extrémité, taillé à facettes. 

— Deux fragments de poterie rouge. L'un, provenant d’une vasque, 

porte sur le bord des feuilles de nénuphar pour ornements. 

Onze médailles en cuivre, trouvées au niveau du sol; elles sont 

presque toutes du moyen-âge; deux seulement sont romaines, 

mais très-frustes. 

Fragments d’un vase de forme très-tourmentée et très-bizarre: ces 

fragments, qui n'ont guère que 2 millimètres d’épaisseur, pa- 

raissent avoir été revêtus d’une légère couche de plomb ou d’ar- 

gent. 

! C’est M. Cuinet , curé d’Amancey, membre correspondant, qui a bien voulu diriger les 

fouilles récentes, pour lesquelles la Société avait voté des fonds, 
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"88. À Mipoux.— Une dizaine de fragments de verrerie coloriée dorée et 

argentée, paraissant avoir fait partie d’une mosaïque. Ces fragments 

ont une épaisseur de 5 à 6 millimètres. On en avait déjà trouvé un 

grand nombre dans la même localité, lors des premières fouilles 
ordonnées par l’académie de Besançon. 

89. Morceaux de marbre blanc paraissant avoir servi de revêtement à des 

murs, ou bien à un pavé ‘. Ces marbres, ainsi que les verres co- 

loriés, semblent indiquer que la construction qui existait à Mipoux 

comportait un certain luxe. 

90. Plusieurs lingots de plomb fondu. 

DANS LES 7UMULUS*. 

91. Une épingle pareille à celle qui a été figurée dans la livraison de 1844, 

sous le n° 12. 

"92. Un bracelet en cuivre, épais et à double charnière. Deux frag- 
ments de son pendant. 

93. Trois cercles en laiton, ayant servi pour bracelets. 

“94. Un anneau en cuivre parfaitement conservé, grâce à l’oxide dont 

ilest couvert. Cet anneau, formé d’une lame de cuivre très-mince 

(‘2 millimètre), est creux, et lune des extrémités vient, par son 

propre ressort, s'engager dans l’autre, qui offre une ouverture ad 

hoc. Cet anneau semblerait avoir servi de pendant d’oreilles : il y 

en avait, dans le même fumulus, un second presque entièrement 

détruit. 

1 À Aix en Savoie, la salle des étuves était entièrement revêtue de feuilles de marbre de la 

même épaisseur (environ 2 centimètres 172), plancher, murs et gradins. — Actuellement il n’en 

reste qu’une bien faible partie, chaque visiteur ayant obtenu, moyennant quelques pièces de 

monnaie, de casser un ou plusieurs morceaux de ce revêtement, afin de remporter un sou- 

venir des bains romains d’Aïx. 

? On avait trouvé précédemment à Mipoux plusieurs morceaux de matière vitrifiée et fondue, 

qui indiquerait qu’une partie de la mosaïque , d’où proviennent les fragments portant le n° 88 

(ou d’un autre semblable}, aurait été détruite par un incendie. 
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AVANT PROPOS. 

UTILITÉ DE L’'ENTOMOLOGIE 
PAR RAPPORT 

À L'AGRICULTURE ET À L'ÉCONOMIE DOMESTIQUE. 
— 

Plusieurs naturalistes se sont occupés de la partie de l’entomologie qui 

se rattache à l’économie domestique ; quelques hommes célèbres, et à 

juste titre, n’ont pas dédaigné de diriger leurs travaux de ce côté. 

Mais, parmi ces travaux, les uns sont insérés dans des recueils que 

leur prix rend inabordables, si ce n’est aux bibliothèques très-riches, ou 

à l’entomologiste qu'un sacrifice pécuniaire n'effraie pas; d’autres for- 

ment un fort volume pour ce qui concerne une seule espèce, et sont, 

par là même, interdits aux cultivateurs, qu'ils intéressent le plus. 

Ainsi, Lyonnet a écrit un énorme in-quarto sur le cossus gâte-bois, 

(cossus Ligniperda); ainsi, feu Audoin, ayant été chargé par le gouver- 

nement d'aller étudier sur les lieux les ravages causés par la pyrale de la 

vigne (tortrix pilleriana), et les remèdes qui pourraient les atténuer, a 

fait paraître sur cette platyomide un livre extrêmement remarquable sous le 

rapport de la science entomologique, et qui sera toujours très-apprécié des 

naturalistes ; mais la marche même qu'il a adoptée, la grande étendue qu'il 

a donnée à son ouvrage, et Le luxe qu'il a déployé dans les planches, rendent 

ce livre à peu près inutile pour ceux à qui il devait être spécialement 

destiné, c’est-à-dire pour les vignerons. 

D'un autre côté, quelques articles sur les insectes nuisibles paraissent 

de temps en temps, soit dans des manuels, soit dans des ouvrages pé- 

riodiques sur l’agriculture ; mais ces articles sont généralement faits sans 

conscience, ou bien par des personnes animées de bonnes intentions, il 

est vrai, mais qui ignorent totalement la science dont ils traitent. 

Par exemple : on lit dans un manuel d'agriculture fort répandu, (et 

qui peut renfermer de fort bonnes choses du reste), que les espèces qui 

dévorent nos vergers ‘et nos jardins, sont des Bowgyx de la famille des 

DIURNES..., etc, Bomeyx et DIURNES, ces deux mots, ont été là, 
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sans doute pour la première fois, accouplés l’un à l’autre; car, ce sont 

deux familles entièrement opposées, dans l’ordre des lépidoptères; c’est une 

chose que n’ignorent pas les jeunes gens qui font de l’entomologie depuis 

huit jours. —La Maison rustique du 19° siècle, ou Encyclopédie d'agricul- 

ture pratique, ouvrage publié sous les auspices de plusieurs hommes instruits 

et estimables, contient un assez long article sur les insectes nuisibles à 

l’agriculture : or, l’auteur de cet article s’est borné le plus souvent à citer le 

nom des espèces, qu'il regarde comme nuisibles, sans indiquer aucun remède ; 

il existe même une très-grande confusion dans sa synonymie : ainsi, la 

processionnaire est appelée bombyx neustria, quoique ce soient deux espèces 

bien distinctes, et qui ne se ressemblent ni pour la forme, ni pour là 

couleur, ni pour les mœurs; le nom générique de geometra est appliqué, 

comme nom spécifique, à une phalène, et ainsi de suite. —Bref, il ny 

a à qu’une suite de bannalités et d'erreurs, accompagnées de planches si 

inexactes, que je défie même un entomologiste exercé de reconnaître les 

espèces qu'elles représentent. 

Il est, cependant, peu de branches de l’histoire naturelle qui comptent 

autant d'amateurs que l’entomologie ; mais il n’y en a pas une dont on s’oc- 

cupe aussi superficiellement. En général les collectionneurs se conten- 

tent, pour l'ordinaire, de rassembler les plus grands et les plus beaux 

insectes et de les placer dans des cadres, sans ordre ni classement, mais 

seulement avec une certaine symétrie agréable à l'œil : au milieu de cette 

occupation futile, et qui n’a aucun but réel, le dégoût arrive vite, et on 

abandonne la collection aux dermestes et autres insectes, qui mettent 

beaucoup moins de temps à détruire qu’on en a mis à amasser. 

Quelques personnes prennent, il est vrai, la peine d’élever des chenilles, 

afin d'obtenir de plus beaux exemplaires; mais, pour que cette éducation 

füt profitable à la science, il faudrait séparer celles que l’on rencontre pour 

la première fois, et qui paraissent rares ou nouvelles; en conserver une des- 

cription exacte; les peindre même ou les faire peindre, si c’est possible ; 

prendre note des plantes dont elles se nourrissent, de l'époque où on les a 

trouvées, et de celle où elles se sont métamorphosées. 

Tous ces soins sont totalement négligés par la plupart des lépidoptéristes ; 

et pourtant, l’étude des mœurs est le côté le plus intéressant de l’entomo- 

logie , c’est le véritable et seul moyen de rendre service à l’agriculture et de 

faire faire quelques progrès à cette science. 
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Au reste, on aurait mauvaise grâce à reprocher aux horticulteurs leur 

ignorance en entomologie, lorsque, parmi les naturalistes français , 11 y a une 

telle indifférence pour l'étude des petites espèces, que quelques-unes des 

plus nuisibles ‘passent pour très-rares dans les collections. 

Ainsi, beaucoup de lépidoptéristes savent bien que c’est une platyomide 

du genre Carpocarsa, qui rend les pommes verreuses, mais bien-peu se sont 

donné la peine de l’élever:et de l’étudier ; quelques-uns ne connaissent pas 

l'insecte parfait. — La charmante petite espèce, qui ravage la plantation de 

pins de M. Moutrille, (coccyx buoliana"), était à peine connue en France il y 

a trois ou quatre ans; et, dernièrement, M. Guénée, de Châteaudun, pré- 

senfait à la société entomologique de France une notice sur un CARPOCAPSA 

non encore observé, et qui vit par milliers dans les glands du chêne *. Je ne 

parle pas des amateurs, dont l’insouciance est telle que la plupart ignorent 

ces détails : quant aux jardiniers, il y a fort à parier que, si vous alliez leur 

dire que leurs fruits sont verreux par le fait d’un papillon, quatre-vingt-dix- 

neuf sur cent vous riraient au nez. 

Et, cependant, on a peine à se figurer les pertes que causent à l’agri- 

culture certaines espèces de lépidoptères et de coléoptères. Parmi ces 

derniers , quelques Curcurronres (entre autres le pissodes notatus , la larve et 

l'insecte parfait du scolytus pygmœus), plusieurs Bupresres , certaines espèces 

du genre coccus, peuvent, en très-peu de temps, faire dans les forêts des 

ravages qui surpassent toute croyance *. Aussi en Allemagne, l'autorité, 

convaincue de la gravité des pertes que les insectes peuvent occasionner, 

ient de créer des chaires d’entomologie attachées aux instituts forestiers. 

Mas, pour ne parler que des lépidoptères, nous avons eu sous les 

yeux, 11 y a trois ou quatre ans, un exemple effrayant des dégâts que 

1 J'ai décrit cette espèce et donné des détails sur ses mœurs et celles de sa chenille dans la 

Livraison de décembre 1841 de la Société d’émulation du Doubs, sous le nom de Coccyx Gem- 

"manæ qui doit être remplacé par celui de C. Buoliana qui est plus ancien. 

? Avant d’avoir connaissance de la communication de M. Guénée, j'avais recueilli déjà 

des chenilles de ce coccyx, ainsi que de l’espèce qui vit dans la fêne du hêtre. 

5 En 4855, les dégâts occasionnés dans la forêt de ‘Rouvray furent tels, qu’on fut contraint 

d’abattre 490 hectares. La même année, on abattait dans la forêt de Vincennes plus de 50,000 

pieds de chênes de 55 à 40 ans, morts sur place : M. Audouin attribue ces ravages à la larve 

du Scolytus Pygmœus. — Sous nos yeux, en 1842, un des plus beaux frênes de la promenade 

de Chamars à été ainsi détruit. 
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peuvent commettre le Bombyx neustrien et le Lyparis cul-doré : la plan- 

tation de pins de M. Moutrille a été, comme je viens de le dire, hor- 

riblement maltraitée par une platyomide du genre coccyx. L'année der- 

nière presque tous les vergers , situés au nord de Besançon, ont été dévastés 

par la chenille d’une phalénite, (hibernia Defoliaria) qui a succédé aux 

bombycites que les pluies froides du mois de juin 1841 avaient détruits : 

à ce fléau-ci, il en succédera probablement un autre; car à peine l’hor- 

ticulteur s’est-il débarrassé d’un ennemi, qu’un nouvel ennemi le menace. 

En un mot, c’est un papillon qui détruit le tronc des saules ; c’est un 

papillon qui mine le pied des peupliers de Hongrie; ce sont des papil- 

lons qui attaquent la vigne, les fleurs des arbres fruiliers, les épis dans 

les champs, le blé dans les greniers, les tapis, les fourrures, le lard, 

les abeilles, enfin une foule d’objets qui nous sont utiles ou nécessaires. 

Quelques personnes prétendent, il est vrai, que les efforts tentés pour 

arrêter les ravages des insectes sont inutiles, parce qu’il n’est pas possible 

de les détruire entièrement, et que, dès lors, le germe du mal restant, le 

souci que l’on se donne est pris en pure perte. D'ailleurs, ajoute-t-on, 

lorsqu'une espèce d’insecte se sera trop propagée, la providence, qui en a 

permis la multiplication, saura bien faire disparaître ce fléau par un phéno- 

mène atmosphérique quelconque. 

Il est inutile de répondre à de pareils raisonnements. 

Que dirait-on, en effet, d’un fermier dont les loups dévoreraient imces- 

samment les moutons, et qui, au lieu de défendre son troupeau, se conso- 

lerait en disant : J'ai bien un fusil avec lequel je pourrais en tuer un bon 

nombre; mais bah! il en resterait toujours quelques-uns : et puis j'espère 

bien que la providence m'en débarrassera tôt ou tard. 

Il est très-probable que les loups changeraient de localité lorsqu'ils 

n'auraient plus un seul mouton à manger; mais je ne pense pas qu'il se 

trouve beaucoup de propriétaires assez philosophes et assez confiants dans 

les fins de la providence, pour attendre patiemment ce terme naturel des 

désastres dont il serait victime. 

Il doit en être de même pour les ravages causés par les insectes ; il ne faut 

pas attendre , pour les combattre , que nos propriétés soient entièrement dé- 

vastées. Car, si le fléau disparaît après deux ou trois ans de durée, ce sont 

toujours deux ou trois récoltes perdues, que l’on aurait pu sauver, ou du 

moins garantir en grande partie. 



— 161 — 

Depuis plusieurs années, des études consciencieuses en entomologie m'ont 

mis à même de recueillir, sur la plupart de ces espèces, bon nombre d’ob- 

servations intéressantes. Donner le résultat de ces observations, y joindre le 

résumé de celles des principaux entomologistes, et mettre le tout à la portée 

des agriculteurs, au moyen de descriptions et surtout de figures enluminées, 

parfaitement exactes; enfin, et c’est là le principal, selon moi, faire un livre 

dont le prix minime soit abordable pour le cultivateur, même peu aisé, tel 

est le but que je me propose. Je n’ai pas la prétention de faire disparaitre 

ces divers fléaux, mais l'espoir de fournir des armes pour les atténuer. Or, 

pour combattre le mal, il faut le bien connaître; c’est cette connaissance 

que je tâcherai de répandre, et pour y parvenir, à défaut de science, 

la bonne volonté et le zèle ne me manqueront pas. 

Comme mes études entomologiques ont été dirigées spécialement sur 

les lépidoptères, je ne m’occuperai que des espèces de cet ordre, ne vou- 

lant pas suivre les exemples que j'ai signalés tout-à-l’heure, et m’exposer 

à avancer des erreurs en écrivant sur un sujet que je ne posséderais pas 

complétement. Je laisserai donc à un autre le soin de traiter des coléop- 

tères, et j'espère qu'incessamment un de mes collègues de la Société 

d’émulation du Doubs, voudra bien se charger de ce travail. 

Nous avons dit dans l’avant-propos que l’article sur les insectes nuisibles inséré dans 

la maison Rustique du 19° siècle était une des mille inutilités qui naissent et meurent en 

un jour. Nous pouvons justifier cette opinion par quelques citations extraites de cet ou- 

vrage. 

Ainsi on lit page 557 : « Les plantes de la famille des crucifères, comme choux, raves, 

» etc., sont moins ravagés par les coléoptères (excepté le PSyLLIODES Napi, les THRIPS , 

» les CISTELES, le Curculio alliariæ, ) que par des lépidoptères particuliers à ces végé- 

» taux et dont les chenilles montrent une prédilection dans leur goût pour cette classe de 

» saveur spéciale. En effet les papillons dits BRASSICAIRES ( Pap. Raparia, Brassicaria , 

» Naparia, ) plusieurs Phalènes (Phulœæna Oleracea, Phalæna Caia, noctua Gamma 

» funeste aux potagers , etc. ! } à l’état de larves, mangent nuit et jour leurs feuilles, 

1 Oleacera est une Nocruezce et non une PHaALÈNE; Caia fait également partie des NocTuériTESs, c’est 

une CHELONIA ; la noctuelle Gamma ne nuit guère qu’aux orties, sur lesquelles sa chenille vit ordinairement ; 

celle de Brumata vit aux dépens des jeunes bourgeons de pommiers et poiriers ; celle de Cæruleocephala vit 

principalement sur l’épine noire , et aussi sur le cerisier ; Urticata n’est pas une Phalène , mais bien une 

Pyralite, Botys wrticalis dont la chenille vit exclusivement sur l’ortie et n’est nullement nuisible par con- 

séquent, 

11 
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» les Phalæna Brumata, Urticata, Cœruleocephala, etc., partagent leur choix sur 

» d’autres herbes de nos jardinages ou sont moins exclusives. Le houblon est rongé par 

» une PYrALE et par l’hepiala hamularia ; le cerfeuil par la Phalæna umbellaria ; les ca- 

» pucines par des BRASSICAIRES ; l’œillet par une chenille arpenteuse; le pois par la 

» Phalæna Exoleta; les laitues par la Phalæna Togata; le trèfle par la Phalæna Anten- 

» nulata, ete. On connaît peu de moyens de se garantir contre ces ennemis, si ce n’est un 

» échenillage assidu et le secours de quelque oiseaux insectivores ; car toutes les lotions 

» et liqueurs fétides préconisées contre ces insectes nuisent également aux plantes po- 

» tagères. | 

Page 558. « Au premiers jours du printemps une armée immense de chenilles assié- 

» gent nos arbres à fruits, s’y promènent pour les ravager, et menacent toutes nos 

» espérances. Telles sont les PROCESSIONNAIRES (Bombyx Neustria)', les Phalæna Cas- 

» tralis, Hiemalis, Geometra?, ete., sur les abricotiers; Phalæna Brumata, Antiqua, etc. 

» sur les arbres à pepins. . . . . les Cossus Ligniperda, les Pithyocampa, les espèces 

» poilues sur une foule d’autres végétaux. » 

Page 560. « La famille des Teignes est surtout la plus coupable de ces goûts carni- 

» vores à l’état de larves : telles sont les Bofys qui pénètrent dans les matières les plus 

» grasses et l'aglossa Pinquinalis ( aglosse de la graisse ) rongeant les cuirs ou peaux à 

» l’état frais *. On ne peut garantir les tapis et autres tissus en laine et poils contre les 

» ravages perpétuels des Tinea Tapezana, Sarcilella , Pellionella, Flavifrontella, etc. 

» noctuelle Trapézine ‘, et de tous ces vers rongeurs qui se pratiquent des fourreaux de 

» leurs excréments , avec une si redoutable industrie. » 

Ce n’est guère la peined’effrayer les cultivateurs par cette nomenclature déjà fort longue 

et escortée d’un si grand nombre de, etc., nomenclature où Phalènes, Noctuelles, Ti- 

néites sont confondues péle-mêle, où des noms génériques sont employés comme 

synonymes des noms d'espèces, pour arriver à ce résultat, et annoncer en définitive 

aux propriétaires que leurs récoltes sont ravagées par une foule innombrable d'insectes 

( ce qu’ils savent fort bien) et que nuls moyens ne peuvent y remédier, (ce qui est 

peu consolant et ce qu'ils auraient pu facilement découvrir eux-mêmes ) ! 

! Le Bombyx Neustria n’est nullement synenyme de ja Processionnaire : la chenille de B. Pr'ocessionea 

vit exclusivement sur le chêne ; celle de Neutria s’accommode aussi des feuilles de cet arbre; mais elle se 

nourrit ordinairement aux dépens des arbres fruitiers; Hiematie( D. Geer). N'est autre chose que La- 

rentia Brumata. 

? Le nom de Geometra sert à désigner la famille des Phalénites ( Linn. ), et non une espèce particulière. 

# Les Borys vivent aux dépens des végétaux, il n'y a que les espèces du genre AGLossA ( Pinguinalis et 

Cuprealis) qui vivent aux dépens des substances animales. 

* La noctuelle Trapèze ( Cosmia Trapezina) vit presque exclusivement sur le chêne : cette chenille est 

carnassière , c’est-à-dire qu’elle mange les autres chenilles ; elle est donc, sous ce rapport, plus utile que 

nuisible, 

® Ge n’est pas avec leurs excréments que les chenilles construisent leurs fourreaux, mais bien ( malheu- 

reusement ! ) avec l’étoffe même qu’elles ont attaquée ct à laquelle elles caustit ainsi un très-grand dom- 

mage, 
; 
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Quant à l’inexactitude et la mauvaise exécution des figures publiées dans la Maison 

Rustique, nous les signalerons au fur et à mesure que nous traiterons de l’une des es- 

pèces représentées dans cet ouvrage. 

Du reste dans toute cette liste si effrayante dont on menace les horticulteurs, il n’y a 

guère qu'une trentaine d'espèces réellement nuisibles , comme nons le ferons voir ; et ce 

sont celles-là seulement qui composeront la présente monographie. 
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INTRODUCTION. 

Les chenilles sont souvent ornées de dessins si compliqués, qu’il serait 

presqu'impossible d’en donner une description satisfaisante, et qu'il se- 

rait même difficile d'indiquer leur forme d’une manière exacte et suc- 

cincte, si l’on n’adoptait pas des termes spéciaux pour désigner certaines 

parties, certains dessins qui se présentent plus généralement. 

Voici les dénominations de quelques-uns des organes de la chenille, 

et des principaux dessins dont elle est ornée le plus souvent. Plusieurs 

sont consacrées depuis longtemps par les ‘entomologistes; d’autres ont 

été adoptées récemment, soit par M. Guénée de Châteaudun, soit par 

feu Duponchel. 

Le corps des chenilles de papillons ou lépidoptères est toujours di- 

visé en douze anneaux; excepté dans une demi douzaine d’espèces de 

NOTODONTIDES , chez lesquelles le dernier anneau est tronqué et rem- 

placé par une ou plusieurs pointes, ou par des tentacules bifides. Ainsi, 

toute chenille qui a plus de douze anneaux, ou moins, (hormis les cas 

exceptionnels et extrêmement rares que nous venons de citer), appartient 

à un autre ordre d'insectes. 

On distingue chez les chenilles deux sortes de pattes; les fausses pattes 

ou membraneuses, les vraies pattes ou écailleuses * : ces dernières sont 

placées invariablement au-dessous des trois premiers anneaux, leur nombre 

(trois paires) est également invariable. Les pattes membraneuses sont or- 

dinairement au nombre de dix (cinq paires), et placées, dans ce cas, 

sous les 6, 7, 8, 9 et 12° anneaux (fig. 1). Jamais, en aucun cas, les 

4, 5, 10 et 11° anneaux ne portent de pattes. Le nombre des pattes 

! On les appelle pattes véritables , parce que ce sont les seules qui reparaissent à l’état parfait, 
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membraneuses est quelquefois -de ‘huit, comme chez quelques noctuelles 

et chez un certain nombre de microlépidoptères. Dans ce cas, c’est presque 

toujours la première paire qui manque (comme dans le genre xaNTHIA }; 

quelquefois, mais rarement, c’est la dernière (comme chez quelques in- 

dividus du genre NOTODONTA). 

Enfin, chez les chenilles de phalénites, il n’existe que deux paires de 

pattes membraneuses ‘; trois premières paires disparaissent, et les 10 et 

11° anneaux sont extrêmement étroits, dans des individus de cette famille, 

tandis que les anneaux intermédiaires sont au contraire très- allongés. 

C'est cette disposition particulière qui force ces chenilles à se courber, 

comme une boucle, pour marcher, ce qui leur a fait donner le nom d’Ar- 

PENTEUSES (fig. 2); les papillons qu’elles produisent se nomment PHALÈNES. 

D’après ce que nous venons de dire, on voit que toute chenille qui a 

plus de 16 pattes et moins de dix n’est plus une chenille de lépidoptère, 

mais bien une larve d’un autre ordre d'insectes. 

Neuf petites ouvertures placées à peu près à moitié hauteur de la partie 

latérale de la chenille constituent l’appareil respiratoire, et portent le nom 

de stigmates ; leur nombre ne varie pas et ils sont toujours placés sur les 1°, 

4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 10°, et 11° anneaux ; jamais sur les 2°, 3° et 12°. 

La raie longitudinale qui occupe ordinairement le milieu de la partie su- 

périeure de la chenille et qui partant du sommet de la tête va aboutir à l’ex- 

trémité du clapet anal, se nomme ligne vasculaire; celle qui la suit immé- 

diatement est la dorsale ; la ligne contre laquelle sont situés les stigmates est 

appelée stigmatale. Enfin 11 existe souvent entre la raie dorsale et la stigmatale 

une ligne supplémentaire que l’on désigne sous le nom de sous-dorsale. 

De même nous nommerons région dorsale la partie du corps de la chenille 

comprise entre les lignes vasculaire et dorsales ; région sous-dorsale là partie 

1 Excepté dans le genre MErrocAMPA où elles en ont quatorze, et dans le genre RumïA où elles en ont 

douze. Du reste ces pattes supplémentaires sont tronquées et ne leur servent pas à la progression, mais 

seulement à se cramponner plus fortement aux feuilles ou à leur pédoncule, dans l’état de repos, 
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comprise entre la dorsale et la sous-dorsale ; région latérale, celle qui est 

située entre la sous-dorsale et la stigmatale ; région ventrale, la partie qui 

longe la stigmatale en dessous et s'étend jusqu’à la naissance des pattes ; 

sous-ventrale , celle qui est comprise entre les pattes. 

Entre les lignes vasculaire et sous-dorsales se trouvent presque constam- 

ment sur chaque anneau, quatre points, tantôt plans, tantôt saillants, dont 

chacun donne naissance à un ou plusieurs poils plus ou moins longs, plus 

ou moins fins. Ces points sont placés en ligne arquée ou oblique sur les 2°, 

3° et 12° anneaux, et en forme de trapèze régulier sur les anneaux inter- 

médiaires, ce qui leur a valu de la part de M. Guénée de Chateaudun le 

nom de points trapézoïdaux que nous adoptons. 
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PIÉRIDE DU CHOU. 
Planche 1. figure 3, a-d. 

OH È—0 

PAPILIO BRASSICÆ. Linnée, etc. 

Pieris Brassicæ, Latreille, Boisduval, Duponchel. 

Le grand Papillon du chou, Geoffroy. 

Le grand Papillon du chou, Engramelle. 

Réaumur, tom. 1, mém. xx, pl. xxvur, fig. 8-14, et pl. xxix, fig. 1-2 ; même 

tom. mém. vi, pl. x, fig. 7. 

(Envergure 55 à GO millimètres.) 

Cette espèce, des plus communes, commet des ravages formidables dans 

les potagers. On la rencontre partout ; mais elle est généralement plus ré- 

pandue dans la partie montagneuse du département que dans la plaine ; c’est 

le contraire pour la Piéride de la Rave (le petit papillon blanc du chou, 

Geoff. ) En 18242 il y avait à Morteau une telle quantité de chenilles de cette 

Piéride, que les choux de tous les jardins étaient entièrement dévorés; ces 

chenilles n’ayant plus rien à manger, s’introduisaient dans les maisons par 

toutes les issues : il y en avait plus de deux cents dans la chambre où je 

couchais. 

C'était donc une perte assez grande pour la montagne, où, comme on le 

sait, les jardins ne produisent guère que cette plante potagère. La chenille 

vit sur plusieurs crucifères, mais principalement sur le chou cultivé ( Bras- 

sica oleracea ), elle est d’un vert bleuâtre avec une raie dorsale jaune et une 

bande stigmatale également jaunâtre , mais non arrêtée à la partie supérieure, 

où elle se mêle avec la teinte du fonds. Sur la partie latérale de chaque an- 

neau il existe un certain nombre de points noirs légèrement renflés et d’où 

partent des poils noirâtres longs d'environ 2 a 3 millimètres. Une douzaine 

de ces points sont beaucoup plus gros que les autres, et les sept placés au 

milieu de la partie latérale forment trois bandes parallèles ainsi qu’on peut le 
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voir à l'anneau grossi figuré sous le n° 3 de la planche [.— La partie ventrale 

est d’un jaune intense, tirant sur le brun, avec des points de couleur brun- 

rouge. La tête est bleue, les écailles noires, l'espace triangulaire qui les sé- 

pare est jaune ; les stigmates sont blancs, cerelés de noir. On rencontre cette 

chenille depuis le commencement de l’été jusqu’à la fin de l’automne. Elle 

vit d’abord en société; puis, arrivé à sa taille, chaque individu va chercher 

(quelquefois assez loin ) un abri afin de se chrysalider. 

Pour cette transformation, la chenille, comme toutes celles des Piérides, 

commence par couvrir d’une légère couche de soie l'endroit qu’elle a choisi, 

puis elle s’y fixe par l'extrémité anale ainsi que par un fil de soie transversal 

placé à moitié hauteur de l'enveloppe des ailes. Ce fil de soie est assujetti sur 

la partie dorsale , au bas du corselet, par une espèce de filière qu'il traverse 

d’outre en outre. 

La chrysalide est assez grosse pour sa taille, de couleur gris-verdâtre, 

tachetée de points noirs; elle porte à l’extrémité supérieure une pointe obtuse 

qui termine la tête et plusieurs autres petites pointes sur la partie dorsale 

qui est carénée et anguleuse. 

L’insecte parfait est blanc avec le sommet des ailes supérieures noir. La 

femelle à en outre sur ces mêmes ailes trois taches noires, dont deux ar- 

rondies, sont placées près du bord terminal, et la troisième allongée et 

aiguë à sa partie antérieure, est située contre le bord inférieur. 

Les deux sexes offrent sur le bord antérieur des secondes ailes et en ali- 

gnement avec les deux taches rondes que nous venons de citer, une tache 
noirâtre beaucoup moins prononcée ordinairement. 

Le dessous des ailes inférieures a le sommet jaune-intense, tirant un peu 

sur le brun, avec deux taches rondes et noires correspondant à celles du 

dessus des ailes : ces taches sont également apparentes chez le mâle quoi- 

qu’elles n’existent pas chez lui en-dessus. 

Ce papillon éclot en mai pour la première fois de chrysalides qui ont passé 

l'hiver ; les chenilles de cette ponte ne restent que quinze jours en chrysalide 

et donnent leur papillon à la fin de juin. 11 y a une seconde ponte vers le com- 

mencement de juillet, et c’est de cette dernière ponte que proviennent les 

chenilles qui se transforment en septembre ou en octobre. Les œufs, qu'il 

est aussi très-utile de détruire dès qu’on les aperçoit, sont de forme oblon- 

gue et d’une couleur jaune-citron qui tranche avec les feuilles, sur les- 
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quelles ils sont ordinairement collés les uns à côté des autres par série de 

vingt à quarante. 

Le meilleur moyen d'arrêter les ravages de cette Piéride , c’est de cher- 

cher activement la chenille et de la détruire dès qu’on s'aperçoit de sa 

présence , aux petits trous qui la décèlent tout d’abord. C’est R le véritable 

remède et le seul bien efficace. — A cela le jardinier insouciant répondra : 

mais je ne puis pas perdre tout mon temps à la recherche de ces chenilles. 

C’est ainsi que raisonne toujours l'ignorance; mais l’homme raisonnable 

pourra se dire avec certitude : mon carré de choux doit me rapporter 30 ou 

40 francs : dans une journée je puis le débarrasser de toutes les chenilles qui 

_s’y sont jetées ; ma journée sera donc bien payée si Je m'y prends à temps 

pour arrêter les dégâts qui pourraient compromettre en entier ma récolte. 

Or, ceci est positif, quatre demi-journées , les deux premières à cinq jours, 

les deux dernières à huit jours de distance, doivent suffire pour préserver un 

produit de 40 francs de valeur. 

Il est évident qu’en détruisant l’insecte parfait, la femelle surtout, on peut 

éviter une partie du mal ; mais ce moyen est insuffisant, prendrait beaucoup 

de temps et n’éviterait nullement l’autre précaution qui est indispensable ; 

puisqu’une seule femelle peut venir d’un moment à l’autre déposer deux 

cents œufs dans un potager et compromettre son existence , les chenilles de 

cette espèce étant si voraces, qu’elles mangent par jour plus du double de leur 

poids. 

On ne doit pas négliger non plus de détruire les chrysalides lorsqu'on les 

rencontre ; mais ce moyen est d’une exécution plus difficile encore; car or- 

dinairement la chenille choisit pour se transformer des endroits peu à la vue, 

assez élevés en général, et où l’œil, même exercé, a souvent de la peine à 

la découvrir. 
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PIÉRIDE DE LA RAVE. 
Planche I. figure 4, a—f. 

Papilio rapæ, Lin.—Pieris rape, Lat., B., Dup. 

Le petit papillon blanc du chou, Geoffroy. 

Le petit papillon du chou, Engramelle. 

Réaum. tom. 1. mém. x1, pl. xxix, fig. 4-8. tom. 11, mém. vi, pl. 11, fig. 8. 

(Envergure 45 à 4S millimètres.) 

Cette dernière est plus petite que l’autre d'environ un tiers ; le fonds des 

ailes est également blanc, sauf chez quelques individus qui ont une teinte 

d’un jaune légèrement roussâtre : le sommet des ailes, au lieu d’être noir, 

comme dans l’espèce précédente, est seulement teinte de gris-noirâtre : les 

points ou taches rondes des ailes supérieures sont aussi moins foncés, puis 

leur nombre varie dans les deux sexes; ainsi certains exemplaires ont deux 

taches visibles en dessus et en dessous, d’autres une seule visible également 

des deux côtés, enfin quelques-uns n’ont point de tache en dessus et une 

seule très-petite en dessous. | 

La tache noirâtre qui est placée au bord supérieur des secondes ailes 

varie aussi pour la taille et l’intensité. 

Comme nous l’avons dit dans la notice précédente, cette Piéride est 

la plus commune de toutes, dans la partie basse du département du 

Doubs : En montagne, Brassicæ est aussi répandue que celle-ci. 

La Piéride de la rave paraît dès le printemps et donne jusqu’en automne. 

Les chenilles écloses en mai se chrysalident en juin ou juillet et donnent 

leur papillon au bout de quinze jours. Il en résulte une seconde ponte dont 

les chenilles se chrysalident à la fin de l’automne pour produire des papillons 

au printemps suivant. 

La chenille de la Piéride de la rave est à peu près cylindrique, atténuée 

à l’extrémité anale, la tête ronde ou globuleuse; elle est d’un beau vert 
picoté de petits points noirs d’où partent des poils isolés, courts, fins 

et noirâtres ; la raie vasculaire est d’un jaune pâle, ainsi que la stigmatale 



— 174 — 

qui est interrompue çà et là et légèrement renflée au bord de chaque 
anneau. Les stigmates sont blancs, cerclés: de noir: 

Cette chenille vit dans les potagers sur le chou, la grosse rave, le rai 

fort et la capucime. 

La chrysalide est petite relativement au papillon qu'elle doit produire, 

elle est de même forme que celle de Brassicæ , mais plus grèle comparative- 

ment, et plus anguleuse; la pointe de la tête est plus allongée et plus 

aigue : sa couleur est un jaune tirant sur le gris ou le nankin, avec des 

points noirs et quelques petites taches noirâtres sur les ailes et la partie 

dorsale. 

Les moyens de destruction à employer contre cette espèce sont absolu- 

ment les mêmes que ceux que nous avons indiqués pour Brassicæ, sa con- 

génère, leurs mœurs étant identiques. 

Planche I. figures 4 a b représentent une femelle vue en dessus et en 

dessous; 4 c, d représentent la chenille vue de dos et de profil; 4e, la 

chrysalide; 4 f, un anneau de la chenille grossi à la loupe. 



PIÉRIDE DU NAVET. 
Planche 1, figure 5, a-b. 

PIERIS NAPI. Linnée, etc. 

Le papillon blanc veiné de vert, Geoffroy, Engramelle. 

(Envergure 46 à 49 millimètres. ). 

La Piéride du navet est de même taille que la précédente (Rapæ). Le 

fond des ailes en dessus est blane, les nervures sont marquées par de larges 

raies formées de petits points noirâtres agglomérés et plus ou moins in- 

diqués, selon les individus. Les ailes supérieures ont en outre comme 

chez les espèces précédentes ( Brassicæ et Rapæ) une tache ronde noirâtre 

chez le mâle, et deux chez la femelle : quelquefois même il en existe une 

troisième, mais faiblement indiquée, au sommet apical qui est réticulé 

de gris noirâtre. Les secondes ailes ont aussi une tache au bord an- 

térieur. 

En dessous les nervures sont également lavées de vert foncé tirant sur 

le noir; le fonds des ailes inférieures est d’un jaune clair un peu ver- 

dâtre”, ainsi que le sommet apical des supérieures. Les taches des premières 

ailes sont peu indiquées en dessous; la tache des secondes ailes n’y est 

pas visible. 

Godart prétend ainsi qu'Engramelle que la chenille de cette espèce vit 

dans les bois et les prairies ; mais je l'ai souvent rencontrée dans les jar- 

dins en compagnie de celle de Rapæ. Certaines années elle est assez 

commune et peut par conséquent causer les mêmes dommages que ses 

congénères. Je la crois plus répandue en montagne que dans la plaine; 

ainsi en 1846, l’insecte parfait était très-abondant aux environs de Pon- 

tarlier. 

1Quelquefois cette couleur est beaucoup plus marquée ; il n’est éclos, en 1846, un exemplaire 

qui a en dessus les ailes inférieures, le sommet des supérieures et même en dessous l’angle 

apical des premières ailes d’un beau jaune serin aussi intense que le fonds des ailes d'Eupheno. 
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La chenille vit sur le navet, ( Brassica napus), et sur le chou, le rai- 
fort, etc.; elle est verte, réticulée de points noirs comme celle de Rap, 
dont elle ne diffère que parce que les lignes vasculaires et stigmatales ne sont 
pas marquées de jaunâtre comme chez cette dernière; les stigmates sont 
seulement cerclés de jaune intense. 

Du reste elles se ressemblent tellement pour la forme et la couleur, que 
nous avons jugé inutile de la représenter, non plus que la chrysalide 
qui ne diflère de la précédente que parce qu’elle est cà et là tachetée de 
noirâtre. Ce que nous avons dit des époques, et des moyens de destruction 
à employer contre Brassicæ et Rapæ doit s'appliquer également à la pré- 
sente espèce. 

Messieurs Boisduval et Duponchel indiquent Pieris Bryoniæ (le papillon 
blanc veiné de noir, Engram.) comme une variété femelle de napi; mais 
c'est évidemment une espèce bien distincte. Et d’abord, on rencontre des 
mâles plus caractérisés encore que les femelles; puis cette espèce ne paraît 
que dans la haute montagne, près de la frontière suisse , où l’on rencontre 
également napi, qui y est même plus commun qu’en plaine ; enfin, ce qui 
me parait décisif, tandis que napi donne dès le printemps jusqu’en 
automne , Bryoniæ ne donne qu’en juin ou juillet selon que l’année est plus 
ou moins avancée. 

Planche 1, figure 5, Pieris Napi, vu en-dessous. 
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ERRATA DU DEUXIÈME VOLUME. 

Livraison de 18/44. 

Page 12 ligne 15, au lieu de tout semble prouver que non-seulement ce plateau a été, etc., 

lisez : tout semble prouver que ce plateau. 

Planche I, numéros des objets figurés. Au lieu de : n° 30, lisez 51.—n° 68 , lisez 69.— n° G9, 

lisez T0. — n° 70, lisez 72. — n° 71, lisez 15.— n° 72, lisez 74. — n° 77, lisez 79. 

Planche II, numéros des figures : Le n° 26 a été placé à tort près du fer de lance au lieu du 

n° 20.— n° 492, lisez 45. — n° 74, lisez 76. — n° 75 lisez 11. — n° 76, lisez 78. 

—n° 78, lisez 71. — n° 79, lisez 80. Ces n° doivent être rétablis également 

à la légende de cette planche : ainsi au lieu de : les numéros 4, 7, 12, 75, 78 

et 79 sont à moitié taille, lisez : les nos 4, 7, 12, 71, 77 et 80 sont, etc. au lieu de : 

les nos 9, 25, 27 et 74 sont au 174, lisez : les nes 9, 25, 27 et 76 sont au 1[4. 

Page 207 (additions au Catalogue. ) 

— En tête du n° 154 bis, placez : page 52. 

— En tête du n° 275 bis, placez : page 65. 

— Au lieu de 450 bis, lisez : page 452 bis. 

— En tête de ce numéros, placez : page 98. 

— Voir, du reste les additions au Catalogue, livraison de 1846 page 1, où elles sont 

complètes. 

Livraison de 1845. 

Au titre et faux titre, au lieu de : Deuxième volume tome deuxième. — 1846, lisez deuxième 

vol. tom. deuxième 1845. 

Planche IIT, du mémoire de Renaud-Comte, n° 19, au lieu de : Cluse de Mouthie, (Porrentruy) 

lisez : Cluse de Roches, (......…. ) 

Page 70-71. Tableau synoptique des Phalénites : la grande accolade de la première cohorte 

doit s'arrêter aux ZERENIDÆ qui fait partie de cette division. Le genre 

UraPTÉRyx constitue seul la 4e tribu. Au-dessous de la 6° accolade de droite et au- 

dessus de ces mots : alæ plus minusve rolundatæ antennæ simplices, ajoutez : 

tribus V. 

Dans la liste des genres, ajoutez, entre les genres RumiA et Boarmra, le genre 

ANGERONE qui a été omis. 

Page 87, au lieu de : Genus BoREMIA, lisez Genus COREMIA. 

Livraison de 1846. 

Page 130 Remplacez le n° 682. OBELISCATA, h., etc. par celui-ci : ( et supprimé le renvoi. }) 

682. PorycommaTA. H., Tr., D. . . Avril.| Bois aux environs de Besançon, (Bois 
1674. PoLycommaTa. B., D. cat. de Peux), rare, 
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1° LIVRAISON. 

MINÉRALOGIE. 

MÉMOIRE sur la Constitution minéralogique et chimique des roches des 
Vosges, par M. Achille DEeLesse, ingénieur des mines, professeur de 

minéralogie à la Faculté de Besançon. (Avec planches lithographiées ). 

GÉOLOGIE. 

NOTICE GÉOLOGIQUE sur les environs de Besançon, par Just Pr- 
DANCET, Conservateur du cabinet d'histoire naturelle de Besançon, pré- 

parateur d’histoire naturelle à la Faculté des Sciences. 
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MÉMOIRE 
SUR LA 

CONSTITUTION MINÉRALOGIQUE ET CHIMIQUE 

DES ROCHES DES VOSGES. 

Les Vosges ont déjà été souvent l’objet des publications d’un grand nombre 

de géologues, et parmi les ouvrages les plus importants qui s'occupent de 

leur géognosie , on peut citer la topographie minéralogique de l’Alsace de 

Moltz, la statistique de la Haute-Saône de M. Thirria , plusieurs descriptions 

de MM. Hogard et Fournet , enfin l'explication de la carte géologique de 

France par MM. Dufrénoy et Elie de- Beaumont. Dans quelques mémoires 

particuliers, M. Elie de Beaumont, qui-était plus spécialement chargé de la 

géologie des Vosges , a depuis longtemps établi les grandes divisions entre 

les divers terrains qui les composent , en sorte qu'il ne reste , pour ainsi 

dire, à faire que des études de détail : mais après quelques excursions 

dans ces montagnes , on ne tarde pas à reconnaître combien ces études sont 

nécessaires , car on rencontre une très-grande variété de roches cristallmes 

dans lesquelles le grain est indistinct et qu’il est le plus souvent impossible 

de classer, quelqu'habileté qu’on puisse d’ailleurs avoir à reconnaître les 

substances minérales : On arrive bien avec de l’habitude et par une série 
de comparaisons , à les rapprocher d’autres roches qui sont analogues et 

Qui ont été rencontrées , soit dans les Vosges, soit dans diverses localités; 

iais comme jusqu’à présent les géologues ne se sont pas occupés d’études 

spéciales relatives à la constitution minéralogique et chimique des roches, 

la solution du problème n’est pas plus avancée et ces roches ne cessent pas 

d'être complétement inconnues ; on sait seulement qu'elles existent dans 

plusieurs contrées différentes. 
Quand on se propose de faire l'étude géologique d’un pays dans lequel Li versité 

roches 

sont développés les terrains non stratifiés , ou ceux qu'on s'accorde gé- n0n strati- 

néralement à regarder comme étant d’origine ignée , on est frappé par la 
[e) , 
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grande diversité de roches qu’ils présentent ordinairement , même sur une 
petite étendue. 

Il est du reste facile de s’en rendre compte : car si les terrains stratifiés 
sont surtout développés dans les plaines , où une seule couche d'argile , 
de grès ou de calcaire couvre souvent des surfaces très-considérables , en 
conservant le même caractère minéralogique , il en est rarement de même 
pour les terrains non stratifiés. Ces derniers , en effet, se trouvent prin- 
cipalement dans les régions montagneuses , c’est-à-dire qu’ils forment les 
parties de l'écorce terrestre qui ont été le plus tourmentées par des bou- 
leversements : depuis longtemps , du reste, les anciens mineurs avaient 
remarqué la grande diversité des roches des pays de montagnes dans lesquels 
ils recherchaient les filons et les minerais métalliques. 

Dans les chaines de montagnes , surtout lorsqu'elles sont d’origine an- 
cienne, on retrouve la trace des divers phénomènes qui ont modifié 
l'écorce terrestre ; on peut y observer un très-grand nombre de systèmes 
de failles, de filons, et souvent, comme cela a lieu dans les Vosges, à 
peu près toute la série des roches d’origine ignée : les modifications 
qui ont été subies sont même quelquefois tellement nombreuses, que les 
divers terrains occupent seulement de très-petites étendues et forment des 
lambeaux isolés qu’il ne devient possible de représenter que sur une carte 
géologique exécutée à une très-grande échelle. 

Dans les pays de plaines , il en est tout autrement ; une même couche 
se développe sur de grandes étendues, et en même temps , elle dérobe 
comme un voile, aux regards du géologue , les phénomènes qui ont pré- 
cédé son origine et souvent même ceux qui l'ont suivie. 

Les terrains non stratifiés ou d’origine ignée se prêtent donc à des études 
de détail tout aussi bien que les terrains stratifiés ou d’origine aqueuse ; 
on peut même dire que pour eux ces études sont indispensables , et quoique 
dans un grand nombre de cartes géologiques ils soient représentés par une 
teinte uniforme, l'observation apprend qu’ils présentent sur une petite 
étendue une très- grande diversité de roches pour lesquelles il importe 
d'adopter de nombreuses subdivisions. 

Ayant eu l’occasion de faire un grand nombre d’excursions dans les 
Vosges de la Haute-Saône , je m'étais proposé , d’après ce qui précède, 
d'en publier une carte géologique faisant connaître avec détail les terrains 
non stralifiés ; mais je ne tardai pas à reconnaitre que ce travail était im= 
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possible , tant que je n'aurais pas, par une étude préliminaire , déterminé 

avec beaucoup de précision la composition minéralogique et chimique d'un 

certain nombre de roches pouvant servir de types. 

En effet, lorsqu'on vient à examiner ces roches sur le terrain , on ne 

tarde pas à reconnaître qu’il est très-rare qu’elles présentent des lignes de 

démarcation bien nettes. Dans les terrains stratifiés , une couche de calcaire 

se sépare très-nettement d’une couche d'argile ou de grès ; il arrive bien 

quelquefois , par exemple, qu’elle devient de plus en plus marneuse et 

qu'elle passe insensiblement à une couche d’argile , mais c’est un cas ex- 

ceptionnel et le plus ordinairement il ÿ a une séparation bien tranchée. 

Pour les terrains non stratifiés , au contraire , et surtout pour ceux qui 

forment les montagnes des Vosges, il en est tout autrement : on peut ob- 

server des passages pour ainsi dire insensibles d’une roche à une autre, 

qui en diffère complétement par son âge et par sa composition minéra- 

logique ; ces passages qui ont été signalés depuis longtemps par MM. Ho- 

gard , Mougeot, Gaillardot et Rozet, sont rendus sensibles par le dé- 

veloppement de certains minéraux qui caractérisent une roche et surtout 

par celui des cristaux de feldspath , dans une autre roche contigüe qui ne 

les contient pas ordinairement ; et ils sont si fréquents dans les Vosges, 

qu'il semble réellement que toutes les roches se transforment l’une en 

Vautre. J'aurai souvent l’occasion, par la suite, d’en citer un grand 

nombre d'exemples ; mais je ferai remarquer dès à présent que le terram 

de transition et l’un des porphyres qui le traversent s’engagent et se fondent 

si intimement , que les auteurs de la carte géologique de France ont dû 

renoncer à les représenter par des teintes différentes; presque partout, 

-en effet, on voit le schiste passer au porphyre d’une manière tout-à-fait 

insensible. Du reste, ces passages ne s’observent pas seulement dans les 

Vosges ; mais le phénomène qui les a produits a dû être très-général et ils 

ont été constatés depuis longtemps dans un grand nombre d’autres contrées 

parmi lesquelles on peut surtout citer les Alpes", la Norwége et l’Ecosse *. 

Indépendamment de ces passages que présentent les diverses roches des 

terrains non stratifiés , un plus grand obstacle s’oppose à ce qu’on arrive 

à les définir et à les classer facilement ; c’est le peu de netteté des cristaux 

1 De Saussure, voy. dans les Alpes. t, 3., $ 1726, 

? Lyell., principes de géologie , page 254 et 253. (Mac Culloch), 

Passages. 

Iusuffi- 
sance des 
caractères 
minéralo- 
giques. 
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qu'on y observe et l'insuffisance des caractères minéralogiques qui, dans | 

l'état actuel de la science, peuvent servir à les reconnaitre. Car les minéraux | 
qui composent les roches sont, il est vrai, presque toujours cristallisés, mais 

souvent la cristallisation est assez confuse ; de plus, ils diffèrent ordinaire- 

ment par la forme, par l’aspect et par l’ensemble de leurs propriétés , des 

minéraux de choix sur lesquels se font les études minéralogiques : ces 

derniers ne présentent guère que des cas particuliers qu’on a rarement l’oc- 

casion d'observer, dans des études sur la minéralogie des roches ; et si nos 

connaissances sur les roches sont en ce moment aussi peu étendues , on doit 

l’attribuer surtout à ce que leur minéralogie est encore, pour ainsi dire, dans 

l'enfance. Jusqu'à présent , en effet , les études des minéralogistes ont dû se 

porter principalement vers les minéraux qui sont nettement cristallisés et qui 

offrent de grandes variétés de forme ; mais, ce qui au point de vue de la 

minéralogie pure et de la cristallographie peut présenter de l'intérêt, devient 

quelquefois un cas exceptionnel peu important de la minéralogie des roches. 

Il n’est pas étonnant, du reste, qu’un assez grand nombre de minéraux 

jouant un rôle important dans la composition des roches et qui sont im- 

parfaitement cristallisés ne soient que peu ou point connus, car cela a même 

lieu pour ceux qui sont le plus répandus. Prenons en effet, pour exemple, 

la famille des feldspaths : sous le rapport de l’étude des roches, c’est in- 

contestablement celle sur laquelle il importerait d’avoir les connaissances 

les plus précises : toutes les roches qui forment les terrains non stratifiés ont 

toujours pour base un ou plusieurs feldspaths ; par conséquent les miné- 

raux de cette famille constituent la plus grande partie de l'écorce du globe, 

et on reste assurément au-dessous de la vérité, quand on en évalue la pro- 

portion à 50 070 : jusqu'à présent, cependant, cette famille si importante de 

minéraux est une des moins bien connues. 

Il faut observer, d’ailleurs, que son étude offre de très-grandes difficultés, 

car les diverses espèces de feldspath ne présentent que de très-légères diffé 

rences dans leurs caractères minéralogiques, ils appartiennent tous aux deux 

derniers systèmes cristallins, et les angles de leurs formes primitives sont à 

peu près les mêmes.De plus, leurs propriétés chimiques sont presqu'identiques 

et leur composition est soumise à une loi commune ; ils renferment tous les 

mêmes radicaux basiques R et À dans une proportion qui paraît être telle 

que le rapport des quantités d’oxigène est de 1 à 3 et les divers feldspaths 

ne sont que les différents degrés de saturation de ces radicaux par la silice, 
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Ainsi il y a similitude à la fois dans leurs propriétés physiques et 

dans leurs propriétés chimiques ; si on ajoute à cela que les caractères 

minéralogiques qui servent à les classer sont en petit nombre et en outre 

très-incertains, surtout lorsqu'ils sont engagés dans les roches, on con- 

cewra pourquoi il est si difficile de distinguer entre eux les différents 

feldspaths quoiqu'ils appartiennent à une famille bien naturelle et que 

dès le premier abord il est facile de ne confondre avec aucune autre. 

Cependant pour que la description géologique d’une roche d’un terrain 

non stratifié, soit complète, il me semble qu’il est absolument indispensable 

qu’elle fasse connaître la nature et la composition chimique de son feldspath 

et des autres minéraux qu’elle renferme ; car de même que les fossiles 

définissent une roche Neptunienne, une roche Plutonienne peut être assu- 

rément caractérisée d’une manière non moins précise et non moins cer- 

taine par les minéraux qui la composent. Le mode de description qui est 

maintenant généralement employé, me paraît être toutefois très-vague, et 

même dans certains cas il est insuffisant ; le plus souvent en effet il est basé 

pour les feldspaths sur la différence de couleur qu’ils présentent; on sait 

cependant qu’elle ne peut être que d’un faible secours pour arriver à la 

détermination de l'espèce minérale, la couleur étant une propriété très- 

secondaire des minéraux et qui ne permet aucunement de les classer : 

il est incontestable d’un autre côté que la simple désignation de feldspath 

blanc ou rose qui équivaut à celle de feldspath, est beaucoup plus vague 

et apprend beaucoup moins relativement à la nature et à l’âge d’un ter- 

rain non stratifié, que le mot d’ammonite n’en apprendrait relativement à 

un terrain stratifié, car le feldspath est la base de toutes les roches plu- 

toniennes ayant quelque importance , et les ammonites ne se retrouvent que 

dans une partie des roches neptuniennes. Ainsi d’un côté les passages que 

présentent entre eux les terrains non stratifiés, et de l’autre, l'insuffi- 

sance des caractères extérieurs dans l’état actuel de nos connaissances 

sur la minéralogie des roches, rendent leur étude et leur classification 

très-difficile, et il m'a semblé que pour y arriver il était indispensable 

d'entreprendre une série de recherches minéralogiques et chimiques sur 

des roches destinées à servir de types, et qui, comme celles des Vosges, 

pourront toujours par la suite se retrouver facilement. 

Avant d'entreprendre ces recherches, il fallait cependant se demander 

si elles seraient toujours possibles et en outre si elles seraient utiles. 

Nécessité 

d'étudier 

des types. 



IL est facile de répondre à la première question, car le plus générale- 
ment les roches ont une texture cristalline et par conséquent elles sont 
formées de minéraux distincts et nettement définis, qui sont associés 
entre eux de diverses manières : non-seulement on peut y observer des 
minéraux disséminés dans une pâle, mais de plus cette pâte elle-même 
est cristalline et par conséquent formée d’une agrégation de minéraux 
simples ; c’est ce qu’on constate facilement en l’examinant sous le mi- 
croscope qui permet de distinguer les différents cristaux : si à l'œil nu 
la texture cristalline est imdiscernable, et si la couleur paraît simple, cela 
tient à ce que les minéraux sont tellement rapprochés, qu’à la vue la 
roche semble homogène ; elle prend alors une couleur résultant des 
minéraux qui la composent et dépendant des proportions de chacun 
d'eux. C’est seulement dans des cas assez rares, qu’une roche présente une 
pâte à cassure vitreuse dans laquelle sont engagés des cristaux définis : 
il est beaucoup plus rare encore de trouver des roches complétement 
vitreuses, sans aucun indice de cristallisation, et ressemblant aux scories 
de nos hauts fournaux. Les laves et les roches volcaniques nous en 
offrent cependant des exemples : ces roches qui appartiennent à une 
époque géologique récente , paraissent avoir subi un refroidissement assez 
rapide, mais elles ne sont qu’une exception; on peut donc admettre en 
général que toutes les roches des terrains non stratifiés ont une structure 
cristalline. 

Lorsque les minéraux qui composent la roche seront visibles et net- 
tement séparés, on arrivera facilement à les déterminer après les avoir 
isolés par un triage mécanique; ce travail est, il est vrai, très-pénible, 
et il le sera d’autant plus, que le grain de la roche cristalline sera lui- 
même plus fin; quelquefois il faudra s’aider de la loupe ou recourir à 
un lavage à l’augette : mais, quoi qu'il en soit, un triage plus ou moins 
parfait sera toujours possible ; il cessera de l'être quand la roche aura 
une texture cristalline très-grenue, ou quand elle présentera l’aspect d’un 
verre; mais, dans ce cas, on pourra toujours avoir recours à une analyse 
chimique immédiate. 

Après avoir établi la possibilité de recherches de minéralogie chimique 
sur les roches, il ne nous sera pas difficile de démontrer leur utilité ; 
cependant pour la faire mieux apprécier et aussi pour faire comprendre 
le but d'ensemble dans lequel ce mémoire à été entrepris, il me semble 
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nécessaire de présenter d’abord quelques considérations théoriques sur le 
mode de formation des terrains sératifiés et non stratifiés; mais dans la 

suite, je m'abstiendrai autant que possible de toute hypothèse, et je me 

bornerai à l'étude des faits. 
Les terrains stratifiés doivent leur origine à l’action des eaux, et si 

on excepte peut-être quelques roches de poudingue ayant de grandes 

épaisseurs et renfermant de très-gros galets, ils ont été formés par voie 

de dépôt très-lent, comme nous voyons maintenant encore des alluvions 

se déposer dans le fond des tourbières, des lacs, des fleuves et de la 

mer. Toutes les eaux qui se trouvent à la surface de la terre, contien- 

nent en dissolution du carbonate de chaux, de la silice et diverses sub- 

stances ; l’action lente de l'évaporation maintient généralement leur volume 

à peu près constant, en sorte que l’arrivée d’une nouvelle quantité d’eau 

saturée et la perte de l’acide carbonique dissous, doivent nécessairement 

déterminer sans cesse un dépôt analogue à un précipité chimique et qui 

est formé principalement de carbonate de chaux et de silice. Mais c’est 

plus généralement par un précipité que l’on pourrait appeler mécanique, 

que paraissent s'être formées la plus grande partie des couches des ter- 

rains stratifiés; en effet, l’eau tient toujours en suspension une certaine 

quantité de matières argileuses ou sableuses, et quand par une cause 

quelconque sa vitesse vient à se ralentir, ces matières obéissent à la loi 

de la pesanteur et se déposent. 

Ainsi les couches sédimentaires prennent naissance par précipitation 

chimique et mécanique; mais indépendamment de cela, la plus grande 

partie de la chaux tenue en dissolution, est soustraite et fixée à l’état 

de carbonate par les mollusques et par les polypiers; à mesure que l’or- 

gamisation animale se renouvelle, ce carbonate de chaux vient augmenter 

les deux précipités chimique et mécanique et contribuer aussi à la forma- 

tion de la couche. 
L'expérience apprend que la composition chimique de l’eau de mer 

ét sa densité sont à peu près constantes sous toutes les latitudes; on 
conçoit donc qu'à une même époque géologique, elle a dû , toutes choses 

égales, contenir partout à peu près la même proportion de substances 

en dissolution ou en suspension, et par conséquent aussi, le caractère miné- 

ralogique d’une couche déposée à une même époque doit être constant 

sur de grandes étendues; c’est en effet ce qui a été constaté par de nom- 

Forma- 
tion des 
terrains 
stratifiés. 
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breuses observations faites par tous les géologues dans des localités éloi- 

gnées, non-seulement en France, mais même en Europe. 

Cependant , ainsi que l'a fait observer depuis longtemps M. Constant 

Prevost ‘, il y a diverses causes qui peuvent modifier et altérer le caractère 

minéralogique d’une couche ; ce sont surtout celles qui font varier la 

nature des dépôts mécaniques, et je vais en énumérer quelques-unes. 

À de grandes distances des côtes et dans la haute mer, lorsque ses 

eaux ne sont pas agitées par des courants, une couche sédimentaire 

doit surtout se former par voie de précipité chimique; car les matières 

tenues en suspension ont déjà dû se déposer pour la plus grande partie, 

et d’un autre côté l'observation à appris que les mollusques et les poly- 

piers habitent seulement les côtes ou les bas fonds et se trouvent tou- 

jours à une profondeur qui est au plus de quelques centaines de mêtres : 

il résulte donc de là, que dans la haute mer, toutes choses égales, une 

couche sera principalement formée par précipité chimique, tandis que près 

des côtes ce sera par un précipité mécanique et aussi par les débris des 

mollusques de polypiers et de tous les autres êtres qui vivent dans la mer. 

Il est facile de concevoir encore que la nature des parois ou du 

bassin dans lequel le dépôt s'opère, doit exercer de l'influence sur son 

caractère minéralogique : ainsi la couche qui se forme au fond d’un lac 

entouré par un bassin granitique, est différente de celle qui se produit 

dans un terrain stratifié et qui serait argileux ou calcaire : et la même 

différence se présente dans l’intérieur de la mer, sur une plus grande 

échelle ; aussi les couches qui se déposent actuellement dans la Méditer- 

ranée par exemple, ne doivent pas avoir la même composition, la 

même structure et le même caractère minéralogique que celles qui se 

forment au fond du grand Océan. 

D’après ce que nous venons de voir, une mer intérieure pourra modi- 

fier la nature d’un dépôt; le voisinage d’une rivière ou d’un fleuve aura 

évidemment pour effet de produire le même résultat : mais ce sont sur- 

tout les courants de l'intérieur de la mer qui doivent à cet égard 

exercer la plus grande influence ; en effet, ils entraînent avec eux des 

substances différentes de celles qui se trouvent dans les eaux de la mer 

qu'ils traversent sans se mêler avec elles, et ces substances changent 

1 Cours de la Sorbonne et diverses publications. 
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nécessairement avec les terrains sur lesquels ils ont passé; de plus, 

suivant qu’ils sont animés d’une vitesse plus ou moins grande, ils tien- 

nent en suspension des matières dont la grosseur et la quantité doivent 

varier, en sorte qu'ils donnent lieu à des dépôts très-différents. 

On voit donc que si les terrains stratifiés présentent quelquefois un 

caractère minéralogique constant sur de grandes étendues, il y a cepen- 

dant beaucoup de causes qui peuvent le faire varier, même pour des 

roches qui ont été formées à la même époque géologique : quoiqu'il 

puisse très-bien servir à classer les roches surtout dans une même con- 

trée, il est nécessaire, sur une plus grande échelle, d'étudier concurrem- 

ment la continuité ‘ et l’inclinaison des couches ainsi que la direction 

suivant lesquelles elles ont été redressées ou le caractère stratigraphique. 

Enfin, à ce deuxième caractère, il convient d’en jomdre un troisième 

plus moderne, c’est le caractère paléontologique qui est fourni par l'étude 

approfondie des divers fossiles; son importance résulte, ce me semble, 

des considérations qui viennent d’être présentées, et elle a d’ailleurs 

été démontrée par les travaux les plus récents des paléontologistes, sur- 

tout par ceux de M. d’Orbigny; il a constaté en effet que des couches 

habitées autrefois par les mêmes mollusques et que tout indique par con- 

séquent avoir été formées à la même époque, présentent de très-grandes 

différences dans leur composition minéralogique ; ainsi, par exemple, telle 

“couche à l’état de calcaire dans une localité, passe dans une Je à 

Vétat de grès, de marne ou d’argile. 

D'un autre côté on a observé aussi le fait inverse du précédent; c’est- 

à-dire que des couches qui diffèrent complétement par l’ensemble de leurs 

fossiles et qui n’appartiennent pas à la même époque géologique, peu- 

vent présenter le même caractère minéralogique. Il serait facile de citer 

de nombreux exemples à l'appui de ces deux faits qui sont réciproques 

Vun de l’autre, et ils ont été mis hors de doute dans ces derniers temps, 

depuis que des géologues parmi lesquels on peut citer surtout MM. d’Or- 

bigny et de Verneuil, ont commencé à faire l’étude des terrains stratifiés 

sur de très-grandes étendues et même dans les deux hémisphères. 

De ce qui précède, on doit donc conclure que des terrains stratifiés 

de même âge peuvent avoir un caractère muünéralogique différent, et que 

! Dufrenoy et Elie de Beaumont : Explication de la carte géologique de France, p. 10. 
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réciproquement des terrains stratifiés d'âge différent, peuvent avoir le À 
même caractère minéralogique. 

Forma-  Recherchons maintenant comment se sont formés les terrains non stra- 
tion des 

terrains {ifiés et nous reconnaitrons facilement qu'ils doivent présenter dans leur 

dés." caractère minéralogique, une constance au moins aussi grande que les { 

terrains stratifiés. Si l’on admet en effet que la terre ait été d’abord à l’état | 

fluide, comme cela paraît résulter de l'étude de tous les faits connus, 4 

soit en astronomie soit en géologie, il faut observer que cette fluidité à 

dû être parfaite à cause de la forme même de la terre qui est celle d’un | 

sphéroïde très-régulier ; en outre, les couches à égale distance du centre | 
avaient même densité, même composition chimique et étaient compléte- | 

ment homogènes. | 

Lorsque par suite du refroidissement la première écorce terrestre s’est | 

solidifiée , elle a dû présenter une composition constante au moins sous 

la même latitude. Les observations géologiques les plus simples, mon- 

trent que la matière fluide intérieure est venue réagir ensuite sur cette 

première enveloppe et la modifier de diverses manières, surtout par des 

épanchements : si on fait abstraction de toute idée théorique relativement 

à l’état de la matière épanchée et aux causes qui à différentes époques ont pu 

donner lieu à ces épanchements, que ces causes soient des phénomènes 

analogues à l’action volcanique, des affaissements ou des soulèvements ou 

enfin des inversions de pôles ", toujours est-il que la matière fluide épanchée 

à une même époque géologique, a dû produire des roches formées des 

mêmes minéraux associés de la même manière; car l'épaisseur de la partie 

solidifiée devant être à peu près partout la même, la partie fluide au 

contact était à la même distance du centre et elle a dù avoir même 

densité, même température et même composition chimique; générale 

ment elle s’est trouvée dans les mêmes circonstances de refroidissement 

à la surface du globe, par conséquent elle a dû former des roches dans 
lesquelles se sont développés des minéraux identiques. C'est du reste 

ce qu’on peut observer encore pour les laves des volcans modernes qui, 

lors même qu’elles proviennent de points très-éloignés, présentent dans 

leur aspect et dans les minéraux qu’elles renferment une assez grande 

similitude : cependant, ainsi que le fait observer M. de Humboldt *, leur 

| 
À 

De Boucheporn : Etudes sur l’histoire de la terre. 

? Cosmos t. 1. p. 268. 
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composition ménéralogique varie avec la position du cratère, avec la 

nature des roches qui composent le volcan et avec sa chaleur intérieure ; 

et ce résultat est facile à concevoir ; car dans les volcans modernes, la 

quantité de matières qui sort à l’état fluide, est le plus ordinairement 

insignifiante relativement à la roche qui forme les parois et la base du 

xolcan; cette dernière doit donc, en se dissolvant en partie, apporter des 

changements notables dans sa composition chimique. Mais en était-il de 

même dans les éruptions volcaniques anciennes ou dans les bouleverse- 

ments qui ont amené autrefois la matière solide ou fluide de l’intérieur 

de la terre à la surface? Non certainement; car ces phénomènes ne 

sont pas locaux et n'ont pas affecté quelques points isolés, ainsi que 

cela à lieu pour les volcans, ils se sont au contraire développés sur une 

grande échelle et les roches épanchées occupent souvent de vastes éten- 

dues; il en résulte que la dissolution des roches déjà solides dans celles 

qui arrivaient à l’état liquide ou pâteux ou simplement incandescent, n’a 

généralement pas pu produire de différences notables dans leur composi- 

tion chimique : on peut encore citer à l'appui de ce qui précède les nom- 

breuses observations de M. de Humboldt', qui fait remarquer que tandis 

que la faune et la flore varient avec la latitude et avec les climats, le 

granite, le gneiss, les divers porphyres, le trachyte, le basalte, la dole- 

rite, etc., restent au contraire partout identiques. 

Si d’ailleurs les roches des terrains non stratifiés ne paraissent pas 

toujours s'étendre sur d'aussi grandes surfaces que celles des terrains 

stratifiés, cela tient à ce qu'elles ont été recouvertes en grande partie 

par ces dernières et à ce que dans les pays de montagnes comme les 

Vosges où l’on peut le plus généralement les observer , elles portent la trace 

d'un très-grand nombre de bouleversements et ne se présentent souvent 

“que comme des lambeaux de terrains. 

Du reste on conçoit que pour les terrams non stratifiés, diverses civ- 

constances puissent faire varier aussi le caractère minéralogique de roches 

formées à une même époque géologique : nons avons parlé déjà de 

l'influence des parois solides, il faut mentionner encore la présence ou 

l'absence de l’eau de la mer dans les parties de la surface du globe où 

avait lieu l’épanchement de la matière fluide intérieure, les courants 

1 Cosmos, p. 258. 
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électriques, les affinités qui ont déterminé la cristallisation , la profondeur à 

laquelle elle s’est développée, la pénétration de substances gazeuses ou de 

substances solides entrainées par des vapeurs et enfin tous les phénomènes 

variés qui peuvent se rattacher au métamorphisme. Le mode d'action de 
plusieurs de ces causes de modifications est par sa nature assez incertain; 

on conçoit cependant que les affinités de cristallisation ont pu avoir pour 

effet de grouper les minéraux d’une manière bizarre , et il semblerait même, 

quand on examine certains granites ou syénites, que des fragments d’autres 

roches y sont contenus, c’est ce que j'aurai quelquefois l'occasion de signaler 

pour les Vosges ; cependant cela tient le plus ordinairement à ce que la 

cristallisation s’est développée d’une manière différente, à ce qu’elle a été 

tantôt plus nette tantôt plus confuse, à ce que l’un des minéraux de la roche 

vient à disparaître ou à ce que l’autre est prédominant, mais on ne doit pas 

en conclure que, dans les terrains non stratifiés, des roches de nature diffé- 

rente ont pu prendre naissance à une même époque géologique : il me 

semble qu'on pourrait comparer ces groupements à ceux qui ont donné 

lieu à la formation du silex dans les couches calcaires des terrains stra- 

üfiés ; en tout cas on peut observer que le facies minéralogique de la 

roche ne doit pas être considéré pour cela comme étant plus altéré que ne 

l'est celui d'une couche calcaire, par exemple, dans laquelle on trouve 

çà et Là des rognons marneux ou des parties sableuses. 

Quant aux autres modifications qui sont produites par ce que l'on 

appelle ordinairement le métamorphisme, il importe d'observer que ces 

dernières causes de modifications agissaient également sur les terrains 

non stratifiés et sur les terrains stratifiés; et si les premiers ont pu 

éprouver de plus grandes modifications parce qu'ils se trouvaient à la 

base des formations, d’un autre côté, par leur masse compacte et impé- 

nétrable, ils devaient se prêter plus difficilement que les terrains stra- 

üfiés à des transformations ultérieures. 

Quelles que soient du reste les circonstances dans lesquelles s’est opéré la 
cristallisation des roches, quelles que soient les modifications qu’elles ont pu 

subir soit pendant soit après leur refroidissement, il n’est pas possible 

d'admettre qu'une même roche puisse donner par exemple, tantôt un gra- 

nite et tantôt un basalte : aussi, sans contester les effets que peut avoir sur 

le développement de la cristallisation la profondeur à laquelle se trouve 

la roche et la pression à laquelle elle est soumise, je ne saurais partager 
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complétement les idées de M. Lyell, lorsqu'il pense que les roches cristal- 

lines tel que le granite, le gneis, le micaschiste, le quartzite, etc., peu- 

vent, à l’aide d’une pression suffisante, se produire encore pendant lé 

poque actuelle; d’après ce qui a été dit précédemment, en effet, et sauf 

les restrictions qui ont été admises, il est assez naturel de penser que les 

laves et les roches volcaniques modernes représentent la composition de la 

partie fluide au contact de la croûte intérieure déjà solidifiée; et dans Ja 

suite de ce mémoire, je démontrerai par des analyses nombreuses qu'elles 

sont beaucoup plus pauvres en silice, et qu'aux différences de cristallisa- 

tion qu’elles présentent avec les roches granitoïdes, correspondent encore 

des différences dans la composition chimique. 

Ainsi les roches d'origine ignée qui ont été formées à une même 

époque géologique , peuvent bien présenter des passages à d’autres ro- 

ches qui en diffèrent par l’âge et par la composition chimique et miné- 

ralogique ; elles peuvent aussi avoir éprouvé des altérations dans quel- 

ques parties, mais ces altérations sont accidentelles , locales et elles ne 
changent pas l’ensemble de la formation; enfin elles sont absolument du 

même ordre que celles qu'on observe dans le caractère minéralogique 

des terrains d'origine aqueuse. Comme résumé de ce que je viens d’ex- 

poser, il me semble donc qu'il y a lieu d'établir pour les terrains non 

stratifiés le principe suivant : Le plus généralement les roches de même 

âge ont même composition chimique et minéralogique et réciproquement : 

des roches ayant même composition chimique et formées de minéraux 

identiques associés de la même manière sont du même âge. 

Pour les terrains stratifiés la première partie du principe peut encore 

jusqu'à un certain point être considérée comme vraie, mais il n’en est 

pas de même de la réciproque. 

Il importe d'observer du reste que les progrès ultérieurs de la géo- 

logie donneront une démonstration expérimentale de ces principes ; 

ainsi pour les terrains non stratifiés par exemple, l'étude du caractère 

minéralogique et chimique dans des roches dont l'identité d'âge aura 

été constatée d’une manière certaine, en faisant connaître les exceptions 

nombreuses qui peuvent se présenter, viendra rectifier ce que l'énoncé 

pourrait avoir de trop absolu. 

‘ Lyell, Principes de Géologie. Traduction de M® Meulien, tom, 1, pag. 458, 8 premières 

lignes, et Lyell, Nouveaux éléments, 
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classificaten 

des roches Jos roches des terrains non stratifiés , et d’après ces systèmes le caractère 

non al minéralogique qui est du premier ordre a été généralement pris pour base 

de la classification; quelquefois cependant , ils ont eu recours au caractère 

assez secondaire de la structure ‘, et en tout cas il me semble qu’on a le 

plus souvent attaché une importance trop grande aux caractères physiques 

extérieurs, sans tenir compte, pour ainsi dire, de la composition chimique. 

Il suffit, pour s’en convaincre , de rappeler les noms qu'ont recus quel- 

ques roches : le mot gneiss désigne une structure rubannée, particulière dans 

les roches granitiques ; porphyre qui vient du mot grec rw et qui signifie 

rouge, avait d’abord été employé pour désigner le porphyre rouge antique, 

et depuis, par généralisation , les géologues s’en sont servis pour désigner 

toutes les roches à base de feldspath qui renferment des cristaux isolés dans 

leur pâte; mais dire d’une roche que c’est un gneiss ou un porphyre, c’est in- 

diquer seulement un mode particulier de structure qui peut lui être commun 

avec un grand nombre d’autres qui en diffèrent cependant complétement par 

leur âge ainsi que par leur composition minéralogique et chimique. Il serait 

facile de multiplier ces exemples : ainsi les roches qu’on désigne sous le nom 

d’ophites, de variolites, d'amygdaloïdes et de spilites, ont seulement une 

propriété physique commune, celle de présenter des taches, des noyaux et des 

cellules ; mais elle ne suffit pas pour les faire connaître et pour les définir. 

Quelquefois les roches sont désignées d’après une propriété tout-à-fait 

secondaire et encore moins importante que les précédentes, comme par 

exemple, d’après l'aspect ou la couleur ; alors la plupart du temps leurs noms 

ont été empruntés au vocabulaire des mineurs allemands. Ainsi Hornstein , 

Pechstein , Grunstein s'appliquent à une catégorie de roches si nombreuse 

et si variée , que cette première indication n’apprend pour ainsi dire rien, 

relativement à la nature de celle qu’on examine. 

Enfin les dénominations d’Eurite, de trapp , sont en quelque sorte né- 

gatives , et on doit plutôt les considérer comme un aveu de l'ignorance où 

l'on se trouve relativement à la nature de la roche, que comme une véritable 

qualification : quoiqu’on ait cherché à y attacher un sens précis, elles servent 

en réalité dans les descriptions géologiques à désigner toutes les roches 

grenues dont la classification présente quelque difficulté. 

‘ Linné, de Léouhard, 
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1 2 à 1 précà cp 5 até Nécessi- On voit, d’après ce qui précède, que les roches ont élé le plus souvent, Nécessi- 

classées et dénommées d’après leur structure, leur aspect, leur couleur ; l'ensemble D Re 

en un mot, d’après des propriétés physiques très-secondaires et communes re. 

à un grand nombre de roches qui diffèrent tant par l’âge que par leur 

composition minéralogique et chimique : ces propriétés qui sont saillantes 

et qui frappent tout d’abord les yeux, ont dù attirer l'attention dans l’o- 

rigine de la géologie ; mais si, à cette époque, elles ont pu suffire jusqu’à 

un certain point pour établir quelques divisions générales , il n’en est plus 

de même actuellement : ce n’est pas en effet d’après quelques propriétés 

isolées , surtout lorsqu'elles sont aussi secondaires que cela a lieu pour 

plusieurs des exemples que je viens de citer , qu'on peut espérer de classer 

les roches ; de même qu'en zoologie et qu'en botanique , il est indis- 

pensable, ainsi que l’a fait M. Cordier, d'étudier à la fois leurs carac- 

tères physiques, chimiques et géologiques, afin d'arriver à une classification 

naturelle ; parmi ces caractères, on attachera du reste une importance toute 

spéciale à ceux qui résultent de la composition minéralogique et chimique 

que l’on peut appeler caractères du premier ordre ou dominateurs. 

Si nous examinons d'abord le caractère minéralogique , son importance 

est évidente ; ne résulte-t-elle pas en effet des considérations qui ont été pré- 

sentées antérieurement ? On peut, du reste, très-bien le comparer au ca- 

ractère paléontologique des terrains stratifiés ; 1l y a cette différence ce- 

. pendant que les minéraux définissent les terrains non stratifiés d’une manière 

incomparablement plus précise que les fossiles ne sauraient le faire pour les 

terrains stratifiés ; car autant les produits du règne animal sont variés, autant 

ceux du règne minéral sont simples; ainsi tandis que les fossiles sont toujours 

en nombre presqu'indéfini et que c’est seulement, pour ainsi dire, d’après 

l'étude d’une faune entière qu’on peut comparer les diverses couches , les 

minéraux qui caractérisent une formation et qui la distinguent nettement de 

toutes les autres, sont au contraire en très-petit nombre. 

Il faut reconnaitre toutefois que les minéraux sont souvent microsco- 

piques et cristallisés d’une manière confuse ; de plus , ainsi que je lai déjà 

fait observer antérieurement , le peu de connaissances qu’on possède, dans 

l'état actuel de la science , sur les minéraux des roches et en particulier sur 

ceux de la famille des feldspaths, contribue encore à rendre le caractère mi- 

néralogique insuffisant. Pour des minéraux parfaitement cristallisés, une clas- 

sification basée sur les caractères extérieurs, serait possible jusqu’à un certain 
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point; c’est ce que prétendait faire Haüy, et quoiqu'il fût porté à attacher 

une importance en quelque sorte exagérée au caractère minéralogique , il 

reconnut la nécessité d’avoir recours aussi au caractère chimique. Pour les 

roches dont la classification présente de bien plus grandes difficultés , il est 

donc absolument indispensable d’avoir égard à la fois au caractère minéra- 

logique et chimique. Jusqu'à présent, cependant, on n’a fait qu’un très-petit 

nombre d'analyses de roches, et à part quelques connaissances générales, 

on possède peu de données sur leur composition chimique , ainsi que sur les 

différences qu’elles présentent, quand on passe d’une variété à une autre : 

il est donc facile de concevoir combien ont été nombreux les obstacles contre 

lesquels ont eu à lutter les géologues qui se sont proposé une classifica- 

tion générale des roches‘. Dans l’état actuel de la science et à cause du 

peu d’étendue de nos connaissances sur les deux caractères dominateurs 

et les plus importants des roches, le caractère minéralogique et chimique , 

une classification naturelle de toutes les espèces me semble bien difficile 

ou pour mieux dire, impossible, et elle ne deviendra possible, comme 

l'a fait observer M. Beudant*, qu'’autant qu'on pourra l’appuyer sur un 

nombre suffisant de travaux de minéralogie chimique coordonnés avec 

des observations géologiques. 
On conçoit donc que des études de ce genre doivent présenter le plus 

haut intérêt, et indépendamment du but qu’elles se proposent, elles auront 

aussi pour effet de compléter la série des composés qu’on connaît en mi- 

néralogie et d'appeler l'attention sur des substances minérales nouvelles ou 

sur des variétés qui auraient échappé à l'étude; c’est en effet ce que j'aurai 

l'occasion de faire observer plusieurs fois dans la suite de ce mémoire. 

Par ce qui précède, je crois avoir surabondamment démontré l'utilité de 

recherches de minéralogie chimique, entreprises en même temps que des 

études géologiques sur toute la série des roches non stratifiées; il reste à cet 

égard à remplir une grande lacune dans la science. Dans ces derniers temps, 

du reste , on a compris toute l'importance des travaux de ce genre ; ainsi, 

M. G. Rose a fait connaître d’une manière complète les propriétés minéra- 

logiques des roches recueillies dans ses voyages et les analyses d’un très- 

1 Parmi les ouvrages les plus importants publiés dans ces derniers temps, sur la classifica- 

tion des roches, on peut citer ceux de MM. Cordier, Dufrénoy et E. De Beaumont, A. Bron- 

guiart, de Léonhard, d'Omalius d'Halloy, Walcher, Dumont, Rivière, Boué, Burat, etc., etc. 

? Sur la discussion des analyses minérales, Tome vu des Mémoires de l’Institut, 
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* grand nombre de feldspaths ont été exécutées sous sa direction. MM. Berthier, 

C. Gmelin, Abich, Forchhammer, Wolf, Ch. Deville, etc., se sont éga- 

lement occupés de l'examen chimique de roches et principalement de 

roches basaltiques ou volcaniques ; toutefois jusqu’à présent on ne possède 

qu'un assez petit nombre d’analyses de roches et il serait assurément dif- 

ficile d'en réunir une vingtaine. 

On conçoit du reste qu’il est nécessaire que ces recherches de miné- 

ralogie chimique soient exécutées sur des roches vues en place dans des 

localités bien déterminées, car une collection géologique, quelque com- 

plète qu’elle fût, serait loin de pouvoir suffire ; le chimiste géologue doit 

donc étudier lui-même sur le terrain la roche analysée ainsi que les 

variétés minéralogiques qu’elle présente, il doit la suivre dans ses pas- 

sages successifs ainsi que dans ses dégradations, enfin il doit examiner 

aussi son gisement. 

Guidé par ces considérations, j'ai pensé que la partie sud des mon- 

tagnes des Vosges qui renferme une série nombreuse de roches d’ori- 

gine ignée devait offrir, plus que tout autre groupe montagneux , un 

très-grand intérêt pour des recherches entreprises dans le but que je 

viens d'indiquer; car indépendamment de ce que ces roches sont très- 
variées, elles sont connues pour la plus grande partie par les géologues, 

soit parce que plusieurs d’entre elles ont été envoyées dans les collec- 

tions ou employées comme objets d'ornement dans des monuments publics, 

soit parce qu'elles ont été décrites dans un grand nombre de publica- 

tions , et on peut même dire à cet égard, qu’elles sont devenues en 

quelque sorte classiques en géologie par les descriptions qui en ont été 

données et surtout par celles de M. Elie de Beaumont. 

Je vais maintenant faire connaître d'une manière sommaire la marche Marche 

générale qui a été suivie dans les recherches de minéralogie chimique” 

dont le but vient d'être exposé. 

Je ne me suis pas attaché à étudier ces roches dans un ordre déter- 

miné, par exemple d’après leur ordre d'ancienneté, car les données qu’on 

possède jusqu’à présent sur les roches des Vosges sont assez vagues et 

la suite de ce travail contribuera sans doute à jeter du jour sur cette 

question en permettant de les rapprocher de roches dont l’âge est connu par 

leur gisement dans d’autres pays. Si on considère par exemple les porphyres 

des Vosges en particulier, on reconnaît facilement qu’il y en a plusieurs 
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espèces différentes qui percent le terrain de transition et qui le relè- 
vent; les uns peuvent donc lui être contemporains, les autres postérieurs; 

mais quels sont les termes de la série des roches stratifiées entre les- 
quelles ils ont apparu, c’est un problème dont l'étude des Vosges ne me 

semble pas donner toujours la solution : toutefois la nature minéralogique et 
la composition chimique de ces porphyres étant connue et bien définie , il 

sera possible de les retrouver dans d’autres chaînes de montagnes dans 
des relations qui détermineront leur âge. 

Comme plusieurs roches des Vosges ont reçu des divers géologues qui 

se sont occupés de leur étude des noms différents ou même contradic- 
toires, autant que possible je les désignerai par la localité dans laquelle 

elles présentent le type le plus remarquable ; je ferai connaître en regard 

leur synonymie. 
Pour faire l’étude d’une roche, j'en ai recueilli moi-même une série 

d'échantillons qui ont été pris sur divers points de la chaîne des Vosges, 

et je me suis attaché d’abord à l’examen des éypes les mieux définis 

dans lesquels les cristaux étaient nettement séparés et qui ne présentaient 

pas de passages aux roches environnantes; puis j'ai étudié la roche dans 

ses diverses dégradations et enfin lorsqu'elle prenait une texture grenue : 

il est très-avantageux pour ces recherches minéralogiques, ainsi que l’a 

signalé M. Brongniart, d’avoir recours à la calcination, ce qui, en appor- 

tant une différence tranchée dans la couleur des minéraux constituants, 

permet de les reconnaître souvent plus facilement‘. 

Quand les cristaux étaient distincts j'ai séparé successivement ceux des 

minéraux qui entraient dans la composition de la roche en la brisant 

et en faisant avec beaucoup de soin un triage mécanique à la loupe et 

au besoin à l’aide de l’augette, ainsi que je l’ai déjà indiqué précédem- 

ment et d’après la méthode proposée par MM. Cordier et Berthier : lorsque 

la pâte avait une texture cristalline non discernable à la vue, je lai 

examinée aussi sous le microscope afin de reconnaitre le nombre et autant 

que possible la nature des minéraux qui la composaient. 

Après avoir opéré ce triage, chaque substance minérale était décrite 
et étudiée séparément tant sous le rapport de ses propriétés physiques 

que de ses propriétés chimiques : pour cela je déterminais sa densité et 

* Brongniart. Dict, d’h, nat, t, 46. p. 28. 
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ses formes cristallines les plus habituelles dans la roche ; puis j’examinais 

ses propriétés au chalumeau et je terminais l’ensemble de ces recherches 

par son analyse chimique. 

La composition des minéraux isolés était ensuite comparée à celle de 

la pâte de la roche elle-même ou à celle de la roche à l’état de grenu, 

afin de rechercher quelle pouvait être la nature et la proportion des mi- 

néraux qui la composaient; dans certains cas la comparaison de la den- 

sité de la roche avec celle de ses minéraux permettait d'arriver au 

même résultat. 

Telle est la marche qui a été suivie dans l'examen des diverses roches 

des Vosges; pour compléter cette étude, je ferai connaître successive- 

ment, à mesure que l’occasion s’en présentera , les dégradations et les 

passages de ces roches les unes aux autres : je signalerai enfin les di- 

verses localités dans lesquelles elles ont été observées ainsi que les prin- 

cipaux faits relatifs à leur gisement. 

Si les recherches dont je viens de tracer le plan n'avaient qu’un 

intérêt local et servaient seulement de base à une classification des roches 

des Vosges, il n’aurait peut-être pas été bien utile d’y consacrer tout le 

temps et tous les soins que réclament des travaux de ce genre; mais il est 

facile de concevoir que ces recherches ont une plus haute portée, car 

comme les Vosges présentent une très-grande variété de roches non stra- 

üfiées qui ont été rencontrées pour la plus grande partie dans d’autres 

chaînes de montagnes, il deviendra facile de généraliser les résultats qui 

auront été obtenus. 

Du reste, afin d'atteindre ce but, je ferai suivre l'étude de chaque 

roche des Vosges, de l’énumération des principales roches connues qui 

peuvent en être rapprochées, et quand leur identité ne sera pas parfaite 

et ne résultera pas immédiatement du caractère minéralogique , j'aurai au 

besoin recours à l'analyse chimique. 

Les nombreuses collections du jardin du roi renferment des matériaux 

très-riches que j'ai eu souvent l’occasion d'étudier, et je dois à la bien- 

veillance de MM. Cordier et Brongniart , Rivière et Charles d’Orbigny, la 

communication de quelques échantillons qui m'ont permis de généraliser 

ce travail en comparant les résultats obtenus pour les roches des Vosges 

à ceux des roches provenant des localités les plus diverses. 

Je terminerai ce mémoire par un essai de classification et de nomen- 
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clature des roches des Vosges, basé sur l’ensemble de leurs caractères 

et principalement sur le caractère minéralogique et chimique. 

Enfin j'y joindrai par la suite une carte géologique détaillée, faisant 

connaître les relations de position de ces roches dans les principales loca- 

lités où je les aurai étudiées et surtout dans le département de la Haute- 
Saône. 

Porphyre de Belfahy. 

Cette roche qui a la structure porphyrique la mieux caractérisée, a été dé- 

signée par MM. Voltz, Thirria, Cordier et Brongniart, sous le nom d’Ophite’, 

par M. Elie de Beaumont, sous celui de Mélaphyre” et elle appartiendrait 

au porphyre augitique de MM. Léopold de Buch et G. Rose : elle forme 

la plus grande partie de la montagne sur laquelle est bâti le village de 

Belfahy (Voir fig. 1), on la retrouve au Puix, à Giromagny, à Bitschwiller, 

à Horben”, et elle présente un très-grand nombre de variétés sur plusieurs 

points de la chaîne des Vosges : comme ces variétés sont produites tantôt par 

la disparution, tantôt par la prédominance des minéraux qui composent 

la roche, ou même seulement par leurs différentes manières d’être, 1l est 

indispensable de s'occuper d’abord de l'étude de ces minéraux : je com- 

mencerai donc par le feldspath qui est incontestablement et de beaucoup 

celui dont la connaissance est la plus importante. 

Les cristaux de feldspath qui donnent à la roche sa structure porphy- 

rique, sont blancs ou blanc-verdâtres : dans la partie du ballon sur 

laquelle se trouve le village de Belfahy, ils ont une légère teinte verte, 

leurs arêtes sont vives et par leur couleur ils se distinguent nettement 

de la pâte; ils ont généralement 1 cent. à 2 centimètres de longueur, 

et quelques millimètres de largeur; dans plusieurs variétés qu’on trouve 

surtout au Puix, ils sont plus nombreux, mais en même temps ils sont beau— 

coup plus petits (fig. 2). Quant à la pâte de la roche elle a une couleur qui 

varie du vert clair jusqu’au vert foncé et au vert noirâtre; quelquefois elle 

est mêlée de tons violacés et dans quelques cas plus rares elle a une teinte 

! Voltz, géognosie des deux départements du Rhin, page 53. Thirria, statistique de la Haute- 

Saône, page 561. 

2 Explication de la carte géologique de France. 

3 Id., p. 567. 
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violacée umiforme(fig. 3). La séparation du feldspath et de la matière qui 

forme la pâte n’est pas toujours aussi nette qu’à Belfahy et qu’au Puix, alors 

le feldspath prend une teinte verte plus prononcée, qui est due, comme 

l'apprend l'examen sous le microscope, à ce que le minéral qui colore 

la pâte s’est formé aussi en petite quantité dans le feldspath lui-même 

pendant qu'il cristallisait : à la Grève près de Mielin, par exemple, les 

cristaux de feldspath ont une couleur verte aussi foncée que la pâte et 

même on ne peut les distinguer que quand ils ont pris une teinte blan- 

châtre par l'exposition à l'air. 

Il arrive quelquefois qu’on rencontre aux environs de Belfahy et surtout à 

l'état de bloc roulé dans le Rahin, une variété de la roche dans laquelle 

les cristaux de feldspath présentent une couleur rose ou rouge de chair : 

j'avais d’abord pensé que ce dernier feldspath était différent du premier, 

car il a une densité qui est plus faible, mais je ne tardai pas à recon- 

naître qu'il a des formes cristallines identiques et que ce changement de 

couleur est produit simplement par une altération atmosphérique : Cette 

altération due à l’action de l'air et de l’eau, a sans doute pour effet de 

modifier l’état de combinaison de l’oxide de fer qui entre dans le feldspath 

et quelle que soit la manière dont elle s'opère, on peut facilement la consta- 

ter, car en montant du village vers le ballon de Belfahy, j'ai rencontré des 

cristaux de feldspath qui étaient roses dans la partie de la roche exposée 

à l’action de l'air atmosphérique, mais qui avaient conservé la couleur 

blanche verdâtre à l’intérieur de la roche; de plus, on pouvait observer 

dans un même cristal un passage insensible du rose au blanc. Il paraîtrait donc 

d’après cela que l'apparition de la couleur rose est le premier effet de la dé- 

position de ce feldspath et de sa transformation en kaolin; elle indique 

que l’oxide de fer commence à se dégager de la combinaison; lors- 

qu'ensuite il est entrainé ou bien dissous par des acides organiques’, 

le feldspath passe à une couleur blanche un peu mate, il perd de sa 

dureté et il prend une consistance farineuse : pour le porphyre de Belfahy 

dont le feldspath est du Labrador, cette décomposition ne s’exerce presque 

pas sur la pâte, elle est même très-superficielle et elle ne s'opère pas 

dans toute la roche et sur une grande échelle comme cela a lieu pour 
l’orthose de certains granites ainsi que pour la pegmatite. 

1 Bulletin de Ja société géologique, année 1846. Mémoire de M. Daubrée. 
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On a trouvé pour la densité du feldspath extrait de la roche ‘: 
a — Variété d’un blanc de lait légèrement verdâtre et 

compacte. . . . RE 2,135 | 

b — Variété d’un blanc lépréntéft érditre ” tt. | 

ENS AE EN RUE RUSRATOAUCNUUE à 2,706 

c — Variété d’un blanc votre un peu altérée. . . 2,694 

d — Variété altérée rose. . . 2,670 | 

La moyenne entre les densités de a et de b fotielf pour le | 

feldspath du porphyre de Belfahy. . -. 2E OO 

Cette densité est celle du Labrador. 

On voit d’après les variétés c et d, que l’altération due à l’action de | 

l'air et de l’eau a pour effet de diminuer la densité du feldspath, la | 

diminution est d’environ 0,049 dans la variété rose; cependant il est | 

encore à l’état cristallin, mais il se laisse cliver avec plus de facilité. Je | 

n'ai pas pu réunir assez de kaolin provenant de la décomposition de ce À 

feldspath labrador pour en déterminer la densité, mais d’après l’état pul- 

vérulent que prend la matière, la densité doit encore aller en diminuant W 

à mesure que la décomposition s’avance; on a d’ailleurs pour la densité 

du kaolin de l’orthose environ 2,200, et si on supposait que celle du 

kaolin provenant du labrador est la même, on voit qu'on aurait une 

diminution très-notable dans la densité puisqu'elle serait d'environ 0,4. 

La dureté de ce feldspath est un peu inférieure à celle de l'adulaire du 

St.-Gothard et à celle du labrador du Groënland, elle est donc un peu 

plus petite que 6. 

L'examen des cristaux de feldspath du porphyre montre d’abord qu'ils 

ne sont pas orientés suivant une direction déterminée, mais qu'ils sont 

dirigés indifféremment dans tous les sens, comme de plus ils sont beau- 

coup plus longs que larges, dans la cassure d'un échantillon, ils doivent, 

toutes choses égales, présenter le plus généralement une forme allongée, 

ce qui contribue surtout à donner à la roche une structure porphyrique bien. | 

caractérisée : on reconnaît aussi que les cristaux isolés dans la pâte ne sont 

pas simples mais qu’ils sont formés par les macles et par le groupement d’un 

assez grand nombre de cristaux. Il est facile de constater sur les fragments 

! Pour la détermination de ces densités, ainsi que pour celle d’un grand nombre d’autres 

roches, j'ai été aidé avec beaucoup de zèle par M. Paufert, garde-mines à Vesoul, 
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isolés du feldspath qu'il appartient au système triklinoëdrique *; on a un cli- 

vage facile suivant la face o P et un autre assez facile suivant œ Po : c’est 

suivant cette dernière face que les cristaux sont allongés, en outre on peut 

observer parallèlement à son intersection avec oP, une série de stries parallèles 

très-fines, qui sont quelquefois très-rapprochées et ne peuvent être bien 

distinguées qu’à la loupe; elles indiquent une macle formée comme celle 

de l'albite, l'axe de rotation est la ligne menée dans le plan de la base, 

normalement à la petite diagonale ; la face d'assemblage est la base elle- 

même. Des mesures faites avec le goniomètre d'application ont donné à 

peu près 0 P. P œ = 85°30, ce qui est l’angle du labrador, l'angle 

rentrant produit par la macle est donc environ de 171°. 

* Suivant © P æ on ne voit pas le chatoiement qui s’observe généralement 

dans les cristaux de labrador. 

Il est très-rare de trouver des cristaux simples, ils sont ordinairement 

formés de la réunion d'une série de cristaux maclés et réunis en groupes : 

Ces groupes offrent le plus souvent la disposition de bandes parallèles ou 

bien ils divergent d’un centre dans toutes les directions ; plus rarement 

enfin ils s’entrecroisent d’une manière capricieuse et qui n’est soumise à 

aucune loi *. 

Du reste les cristaux qui forment ces groupes sont généralement 

sans modifications et affectent toujours la forme parallélipipédique 

0 P.æ Pœ : © Po : Il en résulte que dans la cassure toutes les figures que 

présentent les cristaux sont les sections de parallélipipèdes par des plans 

et s’obtiennent en disposant des parallélogrammes de diverses manières. 

Au chalumeau :l fond quoiqu’assez difficilement en un verre blanc rteote 

translucide et un peu bulleux; la variété rose redevient d’abord blanche, 

puis elle fond comme la première : la variété d’un blanc verdâtre prend 

avant de se fondre une légère teinte jaune. Il est plus facilement fusible 
que le Labrador chatoyant et type de Finlande ou du Groënland. 

Dans le tube fermé il donne de l’eau. 

Avec le borax il se dissout aisément et la perle est parfaitement trans- 

parente. 

1 Pour l'étude cristollographique des minéraux, j'ai le plus souvent employé les notations et 

Ja méthode de M. le professeur Naumann, de Leipsick. 

? (Voir les planches). 
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Avec le sel de Phosphore on a une perle jaune à chaud, incolore 

par refroidissement dans laquelle nagent des squelettes de silice. 

Avec le carbonate de soude la dissolution n’est pas complète; des 

squelettes gonflés restent dans la perle : sur la feuille de platine une 
coloration verte indique la présence d’un peu de manganèse. 

Le Nitrate de Cobalt ne donne rien. 

Le feldspath s'attaque même à froid par l'acide hydrochlorique très- 

concentré lorsqu'il a été préalablement réduit en poudre très- fine par 

la porphyrisation ; la silice reste alors à l’état grenu, mais elle se gonfle 

un peu : cela peut fournir, comme on l'indique dans les traités de mi- 

néralogie, un moyen de distinguer le labrador des autres feldspaths qui 

ne sont pas attaquables, car bien que l’alumine reste pour la plus grande 

partie dans le résidu on dissout assez facilement les autres bases, et après 

l’évaporation à sec il y a plus du tiers de la matière dans la liqueur 

hydrochlorique; toutefois j'ai essayé à plusieurs reprises de faire l'attaque 

complète du minéral, sans pouvoir y parvenir : elle aurait lieu par l’acide 

sulfurique, mais pour l'analyse quantitative, il m’a semblé préférable et moins 

long d’avoir recours au Carbonate de soude et à l’acide fluorhydrique. 

La marche suivie dans ces opérations a été celle qui est générale- 

ment indiquée dans les traités d'analyse chimique les plus récents et sur- 

tout dans celui de M. H. Rose : j'ai opéré sur 1°,2 et je me suis con- 

formé à toutes les précautions et vérifications prescrites; j'ai recherché 

avec soin les alcalis qui ont été dosés à l’état de sulfate de carbonate 

et de chlorure. Sans entrer communément dans le détail des opérations, 

ce qui pourrait nuire aux études minéralogiques et géologiques que je 

me suis proposées dans ce mémoire, je vais faire connaître de suite les 

résultats obtenus et dorénavant je procéderai toujours ainsi, à moins de 

circonstances particulières. 



CT tee 
FE RE CSC g. 212 hs 
4,2-c,NA 1,2-cN4a 2.Fl.h. Moyenne Oxigène Rapports 

Silice 52,79 52,99 » 32,89 27,480 6 
l 27,14 27,5 2,801 Alumine » 1,14 97,64 ,89 12, 13,182 3 

Peroxide de fer » LRO, UE 2 

Oxide manganeux  » 0,30 » 0,30 0,067 

Chaux NEIL 677 LS 89 MES 
Magnésie trace » » » » 

4,525. 1 
Soude » » 0.0 DEEE 5 ES 

Potasse » » 4,58 4,58 0,776 

Eau » 2,28 » 2,28 |. 2,027 

99,86 

Dans les premières analyses que j'ai faites de ce feldspath, j'ai toujours 

obtenu une perte de plusieurs centièmes de laquelle il m'était impossible 

de me rendre compte ; j'eus alors l’idée de le calciner et je reconnus avec 

étonnement qu’il contenait une quantité d’eau très-notable : 

Pour la variété c j'ai trouvé — Eau = 2,550. 

Id. d » » 2,417. 

et en général, j'ai toujours obtenu à très-peu près le nombre 2,28 ‘, de 

l'analyse. Des essais analogues faits sur des feldspaths labradors appartenant 

à des roches de la même famille, m'ont montré que la quantité d’eau est d’au- 

tant plus grande que le feldspath à une teinte plus verdâtre et un aspect 

plus cireux; elle diminue au contraire ou elle devient nulle quand sa teinte 

tire sur le gris. Comment une quantité d’eau aussi notable peut-elle se 

trouver dans le minéral constituant d’une roche que d’après tous ses ca- 

ractères on a toujours regardée comme étant d’origine ignée* ? A cet égard, 

un vaste champ reste ouvert aux hypothèses, mais dans cette circonstance 

comme dans toute autre je m'abstiendrai autant que possible d’en proposer 

aucune, car l’étude des roches est généralement trop peu avancée pour 

qu’il soit possible d'appuyer des hypothèses sur des bases solides. 

J'observerai du reste que cette eau n’est pas de l’eau hygrométrique, 

car le feldspath avait d’abord été desséché à une douce température, et 

1 Jai constaté par des essais très-nombreux et très-variés que ce ne sont pas seulement les 

mélaphyres qui contiennent de l’eau, mais que c’est une propriété à peu près générale des por- 

phyres qui s'étend même aux porphyres granitoïdes; on ne pourrait citer qu’un petit nombre 

de porphyres faisant exception. 
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j'ai constaté qu’étant mis dans l’eau après calcination il ne reprenait pas 

l’eau qu'il avait perdue. De plus, comme j'ai opéré sur des cristaux 

qui étaient aussi purs et aussi nets que possible, on ne saurait admettre 

que l’eau provient du mélange d’un silicate hydraté, d’une zéolithe par 

exemple, qui aurait pénétré les pores du feldspath : par conséquent quoique 

d’après les idées généralement reçues cela paraisse paradoxal au premier 

abord , cette eau entre dans la composition du feldspath et c’est bien de l’eau 

de combinaison. 

Au surplus, l'exactitude des considérations qui précèdent est démontrée 

a posteriori par la composition même du minéral; car en ne tenant pas 

compte de la quantité d’eau, on trouve toujours pour l’oxigène de À un 

nombre trop petit, et il est impossible d’arriver à la formule du labrador. 

Bien que les idées de M. Scherrer sur l’isomorphisme polymère aient be- 

soin avant d'être adoptées d’une manière définitive de la sanction de 

faits nombreux, et que plusieurs chimistes ne les aient pas acceptées d’une 

manière complète, il résulte cependant de l'étude d’un grand nombre de 

minéraux, que l’eau peut être considérée comme jouant le rôle de base 

dans ce feldspath : de plus admettons aussi avec M. Scherrer que 3 atomes 

d’eau peuvent remplacer 1 atome de chaux dans des composés isomorphes ; 

comme il est établi par les analyses antérieures de feldspath que la somme 

des quantités d’oxigène des bases à 1 atome , bien qu’elles ne soient pas iso 

morphes, est à l’oxigène de l’alumine dans le rapport de 1 à 3, il devra en 

être de même encore, quand , dans l’analyse précédente, on aura remplacé 

l'eau par son équivalent en chaux; et c’est précisément ce que démontre le 

tableau ci-dessus. 

IL faut observer cependant, qu'il est nécessaire aussi d'admettre que le 

fer est à l’état de peroxide; or, cela paraît bien avoir lieu dans les feldspaths 

roses ou d’un rouge plus ou moins vif, mais la couleur verdâtre du feldspath 

de Belfahy porte naturellement à croire qu’une portion de fer au moins, 

sinon la totalité, est à l’état de protoxide : des études plus complètes sur 

l’isomorphisme polymère apprendront sans doute par la suite si cette con- 

jJecture est fondée. 

Quoi qu’il en soit, les considérations qui précèdent conduisent pour les 
rapports d’oxigènes aux nombres : 1 : 5 : 6 et par conséquent le feldspath 

analysé est du labrador : IL faut observer toutefois que ce labrador constitue 

une variété bien distincte de cette espèce minérale; d’abord sa densité, 
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lorsqu'il n’est pas altéré est un peu plus grande; il n ’est pas chatoyant 
suivant la face 0 P œ ; de plus il renferme 2,28 ‘h d’eau jouant le rôle 

de base moitié moins de chaux, une proportion très-notable de potasse, 

et presqu’autant d’alcali que l’albite ou que l’oligoclase. 

Quoiqu'il soit absolument sans objet de donner un nom particulier à ce 

labrador , il importe cependant de bien remarquer qu’il diffère notablement 

de tous les labradors types examinés jusqu’à présent", ainsi que de celui des 

laves modernes , analysé par M. Abich; il y a donc différence dans les pro- 

priétés physiques et chimiques et en même temps différence d'âge et de 

gisement géologique. 

D’après la formule proposée par M. Berzélius pour le labrador , R est 

formé de 1 at. de soude et de 3 at. de chaux ; ce qui donne : 

(na st + Ai si) + 3 (ca sr + Ai si). 

Pour le labrador de Belfahy, les résultats ne sont pas très-éloignés de 
2. 

R=( Ca, “na, K, H), en sorte qu’on peut admettre qu'il y a environ 2 atomes de 

chaux , 2 at. de soude, 1 at. de potasse et 3 at. d’eau ; cela conduit alors à 

une formule assez compliquée, mais qu’on peut cependant grouper d’une 

manière simple comme il suit : 
on 

Si on fait le calcul de la formule, on trouve : 

Atomes. Poids atomiques. 

MGR. « e CREER DAT AN ND 52, 88 
Alumine (el de (LL ORE ANTSN ESNENN 29, 40 

CRUx . . | .. Det Te 440 07. nn 4, 67 
ÉOINe . - , . 2 Re 200 00. 2 5,97 

Potasse. : . . . dense DOUTE 4, 50 

M. . Eté GA 2 A SL 2, 58 

100, 00. 
Comme on n’a pas tenu compte du fer et du manganèse, on voit que la 

1 Voir Rammelshberg, Handworterbuch, etc, 
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formule proposée s'accorde aussi bien que possible avec les résultats de 

l'analyse. 

Dans l'explication de la carte géologique de France, * M. Elie de Beau- 

mont avait indiqué que ce feldspath était du labrador , en faisant observer, 

toutefois, que M. Daubrée le considérait comme de l’oligoclase : au premier 

abord , cela paraît vraisemblable ; car , par ses propriétés physiques, il 

‘a de la ressemblance avec ce dernier feldspath ; il est, en effet, presque 

toujours compact, non transparent et quelquefois un peu laiteux ; en outre, 

ses cristaux présentent des stries dues à une mâcle qui s’est formée suivant 

la même loi que celle de l’oligoclase, c’est-à-dire par une rotation de 180°, 

s’opérant autour de la normale , à la petite diagonale menée dans le plan de 

la base : comme les cristaux ne sont pas assez nets pour qu'il soit possible de 

mesurer avec quelque précision l’angle de la mâcle au goniomètre, l'analyse 

chimique seule pouvait faire connaître , d’une manière certaine, si ce 

feldspath était du labrador ou de l’oligoclase. 
Après le feldspath labrador, le minéral qu’on rencontre le plus ordinaire- 

ment dans le porphyre de Belfahy, est le pyroxène , dont la présence a été 

signalée depuis longtemps par MM. Voltz et Thirria. Il est rare de trouver 

des cristaux ayant quelques millimètres de dimension; mais à la loupe, on 

peut assez fréquemment discerner le Pyroxène sous la forme de petites 

agrégations d’un vert foncé, ressemblant à de la coccolite et qui présentent 

quelquefois des cristaux mal définis : tantôt il semble se fondre dans la 

pâte, tantôt au contraire il forme de petites globules à peu près sphériques 

qui s’en séparent d’une manière très-nette par une surface lisse. et qui 

donnent à la roche l’aspect d’une variolite à petit grain. 

Ce pyroxène est généralement d'un vert très-foncé et tirant sur le noir. 

J'ai extrait de petits cristaux d’un échantillon à pâte vert-clair dont le 

feldspath , quoique cristallisé , avait même couleur que la pâte et qui pro- 

venait de l’ancienne galerie de mine dite la Ste.-Barbe , à la Planche-des- 

belles-Filles : j'ai trouvé pour leur densité. . . . . . . 3,273. 

Les cristaux de pyroxène offrent, en général , dans la cassure de la roche, 

des parallélogrammes ou des rectangles indiquant que le minéral est cristal- 

lisé dans les formes limitées par les prismes ainsi que par les pinakoïdes; 

souvent cependant on peut observer des deux côtés du prisme un biseau 

! Explication de la carte géologique de France, Vosges: 
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produit par la combinaison de la demi-pyramide primitive, avec les formes 

précédentes : dans la cassure cela donne un hexagone allongé. 

Sur plusieurs cristaux verts-noirâtres et surtout sur ceux qui sont d’un 

vert plus clair, j'ai observé la forme qui, d’après le système de cristallo- 

graphie de M. Naumann , est représentée par : oo P. œ P .(P ). P. 

C'est la forme habituelle de laugite des volcans. 

Outre le pyroxène , on rencontre encore dans le porphyre de Belfahy, 

quelques minéraux accidentels et qui sont beaucoup plus rares. 

Ainsi on y trouve de la pyrite de fer d’un jaune pâle, disséminée en pyritede 

très-petite quantité, et souvent elle n’est visible qu'à la loupe. Jen ai” 

observé plusieurs petits cristaux de forme cubique et qui présentent des 

stries sur leurs faces; ces stries qui ont des directions perpendiculaires 

sur deux faces contigués , sont celles que M. Delafosse considère comme 

Vindication de dissemblances entre des parties du cristal géométriquement 

égales et comme pouvant servir à expliquer son hemièdrie. 

La pyrite de fer est disséminée dans toute la masse du porphyre ; mais il 

n’en est pas de même des autres minéraux desquels il nous reste à parler, qui 

. sont : l’épidote, le quartz, la chaux carbonatée et un minéral qui paraît se 

rapporter à une chlorite ferrugineuse. 

Remarquons d’abord qu’ils ne se rencontrent le plus ordinairement que 

dans les parties de la roche , dans lesquelles le feldspath ne forme pas des 

eristaux nettement séparés et qui n’ont pas une structure porphyrique bien 

caractérisée. 

L'épidote est d’un beau vert pistache clair ; elle est radiée et cristallisée , gpiaote. 
mais le plus souvent ses cristaux sont microscopiques ; j'en ai observé 

présentant la forme de prismes à 4 faces allongés, qui sont formés par 

des faces parallèles à la diagonale perpendiculaire combinée avec des poin- 

tements latéraux à 4 faces; ces cristaux sont implantés par une des extrémités 

de la diagonale perpendiculaire. Au mont Menars, entre Plancher-les-Mines 

et Auxelles-Haut, on trouve un porphyre vert noirâtre, avec quelques lamelles 

de labrador, paraissant n’être qu’une dégradation du porphyre de Belfahy et 

qui est à la limite de ce porphyre et du terrain de transition, du côté de 

Plancher-Bas ; l’épidote y forme des filons avec du quartz, qui occupe ordi- 

nairement la partie centrale du filon , et les bandes de quartz sont parallèles 

aux bandes d’épidote ; dans quelques parties , les filons d’épidote et de 

quartz se ramifient dans toutes les directions et se multiplient tellement, que 
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la roche en est complétement imprégnée ; sa pâte est plus dure et elle 

prend à peu près la couleur vert pistache de l’épidote ; on y remarque , en 

outre , de petits points sphériques vert-noirâtres qui la font ressembler 

à une variolie; une variolite du même genre, et qui m'a paru être 

formée de quartz blanc, entouré d’une couronne concentrique d’épidote 

vert pistache se fondant insensiblement dans la pâte, se trouve à l’ouest 

de la vallée qui conduit , de la scierie St.-Antoime , au Plain-des-Bœufs. 

Enfin M. Thirria a désigné sous le nom de variolite euritique , une roche 

qu'on rencontre à la Chapelotte, près de la Ferrière, sur la route de Fau- 

cogney à Coravillers; sa masse est imprégnée d’épidote qui lui donne une 

couleur vert pistache, en même temps elle présente des noyaux qui sont le 

plus ordinairement formés de quartz et d’une substance verte particulière 

qui sera étudiée plus loin, en sorte que sa couleur en tranchant sur le vert 

clair de l’épidotce lui donne l’aspect d’une variolite; ces trois roches sont 

semblables et on peut les considérer comme une dégradation du porphyre 

qui nous occupe, dégradation qui se présente à la limite de la formation ; 

car au Mont-Ménars et au Plain-les-Bœufs elle est près du terrain de 

transition , et à la Chapelotte elle s’est produite près du contact du porphyre 

avec des roches granitoïdes. 

L’épidote parait du reste s'être formée surtout à la limite du porphyre 

de Belfahy ; car on la trouve encore près de la Grève et de Mielin, à 

la séparation d’un autre porphyre très-développé , aux environs de Ser- 

vance; ici, elle ne forme plus des filons ou des stockwerk qui ont pénétré 

la roche, elle présente des cristaux radiés, bacillaires, dans l’intérieur 

d’Amygdaloïdes contenant du quartz, de la chaux carbonatée et quelque- 

fois le minéral particulier que je viens de mentionner; ces quatre substances 

ne sont pas disposées au hasard dans les Amygdaloïdes , mais elles pré- 

sentent loujours des couches concentriques, dont nous étudierons plus 

loin la disposition. 

Le Quartz se trouve en noyaux de forme plus ou moins sphériques , 

dans ces Amygdaloïdes du porphyre de Belfahy ; il est blanc, parfai- 
tement transparent et on n’y observe pas de couches concentriques de 

diverses couleurs , comme dans le quartz agathe des porphyres d’Ober- 

1 Statistique de la Haute-Saône, page 384. 
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stein et de quelques autres localités ; c’est du quartz hyalin pur, car je 

me suis assuré qu'il n’éprouve aucune perte par calcination : quand il est 

cristallisé, il est implanté par une de ses extrémités perpendiculairement à 

la surface de la géode. Les Amygdaloïdes sont souvent formées seulement 

de quartz, quelquefois aussi , on y trouve du quartz et de l’épidote , mais 

le plus ordinairement l’épidote ne se rencontre pas sans quartz : quel- 

quefois elles sont microscopiques et elles forment de très-petites véinules de 

quartz répandues dans la pâte ou elles ne deviennent visibles qu'après 

calcimation. 

La chaux carbonatée est blanche, à l’état spathique , et elle ne pré- er 

sente pas de cristaux définis ; cela tient d’abord à ce qu’elle remplit les 

Amygdaloïdes d’une manière complète : à Giromagny dans des Amygda- 

loïdes de plusieurs centimètres de longueur, je l’ai rencontrée à l’état 

saccharoïde et ayant une couleur bleuâtre, elle contient alors un peu de 

carbonate de fer, car elle se colore en jaune par laltération de l'air, mais 

elle ne renferme pas de carbonate de magnésie. Près de Faucogney, sur la 

route de Coravillers et à Belonchamp, on trouve une assez grande quantité 

de carbonate de chaux, répandue dans un porphyre qui est une variété 

de celui de Belfahy. 

Les cavités qui contiennent la chaux carbonatée sont plus grandes , et 

ne sont pas, à peu près, sphériques ou ellipsoïdales, comme quand il y a du 

quartz et de l’épidote ; elles sont, au contraire , angulaires , allongées, 

généralement très-irrégulières et elles peuvent avoir plusieurs décimètres 

dans leur plus grande dimension. Relativement au carbonate de chaux , on 

peut faire à peu près la même remarque que pour le quartz et l’épidote : c’est 

qu'il ne paraît, en général, se trouver avec abondance, que dans les variétés 

du porphyre qui ne contiennent pas de cristaux de feldspath nettement 

séparés de la pâte, et qu’il semble être souvent à la limite de la formation. 

Quand le carbonate de chaux a été dissous par l’action des eaux plu- 

viales, on a la variété de la roche qui est celluleuse et qu'on désigne quel- 

quefois sous le nom de Spilite. 

La chaux carbonatée , qui se trouve dans les cellules du porphyre , est 

le plus souvent accompagnée par une substance verte, fibreuse, que je 

vais décrire avec détail. 

Plusieurs excursions géologiques m'ont permis de l’observer avec M. Pi- 

dancet, dans un grand nombre de localités, parmi lesquelles je citerai surtout 
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Belfahy, Mielin, Faucogney, Auxelles-Haut le Puix et les environs de Giro- 

magny. Elle n'avait pas échappé aux études si scrupuleuses de M. Voltz, 

et dans sa description minéralogique et géologique de l'Alsace, il la désigne 

dubitativement sous le nom de Picrolite ; mais il est facile de reconnaitre, 

par un examen altentif ou par des essais, que ce n’est pas de la picro- 

lite, car elle n’a avec elle qu'une ressemblance éloignée dans sa structure 

et dans son mode de gisement , tandis que sa composition chimique est 

différente. | 

Le minéral duquel nous nous occupons en ce moment , tapisse les 

cavités cellulaires qui se trouvent dans la masse du Porphyre ; il se 

rencontre dans presque toutes , mais ordinairement en très-petite quan- 

lité; il est formé de fibres contiguës, radiées, recouvrant comme un enduit 

l’intérieur des cavités et disposées en éventail suivant les rayons de demi- 

sphères juxtaposées dont les centres sont sur la surface de contact; ces fibres 

sont souvent recouvertes par de la chaux carbonatée blanche cristallisée ; 

quelquefois aussi elles sont entourées de noyaux concentriques de quartz ; 

mais , quoi qu'il en soit , le minéral forme une bande fibreuse, de largeur 

uniforme, de couleur verte plus ou moins foncée qui, par toutes ses pro- 

priétés et par son aspect, se distingue bien nettement de la masse du 

porphyre , ainsi que des autres minéraux qui peuvent l’accompagner. 

La densité du minéral est à peu près de 2, 89. 

Cette densité est élevée surtout pour un hydrosilicate , mais cela doit 

être attribué à la grande teneur en fer. 

La couleur du minéral est tantôt le vert, tantôt le noir verdâtre ; les 

variétés qui ont la teinte la plus foncée paraissent contenir une plus grande 

proportion de fer, et en tout cas, elles se décomposent plus facilement 

par l’action de l'air et elles se recouvrent d’un enduit couleur de rouille, 

ou brunâtre comme l’oxide de manganèse. 

La dureté du minéral est très-faible, elle est comprise entre 2 et 2, 5; 

aussi est-il rayé avec la plus grande facilité avec l'ongle. 

Sa poussière est d’un vert clair, tirant un peu sur le gris , comme 

celle de la sismondine ; il se laisse écraser avec beaucoup de facilité, 
mais en même temps il s’agglutine sous le pilon comme les minéraux à 
base de magnésie, en sorte qu’il est difficile de le réduire en poudre fine, 

Dans le tube fermé , il donne de l’eau et il prend une couleur vert 

sombre, ou brun tombac à reflets métalliques. 
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Au chalumeau , il fond, mais très-difficilement , et seulement sur les 

bords ; on à une scorie noire magnétique dont la dureté est égale à celle du 
feldspath. 

Avec le borax la dissolution est complète et on a une perle transparente 

colorée par le fer. À 

Avec le phosphate de soude il en est de même, la perle jaune à chaud est 

incolore à froid. 

Avec le carbonate de soude on a une perle dans laquelle tournoient des 

squelettes gonflés ; cette perle est opaque et jaune verdâtre à froid. — Sur 

la feuille de platine ou à la réaction du manganèse. 

IL s'attaque avec la plus grande facilité par les acides soit avant , soit 

après calcination ; la silice séparée par cette attaque n’est pas grenue, 

elle se gonfle, mais elle ne fait pas gelée, comme cela a lieu pour les 
zéolithes. 

Les essais par voie humide apprennent qu’il n’y a pas d’autres sub- 

stances que celles qui viennent d’être indiquées , si ce n’est un peu de 

chaux : j'ai trouvé aussi quelquelois une trace d’alcali, provenant pro- 

bablement d’une petite quantité de porphyre mélangé, dont le feldspath 

avait été attaqué. 

La matière dont j'ai fait l’analyse , a été extraite de plusieurs cellules , 

d'un morceau de porphyre que j'avais pris en place dans un endroit 

qu'on nomme la Grève et qui est situé près de Mielin, sur la route entre 

Servance et Mielin : par le triage, je lai débarrassée , aussi bien que pos- 

sible , du quartz, ainsi que des fragments de porphyre qui l’accompa- 

onaient ; puis j'ai enlevé la chaux carbonatée , en la traitant par de 

l'acide acétique très-faible ; j’ai reconnu que l'acide nitrique ne devait pas 

être employé à cet usage, ni même l'acide acétique concentré, car ils 

attaquent légèrement la substance ; ensuite le résidu a été lavé, et desséché 

à une douce chaleur. 

Pour faire l'analyse quantitative j'ai attaqué 15, 2 du minéral par l'acide 

hydrochlorique ; après avoir évaporé à sec pour séparer la silice, la magné- 

sie a été dosée à l’état de sulfate en employant le procédé de Fuchs, et 

en précipitant le peroxide de fer et l’alumine par le carbonate de baryte : 

j'ai déterminé le poids de l’alumine et du fer, puis j’ai dosé directement 

le fer en dissolvant à plusieurs reprises l'alumine dans de la potasse li- 

quide qui était évaporée à sec dans une capsule de platine, 
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En retranchant de la silice la portion insoluble dans la potasse qui pro- 
venait d’une petite quantité de la roche ayant échappé au triage, j'ai 
trouvé dans deux analyses : 

do 20 Moyenne.  Oxigène. 

SIC. eue le SR 30,537 31,40 31,07 16,136 
ADMIN. 7. 0 0e EURE 16,08 14,89, 15,47 7,224 
Péroude deffer- ee 22,42 22,00 22,21 6,897 
Protoxide de manganèse. , traces » » » 
Chéuxe Eee . 206 066 0 HE 
MaSnésle. .. . A NN. 18,98 dif. 19,29 19,14 7,408 
Eau... ls 06 A 

100,00 99,80 100,67 

Les nombres trouvés pour la silice, l’alumine et l’eau semblent mdiquer 
que le minéral est une chlorite, mais elle serait alors beaucoup plus pauvre 
-en magnésie que toutes celles analysées jusqu’à présent et au contraire 
beaucoup plus riche en fer. Ainsi que cela avait été annoncé par M. de 
Marignac pour la chlorite qu'il a examinée, j'ai constaté que le minéral 
contient du péroxide et du protoxide de fer, j'ai même fait des essais 
au moyen du double d’or et de soude ayant pour but de déterminer la 
proportion de ce dernier; j'ai trouvé dans deux expériences sur 152, 

fe —4,67— 3,18 — En moyenne 4,07—Oxigène 0,950 

donc Fe 47,54 5,382. 

Il faut reconnaitre toutefois que la facilité avec laquelle le chlorure d’or 
se décompose, et que le temps nécessaire pour l'attaque complète du 
silicate, sont des obstacles qui s'opposent à ce qu’on soit bien sûr de 
ce résultat. 

IL est difficile de trouver une formule bien simple qui représente la 
composition de la substance, peut-être conviendrait-il d'adopter celle qui 
a été proposée pour la chlorite par M. Rammelsberg. 

Quoi qu'il en soit d’après l’ensemble des propriétés physiques et chimiques 
il me semble qu’on peut regarder le minéral comme une chlorite à base de 
fer, aussi le désignerai - je par la suite sous le nom de chlorite ferrugineuse. 
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La chlorite ferrugineuse se montre encore absolument avec les mêmes ain 

caractères dans le porphyre vert antique, dans les porphyres pyroxéniques neuse 

du Tyrol et de l’Oural et en général dans tous les mélaphyres; enfin dans 

les cellules de toutes les roches de trapp et de porphyre, on observe aussi 

des terres vertes qui paraissent n'être que des variétés du même minéral *, 

La chlorite ferrugineuse a du reste un mode de gisement particulier 

qu'il est nécessaire d'étudier avec quelques détails. 

Elle n’est jamais engagée dans la roche de porphyre ou mêlée aux 

cristaux de feldspath, elle se trouve seulement dans des amygdaloïdes. 

Elle a toujours une structure grenue, mais cependant radiée et fibreuse, 

et ses fibres sont perpendiculaires à la surface sur laquelle elles reposent ; 

elle remplit tantôt partiellement et tantôt complétement, les cavités cellu- 

leuses qui la renferment : la grosseur et la forme de ces cavités sont ex- 

cessivement variables : le plus ordinairement, cependant, elles sont allongées 

et à peu près elliptiques; souvent on ne les aperçoit qu'avec le secours de 

la loupe, et on peut reconnaitre, alors, que le porphyre en est complétement 

criblé; le plus généralement, cependant, elles ont quelques millimètres, 

et je n’en ai pas observé dans les Vosges dont la grandeur fût supérieure 

à un décimètre. 

Elles ne sont pas toujours isolées, mais elles communiquent, quelque- 

fois, entre elles par de petits canaux dans lesquels se trouve également 

de la chlorite ferrugineuse; c’est ce que j'ai observé au Puix, près de 

Giromagny. 

Le plus ordinairement la chlorite ferrugineuse n’est pas seule dans les 

cavités; elle est accompagnée de chaux carbonatée blanche, formant des 

TP cristallines dans l’intérieur desquelles elle s’engage : ainsi, on ob- 

serve une couche plus ou moins épaisse de chlorite, dont l'épaisseur peut 

même, quelquefois, devenir microscopique, et dans l’intérieur de l’amygda- 

loïde se trouve la chaux carbonatée. ( V. fig. 5, pl. L.), cette structure des 

amygdaloïdes est la plus générale ; cependant on observe, quelquefois, une 

structure inverse de celle-là, et la chlorite peut se trouver au centre d’une 

amygdaloide calcaire. 

Le quartz, l’épidote tapissent également les cavités des amygdaloïdes ; et 

1 Voir la notice spéciale de sur ce minéral, par M. Delesse, dans les Annales des Mines 

de 1847. 
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il importe d'examiner qu’elle est la disposition et l’ordre de succession 

que présentent entre eux ces divers minéraux. 

Le quartz est blanc, transparent, quelquefois un peu laiteux; on trouve 

des amygdaloïdes formées seulement par la ehlorite et par le quartz : le 

plus ordinairement le quartz est intérieur et il est entouré par la chlo- 

rite, quelquefois cependant j'ai observé une disposition inverse : de plus il 

y à une bande q d’un blanc laïteux, à limites mal définies qui enveloppe 

concentriquement la chlorite et. la chaux carbonatée ; d’après la dureté, 

ji m'a paru que c'était du quartz impur ou peut-être même du feldspath. 

À la Grève, près de Mielin, on rencontre de très - belles amygdaloïdes 

dont quelques-unes ont jusqu’à un décimètre de longueur, elles sont prin- 

cipalement formées de quartz hyalin , et elles présentent souvent des cris- 

taux d’épidote dans leur intérieur ; quelquefois même on observe du carbo— 

nate de chaux spathique, comme dans les amygdaloïdes que je viens de décrire 

et on a la disposition suivante (V. fig. 6, pl. I.) : au centre le calcaire 

spathique €, puis les cristaux d’épidote vert pistache e qui sont radiés et 

orientés de diverses manières ; ils sont entourés par une bande concentrique 

q de quartz hyalin blanc transparent, dont les cristaux s'engagent entre 

ceux de l’épidote, puis il y a un filet très-mince de chlorite ferrugineuse f 

autour duquel se trouve une petite bande q' d’un blanc laiteux qui parait 

passer déjà au feldspath composant la masse du porphyre. Il semble dans 

certains cas rares que la disposition de l’épidote et de la chaux carbonatée 

est inverse, c’est-à-dire que l’épidote est entourée par la chaux carbonatée ; 

cependant cela m'a paru tenir à ce que des cristaux d’épidote traversaient 

l'amygdaloïde et pénétraient jusqu'au centre. 

Quelquelois on trouve des amygdaloïdes formées de cristaux d’épidote 

seulement, mais dans le plus grand nombre de cas l’épidote est dans les 

amygdaloïdes riches en quartz, tandis que la chlorite tapisse celles dans 

lesquelles il y a de la chaux carbonatée. 

D’après la description qui vient d’être donnée du gisement de la chlo- 

rite ferrugineuse et des minéraux qui l’accompagnent, il peut paraître bizarre 

de rencontrer un hydrosilicate dans l’intérieur de roches d’origine ignée; 

et on est alors naturellement conduit à le rapprocher des zéolithes qui se 

trouvent dans les roches basaltiques et aussi dans divers porphyres. Je ferai 

remarquer cependant que tandis que les zéolithes ont pour caractère de 

ne pas contenir de fer ou seulement une très- petite quantité, la chlorite 

| 
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ferrugineuse en renferme au contraire beaucoup; en sorte qu'on pourrait 

dire que c’est une zéolithe à base de fer, et dans une classification raison- 

née des minéraux, elle devrait nécessairement prendre rang à la suite de 

cette espèce minérale. 

Du reste c’est seulement en partant de l'étude qui vient d’être faite du 

sisement de la chlorite ferrugineuse et des divers minéraux qui laccom- 

pagnent, qu'ikest possible d'expliquer par une théorie son mode de forma- 

tion, ainsi que celui des zéolithes, et c’est aussi ce que je me propose de 

développer par la suite. 

La couleur de la pâte du porphyre de Belfahy est le plus ordinairement un Pâte. 

xert assez foncé; elle varie du noir nuancé de vert au vert très-clair et au 

gris; dans quelques cas rares elle a une teinte violacée, c’est ce qu'on peut 

observer au Puix, sur des échantillons qui renferment de petits cristaux de 

feldspath nombreux et bien formés qui sont quelquefois d’un beau vert 

tendre. ( Voir fig. 2, pl. 1). La couleur grise ou gris verdâtre s’observe 

surtout dans les environs de Giromagny, mais alors la roche se présente 

souvent à l’état de spilite, elle renferme des amygdaloïdes contenant sur- 

tout de la chlorite et de la chaux carbonatée et on n’y observe plus de 

cristaux nettement formés de feldspath; elle parait être une dégradation 

du porphyre type de Belfahy. 

La couleur de la poussière de la pâte est généralement le gris clair. 

La structure est cristalline, mais les cristaux sont trop petits pour qu’il 

soit possible de les distinguer à l'œil nu. 

\ 

Dans plusieurs expériences j'ai trouvé pour la densité : Densité. 

a pâte noire avec une nuance violacée du village de Belfahy, 2,803. 

b pâte vert foncé tirant un peu sur le noir, du ballon de Belfahy, 2,778. 

Did. id. Te M pl. 2,770: 

d id. vert clair, de la Planche-des-Belles-Filles, près la Ste.-Barbe, 

DE DR D CN AR OR UE UE Di 2 167: 

On peut remarquer que la densité offre des différences très-faibles et 

qui sont seulement de quelques unités dans le chiffre des centièmes, ce- 

pendant j'ai opéré sur des échantillons qui représentent à peu près les 

limites extrêmes de la pâte du porphyre. 

Que la roche soit compacte ou caverneuse et amygdaloïde, elle attire 

d’une manière très-sensible, l'aiguille aimantée, et l’action qu’elle exerce 
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est d'autant plus forte qu’elle à une couleur noire plus foncée : elle l’at- 
tire encore quand elle a une couleur verte violâtre, mais cela cesse d’avoir 
lieu quand elle est gris clair ou violet rougeûtre : il en est de même lorsque 
la roche renferme une grande quantité d’épidote comme la variolite vert 
pistache de La Ferrière près Faucogney; mais dans ces divers cas elle 
n'est plus qu'une dégradation du porphyre. 

De même que le feldspath qui y forme des cristaux isolés, la pâte 
contient de l’eau de combinaison, et dans la série d’essais sur les variétés 
de la roche que j'ai décrites, j'ai obtenu les résultats suivants : 

(1) Pâte verte foncée du feldspathfénalgsé: bn METRE 2,14 
(2) Id. noire bleuâtre. . . . UE 2,28 
(5)  Porphyre à pâte noirâtre et à gr auté pes de feldspath 

(Belféhy); (Me Æapleno fr ce, LL ( 
(4) Id. à pâte violacée, avec petits cristaux is feldspath 

(Puix); (68026 FLAN). RME te 2,20 

(5) Id. vert clair svécprorie le nne dés ielenNE 

(CREME LM MATOS ' 2,40 

(6) Id. vert fonte à grands cristaux de feldspath, sa pâte 

esta(l) Me Peer ; UE APR 2,42 
(7) Id. vert pistache, variolé, mate D « 2,60 
(8) Id. vert foncé, sans cristaux de feldspath isolés Puix). 3,99 

On voit, d’après ce tableau, que la teneur en eau varie peu dans le 
porphyre de Belfahy : il y a à peu près la même quantité d’eau dans le 
feldspath et dans la pâte du porphyre, et on peut admettre que, la 
moyenne, pour le porphyre bien caractérisé, est de 2,2 à 2,5 °,, : lorsque 

la teneur en eau est supérieure à ce nombre, la roche a perdu son caractère 
comme (7), ou bien comme cela a lieu pour (8), elle renferme un peu de 
carbonate de chaux ou de chlorite. 

Du reste, par la calcination, toutes ces roches prennent une couleur verte 

brunâtre ou quelquefois rougeñtre; celles qui étaient magnétiques le sont 
encore, et celles qui ne l’étaient pas le sont devenues. 

Ces propriétés du porphyre, d'exercer de l’action sur l'aiguille aimantée, 

et de contenir de l’eau de combinaison, qui, à ma connaissance, n’ont pas 
encore élé signalées jusqu’à présent, me semblent importantes à constater 
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relativement à sa nature ainsi qu'à son origine, et j'aurai l’occasion d'y 

revenir un peu plus loin. 

Au chalumeau , la pâte du porphyre fond à peu près aussi difficilement chau- 

que le feldspath et on obtient une perle d’un vert bouteille. , 

Avec le borax la matière se dissout complétement quoiqu’avec difficulté, 

et on a une perle fortement colorée par le fer. 

Avec le sel de phosphore la dissolution est complète, ce qui n’a pas lieu 

pour le feldspath. 

Avec le carbonate de soude il se produit une vive effervescence, des 

squelettes gonflés restent dans la perle; après le refroidissement on a 

un bouton cristallin d’un vert pistache clair. Sur la feuille de platine on 

a la coloration verte qui indique la présence du manganèse; et c’est ce 

qu'indique aussi l’altération produite par l’atmosphère qui couvre la sur- 

face de la roche d’une couche brunâtre tachant les doigts. 

Quand on traite la pâte du porphyre par de l’acide hydrochlorique mème acides. 

à froid , l’acide prend immédiatement une couleur jaune qui indique qu’il 

s’est dissous une certaine proportion de fer. 

Dans Le but de m'éclairer sur la nature des minéraux qui composent la pâte 

du porphyre, j'ai recherché la proportion de substances attaquées soit à 

froid soit à chaud par l'acide hydrochlorique. 

J'ai constaté ainsi qu'avec de l'acide hydrochlorique concentré, au bout 

de 2 jours on dissout à froid 23 ‘}, soit à peu près ‘/; de la pâte noire a. 

Avec le même acide à chaud et au bout du même temps après avoir éva- 

poré à sec, la proportion dissoute est un peu plus forte que si on opérait à 

froid, et à peu près la même que pour les cristaux de feldspath pur, elle 

est alors de :;, 
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J'ai fait aussi au moyen du carbonate de soude et de l’acide fluorhydrique 

des analyses ayant pour but de déterminer la composition chimique de 

quelques variétés du porphyre, et j'ai obtenu ainsi : 

(1) (2) (3) 
4,62. co?,naoetfl2h? 16,2. co?, nao 46,35. co?, nao. 

Silice. STE, 93,17 50,79 49,82 

A lümainres ee COR MO HE 

Protoxide de fer. . . . 8,36 | 27,25 Al, Ke | 29,74 À Fe 
Protoxide de manganèse. . 0,51 | 

Chaux. 3,87 8,02 7,51 

Magnésie.. . . . . +. 4,96(diff.) 

Soude et potasse. . «+ . 7,02 

Eau. 

| 10,74 (dif. | 10,93 (diff.) 

NS LE 5,50 9,20 
100,00. 100,00. 100,00. 

(1) Pâte vert noirâtre du porphyre de Belfahy à grands cristaux de labra- 

dor et le mieux caractérisé. 

(2) Porphyre un peu brechiforme avec fragments de même nature que la 

pâte et ayant une couleur verte ou légèrement violâtre ; de la scierie 

près du Puix, route du ballon de Giromagny, et non loin du contact 

de la roche avec le schiste de transition. C’est la pâte qui a été 

analysée, elle est d’un vert assez foncé, elle contient de petits 

cristaux très -peu nets de labrador, et dans quelques cas rares 

des grains de pyroxène. 

(3) Porphyre de Giromagny à pâte rouge violacée ; 1l renferme un très- 

grand nombre de petits cristaux de feldspath parfaitement nets et 

d’un beau vert d’eau, quelquefois aussi, 1l y a des cristaux de py- 

roxène d’un vert foncé : c’est la pâte qui a été analysée. 

Les résultats des essais et des analyses qui précèdent peuvent 

se résumer brièvement de la manière suivante : 

Dans le porphyre de Belfahy bien caractérisé, et à grands cris- 

taux de fedlspath, la quantité de silice de la pâte est égale à celle 
du labrador : pour les porphyres qui comme (2) et (3) ne sont plus 

que des dégradations de (1), elle est inférieure de quelques cen- 

lièmes. 

Dans toutes les variétés, 11 y a moins d'alumine et moins d'alcal, 
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beaucoup plus de fer, de manganèse et de magnésie; tantôt plus et 

tantôt moins d'eau et de chaux que dans le feldspath. 

M. Grézely, propriétaire de la verrerie de la Saulnaire, ayant bien voulu 

mettre à ma disposition ses fours de verrerie, j'ai essayé d’y fondre le por- 

phyre de Belfahy; j'ai reconnu qu’à cette température il entre compléte- 

ment en fusion; il donne alors un verre compact à cassure conchoïde et 

fortement coloré par le fer ‘. 

En fondant ainsi le porphyre il est plus facile d'étudier ses propriétés chi- 

miques , car j'ai reconnu qu'après porphyrisation il se laisse alors compléte- 

ment attaquer par l’acide hydrochlorique, mais la silice se sépare cependant 

toujours à l’état grenu : il est probable que la fusion a surtout pour effet de 

modifier la manière d’être de l’alumine, qui, lorsque la roche est telle qu'on 

la trouve dans la nature résiste surtout à l’action de l'acide. 

Le morceau de porphyre de Belfahy que j'ai fait fondre, appartenait à un 

échantillon semblable à celui désigné sous le numéro (1), dont j'ai analysé 

les cristaux de feldspath ainsi que la pâte; il avait une pâte verte, tirant 

sur le noir, avec de grands cristaux de feldspath blancs verdàtres; on n’y 

distinguait pas de pyroxène. 

J'ai attaqué 2 “ du verre provenant de la fusion, par l'acide hydrochlorique 

el J'ai obtenu : 
Oxigène. 

OT RE 27,113. 
Del 25 1, 00 0, 22 20e 10,593. 

Protoxide de fer. . . . . 4 FN nn IE CC 

Protoxide de manganèse. . . 0,961. 0002175: 

LEE ERREURS ae TON Ne 1087. Fe 

Magnésie (diff.). . . . . . 3,65... 1,404. {4 
Mndent.onn.s ie un) le 5,49. . . 1,404. 

Bofassenl 4 cru lue Rae JE 2189440 11104054 ; 

100,00. 
Il résulte de cette analyse comparée avec celle du numéro (1), que la 

Noir pour plus de détails le mémoire publié par M. Delesse, dans les annales des Mines, 

de 1847. 

? La quantité de soude paraît être un peu forte ; cela tient peut être à ce que le creuset 

Qui a servi à la fonte ayant perdu par accident son couvercle dans l’opération, les vapeurs de 

soude qui remplissent toujours le four de verrerie ont pu se déposer sur la surface en fusion. 
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composition moyenne de la pâte est à peu près la même que celle de la 
masse pour le porphyre de Belfahy. 

Il y a donc lieu de répéter relativement au verre du porphyre, ce qui 

vient d’être dit relativement ou porphyre lui-même, et j’observerai que la 

composition de l’un ou de l’autre peut se représenter algébriquement par 

la notation suivante qui définit les rapports d’oxigène de R, R, St, dans la 

pâte, par comparaison avec ceux du feldspath labrador constituant : 

2R:R <53:$1< 6. 

Quelquefois la pâte est assez rapprochée de la limite +1 : 5:6. 

atiné- Après avoir fait l'analyse élémentaire de la pâte du porphyre, il reste à 

siluants. déterminer à l’aide des résultats qui ont été obtenus, quelle est la nature 

des minéraux qui la composent; mais la solution de cette question présente 

de grandes difficultés d'autant plus que jusqu'à présent les données ont 

complétement manqué pour la résoudre. 

lb J'ai examiné au microscope et sous un grossissement de 100 fois, les 

© pâtes de plusieurs variétés de la roche et j'ai reconnu d’abord que leur 

structure est à peu près la même que celle du porphyre, seulement les mi- 

néraux qui les composent sont très-petits et peu nets; ils se fondent en 

partie les uns dans les autres, et ils ont rarement des formes géométriques ; 

mais quoi qu'il en soit j'ai observé deux substances cristallines ; l’une trans- 

parente et verdâtre formant la plus grande partie de la roche, qui bien qu’elle 

soit en cristaux très-petils, présente souvent la macle caractéristique du 

labrador; l'autre d’un vert foncé intimement mêlée avec la première, et qui 

donne à la masse une teinte verte produite par le mélange des couleurs , et 

qui parait homogène quand on regarde la roche à l'œil nu. 

La forte proportion d’alcali qu’on trouve soit dans la pâte, soit dans le 

verre du porphyre démontre ce fait important, que la pâte et sa masse qui 

ont du reste à peu près même composition, sont en grande partie formées de 

feldspath labrador ; car le plus ordinairement les silicates verts qui contien- 

nent le fer comme base essentielle et qui peuvent entrer dans le porphyre, 

ne renferment pas d’alcali en combinaison avec le fer ; il faut cependant 

en excepter une variété d’augite de la Vetterau analysée, par M. C. Gmelin, 

et l’Arfvedsonite qui paraît être une variété d’amphibole contenant 3 atomes 

de fer pour un atome de soude. Quoi qu'il en soit, admettons que l'alcali 

entre surtout dans le feldspath, la quantité de feldspath du porphyre 

cn motte d'onnit at té d md. 
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sera à peu près proportionnelle à la quantité d’alcali, par conséquent on 

peut supposer qu'il y en a environ 70°, dans la pâte d’un vert foncé tirant 

sur le noir, qui est cependant une des variétés à structure porphyrique qui 

doit en contenir le moins. 

Quant à la masse même du porphyre de Belfahy, l'échantillon fondu qui a 

été examiné renfermait au moins 75 ‘/, de feldspath ; et il est du reste facile 

de reconnaître, d’après les analyses précédentes et d’après les caractères 

minéralogiques du porphyre, que les variétés vert clair, ne sont souvent 

autre chose que des masses presque compactes de labrador dans lesquelles 

les cristaux existent toujours, mais sont tellement rapprochés que la struc- 

ture porphyrique a disparu. 

On peut se proposer de déterminer la proportion de feldspath de la roche 

d’après la densité des minéraux qui y entrent; c'est ce qui a été fait par 

M. de Buch ', pour le porphyre pyroxénique du Tyrol. En admettant que le 

feldspath est de l’adulaire, et que la substance qui donne à la roche la 

couleur vert noirâtre est du pyroxène , M. de Buch a déterminé la pro- 

portion des deux minéraux par la formule d’alliage : 
MS+NF 

peste eus 
M+N 

D étant la densité de la roche, s celle du pyroxène, r celle du feldspath. 

Il faut observer cependant que l'emploi de cette formule repose sur une 

hypothèse peu probable, car elle suppose que le silicate de fer est du pyro- 

xène, ce qui ne doit pas être, comme nous le verrons tout à l'heure ; mais 

nous pouvons néanmoins essayer d'en faire usage pour le porphyre de Bel- 
fahy : or, quelle que soit la nature du silicate vert qui colore la pâte, sa den- 

sité est égale à celle des silicates de protoxide de fer en général et on peut 

admettre par conséquent qu'elle est à peu près 3,00; le feldspath est du 

labrador dont la densité est 2,719 et la pâte la plus noire pèse 2,803 : il 

résulte donc de là que les variétés les plus foncées de la pâte du porphyre de 

Belfahy, contiennent au moins de 2 à 2! fois plus de feldspath; c’est-à-dire 

au moins de 65 à 75 ‘,, : ces nombres concordent assez bien avec ceux qui 

ont été déduits de la composition chimique, si on observe que s = 3,00 est 

tout-à-fait arbitraire : du reste il serait bien préférable de se servir de cette 

formule pour calculer la densité du silicate à base de fer et de magnésie : on 

1 Voir annales de chimie, t, vi, 
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trouve alors, d’après les analyses précédentes, qu’elle est comprise entre 

3,00 et 3,027. 

J'ai constaté en outre que la pâte est magnétique ; cette propriété n’est pas 

exceptionnelle pour le porphyre de Belfahy, mais elle s'étend aussi aux por- 

phyres pyroxéniques desquels je parlerai plus loin et à tous ceux que j'ai 

eu l’occasion d'examiner dans diverses collections, en sorte qu’on peut la 

considérer comme une propriété générale de tous les mélaphyres. 

Dans le but de m'éclairer sur la nature du minéral qui dans les méla- 

phyres attire l'aiguille aimantée, j'ai fait divers essais sur quelques minéraux 

pouvant se trouver dans les roches. 

L'amphibole ne m'a paru magnétique que lorsqu'elle contenait visiblement 

du fer oxidulé. 

Pour le pyroxène, j'ai reconnu que l’augite de la Fassa est magnétique, 

certains augites des volcans encore en activité le sont un peu quelquefois, 

et il en est de même de la sahlite et de la coccolite de Norwège : l’augite du 

porphyre de Belfahy qui est noir foncé est aussi magnétique, mais la Iher- 

zolithe , la sahlite n’exercent aucune action sur l'aiguille aimantée. 

L'hypersthène, la diallage bronzite, sont souvent magnétiques. 

D’après M. Berthier, les silico-aluminates de fer des minerais en grain 

ainsi que la chamoisite sont magnétiques’, et cela a lieu encore pour quel- 

ques grenats même lorsqu'ils sont transparents ?. 

Mais de ce que la pâte de tous les mélaphyres bien caractérisés contient 

à très-peu près autant de silice que les cristaux de feldspath qu’elle ren- 

ferme, il est facile de conclure que ce n'est ni du grenat, ni de la cha- 

moisite qui forme le silicate à base de fer; car ces minéraux renferment 

beaucoup moins de silice. On ne saurait admettre non plus que c’est de 

l’hypersthène ou de la diallage , car les roches dans lesquelles elles entrent 

comme élément constituant se distinguent assez facilement par un facies 

particulier : j’examinerai plus loin si ce doit être du pyroxène ou de l’am- 

phibole; mais que ce soit l’un ou l’autre de ces deux minéraux, il me 

semble qu'on doit admettre que la pâte contient une quantité de fer oxidulé 

extrêmement petite à laquelle elle doit la propriété d’être magnétique : cela 

résulte en effet de ce qui a été dit sur le magnétisme, car à cause de son 

1 Haüy. 

? Berthier. Voie sèche, t, 11. Minerai de fer. 
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irrégularité même on doit penser que c’est du fer oxidulé, dont la présence 

ou l'absence rend magnétiques ou non magnétiques les mêmes variétés 

d’augite provenant des mélaphyres ou des volcans. 

En examinant le porphyre à la loupe, il m'a semblé reconnaître quelques 

paillettes de fer oxidulé, mais je n’ai pu acquérir une entière certitude à 

cet égard ; il me semble toutefois que l’existence de ce minéral est démontrée 

par ce que je viens de dire, et elle l’est encore par la couleur noire avec reflet 

bleuâtre qui fait ressembler beaucoup quelques variétés du porphyre au 

basalte. Du reste le fer oxidulé magnétique a été observé quelquefois dans 

cette formation, car d’après des renseignements que je dois à l’obligeance 

de M. Virlet, on trouve du fer oxidulé titamifère dans le lit du torrent de 

Scotino Langada ‘ qui coule en partie sur le porphyre vert antique; or, nous 

verrons plus loin que ce porphyre est un véritable mélaphyre. Dans l’Oural, 

où les porphyres pyroxéniques sont très-développés, M. G. Rose a signalé 

plusieurs localités telles que Katschkanar et Blagodat, dans lesquelles ils se 

chargent peu à peu de fer oxidulé; la mine de Blagodat qui est si renommée 

pour les aimants qu’elle fournit, couronne le sommet d’une montagne de 

porphyre pyroxénique qui contient du fer oxidulé, et dans la description qu'il 

en donne, M. G. Rose * fait observer d’une manière toute spéciale que le 

fer oxidulé et le porphyre pyroxénique appartiennent à la même formation. 

Je pense donc qu’on doit admettre que c’est le fer oxidulé qui rend 

magnétique le porphyre de Belfahy et en général tous les mélaphyres. 

IL reste maintenant à déterminer quel est le minéral qui donne à la pâte Siticite 

du porphyre sa couleur verte, et la solution de cette question présente 

de grandes difficultés. 

Il était naturel de penser qu’on y arriverait par l'analyse élémentaire ; car 

en recomposant le feldspath dont les cristaux ont été analysés, ce qui reste 

représente à très-peu près la composition du silicate de la pâte : maïs il faut 

observer que si les minéraux qui forment des cristaux isolés dans les roches 

sont loin d’être purs, cela à lieu à bien plus forte raison pour ceux qui 

sont cristallisés d’une manière confuse, et qui composent la pâte dans la- 

quelle se concentrent toutes les substances minérales en excès, séparées par 

les cristallisations antérieures. De plus les substances qui composent le 

Au N. E. de Lebetsova, route de Sparte à Marathonisi. 

? G. Rose, Reise nach Ural, t. Er, pag. 545, ligne 10, 



feldspath et le silicate de la pâte sont en partie les mêmes, il n’y a guère que 

les proportions de chacune d'elles qui varient; amsi ils renferment à peu 

près la même quantité de silice, l’un et l’autre contiennent du fer, quoiqu'il 

n'existe qu’en petite quantité dans le feldspath ; l’alumine, la chaux, l’eau 

et même la magnésie, sont aussi partagées, et ainsi que je l'ai déjà fait re- 

marquer, il n’est pas impossible qu’il y ait une petite quantité d’alcali dans 

le silicate vert. On ne peut donc pas être assuré qu’une substance entre 

exclusivement dans la composition du feldspath, et dès-lors on ne peut pas 

calculer avec exactitude quelle est la proportion de feldspath de la roche ; du 

reste lors même que ce calcul serait possible, comme le silicate vert est en 

petite quantité, il serait difficile de trouver sa composition chimique , car 

des erreurs très-légères d'analyse comme celles par exemple qui portent 

nécessairement sur les alcalis et surtout sur la magnésie, pourraient en- 

suite être multipliées dans le calcul et donner des résultats assez éloignés 

de la vérité : par conséquent, bien que la recomposition de la roche d’après 

son analyse élémentaire puisse avoir lieu quelquefois, quand on connaît 

d’une manière précise la composition des minéraux constituants, pour le 

porphyre dont l'étude nous occupe en ce moment, cette recomposition serait 

sinon impossible du moins bien incertaine et on ne peut guère espérer qu'elle 

permette de déterminer la formule du silicate de la pâte. 

Mais on peut cependant tirer parti des analyses qui précèdent pour arriver 

à la solution de la question. 

M. de Buch a établi depuis longtemps qu’un des principaux caractères du 
porphyre qui nous occupe est de ne pas présenter de quartz dans sa pâte : ce 

principe est vrai généralement, cependant il ne doit pas être pris dans une 

acception trop absolue et il conviendrait peut-être d’y apporter quelques 

restrictions; car indépendamment de ce qu'il y a accidentellement du quartz 

dans des amygdaloïdes comme celles que j'ai décrites, j'ai pu observer en 

calcinant des mélaphyres, des amygdaloïdes microscopiques ou des vei- 

nules de quartz qui démontrent qu'il y a quelquefois un très-léger excès 

de silice dans la roche; cela a lieu en particulier pour le spilite de Fau- 

cogney, pour le porphyre de la Grève, etc. Dans la description de la carte 

géologique de Saxe, M. Naumann signale aussi à Rodersdorf un porphyre 

vert contenant des cristaux mâclés d’augite et qui est très-riche en quartz". 

1 Noumann, Geognostiche Skizze, 1% vo]. p. 142, 
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Mais c’est surtout l'analyse chimique qui permet de constater, dans des 

roches qui présentent le caractère du mélaphyre, la présence d’un léger 

excès de silice, sur la quantité théoriquement nécessaire à la formation 

des minéraux qui les composent; car, en analysant les cristaux de felds- 

path qui donnent au mélaphyre la structure porphyrique, j'ai presque tou- 

jours obtenu, pour la silice, un nombre un peu supérieur à celui qui 

résulte de la composition théorique du labrador. 

Il ne serait pas impossible, d’après cela, qu'une petite quantité de 

silice eùt été renfermée dans les cristaux de feldspath, de quelques mé- 

laphyres ou dans la pâte, à l’état de ce que l’on pourrait appeler silice 

de cristallisation ; du reste, on est naturellement conduit à penser qu'il 

ne saurait y avoir plus de quelques centièmes de silice en excès, autre- 

ment elle aurait cristallisé elle-même au moment de la solidification ; on 

la rencontre, en effet, à l’état hyalin, dans des roches qui n’en con- 

tiennent pas davantage, et dans lesquelles elle s’est nettement séparée, 

bien que leur structure ne soit pas plus cristalline que celle de la roche 

que nous examinons en ce moment; enfin, comme elle est en petite quan- 

tité, on peut admettre que les quantités qui se trouvent dans le feldspath 

et dans la pâte sont égales, ou tout au moins proportionnelles. Ces deux 

hypothèses, relatives à l’excès de silice et à la proportion de cette dernière, 

qui entre, soit dans le feldspath, soit dans la pâte, ont, du reste, été vé- 

rifiées par l'analyse chimique , ainsi que ce sera démontré dans la suite de 

ce mémoire; car, pour le labrador du cap Holmen, qui est exceptionnel, 

et qui appartient à une roche pouvant être considérée comme une limite 

des mélaphyres, l'excès sur la quantité de silice de la formule théorique, 

qui est alors de beaucoup un maximum, est 3,05 ‘|, : de plus, j'ai re- 

connu que, quand la richesse en silice de la pète augmente, celle du la- 

brador, qui y forme des cristaux isolés augmente aussi, et à peu près 

dans le même rapport; ainsi, dans la roche du cap Holmen en particulier, 

dont le labrador contient la plus grande quantité de silice, la pâte renferme 

55,29 |, de silice, c’est-à-dire quelques centièmes de plus que la pâte des 

mélaphyres bien caractérisés. 

Ce qui précède étant établi, on peut se proposer de rechercher la nature 

du silicate vert qui forme avec le labrador la pâte des mélaphyres. 

D’après les analyses de la roche, c'est principalement dans la pâte que 

les affinités de cristallisation ont réparti le fer et la magnésie; il y en aura 



d'autant plus que la roche à une couleur verte plus foncée et tirant plus 

sur le noir : de plus il résulte de ce qui a été dit antérieurement, que le 

silicate vert de la pâte ne peut être que du pyroxène ou de l’amphibole. 

Quoique le porphyre de Belfahy et la plupart des mélaphyres ne renfer- 

ment qu’assez rarement des cristaux de pyroxène, comme ils paraissent 

quelquefois se fondre dans la pâte d’une manière insensible , il semblerait 

assez naturel de penser que le silicate vert est du pyroxène : mais il faut 

observer qu’il résulte de l’analyse, que le silicate vert de la pâte contient 

beaucoup d’oxide de fer, de la magnésie, de l’alumine et de la chaux, 

quoiqu'il puisse y en avoir moins que dans le feldspath : en outre dans 

la pâte vert noirâtre du porphyre de Belfahy le mieux caractérisé, qui, 

à cause de sa couleur et de son aspect, semblerait au premier abord devoir 

être formée de feldspath et d’augite, 11 y a au moins 53 ‘ de silice; or si 

on recherche dans le Manuel de Minéralogie chimique de M. Rammelsberg", 

quelle est la composition des pyroxènes dont l’analyse a été faite jusqu’à pré- 

sent, on reconnaît qu'il n’y a que les pyroxènes riches en magnésie qui con- 

tiennent plus de 54°} de silice; et le pyroxène des mélaphyres du Tyrol 

analysé par M. Kudernatsch, n’en renferme que 50 ‘, : le plus ordinai- 

rement ceux qui sont riches en fer et en alumine, comme doit l'être le 

silicate vert de la pâte, n’ont que 48 à 51 °, de silice, et les dolérites qui sont 

des roches de labrador et de pyroxène n’en ont généralement pas plus de 51 °h. 

Les amphiboles au contraire qui auraient les mêmes bases et qui seraient 

dans les conditions précitées pourraient renfermer 53 °/, de silice; c’est ce qui 

a lieu, par exemple, pour l’'amphibole de Garpenberg ( Suède ) analysée par 

M. Hisinger; en vertu de ce qui vient d’être dit ci-dessus relativement à 

la quantité de silice pouvant se trouver en excès dans la pâte, on doit donc 

présumer que le silicate vert est de l’amphibole, et c'est du reste ce qui m'a 

paru résulter surtout d’une expérience très-simple. 

J'ai calciné, en effet, les variétés de la roche qui contiennent du py- 

roxène et J'ai reconnu après cette opération que, tandis que le pyroxène 

prend une couleur plus foncée, la pâte prend au contraire généralement 

une couleur brune ou rougeâtre beaucoup plus claire, ainsi que cela a lieu 

pour les diorites et pour les porphyres dioritiques qui sont à base d’amphi- 

bole; de plus, on voit alors que les cristaux de pyroxène sont aussi 

* Rammelsbergi, t. 7, p. 58. 
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complétement isolés que possible de la pâte, de laquelle ils se détachent 

d’une manière très-nette par le contraste des couleurs; ces effets inverses 

produits sur le pyroxène et sur le silicate vert de la pâte ne permettent 

donc guère d'admettre que ce dernier soit du pyroxène, et alors il est na- 

turel de penser qu'il est de l’amphibole ? 

Cela paraîtrait s’accorder du reste avec un fait relatif aux cristaux d’ou- 

ralite, et aussi avec quelques expériences de MM. Berthier et Mitscherlisch ; 

dans l’ouralite le pyroxène qui est au centre se serait formé d’abord et 

Vamphibole aurait pris naissance ensuite par un refroidissement plus lent ; 

de même aussi dans le porphyre de Belfahy, le feldspath et le pyroxène ont 

dû nécessairement cristalliser les premiers ; car ils n'auraient pas pu cristal- 

liser si la pâte avait déjà été solidifiée; ce n’est donc que postérieurement 

que la pâte aurait pris la structure cristalline, et alors il se serait formé de 

l’'amphibole. Je dois faire remarquer cependant que d’après M. G. Rose, 

c’est l'inverse qui aurait eu lieu, et dans l’ouralite, lamphibole serait au 

contraire un pseudomorphose du pyroxène; on conçoit du reste que ce 

pseudomorphose aurait pu se produire dans la pâte du porphyre de Belfahy 

et de plusieurs mélaphyres, sans que les cristaux de pyroxène isolés et 

visibles eussent été altérés. 

Si on admet que le silicate vert qui donne au porphyre sa couleur est 

une amphibole, cette dernière doit, dans tous les cas, avoir une compo- 

sition particulière et peut être même différente de celles connues jusqu’à 

présent qui n’ont que rarement 53 ‘| de silice’; indépendamment de 

l’oxide de fer et de la magnésie, elle doit contenir de l’eau, car certaines 

pâtes en renferment une quantité plus grande que le feldspath, et c’est ce 

que j'aurai l’occasion de faire remarquer encore pour le porphyre vert 

antique et pour les autres mélaphyres que j'examinerai plus loin; de plus, 

de l’alumine entre très-probablement dans sa composition, ainsi que cela a 

lieu pour la plupart des amphiboles des roches ; enfin il est remarquable que 

la quantité de chaux puisse y être moindre que dans le feldspath, tandis 

que les amphiboles analysées jusqu'ici sont en général riches en chaux. 

Lorsque dans le porphyre que nous étudions la pâte devient rougeätre ou 

violacée comme cela a lieu pour quelques variétés de Giromagny, contenant 

des cristaux très-nets de feldspath et de pyroxène, les éléments qui entrent 

1 Voir Rammelsberg , Hornblende. 
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dans la composition de la pâte ne paraissent pas avoir pu se séparer et le 

silicate vert ne s’est pas formé, quoique la roche contienne encore une 

proportion notable de fer. 

Spilite. 

Quand on quitte Faucogney (Haute-Saône) pour se diriger vers Saphoz- 

le-Bas et Emoulière, on remarque à gauche un mamelon ayant tous les 

caractères d’une roche d’origine ignée, car elle se divise en prismes 

pseudo-réguliers ayant quelques décimètres de dimension : cette même 

roche forme la base des trois montagnes au pied desquelles est située 

la petite ville de Faucogney; on la rencontre également au Plain-des- 

Bœufs, à l'étang des Grillots, près de Saint-Bresson, à Mondahin, à la 

Chapelotte, à Rimbach', à Grendelbruch”, etc., etc. 

Elle est d’une couleur verte ou violacée tirant un peu sur le noir, son 

aspect est parfaitement homogène; sa texture est cristalline, grenue, et 

elle ne présente pas de cristaux isolés bien nets. D’après l’ensemble de 

ses propriétés et d’après son gisement, on est naturellement conduit à la 

rapprocher du porphyre de Belfahy, c’est aussi ce qui a été fait par M. Thur- 

ria, qui la classe dans son groupe du porphyre noïr et qui l’a appelée 

spilite*. Les géologues allemands désignent cette classe de roche, qui ac- 

compagne presque constamment les formations porphyriques, sous le nom 

de Mandelstein de porphyrite et de porphyrit-mandelstein. À Faucogney 
elle présente quelquefois des cellules allongées sans direction déterminée 

et le plus souvent angulaires : ces cellules qui sont très-rares et petites au 

pied de la montagne sur laquelle se trouve le hameau d’Emoulières devien- 

nent très-nombreuses, très-irrégulières et très-grandes quand on se dirige 

de Faucogney vers le village des Mottes; elles sont ordinairement pres- 

qu’entièrement remplies par de la chaux carbonatée qu’entoure un peu 

de chlorite ferrugineuse. Par l’altération de l'air elle prend une couleur 

brune due à l’oxide de manganèse. 

La densité de la roche est de. 00, 4 , tnt, 20h2906. 

! Elie de Beaumont. Explication de la carte géologique de France, p. 566. 

? Voltz. Géognosie de l'Alsace, p. 53. 

* C'est le spilite bufonite de M. Brongniart, , 
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Elle est donc un peu supérieure à celle de la pâte du porphyre de 

Belfahy. 
Comme cette dernière elle est magnétique; à la loupe elle présente des 

lamelles verdâtres paraissant presque avoir la même couleur que la roche, 

et qui s’entrecroisent indistinctement dans toutes les directions; paral- 

lèlement à leur longueur, ces lamelles ont des stries très-fines qui indi- 

quent qu’elles sont formées de cristaux maclés de labrador. Quand on 

examine le spilite qui forme le bas de la montagne d’Emoulière, après 

l'avoir calciné on y observe une multitude de petites vemules de 

quartz, indiquant qu'il y à une quantité de silice un peu plus grande que 

celle nécessaire à la formation des minéraux qui entrent dans la composition 

de la roche : on peut voir du reste par l'analyse qui suit, que cet excès 

de silice est très-faible et seulement de quelques centièmes, quoiqu'il soit 

facile de le constater par un examen à la loupe. 

Je n’ai pas rencontré de cristaux de pyroxène dans ce spilite. 

Quand on le pulvérise, il prend une couleur d’un gris verdâtre clair. 

Au chalumeau 1l présente absolument les mêmes propriétés que la pâte 

du porphyre de Belfahy. 

J'ai fait une analyse complète de cette roche et j'ai trouvé : 
4,82. co?, no — F1? H°. 

MR ous di (NA jo 28,276. 
ne NT De en 20 60... 9,630. 

Monde de fers se: ie O 2%... 2 140 

Protoxide de manganèse. . . . (0,93. . . 0,208 

A ur 2 0% à: d:095 

EE nn am din DAS uen mn 1 208 6,767. 

RL ou... 0% 49. ni. 1 d 146 

nn: OO 0 159 

0 don Vo 17 

100,29. 
L'analyse montre que sa composition est à très-peu près la même que 

celle de la pâte du porphyre de Belfahy et qu’elle présente les mêmes 

relations entre les quantités d'oxigène de R, R, Si; elle est seulement 

1 Une partie du fer est à l’état de péroxide quoique tout ait été compté comme protoxides 
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plus riche en silicate vert ou en amphibole, elle ne contient guère que 

55 ‘, de feldspath labrador ; elle constitue par conséquent un porphyre 

cellulaire qui n’est qu’une variété ou qu'une dégradation de celui que nous 

avons étudié. 
Porphyre brèche. 

Ainsi que cela à lieu en général dans les formations porphyriques, le por- 

phyre de Belfahy est accompagné de brèches et elles sont même très-déve- 

loppées. De concert avec M. Pidancet, conservateur du musée de Besançon, 

j'ai observé ces brèches dans la vallée de Plancher-les-Mines, au village de 

Belfahy et dans ses environs, au Bois-du-Roï ainsi que sur le Ballon, aux 

Grands-Champs sur la route de Servance, au nord du Puix, etc. 

Les variétes du porphyre qui sont à l’état de spilite même très-caverneux, 

présentent quelquefois des brèches dont la teinte générale est verte; ces 

spilites-brèches se rencontrent à Chauvillerain ‘, près de Faucogney (Voir 

fig. 11. pl. 1), aux environs de Giromagny : quand leurs cellules sont grandes 

et très-nombreuses, elles sont remplies par de la chaux carbonatée, mais 

on y trouve aussi du quartz et de la chlorite ferrugineuse. 

Ces brèches ont quelquefois des couleurs vives et elles prennent sous le 

poli de très-belles nuances , qui les ont fait rechercher autrefois dans les 

scieries de pierres du département de la Haute-Saône. 

En examinant ces brèches avec attention j'ai reconnu que malgré la diver- 

sité de leurs couleurs, elles sont presqu'exclusivement formées de fragments 

à angles vifs qui appartiennent à la roche du porphyre elle-même ou à ses 

variétés; on y rencontre cependant aussi des fragments de roche pétro- 

siliceuse grise, violette ou verte, qui ne ressemblent à aucune des roches des 

environs et dont les caractères ont visiblement été altérés par la formation 

même de la brèche. Le plus ordinairement elles présentent une teinte géné- 

rale qui est verte, mais souvent aussi elle est rouge ou violette : lorsque 

les fragments sont petits et n’ont que quelques centimètres, toutes ces 

nuances et leurs infermédiaires sont quelquefois réunies sur un seul échan- 

tillon, qui frappe alors l'œil par la bizarrerie et le caprice de ses couleurs. 

Dans les brèches à teinte verte de la vallée de Plancher, on rencontre sou- 

vent des fragments avec de très-gros cristaux de feldspath labrador, et surune 

1 Thirria, Statistique de la Haute-Saône, 
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surface d’un mètre carré on peut observer toutes les variétés que le por- 

phyre présente, tant sous le rapport de la couleur que de la structure. 

Dans les brèches à teinte rouge ou violette, on reconnait encore très-bien 

les cristaux de labrador qui sont caractérisés par leurs macles; il est donc 

possible que leur couleur qui n’est pas celle qui est la plus habituelle à la 

roche, soit due à un changement dans l’état d’oxidation du fer et du man- 

ganèse qui aurait été produit dans les fragments brèchiformes. 

Jai observé plusieurs fois des cristaux de labrador dont une partie se 

trouvait sur un fragment brèchiforme , tandis que l’autre était dans la pâte ; 

tout porte donc à croire que le ciment qui a réuni les fragments brèchiformes 

a dû pénétrer à l’état de fusion; c’est ensuite par son refroidissement que 

des cristaux de feldspath labrador se sont développés à la fois dans la pâte 

et dans le fragment ramolli; du reste dans les variétés de brèches à teinte 

verte les fragments sont quelquefois peu nombreux et espacés, de plus 

leurs contours sont très-peu nets; il semblerait donc qu’ils ont été corrodés, 

et qu'ils se sont dissous en partie dans la pâte du porphyre. 

Dans les variétés rouges et violettes le même fait peut s’observer, de plus 

les cristaux de labrador des fragments brèchiformes paraissent généralement 

avoir été altérés ; ils ont une couleur blanchâtre et sont complétement opa- 

ques, leurs arêtes ne sont pas nettes et enfin on n’y observe plus de clivage : 

cette altération a, sans aucun doute, été produite aussi par le phénomène 

qui a engendré les brèches. 

J'ai cherché quelle est la quantité d’eau que contiennent les princi- 

pales variétés de brèches et j'ai obtenu les résultats suivants : 

(1) Fragment rouge d’une brèche à pâte verte, de Belfahy. . . . 1,302. 

(2) Brèche à pâte violacée contenant de petits fragments 

Honarertionceside Belfahy: .n.#4.00 0e 00. 4,725. 

Pour les brèches vertes on aurait du reste la même perte au feu que pour 

le porphyre lui-même. 

Relativement à l’origine et au mode de formation de ces brèches, il 

importe de constater ici que celles dont la couleur est rouge ou violette, 

ont une teneur en eau moins grande que le porphyre. 

Le porphyre brèche paraît être tantôt plus, tantôt moins élevé que le por- 

phyre de Belfahy, et se trouver indifféremment soit à la limite, soit à l’inté- 

rieur de la formation. 
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Porphyre vert antique. 

Les Grecs et les Romains ont souvent employé dans la construction de 

leurs principaux monuments une roche que les anciens écrivains, Pausanias, 

Pline, Dioscoride, désignent sous le nom de marbre lacédémonien, d’ophite 

ou de pierre des Crocées, du nom de la carrière de laquelle elle était 

extraite ‘; les marbriers modernes l’appellent quelquefois serpentin vert, 

mais elle est plus spécialement connue dans les arts sous le nom de por- 

phyre vert antique. Ê 

Lors de l’expédition de Morée, MM. Boblaye et Virlet * ont été assez heu- 

reux pour retrouver les anciennes carrières situées dans la Laconie, dans les- 

quelles on extrayait autrefois ce porphyre, et ils ont reconnu qu'il forme en 

partie les plaines de l’Hélos et une série de collines arrondies entre Lebetsova 

et Marathonisi : quoique le porphyre vert antique ait été très-fréquemment 

employé par les anciens et qu’on le retrouve dans les monuments de la Grèce, 

de l'Italie, de l'Egypte, de la Gaule, etc., il ne paraît pas avoir été exploité 

dans d’autres localités que dans la Grèce. 

Des descriptions très-complètes du gisement de cette roche ont été données 

par M. Virlet, et il en résulte qu’elle présente la plus grande analogie avec le 

porphyre de Belfahy : c’est du reste ce que j'ai pu mettre complétement hors 

de doute en comparant les nombreuses collections qui ont été recueillies par 

M. Virlet; à part quelques nuances, ces roches ainsi que leurs variétés offrent 

absolument les mêmes caractères et on doit nécessairement les rapprocher 

dans une classification naturelle des roches. 

Etudions en effet les principaux minéraux du porphyre vert antique en 

suivant l'ordre précédemment établi. 

Ce porphyre a la structure porphyrique bien nettement caractérisée. 

Cependant les cristaux de feldspath qui pour le porphyre de Belfahy, sont en 

général terminés par des arêtes vives, se fondent ici d’une manière douce, et 

au lieu d’être blancs verdâtres, ils ont une légère teinte verte d’un effet très- 

agréable à l’œil et qui a valu à ce porphyre sa célébrité. Quant à la pâte, sa 

Voir pour de plus amples détails à ce sujet les recherches érudites de Boblaye, sur les 

roches désignées par les anciens sous le nom de marhre Lacédémonien et d’Ophite. ( Expédi- 

tion scientifique de Morée, pag. 129.) 

* Boblaye et Virlet. ( Expédition scientifique de Morée. Minéralogie.) 
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couleur varie depuis le violet jusqu’au vert et au vert clair; le plus ordinai- 
rement elle est vert foncé ; à Scotino Langada se trouve une variété qui rap- 

pelle celle du porphyre de Belfahy, dans laquelle il n’y à pas de cristaux de 

feldspath apparents. 

La moyenne de plusieurs expériences m'a donné pour la densité du felds- 

path blanc légèrement verdâtre. . . . + lotdailr2188355. 

Elle est plus grande que celle du labr nu de Belfahy et même que celle 

d'aucun feldspath connu ; elle est même supérieure à celle qui a été trouvée 

pour la pâte du porphyre de Belfahy. Cela tient probablement à ce que ce 

feldspath est très-compact et assez difficilement clivable, à ce qu'il contient 

une grande quantité de fer et d’eau à l’état de combinaison. 

J'ai observé un échantillon dans lequel les cristaux de feldspath avaient 

pris, de même qu’on l’observe quelquefois dans les Vosges, une teinte rougeâtre 

produite par une altération atmosphérique ; ils étaient dans une pâte violette. 

La forme cristalline est la même et présente les mêmes groupements de 

cristaux que pour le feldspath de Belfahy ; on peut observer aussi très-sou- 

vent la même macle. 

Au chalumeau il fond en un émail blanc, bulleux, un peu verdâtre. 

Ses propriétés avec les réactifs sont absolument les mêmes que pour 

le feldspath de Belfahy. 

J'ai déterminé la composition chimique de ce feldspath par deux analyses, 

et j'ai trouvé : 
Carbonate Acide Moyenne. Oxigène. Rapports. 

de soude. fluorhydrique. 

ER 53,20 » 53,20 » 27,645 6 
ARMES... . . 21,51 21,05 91,31 19104] 
Peroxide de fer. . . 1,03 1,03 1,03 0,516] pes 
Protoxide de mang. Traces » » DA À 

00 ‘eds SOL "8,02 2,253 
Magnésie. (diff.) . . » 1,01 1,01 0,390 

Re é 5,82 5,352 0,900) 4865 1 
Botasse. . 7. . . » 3,40 3,40 0,577 

0 D 260 2951 196 2951 

100,00 
Ce feldspath contient plus de chaux, plus de magnésie, plus d’eau et moins 

d’alcali que celui de Belfahy, mais en résumé cependant il ne présente avec sa 
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composition que de légères différences ; aussi peut-on lui appliquer tout ce 

qui a déjà été dit antérieurement : en ce qui concerne le fer, j'ai supposé 

qu'il était à l'état de peroxide, quoique la belle teinte verte du feldspath 

porte assez naturellement à le regarder commeétant au moins en partie à l’état 

de protoxide; toutefois la première hypothèse conduit à peu près aux 

rapports simples 4 : 3 : 6 qui sont ceux qui définissent le feldspath labrador. 
Dans le nouvel ouvrage qu'il vient de publier sous le nom de Cosmos, 

M. De Humboldt, en passant en revue la série des roches, désigne les 

cristaux de la pâte du porphyre vert antique comme étant de l’oligoclasé ‘! 

Ils présentent en effet une macle formée d’après la même loi que celle de 
ce feldspath, mais nous voyons que si les caractères cristollographiques 

ont pu induire en erreur un observateur tel que M. de Humboldt, l’ana- 

lyse chimique démontre bien que le feldspath est du labrador et non de l’o- 

ligoclase. 

Si nous continuons maintenant l'étude minéralogique du porphyre vert 

antique , nous trouverons que par tous les minéraux qu'il renferme il pré- 

sente la plus grande analogie avec le porphyre de Belfahy. 

Dans quelques échantillons en effet, J'ai observé du pyroxène noir verdâtre 

cristallisé et M. G. Rose” a également signalé la présence de ce minéral qui est 

ordinairement assez rare. 

Je dois cependant à l’obligeance dé M. Virlet une variété de cette roche 

riche en pyroxène, qu’il a recueillie dans la Laconie, au N. E. de Lebetsova 

sur la route de Sparte à Marathonisi ; sa pâte est d’un vert clair moins foncé 

que la plupart des cristaux de feldspath dans le porphyre vert antique; 

elle n’a pas l'aspect porphyroïde, mais elle parait être uniquement formée 

de feldspath ; d’après M. Virlet, cette roche appartient par son gisement au 

groupe du porphyre vert antique, et c’est en effet ce qu’on aurait pu con- 

clure immédiatement de son examen minéralogique , car elle ressemble à s’y 

méprendre à la roche de porphyre pyroxénique de la Planche des Belles- 

Filles, dont j'ai donné plus haut la description. 

Dans le porphyre vert antique, il y a aussi de la pyrite de fer disséminée 

qui est quelquefois entourée de pyroxène noir. Quant aux autres minéraux 

accidentels de la roche, ils sont absolument les mêmes que dans le porphyre 

1 Cosmos, traduction de M. Faye, p. 289, 2° ligne. 

? G, Rose, Reise nach den Ural, t. 1, p. 565. - 
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de Belfahy : on trouve en effet de l’épidote d’une couleur vert pistache ou 

vert olive à Alaïbey et à Brinisla ; elle forme du reste avec le quartz des filons 

plus puissants que dans les Vosges et qui, d’après M. Virlet, peuvent avoir 

plusieurs décimètres d'épaisseur ; le quartz et l’épidote sont disposés suivant 

des bandes parallèles, les cristaux d’épidote étant perpendiculaires à la surface 

de séparation et le quartz formant généralement la matière dominante. Il 

arrive aussi quelquelois qu’elle imprègne presque complétement la roche 

comme je lai signalé dans quelques localités des Vosges, et ces modifications 

s'observent surtout dans le voisinage des filons d’épidote. On en rencontre 

également qui est cristallisée dans des druses irrégulières, à l’intérieur 

d'échantillons à pâte violette, du torrent de Scotino-Langada. 

Le quartz ne se trouve pas seulement en filons avec l’épidote, il forme 

aussi des noyaux, qui tantôt présentent des contours bizarres, et tantôt ont 

l'apparence de gouttelettes ou de larmes : j'en ai observé ayant cette dernière 

forme autour desquels il y a une petite bande d’un rouge vif et qui paraît être 

de la cornaline : quelquefois le noyau tout entier est de la cornaline. Sur 

un grand nombre d'échantillons, j'ai souvent rencontré le quartz entouré 

d’une couche très-mince de pyroxène noir ; quelquefois le quartz était d’abord 

entouré de pyrite de fer, puis de pyroxène. 

Les collections très-complètes rapportées par M. Virlet, m'ont offert un 

grand nombre de variétés renfermant des cellules généralement petites, irré- 

gulières et de forme allongée dans lesquelles se trouvaient de la chlorite 

-ferrugineuse et de la chaux carbonatée : ainsi, par exemple , j'ai observé 

ces minéraux sur des échantillons provenant d’Alaïbey qui avaient une cou- 

leur rouge lie de vin, une dureté très-faible et qui paraissaient n’être plus 

qu’une dégradation du porphyre, et aussi sur des échantillons, ayant une 

couleur verte et non porphyrique, qui provenaient de Scotino - Langada. 

On trouve aussi à Alaïbey des amygdaloïdes avec chlorite ferrugineuse 

el quartz, le quartz se trouvant au centre. 

Les variétés du porphyre vert antique que nous étudions dans ce moment 

ne se rencontrent pas dans les arts et dans les plaques polies qui ont servi à la 

décoration des monuments anciens ; car on conçoit qu’on devait rejeter toutes 

les parties qui contenaient de la chaux carbonatée et de la chlorite ferru- 

gineuse, à cause de la faible dureté de ces deux minéraux; mais dans 
les collections de M. Virlet, j'ai trouvé des échantillons à pâte d’un violet 

foncé, dans lesquels il y avait un si grand nombre de cavités qu'ils passaient 
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à l’état de spilite : quelques-uns ressemblent du reste tellement à certaines 
variétés du porphyre de Belfahy, qu’il serait difficile de les en distinguer. 

Indépendamment des minéraux que nous venons de passer en revue, qui 

sont ceux du porphyre de Belfahy, MM. Virlet et Boblaye ont signalé la pré- 

sence du fer titané dans le torrent de Scotino-Langada où il ne paraissait 
pouvoir provenir que du porphyre vert antique; je ne l’ai pas encore ren- 

contré dans la roche des Vosges. 

La pâte du porphyre vert antique, ainsi que nous avons eu l’occasion de le 

dire, est ordinairement d’une belle couleur verte, qui tire tantôt sur le noir 

et tantôt sur le vert clair ; quelquefois cependant elle a une teinte violette. 

J'ai trouvé pour la densité d’une variété d’un vert olive. . . . 2,945. 

M. G. Rose a obtenu 2,923. C’est probablement sur un échantillon un peu 

plus riche en fer et de couleur plus foncée. 

Les propriétés au chalumeau sont les mêmes que celles de la pâte du por- 
phyre de Belfahy; elle contient de l’eau, comme cette dernière et même en 

plus grande quantité. Dans divers essais, soit sur la pâte soit sur le porphyre, 
j'ai obtenu, pour la teneur en eau, les résultats suivants : 

(1)  Porphyre à pâte verte très-foncée avec cristaux 

de feldspath d’un très - beau vert d'herbe. Lost 

(2) Pâte d’un fort-beau vert très-foncé, d’un monument ancien. 3,87 

L’échantillon est très-légèrement décomposé. 

(3) Pâte d’un vert olive ordinaire. . . ; nos : © 2,09 

(4) Porphyre déjà décrit, vert clair, sans eau de | 
se A 2,69 

feldspath isolés, avec des ce de pyroxène, | 

(5) Porphyre d’un vert olive clair. Da dr pat "0 htidb du 55 > “< 2,56 

(6) Porphyre à pâte verte, noirâtre, violacée. . . . . . 1,80 

Par la calcination, loutes ces variétés prennent une couleur brune rou- 

geñtre assez claire, et les cristaux de feldspath passent à une teinte jaunâtre. 

D'après ce tableau, la quantité d’eau combinée dans le porphyre est géné- 

ralement supérieure à celle du feldspath ; elle est plus grande dans les variétés 

vertes que dans celles qui sont violettes, et dans les premières elle est d’au- 

tant plus grande que la teinte verte est plus belle et plus foncée ou qu'il y a 

plus de ce silicate à base de fer qui colore la pâte. 

J'ai fait un essai de la pâte dont la densité a été donnée ci-dessus et qui 

contenait les cristaux de feldspath analvsés précédemment : j'ai eu bien soin de 
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ne pas prendre les parties dans lesquelles il y avait des noyaux de quartz, et 
g ON . . L 

en attaquant 1,2 de la matière par le carbonate de soude, j'ai trouvé pour sa 

composition : 
2 

b 4,2. co, nao. 

SIDCE, Me 100150 

PRTONTIITE ders erre e LUS AO 

Oxide de titane. . . traces. 

Protoxide de fer. . . 7,55 

Protoxide de mangan. 0,85 

CHAUX. RENTE NT, MENSS 02 

Magnésie. 

Soude et potasse. 

D al ONEs Ge VOD OT 

(diff. 7,93 

SOI starter safe 100,00 

On voit d’après cet essai que la quantité de silice de la pâte est encore 

égale à celle du feldspath qui y forme des cristaux isolés. Elle contient 

moins d'alumine, plus de fer, de manganèse et de magnésie, à peu 

près la même quantité de chaux, moins d’alcali et généralement plus 

d’eau : ces résultats sont ceux qui ont été obtenus déjà pour le porphyre 

de Belfahy, et on pourrait répéter identiquement tout ce qui a été dit à 

l'égard de ce porphyre. 

Tyrol. 

Parmi les porphyres qui se rapprochent de celui dont nous avons fait l'é- 

tude dans les Vosges, on peut encore citer les mélaphyres du Tyrol qui sont 

depuis longtemps devenus célèbres dans le monde géologique par les tra- 

vaux de M. Léopold de Buch. 

À cause de cette célébrité même, j'ai pensé que pour compléter l'étude des 

mélaphyres, il y aurait quelque intérêt à comparer la composition de leur 

feldspath labrador avec celui des roches précédentes. 

Dans les diverses collections de mélaphyres du Tyrol que j'ai eu locca- 

sion d'examiner, je n'ai rencontré aucun échantillon qu'il fût possible de 

regarder comme identique au porphyre type de Belfahy, les cristaux sont 

5] 
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beaucoup moins nettement séparés dela pâte, souventils ont presque la même 
teinte, qui est grisätre, ou verte ou vert noirâtre, et ils ne deviennent vi- 

sibles que par l’altération de la roche ; quand les cristaux sont séparés ils sont 

en général petits et peu distincts : en outre, dans quelques variétés de la vallée 

de la Fassa, qui sont bien connues de tous les minéralogistes, le pyroxène est 

très-abondant. 

J'ai examiné en particulier un échantillon pris entre Bolzano et Colmano, 

dont la pâte était d’un gris clair très-légèrement verdâtre (Voir fig. 13.); il 

était presqu’entièrement formé de petits cristaux de labrador allongés, ayant 

au plus un centimètre de longueur, et qui, bien qu’ils fussent assez nets, 

avaient à peu près la même couleur que la pâte. Quoique les formes de ces 

cristaux, leurs groupements et leurs macles, fussent les mêmes que dans le 

labrador du porphyre des Vosges , ils en différaient cependant d’une manière 

notable, car ils avaient une couleur grise et non verdâtre, au lieu d’être 

compactes ils étaient lamelleux et même ils présentaient des reflets sur un 

morceau poli; du reste leur couleur grise provient surtout du silicate à 

base de fer et de magnésie de la pâte, qui se trouve intercallé entre 

les lamelles du feldspath. La roche est magnétique comme le sont tous 

les mélaphyres; sa couleur grise devait permettre d'y distinguer assez 

facilement du fer oxidulé s’il y en avait en quantité visible, et, en effet, 

en lexaminant avec beaucoup de soin à la loupe, jy ai trouvé quelques 

peüts octaèdres assez mal définis, mais qui étant détachés étaient attirés 

violemment par le barreau aimanté; c’était donc du fer oxidulé magné- 

tique. 

La perte au feu est de. . . ., ..N 1. Pos TE. 

J'ai déterminé par l’analyse chimique la es du feldspath, et jai 
obtenu : 

1, 2. Co, nao. oxigène. 

Side. Me opélot abodiT 88,280 27,658 6 
AIRES ME. | + 27,15. MERE 

Pérosidealeen nt. 1,50. 0,459 ME D 

Chase RS eus. SDS 41 2,326 

Masnésie eee us. OL Ale 0,360 

Alcalis (di RAR tri 5 Salut be ou » 
Équ, SRE M0 06e. à à LO:84 
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On voit d’après cette analyse que le feldspath du mélaphyre du Tyrol est 

du labrador, etsi les rapports qu'on obtient en prenant les quantités d’oxigène 

ne sont pas parfaitement égaux aux rapports théoriques, cela tient à l’impu- 

reté même des cristaux de feldspath, dans lesquels se trouve une certaine 

quantité de pâte qui est plus riche en fer et en magnésie : je n'ai, du reste, 

pas déterminé par une attaque spéciale la quantité de soude et de potasse, 

le résultat ci-dessus étant suffisant pour le but que je me proposais. 

Il faut remarquer que ce labrador diffère de celui de Belfahy, car il con- 

tient moins d’eau et moins d’alcali, ces bases étant remplacées par une 

quantité correspondante de chaux; mais sa composition s'approche plus de 

celle du labrador du porphyre vert antique, duquel il ne diffère guère que 

par sa teneur en eau; on peut observer, du reste, que ces deux derniers 

feldspaths contiennent un atôme de chaux de moins que le labrador de la 

côte d'Amérique ou que celui des volcans modernes. 

Les divers mémoires publiés sur les mélaphyres du Tyrol apprennent 

qu'ils présentent de l’analogie avec ceux des Vosges, tant sous le rapport mi- 

néralogique que sous le rapport géologique; c’est ce dont j'ai pu m’assurer 

aussi par l'étude de plusieurs collections du Tyrol ; mais cette analogie n’ex- 

clut pas des différences notables. D'abord ils sont généralement plus celluleux 

et moins pesants, car d’après M. de Buch ’, les roches les plus noires de la 

Fassa n’ont pas une densité qui soit supérieure à 2,750 : en outre, ils renfer- 

ment dans certains cas plus de pyroxène, qui est quelquefois abondant et en 

gros cristaux; leur composition minéralogique paraît aussi plus complexe, et 

J'ai observé de l’hypersthène et du mica sur quelques échantillons, comme 

on peut le voir par le tableau ci-dessous : enfin, que leur couleur soit grise 

ou noire, ils renferment une quantité d’eau qui est à peine moitié de celle du 

mélaphyre des Vosges ; dans différents essais j'ai trouvé en effet, pour la 

teneur en eau : 

(1) (2) (3) (4) (5) (6). 
D Lot Lbler-200.80) 2 0 78 

(1) Vert noirätre avec lamellés de labrador et pyroxène, du torrent de Can- 

zacoli, vallée de la Fassa. 

(2) Gris verdätre avec hypersthène, de Colmano. 

1 Annales de chimie, t. VE. 
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(3) Gris verdâtre, très-semblable à (4), de Predazzo. 

(4) Gris verdâtre, échantillon dont le feldspath a été analysé. 

(5) Vert grisâtre foncé avec petits cristaux de labrador et de pyroxène; après 

calcination on y observe quelques paillettes de mica-tombac, de 

Predazzo. 

(6) Noir avec cristaux blancs de labrador ayant 1 centimètre de longueur, et 
avec hypersthène, du val de Rif, à Via nova suprà la Pausa, où il est 

en contact avec un calcaire saccharoïde secondaire. 

On trouve du reste dans les mélaphyres du Tyrol les mêmes minéraux 

accidentels que dans le porphyre de Belfahy, et ces minéraux sont encore 

groupés de la même manière : ainsi dans les descriptions qu’il a données de 

ces mélaphyres, M. de Buch a signalé près de Cazona, côté occidental du 

lac de Lugano, une variété contenant une si grande quantité d’épidote en 

aiguilles amoncelées, que toute sa masse paraît être parsemée de points 

verts *, elle est, par conséquent, identique aux variétés des Vosges qu'on 

trouve à la Chapelotte, etc. 

L'étude des riches collections rapportées par M. Cordier, m'a permis de 

plus d'observer quelques cas particuliers remarquables; ainsi, un échan- 

tillon de roche granitoïde de Predazzo présente des cellules allongées avec de 

la chaux carbonatée et de la chlorite ferrugineuse; cette roche provient de 

laltération d’un granite dans lequel l'élément dominant est de l’orthose 

rougeatre, et qui a été traversé par le mélaphyre dont on voit encore un 

fragment ; d’autres fois le gneis et le schiste micacé ont été également tra- 

versés”. Sur d’autres échantillons provenant de la même localité, j'ai observé 

de la chlorite ferrugineuse entourant de la pyrite de fer, et aussi du quartz 

d’un rouge vif ressemblant à de la cornaline, autour duquel se trouvait une 

couche très-mince de chlorite ferrugineuse. 

Le mélaphyre du Tyrol renferme en outre un grand nombre de minéraux 

accidentels très-nettement cristallisés et qui sont bien connus de tous les 

minéralogistes. Je ne m'arrêterai pas à les faire connaître ici, je ferai remar- 

quer seulement qu'on y trouve en particulier des zéolithes, telles que la 

stilbite, l'apophyllite, la prehnite, ete., tandis que cette famille de minéraux 

‘ De Buch, Annales des sciences naturelles, t. 40, p. 200. 

2 De Buch. 



ne se rencontre pas caractérisée d’une manière nette dans le porphyre de 

Belfahy; cela établit par conséquent entre les deux porphyres une différence 

qui n’est pas moins importante que celles qui ont déjà été signalées. 

Il convient de remarquer du reste que le mélaphyre du Tyrol est accom- 

pagné de brèches, de même que celui des Vosges , et on pourrait citer un 

grand nombre de localités dans lesquelles elles sont très-développées, telles 

que Grantola, Cunardo, * Mesenzana, St.-Paulo, le lac de Ghirla, etc. 

Norwège. 

M. Brongniart a rapporté de son voyage en Norwège une collection nom- 

breuse de porphyres dont les uns présentent les caractères à peu près ordi- 

naires du mélaphyre, tandis que les autres s’en éloignent beaucoup plus et 

m'ont paru par cela même présenter de l'intérêt et devoir être examinés 

d’une manière spéciale. 

L’échantillon de l'étude duquel je me suis principalement occupé et que 

j'ai analysé, provenait de Tyfholms Udden , presqu'île en face du cap d’Hol- 

men, près de Christiania. Il forme un filon qui se trouve en contact avec un 

calcaire saccharoïde, passant à un jaspe schistoïde dans lequel il y a des lits 

noduleux de calcaire compact. 

La pâte du porphyre de Tyfholms’ Udden diffère de tous les porphyres 

desquels j'ai parlé jusqu’à présent, en ce qu’elle est d’un gris de fumée, très- 

légèrement nuancée de brun rougeûtre ; de plus elle contient de grands cris- 

taux grisâtres d'une couleur plus claire que celle de la pâte, très-éclatants et 

qui ont quelquefois jusqu’à 4 ou 5 centimètres de longueur. 

L'étude de ces cristaux m'a montré qu’ils sont du labrador ; mais indépen- 

. damment de leurs grandes dimensions , ils sont remarquables en ce qu’ils ne 

sont pas maclés comme presque tous les cristaux de labrador que nous avons 

étudiés, pour lesquels cela a lieu pour ainsi dire généralement; en outre ils 

ne sont pas cristallisés non plus dans la forme 0 P. æ P œ. œæP «, qui 

leur est habituelle dans les mélaphyres, quoiqu'elle s’ohtienne cependant 

immédiatement par le clivage. 

- 4 De Buch, Ann. des sciences naturelles, t. 18, p. 259. 
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Leur forme présente une espèce de coin allongé dont les sections par 

les plans de cassure sont le plus généralement des parallélogrammes ayant 

une longueur beaucoup plus grande que leur largeur ; c’est toujours suivant 

les pinakoïdes des bases oP qu’on a le clivage le plus facile, et cela permet 

de placer de suite le cristal dont la cassure de la roche offre la section par 

un plan; on observe alors suivant o P des parallélogrammes allongés qui 

ne sont pas très-nettement formés, mais dont l’angle mesuré au rapporteur 

a été trouvé compris entre 148 et 150°; de plus il m'a paru que la face 

œ P œ correspondant au clivage qui devrait être chatoyant, était dirigée 

suivant la diagonale du parallélogramme et qu’elle était en outre à très- 

peu près perpendiculaire aux côtés ad et cb. Un parallélogramme tel que 

a b c d résulterait donc de deux faces ad et cb = P + et deux autres 

ab et cd à peu près perpendiculaires à œ P oo. J'ai déterminé l'angle plan 

de la face oP en admettant les angles donnés pour le labrador par M. de 

Léonhardt, et j'ai trouvé qu'il est de 12%° 59 ; d’après les angles de M. H. 

Rose ce même angle serait plus petit, mais il ne serait pas inférieur à 120° : 

en calculant de plus le rapport des longueurs interceptées sur le grand et 

sur le petit axe par ab et cd, j'ai trouvé que même en prenant les limites 

extrêmes il est très-peu différent de 1 à 2 : un parallélogramme tel que 

a b c d résulte donc de la forme : 

0P. © P 2. æ P co. 

On peut surtout observer cette forme dans la variété du porphyre dont 

la pâte est brune ou brun rougeâtre qui est bien connue de tous les 

géologues et que le célèbre géologue M. L. de Buch a appelé Rhomben 

porphyr ou porphyre rhombique: on voit du reste que cette désignation 

n’est pas exacte, et il me semble qu'il serait convenable de la supprimer, car 

la mesure directe des angles m'a toujours donné des parallélogrammes, et par 

cela même que le feldspath appartient au système triklinoëdrique, comment 

ses sections pourraient-elles être des rhombes ? 

Dans le porphyre de Tyfholms Udden, le plus généralement on observe 

une forme plus compliquée dont la section par oP présente un hexagone 

A26C «6 à côtés parallèles 2 à 2: cet hexagone a quelquefois une forme 

bizarre et très-différente de celle de la figure; cela arrive, par exemple, 

lorsque l’un ou l’autre de ses côtés vient à diminuer ou à augmenter. J’ai 

constaté par la mesure des angles plans, que c’est le parallélogramme pré- 
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cédent dont les arêtes ont été modifiées par + 6 et « 8 : l’angle « est à peu 

près de 120°, l’angle 6’ est de 86° à 90°, les lignes « 6 et + &’sont donc aussi 

à peu près perpendiculaires à la grande diagonale, et en tous cas le rapport 

des grandeurs interceptées par les axes est à peu près de 1 à 2; par 

conséquent la forme cristalline correspondant à cette section est : 

OP. æ P 2. © P æ.æP 2 
D’après ce qui précède le rapport des 2 axes horizontaux serait à peu 

près de 2 à 1. 

Suivant le 3° axe on peut observer des modifications analogues aux pré- 

cédentes, qui donnent aux cristaux la forme de coins aplatis, mais je n’ai 

pu m’assurer si elles sont soumises à la même loi, car il est difficile d’ob- 

tenir parallèlement à cet axe un clivage qui permette une mesure approxi- 

mative des angles , et j'avais du reste à ma disposition un trop petit nombre 

d'échantillons du porphyre , ce sont seulement les géologues de Norwège 

qui pourront se livrer à une étude plus complète à cet égard. 

Au chalumeau le labrador de Tyfholms Udden fond plus facilement que 

les autres labradors examinés jusqu’à présent, mais du reste ses propriétés 

avec les flux sont les mêmes. 

Des analyses quantitatives m'ont donné en l'attaquant par le carbonate de 

soude et par l’acide fluorhydrique : 

0 2 o 2 0 e 
1. co, nao. ©. co. nao. 5. Flh. Moyenne. Oxigëne. Rapp. 

Le 

M 0" 0565 MES: 7500.» | 050,70 28,94 6 
Alumine. . . . 925,47 24,08 » 25,25 11,79), 1) 2 
Péroniderdeofer., 7 html fol» à olda7dio 0,52) 1: 
CU à poli 22070 » 5,01 » 4,94 1,39 

Maonésie., 40 1e » 0,72 » 0,72 0,28 

DOUdB. 424 n50/»h108 » » 7,04 7,04 1,80} 4,27 1 

PONASSGes,. L suis de » » 3,93 3,93 0,60 

Eau he tone de jte » OR: 41 à 0,77 1}: 0,62 

99,64 

Quoique ces analyses aient été exécutées avec tout le soin possible , elles 

ne conduisent pas très-exactement à la formule du labrador, et en particu- 

lier il est remarquable que ce feldspath contienne une aussi grande propor- 
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tion de silice; j'ai cependant constaté d’une manière spéciale et par deux 
attaques au carbonate de soude l'exactitude du nombre qui donne la silice. 

Il faut observer du reste que, dans plusieurs analyses de labrador faites 

par Klaproth Dulk et Segeth *, on a obtenu pour la silice des nombres 

supérieurs à ceux qui résulteraient de la formule théorique adoptée par M. 

Berzélius ; dans les analyses des labradors de mélaphyres que j'ai faites anté- 

rieurement, j'ai presque toujours eu aussi un excès de silice et il y en a d’au- 

tant plus que la pâte est plus riche en silice ; il paraîtrait donc, ainsi que je 

l'ai déjà dit antérieurement, qu'il peut y avoir de la silice de cristallisation, 

il n’est pas surprenant du reste que cela ait lieu pour le porphyre de 

Tyfholms’Udden, qui est certainement une des roches les plus riches en 

silice parmi celles qui contiennent des cristaux de labrador. 

IL importe de remarquer aussi que le feldspath analysé est loin d’être pur; 

on y voyait d’abord quelques veinules du silicate complexe d’une couleur 

brun-rougeâtre qui forme la pâte ; il renfermait aussi beaucoup d’amphibole 

noire répandue dans le reste de la roche, ce qui lui donnait une teinte grise, 

tandis que les parties pures sont blanches et translucides ; c’est même sans 

doute la présence de cette amphibole qui rend la teneur en fer aussi grande. 

À cause de l’impureté de ce feldspath, je ne pense donc pas qu’on puisse 

adopter les rapports d’oxigène +: 7 : 3 : 1 : ainsi que l'ont proposé quelques 

minéralogistes; et comme il est démontré par l’étude cristallographique que 

ce feldspath est du labrador, j'admettrai que ces rapports sont : 6: 3 :1, 

quoique cela ne soit pas parfaitement d'accord avec les résultats bruts de 

l'analyse. 

Ce labrador de Tyfhohns’Udden contient une quantité d'eau assez faible 

et qui est à peu près égale à celle du labrador du Tyrol; or, lorsque ces 

feldspaths ne sont pas mélangés de substances étrangères, ils sont presqu’in- 

colores : au contraire le feldspath de Belfahy et celui du porphyre vert anti- 

que ont une couleur verdâtre ; cette couleur verdâtre doit donc être attribuée 

non-seulement à la présence de l’oxide de fer, mais aussi à celle d’une 

certaine quantité d’eau jouant le rôle de base et qui est tantôt de 2%, 

tantôt de 3 et même de 4 °/,: dans le labrador du porphyre vert antique, il 

paraît y avoir en outre de la magnésie, et sa belle teinte verte est d'autant 

*Rammelsberg, handworterbuch, t. 1, p. 379. 
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plus riche et plus agréable à l'œil qu'il renferme plus d’eau de combinaison. 

Le Labrador de Tyfholms Udden est remarquable par sa grande teneur 

en alcali et il se laisse à peu près représenter par la formule théorique. 

2 (ca st + Al si) 

+ 2 (na si + Al st) 

+ 0 (k si + Al si). 
Le calcul de cette formule donne en effet : 

atomes poids atomique 

Duo 7LAR DL. . 52,64 
Alumine . D Diem er 042,09 1e Tue) «1 20, 20 

D 00 PUR 20000 SSGODUUL , ._ 5,58 

Men. -.. à 200 00 En 7 7 

1 Puiasse . .. : ee AOC D ee ÉCUE 

100,00. 

J'ai fait également un essai de la pâte dans laquelle se trouvent les cristaux 

de labrador dont je viens de faire connaître la composition. En l’examinant 

à la loupe, on voit qu’elle est principalement formée de labrador dont on 

distingue les petits cristaux maclés qui s’entrecroisent en tous sens; il y a 

aussi un silicate à base de fer noirâtre et brillant, qui contribue à donner à 

la roche sa couleur grise, et que MM. Cordier, de Buch et Keïlhau regardent 

comme de l’amphibole ‘; de plus on observe des parties feldspathiques 

brun-rougeâtres qui forment une espèce de pâte confusément cristalline 

et qui se trouvent également dans l’intérieur des cristaux de labrador ; 

enfin il y a encore du fer oxidulé dont la présence se constate facilement en 

promenant un barreau aimanté dans la roche pulvérisée; du reste on peut 

quelquefois le reconnaître en octaèdres microscopiques. 

La densité de la pâte, est de . . ,. . 2,771. 

1 Cordier. Classification des roches du jardin du roi; ce porphyre est rangé au porphyre 

syénitique.— de Buch, Voyage en Scandinavie , 1806 à 1808.— Keilhau. Terrain de transition 

des environs de Christiania. 
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Dans deux essais sur sa composition chimique , j'ai trouvé : 

4 2° 

ic na0 Sn nao Moyenne  Oxigène. 

Silice,=b, UNS su. HEAR 55,33 55,29 28,73 

Alumine: 0e, Le MP MES AE 18,94 18,78 8,177 

Protoxide de fer. . . . 9,46 9,46 9,46 » 

Chaux... Mu oops iDe 3,24 3,14 » 

Magnésie.n UM, os 3,48 3,48 » 

Soude et potasse (diff.). . 8,98 8,38 8,68 » 

Had ri MT, PORN, Re RE Pr 147 154972 » 

100,00 100,00 100,00. 

La potasse et la soude n’ont été dosées que par différence. 

On voit que la richesse en fer de cette pâte est à peu près égale à celle 

des roches examinées antérieurement, mais pour les variétés brun-rouges 

qui sont décrites plus loin, elle est incomparablement beaucoup moindre. 

D’après les idées généralement recues sur la répartition des substances 

qui entrent dans la composition des roches, on admet que la chaux se trouve 

principalement dans la pâte en combinaison avec le silicate de fer ; cepen- 

dant dans toutes les analyses de pâtes de mélaphyres qui ont été faites an- 
térieurement, J'ai obtenu des quantités de chaux toujours un peu inférieures, 

ou à peu près égales à celles qu'il y avait dans le feldspath ; pour le por- 

phyre de Tyfholms Udden qui peut être considéré comme une limite des 

mélaphyres, la différence est notable, car elle est de 1,99 °/,. Il paraît 

donc que la pâte des mélaphyres renferme une quantité de chaux inférieure, 

ou au plus égale à celle du feldspath labrador , qui y forme des cristaux isolés. 

Il importe de remarquer enfin que ce porphyre de Tyfholms Udden con- 

tient autant de silice que son feldspath labrador, puisqu'il en a 55,29; 
l'excès de silice de la pâte, sur la quantité nécessaire à la formule du labrador, 

paraît donc être assez considérable et cette roche est assurément une des plus 

riches en silice qu'on puisse citer, parmi celles dont la pâte est en partie 

formée de labrador et qui en renferment des cristaux. 

. L'examen de quelques collections de roches rapportées de Norwège, 

m'a fait voir plusieurs variétés de porphyre, ayant toujours pour base du 

labrador, mais qui diffèrent assez notablement de celui qui vient d’être étu- 
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dié. Quoiqu'il soit très-difficile de les distinguer , d’une manière absolue, à 

cause de leurs caractères communs et des passages qu’elles présentent les 

unes aux autres, je vais essayer de les énumérer sommairement, en donnant 

leur définition minéralogique , et en observant que c’est seulement sur les 

lieux qu'une classification complète peut être faite. 

Jai déjà cité la variété du porphyre brune ou brun-rougetre, laquelle 

est remarquable par une très-grande abondance de cristaux de labrador 

qui sont d’une couleur plus pâle que la pâte sur laquelle ils ressortent 

d’une manière très-nette; leur forme a été décrite antérieurement et 

suivant 0 P, ils présentent des parallélogrammes très- allongés ‘. Ce por- 

phyre diffère de celui examiné précédemment en ce que la pâte n’est 

plus magnétique et a perdu sa teinte grise due au mélange intime des 

cristaux d’amphibole ; cependent d’après MM. Cordier‘, de Buch * et 

Keïlhau “, il en renferme encore. On le trouve à Sunderwold, au nord 

de Christiania , sur le bord du Turifiord et aussi à Tyfholms Udden, à 

Holmestrand, à Crogskoven, etc. 

On à aussi un porphyre à pâte violacée ou rouge de chair, dans laquelle 

les cristaux de feldspath précédents sont plus petits, mal définis et d’un 

Jaune cireux ; ils présentent la macle caractéristique du labrador, ce qui 

n'avait pas lieu dans les variétés précédentes que j'ai examinées, en outre 

ils sont extrêmement minces dans la direction perpendiculaire à la face 

æ Pœ: on conçoit alors que la cassure offrira en général des parallélo- 

grammes et suivant 0 P des aiguilles striées très - allongées ; c’est cette 

dernière propriété qui a valu à ce porphyre le nom de Nadeln-Porphyr, 

qui lui à été donné par M. de Buch; au point de vue minéralogique, il 

ne forme toutefois qu’une variété du précédent, et dans son mémoire sur 

la géologie de la Norwège, M. Keïlhau a réuni ces deux porphyres dans 

un même groupe. Quelquefois , ainsi que me l’a fait observer M. Duro- 

cher sur des échantillons venant d’Holmestrand , on y trouve de plus, du 

pyroxène augite en cristaux assez gros, d’un vert de bouteille foncé, et 

1 Cest le Rhomben-porphyr le mieux caractérisé de M. de Buch; ou le porphyre brun- 

rouge de M. Brongniart. 

? Cordier. — Classification des roches. 

$ Voyage en Scandinavie. 

* Mémoire sur le terrain de transition de Christiania. 
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dans certaines variétés à pâte violacée, le pyroxène peut même devenir très 
abondant *. 

Enfin, il y a en outre des porphyres grenus , d’une couleur vert-foncé ou 
verdâtres et noirâtres *, à base de labrador qui s’y présente en cristaux maclés 
comme à l'ordinaire; quelques-uns ressemblent beaucoup à des variétés des 
Vosges que J'ai décrites antérieurement, et ce sont alors de véritables méla- 
phyres bien caractérisés. On les observe, par exemple, à Bœrum, au nord de 
Christiania, à l’île Malmoën, etc., et, quoiqu'ils soient, comme les porphyres 
précédents, à base de labrador, M. A. Brongniart a constaté qu’ils sont plus 
modernes , puisqu'ils y forment des filons. 

J'ai déterminé la teneur en eau de quelques-uns de ces porphyres, et j'ai 
trouvé : 

(1) @) (3) (a) (5) 
1,17 1,64 1,72 1,77 2,05 

(1) Porphyre de Tyfholms’'Udden qui a été analysé. 

(2) Cristaux de labrador d’un jaune rougeätre clair, présentant des pa- 

rallélogrammes allongés dans le porphyre. 

(5) Porphyre à pâte violacée avec labrador maclé, très-riche en augite 

vert de bouteille noirâtre ; d’Holmestrand. 

(4)  Porphyre à pâte brun-rougeâtre et à grands cristaux plus pâles de 

labrador non maclés ; (Rhomben-porphyr), de Sunderwold. 

(5) Porphyre à pâte violacée avec labrador en lamelles maclées, contenant 

quelques cristaux d’un jaune cireux et de l’augite vert noirâtre (Na- 

deln porphyr); d'Holmestrand. 

Par la calcination, tous ces porphyres prennent une couleur plus pâle, 

rougeâtre ou grisâtre, et ainsi que cela a lieu généralement pour les roches, 

on distingue beaucoup mieux les différents minéraux qui les composent ; du 

reste, contrairement à ce qui a déjà été observé antérieurement pour les 

mélaphyres , la quantité d’eau parait être plus grande dans la pâte du por- 

phyre que dans les cristaux de felspath qu'il contient. 

D'après ce qui précède, on voit que la plupart de ces porphyres de Nor- 

wège ne présentent qu'une ressemblance assez éloignée avec ceux de l’étude 

desquels je me suis occupé antérieurement ; cependant il faut observer que la 

1 Porphyres augitiques de M. Keiïlhau. 

2 Trapps de M. Brongniart et de M, Keilhau. 
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base de tous ces porphyres est le feldspath labrador, et que, de plus, on y re- 

trouve tous les minéraux caractéristiques et accessoires du mélaphyre, même 

dans ceux qui s’en éloignent le plus. Ainsi, d’après MM. de Buch, Keiïlhau 

et Durocher, il y a de l'augite ; de plus, on y rencontre très-fréquemment 

de la pyrite de fer disséminée. 

M. de Buch ‘ y signale aussi la présence de l’épidote qui imprègne très- 

souvent la roche et colore le feldspath en vert. MM. Cordier, Brongniart 

et Daubrée * y ont observé du quartz en amygdaloïdes arrondies , même 

dans les variétés brun-rougeâtres de Sunderwold, à cristaux de labrador non 

mâclés; et j'y ai observé moi-même de petits cristaux de quartz-hyalin 

très - nets, tapissant des druses ; du reste, d’après la grande teneur en silice 

de la pâte, il n’est pas étonnant qu'il y ait fréquemment du quartz et de 

l'épidote. Elle renferme aussi de la chaux carbonatée amygdalaire , d’après 

les géologues précédemment cités, et j'en ai vu moi-même sur quelques 

échantillons d’Holmestrand, où elle était entourée d'une couche verte 

concentrique , qui me semble devoir être rapportée à la chlorite ferrugineuse. 

Enfin , il y a aussi du fer oxidulé * 

D’après M. Keilhau ces porphyres sont en outre accompagnés de brèches à 

fragments anguleux ou arrondis d’inégale grosseur qui sont formées par 

les variétés précédentes de porphyres, ainsi que par leurs amygdaloïdes 

sans aucun mélange de roches étrangères : ces brèches s’observent aux 

environs d’Holmestrand , à l’isle HERO, près de Moss et au lac d’A- 

lun au-dessus de Christiania. 

Cependant , quoiqu'il y ait de l’analogie entre ces porphyres de Norwège 

et ceux que nous avons étudiés, il faut observer que si, pour certaines va 

riétés , il y a des différences très-notables accusées, non-seulement par la 

couleur de la roche, mais encore par la composition et par la forme cris- 

talline du feldspath ; pour d’autres, au contraire, il y a une grande res- 

semblance avec quelques mélaphyres des Vosges. Quelles sont les relations 

qui existent entre l’âge et le gisement de ces variétés du porphyre de Nor- 

wège à base de labrador? C’est une question qui ne saurait être résolue que 

par une étude suivie, faite sur les lieux, et pour laquelle je ne puis que 

renvoyer aux mémoires spéciaux , publiés sur la géologie de la Norwège. 

1 Voir aussi Keiïlhau, et le cours de M. Cordier, au jardin du roi. 

? Daubrée, Notes, Cordier, Keïlhau , Brongniart, Dictionnaire d'histoire naturelle, 

* De Buch, Cordier, Keïlhau, etc. 
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Oural. 

Le porphyre pyroxénique qui est si développé dans toute la chaîne de 

l'Oural , et celui de Belfahy, présentent encore la plus grande analogie, et, 

quoique je n’aie pas eu l’occasion de voir aucune des variétés de ce por- 

phyre rapportées par M. G. Rose, les descriptions qu'il en donne sont 

si précises, qu’elles suffisent pour établir de nombreux points de rappro- 

chements entre ce porphyre et celui des Vosges. 

Les minéraux qui composent ce porphyre et les minéraux accessoires 

qui l’accompagnent , sont les mêmes ; le feldspath est du labrador ; le 

porphyre d’Ajatskaja *, de Tscharysch , de Kuschwinsk, etc., ressemble 

complétement au porphyre de Belfahy, que nous avons choisi comme type; 

dans certaines variétés, on a du pyroxène et de l'ouralite. 

À Katschkanar , à Blagodat, il renferme du fer oxidulé qui y forme 

des amas puissants. 

M. G. Rose a déterminé la densité de plusieurs variétés du porphyre 
pyroxénique de l’Oural, et il a trouvé , pour le porphyre avec ouralite 

de: Miask, 4 vaut ter AO de Cavillinskj. . . . 3,030; 

Mastowaja. . . . 2,993, du fleuve Tscharysch. . 2,878 ; 

ce dernier porphyre renferme du quartz et de la pyrite de fer. 

Si on compare ces nombres avec ceux que j'ai obtenus, on voit que 

le porphyre avec ouralite a une densité qui est notablement plus grande 

que celle du porphyre de Belfahy, mais que ce dernier a une densité 

qui est à peu près égale à celle du porphyre de Tscharysch, duquel il 

paraît, du reste, se rapprocher beaucoup, d’après la description qu’en 

donne M. Rose. 

Enfin, dans diverses localités de l’Altaï, on trouve répandus accidentelle- 

ment et formant des amygdaloïdes, le quartz, V'épidote, la chaux carbonatée 

et la chlorite ferrugineuse ; 11 me semble en effet que sa présence résulte : 

de la description que donne Archipoff d’un mandelstein de Blagodat”; et 

{ Reise nach Ural. 

? Reise nach ural, t. 1, p. 245, Voir les notes au bas de la page, 
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elle me paraît avoir été désignée à plusieurs reprises par M. G. Rose 

sous le nom de tale et de substance stéatiteuse vert noirâtre. 

Enfin, pour compléter la ressemblance entre le porphyre de Belfahy et les 

porphyres pyroxéniques de l’Oural étudiés par M. G. Rose, il faut observer 

qu'ils passent au spilite, et que, près de Kuschwinsk, ainsi que sur les bords 

de la Tura, ils sont accompagnés de brèches et de conglomérats *. 

Égypte. 

Lefebvre envoyé en Egypte par l'administration du Jardin du roi, et qu’une 

mort malheureuse est venue arrêter dans son voyage, a recueilli dans les di- 

verses portions de l'Egypte qu’il a parcourues , des collections très-complètes 

et très-riches, dont l’étude m'a présenté le plus haut intérêt à cause des 

nombreux échantillons de mélaphyres qu’elles renferment ?. 

Cette roche paraît être très-développée sur la route de Kené à Koseïr, et 

dans les monts El Guettar et Doukane : la collection de Lefebvre offre à peu près 

toutes les variètés des Vosges. On observe les cristaux de labrador maclés et 

accolés comme nous l’avons décrit antérieurement; mais, en général, les 

cristaux de labrador ne sont pas nettement séparés de la pâte, dont la couleur 

varie ordinairement du vert au violet. Un échantillon de la montagne de Dou- 

kane m'a paru renfermer de l’amphibole fibreuse surmontée par le biseau 

correspondant à la forme du pyroxène, c’est-à-dire de l’ouralite. 

À 28 heures de Koseïr et au commencement de la vallée El Kelèche, se 

trouve une variété qui ne ressemble à aucun des mélaphyres que j’ai eu l’oc- 

casion d'observer jusqu'ici; sa pâte est d’un noir très-foncé comme celle de 

certains basaltes ou d’un pechstein, elle contient des cristaux très-nombreux 

de labrador maclés, ayant plusieurs centimètres de longueur sur environ 

‘ centimètre de largeur, et qui sont eux-mêmes colorés en noir foncé 

par la matière qui forme la pâte; on y observe de plus, quelques cris- 

1 Idem, t. À, p. 567. 

? Lefebvre désigne ordinairement dans son catalogue ces variétés de mélaphyres, à structure 

porphyrique, sous le nom de porphyre syénitique ou dioritique. 



faux de pyroxène; ce porphyre qui paraît être une dolérite, est remar- 

quable par sa belle structure porphyroïde , et il pourrait en quelque sorte, 

sous le rapport de ses propriétés physiques, être considéré comme une 

des roches qui forment la transition du mélaphyre au basalte; aussi 

Lefebvre lui donne-t-il le nom de porphyre-basaltoïde. 

Plusieurs variétés du mélaphyre d'Egypte sont à pâte grenue, d’autres ont 

des cavités qui les font passer au spilite, et elles ressemblent d’une manière 

remarquable à celui des Vosges; les cavités sont souvent remplies par de 

la chaux carbonatée blanche spathique. Quant aux amygdaloïdes, elles sont 

toujours formées de quartz, d’épidote, de chaux carbonatée, et de chlorite 

ferrugineuse; ces minéraux étant groupés deux à deux ou de toute autre 

manière, et disposés suivant des lignes concentriques qui se succèdent dans 

le même ordre que dans le porphyre des Vosges. Au sommet de la montagne 

de Doukane on trouve des amygdaloïdes de quartz hyalin, qui atteignent 

quelquefois la grosseur du poing. 

De même que dans les Vosges, tous ces mélaphyres prennent, par l’al- 

tération à l'air, une teinte brune indiquant qu'ils renferment en com- 

binaison une certaine quantité de manganèse. 

La présence de brèches sur la route de Kené à Koseïr et au sud-est de la 

montagne de Doukane, vient compléter la ressemblance des deux porphyres ; 

cette brèche est surtout remarquable par la grande variété de ses couleurs, 

il est probable que c’est elle qui a été autrefois si estimée dans les arts 

et qu'on connaissait sous le nom de brèche umiverselle d'Egypte : elle ren- 

ferme des fragments de granit syénitique rouge, et le mélaphyre traverse 

fréquemment cette dernière roche avec laquelle elle présente quelquefois une 

séparation bien tranchée, et qui ressort d'autant mieux, que la couleur 

foncée du mélaphyre forme contraste avec le rouge du granit syénitique ; 

c’est ce qu'on peut observer dans les montagnes d'El Guesir , qui sont la con- 

tinuation de celles de l’île de Séphage et sur le bord de la route de Koseïr à 

Suez; dans cette dernière localité, il paraît que le mélaphyre présente des 

filons de 5 à 6". de puissance, qui se continuent pendant plus de trois quarts 

d'heure; dans la montagne de Doukane, les filons ont jusqu’à 50 et 40 ”. 

D’après Lefebvre , tous ces mélaphyres forment des collines isolées ou sont 

à la base de montagnes à pic dans lesquelles ils disparaissent sous des grès 

qui sont recouverts eux-mêmes par des calcaires. 



GÉOLOGIE. 

NOTE 
SUR LE 

PHÉNOMÈNE ERRATIQUE 
DANS LES HAUTES VALLÉES DU JURA. 

PAR MM. PIDANCET ET LORY. 

(‘Extrait des comptes rendus de l’Académie des Sciences. T. xxv, p. 718. Séance du 15 novembre 1847.) 

‘Les observations faites jusqu’à ce jour sur le phénomène erratique dans le 

Jura ont eu seulement pour résultat de constater le transport de blocs et de 

débris provenant des Alpes , ‘jusqu’à une certaine ‘hauteur, sur. le flanc des 

chaines qui bordent immédiatement le bassin helvétique, et dans les vallées 

qui communiquent avec ce bassin par des passages médiocrement élevés. 

Nous croyons être les premiers à signaler les traces d’un phénomène :erra- 

tique propre au Jura lui-même, et qui présente tous les caractères distinetifs 

des dépôts de ce genre observés dans les Alpes et depuis dans les Vosges. 

+ Le plateau des Rousses (Jura } sur lequel se séparent les deux routes de 

Paris à Genève ; par St.-Cergues et par la Faucille est protégé du côté des 

Alpes par des chaînes beaucoup trop élevées pour que les blocs alpins aient 

puty être transportés ; aussi n’y remarque-t-on point de débris erratiques de 

cette nature. Mais on y trouve un amas considérable de débris purement 

jurassiques, de cailloux et de blocs de toute grosseur ayant jusqu’à plusieurs 
mètres cubes, et empâtés dans un sable grossier de même nature.Ces amas 

6 
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ne sont nullement stratifiés; les petits cailloux et les plus gros blocs sont 

pêle-mêle, et le gravier qui les contient forme une masse assez consistante 

pour qu'on ait quelque peine à Les en extraire avec la pointe du marteau. Les 

cailloux de petite dimension sont quelquefois arrondis, mais la plupart ainsi 

que les blocs plus volumineux sont émoussés seulement sur les angles, et 

leurs formes sont entièrement différentes de celles des cailloux roulés par les 

eaux. Presque tous sont parfaitement polis et présentent au plus haut degré 

de finesse et de netteté les stries regardées par M. Agassiz comme caractéris- 

tiques des blocs transportés par les glaciers : nous avons remarqué un grand 

nombre de blocs, d’un demi mètre cube au moins, entièrement polis et striés 

de cette manière. Enfin sur un point où le dépôt erratique fraîchement enlevé 

laissait à nu la surface même de la roche, en place nous avons vu celle-ci 

polie et striée de lignes parallèles plus nettement encore que les blocs eux- 

mêmes. 

Les mêmes phénomènes se sont représentés à nous dans les dépôts tout 

semblables et plus développés encore que l’on rencontre sur la route de Paris 

à Genève, dans la vallée du Grandvaux, autour de St.-Laurent. Cette vallée 

est séparée de celle des Rousses par les deux larges chaines de Morez et du 

Mont-Noir, qui interrompent toute continuité entre les dépôts erratiques de 

ces deux vallées. Nous avons remarqué dans ceux du Grandvaux les mêmes 

caractères que dans ceux des Rousses, et les blocs striés que l’on rencontre 

sur la route, près du village de la Chaumusse, sont encore plus beaux que 

ceux des Rousses. Un peu plus bas, au Moulin-du-Sault, nous avons trouvé 

sur le bord de la route une surface de roche en place, fraîchement découverte 

du dépôt erratique, parfaitement polie et striée avec la plus grande régularité 

sur une longueur de 28 mètres dans le sens des stries, et une largeur de deux 

à trois mètres : il suffit d’ailleurs d’enlever le dépôt erratique pour découvrir 

immédiatement le poli et les stries les plus belles. 

Cette surface, dont nous avons communiqué un échantillon à l’Académie 

des Sciences, appartient à un des bancs supérieurs de l’étage portlandien et 

présente une particularité remarquable. Le calcaire est criblé de tubulures 

irrégulières , remplies d’une matière peu cohérente et qui s’enlève facilement 

par l’action des eaux. On voit ici que ces parties de la roche, qui ne sont pas 

assez compactes pour avoir pris le poli, n’ont point été délayées, ni entrai- 

nées ; la roche est polie comme elle le serait par le frottement d’une meule. 

Les blocs appartenant à ce même calcaire, qui se rencontrent assez fré- 
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quemment, ont au contraire perdu à leur surface cette matière peu cohé- 

rente, et leurs tubulures sont vides ; mais les bords en sont coupés nettement 

par le poli général de la roche; elles ne sont nullement usées à l’intérieur, 

comme elles le seraient immédiatement par les eaux, ce qui arrive d’ailleurs 

rapidement aux blocs exposés depuis quelque temps aux agents atmosphé- 

riques. é 

Nous avons retrouvé les mêmes dépôts avec les mêmes caractères près de 

Pontarlier, au pied du Fort de Joux; là même le dépôt affecte la forme d’un 

véritable barrage, d’une moraine, comme les dépôts erratiques des vallées 

des Vosges. 

Un peu plus loin, sur le plateau des Fourgs, à la hauteur de 1100 mètres, 

nous avons suivi la trace de semblables dépôts, entremêlés de nombreux dé- 

bris alpins, sur la nouvelle route qui mène à Ste.-Croix ( Canton de Vaud. ) 

En arrivant sur le plateau néocomien d’Auberson et des Granges, nous avons 

trouvé une immense accumulation de cailloux et de blocs jurassiques , tou- 

jours polis et striés, reposant sur une roche néocomienne, polie et striée 

elle-même sur une étendue de 20 mètres environ et entremêlés de blocs 

alpins; mais il est à remarquer que lors même que ceux-ci sont calcaires, on 

ne les trouve que rarement striés. De là les dépôts erratiques se relient d’une 

manière continue avec ceux que l’on trouve en très-grande abondance près 

de Ste.—Croix, sur la route qui conduit de ce village à Yverdun ; mais ici les 

débris alpins dominent, et le phénomène erratique rentre dans ceux qui ont 

été étudiés jusqu'ici. 

Nous nous proposons de continuer ces observations dans toutes les hautes 

vallées du Jura, soit dans celles qui, comme les Rousses et le Grandvaux, 

n’ont pas communiqué avec les Alpes, soit dans les points où, comme sur le 

plateau des Fourgs, les débris alpins sont venus se mêler aux dépôts erra- 

tiques formés dans le Jura lui-même. Quant à la limite inférieure des dépôts 

erratiques de ce genre, elle ne paraît pas éloignée de beaucoup de celle à 

laquelle ils se rencontrent dans le Grandvaux (840 mètres); un peu plus bas, 

les amas de blocs et de cailloux de Champagnole et de la Combe-d’Ain ne 

présentent point de poli ni de stries; ils sont évidemment remaniés par les 

eaux. 
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MÉMOIRES 
DE LA 

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION 

DU DOUBS. 



NOUVEAUX MEMBRES ADMIS EN 1547. 

Membres résidants : 
MM. 

SAINTE-CLAIRE DEviLce, doyen de la Faculté des Sciences. 

LauDer, médecin. 

SRE, préparateur de physique à la Faculté des Sciences. 

Membres correspondants : 

CuRtE, Hippolyte. Paris. 

Derriey, président de la société d'agriculture du Jura. Dole. 

Puron, Ernest, propriétaire. Remiremont. (Vosges ). 

Mur, médecin. Foncine-le-Haut (Jura ). 

Regecx, Constant, propriétaire. Poligny. 

GRANDIN, officier au 7° chasseurs. Huningue. 

Societé correspondante. 

La Société Vaudoise des Sciences naturelles. 

Membre décédé. 

PoLoncEau, membre honoraire, ancien inspecteur divisionnaire des Ponts 

et Chaussées. 

OUVRAGES ET OBJETS DIVERS OFFERTS À LA SOCIÉTÉ. 

Mémoire de la Société des Sciences naturelles du canton de Vaud (échange). 

Deux exemplaires d’une brochure ayant pour titre : Note sur les débordements des fleuves et 

des rivières; offert par l’auteur M. Polonceau. 

Carte géologique des environs de Clamecy (Nièvre ), offerte par l’auteur, M. Joly. 

Annuaire du Doubs, année 1847, offert par l’auteur, M. Paul Laurens. 

Annuaire du Jura, pour 1847, offert par l’auteur, M. Désiré Monnier. 

Deux médailles en bronze, l'une de Sévère et l’autre de Dioclétien , trouvées aux environs de 

Besancon, offertes par M. Alphonse Delacroix. 

Trois médailles en bronze et une en argent, du moyen âge; une canne de tonneaux, datant du 

xvie siècle. Ces objets ont été trouvés dans des fouilles faites à Besancon, et offerts à la Société 

par M. Charles Blondéau. 

Un cep_de fer destiné à emprisonner les jambes des prisonniers. Ce cep a été trouvé dans une 

cave qui paraît avoir appartenu à l’Inquisition; offert par M. Deville. 
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SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION 

DU DOUBS. 

TROISIÈME VOLUME.— TOME PREMIER. 

2° Livraison. — Décembre. 1847. 

BESANCON, 

IMPRIMERIE D'OUTHENIN-CHALANDRE FILS, 
RUE DES GRANGES, N° 25, 

1847. 



2 LIVRAISON. 

MINÉRALOGIE. 

MÉMOIRE sur la constitution minéralogique et chimique des roches des 

Vosges, par M. À. Deresse, professeur de minéralogie à la Faculté des 

Sciences de Besançon. 

PROCÉDÉ MÉCANIQUE pour déterminer la composition des roches, 

par M. À. DeLesse. 

ETUDE de quelques phénomènes présentés par les roches lorsqu'elles 

sont amenées à l’état de fusion, par M. A. Deresse. 

CHIMIE MINÉRALE. 

RECHERCHES sur le titane et ses combinaisons , par M. Adelphe Demory, 

ingénieur civil, ancien élève de l’école centrale, préparateur de chimie 

à la Faculté des Sciences. 

GÉOLOGIE. 

NOTE GÉOLOGIQUE sur la Dôle, par MM. Pmancer et Lory. 

MÉMOIRE sur les relations du terrain néocomien avec le terrain juras- 

sique, dans les environs de Ste.- Croix (Jura Vaudois) et dans le 

Val-de-Travers, par MM. Pinancer et Lory. 

MÉCANIQUE. 

NOTICE sur la construction et l’usage d’un char à déblayer les neiges, 

par M. MAReINE, 

ENTOMOLOGIE. 

CATALOGUE systématique et synonymique des lépidoptères du départe- 

ment du Doubs, par M. Tu. Bruanp, membre de la Société entomologique 

de France. (Suite.) 

M. le Ministre de l’Instruction publique , par arrêté du mois de juin, a accordé une somme 

de 500 fr. à la Société d’Emulation, comme encouragement à ses travaux. 

Par un nouvel arrêté du 28 septembre 1847, M. le Ministre a accordé à la Société une nou- 

velle allocation de 600 fr., dont 500 à imputer sur le crédit de 1847, et 500 sur celui de 1848. 



MÉMOIRE 
SUR LA 

CONSTITUTION MINÉRALOGIQUE ET CHIMIQUE 

DES ROCHES DES VOSGES. 

Syenite du ballon d'Alsace. 

La syénite est très-développée dans toute la partie méridionale de la 

chaîne des Vosges, où, comme le font observer les auteurs de la carte 

géologique de France, elle forme des massifs isolés, dont les contours 

arrondis en dôme ont mérité le nom de ballons ‘. Les variétés qu'elle 

présente sont assez nombreuses; comme elles sont produites soit par les 

changements de couleur, soit par la prédominance, ou par l'absence de 

l'un ou de l’autre des minéraux qui composent la roche, et qui peuvent 

y être répandus d’une manière très-inégale, je les ferai connaître, ainsi 

que les localités dans lesquelle on les observe, en décrivant successivement 
ces minéraux que je vais étudier par ordre d'importance. 

On peut distinguer dans la syenite des ballons deux feldspaths différents 

- qui sont nettement caractérisés. 

L'un de ces feldspaths est très-abondant, et quelquefois il peut former orthose. 

les */; ou même les ‘/, de la roche. Sa couleur est le plus ordinairement 

d’un rose fauve, plus ou moins pâle, ou même lilas ou violacé; elle peut 

aussi être rouge, légèrement brunâtre, ou rouge de chair. De même que 

dans le labrador du porphyre de Belfahy, l’altération atmosphérique a 

pour effet de mettre en liberté l’oxide de fer, et le feldspath prend alors 
une teinte rouge tirant sur le rouge de brique. 

1 Voir Dufrénoy et E. de Baumont. Explication de la carte géologique de France. Vosges, 

page 555. 

DÉC. 1 



Densité, 

Forme. 

Fig. 1. 

PRET Ta 

Ses cristaux, formés d’une manière plus ou moins parfaite, par cela 

même qu'ils ont une couleur différente de celle de la pâte, donnent à la 

la roche une structure porphyrique bien caractérisée; ils ont générale- 

ment plusieurs centimètres, et leur longueur peut aller jusqu'à 8 cen- 

timètres. 

J'ai trouvé pour leur densité. . :. . .:. . . . . . 2,551 
Leur dureté est un peu moindre que. . . . . . . . 6 

L'étude minéralogique de ces cristaux a montré qu’ils ont les 2 clivages 
1 

perpendiculaires P et g qui caractérisent l’orthose ‘; de plus on peut 

obtenir, mais difficilement, 2 clivages suivant les faces M. 

Ils sont toujours engagés dans la pâte de la syenite, et l’on ne peut 

en séparer que des fragments; mais l'étude des sections que présentent 

un grand nombre de cassures, montre qu'ils sont parallélogrammiques ou 

hexagonales, et les cristaux résultent des faces P, g M” a, etc. 

Presque toujours ces cristaux sont mâclés, et leur mâcle est celle qui 

a été étudiée depuis longtemps dans les cristaux du Drachenfels ; c’est 

aussi celle qu’on observe le plus généralement dans l’orthose; elle ré- 

sulte de la pénétration de deux cristaux qui auraient été retournés 

autour de l’arête H, de façon que l’un fit volte-face à l’autre. Elle est 
1 

représentée par la figure 1 : les faces g de ces cristaux sont très-déve- 

loppées, par suite les faces M le sont assez peu , et par conséquent les cris- 
1 

taux mâclés ont toujours une petite épaisseur perpendiculairement à g. 

Toutes choses égales, on conçoit que la cassure du cristal mâclé sera 

la plus fréquente dans le sens de sa plus grande longueur et aussi pa- 
4 

rallèlement à ses clivages get P : mais parallèlement à g, la mâcle n’est 

ordinairement pas visible, les cristaux étant également développés et se 

recouvrant mutuellement; il n’en sera pas de même lorsque, comme 

cela a lieu généralement, le cristal se brisera suivant des plans parallèles 

à P, et tels que «6, alors une partie du cristal sera plane et miroitante 

par le jeu de la lumière sur la cassure parallèle à P, tandis que l’autre 

partie sera esquilleuse et obscure, q étant dirigé en sens inverse. Suivant 

la position de +6, et aussi suivant que les deux cristaux mâclés seront 

1 Voir Minéralogie de M. Dufrénoy, pour la désignation des faces représentées par ces no- 

tations. — ? Fig. 100 et suivantes. Minéralogie de M. Dufrénoy. 
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plus ou moins engagés l’un dans l’autre, on aura donc des sections très- 

différentes, et les parties brillantes et obscures peuvent être séparées l’une 

de l’autre par une ligne brisée très-complexe qui quelquefois se reglie 

sur elle-même de manière à présenter 3 alternances. Ordinairement ce- 

pendant cette ligne est droite, et même quand les deux cristaux ont 

leur plan diagonal parallèle à g commun, et qu'ils sont développés symé- 

triquement par rapport à ce plan diagonal, le polygone de section ne 

présente pas d'angle rentrant, et il se réduit à un hexagone allongé tel 

que celui représénté fig. 2, dans lequel la ligne de séparation divise le 
plus généralement la figure en 2 parties égales. 

L’essai au chalumeau m'a montré que ce feldspath fond difficilement Cratu- 

en un verre bulleux et blanchâtre. 

Avec le borax, dissolution complète, mais lente; légère coloration de la 

perle par le fer. 

Avec le sel de phospore , dissolution incomplète ; perle jaune à chaud, 

incolore par refroidissement. 

Avec le carborate de soude, des squelettes gonflés restent dans la 

perle; sur la feuille de platine on constate la présence d’une trace très- 
faible de manganèse. 

J'ai fait des analyses de ce feldspath par le carbonate de soude et par anse. 

l'acide fluorhydrique : les cristaux soumis à l’analyse avaient une couleur 

rougeâtre tirant sur le fauve; ils provenaient d’un échantillon pris sur le 
ballon de Servance; j'ai trouvé pour leur composition chimique : 

4 20 3° Moyenne. Oxigène. Rapports. 

452 Carb. desoude. 152 C.des. 152 Ac. fluor. 

Silice 64,16 64,36 » 64,26 » 33,383 12 

Alumine 18,95. 19,59 » 19,27 8,999 

Péroxide de fer 0,50 » » 0,50 0,153 HE 

Protoxide de mang. trace » » » » 

Chaux » 0,65 . 0,75 0,70 0,197 

Magnésie » » 0,77. 0,77: 0,298 

Soude » » 6,44 6,44 1,648) 3,240 1 

Potasse » » 6,47 6,47 1,097 

Eau » 0,34 0,46 0,40 0,355 

98,81 



LT 

Les rapports d’oxigène dans ce feldspath sont à peu près + 1 : 3 : 12. 

C'est donc bien de l’orthose, comme cela résultait déjà de l'étude cris- 
1 

tallographique. On peut remarquer cependant que l’oxigène de R est en 

excès; mais ce résultat, qui s’observe souvent même dans les analyses du 

feldspath qui sont faites avec le plus de soin, me paraît tenir surtout à 

ce que quand la potasse, la soude, la chaux, la magnésie, viennent à 

se remplacer l’une l’autre dans un composé isomorphe, la substitution 
n’a pas lieu de manière que la quantité d’oxigène reste constante, quelque 

soit la base à 1 atome; car c’est ce que l’on suppose tacitement en pre- 

nant les rapports d’oxigène comme je l'ai fait ci-dessus. 

Ce feldspath contient un peu d’eau qui n’est probablement que de l’eau 

hygrométrique; toutefois plusieurs essais m'ont appris qu’elle est constante, 

et par la la calcination le feldspath prend une couleur blanchâtre, ou d'un 

fauve plus pâle, tirant un peu sur le gris. 

Après avoir complétement précipité la potasse par le chlorure de pla- 

tine, j'ai constaté qu'il restait encore une proportion très-notable de chlo- 

rure de sodium, et que la soude se trouvait en quantité égale à la potasse : 

cet orthose, quoique très répandu dans la nature, a donc une compo- 

sition exceptionnelle , et il est remarquable par sa grande richesse en 

_soude. Sous ce rapport il se rapproche du feldspath vitreux des basaltes 

de Dransfeld , analysé par M. Schnedermann ‘, qui serait même encore 

plus riche en soude. 

Comme l’orthose de la syenite des ballons ne renferme que des quan- 

tités très-faibles de chaux et de magnésie, on pourrait le représenter par 
la formule : 

.…. .. 

2 (‘sr Al + Six) de (si MCE SEA) 

Il serait donc caractérisé par la propriété qu'il aurait de contenir 3 atomes 

de soude et 2 atomes de potasse. 

anteste, Il est un :* feldspath qui paraît ne se présenter qu’accidentellement dans 

quelque syénites, mais qui peut être regardé comme un minéral consti- 

tuant de la syénite des ballons dans laquelle il est quelquefois fort abon- 

dant. Il a des couleurs très différentes et qui, au premier abord, feraient 

croire à l’existence de 3 variétés de feldspath. Ainsi, quand il n’a subi 

1 Rammelsberg, Ier Supplément, pag. 55. 
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absolument aucun altération par l'action de l'air et par l’action atmosphé- 

rique, il est le plus souvent translucide et d’un blanc nuancé de jaune 
ou de verdâtre, ayant un peu l'éclat gras; mais il est assez rare de le 

rencontrer à cet état, même dans les blocs compacts récemment brisés ; 

généralement il n’est plus translucide, et sa couleur est le blanc de lait 

ou le rouge de corail : une altération plus complète le désagrège et fait 

passer l’une ou l’autre variété à un kaolin qui est d’un blanc de farine. La 

kaolinisation de ce feldspath m'a toujours paru produite par l’air atmosphé- 

rique et surtout par les eaux pluviales; elle s’opère du reste avec beaucoup 

plus de facilité que celle de l’orthose dont les cristaux restent en saillie, 

tandis que ceux du 2° feldspath sont déjà complétement décomposés, et 

donnent à la surface de la roche de petites cavités produites par l’enlève-” 

ment de leur kaolin. 

La variété blanche ou blanc jaunâtre, ou blanc verdâtre, qui est la plus 

répandue, est celle qu’on observe le plus généralement au centre des 

ballons de Giromagny et de Servance; la variété rouge se trouve au Plain 

de Coravillers, près de l’église; à Château-Lambert, au haut du Them; 

aux environs de Servance; à la Goutte-des-Fondeurs, près de St.-Maurice; 

au-delà du Puix, sur la route du ballon de Giromagny, etc. 

On a trouvé pour la densité de ce feldspath : Densité, 

a — Variété d’un blanc de lait du ballon de Servance. 2,683 

b — Variété d’un rouge corail de Coravillers. . . . 2,651 

Ces nombres sont à peu près ceux qui conviennent à l’oligoclase; on 

verra cependant par l’analyse que le feldspath ne doit pas y être rap- 

porté. 

Par la calcination, la densité diminue , et celle de la variété a est seu- 

ON ER ER OT ET ie En A UT nn 2,621. 

Perte — 2,31 °},. 

Mrdureté est un peu moindre que" ?., . ". ., . 6 

Les cristaux de ce feldspath ne sont pas à beaucoup près ni aussi gros 

ni aussi bien définis que ceux de l’orthose; généralement ils n’ont que 

quelques millimètre de côté; quelquefois cependant, j'ai trouvé dans la 

syénite du ballon de Giromagny des cristaux appartenant à la variété blanc 

de lait et qui avaient 3 à 4 centimètres. Il est remarquable que la variété 

. blanche et la variété rouge , quoique différant très-peu dans leur composi- 

üon chimique, puisque la 2° contient seulement un peu d’oxide de fer, 
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tandis qu’il n’y en a que des traces dans la 1", présentent des différences 

assez notables dans la netteté de leurs clivages ; la 1% variété n’a qu’un 

seul clivage bien net : il a un éclat un peu nacré; les 2 autres donnent 

lieu à une cassure cireuse; la 3° a 3 clivages miroitants. 

Dans les 2 variétés, parallèlement à l’un des 2 plans de clivage, on 

observe du reste des stries très-fines et très-rapprochées qui indiquent une 

mâcle formée d’après la loi ordinaire de la mâcle de l’albite, et de laquelle 

il résulte que le feldspath appartient au dernier système cristallin ; ces 

stries cependant sont moins visibles dans la variété rouge. Si on suppose 

comme dans l’albite que P soit le clivage le plus facile, il y en aura un 
1 

2° suivant g qui est le plan de mâcle, et un 3° moins net suivant T :. 

Dans la variété rouge de corail, l’angle de P sur g peut être mesuré au 

goniomètre de reflexion; cette mesure m’a donné ainsi qu’à M. Descloizeaux 

86° 10'; cet angle est donc égal à celui de l’albite, du labrador de tous 

les autres feldspaths du même système. 

Généralement en cassant la roche, sous le marteau on n'obtient que 

des parallélogrammes, ce qui indique que les cristaux sont toujours très- 

simples; cependant on observe aussi des formes hexagonales allongées 

comme dans l’orthose; mais elles résultent de l’agglomération d’un grand 

nombre de cristaux màclés. 

L’essai au chalumeau m'a montré que les 2 variétés de ce feldspath 

fondent beaucoup plus facilement que l’orthose, et donnent un verre blanc 

de lait qui est peu bulleux. 

Dans le tube fermé on a de l’eau. 

Avec le borax, dissolution facile, perle blanche et transparente. 
Avec le sel de phosphore, dissolution difficile, mais complète, très- 

légère coloration de la perle avec la variété rouge. 

Avec le carbonate de soude, des squelettes gonflés restent dans la perle 

qui est cristalline, opaque et blanc jaunâtre. On reconnaît sur la feuille de 

platine que la variété rouge contient à peine une trace de manganèse. 

© Voir Dufrenoy.— Minéralogie , tom. EIL, pag. 566. 



if 

Des analyses du feldspath blanc de lait a et rouge de corail b, pro- aus. 

venant l’un de Servance, l’autre de Coravillers, m'ont donné : 

a Servance. 

19 20 30 Moyenne. Oxigène. Rapports. 

Carb. desoude. (Carb.des. Ac. fluor. 

DS VONPRTIPIL 58,75 59,08 » 58,92 30,614 8 

Alumine et. . . .| » 25,09 25,00 25,05 11,708 3 

Trac. d’ox. de fer.) » » » » 

Protoxidedemang. » trace » trace 

CAE ous hiver, D) 4,64 » 5,64 1,294 

Magnésie. . . . . » 0,36 0,46 0,41 0,163 

DOUBLE 1 labs » » 7,20 7,20 1,842) 4,044 1 

Potasse. . . . . . » » 2,06 2,06 0,349 

2° ATOM ATP » 1,29 4,26 4,27 1/3. 1,129 

99,55 

b Coravillers. 

4 20 3 Moyenne. Oxigène. Rapports. 

LES CERTA 
RE... 59,16 58,67 » 58,91 30,609 8 

Aline... : .. »,. 24,50 » 24,09 11,494 11797 3 

Peroxide de fer. . » 0,99 » 0,990 0,303 j 
Protoxide demang. Traces » » traces 

DUR Qt topo CD 4,04 3,98 4,01 1,126 

Magnésie (diff). .  » », ,1,.0,39%. 0,39 0,155 

LT LT TINNNNENES » » 1,59 7,99 1,941} 3,943 1 

Use. 4. » » 2,54 2,54 0,431 

ILE TONNES » 1,01 0,95 0,981,x0,871 

100,00 

Il résulte de l’ensemble des propriétés physiques et chimiques de ce 
feldspath, qu'il appartient à la variété que M. Abich a nommé andesite”, et 

qui se trouve dans un porphyre regardé d’abord comme dioritique, lequel 

est très-développé dans les Cordillères où il a été étudié par M. de Hum- 

! Voir ann. de Poggendorff, vol. 5, pag. 525. 
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boldt ; il renferme seulement moins de chaux et plus d’alcali que ce dernier. 

Jusqu'ici la présence de l’andesite n’avait pas encore été signalée dans 

d’autres roches, et dans la syénite, ainsi que dans les roches granitoïdes, 

elle a toujours été considérée comme l'albite par tous les minéralogistes. 

Il est remarquable que le feldspath andesite de la syénite contienne une 

proportion d’eau notable; il ne faut pas croire du reste que cette eau 

provienne d’une altération, car en essayant après dessication la teneur en : 

eau de l’andesite non altérée et d'un jaune verdâtre, j'ai trouvé 1,30 ° : 

cette quantité serait donc même un peu supérieure à celle des variétés 

qui ont été analysées dans lesquelles il ÿ avait déjà un commencement de 

décomposition; par conséquent cette eau est bien de l’eau de combinaison. 

Ainsi que j'ai déjà eu l’occasion de le faire remarquer pour le labrador 

du porphyre de Belfahy, les différences de couleur que présente le feldspath 

andesite tiennent à sa composition et aussi à son état d’altération dans 

lequel on peut distinguer plusieurs périodes : lorsqu'il est tel qu'il s’est 

formé primitivement, il a une couleur tirant d'autant plus sur le verdâtre 

qu'il est plus riche en fer; par la décomposition il perd une petite quan- 

tité d’eau, et en même temps lorsqu'il contient une proportion notable de 

fer il passe à un rouge très-vif; bientôt cet oxide de fer est entraîné et 

dissous; en sorte que l’andesite se décolore peu à peu par la perte de son 

oxide de fer; puis il devient pulvérulent et il se transforme en kaolin très- 

blanc qu’une altération plus prolongée finit par détruire et enlever com- 

plétement, en sorte qu'on n’observe plus que des cavités à la place qui 

était occupée antérieurement par les cristaux de feldspath. 

Le changement de couleur de l’andesite qui, d’abord verdâtre, devient 

rouge , semblerait correspondre à un changement dans l’oxidation du fer 

qui, étant à l’état de protoxide dans la combinaison , s’en dégagerait pour 

passer à l’état de peroxide : cependant la simplicité de la formule parait 

exiger au contraire que le fer soit à l’état de peroxide; la couleur ver- 

dâtre du feldspath ne doit pas du reste être considérée comme un obstacle, 

car on trouve dans la nature des minéraux hydratés à base de silicate de 

peroxide de fer qui ont une couleur verte. 

On peut remarquer qu’on obtient pour l’oxigène de R des nombres trop 

forts; mais comme la magnésie, la soude, la potasse et la chaux ne sont pas 

des bases isomorphes , que par exemple 1 atome de protoxide de fer ne rem- 

place pas 1 atôme de soude, l'étude plus complète de l’isomorphisme poly- 
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mère apprendra sans doute par la suite dans quelle proportion atomique 

s’opère la substitution; on peut admettre toutefois que les rapports entre 

les quantités d’oxigène sont + 1 :3:8, ce qui conduit à la formule générale : 
ere 2 GO Sr + 5 

dans laquelle les quantités atomiques de potasse, de chaux et de soude 

dans R sont à peu près + 1 : 4:5. 

Il est à remarquer que dans la variété de syénite à andesite rouge, 

l'orthose, qui est généralement rose, prend une couleur brunâtre, et sou- 

vent il y a en outre une proportion notable d’amphibole; il paraît donc 

que cette variété de la roche a une plus grande richesse en fer, et que 

quelques-unes des bases nécessaires à la formation des feldspaths ayant 

fait défaut, elles ont dû être remplacées par de l’oxide de fer qni donne 

aux 2 feldspaths une teinte plus foncée. 

Quelquefois l’orthose et l’andesite ont la même couleur rouge brunâtre ; 

mais l’andesite se reconnaît cependant encore par la présence de stries 

fines et parallèles qui la caractérisent. 

L'amphibole hornblende est le 3° minéral constituant de la syénite. Sa Horblen- 

couleur, qui est bien constante, est un beau vert foncé; lorsqu'elle est 

vert clair ou grisâtre, cela tient à ce qu’elle est en décomposition, ainsi 

qu’on peut le constater par la facilité avec laquelle elle se désagrège ; elle 

est après l’andesite le minéral qui se décompose le plus facilement. 

EUR ESC OMS SU, Ne PRE OR, 3,114 

Elle est toujours cristallisée, et elle se présente le plus généralement porme. 
1 

sous la forme d’un prisme hexagonal applati, dans lequel les formes g sont 

peu développées, les faces M étant bien miroitantes et qui est fibreux dans 

le sens de sa longueur. Ordinairement ce prisme est allongé, et ses som- 
mets se terminent dans ce cas d’une manière confuse; souvent au con- 

traire, lorsqu’ls se trouvent au milieu d’une pâte feldspathique d’andesite 

ou d’orthose, leur longueur n’est pas beaucoup plus grande que leur 

largeur, et ils sont terminés à leur deux sommets; dans la cassure sous 

le marteau ils présentent alors à ces sommets des angles plans obtus 

correspondant aux modifications ordinaires de la hornblende. (Voir fig. 314 

et suiv. de la Minéralogie de M. Dufrénoy). Hornblende.) 

Quelquefois les cristaux sont groupés en étoile par une de leurs extré- 
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mités, mais les rayons de ces étoiles, qui sont fermés par les cristaux 
de hornblende, sont de grosseur très-imégale. 

Chan- Au chalumeau la hornblende de la syénite prend une couleur gris clair, 

LE puis elle fond, mais difficilement, et seulement lorsqu'elle est en petits 

fragments; elle donne alors un verre de bouteille vert foncé. Relativement 

à sa fusibilité, il importe de remarquer qu’elle est moins grande que celle 

de l’andesite blanche ou rouge, qu’elle est égale ou même un peu infé- 

rieure à celle de l’orthose. Avec le borax, dissolution facile et coloration 

produite par le fer. 

Avec le phosphate de soude, dissolution difficile, mais complète, et colo- 

ration par le feu. Avec le carbonate de soude on a des squelettes gonflés 

qui restent sans se dissoudre dans la perle, laquelle devient cristalline, 

opaque et blanc jaunâtre par refroidissement. 

Sur la feuille de platine, on observe la présence d’un peu de manganèse. 

Pour déterminer la composition chimique, j'ai fait une attaque par le 

carbonate de soude et une autre par l'acide fluorhydrique, qui avait prin- 

cipalement pour but la recherche des alcalis; j'ai séparé la magnésie de 

l’alumine et du fer par le procédé de Fuchs; j'ai obtenu aussi pour des 

cristaux extraits de l’échantillon du ballon de Servance dont l’andesite 

blanche a été analysée. 
Carbonate de soude et ac fluorhydrique. 

SUDCEr cut: ae Li NE RE 47,40 

Alumine;:..... :- 1 HR 7,35 

Protoxide,de fer SR SEE 15,40 

Protoxide de manganèse. . . Traces. 

Chaux joisnoluut. tal let 10,83 

Magnésie. sine ail : 15,27 

Potasse et un peu de soude. 2,95 
Pénte.au, feu. onisuuscté 200: 1,00 

100,00 
Quand on calcine cette hornblende, elle prend une teinte vert bru- 

nâtre; la perte au feu, qui a été déterminée en opérant sur des cristaux 

provenant d'échantillons différents, n’a pas été constante ; elle varie depuis 

quelques millièmes jusqu’à 1,49 °,; il paraît donc probable que cette 

perte est due à l’eau ainsi qu'à l'acide fluorhydrique du mica, qui est 

mélangé d’une manière très-intime avec la hornblende; après calcination, 
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le mica, qui était d’abord presque invisible, prend une couleur de tom- 

bac dorée, et on peut le distinguer plus facilement; les analyses ci-dessus 

ont été faites sur des fragments qu’on avait débarrassés aussi-bien que 

possible de leur mica ainsi que du feldspath ; la quantité assez notable d’al- 

cali qui a été trouvée me semble donc devoir être considérée comme étant 

principalement en combinaison dans la hornblende. 

À cause de l’impureté de la substance et de l'ignorance dans laquelle 

on est sur le mode de substitution des différentes bases, ainsi que sur 

le rôle que joue l’alumine , il ne serait pas facile d’en donner une formule 

chimique bien exacte; il importe seulement de constater que l’amphibole 

de la syénite est une hornblende à base de fer de chaux, ainsi que de 

magnésie, qui contient une proportion notable d’alumine, et dans laquelle 

il y a en outre un peu d’alcali. 

Les trois minéraux qui viennent d’être décrits sont ceux qui, par le 

contraste de leurs couleurs, donnent surtout à la syénite des ballons son 

facies minéralogique, bien que les deux derniers soient quelquefois en 

petite quantité ; mais elle en contient encore d’autres qui peuvent être ou à 

à peu près constants, ou accidentels ou microscopiques ; ainsi elle doit être 

considérée comme un véritable granite syénitique , car celle qui est le mieux 

caractérisée, qui se trouve au centre de la masse, renferme une propor- 

tion de quartz qui est aussi grande que dans beaucoup de granites. 

Ce quartz a des formes bizarres qui sont tantôt angulaires et très-déliées, 

et tantôt au contraire arrondies comme celles que prendrait une substance 

amenée à un état de fluidité imparfait; quelquefois en outre elles semblent 

présenter une section imparfaitement hexagonale. 

Il est hyalin et transparent, mais dans la syénite à andesite blanche, 

où il est le plus abondant ‘, comme le démontrent les essais de la masse 

de la roche qu’on trouvera plus loin, on observe fréquemment qu’il a 

une couleur rougeatre, laquelle pourrait être due à la présence d’un peu de 

ruthile. Ce quartz avec une nuance rougeâtre , se trouve surtout dans 

la syénite à andesite blanche qui parait être la plus riche en sphène. 

Le sphène s’observe en effet dans presque tous les échantillons de 

syénite bien caractérisés, et il est presque toujours dans l’intérieur des 

autres minéraux qui en sont pour ainsi imprégnés ; il me paraît même se 

rencontrer généralement dans les roches de syénite. 

1 Vollz. Geognosie de l'Alsace. 

Quartz. 

Sphène:. 



ere | 

Spne, Le Sphène de la syénite des ballons a une couleur jaune de miel, bru- | 

nâtre ou brun foncé; il se présente en cristaux, tantôt à peme visibles, 

tantôt microscopiques, et ayant en tout cas au plus { à 2 nullimètres de 

longueur, mais qui sont d’une netteté parfaite; ces cristaux ont un éclat 

très-vif et sont transparents. 

Forme, Leur forme, à peu près constante, est une forme octaëdrique, repré- 

sentée par la figure 3 que j’emprunte à la Minéralogie de M. Dufrénoy; 

quelquefois P et a sont plus développés que dans cette figure, et ils se 

rejoignent. 

J'ai observé cette même forme dans un grand nombre d’autres syénites, 

dans la protogine du Mont-Blanc, etc. 

Quelquefois encore la forme du sphène est voisine de celle qui a été 

désignée sous le nom de semeline, et les faces sont développées de ma- 

nière qu’au premier abord il paraît ressembler au zircon dont il a du reste la 

couleur; toutefois je n’ai pas observé de zircon dans la syénite des ballons, 

quoique sa présence ait déjà été signalée dans plusieurs autres syénites. 

Feroxi- La syénite exerce une action très-sensible sur l'aiguille aamantée , action 

Pr qui est due à la présence d’un peu de fer oxidulé qu’on peut quelquefois 

distinguer à la loupe, et qui forme des paillettes dans les cristaux d’am- 

bole avec lesquels il est associé. | 
Mia. Très-souvent l’amphibole est pénétrée de mica, ayant comme elle une 

couleur vert noirâtre, mais d’un aspect résinoïde; sa présence donc peut 

très-bien se constater par la calcination qui lui fait prendre une couleur 

brun de tombac à reflets bronzés; mais il est du reste en quantité trop 

petite pour qu’il m’ait été possible de le soumettre à l’analyse. 

Quelquefois l’amphibole et le mica sont concentrés dans certaines par- 

ties de la roche qui se détachent de la masse par leur couleur foncée, 

et qui présentent des formes angulaires leur donnant une ressemblance 

apparente avec des fragments de schiste ou de gneiss. 

Enfin, on rencontre accidentellement de très-petits grains de pyrite de 

fer qui sont répandus dans la syénite, et qui paraissent surtout accom- 

pagner l’amphibole. 

Parmi les minéraux accidentels de la syénite des ballons, on peut en- 

core citer l’épidote; elle se présente en cristaux d’un très-beau vert 

pistache; mais Je l’ai rencontré seulement, soit dans les filons qui vont 

être décrits plus bas, soit dans des parties de la roche qui auraient pu 
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être imprégnées par leur voisinage, soit enfin dans de petites druses 

où elle était entourée par du quartz; son mode de gisement dans la syénite 

est donc identique à celui que j'ai déjà signalé dans les porphyres. Ainsi 

que l'indique Voltz”, il y a aussi dans quelques cas rares des veines ou des 

veinules remplies de chaux carbonatée, mais c’est seulement dans le voi- 

sinage des filons ou près des limites de la formation. 

Enfin, ou observe dans la syénite des filons qui paraissent appartenir 

à l'époque même de sa formation; ils ont quelques centimètres ou au plus 

quelques décimètres de puissance; quelquefois ils sont formés d’un peu 

d'épidote et d’orthose rose parfaitement pur, identique à celui qui entre 

dans la composition de la syénite; le plus souvent cependant ce sont des 

filons de quart avec du fer oligiste. 

Tous les minéraux qui composent la syénite sont nettement cristallisés, Re 

et bien qu’elle soit porphyroïde, il n’y a pas, à proprement parler, de pâte 

dont il soit nécessaire d'examiner la composition moyenne ; j’arrecherché ce- 

pendant quelques propriétés de la masse de la roche lorsqu'elle est le mieux 

caractérisée et à l’état normal. Il résulte d'essais qui ont été faits en opérant 

sur plusieurs kilogrammes de la roche pulvérisée qu’on a pour sa densité : 

Syénite avec orthose, andesite blanche, en 2,69 à 2,71 
d soit en moyenne 

et quartz du ballon de Giromagny et de Servance , 

Syénite avec orthose, andesite rouge, amphibole . 2 # . 2,68 
n moyenne 

et quartz du haut du haut du Them et de Coravillers j 

La densité de la roche varie entre des limites assez étendues; toutes 

choses égales, elle est d'autant plus grande qu’il y a plus d’amphibole et 

d'autant plus petite qu’il y a plus d’orthose. 

La roche perd en moyenne au feu 0,70 !,; elle prend alors une couleur 

très-pâle et elle devient très-friable ; elle fond à la température des fours de 

verrerie, et elle donne un verre fortement coloré par le fer; dans un creuset 

brasqué il en est de même; seulement le fer et le titane se réduisent. 

Les substances chimiques qui entrent dans la composition des trois mi- 

néraux principaux, et qu'on peut regarder comme les minéraux consti- 

tuants de la syénite, sont à peu près les mêmes, car ils contiennent tous 

trois de la silice, de l’alumine, de l’oxide de fer, de la chaux, de la magnésie 

et même des alcalis ; cependant il importe de remarquer que ces substances 

ne sont pas également distribuées dans ces minéraux. Ainsi, dans l’orthose , 
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on trouve la silice, la potasse et la soude; dans l’andesite, l’alumine et 

la soude; dans l’'amphibole, la chaux, la magnésie et l’oxide de fer. 

Mais quoique l’andesite soit plus riche en soude que l’orthose, il n’en 

résulte cependant pas que la soude se soit concentrée principalement dans 

l’andesite; c’est au contraire l'inverse qui a eu lieu, car il faut tenir 

compte des proportions respectives de ces 2 feldspaths dans la roche. 

La quantité d’une substance qui se trouve dans l'unité de poids de la 
syénite est une fonction complexe qui dépend des quantités a a’ a” de 

cette même substance entrant dans la composition de chacun des miné- 

raux constituants, de leurs proportions en volume dans l’unité de volume 

de la roche mm’ nv, ainsi que des densités respectives d d' d' de ces 

mêmes minéraux. Elle est donnée par l'expression : 

m da + m’ d’. à + m” d’. à + etc. 

D 
dans laquelle m + m' + m”’ + — 1 

D = m d + m’ d’ + m” d” + etc. 

p étant la densité de la roche. 

11 est difficile d'évaluer les quantités pondérales de chacun des miné- 

raux qui entrent dans la syénite, car il faudrait pour cela pouvoir faire 

le triage complet d’un échantillon présentant un volume considérable, 

opération qui ne serait possible que sur la roche désagrégée et que sa lon- 

gueur rend peu praticable ; mais il est plus facile d’estimer approximative- 

ment le volume qu’occupe dans la roche chacun des minéraux; ainsi il 

me semble qu’on peut admettre qu’assez généralement la syénite des bal- 

lons renferme au moins ‘/, de son volume d’orthose, ‘/, d’andesite , :/, d’am- 

phibole et surtout de quartz; on conçoit cependant que ces proportions 

peuvent varier beaucoup, et quelquefois il y à une assez grande quantité de 

quartz surtout dans la syénite à andesite blanche. 

La formule précédente peut servir à la recherche des quantités maxima 

et minima de toutes les substances qui entrent dans la syénite; il suffit 

en effet de prendre les valeurs limites de mm'm’. Comme exemple je 

m'en servirai pour déterminer une limite inférieure de la quantité de silice; 

on l’obtiendra en supposant que la syénite ne contient pas de quartz, et 

qu'avec + d’orthose et + d’andesite, elle renferme + de son volume 

d’amphibole; on trouve alors que la densité » calculée dans cette hypo- 

thèse — 2,72, et qu’elle contient encore au moins 58 ‘, de silice. 
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Dans les variétés exemptes de quartz, la teneur en silice doit d’ailleurs 

être inférieure à 64°, puisque cette teneur est celle de l’orthose qui est 

le minéral dominant et le plus riche en silice; mais le plus généralement 

elle est égale ou supérieure à ce nombre, car il a été constaté par des 

essais qu’elle est de 65 *, pour la syénite à andesite rouge de Coravillers, 

et qu’elle peut même aller jusqu’à 70 °, pour celle à andesite blanche des 

ballons de Servance et de Giromagny. Quoique la teneur de la syénite 

en silice soit celle qui varie le plus, sa composition moyenne n’est pas, 

à beaucoup près, aussi constante que celle des porphyres proprement dits. 

Il faut observer cependant que son aspect extérieur, qui est donné par 

les minéraux constituants, reste toujours à peu près le même. 

La syénite, dont la constitution minéralogique et chimique vient d’être 

étudiée , est celle qui forme la masse principale des ballons de Servance et 

de Giromagny; ainsi que l’a fait remarquer M. E. de Beaumont, elle 

prend un grain plus fin vers les limites de la formation’, et il m'a paru 

en outre qu’elle est quelquefois moins riche en quartz ou même qu’elle 

en est complétement dépourvue, c’est ce qu’on peut observer en l'étudiant 

dans les trois vallées de Plancher-les-Mines , de Massevaux et de la Moselle. 

Indépendamment des variétés que j'ai déjà décrites, elle en renferme 

un très-grand nombre d’autres qui, comme j’ai déjà eu l’occasion de le 

dire, sont produites par la prédominance ou par l’absence de ses divers mi- 

néraux, ou par leur changement de couleur ; il serait impossible d’en 

donner des descriptions complètes, et du reste ces variétés renferment 

toujours les trois minéraux décrits en première ligne qui peuvent être 

regardés comme les minéraux constituants de la syénite. 

L'étude de la roche sur le terrain peut seule suppléer à cette insuf- 

fisance forcée des descriptions; à défaut de cette étude on trouvera de 

nombreuses séries de syénites dans les musées de Besançon et de Stras- 

bourg, ainsi que dans les cabinets de plusieurs géologues des Vosges, 

parmi lesquels on peut surtout citer MM. Carrière, Ernest Puton et Mareine. 

L'examen d’un très-grand nombre de variétés de la syénite peut per- 

mettre de déterminer approximativement l’ordre de formation de ses prin- 

cipaux minéraux, et cela indépendamment de toute idée théorique sur leur 

origine. Î1 m'a paru que tous les éléments de l’orthose avaient dû se réunir 

! Dufrénoy et Elie de Beaumont; explication de la carte géologique de France, pag. 535. 

Ordre de 
formation 

des miné- 

Taux, 
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d’abord, et que les cristaux d’orthose s'étaient formés en repoussant dans 
la pâte, ce qui n'etait pas nécessaire à leur composition. 

L’amphibole aurait cristallisé à peu près en même temps, et elle se serait 

développé surtout dans la pâte de la syénite porphyroïde; toutefois sa cristal- 

lisation aurait précédé celle de l’andesite, car on observe souvent des eristaux 

d’amphibole très-nets qui sont complétement entourés par de l’andesite. 

Enfin, le quartz a évidemment rempli les interstices laissés par les autres 

minéraux, et il s’est moulé d’une manière parfaite sur leurs cristaux sans 

que leurs angles ou leurs arêtes aient cessé d’être très-vifs, et sans qu’ils 

paraissent aucunement avoir été émoussés ou avoir subi un ramollisse- 

ment; il accompagne et il pénètre souvent les cristaux d’andesite. 

L’amphibole, l’andesite et même le quartz se trouvent quelquefois au 

milieu des cristaux d’orthose; toutefois leur volume est alors toujours très- 

petit comparativement à celui de l’orthose, tandis qu'il n’est pas rare de 

voir de très gros cristaux de ce dernier entièrement entourés par de 

l’amphibole et surtout par de l’andesite. La présence de l’amphibole, de 

l’andesite et du quartz dans les cristaux d’orthose pourrait donc s’expli- 

quer par la pénétration de la partie liquide dans les interstices laissés au 

milieu des cristaux, et par l'épuration incomplète de ces cristaux au mo- 

ment de leur formation. Quant au sphène, ses cristaux, quoique très-petits, 

sont toujours très nets; je les ai observés complets et avec toutes leurs 

facettes développées symétriquement au milieu des autres minéraux, même 

dans l’orthose; ils ont en outre peu de fusibilité; il paraît donc probable 
qu'ils ont pris naissance dès l’origine de la cristallisation. 

Le mica est en quantité trop petite pour qu’il soit possible d’être éclairé 

sur son ordre de formation; sans prétendre qu'il se soit formé en même 

temps que l’amphibole, on peut dire qu'il lui est associé, ses paillettes étant 

toujours à côté des cristaux d'amphibole ou même dans leur intérieur. 

Il importe de remarquer que d’après ce qui précède l’ordre dans lequel 

se succèdent les minérauxde la syénite n’est pas celui de leur fusibilité; 

c’est du reste ce qui a déjà été observé par MM. Fournet, Scheerer, et 

par les auteurs qui se sont occupés de l’origine des roches granitoïdes. 

Je terminerai sans entrer dans aucun détail relatif au gisement de la 

syénite, car cette question a déjà été traitée par M. Elie de Beaumont d’une 

manière aussi complète que possible dans l’Explication de la carte géolo- 

gique de France; je ferai seulement observer que cette syénite des ballons 
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est caractérisée d’une manière très-nette, et qu’elle peut être considérée 

comme le type de la roche; il serait donc facile par conséquent d’énu- 

mérer un grand nombre de localités dans lesquelles on la trouve avec 

une identité parfaite de caractère minéralogique, qui entraine nécessai- 

rement aussi l'identité de composition chimique. 

Porphyre de Chagey. 

Près de Chagey, dans la Haute-Saône, on rencontre une roche qui ne 

se rapporte à aucune de celles que j'ai décrites jusqu'à présent, et qui 

m'a paru devoir être étudiée d’une manière spéciale. 

Elle a été considérée tantôt comme porphyre de transition, tantôt comme 

porphyre pyroxénique : c’est un porphyre vert foncé, dont la base est un 

* feldspath se présentant en cristaux généralement verdâtres, mais dont la 
couleur est souvent presqu’aussi foncée que celle de la pâte par le mé- 

lange d’une grande quantité de silicate de fer et de magnésie, en sorte 

que la structure porphyrique de la roche n’est pas toujours très - bien 
caractérisée. 

De même que j'ai déjà eu l’occasion de le mentionner pour les porphyres 

que j'ai étudiés précédemment et dont le feldspath contenait de l’eau de 

combinaison, le premier effet produit par l’altération de l’atmosphère est 

de lui donner une couleur rouge de brique , après quoi il se kaolinise. 

CU LUE EAN CONNUE OR 2,133 à 2740 

ee 7, DO Le , ‘lonie-9 736 
Sa dureté est un peu plus petite que. . . . . . 6 

Ses cristaux sont toujours peu nets, et la structure porphyrique est 

assez confuse; cependant on observe généralement des formes paralléli- 

pédiques simples, et en outre des stries très-fines et très-rapprochées, 

indiquant que les cristaux sont mâclés, et que le feldspath appartient 

au dernier système cristallin. 

Au chalumeau sa fusibilité est à peu près celle de l’oligoclase, et il ne 
présente rien de particulier. 

J'ai déterminé sa composition au moyen d’une attaque par le carbonate 

de soude et par l'acide fluorhydrique ; j'ai trouvé ainsi pour des cristaux 
d’un échantillon pris à la digue de l’étang de Chagey : 

DÉC. 2 

Andesite. 
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1,2 carb. soude. 1,2 fl h. Moyenne. Oxigène. Rap. 

SEE Pr te 27 ONU » 59,95 51,148 8 

AMIS 2 ne 2410 » "24,19 11,210 

Peroxide de fer. . . 1,05 » 1505 dass. 14,600.8 

Protoxide de manganèse. Traces » Traces 

CHUEe re SE Re 9,90 5,80 5,65 1,587 

Magnésie. ONE » (diff.) 0,74 0,510] 

Sondes TUE » 5,89  : 5,39! °4,3187 2246087 #41 

Potasse ON, CROP » 0,81 0,81 1 

Egu2s ; Rp ROUE » 2,28 2,28 ‘a 2,026 

10,000. 

Dans ce feldspath la teneur en silice est à peu près la même que celle 

de l’andesite de M. Abich; il renferme les mêmes bases à 1 atôme presque 

dans les mêmes proportions, il a enfin la même densité : on peut donc 

considérer les rapports d’oxigène comme égaux respectivement à 1, 3, 8; 

les différences avec les rapports de l’analyse doivent être attribuées à l’im- 

pureté des cristaux, et aussi, comme j'ai déjà eu l’occasion de le faire 

remarquer plusieurs fois, à l'ignorance dans laquelle on se trouve rela- 

tivement à la loi de substitution des bases isomorphes. Le feldspath du 

porphyre de Chagey est donc un feldspath andesite d’une composition 

très-voisine de celle de l’andesite des Cordilières qui renferme de l’eau 

de combinaison et des proportions à peu près égales de chaux et d’alcalis. 

La coloration du porphyre est produite par une substance d’un vert 

foncé intimement répandue dans sa masse, et qui me paraît devoir être 

considérée comme de l’amphibole, de même que pour le porphyre de 

Belfahy; l’analyse de la pâte qu’on trouvera plus loin montre seulement 

qu’elle y est plus abondante que dans ce dernier ; on observe aussi dans 

la pâte de petits grains vert noirâtres, très-imparfaitement cristallins, qui 

semblent être du pyroxène et elle renferme du fer oxidulé disséminé en 

parcelles invisibles , mais dont l’existence est démontrée par l’action de 

la roche sur le barreau aimanté. 

Quant aux minéraux accidentels qu’on rencontre dans le porphyre de 

Chagey, ce sont ceux qui ont été signalés déjà dans le porphyre de Belfahy, 

savoir : la pyrite de fer, le quartz, la chaux carbonatée, la chlorite 

ferrugineuse et l’épidote ; de plus leur mode de gisement est absolument 
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identique : on les observe surtout près de la goutte St.-Saül , où le por- 

phyre passe au spilite et au spilite brèche. 

La densité de la masse du porphyre est, ainsi qu’il était facile de le Er roc 

prévoir, supérieure à celle de l’andesite; pour un échantillon pris à la 

digue de l'étang de Chagey, on a trouvé qu’elle était de. . . 2,759 

J'ai déterminé la perte au feu de plusieurs variétés, et j'ai obtenu : 

(1) Porphyre brèche deGhagey:... .: ns. 4, se 1,73 

(2) Idsruavertloncé;1iyader huge us dam do 00 pins 2,179 

(3) Id., vert noirâtre, id. . . *3,41 
(4) 10 nent LES passant au RARE de He 

tion de la route de Luze à Frs HE 

(4) Id Variété. du précédentié" 7 72 6,17 
Par la calcination, le porphyre prend toujours une couette brun mar- 

ron, et les cristaux de feldspath se détachent très-nettement de sa pâte. 

On voit que la teneur, en eau du feldspath, est moindre que celle de 

la pâte et du porphyre, excepté cependant quand le porphyre est bré- 

chiforme : on peut estimer qu'en moyenne elle est de 2,3 à 3, 0 pour 

le porphyre bien caractérisé. 

J'ai fait un essai ayant pour but de déterminer la composition chimique 

de la pâte d’une couleur vert foncé qui doit être la plus pauvre en feld- 
. .9 . . - . 9 v 

spath andesite , et j’ai trouvé ainsi : De de nes 

BAICE.  .  . A OC pe LE 61,71 

Alumine et onde dé fes. SM Le 25,44 

Protoxide et manganèse. =. . . . . traces 

TR, OUR Dis 4,19 

Rs D LU. 2,98 

UT M) ae bn sand crier, 74 

2 2,34 

100,00 

L'analyse du feldspath constituant et celle de la pâte vert foncé donnent 

deux limites pour la composition chimique de la masse du porphyre; la 

comparaison de ces deux analyses montre que les limites entre lesquelles 

cette composition varie sont assez peu étendues, car la pâte analysée 

appartenait déjà à une variété de porphyre moins bien caractérisée. 
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‘On pourrait du reste reproduire ici des résultats généraux analogues à ceux 

qui ont été déjà énoncés pour le porphyre de Belfahy, résultats qu’on peut 

considérer comme s'étendant à tous les porphyres ayant pour base un feld- 

spath mélangé d’une certaine quantité de silicate de fer et de magnésie : 

La quantité de silice du porphyre de Chagey est à peu près égale à 

celle du feldspath andésite constituant. 

Ce porphyre contient moins d'alumine et moins d’alcali que le feldspath ; 

il est au contraire plus riche en oxide de fer et en magnésie. 

Les rapports entre les quantités d’oxigène de R R si dans ce porphyre 

peuvent se représenter algébriquement par la notation : 

zR:R <3:s < 9. 

La végétation et le peu d’étendue du porphyre de Chagey, rendent son 

étude difficile; mais quant à son gisement et à ses variétés, il présente 

des particularités en tout semblables à celles du porphyre de Belfahy. 

On l’observe à la digue de l'étang de Chagey, ainsi que dans le bois 

de Nan et dans celui de la Thure, près d’Etobon, sur la route de Luze 

où il passe au terrain de transition, et aussi entre les Valettes et la côte 

des Chênes dans les bois de Saulnot; sur le chemin qui conduit de la 

forge à la goutte St-Saül, il est engagé dans le terrain de transition, 

et de plus il offre cette particularité remarquable qu'il se transforme 

insensiblement en serpentine avec laquelle on le voit alterner plusieurs 

fois. 
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CONSTITUTION MINÉRALOGIQUE ET CHIMIQUE 

DES ROCHES DES VOSGES. 

Porphyre de Ternuay. 

La roche que je vais décrire n’a généralement pas été distinguée par 

les géologues qui se sont occupés de l’étude des Vosges; la plupart l’ont 

considérée comme une variété du porphyre de Belfahy, ce qui paraissait 

assez naturel au premier abord à cause de la présence du pyroxène, 

d’autres l’ont décrite comme porphyre de transition ou même comme une 

diorite : M. Cordier cependant a senti la nécessité de lui donner un 

nom particulier et dans sa classification générale des roches, il la désigne 

sous le nom d’ophitone. 

Elle à une structure porphyrique bien caractérisée dans la variété que 

je choisis pour type, mais de même que cela a lieu en général pour 

les roches de porphyre, elle la perd lorsqu'elle se dégrade, c’est-à-dire 

lorsqu'elle passe au spilite ou au porphyre brèche. 

Le porphyre de Ternuay est très-développé sur la route de Ternuay à 

Belonchamp et on l’observe aussi près de l’ancienne scierie du Raddon 

au pied du mont de Vanne , dans la Fresse, dans tous les environs de 

Mélisey où il présente une multitude de petites éminences arrondies for- 

mant des îlots au milieu du terrain erratique à Rovillers Haut, dans la 

vallée de St.-Bresson, à l’extrémité gauche de l'étang de Chagey. 

Le feldspath qui forme la base de ce porphyre, a toujours une couleur raaspatn. 

verdâtre d’un effet très-agréable à l’œil et qui peut passer à un beau vert 

clair; ce vert a même quelquefois une légère teinte bleuâtre. IL est ca- 

ractérisé par un éclat gras particulier qui est plus prononcé que dans 

les autres feldspaths. 
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Il s’altère par l’action atmosphérique et il donne un kaolin jaunâtre, 

puis blanc, mais cette altération est très-légère et seulement superficielle, 

ainsi que je l’ai déjà fait observer pour le labrador du porphyre de Bel- 

fahy. Il est remarquable que les feldspaths qui résistent à la kaolinisa- 

tion soient les feldspaths les plus pauvres en silice, et ceux qui se lais- 

sent attaquer par les acides tandis que l'orthose, l’albite, l’andésite, etc., 

qui sont riches en silice et qui ne sont que peu ou point attaqués par 

les acides se kaolinisent au contraire facilement ; à priori cependant on 

serait plutôt tenté de croire que c’est l’inverse qui doit avoir lieu, mais 

il importe cependant d'observer que toutes les circonstances ne sont pas à 

beaucoup près égales et que le temps est un élément nécessaire et même 

du premier ordre pour la solution de la question, par conséquent pour 

comparer avec une entière certitude la résistance des feldspaths à la dé- 

composition , il faudrait pouvoir tenir compte du temps depuis lequel 

chacun d’eux est soumis à l’action décomposante et avoir égard à la dif- 

férence d'âge relative tant des roches à base d’orthose, d’albite, ete 

que des roches à base de labrador, d’anorthite, etc. 

La densité de ce feldspath est égale à . . . . . . . 2,771. 

Elle est considérable et un peu supérieure à celle de l’anorthite, mais 

quoiqw’elle soit plus grande que celle des autres feldspaths et du labrador 

en général, elle est moindre cependant que celle de la variété de ce dernier 

qui forme la base du porphyre vert antique. 

Par la calcination la densité diminue ainsi que cela a déjà été con- 

staté pour le labrador et pour l’andésite, elle devient . . — 2,709. 

On a donc perte . . PQ ME AE PANOANONE 

Quoique ce feldspath ait tisse une sir cristalline , il est assez 

rare d'en observer des cristaux bien définis ; cela arrive cependant 

quelquefois et la cassure sous le marteau indique qu’ils ont alors une 

forme prismatique hexagonale analogue à celle de l’orthose ; leur di- 

mension est de { ou au plus de 2 centimètres, dans quelques cas rares il 

y en à qui ont jusqu’à 5 cent. Quoi qu’il en soit on observe presque tou- 

jours des stries parallèles extrêmement fines qui démontrent que ce feldspath 

est mâclé de la même manière que l’albite ou que le labrador, et qu’il 

appartient par conséquent au dernier système cristallin; mais à cause de 

l'éclat gras du feldspath , cette mâcle dont les stries sont toujours très- 

fines ne se distingue pas très-aisément. 

Li) 
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On observe un clivage assez facile parallèlement au plan des stries ; 

et on sait que c’est aussi le plan du clivage le plus facile dans les deux 

feldspaths ci-dessus mentionnés ; on a en outre un deuxième clivage per- 

pendiculairement à l’axe de rotation de la mâcle ; mais dans toutes les au- 

tres directions on a une cassure grasse et esquilleuse; du reste la facilité 

du clivage est d'autant plus grande que la roche a un grain plus gros 

et le feldspath une teinte plus pâle. 

Les cristaux mâclés semblent être un cristal simple comme lalbite de 

Carlsbad , et ils ne sont jamais groupés comme le labrador de Belfahy, de 

manière à former des étoiles ou des bandes parallèles. 

Quelquefois le feldspath forme dans le porphyre de petits filons ayant 

un centimètre ou une largeur plus grande, mais alors il est le plus sou- 

vent accompagné d’autres minéraux dont il sera parlé plus loin. 

Au chalumeau il fond avec bouillonnement et il donne un verre blanc 

et bulleux; sa fusibilité est égale ou un peu supérieure à celle du labrador. 

Dans le tube fermé il donne de l’eau , et il prend une couleur rougeûtre 

due à l’oxide de fer. 
Avec le borax il se dissout et on a une perle transparente. 

Avec le sel de phosphore dissolution difficile, mais qui peut cependant 

être complète. 
Avec le carbonate de soude des squelettes gonflés restent dans la perle sans 

pouvoir être dissous; sur la feuille de platine réaction marquée indiquant la 

présence du manganèse. 

Avec le nitrate de cobalt, rien. 

Réduit en poudre fine il se laisse immédiatement attaquer par l'acide 

hydrochlorique, et avec plus de facilité que cela n’a lieu pour le feldspath 

labrador ; il se gonfle et il prend une couleur bleu de ciel, lorsque l'acide 

a dissous environ le tiers de son poids. Pour la décomposition complète, 

il est nécessaire qu’il soit en poudre extrêmement tenue, et qu’il n’ait pas été 

préalablement calciné, cependant cette décomposition est possible surtout 

quand on emploie l'acide sulfurique : toutefois il est moins long d’avoir recours 

au carbonate de soude et à l'acide fluorhydrique. 

J'ai fait l'analyse complète de cristaux extraits d’un bloc erratique de 

Haut Rovillers, ayant la structure porphyrique bien développée, et un essai de 

parties feldspathiques cristallines provenant du porphyre de Ternuay. Dans 

l'analyse , afin de séparer complétement l’alumine de la magnésie, J'ai em- 

Chalu- 

mecau. 

Analyse. 
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ployé le carbonate de Baryte; mais pour l'essai, je me suis contenté de 

précipiter l’alumine par l’ammoniaque. 

Ternuay. Haut Rovillers. 
4,2 carb. de S. Carb.deS. Carb. pot. Ac. fluorh. Moyenne. Oxigène. Rapport. 

SIC ER 48,83] 49,01 49,64 » À9,32 25,621 5) 

Aliumine 47164: 32,00 30,07 » 30,07 14,043 

Peroxide de fer. . 1,50 0,70 » 0,70 0,215 | 14,258 3 
Protoxidedemang. » 0,60 » 0,60 0,134 

CHALET ,461 4,925 » 4,95 1,194 

Magnésie !. . . . 4,72 2,20 1,96 0,780 

Sonde EU 1,85 483 1,240 / 9135 1 
Potasse.. . . . . 4,45 4,45 0,754 

Eau ce C2 3,19 3,191/32,800 

100,00 99,35 

Une perte de plusieurs centièmes obtenue constamment dans ces analyses, 

m'a conduit à penser que le feldspath pouvait contenir de l’eau; j'ai re- 

connu en effet qu'il en renferme une proportion très-notable , et que cette 

eau est bien de l’eau de combinaison. Si on rapproche ce fait d’autres du 

même genre que j'ai déjà signalés, on devra en conclure que, malgré sa 

volatilité, l’eau peut jouer le rôle de base dans les feldspaths de roches aux- 

quelles on attribue généralement une origine ignée ; et quoique cela paraisse 

paradoxal au premier abord, il est possible cependant de s’en rendre compte 

en faisant intervenir une pression suffisante, et en observant qu’en réalité, 

ce fait n’est pas beaucoup plus extraordinaire que la présence de la potasse 

ou de la soude dans ces mêmes feldspaths; car les hydrates de ces bases sont 

aussi volatils, et même à une température inférieure à celle qui a dû amener 

des roches à l’état fluide. 

Quand l’eau entre en combinaison dans un feldspath , elle lui donne cer- 

taines propriétés caractéristiques sur lesquelles je crois devoir insister, et 

qu’il est surtout facile de constater dans le labrador du porphyre vert an- 

tique, ainsi que dans le feldspath que nous étudions en ce moment. 

D'abord il a un éclat gras et une cassure cireuse; sa densité est plus 

considérable que celle des variétés du même feldspath, qui ne renferment 

pas d’eau ; de plus il a ordinairement une couleur verdâtre qu’on n’observe, 

‘ J'ai pris pour poids atomique de la Magnésie le nouveau nombre donné par M. Schéerer- 

= 951,55 
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il est vrai, que quand il contient de l’oxide de fer et aussi de l’oxide de 

manganèse , mais qui est cependant d’autant plus belle et plus riche, qu’il y 

a plus d’eau de combinaison. 

Les analyses qui précédent montrent que les rapports d’oxigène sont à 

très-peu près entre eux comme les nombres : 1 : 3 : 5. La 2*° analyse don- 

neraïit il est vrai pour R un nombre un peu trop petit, même en admettant 

que le fer est à l’état de peroxide, mais des différences du même ordre et 

constamment dans le même sens ont été obtenues antérieurement pour tous 

les labradors des mélaphyres que j'ai analysés, ainsi que pour l’andesite, par 

conséquent il est peu probable qu’elles tiennent à des erreurs d’analyses. J'ai 

admis aussi l'hypothèse de M. Schéerer relative au mode de substitution de 

Veau comme base, et la simplicité des résultats auxquels j'ai été conduit, 

peut être considérée comme une des vérifications remarquables de cette 

hypothèse. 

On peut donc regarder les rapports de Li R, si comme égaux respecti- 

Hénient à .. . 5: PER 

par conséquent le fcldspath du Ltée ” Ternuay constitue une espèce 

minérale nouvelle qui comble une lacune dans la série des feldspaths et que je 

propose de nommer Vosgite ‘ ou feldspath Vosgien du nom des montagnes 

dans lesquelles il a été étudié : par sa composition chimique il vient de se pla- 
cer entre le labrador et l’anorthite, en sorte que les formules de ces trois 

feldspaths sont respectivement : 

(@) À s 
Labrador 1...3..6 —r Si + al st = (R) si + R SI 

Vosgite  1...3..5 — St + dl ae 3 (R) si + À fat 

Anorthite 1...3..4 —r SI + dy = À s si + R si 

Dans le feldspath qui vient d’être analysé, les proportions des bases à un 

atome ne sont pas très-simples, cependant elles sont à peu près données par 

la formule suivante : 
ê D .2 7 .4 

(R) =(K, na , mg, ca , h ). 
‘Parmi les minéraux connus il n’y aurait que le jade ou la Saussurite qu’il 

! Un minéralogiste distingué des Vosges M. le Dr Carrière de St.-Dié, qui a examiné ce feldspath 

ne pense pas qu’il puisse être rapporté à aucune espèce étudiée jusqu’à présent. 
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serait possible de rapprocher du feldspath vosgite ; ces minéraux ont en effet 

les propriétés physiques de ce feldspath et le mème éclat gras ; mais les analyses 

qui en ont été faites ont conduit à des résultats si divergents qu'il me paraît 

nécessaire de les reprendre avant de pouvoir décider la question; je m'occupe 

en ce moment de recherches à cet égard : en outre le nom de jade a été 

donné à des substances très-différentes , et il serait peut-être utile de le 

bannir du langage minéralogique. 

Le second minéral qui constitue avec le feldspath le porphyre que nous 

étudions est le pyroxène augite. 

Cet augite a une couleur vert de bouteille comme la fassaite ou une cou- 

leur vert d'asperge laquelle est quelquefois assez pâle et se rapproche de celle 

du feldspath vosgite ; il diffère par conséquent de l’augite des mélaphyres 

qui est généralement d’un vert noirâtre. 

Il se décompose par l’action de l'atmosphère et il prend alors une teinte 

brun rougeâtre ; cette décomposition s’opère plus facilement que celle du feld- 

spath vosgite, car quand on examine un bloc dont la surface est altérée, on 

peut remarquer que la vosgite en partie kaolinisée forme une saillie , tandis 

qu’au contraire l’augite présente un creux; il est probable toutefois que 

cette décomposition plus rapide du pyroxène, tient en partie à ce que sa 

surface, une fois altérée, ne sert pas à protéger la surface inférieure ; mais 

elle se décape au contraire très-aisément par suite de la facilité du clivage, 

en sorte qu’une surface nouvelle est constamment exposée à l'atmosphère. 

La densité = 3,135. 

Sa dureté est environ de . . . . ; + pa D: 

Ce pyroxène est toujours cristallin et dis Le vbs du porphyre qui 

passent au spilite ou au porphyre brèche, ses cristaux sont très-nets et peu- 

vent avoir plusieurs centimètres ; il est rare cependant d’en trouver qui per- 

mettent d'étudier le détail de toutes leurs faces, car ils se brisent suivant 

leur plan de clivage quand on casse la roche; toutefois on reconnaît faci- 

lement que ces cristaux ont leurs deux sommets et que leur forme géné- 

rale est celle d’un prisme hexagonal surmonté d’un biseau. Parallèlement 

aux deux faces M’, on a des clivages brillants et très-faciles qui joimts à ceux 

suivant g' et h', rendant les cristaux très-lamelleux; enfin suivant P il y a 

encore un clivage, mais il est rudimentaire. 

1 Voir Traité de minéralogie de M. Dufrénoy, t. mt, pag. 614, augite pour la désignation des 

notations. 

LE Les. mms em 
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On voit que la forme et les clivages de ce pyroxène appartiennent bien 
à la variété à laquelle M. Dufrénoy a conservé le nom d’augite ‘ et quise trouve 

dans les laves des basaltes el des mélaphyres. 

Au chalumeau il fond, mais avec difficulté, et il donne une scorie noire. Cu 

Dans le tube fermé il donne de l’eau. 
Avec le borax dissolution et coloration de la perle par le fer. 

Avec le sel de phosphore la dissolution est complète. 

Avec le carbonate de soude, dissolution lente mais qui finit par être à peu 

près complète. 

Pour faire l’analyse, je lai attaqué par le carbonate de soude et par le 

carbonate de potasse : afin de séparer l’alumine et le fer de la magnésie, 

le premier précipité par l’ammoniaque, a été redissous dans l’acide hydro- 

chlorique , la liqueur étant acide et précipitée de nouveau par l’hydrosulfate 

d’ammoniaque, je me suis assuré que la séparation était alors complète. 

Il serait possible que la perte de l'analyse portât en partie sur la magnésie 

dont le dosage toujours très-difficile a été fait par le carbonate de potasse, 

et aussi sur les alcalis qui peuvent se trouver dans la substance, soit à l’état 

de combinaison , soit plutôt à l’état de mélange à cause de la difficulté que 

présente la séparation bien complète du feldspath. 

J'ai remarqué que la silice est combinée d’une manière très-intime avec 

l’oxide de fer et le retient avec beaucoup de force ; car quoique les décom- 

positions eussent été complètes, elle avait cependant une teinte légèrement 

jaunâtre : dans l’analyse de l’amphibole de la syénite le même fait a été observé. 

Quoique le fer se soit principalement concentré dans l’augite , il n’en a 

pas été de même pour le manganèse, qui paraît au contraire se trouver 

en plus grande quantité dans le feldspath.. 

056 carb.soud.  1602carb. pot. Moyenne. Oxigène. Rapports. 
a —  —————— 

Silice. . . . . 48,83 49,16 49,00 925,455 
Albtmmne. ‘." .'. » 5,08 5,08 22,572 ATP neé 

Chaux. . . . 18,68 18,87 18,78 5,276 
Mäagnésie""." . . » 15,95 15,95 6,354 

Oxide ferreux. . » 7,19 7,19 1,637) 13,961 1! 

Oxide manganeux. » traces traces » 

D. : . . » 2,26 2,26 >: 2,009 

98,51 98,26 
1Id., p. 612, tom. ur. 
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Ikest très-remarquable que cet augite vert contienne de l’eau de com- 
binaison; dans des fragments cristallins extraits du porphyre , provenant 
de Ternuay, qui pouvaient toutefois n’être pas très-purs, j'en ai trouvé 
jusqu'à 2,75 °/,: Il importe d'observer cependant que le feldspath qui forme 
Ja base du porphyre contient toujours une quantité d’eau plus grande que l’au- 
gite. Entre l’augite du porphyre de Ternuay et celui des laves, duquel l'étude 
cristallographique conduit à le rapprocher, il n'existe qu’une différence 
de couleur analogue à celle que M. Dufrénoy‘ a signalée entre l’augite du 
Torre del Greco qui est vert, tandis que celui de la lave du Vésuve est noir ; 
or, en comparant l’analyse ci-dessus avec celle de l’augite des laves 
modernes on voit que la couleur vert clair est due à une proportion 
notable d’eau de combinaison et à une petite quantité de fer, tandis que 
la couleur vert noirâtre tient à une grande richesse en fer, qui s'allie en 
général avec une teneur en eau faible ou nulle. 

On voit encore, d’après l'analyse, que l’augite du porphyre de Ternuay 
est à peu près semblable à celui de l’Eifel, analysé par M. Kudertnasch”; si 
on admet de plus les considérations de MM. de Bondorff et Schéerer sur 
l’Isomorphisme polymère, d’après lesquelles deux atomes de silice rem- 

placent trois atomes d’alumine, et qu’on représente par (si) la silice ainsi que 

l’alumine qui lui est substituée, on a pour le rapport de (R) à (si) 
# 15,936 : 27,037. soit + 1 : 2, car le rapport théorique proposé par 
M. Schéerer est de 13,90, à 27,81 et par conséquent il est très-voisin de 
celui de l’analyse : la formule générale de cet augite vert asperge serait 
donc 

(R)° (s)° 
dans laquelle, on a à peu près 

; PCMEN ENT NE LACET É ÉL: Cols 
(R)=(mg,ca, fe,h ) (si) = (st, ” at) 

Le feldspath vosgite el l’augite vert asperge sont les deux minéraux qui 
constituent essentiellement le porphyre de Ternuay, on y rencontre aussi, 
mais accidentellement et en très-petite quantité, de la pyrite de fer et des 
traces de fer oxidulé; la présence de ce dernier est révélée par une action 

* Dufrénoy, Minéralogie, tom. 171, page 612. 

? Rammelsberg, Handworterbuch. 
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très-légère du porphyre sur l’aiguille aimantée, et on peut même quelque- 
fois l’apercevoir à la loupe. 

Enfin, de même que dans îes porphyres qui ont déjà été étudiés, on y 

rencontre soit dans des géodes, soit dans de petits filons, qui dans certains 

cas imprègnent quelquefois complétement la roche dans laquelle ils forment 

des stockwerks, de l’épidote vert pistache, du quartz hyalin et calcédoine , 

du silex formant des couches concentriques autour du quartz calcédoine, de 

la chaux carbonatée, de la chlorite ferrugineuse et une zéolithe lamelleuse 

d’un rouge de corail qui s’altère assez facilement à l’air, et qui est très- 

probablement de la heulandite : elle est identique à celle dont j'ai signalé des 

traces dans le spilite de Faucogney, et quoiqu’elle soit plus distincte dans 

le porphyre de Ternuay, il ne m'a pas été possible de l’avoir assez pure ni en 

quantité suffisante pour en faire une analyse. Ces minéraux se trouvent 

surtout dans les variétés du porphyre qu’on peut considérer comme ses 

dégradations , et relativement à leur mode de gisement et à l’ordre de suc- 

cession qu'ils présentent, il n’y a rien à ajouter à ce que j'ai dit antérieure- 

ment lors de l’étude du porphyre de Belfahy ou du Mélaphyre. 

En terminant l’énumération des minéraux qu’on trouve dans le porphyre 

de Ternuay, je dois ajouter qu’il présente quelquefois accidentellement des 

paillettes de mica dans sa pâte ; ainsi que cela a lieu entre Belonchamp et la 

Fresse , à la côte du Recey, ete.; ce mica paraît provenir des formations qui 

l’avoisinent et on doit alors regarder le porphyre comme roche de passage : 

dans certaines dégradations du même genre qu’on trouve dans les localités 

qui viennent d’être citées et au pied du mont de Vanne, on y trouve encore 

en petite quantité de la diallage et divers feldspaths, qui se reconnaissent 
par la couleur rouge qu’ils prennent en se décomposant : ces feldspaths sont 

de l’oligoclase ou de l'andésite , et ce dernier s’observe par exemple à l'étang 
de Chagey à la limite du porphyre de Chagey. 

Lorsque le porphyre de Ternuay est bien caractérisé, il est formé seule-, Ms 
oche. 

ment de deux minéraux, le feldspath vosgite et l'augite vert qui sont très-net- 

tement séparés l’un de l’autre , et tous deux cristallisés ; c’est la roche que je 
regarderai comme fype. 

Quand les cristaux deviennent microscopiques , la roche parait avoir une 

couleur verte uniforme , et la pâte peut être considérée comme étant encore 

formée des mêmes éléments; elle contient en outre quelquefois des cristaux 

très-gros d’augite et très-bien caractérisés ; c’est ce qu’on observe surtout 

e de 
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dans les variétés de la roche qui au point de vue de l’étude minéralogique 

ne sont plus que des dégradations, c’est-à-dire , dans ses spilites et dans 

ses brèches : de même que pour le mélaphyre c’est encore dans les spilites 

et dans les brèches qui se trouvent les amygdaloïdes. 

Le spilite avec beaux cristaux d’augite se trouve bien caractérisé près 

du pont de Belonchamp où je l’ai observé avec M. Pidancet, sur la route de 

Fresse à la Chevestraye, etc. 

Quant au porphyre brèche on le rencontre entre Melisey et Belonchamp, 

où il forme une multitude de petits îlots qui surgissent sans aucun ordre au 

milieu de la plaine diluvienne; il paraît toujours formé des débris même 

de la roche, et on y observe souvent des fragments brèchiformes ayant une 

couleur noirâtre où violacée. 

La densité de la masse de la roche a été recherchée en opérant sur une 

quantité notable de la roche concassée et présentant un mélange homogène, 

on a obtenu : 

Porphyrettype deDernuay: 15241007, NN AO Ne STE 

Id., à plus grands cristaux (analysé) . . . . . . . . . 2,833. 

Dans les autres variétés qui ont des couleurs plus foncées ou qui ne pré- 

sentent plus la structure porphyrique , la densité serait supérieure à ces nom- 

bres qui peuvent être regardés comme des minimas ; j'ai trouvé en effet pour 

une de ces variétés provenant des environs de Mélisey. . . . 2,885. 

La densité de la roche peut être regardée comme comprise entre celle du 

porphyre de Belfahy et celle du porphyre vert antique. 

J'ai déterminé la perte au feu de quelques variétés du porphyre et jai 

trouvé : 

(gant 20e : (}roqu (4) (Mo (MR RON SRE 
3,02 3,17 3,25 3,41 3,45 3,50 3,57 4,06 7,94. 

(1) Porphyre à grands cristaux de feldspath du Raddon, près de Belon- 

champ. 
(2) Id., avec augite et feldspath vosgite, il contient même un peu d’an- 

desite dont les cristaux commencent à se développer au contact du porphyre 

de Chagey, — de la rive gauche de l'étang de Chagey. 

(3) Id., dans lequel on distingue après calcination des paillettes de mica 

et qui est parsemé d’un grand nombre d’amygdaloïdes microscopiques , ren- 

fermant de la zéolithe rouge ; ses cristaux de feldspath sont peu apparents, — 

sur le chemin de Fresse au roc du Plainet. 
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= (4) Id., variété de (2). 

(5) Id., variété de (2). 

(6) Id., variété de (2) avec de gros cristaux d’augite vert d’asperge. 

(7) Pâte du spilite du même porphyre, laquelle est verte et riche en 

augite — d’un bloc erratique entre Melisey et Ternuay. 

(8) Variété de (3) de la côte du Recey, près de Fresse. 

(9) Feldspath vosgite imprégné de zéolithe qui le colore complétement 

en rouge, — d'un filon de 5 cent. qui est contemporain du porphyre; entre 

Melisey et Belonchamp. 

Si on jette les yeux sur les huit premiers numéros de ce tableau qui présen- 

tent à peu près toutes les variétés du porphyre, on voit que leur teneur en 

eau est plus constante qu’on ne serait tenté de le croire d’après la différence 

qu'offre leur aspect extérieur : C’est du reste le premier nombre qu’il convient 
d'admettre comme représentant moyennement la teneur en eau du porphyre 
type, et par conséquent elle est à peu près de 3 sp. 

La présence de la zéolite rouge n’augmente pas beaucoup la perte, ce qui 

tient à ce qu’elle est en très-petite quantité ; il n’y a d’exception à faire à cet 

égard que pour (9). 

Par la calcination toutes ces roches prennent une couleur brun rougeûtre 
clair et on peut plus facilement examiner leur structure. 

Quand on les chauffe à la température des fours de verrerie, elles donnent 

une masse noire brunâtre radiée et complétement cristalline, mais en em- 

ployant un creuset brasqué on a seulement un verre de bouteille qui n’est 

plus cristallin. 

Dans le porphyre de Ternuay, on peut déterminer la proportion de felds- 

path et d’augite de diverses manières. 

La comparaison des densités donne en effet la formule déjà employée : 

En 

D = MS + NF. 

Dans laquelle m et n représentent les proportions en volume de pyroxène 

et de feldspath qui entrent dans l'unité de volume de la roche, en sorte 
que mm +n—1 

On a donc : 

En désignant de même par m', n’ les proportions en poids qui se trouvent 
dans l’unité de poids, on aura aussi m'+n'— 1, et m’ n’ se déduiront 
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de m et de n en multipliant respectivement chacun d’eux par le rapport de la 
densité du minéral auquel il correspond à la densité de la roche. 

Si on suppose successivement que la densité de la roche égale 2,857 

et 2,835 qui sont les valeurs trouvées pour des types bien caractérisés, on a 

en remplaçant s par la densité du pyroxène = 3,135, et F par celle de la 

vosgite = 2,771. 
en volume. en poids. 

m = 0,24 m= 0,26 

D # — 0,76 n— 0,74 
E m=0;17 m'= 0,19 

| n — 0,81 
Par conséquent dans le porphyre de Ternuay bien caractérisé , qui est aussi 

la variété la plus riche en feldspath il y a environ 0,75 et même 0,80 de son 

volume ou de son poids qui sont formés de feldspath vosgite. 

Au premier abord à cause de la couleur verte assez prononcée du porphyre, 

il semble que ces nombres sont un peu trop élevés, mais on peut cependant 

les contrôler au moyen de la relation qui existe entre la teneur en eau de 

l'unité de poids de la roche et celle des deux minéraux composants, ou bien 

encore d’après les quantités de chaux, d’alcali ou de toute autre substance dé- 
terminée dans la masse du porphyre par des essais spéciaux; j'ai obtenu tou- 

jours ainsi à peu près les mêmes résultats, quelquefois même j'ai trouvé une 

proportion de feldspath plus grande que précédemment. 

Dans certaines variétés du porphyre et surtout dans les spilites et les 

brèches, la quantité de feldspath est beaucoup moins considérable, et il y a 

au contraire plus d’augite. 

Comme le porphyre de Ternuay n’est le plus généralement formé que de 

deux éléments qui sont maintenant connus, il est facile d’énoncer les lois de 

sa composition même sans avoir recours à aucune analyse de sa masse. 

Il résulte , en effet, de ce qui précède que la teneur en silice du feldspath 

et celle de l’augite sont à peu près égales entre elles, par suite elles le 

sont à celle de la masse de la roche. 

J'ai déjà signalé le même fait pour les Mélaphyres, dans lesquels la 

teneur en silice de la pâte est à peu près la même que celle du labrador, 

qui y forme des cristaux isolés; j'aurai plus tard l’occasion de l’étendre 

à toute une série de porphyres et de le généraliser. | 

Le porphyre étant formé par le mélange d’une certaine proportion de 
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pyroxène avec le feldspath vosgite, il résulte de la composition de ces 

deux minéraux que la masse du porphyre sera plus riche en protoxide de 

fer, en chaux et en magnésie, qui sont les bases du pyroxène et, au con- 

traire, plus pauvre en alumine et en alcali, qui sont celles du feldspath : il 

serait du reste facile de calculer la quantité de chaque substance correspon- 
dant à un mélange donné. 

On peut donc établir ce qui suit : 

Le porphyre de Ternuay bien caractérisé contient une quantité de silice 

égale à celle du feldspath vosgite et à celle du pyroxène, qui sont ses deux 

minéraux constituants. 

Il renferme moins d'alumine, moins d’alcali et généralement moins d'eau 
que son feldspath, et, au contraire, plus de protoxide de fer, plus de chaux et 
plus de magnésie. 

Les rapports entre les quantités d’oxigène de RR si dans ce porphyre peu- 
vent se représenter algébriquement par l'inégalité : 

RS Me Se. 

Les travaux de la route de Bellonchamp à Ternuay ont mis à découvert métamor- 

le porphyre de Ternuay, et on voit très-nettement qu'il est postérieur au pére por- 

schiste de transition qu'il perce en le relevant sous un angle de 35°; en outre mr 

il a fait subir au schiste une modification dont l’étude m’a semblé présenter 

de l'intérêt à cause des rapprochements qu’elle permet d'établir avec 

quelques phénomènes de métamorphisme ; cette modification a eu lieu, il est 

vrai, sur une petite échelle; car, à une distance de 3" environ du mamelon 

de porphyre, le schiste de transition reprend l’aspect et la structure qu’il a 

ordinairement, mais dans l'intervalle et à mesure qu’on s’en approche, il 

présente des passages successifs au porphyre. 

J'ai recueilli quatre échantillons du schiste métamorphisé sur une nor- 

male à la surface de séparation des deux roches, en m’éloignant successive 

ment du porphyre. 

Le n° 1 est vert assez foncé, parsemé de petits points verdâtres, formé 

par le feldspath vosgite, très-confusément cristallisé et qui apparaît surtout 

par altération à l’air. 

(2) Vert grisâtre ; les feuillets du schiste sont soudés par un ciment feldspa- 
thique, cependant on y observe la structure schisteuse. 

(3) À une couleur verdâtre clair et la schistosité très-prononcée; il se 
DÉC. 3 
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rapproche beaucoup plus du schiste que du porphyre, cependant ce n’est 

pas encore le schiste à l'état naturel. 

(4) Est le schiste de transition, d’un gris d’ardoise, et qui est à l’état 
naturel , il se trouve à 3° du premier échantillon. 

La densité de ces roches a été déterminée par M. Paufert, qui a également 

fait, sous ma direction, des essais, ayant pour but de déterminer leur te- 
neur en silice ; il a trouvé ainsi : 

(1) (2) (3) (4) 
Densité 2,852 2,764 Rap 2,743 

PDT 24. dti g SSMRARR DRE 4,9 4,5 5,0 

SUCER MONPIENT EG 60,8 62,7 60,0 
Chabat nel 710 Z 0,5 0,8 0,5 

* AL. per. de fer et mag.| 34,0 29,6 26,0 30,3 

Alcali, mag. perte (diff.)| 7,5 4,2 6,0 4,2 

Il résulte de ce tableau et de l’étude minéralogique de la roche, qu’à 

mesure qu’elle perd les caractères du porphyre de Ternuay pour prendre 

ceux du schiste , sa densité devient plus petite ; sa teneur en eau et en silice 

augmente , tandis qu’au contraire, sa teneur en chaux diminue ; ces résul- 

tats sont bien d'accord avec les analyses qui ont été faites de la masse du 

porphyre, et avec celle des schistes de transition exécutée par MM. Frick, 

Sauvage , etc.; on pouvait même en quelque sorte les prévoir. 

Les faits qui viennent d’être mentionnés, permettent alors de se rendre 

compte du mode de métamorphisme. 

En effet, quoique le porphyre soit postérieur au schiste, il est possible 

que le schiste ait été altéré par le porphyre et que, d’un autre côté, le por- 
phyre ait été lui-même altéré par le schiste ; car si on admet que le porphyre 

soit arrivé à l’état de fusion, le schiste, en se dissolvant, a pu modifier la 

composition du porphyre en contact; mais cependant tout porte à croire 

que c’est plutôt l’inverse qui a eu lieu : il résulte en effet d'expériences * que 

j'ai exécutées dans des fours de verrerie, que la silice, les silicates d’alumine, 

et les argiles comme celles qui forment en général la matière des schistes, 

1 Ce précipité, qui est celui qui à été obtenu par l’ammoniaque, retenait encore de la ma- 

gnésie surtout pour l'essai (1). 

2 Voir Bulletin de la Société Géologique de France 1847. (Séance extraordinaire). 
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se dissolvent difficilement dans le silicates fondus , et qu’elles peuvent même 

contenir, pendant plusieurs jours, le porphyre de Ternuay amené à l’état 

de fusion, sans être corrodées d’une manière notable : au contraire, on est 

certain qu’une partie au moins de la matière du porphyre a pénétré dans 

le schiste; cela résulte en effet de l’altération visible du schiste qui, tout 

en conservant sa structure feuilletée, est cependant devenu plus compact ; 

mais €’est ce qui est surtout démontré par l’acroissement de densité et par 

le développement des cristaux de feldspath dans le schiste ; car les essais 

rapportés ci-dessus apprennent que le schiste, à l’état naturel, est un 

hydrosilicate d’alumine avec des traces de chaux; il était donc impossible à 

des cristaux de feldspath, riches en chaux comme le feldspath vosgite de s’y 

développer sans une sorte d’imbibition capillaire ou de cémentation de la 

chaux du porphyre et aussi des alcalis, ainsi que des bases nécessaires à la 

formation du feldspath. 

De plus il importe de remarquer qu’il s’est développé dans le schiste 

des cristaux de feldspath assez mal définis, mais toutefois reconnaissables 

et qui appartiennent au feldspath vosgite, formant la base même du por- 

phyre : quoique la teneur en silice soit de 10°, supérieure à celle de ce 

dernier, il ne s’est formé ni du labrador, ni de l’andesite , ni de l’oligoclase, 

qui sont cependant les feldspaths dont la richesse en silice serait plus 
rapprochée de celle de roche métamorphique; c’est donc bien le feldspath 
vosgite lui-même qui a dû pénétrer dans le schiste. 

Ce phénomène est analogue à plusieurs de ceux qui ont été signalés par 

M. Durocher, dans ses études sur le Métamorphisme *, et bien qu’il ne se soit 

opéré ici que sur une étendue de quelques mètres, on peut quelquefois en 

observer de semblables qui se sont produits de la même manière sur une 

étendue beaucoup plus grande. 

Si on résume ce qui vient d’être dit relativement au fait qui a été étudié, 

on peut établir ce qui suit : « Lors de l’éruption du porphyre de Ternuay 
» le schiste de transition qu’il a percé, a été métamorphisé ; ce métamor- 

» phisme, qui donne lieu à un passage entre les deux roches, a été produit 

» par une pénétration de la matière du porphyre dans le schiste, et surtout 

» par le développement de cristaux de feldspath vosgite dans ce dernier. » 

1 Bulletin de la Société Géologique de 1846. 
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Le porphyre, de l'étude duquel nous venons de nous occuper, se travaille 

avec habileté à la scierie de M. Varel, à Servance , et à celle de M. Colin, 

près d’Epinal; il est susceptible de recevoir un très-beau poli, et la couleur 

de son feldspath se fondant avec celle du pyroxène, il produit alors un 

très-bel effet; aussi a-t-il été choisi pour exécuter le soubassement du 

monument qui doit être érigé à l'Empereur dans l’église des Invalides. 

Le porphyre avec cristaux de vosgite et de pyroxène vert, bien nettement 

séparés, na guère été rencontré jusqu'ici que dans les localités des Vosges 

que j'ai signalées; mais, quoiqu'il soit rare, son feldspath se trouve 

cependant assez fréquemment ; ainsi je l'ai observé dans une roche provenant 

d’Ochsenkopf, dans le haut Palatinat, et aussi dans une roche du Spitzherg, 

rapportée par M. E. Robert, dans laquelle l’augite vert asperge avait été 

remplacée par une variété de pyroxène se rapprochant plutôt de la diallage. 



ETUDE 

DE 

QUELQUES PHÉNOMÈNES 
PRÉSENTÉS PAR LES ROCHES 

LORSQU'ELLES SONT AMENÉES A L'ÉTAT DE FUSION. 

PREMIERE PARTIE. 

LA plupart des roches, auxquelles on attribue généralement une origine 

ignée, peuvent, lorsqu'elles sont soumises à une chaleur convenable, être 

amenées à l’état de fusion, quand ensuite elles se refroidissent, elles se 

prennent le plus ordinairement en une masse vitreuse; mais quelquefois 

cependant il s’y développe des cristaux, ou même il se forme une masse 

cristalline. 

Dans ce mémoire, je me suis proposé l’étude de ces deux produits diffé 

rents qui sont donnés par les roches, et par conséquent il sera naturellement 

divisé en deux parties : 

La première aura pour objet les verres, et la deuxième les cristaux. 

La température à laquelle j’ai soumis les roches que j'ai examinées est mie 

celle des fours de verreries ordinaires chauffés au bois, et toutes mes expé- +. 

riences que J'ai entreprises depuis environ deux années, ont été faites chez 

M. Grezely, à la verrerie de la Saulnaire. 

La roche était pulvérisée , tamisée, puis on en remplissait aux */, un bon 

creuset de Hesse; le volume de ce creuset était au plus d’un décimètre cube ; 

il était placé sur un fromage et muni d’un couvercle non luté destiné à em- 

pêcher autant que possible l’introduction des vapeurs alcalines; il était 

ensuite porté dans un four à dessécher, chauffé au rouge sombre, et cette 

précaution était surtout très-nécessaire quand la roche était en fragments, 

car autrement elle se serait brisée en éclats qui auraient été projetés de tous 



ZE 

côtés. Au bout de quelque temps le creuset était introduit dans l’intérieur 

du four de verrerie, et près de la porte de chargement afin qu’il ne sup- 

portât pas une chaleur trop forte; alors, ou bien on le laissait pendant 

18 heures, après quoi on le retirait, ce qui donnait lieu à un refroidis- 

sement rapide; ou bien on attendait une mise hors feu du four pendant 

laquelle on diminue graduellement le combustible mis sur la grille, et on 

avait ainsi un refroidissement lent, dont la durée était d’environ une huitaine 

de jours : du reste lorsqu'on retirait le creuset au bout de ce temps, la 

température était alors assez basse pour que la matière füt entièrement 

solidifiée. 

jp Que le refroidissement de la roche soit rapide ou lent, il importe de 
raks. présenter quelques observations générales relatives à la fusion. 

La température du four de verrerie à laquelle la roche était soumise 

était à peu près celle de l’orthose qui fondait toutefois en un verre bul- 

leux. 

Au moment où la roche entre en fusion, il s’y forme un bouillonne- 

ment plus ou moins considérable, et souvent même il y a un boursoufflement 

qui projetterait le couvercle si on remplissait presque complétement le creu- 

set. Ce boursoufflement , qui a surtout lieu au commencement de l’opération, 

ne saurait être attribué à la perte de l’eau ou de l'acide carbonique d’un peu 

de carbonate; car leur dégagement a eu lieu avant que la roche n’entrât en 

fusion; peut-être est-il dû à un dégagement de gaz oxigène produit par 

des réactions chimiques ou par des alternances d’oxidation et de désoxi- 

dation; ce qui aurait lieu, par exemple, si l’oxide de fer ou de manganèse 

transformé en péroxide à la surface du bain , repassait à l’état de protoxide 

qui est une base ayant plus d’affinité pour la silice, en pénétrant dans l’inté- 

rieur du bain par suite des mouvements de la masse liquide; ce serait 

alors une réaction analogue à celle que donne au chalumeau la perle* de 

phosphate de soude et de manganèse quand on la maintient dans la flamme 

oxidante. 

Du reste, dans le verre de presque toutes les roches, on observe gé- 

néralement des bulles ; ces bulles peuvent être attribuées soit au bouillonne- 

ment duquel il vient d’être question, soit plutôt à ce que dans certaines 

roches difficilement fusibles, telles que les roches granitoïdes, la matière 

1 Berzélius : de l'emploi du chalumeau , pag. 199. 
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ayant été amenée à l’état pâteux, toutes ses parties ne se sont pas réunies 

d’une manière parfaite, soit enfin, dans le cas le plus général, à un refroi- 

dissement de la surface du bain plus rapide que le refroidissement de la 

masse intérieure ‘; il résulte en effet des observations de M. Bischoff?, que 
quand une roche passe de l’état de fluidité ignée à l’état solide, elle 

diminue de volume ; pour les métaux tels que la fonte, l’argent, le 

plomb, etc., l'inverse a lieu, et néanmoins on y observe fréquemment ces 

bulles, par conséquent il doit à fortiori s’en former dans les verres pro- 

venant de la fusion des roches. 

Il est facile de reconnaître d’ailleurs , par l'examen du creuset retiré du 

four, que malgré le couvercle, une oxidation s'opère à la surface de la 

roche fondue; on remarque en effet qu’elle est recouverte d’une couche 

brun-marron, de silicate de péroxide de fer dont l'épaisseur est générale- 

ment très-petite. C’est ce qui a lieu aussi pour les parois du creuset qui 

sont soumises directement à l’action de la flamme, tandis qu’à l’intérieur 

on a une couleur verte plus ou moins foncée, et qui tire sur le noir dans 

les roches qui contiennent une proportion notable de fer. 

Dans les circonstances que j'ai indiquées , la roche peut être maintenue 

en fusion pendant plusieurs jours sans que le creuset soit altéré d’une ma- 

nière notable ; il n’a pas été déformé et les parois n’ont pas été corrodées. 

Il faut cependant faire exception pour les roches volcaniques qui corrodent 

fortement les creusets et peuvent les percer. C’est même un fait sur lequel il 

importe d'insister, car la facilité avec laquelle les roches volcaniques en fusion 

dissolvent ce qui les entoure, permet d’expliquer la différence de composition 

que présentent quelquefois les laves de volcans modernes, et aussi de rendre 

compte de la position de ces volcans dans les grandes chaines de montagnes 

granitiques, c’est-à-dire sur les points du globe où l'épaisseur de l'écorce 

paraît être la plus faible, et où elle peut avoir été successivement amincie 

par corrosion, jusqu’à ce qu'il se forme un orifice. 

Le plus généralement cependant, l’action de la roche fondue sur le creuset 

ne s'étend pas à { millimètre au-delà de la surface de contact; on peut y 

observer en effet une petite bande blanchâtre qui est porcelainisée et qui se 

détache assez bien sur le fond jaune clair du creuset. 

! Leblanc.— Bulletin de la Soc. géog., tom. xu1, pag. 140, et Frapoli, bulletin de 1847. 

? Bischoff, Neues, Jahrbuch, 1841, pag. 565. 
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Il résulte donc de ce qui précède, qu’abstraction faite de l’eau et des 

substances volatiles qui ont pu se dégager, la composition moyenne de la 

roche fondue sera généralement à très-peu près celle qu’on aurait trouvé 

dans la roche elle-même , et c’est en effet ce que j’ai pu vérifier plusieurs 

fois par des analyses comparatives ; par conséquent aussi, dans la compa- 

raison des densités de la roche avant et après la fusion, on pourra négliger 

l'erreur qui résulte de la corrosion des parois du creuset. 

Gerhard (1781) et Klaproth", qui ont entrepris des recherches sur la fusion 

des roches, se sont servis de creusets de charbon ou de brasque pour éviter 

les inconvénients du creuset de terre; mais, comme je viens de le dire, ces 

inconvénients ne sont généralement pas très-grands, et d’ailleurs après la fonte 

dans un creuset brasqué à la température de l’opération, la roche a perdu son 

eau, son fer, son manganèse et même son titane; par conséquent le verre 

qu’on obtient ne permet plus d'établir avec elle aucune comparaison sous le 

rapport de propriétés physiques ou chimiques; néanmoins j'ai fait des essais 

de ce genre sur un assez grand nombre de roches; j'ai obtenu ainsi des 

verres blancs, grisâtres ou d’un vert peu foncé, et ils étaient presque tou- 

jours accompagnés par un petit culot, ou tout au moins par des grenailles 

de fonte qui adhéraient à la partie extérieure de la masse fondue ; en outre, 

ces verres étaient plus bulleux et moins fusibles que ceux qu’on obtenait 

dans le creuset non brasqué. 

1° Partie. — Verres. 

Ce qui précède étant établi, on peut se proposer l'étude des propriétés des 

verres provenant de la fusion des diverses roches. 
Duret. En essayant les duretés de ces verres, j'ai d’abord constaté qu’elles sont 

moins différentes qu’on ne serait tenté de le croire d’après leurs grandes 

différences de compositions : elles sont du reste assez grandes , ce qui tient 

peut-être à une espèce de trempe produite par le refroidissement brusque 

de la roche. 
Les verres qui proviennent des granites, des porphyres quartzifères, etc., 

ou des roches granitoïdes, ont une dureté inférieure ou égale à celle du 

quartz Smbenron.de ns. ous ler  couhe ri Leu 2 ERP 

! Klaproth, Beitrâge, etc. 
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Le verre de l’orthose a une dureté un peu inférieure à celle de l’adu- 

om be sb sont sinus Mobiet Mg dbeoose 9 116 

Les verres des porphyres, des diorites, etc., ont une dureté égale ou 

are NA OR RENE À A 21 6 

Enfin, pour ceux des euphotides , des basaltes, des laves modernes, des 

minettes , etc., elle est inférieure à celle de la chaux phosphatée ou à . 5 

La dureté du verre est donc généralement d’autant plus grande que la roche 

qui l’a produit est plus riche en silice. 

Faisons connaître maintenant les autres propriétés de ces verres, et com- 

parons leurs densités à celles des roches qui les ont fournis. 

Magnus, en 1831, avait remarqué que les verres provenant de la fusion Densité. 

du grenat et de l’idocrase ont une densité moindre que celle de ces miné- 

raux : MM. À. Brongniart et G. Rose avaient constaté aussi que la même 

relation existait entre les densités du dégourdi et de la porcelaine; que 

de plus la densité de la porcelaine diminuait d’autant plus qu’elle avait été 

chauffée à une température plus élevée, résultat qui devait paraître d’autant 

plus surprenant que la porcelaine se contracte par la chaleur‘. Depuis, 

M. Bischoff, et surtout M. Charles Deville, ont fait une série d’expériences 

précises s’appliquant à diverses substances minérales; dans ce travail, j'ai 

cherché moi-même à multiplier et à étendre ces recherches en opérant sur 

les principales roches et surtout sur celles que les géologues regardent géné- 

ralement comme étant d’origine ignée. 

Pour la détermination des densités, j'ai employé les flacons desquels on se 

sert ordinairement en minéralogie , et j'ai opéré, soit avant soit après la 

fusion, sur la matière réduite en petits fragments; jai eu soin surtout de 

n'opérer, autant que possible, que sur les parties du verre exemptes de 

bulles, et quand le verre était partout bulleux , il était pulvérisé. 

J'ai chassé aussi bien que possible l'air restant dans les pores, mais toutefois 

sans avoir recours à la machine pneumatique, car les corrections qui se- 

raient résultées de son emploi sont négligeables, tant à cause de la nature 

des substances dont il s’agit d'obtenir la densité, que des erreurs que j'ai 

signalées, et qui sont inhérentes au mode d’expérimentation suivi pour 

obtenir le verre. 

* A Brongniart. — Arts céramiques. 



— 49 — 

Pour la détermination des densités qui était une opération assez longue, 
j'ai été secondé par M. Paufert, garde mines de Vesoul. 

J'ai résumé sous forme de tableau tous les résultats qui ont été obtenus 

dans une série assez nombreuse d'expériences. 

( Voir le tableau ci-contre.) 

Dans ce tableau les roches ont été réunies en groupes naturels, et dans 

chacun de ces groupes elles ont été rangées d’après leur diminution de 

densité; on peut voir du reste que leur ordre est à peu près le même que 

si on en avait fait un seul tableau général. 

Qomne La plupart de ces roches contiennent de l’eau de combinaison, ainsi que 

umaul jai déjà eu l’occasion de le démontrer, à plusieurs reprises, dans des re- 

cherches antérieures", et elle est donnée par la 4° colonne du tableau; les 

guillemets indiquent d’ailleurs dans cette colonne , qu’il y a une quantité 

d’eau nulle ou du moins très-petite et qui n’a pas été déterminée; comme 

cette eau disparaît par l’action de la chaleur, la densité de la roche n'est plus 

rigoureusement comparable à celle de son verre; mais quoiqu'il soit im- 

possible de calculer la densité qu’aurait eu le verre , si elle y avait été main- 

tenue après la fusion, on peut cependant se rendre compte de quelques 

anomalies qui sont présentées par les roches et principalement par celles 

qui contiennent une proportion notable d’eau de combinaison : en effet, 

j'ai constaté * que les feldspaths qui renferment de l’eau tels que l’oligoclase, 

l’andesite, le labrador, la vosgite , etc., ont une densité qui diminue par 

la calcination; il en résulte donc que pour des roches appartenant à un 

même groupe et ayant ces feldspaths pour base, la diminution de densité 

du verre devra, toutes choses égales, être d’autant plus grande qu’elles 

renfermeront plus d’eau de combinaison. On peut , du reste, observer aussi 

que les roches qui par leur grande diminution de densité paraissent faire 

exception à la loi générale et à l’ordre établi dans le tableau, sont surtout 

celles qui sont riches en eau, comme les euphotides, les variolites, etc. 

Quand la composition des roches n’est pas telle qu’elle puisse cristalliser 

par un refroidissement lent ou rapide , ce qui est le cas le plus ordinaire, 

et celui duquel je m'occupe en ce moment, les verres qu’elles produisent 

1 Voir mon mémoire sur la composition minéralogique et chimique des roches des Vosges. 

à Id. consulter les analyses des porphyres ayant ces divers feldspaths pour base. 



Faisant coPassent de l’état cristallin 

DENSITÉ 

2 — | DIFFÉRENCE 
DIMINUTION 

DE DENSITÉ 

| la roche du verre dd’ dd’ v—v 

d. A TE 

N°5 

d'ordre. 

om 

6 Lave ancienne d’une couleur 

M. Descloizeaux. . 2, 844 2, 718 0, 126 h, 43 

Basalte noir:bien compact a2, 931 2, 814 0, 117 3, 99 

Lave Basaltique. . . . b, 946 2, 836 0, 110 3, 72 

Basalte du pic de Fogo. {2 971 2, 819 0, 092 3,19 

Roche Amygdaloïde à pât2 670 2, 603 0, 077 2, 88 

Lave vitreuse du pic. . ./2, 570 2, 464 . 0, 106 4, 15 

Lave moderne de la coulée dé 

donnée par M. Descloi/2, 762 2, 678 0, 082 2, 97 

Obsidienne compacte et bie/2, 385 2, 349 0, 054 1, 43 

Lave verte. . . . . . , 486 2, 466 0, 020 0, 83 

Ponce du pic. . . . .12, 477 2, 456 0, 021 0, 75 

Obsidienne du pic. . . |2, 482 2, 495 0, 013 0, 52 

Obsidienne jaunâtre. . . | 2 383 2, 476 0, 093 8,90 

Minette brune foncée for 4 
2, 644 2, 501 0, 093 0, 35 



Faisant connaître la variation de densité des diverses roches quand elles passent de l'état cristallin 
: à l'état vitreux. 

4 

| TABLEAU 

| 
DENSrTÉ 

LIEU 
Lg DÉSIGNATION DE LA SUBSTANCE MINÉRALE. 0 40 La roche du verre Fer otre DE PROVENANCE, le 5 ; dd. = 

DE DENSITÉ 

Granite, porphyre quartrifère, 

Granite à grain moyen {rès-riche en quartz et n'ayant que quelques rares paillettes do mica noir. . . . . , . .| De la Rochcen-Berny (Céted'Or). . ” 3,022 2, 91 0, 901 11, 09 
2 |/Granite à graln fin riche on quariz, avec orthosa blanc, oligoclase ot mica noir. . - û is Te «| Du Tholy (Vosges), . M ONCU n 2, 635 3,359 0,172 10, 32 
21) |'Granite à grain fn nc 2 |IDalVire (Calrados. . - 0e ” 2730 2, 450 0, 230 10, 36 
4 |Granite, , c à Se 0 baton. 6.6 - 5 + « : . (Gh.Doville).| Du Béc-d'Andoux. . , 6 ». 3, 623 2, 360 0, 263 10, 03. 
5 |Granitoh peltgran. . & Fès : ë 0.6.0 0 TE" +... - .| De Ste.-Honorine (Orne), » «+ : à » 2, 684 2,45 0, 261 9,76 
6 | Granite porphyroïde à grain moyen avec orthose rose. : . , , . . . . , 0 à, 2] De Flamanyille (Manche). + : 0,26 2, 080 2,497 0, 253 9,44 
7) [Granit again 4 4 4 PAR ee Le ee à à à à 4 à. . . . M2. [ne st-Bdeue(Côte-de-Nori) : 0,95 » 751 2, 96 0, 255 9,27 
# | Porphyre Quartxifère à pâte blanche verdâtre renfermant des cristaux dodéeatdres do quartz ct des cristaux peu 

Ulstinets d'orthose. . ; , ES : ; RE De Montreulllon (Niëvre). . 5 1,08 2, 576 2, 301 0, 275 10, 68 

€ranite Syénitique. - 

Byénite avec orthoso rose , andesite blanche, homblende vert foncé et quarts. . . . . . . . + + « - «| Ballon-de-Servance (Haute-Saône). . 0, 70 2,100 2, 447 0, 253 9, 87 
10. |}Syénite avec orthose brunâtre ; andesite rouge , Hornblende vert foncé et quariz, . où à à = à . + | Piain-de-Coravillers (Haute-Saône). 2 2, 660 2, 425 0,335 8, 84 
11 | Syénite avec orthose brunâtre, andesite rouge, hornblende vert foncé et quart, varfété de D. . . . . . . - Id. 070 21043 2, 478) 0, 165 

Porphyre Granitoïde, 

La Rochotte Po Granitoïde de Grüner. 
25e 

près de Faucogney (Haute-Saône). - 0, 94 2, 651 2, 425 9, 225 8,53 
Porphyres. 

Porphyre rouge antique à pâte rouge-marron , contenant des peut cristaux roses d'oligoclase, . , , , . . . D'Egypte 0, 29 3,763 2, 186 0, 277 10, 03 1ù | Porphyre brun d'Elle de Beaumont, . . o où bre | Gimellère de Faucogney (Haute-Saône) . 2, 00 2, 614 2, 359 15. | Roche-Porphyrique blanche à base d'alblte à potasso et de quartz , du terrain ue transition des Vosges. « -| Auxelles-Haut (Haut-Rhin). . . - 1,09 2, 662 T 26)! Porphyre vert{h'base d'anden(e. 1-0... se « . . - … à A: . «+ « . . .] Chagey (Haute-Saône). . , co 2,4 3, 764 
17 Porpbyre brun À cristaux de feldspath 1réspeu distincts. . : Û : 0 ” = : : - - . ,| Plancher-les-Mines (Haute-Saônc). . 1,01 2, 633 

Diorites. 

Porphyre Di tique à pâte d'un beau vert foncé et sans quartz, , . . oO : e 400 D'Egypte 1,81 2, 021 3, 679 0,242 8, 2 19 Diorite à gros grains avec hornblende vert noirâtre , sans quartz, TO OO 0 «| Château-Lambert pers 1, 40 2, 709 2, 608. 0,471 6,15 20 | Diorite à grain moyen avec hornblende nofratre , sans quartz, + à à + 4, CAO © Eee) Id. [OT 3, 858, 2, 684 9,174 6, 09 

Euphotides, ete, 

Variolite de la Durance, , . . , . . . . D'ANNONCE et |LDUmuce AT 2, 30 2, 890 3, 388 0, 606 20, 93 #1 | Euphotide avec feldspath légèrement bleuâtre et diallage vert d'émeraude, … . . . . . . . a 
2 

e...:.|ID'Orezra (Corso)... ... 2,68 3, 400 2, 664 0, 450 
Euphotide avec cristaux de feldspaih et de diallage verto bronzée nettement séparés. . 0 Ét ; . - | Mont-Genèvre. 0 “to 0 5,78 2, 698 2, 641 0, 257 8,87 

Mélaphyres. 

% | Porphyre le Délfahy (mélaphyre) à pate sert noirâtre et à grands cristaux xordâtres de labrador, - : - . . | nelfahy (Haute-Saône), , , , , , a, tù 2,075 3, 604 0, 471 6,16 

Trachyteom. 

(Kra0by£a r08 pan CHMalne Ve, 41 sue meute aa 6 neue euce Us IR (Ch. Deville). | Montagne do Chahorra. » 2,727 2, 617 CU 4,0 

lcaniques ancionnes, basnites, 

Lave ancienne d'une couleur brun marron pâle avec cristaux d'anorthlio, on ÿ observe quelques cavités 1 donnée par 
MODO Ets ele alle mi ee eee ee no à + + . | Del Dasedel'éela, . . « à à » 3, sa 2, 718 v, 426 4,4 

Basalte noir/bien compact avec grains de péridot. . , ,  . , , , . CR DU Kalgüniulils 4 0 » 3, où 2, 84 0, 117 3, 90 LOT RENE RTE D Or CR Un : + « (Ch, Dovillo),| Cone de los Majorquines. : « » » » EAU 2, 836 0,410 73 Dar AT SCPI OR ORG re) ot ana ta a are eo data le nu os es « »« (Ch, Dewilo).| Hes-du-CapsVert, à à à à à + » 4, 971 2, 879 9, 002 3,19 
Hoche Amygdaloïde à pâte brun marron dans laquelle se trouvent Les agaihes, … à: . . . , à » = . ,[{D'Oborstein (Palatinat) , à - . 3, 68 2, 670 2, 603 0, 077 3,8 

Moches volcaniques modernes, 1nven. 

RP EE TS ete DER DD ne à Ü s 570 2, At 0, 100 su 
Laye moderne de la couléo do 1810, coulour trésfoneée Urant nur lo noir, texturo erlstalllne gronuo avec quelques cavités; 

AE par ED En EN runs dora rte 0e ne DEEE à 2 cos » 
| Ohaidianna compacta at blon caractérisée; nolra vitrause à cassuro conchotde ; donnéo par M, Dosclolæaux, , 
NE ne D), 
Pense dibnn sur mnt, 

| Obsidianx 

Lin 

VolcanalosGliahorras à: à à « » | 9, 186 3, au 0, 0x0 v, 83 

te runa foncée formant un lon do 60 contimbtres dans In ayénite, - bd f [A ln Jüumenterle, sommet du Dallon 
Adl'Alsaco, , 107 CAT TT, 



= DS 2 

présentent la plus grande ressemblance; voici quelles sont leurs propriétés 

générales : | 
Leur couleur est presque constamment celle du verre de bouteille plus Diverses 

ou moins foncé; cependant elle peut varier du noir au vert, au verdâtre duc 

et au blanc prise suivant que la roche est riche ou pauvre en fer. 

Tantôt le verre est parfaitement homogène, tantôt au contraire on y 

observe de petits squelettes blancs formés de quartz qui ne se dissolvent pas 

dans la masse, lors même qu’elle est maintenue en fusion pendant plusieurs 

jours ; cela n’a lieu du reste que dans les roches qui en contiennent beaucoup 

etqui sont peu fusibles, comme les roches granitoides et quelques porphyres. 

La difficulté que le quartz éprouve à se dissoudre dans les silicates ayant la 

composition de ceux qui constituent généralement les roches, est un fait 

qu'il importe de constater d’une manière spéciale, parce qu’il montre que 

des roches quartzeuses opposeraient une grande résistance à la dissolution, 

lors même qu'elles se trouveraient en contact avec des masses à l’état de 

fluidité ignée. 

Examinons maintenant chacun de ces verres en particulier. 

Granite, porphyre quartzifère. 

(1) Verre d’une couleur vert bouteille, négalement répartie, translucide, 

avec bulles inégales et beaucoup de squelettes blancs ; il a seule- 

ment été amené à l’état pâteux; très-fortement réfractaire. 
(2) IL est recherché pour le pavé de Paris. 

Verre comme le précédent; il est aussi très-fortement réfractaire. 

(3) Il est recherché pour le pavé de Paris. 
© (4) Verre d’un noir de jayet, non transparent, très-légèrement bulleux, 

avec squelettes blancs; très-réfractaire. 

(5) Il est recherché pour le pavé de Paris. 
Verre, id., que (3 

(6) Il est employé pour le pavé de Paris. 

Verre identique à (3) Seulement sa couleur est le vert de bou- 
teille, et il est translucide. 

(7) Il est recherché pour le pavé de Paris. 

Verre identique à (3) 

" (8) Il s'emploie quelquefois pour le pavé de Paris. 

Verre gris verdâtre à taches inégalement réparties qui sont vert 
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de bouteille, transparent, fortement bulleux, avec squelettes 

blancs; très-fortement réfractaire. 

Granite Syénitique, 

(9) Verre identique à (3) 

(10) Verre semblable à (3) mais un peu plus foncé. 

(11) Verre identique à (10) 

Porphyre Granitoiïde. 

(12) Verre semblable aux précédents; seulement on y aperçoit à peine 

quelques squelettes blancs. 

Les granites, les porphyres quartzifères et les syénites qui composent le 

groupe des roches granitoïdes, donnent des verres ayant un aspect bien 

constant; ils sont tous difficilement fusibles ; la présence d’une très-petite 

quantité de mica suffit dans les granites pour que le verre soit très-nota- 

blement coloré par le fer; cependant pour le porphyre quartzifère, et 

aussi quelquefois pour le granite, on a des verres très-peu colorés, et 

ayant une couleur verdâtre claire; c'est ce qui a lieu surtout pour les gra- 

nites les plus riches en quartz, qui sont en même temps très-fortement 

réfractaires ; le granite de la Roche (Côte-d'Or) et celui de la Serre (Jura) 

sont dans ce cas ; ils s’agglutinent sans se fondre bien complétement, et la 

diminution de densité qu’ils éprouvent par la fusion est plus considérable 

que celle des granites ordinaires. On peut observer en outre que leur verre 

est d’une couleur et d’une composition très-inégales , car à côté de parties 

presque blanches, on en a d’autres qui sont vert noirâtres; cela tient à ce 

que les premières plus riches en quartz ont résisté à une fusion complète, . 

tandis qu’au contraire les secondes proviennent d’une sorte de liquation du 

silicate de fer qui s’est formé surtout près du mica et qui étant plus fusible 

s’est réuni en gouttelettes au milieu de la masse. 

Porphyres. 

(13) Verre d’un noir de jayet éclatant, non transparent, bien compact; 

peu réfractaire. 

(14) Verre, id que (5) 

(45) Verre, id. que (12) avec de petites bulles répandues dans toute - 

sa masse et squelettes de quartz; réfractaire. 
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(16) Verre, id. que (13) 
(17) Verre, id. que (13) 

Les roches réunies dans ce groupe des porphyres qui sont d’une composi- 

tion extrêmement variée, donnent des verres plus colorés, plus éclatants, 

plus compacts et plus fusibles que ceux des roches granitoïdes ; ils s’en rap- 

prochent cependant lorsqu'ils contiennent du quartz, car alors ils sont un 

peu bulleux , et on y observe quelques squelettes blancs. 

Diorites. 

(18) Verre d’un noir de jayet, éclatant, non transparent, bien com- 

pact, peu réfractaire. 

(19) Verre, id. que (18) 

(20) Verre, id. que (18) 

Les verres des diorites et des porphyres dioritiques sont: identiques d’as- 

pect à ceux des porphyres sans quartz, tels que ceux de (13) (16) etc. 

Il n’y a d'exception à faire à cet égard que pour la diorite orbiculaire 

de Corse qui renferme du quartz dont la dissolution ne s’opère pas dans la 

masse d’une manière complète. 

Euphotides, etc. 

(21) Verre, vert de bouteille, translucide, avec bulles nombreuses ; 

très-réfractaire, il a seulement été amené à l’état pâteux. 
(22) Verre fortement coloré, bien compact, non réfractaire. 

(23) Verre id. que (22) 

J'ai réuni dans la groupe des euphotides, des roches qui par leur grande 

diminution de densité, paraissent faire exception à la loi générale qui sera 

énoncée plus loin; car cette diminution est plus grande que celle qu’on serait 
porté à leur attribuer d’après leur teneur en silice ; à cet égard, la variolite 

de la Durance et l’Euphotide de Corse offrent même des anomalies remar- 

quables : il est possible qu’elles soient dues à la grande teneur de la roche 

en magnésie, ainsi qu’à la présence d’une quantité notable d’eau de com- 

binaison. 

Quant aux roches, dont le détail suit, elles ont donné des verres qui 

se ressemblent beaucoup, ainsi qu'à ceux des diorites et de plusieurs por- 
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phyres; en sorte qu’il serait le plus souvent impossible de les distinguer. 
Les caractères généraux de ces verres sont : 

Couleur foncée, qui varie de vert de bouteille au noir de jayet, suivant 

la richesse en fer de la roche, et qui les rend tantôt opaques et tantôt 

translucides ; 

Compacité très-grande, cassure bien conchoïde, éclat très-vif; absence de 
squelettes blancs de quartz qui s’observent seulement dans les roches riches en 
silice contenant du quartz en excès, et qui sont par cela même peu fusibles ; 

Fusibilité beaucoup plus grande que celles de roches qui précèdent , aussi 

n’y voit-on qu’assez rarement quelques bulles bien arrondies qui se trouvent 

surtout au centre de la masse fondue. 

Dans l’enumération qui va suivre, je mentionnerai d’une manière spéciale 

les roches dont les verres présenteraient quelque particularité. 

Mélaphyres. 

(24) Verre d’un noir de jayet éclatant, non transparent, bien compact, 

peu réfractaire. “ 

Roches volcaniques anciennes, basaltes. 

(26) Verre attaquant très-fortement le creuset, et pouvant même le 

percer, facilement fusible. 

(27) Verre non réfractaire d’une couleur vert de bouteille noirâtre, 

compact et à cassure conchoïde. 

(30) Verre id. que (27) 

Roches volcaniques modernes, laves. 

(32) Verre id. que (27) 
(33) Verre ressemblant complétement d’aspect à la roche elle-même. 

Minettes. | 

(38) Verre bien compact et sans aucune bulle, non transparent d’une 

couleur bleue nuancée de noir, facilement fusible. 

Relativement aux roches volcaniques , il importe d'observer. que, cer- 

tains produits des volcans peuvent avoir été soumis à un refroidisse- 

ment aussi rapide que celui du verre obtenu artificiellement; on conçoit 

alors que la différence entre les densités devient très-faible ou même 

nulle ; c’est ce qui a lieu pour certaines laves et pour l’obsidienne ; il résulte 
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même des expériences de M. Ch. Deville que la densité de cette dernière 
roche, qui n’est plus cristalline et qui est un verre naturel peut être infé- 

rieure à celle de son verre artificiel. 

Quant à la minette qui est une roche à base de mica, lequel est associé 

avec une substance feldspathique, elle est très-remarquable par la faible 

variation qu’elle éprouve dans sa densité. 

De l'étude du tableau qui précède, il ressort un fait important : c’est que 

généralement quand un silicate passe de l’état cristallin à l'état vitreux , 

il y a diminution de densité; cependant, comme pour la minette, par 

exemple, cette diminution est presque nulle, on doit en conclure qu'il y 

a aussi des combinaisons à base de silice et renfermant du fluor, telles 

que les mica qui font exception à la loi générale; l'exception pourrait en- 

core être étendue à quelques roches à base de silicates simples. 

La constance des résultats obtenus pour les roches appartenant à un 

même groupe et auxquelles on peut appliquer la même dénomination, est 

du reste assez grande, si on observe qu’elles présentent souvent de grandes 

différences d’aspect, et qu’elles proviennent des gisements les plus divers; 

elle l’est d'autant plus que, par plusieurs motifs que j’ai exposés antérieure- 

ment, et par leur nature même, des expériences du genre de celles qui 

ont été entreprises, ne sont pas susceptibles d’une très-grande précision. 

On peut donc se proposer de généraliser les résultats des expériences 

de M. Ch. Deville, ainsi que les miens et chercher une relation entre la 

diminution de densité et la composition chimique. Il faudrait, il est vrai, 

des expériences beaucoup plus nombreuses que celles qui ont été faites 

jusqu’à présent, et embrassant toute la série des silicates simples qu’on 

pourrait former artificiellement pour décider quelle est, en particulier, l’in- 

fluence des substances minérales qui ne sont dominantes dans ancune roche 

et qui se trouvent à peu près dans toutes, telles que l’alumine , les alcalis, 

la chaux, le fer, la magnésie ; on ne peut à leur égard établir que des con- 

jectures; mais, quoi qu’il en soit, si on considère seulement les silicates 

naturels ou les roches, d’après le mode d’association des subtances miné- 

rales qui les composent et d’après diverses études qui ont été faites sur leur 

constitution chimique’, on peut établir le principe suivant : 

! Voir Mémoire sur la constitution minéralogique et chimique des roches des Vosges qui fait 

connaître la composition chimique de la plus grande partie de ces roches soumises à la fusion. 
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« Quand les roches passent de l’état cristallin à l’état vitreux, elles 

» éprouvent une diminution de densité qui, toutes choses égales, est d’au- 

» tant plus grande, qu’elles ont plus de silice et d’alcali qui, au contraire, 

» paraît être d'autant plus petite qu’elles ont plus de fer, de chaux et d’a- 

» lumine. 

» En rangeant ces roches par ordre de diminution de densité, celles qu’on 

» regarde comme les plus anciennes , se trouvent généralement les premuères, 

» tandis que les plus modernes sont les dernières ; et en tout cas, leur ordre 
» de diminution de densité est à peu près l’ordre inverse de leur fusibilité. » 

Les diminutions de densité d’une même famille des roches sont quel- 

quefois assez variables, cependant on peut les considérer comme com- 
prises entre les limites données par le tableau suivant : 

Granites, porphyres quartzifères et roches granitoides. . 9 à 11h. 

Granites syéniliques, syénites. . . . . . . . . 8" 9 

Porphyres rouges , bruns et verts avec ou sans quartz qui À 
\ DER IE Le ; : 8 a 10. 

sont à base d’albite, d'oligoclase, d'andesite, etc. . . 

Diorites et porphyres dioritiques. . . : . . . . . 64à 8. 

MÉAPIUITES RER signé ph da À ali 6 a 7. 

Trachytes ICE AE RERO ANR LbRe QE 4 & 5. 

Roches volcaniques anciennes et basaltes. . . . . . 3 à 4. 
Roches volcaniques modernes et laves. . . . . . . O04@à 3. 

Les roches non cristallines qui, comme l’obsidienne, etc., sont déjà à 

l’état de verre dans la nature , échappent nécessairement anx principes qui 

viennent d’être énoncés; cela a lieu aussi pour les roches de composition 

anormale comme les minettes, etc., qui ne sont plus formées de silicates 

simples. 

Enfin des exceptions doivent encore être faites pour les euphotides, les 

variolites et pour quelques porphyres dans lesquels la diminution de den- 

sité est tantôt plus grande, tantôt au contraire plus petite qu’on ne serait 

tenté de le croire d’après leur teneur en silice. 

Si on désigne par v v' les volumes occupés par une même roche à l’état 
Q Q x r Q PSS y d—d’ 

cristallin et à l’état vitreux, on aura évidemment v d=v d’ ou — it 

Tout ce qui vient d’être dit relativement aux variations de densité des 

roches s'applique donc aussi aux variations de volume; seulement ces der- 

nières sont en raison inverse. 
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Il résulte des faits qui viennent d’être étudiés , que le rayon de la terre HAL 
Jon u 

diminué par la formation des roches cristallines qui composent la croûte EEE 

solide; cette conséquence est même jusqu’à un certain point indépendante 

du mode de formation qu'on peut attribuer à ces roches, et lors même 

qu’on les supposerait formées soit partiellement, soit complétement par la 

voie aqueuse, au lieu d'admettre comme on le fait généralement qu’elles 

ont été produites par voie ignée, on conçoit que dans la cristallisation, 

il y aurait toujours diminution de volume ; tout porte à croire qu’elle 

serait même plus considérable dans le premier cas que dans le deuxième, 

les substances minérales étant beaucoup moins condensées dans une couche 

sédimentaire, quelque comprimée qu’elle soit , que dans cette même couche 

amenée à l’état de fusion. 

On peut se proposer d’après cela de déterminer la diminution de lon- 

gueur que le rayon de la terre a dû éprouver par la formation de son 

enveloppe solide. 

L'épaisseur de cette enveloppe ne peut pas être déterminée d’une ma- 

niére directe, mais j’admettrai, avec M. de Humboldt’, et la plupart des 

géologues, qu’elle est environ de 40,000" : comme elle est presqu’en- 

tièrement formée de granite, le volume qu’elle occuperait, si elle repassait 

par l’action de la chaleur de l’état cristallin à l’état vitreux serait à son 

volume actuel + 100 : 90 ; par conséquent son épaisseur nouvelle serait 

en supposant qu'elle forme un volume semblable à celui qu’elle a actuel- 

lement 40,000 VD 41,430", ce qui donne 1,430" pour la diminution 

du rayon produite par la cristallisation. 

Si au lieu d’être à l’état de verre solide, non cristallin, comme je viens 

de le supposer, les roches étaient à l’état de fusion ignée, il résulte d’ex- 

périences de M. G. Bischoff, que l’augmentation de volume serait alors plus 

considérable et le rapport des volumes serait à peu près égal à 4%. La dimi- 

nution du rayon produite par la cristallisation serait par conséquent de 

4,026" ; et enfin dans l’hypothèse de l’origine ignée de la terre, elle serait 

encore beaucoup plus grande, si on prenait pour point de départ des 

époques antérieures. 

La formation de la première croûte cristalline à la surface de la terre, 

1 De Humboldt Cosmos. 

DÉC. 4 
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correspond à l’origine de l’époque géologique, tandis qu’antérieurement on 

avait l’époque qu’on pourrait appeller chaotique ; depuis l’époque géologique, 

jusqu'à l’époque actuelle, on peut donc admettre que la diminution du 

rayon produite par la cristallisation de l’écorce solide est à peu près 
de 1,450", et comme ce rayon est de 6,366, 397" à 45°, la diminution 

a dû être & peu près égale à 0,0000225 de sa longueur actuelle. 



PROCÉDÉ MÉCANIQUE 
POUR DÉTERMINER 

LA COMPOSITION DES ROCHES. 
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Pour l'étude complète d’une roche , il ne suffit pas de connaître les dif- 

férents minéraux qui la composent, il faut encore déterminer les proportions 

de chacun d’eux; or la solution de cette question présente quelques diffi- 

cultés , quand on ne peut la résoudre directement par la comparaison des 

densités, c’est-à-dire quand la roche renferme plus de deux minéraux. 

Lors même que la roche se laisse désagréger avec facilité, quelques essais 

m'ont appris qu’il est presqu’impossible d’arriver à cette détermination en 

brisant un poids donné de la roche, et en faisant le triage de ses divers 
minéraux dont les poids respectifs seraient comparés au poids total; car ce 

triage n’est praticable qu’autant qu’il n’est pas nécessaire de réduire la 

roche en poudre fine, et d’un autre côté elle ne se désagrége assez bien, 

pour que l’opération soit possible, qu’autant qu’elle est déjà dans un état de 
décomposition avancé, comme cela a lieu quelquefois pour certains gra- 

nites; mais dans ce dernier cas, le poids spécifique de quelques minéraux 

constituants , et en particulier du feldspath , a tellement changé que le 

rapport de leur poids p avec celui P du fragment sur lequel on a opéré, ne 

donnerait plus les proportions de chaque minéral dans la roche à l’état 

naturel ; il serait nécessaire pour l'obtenir, de multiplier £ par le rapport 

= des poids spécifiques du minéral dans l’état normal (d), et dans l’état 

particulier de décomposition (v), qu’il présente dans la roche soumise au 

triage. 

À l'opération déjà si longue et presqu’impraticable du triage, viendraient 

donc s’ajouter des recherches de poids spécifiques ; aussi n’a-t-il paru que ce 

premier procédé pour déterminer la composition des roches ne saurait 

guère être employé ; on pourrait ce me semble employer le suivant qui 

donne des résultats suffisamment approchés pour des recherches de ce 

genre. 
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Supposons que le volume occupé par la roche, soit rapporté à un sys- 

tème de coordonnés, et soit p la surface occupée par l’un des minéraux 

constituants dans une section formée par un plan parallèle aux xy : pour 

obtenir exactement le volume occupé par ce minéral dans la roche, il 

faudrait pouvoir connaître les valeurs successives de p quand on mène 

une série de plans infiniment rapprochés et parallèles à xy; l'intégrale fp d z 

donnerait alors l'expression du volume cherché. 

p est une fonction de z qui peut tantôt croître, tantôt décroître et même 

passer par plusieurs maxima et minima ; mais si on désigne par m et M la 

plus petite et la plus grande valeur de p l’intégrale /p d z sera toujours 

comprise entre mz et Mz, z représentant la hauteur du volume considéré : 

d’ailleurs les valeurs extrêmes m et M différeront d'autant moins entre 

elles que le minéral sera réparti et développé d’une manière plus égale 

dans la roche; il est facile de concevoir une distribution géométrique 

telle que p reste constant pour des sections d’égale largeur; alors il est 

évident que le volume du minéral serait représenté par pz, ou serait en 

un mot équivalent à celui d’un cylindre ayant p pour base; par conséquent 

comme z est commun, les volumes des différents minéraux serait entre 

eux dans le rapport des surfaces des bases. 

Supposer que la section donnée dans la roche par une série de plans 

parallèles , est à peu près constante, c’est supposer un cas qui se présente 

dans la nature chaque fois que la roche est homogène, si on donne ce 

nom à une roche ayant ses minéraux uniformément répartis ; par consé- 

quent pour de pareilles roches, le rapport entre les volumes des minéraux 

constituants, sera à peu près égal à celui des surfaces qu’ils présentent 

dans les sections, ou du moins, on est certain qu'il sera compris entre 

les valeurs maxima et minima de ces surfaces. 

Soit donc p, p',p" etc., les surfaces présentées par les minéraux consti- 

tuants d’une roche homogène dans une section P ; les proportions en 
Ur, e ! 1/4 

volume de ces minéraux seront respectivement D _ 5 de sorte que 
(ps mag gares 28 Le D n = 1. 

Et si on désigne par dd’ d’D les densités respectives de ces minéraux 
. Ë à # 7] d A1) 7710 

ainsi que de la roche, les proportions en poids seront : Fi (+ a 5 Pete 
p d p! d! p" d' 
op ep D 7 CO = 1. et en outre 
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Par conséquent on aura les proportions soit en volume, soit en poids des 

minéraux constituants de la roche. 

Si par des analyses antérieures faites sur ces minéraux ou sur d’autres de 

même nature, on peut connaître leur composition chimique, il sera facile 

de calculer la composition chimique de la masse de la roche sans être obligé 
d’en faire une analyse spéciale. 

En effet, si on désigne par A la proportion d’une substance, de silice par 

exemple, qui entre dans la roche, on aura en représentant par a a’ a” les 

proportions de silice des autres minéraux. 

AR RE ARE at etc: 

Et cette formule dans laquelle il peut arriver que l’une des valeurs 

a a! a” soit égale à zéro, donnera la quantité de silice A. 

Enfin il est évident qu’elle ferait connaître également les proportions 

d’alumine, de fer, etc., et de toutes les substances qui entrent dans la compo- 

sition de la roche. 

D’après ce qui précède, on voit qu’une roche homogène serait parfaite- 

ment connue, si on pouvait trouver les quantités p p'p'..P, car on calculerait 

les proportions soit en volume, soit en poids de ses minéraux constituants, et, 

même à l’aide d'analyses antérieures de ces minéraux , il serait possible de 
déterminer approximativement, sans une analyse spéciale, la composition 

chimique de la masse de la roche. 

Or, voici de quelle manière on peut procéder pour connaître p pr prP, 

c’est-à-dire les surfaces présentées par les différents minéraux constituants 

de la roche; et du reste, dans d’autres circonstances, on procéderait 

absolument de même pour évaluer en physique toutes les surfaces dont les 

formes ne seraient pas géométriques. 

On prend un échantillon de la roche qui soit poli, ou du moins qui 

présente une face plane, il peut d’ailleurs être parallélipipédique ou avoir 

une forme quelconque ; on le recouvre avec une peau de baudruche ou 

avec une feuille de papier végétal aussi fin et aussi transparent que possible ; 

on augmente au besoin la transparence du papier en l’imbibant préala- 

blement d'huile, et en humectant la surface de la roche elle-même avec 

de l’huile; on distingue alors les minéraux les plus petits aussi exacte- 

ment qu'à l'œil nu : on assujettit avec de la colle à bouche ce papier 

contre les parois latérales de l'échantillon en l’appliquant bien contre sa 

surface. 
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On suit avec un crayon ou avec une plume fine tous les contours des 

minéraux, et on calque le dessin présenté par la roche; pour ne pas con- 

fondre les divers minéraux, on les lave ensuite avec des teintes complé- 

mentaires ou qui contrastent fortement ; cette précaution est surtout néces- 

saire quand la roche est formée de plus de deux minéraux; les portions 

dont le détail est difficile et a besoin d’être examiné de près à l'œil nu pour 

qu'on puisse discerner les minéraux qui les composent, sont d’ailleurs 

corrigées en dernier lieu quand on a enlevé la feuille de papier végétal 

qui couvre le calque; en sorte qu’on peut toujours avoir ainsi une repré- 

sentation parfaitement exacte de la roche. 

On découpe alors le calque de manière à ce qu’il présente une surface 

égale à celle de l’échantillon qui a été dessiné, et l'évaluation des sur- 

faces serait facile si on la ramenait à une détermination de poids. 

On pourrait, il est vrai, peser les différents morceaux de papier, après 

avoir découpé ceux qui ont des teintes différentes; mais le papier est peu 

homogène , trop hygrométrique, et enfin il présente un poids trop faible dans 

l'unité de surface, de sorte que de petites erreurs sur le poids donne- 

raient lieu à des erreurs plus grandes dans l’évaluation des surfaces; on 

évitera ces inconvénients en remplaçant le papier par une substance plus 

pesante ct plus homogène, en employant par exemple une feuille de métal ; 

le clinquant ou le laiton peuvent servir à cet usage, mais ils ont cependant 

l'inconvénient de ne se laisser découper qu'avec difficulté ; aussi une feuille 

de plomb et surtout une feuille d’étain sont-elles bien préférables. 

On colle donc complétement avec de la gomme le calque de la roche sur 

la feuille d'étain qui doit avoir une épaisseur telle que les fragments qu’il 

s’agit de peser aient des poids facilement appréciables à la balance de 

laquelle on peut disposer; puis on découpe avec de petits ciseaux les 

différents minéraux qui sont mis chacun à part; on enlève avec de petites 

pinces les parcelles de papier, et un lavage à l’eau chaude répété à plu- 

sieurs reprises débarrasse l’étain de la gomme qui reste adhérente; pour 

qu’on puisse la séparer complétement, il suffit de se servir de gomme 

arabique pure qui se dissout dans l’eau sans laisser aucun résidu, et on 

pourrait au besoin éviter la perte de temps qui résulte de son emploi en 

décalquant directement la roche sur la feuille d’étain au moyen d’un papier 

rougi par de la sanguine ; on fait ensuite sécher les découpures métal- 

liques qui représentent les surfaces occupées par les divers minéraux, et 
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on les pèse : on détermine donc facilement par ce procédé les quantités 

pp p', etc., dont la somme doit être égale à P qui a été lui-même obtenu 

antérieurement par une première pesée : on conçoit du reste que l’exécution 

même suggérera diverses précautions dans le détail desquelles il ne me 

semble pas nécessaire d’entrer. 

Si la roche présente plusieurs faces planes, et si elle a, par exemple, 

une forme parallélipipédique, on prendra le rapport à sur chacune des six 

faces du parallélipipède , la moyenne donnera ensuite une valeur plus ap- 

prochée de ce rapport; . et + représentant d’ailleurs les rapports minima 

et maxima données par l'expérience, comme il est facile d'apprécier si 

ce sont réellement les valeurs extrêmes qui peuvent se présenter dans la 

roche, on aura ainsi deux limites = et 1 entre lesquelles le rapport + se 
trouvera compris. 

Le procédé qui vient d’être décrit n’est applicable qu’autant que la roche 

est, ce que nous avons appelé, homogène ; c’est-à-dire qu’elle a, chacun de 

ses minéraux, uniformément réparti et également développé dans tous les 

sens; s’il en était autrement, les résultats qu’il donnerait ne seraient plus 

aussi approchés. Il est d’une application d'autant plus longue et plus difficile 

que les cristaux sont plus petits; mais ce sont surtout les minéraux la- 

melleux, et pouvant se présenter en lamelles très-fines, tels que le mica, le 

tale, etc., qui sont une cause d’erreur ; aussi convient-il de les évaluer par 

différence. 

Dans l'application, on peut du reste distinguer deux cas qui résultent du 

développement de la cristallisation dans la roche, ainsi que de sa structure. 

1° a. La roche est homogène suivant ses trois dimensions et toutes ses 

parties sont discernables; c’est, par exemple, ce qui a lieu généralement 

pour les granites, les syénites, les diorites, les euphotides, etc., etc., alors 

on peut déterminer avec plus ou moins de facilité; mais dans tous les cas, 

d'une manière complète, la proportion de chacun des minéraux consti- 

tuants. 

1° 6. La roche est homogène suivant ses trois dimensions, mais toutes ses 

parties ne sont pas discernables : 

Cela s’observe, par exemple, dans toutes les roches cristallines grenues, 

et dans celles qui ont, ce que l’on appelle, une pâte ; par conséquent dans 

tous les porphyres proprement dits, dans les serpentines, dans les vario- 
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lites, etc., dans ce cas, on peut déterminer les proportions de la pâte et 

des cristaux discernables de chaque minéral constituant. 

2° La roche est homogène suivant deux dimensions seulement, et alors 

ses minéraux sont presque toujours difficilement discernables. 

Ce cas se présente, par exemple, pour les leptynites, les gneiss, et 

surtout pour les micaschistes, les schistes talqueux et chlorités, ete., ete. 

Des sections parallèles aux lamelles peuvent, suivant leur position, ren- 

contrer tantôt du mica et du tale, et tantôt au contraire, d’autres sub- 

stances ; mais perpendiculairement aux lamelles, la roche est homogène, et 

quoique ces dernières s'offrent alors dans le sens de leur épaisseur, comme 

elles sont le plus ordinairement réunies et groupées de manière à former 

des espèces de nodules, on pourra encore déterminer approximativement 

les proportions des minéraux constituants. 

En appliquant le procédé qui vient d’être décrit à diverses séries de 

roches, j'ai trouvé que plusieurs des résultats obtenus concordent assez 

bien avec les évaluations faites par M. Durocher ; cependant j'ai reconnu 

que les minéraux ayant une couleur éclatante ou foncée , qui les détache 

bien de la pâte ou de la masse de la roche, sont en proportion beau- 

coup moins grande que l’aspect de la roche ne semble l'indiquer. 



CHIMIE MINÉRALE. 

RECHERCHES 

LE TITANE ET SES COMBINAISONS. 

o—OBEQ . 

Le titane oxydé constitue plusieurs espèces de minéraux : le rutile, 

l'anatase, le ménachanite, la nigrine , la brookite, etc.; on le rencontre 

en général dans les terrains primitifs et les terrains volcaniques. 

Dans toutes mes expériences, j'ai employé l’oxyde connu en minéralogie 

sous le nom de rutile. Les cristaux que j'avais à ma disposition possédaient, 

après avoir été lavés avec de l’eau aiguisée d’acide chlorhydrique, une 

couleur de sang bien tranchée. Leur forme cristalline était le prisme à 
quatre faces un peu obliquangle; leur surface était striée en longueur, 

leur cassure en longueur lamelleuse, celle en travers un peu conchoïde, 

passant à la cassure inégale; leur pesanteur spécifique a été trouvée de 

4,231, en prenant la moyenne de plusieurs expériences. 

Traités au chalumeau, ces cristaux perdaient leur éclat et devenaient 

grisâtres. Infusibles sans addition, ils sont au contraire facilement atta- 

quables avec le borax, et fondent en un verre bulleux d’un jaune tirant 

sur le brun. 

Les acides nitrique et hydrochlorique concentrés, l'eau régale elle-même, 

n’attaquent que très-peu le rutile lors même qu'il est réduit en poudre 

très-fine par la lévigation , et ne lui enlèvent que de faibles quantités d'oxyde 

de fer. L’acide sulfurique concentré mis en contact à une douce chaleur, 
et pendant un temps très-long avec de la poudre de rutile, finit par la 

DÉC. 4 b. 
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dissoudre en se colorant en rouge brun très-foncé, et ne laisse pour résidu 
qu’une faible quantité de silice. 

Le but principal de la première partie de mes recherches étant la dé- 

termination rigoureuse du poids atomique du titane déduite de la com- 

position d’un sel de titane parfaitement pur, la première opération que j'ai 

dû faire a été de déterminer la composition exacte du minerai qui devait 

servir à mes expériences. J’ai pu savoir aimsi quels étaient les corps étrangers 

dont la présence aurait pu fausser mes résultats et dont par conséquent 
j'avais à me débarrasser. 

Analyse du rutile. 

J'ai fait fondre dans un creuset de platine une partie de poudre de 

rutile obtenue par lévigation et légèrement torrifiée , avec trois parties 

de carbonate de soude. 

Le culot réduit en poudre fine, puis lavé à l’eau bouillante par dé- 
cantation pour le débarrasser du sel de soude en excès, laissa pour résidu 
insoluble une combinaison d'oxyde de titane et de soude. Cette combi- 

naison fut ensuite, à l’aide d’une douce chaleur, dissoute dans l’acide 

chlorhydrique. 

Un courant d'hydrogène sulfuré, dirigé dans cette liqueur pendant 

quelque temps, ne m’ayant pas donné de précipité, j'ai ajouté à la liqueur 

une dissolution d’acide tartrique qui rend imprécipitables par l’ammoniaque, 

non-seulement l’oxyde de titane, mais encore tous les oxydes que contient 

la liqueur. J'ai sursaturé par l’ammonique, puis j'ai ajouté du sulfhydrate 

d’ammonique en grand excès ; J'ai ainsi obtenu un précipité de sulfure 

que j'ai recueilli sur un filtre en ayant soin de le laver avec de l’eau 

contenant du sulfhydrate ammonique. 

Les procédés analytiques ordinaires m'ont prouvé que ce précipité de 

sulfure n’était composé que de fer et de manganèse. 
J'ai repris la liqueur filtrée; puis, après avoir chassé par l’ébullition 

l'excès du sulfhydrate ammonique, j'ai fini de précipiter l'acide titanique 

par l’ammoniaque, car une partie s’était déjà déposée pendant l’ébulli- 

tion. Ce précipité a été redissout dans l'acide sulfurique concentré qui a 
laissé la silice indissoute, puis le composé d'acide sulfurique et d'oxyde 
de titane décomposé par une forte chaleur m'a permis d’obtenir l’oxyde 

de titane. 
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Trois analyses m'ont donné pour la mine sur laquelle j’opérais la compo- 
sition suivante : 

ls 2} 3° 

Oxyde de, titane. ist : 96,41 96,45 96,43 

Made sdelfer. 45 se 01 L: 1,63 1,62 1,62 

Oxyde de manganèse. . . 0,13 0,14 0,11 
RS 1,83 1,79 1,84 

100,00 100,00 100,00 
D’après ces analyses, la composition moyenne du rutile serait sensi- 

blement : 

LEON St: SRE ERS AMAMÉSE SR TE DE 1,625 

Cayde dE LAMBAnESes 2 me LR AIT 0,130 

LEE NE QUE TN Rh St EE RS 96,430 

DCE en ee en CN D RAR eee TE 1,815 

100,000 

Je ferai remarquer en passant que j'ai toujours obtenu une assez forte 

proportion de silice. Dans les analyses que M. Henry Rose donne du 

rutile, il n'indique pas la présence de ce corps. Aurait-il négligé de l'y 

rechercher, et ne serait-ce pas là une raison suffisante pour expliquer la 

différence des résultats auxquels il est parvenu sur la composition du 

chlorure de titane et de ceux que je vais faire connaître ? 

Recherche d'un chlorure de titane parfaitement pur. 

On voit, d’après les analyses que je viens de citer, que je n'avais à 

me débarrasser que du fer, du manganèse et de la silice pour obtenir 

un oxyde de titane pur; mais les procédés employés jusqu'à présent pour 

parvenir à ce but sont tous si longs, si pénibles et en même temps si 

imparfaits, que j'ai préféré suivre une autre marche plus longue et plus 

pénible peut-être que celle que j'ai indiquée dans mon analyse, mais 

que je crois bien supérieure pour arriver à la pureté parfaite d’un sel 

de titane. 

D'ailleurs en transformant l’oxyde en chlorure, j'ai obtenu comme on 

le verra plus tard un double moyen de déterminer le poids atomique du 
titane. 
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Je me suis procuré le chlorure de titane en faisant passer un courant 

de chlore sec dans un tube de porcelaine chauffé au rouge et renfermant 

du rutile en poudre fine mêlé avec son poids de charbon calciné. 

J'ai recueilli au moyen de deux alonges à boules et d’un tube en U plon- 

geant dans l’eau froide. Le perchlorure de fer se dépose dans la boule de 

la première alonge, et le chlorure de titane, partie dans la boule de la 

seconde alonge, partie dans le tube en U. 

Ainsi préparé, le chlorure du titane tient en dissolution du chlorure de 

fer, un excès de chlore et du chlorure de silicium. On le sépare des deux 

premiers corps en le distillant à plusieurs reprises sur du mercure et du 

potassium ; mais il est plus difficile de le séparer du chlorure de silicium. 

Pour parvenir à ce but, j'ai imaginé le procédé suivant : 

J'ai fait passer dans le chlorure un courant d’ammoniaque sèche. Il se 

dépose un corps blanc pulvérulent, que M. Henri Rose a reconnu être une 

combinaison de chlorure de titane et d’ammoniaque. Après avoir recueilli 

et desséché le précipité, je l’ai décomposé par le feu dans un courant 

d’ammoniaque. Il se forme ainsi du titane métallique qui se dépose en 

couches cuivreuses, et il se dégage de l’azote et de l’hydrochlorate d’am- 

moniaque. J'ai porté alors ce litane métallique dans une cornue bien sèche ; 

puis en y faisant arriver un courant de chlore aussi bien sec, j'ai reconstitué 

le chlorure. On se débarrasse par ce moyen des traces de silice qui pro- 

viennent de la décomposition du chlorure de silicium et qui auraient pu 

être entrainées par le chlorure de titane et d’ammoniaque. On obtient ainsi 

un chlorure parfaitement pur qu'on peut faire servir à la détermination 

du poids atomique. 

Détermination du poids atomique du titane. 

Le poids atomique a été déjà déterminé par plusieurs chimistes; mais 

ils sont tous arrivés à des nombres qui diffèrent notablement entre eux. 

Monsieur. Rose, l'a trouyésde 24 ter O4 TN SRG 

— Dumas, — Tue vanité “Aie “RW DB 

—  Liebig, — ne ee re  < dcONOIRe 

—  Mosander, — EN lacets! de DID 

— Pierre, — . Halish ibn” MO TM 

Pour me convaincre que la cause de déterminations si différentes, obte- 
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nues par des chimistes aussi habiles que ceux que je viens de citer, était 

l'impureté du produit sur lequel ils avaient opéré, j'ai fait deux séries 

d'expériences , les unes sur un chlorure n’ayant pas encore subi la nouvelle 

purification dont j'ai parlé, les autres sur du chlorure de titane parfaite- 

ment pur. 

En jetant les yeux sur le résultat des expériences que je vais rapporter 

tout à l'heure , on verra que le nombre qni se rapproche le plus de celui 

auquel je suis arrivé est le nombre obtenu par M. Dumas, en déduisant 

le poids atomique du titane de la densité de vapeur du chlorure. On se 

rend facilement compte de cette circonstance en se rappelant que ce qui 

peut souiller les produits sur lesquels on opère, c’est le chlorure de sili- 

cium dont le poids atomique est plus faible que celui du titane. La détermi- 

nation déduite de la densité de vapeur du chlorure a dû être entachée d’une 

erreur moins grande que celle de l'analyse directe , malgré l’imperfection 

naturelle du procédé , parce que l'élévation de température nécessaire pour 

remplir le ballon de vapeurs est une cause qui purifie le produit en faisant 

volatiliser une plus grande quantité de chlorure de silicium dont le point 

d’ébullition est beaucoup moins élevé que celui du chlorure de titane. 

Analyses d'un chlorure de titane ayant servi à l'opération précédente, c'est- 

ä-dire , n'ayant subi de rectifications que sur le mercure et le potassium, 

de manière à le débarrasser du chlore et à l’amener à un point d’ébullition 

constant. 

J'ai suivi dans ces analyses la même marche que celle indiquée par 

M. Henry Rose. J'ai pris une certaine quantité de chlorure de titane 

pesé et introduit dans une ampoule de verre, puis je l'ai mêlée avec de 

. l’eau en brisant l’ampoule sous ce liquide. L'action a été très-vive, et en 

raison de l’élévation de température, la dissolution est devenue un peu 

laiteuse, ce qui n'arrive pas lorsque le chlorure est exposé dans un appa- 

reil à l'air humide, dont il attire peu à peu l'humidité. Quelques instants 

après, la dissolution laiteuse a été étendue d’une petite quantité d’eau , 

et l’acide titanique précipité par l’ammoniaque. Avant de filtrer, j'ai exposé 

le tout à une très-douce température pour volatiliser lammoniaque libre. 

Le liquide, séparé de l'acide titanique, a été mêlé avec de l'acide nitrique, 

puis avec une dissolution d’argent pour déterminer la quantité de chlore. 
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Voici les résultats des trois expériences. 

| 
î ORDRE QUANTITÉ ACIDE TITANIQUE CHLORURE D'ARGENT 

des expériences. de chlorure employé. obtenu. obtenu. 

À Aer, 730 Oz, 642 Der, 052 

2 2, 170 0, 809 6, 336 

Si l’on calcule d’après cela le chlore que contient le chlorure de titane, 

on obtient, en prenant la moyenne des trois expériences, 72,94 pour cent, 

et la composition du chlorure est en centièmes. 

Le Chlore. 2. TU 
Chlorure de Titane. Due, VPN 2 REMET SENS 

100,00. 

En prenant pour base du calcul du poids atomique du titane les nombres 

ci-dessus , on trouve que ce poids serait représenté par les nombres 335,875 

Poids atomique du titane. . . . 335,875 

Avant de transcrire le résultat des expériences comparatives que j'ai faites 

sur un chlorure qui avait subi les rectifications précédemment indiquées, je 

dois dire quelques mots des précautions dont je me suis entouré pour garantir 

mon chlorure de toutes traces d'humidité. Ces précautions avaient du reste 

été prises dans la rectification du chlorure dont je viens d'indiquer les ana- 

lyses, de sorte que les circonstances dans lesquelles je me suis placé dans 

les opérations précédentes, et dans celles dont je vais transcrire les résultats, 

étant parfaitement identiques, les résultats seront comparables en tous 
points. 

Afin d'éviter que le chlorure sur lequel je devais opérer ne soit au contact 

de l'air dont il attire si rapidement l'humidité, j'ai employé pour le rectifier 

et l’amener à avoir un point d’ébullition constant, un appareil particulier, 

dont je vais donner la description. 

Cet appareil se compose de plusieurs cornues et allonges à ballons dis- 

posées en cascade. La première cornue contient le chlorure de titane et 

du mercure. Le ballon qui sert de récipient condensateur contient aussi 

du mercure, puis se termine par un bec recourbé qui vient plonger dans 

la cornue suivante, sur le col de laquelle le bec recourbé du récipient 

condensateur avait élé rodé à l’émeril, afin d’éviter l'emploi des bou- 
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chons qui auraient pu fournir de l'humidité. La seconde cornue et le 

second ballon contient un amalgame de mercure et de potassium. Enfin 
la troisième cornue et le troisième ballon contiennent du potassium pur 

et dépouillé le plus exactement possible de l'huile de naphte ‘. Lei j'ai 

été dans la nécessité de me servir d’un bouchon, parce qu’il fallait un 

thermomètre qui, en plongeant dans le chlorure de titane, m'indiquât le 

point d’ébullition, afin que je pusse vérifier s’il était constant dans une 

seconde opération; mais je l’ai desséché avec le plus grand soin. Enfin, 

le ballon condensateur de la dernière cornue se terminait par un bec 

recourbé et rodé à l’émeril, sur un tube recourbé à pointe très-effilée, 

maintenu dans un mélange réfrigérant. 

Avant d'introduire le chlorure de titane dans la première cornue, j'avais 

eu soin de dessécher l'appareil entier en y faisant passer un courant d’air 

séché sur du chlorure de calcium, et de l’acide sulfurique très-concentré 

et bouilli. 

Pour faire fonctionner l'appareil, on chauffe la première cornue con- 

tenant le chlorure de titane, puis le premier ballon condensateur, puis 

la seconde cornue, et l’on finit par amener tout le chlorure dans le tube 

en U. En répétant cette opération deux fois sur le même chlorure, j'ai 

toujours obtenu dans les deux dernières opérations un produit très- 

limpide , parfaitement incolore et bouillant à 135° centigrades. J'ai dû alors 

considérer mon chlorure comme suffisamment pur , et devant me donner 

des indications certaines dans les expériences auxquelles je le destinais. 

Analyse d'un chlorure de titane ayant subi les purifications et rectifications 

indiquées précédemment. 

ORDRE QUANTITÉ ACIDE TITANIQUE CHLORURE D'ARGENT 

des expériences. de chlorure employé. obtenu. obtenu. 

1 4er, 470 Or, 565 4sr, 244 
2 2, 330 0, 801 6, 732 
3 2, 880 1, 088 8,330 

? Pour dépouiller le potassium de l'huile de naphte qui le recouvre, je me suis servi du 

procédé suivant qui réussit très-bien. Voici en quoi il consiste : on prend du potassium, puis 

on le jette, après l’avoir essuyé avec du papier joseph, dans de l’éther sulfurique pur. Le glo- 

bule est alors attaqué très-lentement, et on ne le retire que lorsqu'on voit sa surface très-bril- 

lante. On l’essuie alors avec soin dans du papier buvard, puis on le met dans la cornue. 
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Si l’on déduit de ces nombres la composition du chlorure de titane, on 

obtient en prenant la moyenne les nombres suivants : 

L Chlore. factesen nepeeont 9: Dec sent 72,02 

SORT ERER EN Ditane 202001 Benne HÉE. 27,98 

100,00 

D'après ces proportions le poids atomique du titane serait exprimé par le 

nombre 350, le poids de l'atome de l'oxygène étant. . . . . 100 

Depuis que le Mémoire a été rédigé, j’ai pu prendre connaissance de la 

note que M. Isidore Pierre a publiée sur la nouvelle détermination de 

l'équivalent du titane qu’il a faite en précipitant un poids connu de bichlo- 

rure par une dissolution titrée d’argent. 

M. Pierre est arrivé au nombre 314,70. Si l’on adopte ce nombre, on 

trouve que les résultats des analyses de sesquichlorure et de bisulfure 

de titane que vient de donner tout récemment M. Ebelmen doivent être 

exprimés comme il suit : 

Pour le sesquichlorure Ti cr’. 

Moyenne de trois expériences. Calcul. 

Titanerog ft reurts 32,76 32,14 

GChlore:risttette: 67,60 67,86 

100,06 100,00 

Pour le bisulfure Ti s. 

Moyenne de deux expériences. Calcul. 

Mifañes 22 MR SAC 44,05 
Soufre. . . . 56,40 55,97 

101,10 100,00 
Si l’on adopte au contraire le nombre qui ressort de mes expériences, 

les résultats des analyses de M. Ebelmen seront exprimés par les nombres 

suivants : 
Pour le sesquichlorure TË cr’. 

Moyennne de trois expériences. Calcul. 

Htane. er enr 32,76 34,22 

Chlore- 7e 67,60 65,78 

100,06 100,00 
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Pour le bisulfure ris. 

Moyenne de deux expériences. Calcul. 

MHaTen y PU re 44,70 46,67 

CiGrer 2. Winx 56,40 00 

101,10 100,00 
Le nombre de M. Pierre donne, comme on le voit, des résultats trop 

faibles. Le mien donne au contraire des résultats trop forts. 

Je ne reviendrai pas ici sur les raisons que M. Pierre a données pour expli- 

quer comment il se pourrait faire que ses déterminations donnassent peut- 

être un nombre trop faible encore pour l'équivalent du titane. Je n’oserais 

le faire après lui. Je me servirai donc dans la suite de ce Mémoire du nombre 

350 pour calculer les formules des sels dont je rapporterai les analyses. 

Titane métallique. 

Le titane nommé d’abord ménachin , par Grégor, qui le découvrit en 1791 

dans un sable noir du Ménachan, puis retrouvé dans le rutile en 1794, par 

Klaproth , qui lui donna le nom qu’il porte aujourd’hui, est un corps très-dif- 

ficile à fondre. Il se présente quand il a été obtenu par la réduction de l'acide 

titanique au moyen du charbon, sous la forme d’une masse cristalline bril- 

lante d’un rouge de cuivre. Il est extrêmement dur, raye le verre, l’acier et 

même l’agathe ; ne se dissout que dans l’acide fluorique mêlé d’acide nitrique 

et ne s’oxyde au feu qu’au moyen du nitre. Le docteur Wollaston l’a ren- 

contré en cubes rouges et brillants dans les scories d’un haut fourneau. Ces 

cristaux avaient une pesanteur spécifique de. . . . . . . . 5,50 

Pour le préparer dans les laboratoires on a deux moyens; le premier con- 

siste à mêler de l’acide titanique avec un sixième de poudre de charbon, on 

introduit le mélange dans un creuset, on le recouvre de verre pilé, après quoi 

on lutte le creuset comme de coutume et on l’expose à la plus forte chaleur 

qu'on puisse produire. Par ce moyen on n'obtient jamais le titane parfaite- 

ment pur, il est toujours mêlé d’une poussière de charbon dont on ne peut le 

débarrasser et d’une poudre noire qui est probablement du carbure de titane. 

Le second moyen indiqué par le docteur Liebig est de beaucoup préférable ; 

il consiste à décomposer par le feu dans un courant d’ammoniaque ou d’acide 

carbonique, un composé obtenu en faisant passer un courant d’ammoniac sec 
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dans du chlorure de titane anhydre ; ainsi obtenu le titane est pyrophorique 

soluble dans l'acide chloronitrique et très-facilement attaquable par le chlore. 

Le poids de son atome peut, comme je l’ai démontré, être représenté 

parle nombre. +. ‘2 fee ee RE OR 350 

Acide titanique. 

On le rencontre dans la nature à l’état cristallisé dans les minéraux 

connus sous le nom de rutile , anatase , isérine, etc.; il est isomorphe avec 

l'acide stannique, et, comme ce dernier, présente deux modifications que 

les expériences que je vais rapporter rendront, je l'espère, parfaitement 

distinctes. 

Dans les laboratoires on prépare l'acide titanique par deux procédés 

différents. Le premier consiste à faire fondre de la poudre de rutile dans 

un creuset de platine avec trois fois son poids de carbonate de soude, puis 

à le précipiter par l’ammoniaque de la combinaison obtenue en faisant 

dissoudre le culot de l’opération précédente dans l’acide chlorhydrique. On 

obtient ainsi l’acide titanique sous la forme d’un précipité gélatineux très 

abondant. 

Le second procédé consiste à précipiter par l’ammoniaque le chlorure 

de titane obtenu par les moyens précédemment décrits , et préalablement 

dissous dans l’eau avec les plus grandes précautions. De cette façon on 

obtient encore l'acide titanique sous la forme d’un précipité gélatineux 

blanc. ds 
Pour avoir la seconde modification de l'acide titanique, il suffit, soit 

de calciner les précipités ainsi obtenus , soit de les dissoudre dans l'acide 

sulfurique et de faire bouillir la liqueur étendue d’eau. L’acide titanique se 

précipite alors sous la forme d’une poudre blanche insoluble dans les acides. 

L’hydrate d'acide titanique, pas plus que l’acide anhydre, rougis sur 

une lampe à alcool , n’offcent au microscope de structure cristalline ; leur 

aspect est vitreux. 

On peut cependant l'obtenir sans forme cristalline. Voici le procédé que 

j'ai suivi pour y arriver. Il est assez curieux en ce que selon la manière 

d'opérer, on obtient, soit la première, soit la seconde des modifications 

indiquées. 

Si l’on prend du chlorure de titane anhydre et qu’on le sature avec du 
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carbonate de baryte provenant de la baryte carbonatée à l'air, on obtient 

une liqueur très-limpide en l’étendant brusquement d’une grande quantité 

d’eau. Quand on porte ensuite la liqueur à l’ébullition , l'acide titanique se 

précipite sous forme de petites paillettes extrèmement brillantes insolubles 

dans les acides. En opérant avec plus de lenteur, et évitant la brusque 

élévation de température qui se produit quand on étend d’eau le chlorure 

de titane neutralisé par la baryte, on obtient un précipité d’acide tita- 
nique , qui ne présente rien de cristallin et qui est soluble dans les acides. 

L’isomorphisme des acides titanique et stannique signalée par M. Henry 

Rose m'a conduit à répéter sur les modifications d’acide titanique les 

belles expériences que l’on doit à M. Fremy sur les oxydes d’étain et les 

acides stanniques. 

À son exemple, et pour mettre plus de clarté dans la suite de ce mé- 
moire, je désignerai la première des modifications de l'acide, par acide 

titanique , et je donnerai à la seconde le nom d’acide métatitanique. 

Acide titanique. 

L’acide titanique se prépare en traitant par l’ammoniaque ses dissolu- 

tions dans les acides forts. On obtient ainsi un précipité gélatineux qu’on 

lave à l’eau froide jusqu’à ce que les réactifs n’indiquent plus dans l’eau 

de lavage de traces de l’acide dissolvant. 

Dans cet état l'acide titanique est soluble dans les acides avec lesquels 

cependant il ne forme, comme l’a démontré M. Henry Rose, que des com- 

binaisons que la chaleur décompose très-facilement et que l’on doit re- 

garder plutôt comme des acides doubles, que comme des sels, où l’acide 

titanique jouerait le rôle de base. Chauffé, soit à l’abri du contact de l’air, 

soit à l'air libre, l’hydrate d’acide titanique devient jaunâtre et prend un 

éclat assez vif. Cette coloration tient-elle à un commencement de réduction 

opérée par l’'ammoniaque? c’est ce que je ne puis affirmer. Calciné au 

rouge, il devient phosphorescent comme l’oxyde de chrôme, soit qu’on 

opère au contact de l’air ou dans une atmosphère privée d’oxigène. Après 

cette calcination il devient insoluble dans les acides et passe à la seconde 

modification que j'ai désignée sous le nom d’acide métatitanique. 

J'ai déterminé l’eau d’hydratation de l'acide titanique en analysant un 

acide qui avait été abandonné dans de l'air sec à la température ordinaire, 
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jusqu’à ce qu’il neperdit plus sensiblement de poids. J'ai obtenu en moyenne 

les résultats suivants. 

Acide hydrate 5 HOMO TE 

Acide anhydre. . . . 0,739 

Eau: us! 56 4607 mtp-264 

Ce qui correspond par conséquent à 26,10 pour cent d’eau. 

En représentant cet acide par la formule 

Ti 0° + 5 Ho 

la théorie donne 25,42 pour cent d’eau. 

On comprend, du reste, que cette détermination ne peut pas être d'une 

grande exactitude, car il est à craindre que la dessication n’ait fait perdre 

à l’acide une certaine quantité de son eau d’hydratation. 
Desséché dans le vide sec ou à une température de 140 degrés, cet 

hydrate perd trois équivalents d’eau et ne contient plus que 7,2 pour cent 

d’eau. Dans cet état il est insoluble dans les acides et ressemble en tous 

points à l’acide métatitanique. 

Titanates. 

Les titanates-solubles cristallisent assez facilement , ils sont précipités de 

leur dissolution, par l’alcool, et comme les stannates de M. Frémy, ils pos- 

sèdent la propriété remarquable et caractéristique d’être précipités par les 

sels de potasse de soude et d’ammonique. 

Les titanates insolubles se préparent par double décomposition. 

Titanate de potasse. 

Le titanate de potasse s'obtient, soit en faisant bouillir l’acide titanique 

gélatineux avec un excès de potasse, soit en calcinant dans un creuset d’ar- 

gent des métatitanates avec un excès de potasse. 

Ainsi obtenu il cristallise très-facilement en prismes incolores. Il est très- 

soluble dans l’eau, ce qui permet de le purifier par des cristallisations suc- 
cessives. Il possède une réaction très-fortement alcaline et attire rapidement 

l'humidité de l'air. 

Diverses analyses de ce sel faites en précipitant l'acide titanique par 

l'acide sulfurique dans une liqueur bouillante, pesant cet acide, puis éva- 



— 60e 

porant, calcinant et pesant le sulfate de potasse, m'ont fourni les résultats 
suivants : 

SL Ave loi Fe Papi 40 
Acide. . . . 0, 165 
Potasse. . 0, 154 

d’où 

Acide. . . . 34, 40 

Potasse! 2m 1013731655 

House S'NOSE 0S 

100, 00 

Ces analyses conduisant à la formule 

T0” KO + # HO 

la théorie donnerait : 

Acide... 04, 438 

Potasse.h nécuen 10det 30 

aus te hs 28 5e 82 

100, 90 

Titanate de soude. 

Le titanate de soude se prépare comme le titanate de potasse, en dis- 
solvant dans la soude en excès l’acide titanique hydraté. On obtient ainsi un 

sel blanc, insoluble dans l'alcool, très-soluble dans l’eau et très-hygromé- 

trique. On le purifie en le faisant cristalliser plusieurs fois. 

Diverses analyses de ce sel m’ont fourni les moyennes suivantes : 

Sels ts :1:.100%660 

Acide: ! 2: 0.108:410;-259 

Soude. . . . 0, 188 

d’où | 

Agides, L'0 Lonar 39; 85 

Soude:; :!.1. +.:28;,::60 

Bänokin. ! 408. 820105 

100, 00 

En représentant ce sel par la formule 

TIO* NAO + 4 HO 



la théorie donne : 

Acide: Le RD 20 
Soudé,/ 60028 x 
Eau © a Tao 

100, 00 
On voit d’après cette analyse que la composition du titanate de soude 

correspond exactement à celle du titanate de potasse. 

De ces résultats on doit conclure que l’acide titanique anhydre peut être 

exprimé par la formule 
Ti 0° 

et que son équivalent est représenté par le nombre 550. 

Acide métatitanique. 

Je ne reviendrai pas sur les considérations qui ont porté M. Henry 

Rose à regarder les oxydes de titane comme de véritables acides. J’ajou- 

terai seulement qu’il y a une expérience qui prouve à mon avis d'une 

manière tout-à-fait positive, que l'acide titanique est toujours un acide, 

lors même qu’on le retire de sa combinaison avec l’acide chlorhydrique. 

En effet, lorsqu'on décompose cette dissolution par le carbonate de 

potasse, on obtient un précipité qui n’est pas de l’acide titanique, mais 

bien un titanate de potasse insoluble ou métatitanate. 

Si au contraire on traite le chlorure de titane par un carbonate inso- 

luble , le carbonate de baryte par exemple, on obtient un précipité qui 

présente tous les caractères d’un acide, on peut même, comme je lai 

fait voir en opérant d’une certaine façon, reproduire l'acide titanique en 

poudre cristalline. 

L’acide métatitanique est cette modification de l’acide titanique qui est in- 

soluble dans les acides , excepté pourtant l’acide sulfurique concentré. 

Il diffère de l’acide ordinaire, par cette propriété d’abord, puis en ce qu’il 

ne manifeste aucune phosphorescence quand on le calcine, et que sa couleur 

jaune citron à chaud reste blanche à froid. On le prépare soit en précipitant 

par l’ébullition l’acide titanique dissous dans l’acide sulfurique, soit en calci- 

nant au rouge l'acide titanique ordinaire. 

Lorsqu'on expose l'acide métatitanique obtenu par l’ébullition d’une liqueur 

acide et séché à la température ordinaire dans un courant d’air sec pour le dé- 
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barrasser de l’eau interposée, à une température de 140 degrés ou dans le vide 

sec, il perd une partie de son eau d’'hydratation. Si on l’analyse quand il ne 

change plus de poids, on lui trouve la composition suivante : 

Acide hydraté.2.782 / 0,840 

ACIdé Anhydre 4 2. 7 0,151 

Eau. tr bi 4: 
Il contient par conséquent 12,25 pour cent d’eau. En le représentant par la 

formule. 
TI 0° + 2 HO 

la théorie donnerait 12,00 pour cent d’eau. 

L'analyse des métatitanates que je vais rapporter tout à l'heure confirme 

cette formule, de sorte qu’on doit admettre que l’équivalent d’acide méta- 

titanique est représenté par la formule, 
2 6 

TI O. 

Métatitanate de potasse. 

Les métatinates ne cristallisent pas et sont insolubles, ce qui les distingue 
des métastanates. On obtient le sel de potasse en précipitant par le carbonate 

de potasse la dissolution d’acide titanique dans l’acide chlorhydrique. 

Ce sel présente la composition suivante : 

€ M Bimeege de be taste ns ee ARTE 
Acide métatitanique. . . . 0,420 

HOIASSES Re ne ru, 0,156 

d’où 

BUDSSRT 700 7e Ne 24,30 

ARE ee EUR ee eve 66,68. 

Ban UT en rs eue ___ 9,02 

100,00 
En représentant ce seul par la formule. 

TI 0° KO + 2 HO 
la théorie donne 

eds: sien bio'ik ni7120 66,67 

Pofissdess l'éair Mrdétiasie: 24,24 

Post ru 9,09 
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On voit par cette analyse qu’en considérant ce sel comme un sel neutre, 

la quantité d’acide métatitanique qui s’unit à un équivalent de base doit 

être représenté par la formule 
HADR 

Pour avoir quelque certitude sur l'équivalent de l'acide métatitanique, j'ai 

cherché à obtenir des métatitanates acides en mettant les sels neutres en 

contact avec de l’acide chlorhydrique concentré. 

J'ai obtenu par ce procédé un métatitanate de potasse dont la composition 

serait 
Acide: 0: Het Mn Ce 83,35 

Potassé ak art EL 15,65 

100,00 
En représentant le sel par la formule 

2 TI 0° KO + 2H0 

la théorie donnerait 

ACIdE Se de LE. TOP 2 

Polasse. . . . UN" IA SD 

AU. OT D AS 

100,00 

Métatitanate de soude. 

J'ai préparé des métatitanates de soude en prenant les mêmes précautions 

que je viens d'indiquer pour les sels de potasse, j'ai obtenu les résultats 

suivants : 
Sel neutre. 

Acide dite. PT RO PE 

Soutenir nd air 270) 

100,00 
Sel acide. 

AGE. 2 0e 0 UE SORT 

SOuUR: 20.0 are. DES 

100,00 

Métatitanate de baryte. 

Les métatitanates de baryte m'ont fourni les indications suivantes : 

Sel neutre. 

Acide:t #7221 ut. 28e 462290 

Bârytes ss clous 1606 37:80 

100,00 



Sel acide. 

Acide, fs as. VTT 

Barvle a 2 2222708 

il résulte donc de ces expériences que l'acide métatitanique anhydre peut se 

représenter par la formule 
TOO 

équivalent par le nombre. . . . . 0779650 

Tels sont les faits nouveaux que j'avais à faire connaître sur l'acide 

titanique. 

Ils démontrent, je crois, que les deux modifications de l'acide titanique 

découvertes par M. Henry Rose, constituent deux acides distincts qui 
prennent pour former des sels des quantités de bases différentes. 

Ces expériences établissent en outre une analogie curieuse entre l’acide 

titanique et l'acide stanique ; mais ce n’est pas à, comme on va le voir, que 

s'arrête l’analogie que présentent le titane et l’étain. Les faits nouveaux que 

je vais indiquer rendront, je crois, cette ressemblance plus évidente encore. 

Chlorure de titane et ses combinaisons. 

Quand on laisse le chlorure de titane se saturer d’eau dans un espace 
humide, la liqueur se prend au bout de quelque temps en une masse géla- 

tineuse. En ajoutant alors une plus grande quantite d’eau , l'hydrate ainsi 

formé se dissout, et par une évaporation convenable, on finit par obtenir 

une masse cristalline qui attire si rapidement l'humidité de l'air, qu’on ne 
peut déterminer la forme des cristaux. 

Cette masse cristalline, essuyée préalablement entre plusieurs doubles 

de papier Joseph, m’a donné des résultats correspondant à la formule : 
Ti CL’ +5 HO. 

En l’exposant ensuite dans le vide au-dessus de l'acide sulfurique, elle 

a perdu une certaine quantité d’eau de cristallisation , et j'ai fini par obtenir 

un hydrate qui ne contenait plus que deux équivalents d’eau de cristal- 

lisation, et dont la formule est représentée par 

TMC + 2 HO, 

De même que le perchlorure d’étain, le chlorure de titane possède des 

propriétés analogues à celles des acides; il se combine avec les bases 
pour former des chlorures doubles qui cristallisent avec facilité. Ces com- 

Déc. 6 
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posés renferment tous les équivalents égaux de chlorure de titane et de 

chlorure basique, et tous contiennent de l’eau de cristallisation. 

En étudiant les chlorures doubles, j'ai été conduit à répéter sur le chlo- 

rure de titane , les belles expériences de M. Kulmann sur les combinaisons 

du bichlorure d’étain avec l’éther sulfurique , l'alcool, l'éther chlorhy- 

drique, l'esprit de bois. 

J'ai reconnu que la chlorure de titane pouvait former des combinaisons 

analogues à celles que le chlorure d’étain forme avec ces corps. Mais la 

production de ces composés demandant beaucoup de temps et de soins, je 

me bornerai, quant à présent, à rapporter les résultats des deux seules 

analyses que j'ai eu le temps d’exécuter ; réservant pour un mémoire pro- 

chain la description et les analyses de ces combinaisons et de quelques 

combinaisons nouvelles que je me suis déjà procurées. 

La combinaison de perchlorure de titane avec l’éther sulfurique cristallise 

assez facilement. Ces cristaux se dissolvent très-facilement aussi dans un 

excès d’éther, et sont décomposés par l’eau. 

Leur analyse m'a fourni les résultats suivants : 

1° 1,220 grammes de matière ont donné 0,598 d’eau, et 1,228 d'acide 

cabronique. 

2 1,35 grammes de la même matière ont donné 0,338 d’acide titanique, 

et 2,295 de chlorure d’argent. 

3° 0,880 grammes d’une autre préparation ont donné 0,451 d’eau, et 

0,663 d’acide carbonique. 

4 138 grammes de la même matière ont donné 0,480 d'acide titanique, 

et 3,055 de chlorure d'argent. 

Ce qui donne en centièmes. 
1° 90 30 4° 

Cérbone.  . . -.*" 97,44 » 27,45 » 

Hydrogène . . . 5,46 » 5,58 » 

OKIVÈTE EE 9,10 » 9,12 » 

Titane, + 00e » 16,17 » 16,22 

EBlôres 107, » 41,84 » 41,85 

Ces nombres correspondent très-bien à la formule 

in à CS d'ou 2 
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on à en effet : 

coGperois géotrale ot «7 "4107 Se 
HOD. .Æ1 à ot na ANA 5,70 
Cie: PO LOORRRAE. CREER LE 16 9,19 

ad dt à 148 0 ee: D4..198" 1 46 
MORTE 61 5 L'un à 1.79 CORRE 

174 100,00 

La combinaison de chlorure de titane et d’alcool a été produite en 

mettant simplement en contact les deux liquides, en ayant soin de re- 

froidir le tube dans lequel on opère le mélange. La combinaison se pré- 

sente sous la forme d'un sirop épais mais très-clair ; on le redissout dans 

l'alcool, et on fait évaporer lentement. On obtient ainsi très-facilement 

des cristaux qui attirent assez rapidement l'humidité de l'air et qui, traités 

par l’eau, se décomposent en donnant lieu à de l'acide titanique. 

L'analyse de ce composé m'a donné les résultats suivants : 

1° 1,444 gr. de matière ont donné 0,820 d’eau et 1,334 d’acide car- 

bonique. 

2° 1,44 gr. de même matière ont donné 0,331 d'acide titanique et 2,17 

de chlorure d'argent. 

3° 0,88 gr., autre préparation, ont donné 0,503 d’eau et 0,607 d’acide 

carbonique. 

4° 1,66 gr. de la même préparation ont donné 0,381 d’acide titanique et 

2,59 de chlorure d'argent. 

Ce qui donne en centièmes : 

F 2° 6 à 4° 

Carbone. _. .. 25,30 » 25,25 » 

Hydrogène . . . 6,33 » 6,35 » 

Ümisènes :,: 16,67 » 16,70 » 

Litangivions noc : » 14,65 » 14,63 

Éhlore. . , . - .. . » 37,05 » 37,22 

Ces nombres correspondent à la formule 

2 c' H°ow8 To 



er 

on a en effet : 

CS. VONT ER RE Te 48 25,00 

HEURE 6 SM QU 12 6,25 

OR. QAR CGENL ARCS TUE 32 16,66 

rides atège Messie es als 60 
CLIS MORE. ET 0 LUE 72 37,49 

192 100,00 

Ces composés sont, comme on le voit, formés du chlorure de titane 

Ti CL'+2 HO 

par la? substitution de deux équivalents soit de l’éther, soit de l’alcool aux 

deux équivalents d’eau du chlorure. 

Dans les analyses que je viens de citer, les éléments organiques ont été 

déterminés par les procédés ordinaires de combustion au moyen de l’oxyde 

de cuivre, en terminant cette combustion dans un courant d’oxigène. 

Pour doser le chlore et l'acide titanique, j'ai opéré sur une nouvelle 

quantité de matière de la même préparation, et j’ai suivi pour les dosages 

la même marche que celle que j'ai indiquée au commencement de ce 

mémoire dans l’analyse des chlorures. 

CONCLUSIONS. 

J'ai dans ce mémoire établi les faits suivants : 

1° Le poids atomique du titane doit être représenté par le nombre 350. 

2° L’acide titanique présente deux modifications très-distinctes. Chaque 
modification de cet acide possède une capacité de saturation parti- 

culière. 

3° L’acide titanique a pour formule ri 0°, et son équivalent est représenté 

par Je nombre: @f. "COMEDIE ie + © PROD 

%  L’acide métatitanique a pour formule Ti 0°, et son équivalent est re- 
présenté par lenmombreæ0,E8 4 se. . :, MG GD 

5” L’hydrate de chlorure de titane cristallisé a pour formule 

TI CL?, 2H0 
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Il se comporte comme le perchlorure d’étain et forme des chlorures 

doubles dont la formule générale est 

Ti CL?, MCL + AQ. 

6° Le chlorure de titane donne avec l’alcool, l’éther sulfurique, etc., des 

combinaisons cristallisées dont la formule générale est 

Ti cr, 2. 



Ü VO ; 

D: hs sas Havtot er nié Gad: of ri 
PONS , ten sens msi 

Va RA x ls x NES ot an ht Eu à CRT 2 

 - STE : ATEN Aus tft "à daoitft É2121 PE sf: ÿ 

A. ot M £E mob asseiléluinat dati 
- 1 are EE - 

102" 10:50 LR 
D + 

l L à 0 v th: 48 

1h 

î 10 x 

“ot 

up cg sont ne 

à À | tite te LI D à. 

"A DST  ubttint le eus. pertes “td re 

ÿ re ere dk the
re 7 er | 

HE D'NR SE 
Me ] 

Au we m 

cg è à es 18 ue ous 
to Va au life 4 K 

PDT ee y ne 4 

ARE D et le eu | 

USE AS 

4 RU bn oise ve 

L A LE Free 
Lis pi ner er mer 1 rt 

Gi 1h. ; arr RD ture CA qu ue 16 dR À did 

| | "re Jane qu +. Fe : £ jh MR 

dé US mA ve pe 
FE @: “HO. as 



GÉOLOGIE. 

NOTE GÉOLOGIQUE 

SUR LA DÔLE. 

La Dôle est de toutes les hautes sommités du Jura la plus célèbre et 

sans contredit une des plus remarquables. Elle frappe surtout par son iso- 

lement, et cette particularité, rare dans les chaînes du Haut-Jura, con- 

tribue à la beauté du panorama dont on y jouit. Tout le monde peut remar- 

quer en effet que la Dôle est en dehors de la chaîne qui borde immédia- 

tement le bassin helvétique et qui se prolonge au S.-0. jusqu’au delà du 

Reculet. 

Un jeune géologue dont les travaux ont vivement fixé l'attention des 

savants , M. Jules Marcou à publié sur les hautes sommités du Jura ( Bul- 

letin de la Soc. Géol., février 1847), une notice dans laquelle il présente 

la Dôle comme offrant des accidents particuliers qui constitueraient de vé- 

ritables exceptions aux lois de l’orographie jurassique ; l’un serait une 

rupture, une faille perpendiculaire à la chaîne et séparant la Dôle propre- 

ment dite de son piton N.; l’autre serait un ploiement compliqué des 

couches de la Dôle et de son piton S., dans le sens même de l'axe de la 

chaine. Nous pensons que M. Marcou a été induit en erreur par un effet de, 

perspective qui lui à fait rapporter à un même plan vertical passant par 

l'axe de la chaîne des accidents qui appartiennent en réalité aux deux flan- 

quements d'une voûte. Notre but est de montrer par cette note et les coupes 

qui l’accompagnent que la Dôle, ainsi que toutes les hautes chaînes du 

Jura , ne présente aucune particularité qui ne rentre complétement dans les 

lois générales de l’orographie jurassique, si bien établie par l’illustre 

M. Thurmann. 
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La Dôle, avons-nous dit, est un sommet isolé, en dehors de la grande 

chaîne, parfaitement régulière, qui s'étend depuis le Reculet jusqu’à St.- 

Cergues , par le Crêt de la Neige , les Colombiers , la Faucille et le Chà- 

telet, et dont les couches plongent au N.-0. vers la Valserine , au S.—E. 

vers le bassin helvétique. La Dôle est à elle seule une chaîne complète, très- 

rapprochée de celle-là , surtout dans sa partie méridionale : très - élevée 

dans son milieu, elle s’abaisse aussi très-rapidement de part et d’autre et 

se réduit à une ondulation presque insensible, qui se perd au S.-0. contre 

le flanc du Châtelet, au N.-E. sous le plateau de Begnins, au-delà de la 

route de St.-Cergues. Mais dans toute son étendue elle reste séparée de la 

chaîne la plus reculée du Jura par un pli plus ou moins large et plus ou 

moins profond, c’est-à-dire qui va en s’élargissant du sud au nord et dont 

la plus grande profondeur est à peu près vis-à-vis le sommet de la Dôle. 

La coupe fig. 1, passe par le sommet de la Dôle et embrasse en même temps 

au S.-E. le prolongement du Châtelet, au N.-0. deux autres chaînes , dont 

l'une partage en deux et l’autre limite de ce côté la vallée des Dappes. La 

dernière , à laquelle appartient la montagne des Tuffes , se prolonge unifor- 

mément tout le long de la Valserine ; l’autre, subordonnée en quelque sorte 

à la Dôle, s’abaisse et s’efface à peu près en même temps qu’elle , un peu 

avant d'arriver à Lavatay, et permet ainsi à la route royale d'atteindre à 

cet endroit le flanc de la dernière chaîne jurassique. 

Quant à la Dôle, cette coupe montre qu’elle n’est autre chose qu’une 

voûte étroite, qui s’est rompue suivant son axe de manière à présenter 

deux crêts de hauteur inégale ; l’un, fortement incliné vers la France, se ter- 

mine en regard de la Suisse par un abrupt; l’autre, formé de couches à 

peu près verticales , s’efface presque entièrement au devant de cet escar- 

pement, mais s’y rattache bientôt à droite et à gauche dans ce qu’on ap- 

pelle les pitons N. etS. de la Dôle. Cette disposition qui rentre parfaitement 

dans les lois ordinaires se rencontre à chaque pas dans les hautes chaînes 

du Jura méridional; c’est à elle que sont dus les escarpements du Reculet, 

du Colombier, de la Faucille, de la Dent de Vaulion, etc., dont la plupart 

aussi sont tournés vers la Suisse ; mais la chaîne est toujours complétée par 

un second crêt moins élevé, formé de couches à peu près verticales, ou 

même renversées, comme à la Faucille et à la Dent de Vaulion; dans ce 

dernier cas, la chaîne se présente comme celle du Mont-Terrible, en face 
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de Cornol. ( Voir Thurmann, Essai sur les soulèvements jurassiques , 2° 

cahier. ) 

Ce n’est pas non plus un fait exceptionnel que l'élévation subite de la 

Dôle en même temps que la chaîne qui vient du Reculet s’abaisse au-de- 

vant d'elle; la Dôle à son tour s’abaisse au-devant du Noïirmont ; et géné- 

ralement les chaines de cette partie du Jura n'offrent qu'une élévation 

momentanée; chacune d’elles s’efface à son tour devant une autre chaîne 

prenant naissance sur son versant septentrional. 

Le sommet de la Dôle appartient à l’assise la plus élevée de l’étage portlan- 

dien ; et la base de son grand abrupt est encore de l’étage supérieur. Mais, 

comme le montre la coupe, le portlandien est flanqué de deux crêts néoco— 

miens , dont les couches, concordantes avec lui, se replient également sur 

toutes les chaines voisines. Dans la vallée des Dappes, les divers crêts néo- 

comiens sont plus ou moins dénudés et ne comprennent en général que les 

assises inférieures de cet étage : mais la série néocomienne est complète 

dans le pli étroit qui sépare les voûtes portlandiennes de la Dôle et du Chà- 

telet. Le sentier par lequel on monte en venant de St.-Cergues est tout 

entier sur ce néocomien ou à sa jonction avec le portlandien de la Dôle. La 

partie MN. de notre coupe, comprenant tout cet étage et sa jonction avec 

le portlandien, n’est que l’esquisse exacte d’une coupure naturelle, prise en 

descendant du chälet du Creux, (voir fig. 2.) Enfin la fig. 2, montre une 

autre coupe naturelle du même pli néocomien, vue du point H de la coupe 

précédente. Toute la série néocomienne, repliée et tourmentée dans un 

espace étroit, repose en concordance sur les deux crêts portlandiens de la 

Dôle et du Châtelet , et la limite des deux terrains peut se suivre de l’œil 

sur toute son étendue, grâce à la couche de marnes grises mm'm” qui ter- 

mine inférieurement le néocomien et qui est ravinée sur toute son étendue. 

Au delà de ce point, qui appartient au piton S. de la Dôle, on peut 

continuer à suivre le pli néocomien,; et même, la chaîne de la Dôle s’a- 

baissant très-rapidement au S. O., sa voûte portlandienne disparait presque 

complétement ; elle se réduit à deux petits crèêts néocomiens : le crêt N.-0. 

passe sous les châlets du Petit Sonelier et des Gras , et tous deux se perdent 

sous les forêts de sapins qui descendent du Châtelet. 

Cette description suffit pour montrer que dans la chaîne de la Dôle l’é- 

tage néocomien, relevé presque au niveau du sommet, partage complé- 
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lement tous les bouleversements du terrain jurassique. Il est toujours ter- 

miné inférieurement par une assise caractéristique de marnes grises, sans 

fossiles, contenant parfois du gypse et presque toujours des traces de 

lignites qui reposent directement sur l’assise la plus élevée du portlandien. 

Ces marnes donnent naissance à toutes les sources de la Dôle et du vallon 

des Dappes. Du reste, ce n’est point là un cas particulier; et nous avons 

pu nous convaincre que dans toute la Franche - Comté, même dans les 

points où les bouleversements du terrain jurassique sont les plus compli- 

qués, l'étage néocomien repose toujours en parfaite concordance sur l’as- 

sise Ja plus élevée et en même temps l’une des mieux caractérisées de l’é- 

tage portlandien du Jura. 

Fig. 1. — Coupe transversale de la Dôle et des chaînes voisines : C, chaîne 

du Châtelet; D. sommet de la Dôle; T, montagne des Tuffes;, R, route 

royale de la Faucille. Les parties ponctuées appartiennent au terrain néo- 

comien. 

Fig. 2.— Vue du ploiement des couches dans le piton S. de la Dôle, 
prise du point H de la coupe précédente : mmnv, assise marneuse ter- 

minant inférieurement le néocomien. 
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LES RELABIONS DU TERRAIN NÉOCOMIEN AVEC LE TERRAIN JURASSIQUE, 

DANS LES ENVIRONS DE STE.-CROIX (JURA VAUDOIS) ET DANS LE VAL-DE-TRAVERS. 

Le terrain néocomien du Val-Travers, dont les couches supérieures 

renferment les gîtes de calcaire asphaltique, se rattache sans interruption 

avec celui qui, à l'E. de Sainte-Croix , occupe le vaste bassin d’Auberson et 

des Granges. Dans cet intervalle , il présente un grand intérêt sous le 

point de vue de ses rapports géologiques avec le terrain jurassique : car 

ces localités ont été citées comme offrant des exemples de stratification 

discordante entre les deux terrains; et notamment M. le docteur Roux, de 

Genève, a avancé qu’au col des Etroits, près Sainte-Croix , le néocomien 

reposait directement sur l'étage corallien. Tel est le motif qui nous a engagés 

à étudier attentivement sous le rapport orographique les chaînes qui forment 

de ce côté la limite des cantons de Vaud et de Neuchâtel, et dont la 

principale, le Chasseron, est sans contredit une des plus remarquables 

de tout le Jura. 

Sans nous écarter du sujet que nous avons principalement en vue, nous 

sommes forcés d'entrer d’abord dans quelques détails sur l’orographie géné- 

rale de ces chaînes ; car nous ne saurions nous appuyer ni sur la description 

fort inexacte qu’en a donnée M. Lardy (Bulletin de la société vaudoise des 

sciences naturelles, t. L.), ni sur la notice dans laquelle M. Roux s’est borné 

à relever quelques-unes des erreurs assez grossières commises par ce 

géologue. (Bull. de la soc. des sc. physiq. de Genève , t. V, p. 286). 

Trois chaînes bien distinctes forment le relief des environs de Sainte- 

Croix. La première, traversée par la cluse profonde de Covatannaz, qui 

aboutit à Vittebœuf, est le prolongement du Suchet et de l'aiguille de 

Beaulmes, et s’abaissant rapidement au N.-E. de la Cluse, elle forme le 

plateau de Bullet. Cette chaîne tend ainsi à s’effacer au-devant du Chasseron, 
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dont les couches s'élèvent par une pente continue depuis Bullet jusqu’au 

sommet du cret principal. 

Le Chasseron forme un vaste cirque, dont notre coupe, fig. 3, traverse la 

partie la plus profonde et celle où se montre le mieux la voûte oolitique 

généralement peu saillante. Le cret S.-E., qui, par la disposition même 

de la voûte oolitique, est de beaucoup le plus élevé, est en couches moyenne- 

ment inclinées; le cret N.-0., formant les monts de la Maya et des Colonnes, 

est en couches à peu près verticales, et rien qu’à ses formes insolites on 

pourrait préjuger qu'il a dû être affecté par un accident tout particulier. 

Ce cret, limitant immédiatement le petit Val-de-Noirvaux, au-dessus des 

maisons de ce nom, semble se continuer en ligne droite tout le long de 

cette vallée pour se rattacher au col des Etroits avec le mont des Cerfs, 

cret corallien qui sépare le bassin de Sainte-Croix de celui d’Auberson et 

qui s’aligne encore parfaitement sur le prolongement de la même direction. 

On peut même ajouter que sur toute cette étendue, on retrouve la même 

disposition dans les couches; dans le cret des Cerfs, comme tout le long 

du Val-de-Noirvaux, elles retombent à peu près verticalement au N.-0. 

Cependant le cret des Cerfs n’est point, comme l’a pensé M. Roux, 

le prolongement de celui du Chasseron, leur alignement, la verticalité 

constante de leurs couches tiennent à une cause générale que nous signale- 

rons plus bas. Mais le Chasseron lui-même ne s’étend point vers le S.-0. au- 

delà de Sainte-Croix, et ses couches les plus élevées viennent plonger de 

ce côté sur le bord de la route, à l’issue supérieure de la cluse de Covatan- 

naz. À Sainte-Croix même on atteint le cret d’une troisième chaîne bien 

moins élevée, mais formant un vaste cirque corallien qui traverse la route de 

Sainte-Croix au col des Etroits, et au centre duquel affleurent, dans le 

village même, les premières assises de l’étage oolitique. Le cret oriental 

passe au hameau de la Sagne, sous l’église de Sainte-Croix, et s'élève de là 
au hameau des Praisses, près duquel il se termine contre le cret occidental 

du Chasseron; l’autre est le mont des Cerfs, et il se prolonge de l’autre 

côté du col des Etroits jusqu’à ce qu’il se confonde à son tour avec le cret du 

Chasseron pour former les monts de la Maya et des Colonnes. 

Ainsi le cirque corallien de Sainte-Croix ne saurait être considéré comme 

se continuant avec le grand cirque du Chasseron, comme M. Roux a été 

tenté de le penser, ils appartiennent à deux chaines distinctes. Les passages 
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que ce géologue a regardés comme des combes oxfordiennes entre les 

Praisses et le châlet des Auges, nous paraissent être de simples ruz ouverts 

dans le cret occidental du Chasseron, et résultent de la courbure qu'il 

éprouve pour aller se rattacher au mont Cochet, extrémité du eret le plus 

élevé qui domine immédiatement Sainte-Croix. 

Le plan orographique que nous avons essayé d’esquisser dans la /ig. 1 

expliquera, grossièrement du moins, la position et les relations mutuelles 

des trois chaînes dont nous venons de parler; il montrera plus clairement 

que ne pourrait le faire une description plus détaillée, comment nous établis- 

sons la distinction et les limites de ces trois chaînes que MM. Lardy et 

Roux n’ont point nettement définies. 

L'espace triangulaire que laissent entre elles au S.-E. de Sainte-Croix les 

trois chaînes de Beaulmes, de Sainte-Croix et du Chasseron, est occupé par 

le petit val néocomien du Collas, qui sert de lit à l’Arenon avant son entrée 

dans la cluse de Covatannaz. Le néocomien n’y présente rien de particulier ; 

il repose sur le portlandien et se relève fortement avec lui, jusqu’à se 

renverser même, comme l’a indiqué M. Lardy. 

Mais c’est en sortant du cirque de Sainte-Croix pour descendre dans le 

bassin d’Auberson ou dans le Val-de-Noirvaux, que l’on éprouve quelque 

difficulté à se rendre compte de la position du terrain néocomien. Au-des- 

sous d’Auberson, les couches néocomiennes couronnées par l’assise à Ca- 

protina ammonia s'avancent presque horizontales jusqu’au bord d’un ravin, 

tandis que de l’autre côté les premiers affleurements distincts sont des 

couches verticales faisant partie du cret des Cerfs et qui semblent appartenir 

à l'étage corallien. On peut croire au premier abord à une véritable dis- 

cordance. 

À quelques pas de là, vers le N., commence brusquement une chaîne 

portlandienne , non moins remarquable par ses allures et la forte inclinaison 

de ses couches vers le S.-E. que par les accidents pittoresques qui lui ont 

valu le nom de Côte aux Fées. Le terrain néocomien du bassin d’Au- 

berson, passant sur les deux flancs de cette chaîne, va former d’un côté 

le plateau des Bolles, et de l’autre il s’enfonce dans l’étroite vallée de 

Noirvaux. ë 

La route de Sainte-Croix au Val-Travers, descendant du col des Etroits 

dans le Val-de-Noirvaux, permet d'étudier la position de ce néocomien sur 



M6 = 

la rive droite, c’est-à-dire dans ses rapports avec les chaînes de Sainte- 

Croix et du Chasseron. C’est ainsi qu’en descendant du col des Etroits on 

rencontre tout d’abord la coupe, fig. 2, qui serait à peu près la même 

dans toute l'étendue du vallon de Noirvaux. Contre des couches verticales, 

brisées et bréchiformes, qui paraissent être coralliennes, qui du moins ne 

sont pas le portlandien supérieur, on trouve la série néocomienne renversée 

sur elle-même : d’abord les marnes gypseuses, puis les calcaires compacts, 

les marnes et les calcaires de la limonite, les marnes d'Hauterive, etc., 

très-développés du reste et très-bien caractérisés; les marnes gypseuses 

surtout offrent les teintes bigarrées du keuper, renferment des traces de 

gypse, et sont accompagnées d’un grès verdâtre, ressemblant à de la molasse 
que l’on trouve rarement aussi développé. Mais les couches, complétement 

renversées , sont tellement brisées qu’il serait impossible d’en bien étudier 

la série. 

Sur la gauche du ruisseau de Noirvaux, le néocomien est emporté par 

l'érosion et ne recouvre point le flanc presque vertical de la chaîne de la 

Côte aux Fées. Mais au-delà des moulins de Noirvaux, le ruisseau se 

jetant dans la cluse irrégulière qui vient aboutir à Buttes, le terrain néoco- 

mien n’a plus éprouvé de dénudation, et on le trouve encaissé entre le 

cret des Colonnes et la chaîne de la Côte aux Fées, sous les prairies du 

grand et du petit Savagnier. Là il est facile de voir qu’il se trouve plié en 

forme de V, d’une part recouvrant régulièrement le flanguement portlandien 

et reposant en parfaite concordance sur l'assise la plus élevée de cet étage ; 

d'autre part, redressé verticalement, renversé même, et tout-à-fait brisé au 

pied du cret des Colonnes. | 

Quant à ce cret lui-même, ses couches presque verticales se recourbent 

dans le bas, et viennent aboutir en face du petit Savagnier à un véritable 

abrupt, au pied duquel est le néocomien renversé et brisé ; c’est-à-dire que 

nous frouvons ici les preuves incontestables d’une faille qui suit toute la 

côte orientale du Val-de-Noirvaux et qui suffit évidemment pour expliquer 

les discordances apparentes d’Auberson et du col des Etroits. La coupe, 

fig. 3, est menée précisément par le point dont nous venons de parler et 

n’a pas besoin d’autre explication. 

Le terrain néocomien des prairies de Savagnier, prolongement de celui 

qui remplit le Val-de-Noirvaux, peut être suivi à travers les bois jusqu’en 
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face de Buttes, où il passe sous le chàlet de Prisecosandière. Là finit brus- 

quement la chaîne de la Côte aux Fées ; et en même temps que le néocomien 

qui repose sur son cret N.-O. descend sous le village de Buttes pour 

s'étendre dans le Val-Travers, celui que nous venons de suivre sur son flanc 

S.E. en fait autant et disparaît sous les dépôts modernes qui remplissent 

cette grande vallée en face de Fleurier. 

Quant à l’abrupt formé par le bord supérieur de la faille, et auquel 

viennent aboutir les couches portlandiennes et coralliennes du Chasseron, 

il se prononce de plus en plus et se sépare de plus en plus de la chaîne à 

partir du petit Savagnier. En face de Buttes, il est déjà assez distinct du 

Chasseron pour qu’on voie se former entre lui et cette chaîne une véri- 

table petite vallée, qui bientôt offre des traces de néocomien au châlet 

de la Petite Robelle (fig. 4). Puis la chaîne située au pied de la faille cessant 

brusquement , l’abrupt qui en forme l’autre bord descend lui-même dans le 

Val-Travers et s’avance derrière les villages de Fleurier et de Motiers. 

Le val néocomien compris entre cet abrupt et le Chasseron s’élargit, s’ap- 

profondit de plus en plus lui-même, et à peu près en face de Motiers le 

Val-Travers présente la coupe indiquée dans la fig. 5. Le val est limité 

d’un côté par la grande chaîne qui le sépare du bassin des Verrières; de 

l’autre par l’abrupt corallien de la faille, au pied duquel s'étendent sans 

doute, quoique masquées par des dépôts plus modernes, les couches de néo- 

comien et de grès vert que l’on rencontre plus loin aux mines de Travers. 

Cette faille présente tous les caractères des grands accidents de ce genre 

si nombreux dans le Jura français : elle suit une ligne régulièrement arquée 

dans le sens général des chaînes du Jura (ff., fig, 1); son abrupt, ou plus 

généralement son bord supérieur, regarde le N.-0.; elle établit une indé- 

pendance complète entre ses deux bords, puisque la chaîne de la Côte 

aux Fées, par exemple, commence et finit brusquement sans se lier avec le 

Chasseron ni avec la chaîne de Sainte-Croix; enfin, loin d’être subordonnée 

comme accident secondaire à une chaîne quelconque, elle limite succes- 

sivement la chaîne de Sainte-Croix et celle du Chasseron; elle explique 

l'identité d'accidents que présentent les crets N.-0. de ces deux chaînes, 

alignés sur le prolongement exact l’un de l’autre; et lorsque le Chasseron 

s’abaissant et se rétrécissant beaucoup tend à s’éloigner de cette faille, 

nous voyons se former en avant de lui un abrupt, une demi-chaine indépen- 

dante qui bientôt s’en distingue entièrement. 
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Il est probable que cette faille, que nous avons suivie jusqu'à Motiers, 

continue de ce côté tout le long du Val-Travers; vers le S.-0., elle 

s'étend aussi certainement au-delà d’Auberson; nous ne serions même pas 

éloignés de la regarder comme le prolongement direct d’une grande faille que 

nous avons observée à Septmoncel, près de Saint-Claude (Jura), et qui pré- 

sente exactement les mêmes caractères. Les études que nous nous proposons 

de reprendre prochainement dans cette partie du Jura nous permettront 
de décider cette question. 

Mais notre but principal était d'établir ici que dans les environs de 

Sainte-Croix, comme dans toutes les parties du Jura que nous avons pu 

étudier jusqu'ici, le terrain néocomien repose toujours en concordance sur 

la même couche supérieure de l'étage portlandien. Dans le Jura vaudois, 

comme dans la Franche-Comté, nous voyons cette concordance subsister au 

milieu des accidents orographiques les plus compliqués ; nous voyons qu'il 

n’y a peut-être pas une seule vallée portlandienne, si élevée ou si resserrée 

qu’elle soit, où le néocomien n’apparaisse dès que le portlandien est com- 

plet. Envisagée d’une manière générale dans le Jura, l’étude du terrain 

néocomien est trop importante pour que nous ne nous efforcions pas de 

rechercher dans quelles limites géographiques doivent être restreintes les 

conclusions que nous émettons ici pour les contrées que nous avons étu- 

diées, et où le fait de la concordance constante des deux terrains, néocomien 

et jurassique, ne nous semble laisser aucun doute. 

Fig. 1. — Plan, orographique des environs de Sainte-Croix ; les parties 

laissées en blanc appartiennent aux étages jurassiques supérieurs ; les ha- 

chures indiquent l’intérieur des cirques; les parties pointillées, l'étendue du 

terrain néocomien. 

Dans les coupes, fig. 2,3, 4 et 5, les parties pornléé figurent égale- 

ment les couches du pu néocomien. 
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MÉCANIQUE. 

NOTICE 

sur Ja construction et l'usage 

D'UN CHAR À DÉBLAYER LES NEIGES. 

Description de cette machine. 

La machine à déblayer les neiges des routes, dont nous produisons un 

dessin, fait à un vingtième de ses dimensions effectives , est formée d’abord 

par une charpente en chêne de 80 centimètres de hauteur et 6 centimètres 

d'épaisseur. 

La partie antérieure est formée par la réunion de deux panneaux inclinés 

formant un angle aigu ; la seconde, faisant suite Immédiate à la première, 

est formée par deux autres panneaux verticaux parallèles à l’axe de la ma- 

chine et distant entre eux de 4 mètre 88 centimètres, d’où il suit que la 

largeur totale (ou hors d’œuvre) du système est de 2 mètres O0 centimètres. 

Enfin , l'arrière est formée par deux ailes ou volets mobiles tournant hori- 

zontalement sur l'extrémité des deux panneaux décrits au moyen de deux 
grandes charnières et à l’aide de quatre crémaillères, de deux fuseaux à 

pignons, et de deux manivelles. 

Cette charpente est prolongée à l’avant par une flèche articulée munie de 

deux palonniers et d’autres accessoires indispensables pour l’attelage de plu- 

sieurs chevaux; elle est en outre supportée par trois roues, dont une dite 

folle, placée à l'avant et tournant en tous sens, est contenue dans une chape 

traversée par une tige dentée dans sa partie supérieure et réunie à un système 

d’engrenage destiné à imprimer un mouvement ascensionnel à la machine ; 

les deux autres de 0 mètre 80 centimètres de hauteur en diamètre, sont 

placées à l'arrière : elles sont montées sur un essieu maintenu à ses extrémi- 

DÉC. 7 
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tés par un double levier coudé servant à lever et baisser les roues corres- 

pondantes et à diriger ou à maintenir l’arrière de la machine. 

Le bas des panneaux décrits est revêtu de lames d’acier faisant l’office de 

racloirs verticaux ou inclinés à la manière du fer des rabots. 

Vers le milieu de la longueur du système est placé un grand coffre con- 

tenant quelques pelles en bois et d’autres outils d’un usage journalier ; enfin, 

l’arête antérieure de la machine est formée par la réunion des deux premiers 

panneaux inclinés et revêtus d’une forte lame d’acier et protégée même par 

un arc tranchant soutenant la flèche à l'endroit où elle est traversée par la 

tige d’un fallot. 

Usage de la machine. 

Cette machine est mise en mouvement à l’aide de six chevaux aussitôt 

que les neiges s’élèvent à une hauteur minimum de 15 à 20 centimètres ; 

son parcours moyen est de 2 kilomètres */1 à l'heure, mais cette vitesse est 

ralentie et le nombre des chevaux nécessaires à sa manœuvre peut s’élever 

jusqu’à dix dans les côtes fortement inclinées (10 à 12 centimètres par mètre) 

ou lorsque les neiges sont humides et atteignent une grande hauteur. 

Elle cesse d’être employée avec succès quand les neiges sont durcies par 

la fréquentation trop prolongée du roulage, accumulées sur plus de 90 cen- 

timètres de hauteur. Il importe donc de la faire fonctionner à temps et sans 

interruption avec toute la célérité possible, soit de jour soit de nuit. 

La voie qu’elle ouvre est très-unie , sa direction est aussi parfaite qu’on 

peut le désirer, si les conducteurs et agents qui dirigent le système procèdent 
avec quelque intelligence. 

On doit toujours donner à ce véhicule tout le développement possible 
(c’est-à-dire un peu moins de 4 mètres) à l’aide des volets ou ailes , à moins 
d’empèchement majeur. 

C’est principalement au commencement de l'hiver et quand les neiges 

sont le moins abondantes que l’on doit ouvrir complétement les ailes de la 

machine, attendu qu'il arrive fréquemment que les premières neiges repous- 

sées ne fondent pas et qu’elles forment un obstacle sérieux aux opérations 

ultérieures. 

La partie antérieure de la machine se lève ou se baisse au moyen du crie 

suivant les accidents du terrain, la difficulté de l'opération, et dans les évo- 
lutions brusques. 
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Lorsque les neiges sont très-abondantes ou difficiles à entamer, on élève 

à la fois l’avant et l’arrière du système en même temps que l’on ferme com- 

plétement les ailes de l'arrière. 

Un système bien construit avec des NEUTRE de première qualité peut 
revenir à 1800 francs environ. 

Manœuvre de la machine. 

La première précaution à prendre préalablement consiste à assurer des 

chevaux pour toute la durée de l’hiver, en fixant le prix du service des 

machines à tant l'heure par collier, en déduisant le temps du repos lors- 

qu’il doit durer plus de deux heures; ce prix peut varier selon les loca- 

lités et la force des chevaux, entre quarante et soixante centimes. 

Les neiges doivent être enlevées dès qu’elles atteignent une hauteur 

minimum de quinze centimètres. Les machines alors manœuvrent nuit et 

jour sans désemparer s'il y a lieu, à moins d’en être empêchées par un 

manque d'hommes et de chevaux frais. 

Ces machines sont ordinairement confiées à un chef-cantonnier aidé 

de deux cantonniers robustes et intelligents, chargés de maintenir le gou- 

vernail de l'arrière, et de déblayer les neiges dans les soufflures et les 

épaulements difficiles à entamer; en conséquence le grand coffre du trai- 
neau doit contenir cinq à six pelles en bois. 

La clavette qui maintient en respect et empêche de tourner la flèche 

de l’avant de la machine, ne doit être sortie de sa place que dans le 

parcours des routes sinueuses et lorsqu'on veut évoluer brusquement. 

Le traîneau doit s'appuyer sur la neige de tout son poids et ses roues 

peuvent être remontées en partie quand le sol est entièrement couvert et 

glacé; ses volets d’arrière restent ouverts toutes les fois que rien ne s'y 

oppose. On ne doit les fermer que lorsqu'on veut faire faire demi-tour à 

la machine, éviter des voitures ou d’autres obstacles accidentels, passer 

dans un chemin trop étroit, ou entamer des neiges présentant une trop 

grande résistance ; dans ce dernier cas assez rare, il est nécessaire d'élever 

la machine sur ses roues à l’aide des vices de rappel ou balanciers établis 

à cet effet. 

Quand les neiges forment des épaulements, on est obligé, pour empé- 

cher le traineau de barder, de placer la clavette de la flèche dans son 
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orifice et de maintenir l'arrière à l’aide d’un grand levier ou gouvernail. 

Si l’on opère sur une route large, il faut, autant que possible, pra- 

tiquer deux voies, l’une en allant, l’autre en revenant, en ayant soin de 

les rapprocher de manière à laisser entre elles le plus faible bourrelet 

possible, que les cantonniers enlèvent immédiatement en totalité ou en 

partie, s’ils n’ont rien de mieux à faire. 

Dans certaines localités où les neiges forment ordinairement des mon- 

ceaux énormes, il est toujours bon et souvent indispensable d’envoyer en 

avant un peloton d’ouvriers pour pratiquer une voie suffisante au passage 

d'un cheval au moins. Si les masses à couper au préalable sont peu 

importantes, on se borne à employer en arrivant, et tandis que les che- 

vaux se reposent, les ouvriers disponibles autour de la machine. 

Si le peu de largeur d’une route s’opposait à l’ouverture de deux 

voies contiguës, comme nous venons de l'indiquer, il faudrait, en reve- 

nant sur ses pas, appuyer la machine sur un des côtés de la voie ouverte 

au moyen du gouvernail de l’arrière et en dirigeant les chevaux en con- 

séquence , après avoir placé dans son orifice la clavette destinée à maintenir 

la flèche de l'avant. | 

Il est nécessaire de soulever le traineau au moyen de ses vis et balanciers, 

lorsqu’après un temps d’arrêt assez long dans la neige, on veut le mettre 

en mouvement, parce qu’alors il adhère au sol fortement. 

La même précaution est nécessaire au passage des cassis et bourrelets 

à l’entrée et à la sortie du lieu où la machine est remisée, enfin dans le 

parcours des chaussées dégelées ou découvertes. 

La roue d’avant ne pouvant décrire qu’une demi-révolution , il faut s’abs- 

tenir de diriger la machine à reculons à moins de soulever l'avant de manière 

que sa roue cesse de fonctionner : cette dernière opération est difficile et ne 

peut s’effectuer sans le concours de cinq à six hommes robustes munis de 

leviers que l’on place en travers sous l’origine de la flèche. 

Il est toujours prudent et convenable de ralentir la marche des chevaux 

au passage des cassis et rigoles et dans les évolutions brusques; le contraire a 

lieu partout ailleurs. 

Quand de nouvelles neiges tombent avant la fonte des premières; que 

celles-ci ont déjà été repoussées à plusieurs reprises à l’aide de la 

machine, le refoulement latéral devient très-difficile, sinon impossible ; dans 

cette occurrence on doit réduire la voie à faire en refermant plus ou moins 
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les volets de l'arrière, ou si on en a le moyen, recourir aux pelles et élargir 

la voie, puis procéder avec la machine comme nous l'avons dit plus haut. 

Enfin il convient souvent de pratiquer des gares dans les neiges des deux 

côtés de la voie pour aider les voitures à se détourner les unes des autres : 

elles sont nécessaires surtout dans les hautes neiges et les tournants brusques 

. Ou masqués. 

Comme on le voit par ce qui précède, Les volets, le gouvernail , les vis de 

rappel, l'articulation et la flèche, ete., de notre machine , sont d’un usage 

continuel et indispensable ; nous terminerons donc en invitant les employés 

chargés de sa direction à se conformer littéralement à la présente instruction. 

Comparaison de la machine à enlever les neiges connue sous le nom de 

triangle , et mise en usage à Rambervillers, vers St.-Dié et dans beaucoup 

d'autres localités, avec celle que M. Mareine a inventé et fait fonctionner 

pendant les hivers de 1842, 45, 44, 45, 46 et 47, sur les diverses routes 

des environs de Remiremont. 

Enlève-neige, dit Triangle. 

Cette machine assez répandue pour être connue , et dont le nom d’ailleurs 

indique la forme, présente les imperfections et les inconvénients suivants : 

1° En se traïnant sur le sol, faute de roues, et à cause de la verticalité 

de ses panneaux , elle ressaute devant chaque obstacle résistant et saillant , 

et ne le détruit ou ne le franchit qu'avec des difficultés très-grandes. 

2° Faute de flèche solide et articulée, elle décrit dans sa marche une 

ligne sinueuse et souvent brisée du plus mauvais effet, et d’un parcours 

difficile et quelquefois impossible; du reste on ne peut la diriger sans 

danger ni difficulté dans toutes les localités possibles et particulièrement 

sur les routes bombées, épaulées, dans les pentes un peu fortes et dans 

les neiges de hauteur variable dans le sens transversal des chaussées. 

3° En raclant la chaussée elle dégrade souvent les empierrements ou 

les rechargements de matériaux non fixés, découverts par le vent, la pluie 

ou toute autre cause. 

4° Elle ne peut se passer d’un poids supplémentaire suffisant pour élever 

sa pesanteur de 700 à 900 kilogrammes environ, si elle a une largeur 

de trois mètres au moins. 
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5° Cette largeur étant invariable et la machine ne pouvant s'élever à 

l'avant ni à l'arrière, il est certain que dans les rampes ou les neiges 

fortes, et lorsqu'on rencontre des voitures à éviter dans des sections de 
routes étroites, sa manœuvre présente des dangers et des difficultés con- 

sidérables et souvent insurmontables. 

6° La résistance que présente le sol empierré ou non, dans le cas 

prévu à l’article 3 ou tout autre, est si grande et la manœuvre de la 

machine si désastreuse à tous égards, qu’on est obligé de l’abandonner 

à la campagne ou de la ramener sur un autre véhicule. 

7° De ce qui précède il résulte en outre jusqu'à la dernière évidence, 

comme l'expérience du reste le démontre tous les ans, que cette machine 

doit durer peu ; que sa manœuvre ne peut se faire qu'avec des che- 

vaux nombreux, puisque l’on doit fonctionner au retour comme en allant, 

et que la voie qu’elle ouvre si péniblement est loin d’être parfaite. 

Machine de M. le conducteur Mareine. 

Cette machine reposant sur trois roues, dont celle de l’avant tourne 

en tout sens, et sert en même temps à faire lever et baisser le système au 

moyen d'un engrenage ou d’une vis de rappel, ménage les empierrements 

tout en raclant le sol à volonté. 

L'inclinaison des faces latérales de l’angle aigu qu’elle forme à l'avant 

la maintient en respect sous les neiges et lui permet de se passer d’un 

poids supplémentaire; cette inclinaison des côtés a en outre l'avantage de 

donner aux lames d’acier qui les recouvrent la facilité de couper comme 

le ferait le fer d’un rabot de menuisier. 

La flèche mobile et rigide au besoin, dont elle est munie en tête, 

sert à la diriger et à la maintenir en respect avec la plus grande facilité. 

Son train d'arrière, muni de deux ailes ou volets, s’ouvrant et se 

fermant au besoin au moyen d’un mécanisme parfait, est d’un usage 

indispensable dans une multitude de circonstances et notamment lorsqu’on 

veut se détourner des voitures, faire des évolutions difficiles, traverser des 
soufflures fortes, ou monter des rampes trop longues ou trop inclinées. 

Dans les occasions difficiles et lorsque l’on manque d’un attelage suffi- 
sant, il arrive encore de lever à la fois l'avant et l'arrière de la machine 
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à l’aide du mécanisme décrit et du levier fixé sur les extrémités de l’es- 
sieu des roues d’arrière. 

Enfin cette dernière partie de la machine est en outre munie d’un 

grand et fort levier coupé à 2 aides pour l’empècher de dévier de la direction 

qu'on lui imprime. 

En un mot nous croyons pouvoir assurer que notre machine contient 

tous les éléments nécessaires pour un bon service; qu'aucune de ses 

parties n’est inutile ; que sa manœuvre se fait avec la plus grande célérité et 

toute la facilité désirable, et que la voie qu'elle ouvre dans les neiges ne 

laisse rien ou peu à désirer. 

Résultats d’une expérience comparative faite sur l'enlèvement des neiges de 
la route départementale n° 20, de Remiremont à St.-Dié, par Gerardmer, 

pendant le mois de janvier 1842. | 

1° ENLÈVEMENT MANUEL des neiges opéré entre les villages de Rochesson 

et de Gerardmer. 

L’enlèvement des neiges d’une section de 2500 mètres linéaires de 

route sur 2 mètres 50 de largeur et 1 mètre d'épaisseur réduite, s’est 

effectué en quatre jours par un peloton d'ouvriers, et a coûté 53 fr. 50 c.; 

ce qui a fait revenir le prix de ce travail par kilomètre à . . 21 40 

La même opération exécutée sur une égale longueur et dans 

une localité absolument semblable et voisine, s’est effectuée en 

deux heures à l’aide de la machine conçue par le sieur Mareine, 

conducteur des ponts-et-chaussées à Remiremont, et n’a coûté 

que les dépenses suivantes. 
SAVOIR : 

3 chevaux attelés à cette machine à 15 fr. par jour, 

coeur 2 heures ‘où ‘lu de jour. :1 1.0... .1& » 
ho de journée d’un aide à 1 fr. 50. . . . . . » 30 

Entretien et loyer de la machine à 3 fr. par jour, 

0 07 2 1.4 ».::60 

Prix de revient pour une section de 2,500 mètres 

RC PR OU "600 90 

Pour unékiloniètre seulément. : 7. . . . ous + 1-56 

Economie obtenue par kilomètre de route, ci. . . . . 19 86 
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La machine employée à l’expérience décrite d’autre part était privée 

de flèche, de régulateur, d’ailes mobiles et de levier à l'arrière; enfin 

elle avait une faible hauteur et une largeur de 2 mètres 7 centimètres, 

seulement sa marche était irrégulière et sinueuse, sa voie trop étroite, 

son poids insuffisant, et par conséquent son effet était imparfait sous beau- 

coup de rapports. 

Depuis qu’elle est perfectionnée sa pesanteur est plus que doublée, sa 

largeur varie entre 2 mètres 7 centimètres et 3 mètres au moins, selon 

le besoin ou la résistance des neiges; enfin sa manœuvre, dont les résul- 

tats ne laissent rien à désirer, se fait dans les localités et les neiges ordi- 

naires à l’aide de six chevaux et deux ouvriers gouverneurs; le prix de 

sa construction est de 1000 francs environ; d’où il suit, 

1° Que le loyer et l'entretien de cette nouvelle machine peuvent être 

estimés ensemble à 6 fr. par jour. 

2° Les menus frais de bouche, etc., à 5 francs. 

Cela posé, et en admettant que cette machine parcourt 2500 mètres à 

l'heure, comme l'expérience d’autre part l'indique, on trouve que le déblaie- 

ment d’un kilomètre, relour de la machine déduit, revient à 3 francs 

76 centimes. 
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MICROLÉPIDOPTÈRES. (SUITE.) 
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| LEGIO X. 

CRAMBITES. 
— CE — 

TRIBUS LI. 

CRAMBIDI. 

Schœnobidæ , Dup. — Schilidi, Gué. 

Le genre Scirpophaga , Tr., D., Zell., Gué. nous manque. 

Ce genre ne renferme qu’une espèce , Albinella , Cramer , (Phantasmella , Tr., D.) J’en ai 

pris un exemplaire à Aix, en Savoie, dans un marais, au bord du lac du Bourget; il serait 

fort possible , du reste , que cette espèce se trouvât dans les marais de nos hautes montagnes. 

GENUS SCHOENOBIUS , D., Gué. 

Tinea, F., W-V., IL., etc. — Lithosia, Crambus, F. — Erioproctus, Zell. — 

Chilo, Zinck., Tr., Curt.; Step. 

825. Forricezzus, Tr., Fr., St., D., Zel., 

Gué. (non Scopoli). "nilet- Août. 
Endroits marécageux. Lantennes 

à FT ÆForficella, Thunb. .1. . . . + [ (canton d’Audeux). 

| | T. Consortella, +, Lanceolella, +, H. 

| ADS EN RPM ao. alu) 

GENUS CHILO , Zinck., Tr., D., Step., Curt. etc. 

Tinea, H. | 

826. PHRAGMITELLUS , Lr., Curt., Step. D., Chenilles dans les roseaux à balai. 

F.-R., Bruand, Fe Ent. Tillet- Août. Chevigney-sur-l'Ognon ( canton d’Au- 

E: Prouiil. it Gi aatntasd ._ }deux). 
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CRAMBIDES, Dup., Crambidi, Lat., Gué. 

GENUS CRAMBUS, F., Lat., Dum., Dup. , Gué. 

Tinea, L., W.-V., etc. — Chilo, Zinck., Tr. 

827. DumereLcus , Tr. CR 0 Zell. Juillet. | pâturages des montagnes ; troisième 
T. Dumetella, H. . . SRE QUE zône. 

828. PrareLzLus, Tr., Curt., D., Gué. Juin. 
T. Pratella, L? Re CO EE 

Pratella, F., Got., Mull., H. 29 et 401, CI., Fues., Pâturages boisés , clairières des 

Dev: (non We.) Li 0 ns Enr NIDOIs. 
. Pratorum, F., Walck., Zel. 

Pratensis, Lat. . 

829. PascuezLus, Tr., Curt., D., Gué. Juin- 
Juillet. Prairies , clairières des bois hu- 

T. Pascuella, L., F., W.-V., Nu Il., EH, Der. | 70e 
Pascuum, K., Walck. 

830. ADIPELLUS, rt ve da Gué. Juillet. 
Sylvellus, Zel. BU UNS ÿ . . .|t Prairies boisées de la montagne. 

T. Sylvella, BH. 

Juin-Juillet. 
T. Hot H. è 

Chrysonuchella, W.-V., IL, GoL., Sp 

Strigatus, EF. 6: 0 

Strigella, F. 44, Der. 

Var. Cespitella, H. 45. 

Prairies, pâturages boisés, 

832. Cuzmercus, Tr., Curt., D., Zell., Gué. 

t Juillet-Aoù 
Culmella, L., Got., Scop., Mull., Dev., Fues. 

Straminella, W.-V., H. 49, Ill. 

Endroits herbus : on le rencontre 

presque partout. 

831.Horruezzus, Tr., Curt., D., Zel., Gué. à 

nl 

833.RoreLLus, Tr., Curt., D., Zel., Gué. 

Juillet. 
Rorella, L., Got., Brahm., Dev. . . Prairies sèches de la montagne, 

Cr. Lineatus , P. Linetella, KE. " 

"/| Chrysonuchella, H. 43. . 
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834. CurysoNuCHELLUS, Tr., D., Zel., Gué. 

Mai-Juin. 
Chrysonuchella, Scop., Brahm. 

Campella , H. 44. . . . . . . 

Gramella , F., Dev. 

Campellus, Curt., Step. 

Commun partout. 

835. Farsezzus, Tr., Curt., D., Zell., Gué. 

Septembre. 
Falsella, W.-V., IL, K., Schr., Got., H., Dev. . 

Abruptella, Thunb. 

Ce Crambus est commun aux environs 

de Besançon. La chenille vit dans la 

mousse ; on la trouve même sur celle 

des toits, 

836. STENZIELLUS , PE. Sup., Zell., Gué. Juin.| Sommet de nos plus hautes monta- 

Pauperellus, D. gnes. Pas-rare au Suchet. 

Juillet. 
Environs de Besancon , Maison- 

Pinetella , L., W.-V., etc. + } Rouge. Prairies boisées, lisière des fo- 
Binets El. CN : 

Conchella, H. 38. . 

Virginella, Scop. 

838. Mvezzus, Zell., Gué. . | Juin-Juillet. 
Myella, H. 57. 

Conchellus, F., Tr., D. . 

Conchella, W.-V., Ill., K., Got., ee 

Pinetella, Schr., Rudi, SCOp. . . 

839.MymzeLLus, Tr., D., Zell., Gué. Juin- 
Friches, pâturages. Saint-Vit (pre- 

Juillet. mière zône ). 

Mytilella, H. 287. . . . } 

837. Pnerezzus, Tr., Curt., D., Gué. # 

Hautes montagnes. Pontarlier, Mor- 

teau. 

= 

840. MARGARITELLUS, Tr., Curt. : “æ Ze. 

Gué. . . . . . . Juin-Juillet.| Haute montagne; prairies grasses et 

Marbantellas W.-V,, Fete, + 0 et. 3 omt, l'humides, Pontarlier. 
T. à rayure d'argent , G. 

841.PyrammeLLus , Tr., Zel. . . Juillet. 
Adamantellus, ou Pyramidellus ? Gue. c 

Species paulo major; alis angustioribus ; margine 

interno albido, quatuorque strigis in fimbrid ni- 

veis à margarilello planè distincta. . 

Sommet de nos plus hautes monta- 

gnes. On le prend aussi à Nuits !. 

1 Feu Duponchel, à qui j'adressai en 1842, un exempl. de ce Crambus n’y vit pas même une variété, mais 

M. Guénée le reconnut tout d’abord pour une espèce distincte. C’est du reste l’espèce décrite par Treitsche, 

sous le nom de Pyramidellus ; ainsi que le soupçonnait M. Guénée, (Voir son Zndex ). 
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842. TrisrezLus , Zel., D. Cat., Gué. Juillet- 

Août. 
Tristella, W.-V., F. 

Aquilellus , Tr., D. 

Aquilella, H. 51. 

Exoletella , IL. . 

Ferruginella, Thunb. 

Mærens , F. sup. 

Var. Culmella, F. 54, 30, H. 404 non L. , nec 

W.-V. ). : 

Var. Paleella, H. 51. . ae 

Var. Pratella, W.-V. (non aliorum). . 

845. Lureezzus, Tr., Curt., D., Zel., Gué. 

Juillet. 
Luteella, W.-V., Il., Got. PINS ARENA. Lisière des forêts et clairières , pâtu- 

Dchrella, H5:55. . 40, UE PET AE ESS: 

Exoletella , H. 48. . 

Convolutella, W.-V. . 

Clairières herbues des forêts, etc. 

844. LureezLus, var. obscura, Gué. Juillet. 
Var. Nigricantellus, mihi. 

845. SaxoneLLus , Zinck., Tr., D., Zel., F.-R.,) ss A TS 

Gué. . 5 o » : . . Juillet. virons de Besançon. Pris trois exem- 

Chrysellus, Tr plaires sur les flancs de la citadelle. 
2 . . . . . . . . . eo de 

Haute montagne, pâturages boisés. 

846. PerLeLLus, Tr., D., Zel., Gué. nt) 
Perlella , Scop. 620, W.-V., H., etc 

Argenteus, Argentella , F. . 

T. Dealbella, Thunb. 

Pâturages et friches. Commun. 

847. LirmarGyreLLUS, Tr., Curt., D., Zel., Canin à PARA NON AT 
Gué. . . . . . . Juin-Juillet. }au bord du Doubs, près du fort de 

Médareycelle en. 227 | On AE 

848. InquinATELLUS, Tr., D., Zel., Gué. Juillet. 

Inquinatella, W.-V., nl H. D4. 
Prés secs, clairières des bois. 

“849. ImmisreLLus , H. 364, Gué. Juillet-Août. 
Angulatellus , D. ; 

Suspectellus, Zel., F.-R. 

850. ConrammeLLus, Tr., D., Zell., Gué. 

Juillet. } Haute montagne. 

Partie montagneuse du départe- 

° | ment. 

Contaminella, H. 
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851. AzPinELLus, Tr., D., Zell., Gué. Juillet. 
T. Alpinella, H. 

Hautes montagnes du département. 

Il se trouve également à Nuits (Bour- 

- ]gogne). 

J’ai pris un seul exemplaire de cette 

charmante espèce à Maison-Rouge, le 
852. Bezzus, Tr., D., Zell., Gué. Juin-Juillet. F RE cape 

Bella, H. PR ; L'LRE sur des scorsonnères en fleurs. Je ne l'ai 

} pas revu depuis. 

GENUS PLATYTES , Gué. 

Crambus , D., Zell. 

853. CerusseLLus, Tr., Zel., D. cat., Gué. 

Juin. 
Prairies humides de la montagne. 

Cerussella, Quadrella, W.-V., Ill., Got. + } Commun au marais de Saône , près Be- 

OUAORENUS AD RS EU Len. L . -|Sancon 

Barbella, Auriferella, H 

Barbellus, Auriferellus, Curt. 

GENUS ILYTHIA , Lat., D., Gué. 

Pyralis, W.-V., II. — Phalæna, F., Scop. — Crambus, F. — Tinea, 

W.-V:, F., H. — Phycis, Tr. — Phycita, Curt., Step. — Onconcera, 

Step. — Anerastia , Pempelia et Nephopteryx , Zell. — Ilythia , 

Semnia, Argyrodes et Anerastia, Gué. 

854. CaRNELLA, L., F., etc. . . . Juillet. 
Carneus, F., Walck 

Carnea, Guérin. sr 

Var. Sanguinella , H., Curit, Step. 

Ph. Semi-rubella , Scop. . 

855. ArcyrezLa, W.-V., F., Ill, Got., H.,) ,. nn mue 
Dev., ÊL.; D., Gué. . Juillet-Août. } Rouge. Côte aride et buissonneuse, ex- 

posée au midi. 

Très-commune dans les champs de 
‘ {luzerne. 

Cr. Argyreus, EF. 

GENUS EUDOREA, Curt., Step., D., Zell., Gué. 

Tinea, L., F. — Pyralis, H. — Hercyna, Tr. — Chilo, Zinck., Tr. 

296. PyrAleLLA, , Gué. . . :. . Juin. 
Ambiguella Ale 0 D Bnyirons de Besancon. Clairières des 

è CE en {grands bois, troncs des chênes , contre 
Ambigualis, Tr., D. 

: | les rochers aussi. 

Ambiguellus, Tr. sup. . , 
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857. MerCuRELLA, L., Zell., Gué., D. cat. 

Juin-Juillet. 
Environs de Besançon. Forêts. 

Cratægella, H. . 

Cralepalis, D... Ru 

Partie montagneuse du départe- 
SDONDEUNELLA VOGUE APE 00e Juin. 

TRIBUS IT. 

PHYCIDI. 

Le genre Diosia, Dup. nous manque. 

Pyralis, W.-N., Schn., H. — Phalæna, F. — Noctua, I1., Got., Esp. — 
Tinea, H. — Bombyx, Bork. — Phycis, Treit. — Epischnia, Zel. 

Ce genre ne renferme qu’une espèce : Marginella, D. (Marginalis, W.-\.) et sa variété 

Auriciliella, H. (Autriche , Suisse, Provence). 

GENUS ONCOCERA , St, Gué. 

Phycis, Tr., D. — Epischnia, Zel. — Tinea, W.-V., F., H. 

859. AnenELLA , W.-V., IL, Got., H. 58., 

Tr., Curt., Zel., Gué. Juin-Juillet. A Mar 

de. Æneella, H. 4 (non W.). . . . . .}pbuissonneuse exposée au midi. Prune- 
Ahenella,:D: . niv à. darts tiers 

Var. Bistrigella, D. 

Var. ? Fuliginella, D. 

860. FuriGineLLa, D. . . . . Mai-Juin.} maison-Rouge. Châtillon-sur-Lison. 

Prise au sommet du Mont-d’'Or près 

5 Jougne. Elle est bien plus grande que 

861. ARDENNES in Fuliginella, et d'une couleur plus 
plombée. 

Mêmes localités que Ahenella, mais 

plus rare. J’en ai reçu aussi un exem- 

plaire de Nuïts (Bourgogne). 
862. BRUANDELLA, Gué.'. . . . Juillet. 

J’ai pris un seul ex. d’une Phycide 

) a : ue je ne puis rapporter qu’à Rubiginel- 863. RUBIGINELLA ? Tr., Zel., Gué. Juin-Juill. ; CPS IPN 1 9? 
a: mails COMME Je n al pas vu celle-ci en 

nature, je ne l'indique qu'avec un ? 

864. LiexeLLA , H. 57, Tr., D., Gué. . Juin. 
Grifristis; Curt:, Step CRE EN: 

Mêmes localités que Bruandella et 

Fuliginella. 

1 Cette espèce nouvelle, à laquelle M. Guénée a bien voulu donner mon nom, ést voisine d’Ahenella, 

mais elle est généralement un peu plus grande, et les deux raies transversales des ailes supérieures sont 

anguleuses et comme fulgurées. Voir au reste la description qu’en donne M. Guénée dans son /ndex. 
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Les genres Megasis, Brachodes et Chionea, Gué. nous manquent. 

Ces genres renferment sept espèces alpines : Rippertella et Dilucidella ; Vernetella ; Æthio- 

pella, Alpicatella , Culminella et Frigidella. 

GENUS RHODOPÆA, Gué. 

Acrobasis et Myeloïs, Zel. — Phycis, D. 

865. Tumpezza, Zinck., Tr., Curt., Step., 

D., Zell., Gué. . . . Juin-Juillet. 
Verrucella , H. . 

866. EreLzypeLrA, Fr., Zell., Gué. . Juillet. 
Dunella, Gué. olim. 

| Environs de Besancon; côtes buis- 

| sonneuses. Pruneliers. 

Mêmes localités que la précédente, 

867. SuavELLA, Zinck., Tr., Zel., D. sup., 

RÉ S isole = JU 
Legatella, D. pl. 284, fig. 11. Me 

Mêmes localités que les deux précé- 

dentes. 

7 , Maison-Rouge ; Nuits. Buissons de 868. RECURVELLA, Gué. . . . . Juillet. Fa 

869. CoNSOCIELLA ) H. 328, i# Zel., D., Gué. Mêmes localités que les précédentes. 

Juillet. | Plus rare. 

870. OgrusezrA , H. 215, D. (non Treit.), Fr., 
Zel., F.-R., Gué. . . . Juillet.} Clairières des bois. 

Degeer, tom. I, mém. xx, pl. 28, fig. 20-23. . 

GENUS PEMPELIA , Zell., Gué. 

Phycis, D., etc. 

871. Pazumezza, W.-V., F., Dev., Tr., D. 

pl. 281, 1, a., Zel., Gué. . Juillet. ent à SEE AUS 

Var. Contubernella, H. 72. 

872. ALBARIELLA, F.-R., Zel., Gué. Juillet. 
Haut t 

Palumbella , D. pl. 281, 1, c. aute montagne 

873. ComposireLLA, Tr. sup., D., Zell., Gué. 
k L Haute montagne. Vallée de la Loue ? 

Juin-Juillet. 

1M. Guénée, dans son catalogue, n’a pas donné les caractères des genres qu’il a établis; il nous semble 

qu’ils sont un peu trop multipliés dans cette tribu, 
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GENUS PHYCIS , Gué. 

Phycis, Tr., D. — Myeloïs, Nephopterix, Epischnia et Pempelia, Zel. 

874.RoBoreLLA, W.-V., Schr., Got., IIL., 

Tr, Step., D., Zel., Gué. . Juillet. ([ Commune dans les foréts. Chenille 

Spissicella,F., Dev. H. Cint 0 07" UnIERERe 

Spissicornis , F. 

t ins, 873. ne W.-V., EF. ra Tr. pe Due DONS RE et 
exemplaire que j’ai pris à Jougne, diffère 

1. ; Gué. tt, RE PP un peu de la description de Duponchel. 

a H., D. Soc. Ent. . 
C’est pourquoi je ne cite cette espèce 

876. ORNATELLA, W.-V., IL, Got., Tr., Step., 

qu’avec un point de doute. 

D.; ZelsGuésgn 05 00 Tiiiét. 
Criptella, H., Curt. (non F.). . ! 

Vallée de la Loue, près Quingey. 

Côte buissonneuse et sèche. 

Montagne. Recue aussi de Nuits. ( La 

ligne terminale des ailes sup. plus sinu- 

euse; la ligne baséale non interrompue.) 

877. ORNATELLA , var.? Gué. . . . Juillet. 
Adornatella, D.? an Spec. dist. 

878. OspucreLtA, Fr., F.-R., Zel., D. sup., 

Guéi LA, SE pbaduin-Juillet. 

Juillet OST Côte rocailleuse , buis- 

Montagne. 

879. PoRPHYRELLA , D., Gué. . . 

880. ConvoLuTEeLLA, H. 34, Zel., Gué. (non 
Environs de Besancon. La chenille 

LR P ) ES DO il vit dans les tiges des groseillers. 

Grossulariella , Tr., D., Hubn. larva. 

881. CInnAMOMELLA, D., Gué. . . Juillet. 
Dilutella , Tr., Zel. (non Hub.). . . . . . .([ Côtes rocailleuses et buissonneuses. 

Var. Cinerella, D. (non L.). . . . . . . .|Quinger. 
Var. ? Trapezella, D 

GENUS NEPHOPTERIX , Zel., Gué. 
882. AxeusTeLLA , H. 68, Zell., Gué., D. cat., 

LT ( Trois-Chatels). La chenille vit dans 

Bruand, Soc. Ent., 1846. . Jum./}rintérieur des graines du fusain. 

GENUS PLODIA , Gué. 

Phycis, Tr., D. — Myelois, Zel. 

883. InrerruncrezLa, H. 310, Tr., D., Zel., 

Gé ge aoye gas, 9 CAT ARENA 

Pas rare à Maison - Rouge. Besancon 

Intérieur des maisons. La chenille 

vit aux dépens des provisions, pâ- 

tes , etc. ?. 

1 M. Guénée indique le mois d’août comme l’époque d’apparition d’Angustella; j'en ai élevé une centaine 

de chenilles en trois ans, et elles m’ont toujours donné l’insecte parfait dans le mois de juin. 

2 Selon Treitsche, la chenille d’Interpunctella vivrait dans la pomme du pin pignon (pinus piscea). 
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GENUS EPISCHNIA , Zell., Gué. 

Phycis , Tr., Dup. 

2884. PronromezLA, H. 254, Tr., Zel., Ev., Re cl de Nul en 

Gué. (non Dup. À . . |. |. Juillet. } Bourgogne. Je doute qu’elle se trouve 
: 1 

Ombraticea Dee. , 19,20. ONOTEMT 0, dsle épantenens 

Les genres Rhomphodes , Gué., et Myeloïs, Zel., Gué. nous manquent. 

Le premier ne renferme qu’une espèce, Etiella, Tr., D., propre au nord de l’Europe. 

Le second en contient deux : Vittalbella, Gué. (patrie inconnue) et Achatinella, H., d’Alle 

magne. 

GENUS EPHESTIA , Gué. 

Phycis, Tr., Dup. 
Commune dans l’intérieur des mai- 

885. ELUTELLA , H:, Dr, DS Zel., Gué. Mai- sons. = Hole vit dans les fruits, 

les provisions sèches et même aux dé- 

Juin. pens des collections. ( Voir l’article 
Interpunctella ?. ) 

GENUS LOTRIA , Gué. 

Phycis, Tr., D. — Phycidea, Zel. 

886. SINUELLA , F. 94, Zel., Gué. . Juillet. \ 
Cr. Sinuatus, FE. sup. . A ES En ces 

Elongella, Tr., Dup. (non Veter. auctor.). . . .? Pâturages buissonneux. 

Var. Gemina, Haw., Curt. . 

Var. Flavella, D. (non aliorum). . 

M. Géné, de Turin, dit avoir rapporté de Sardaigne cette espèce, qui y est très-commune, et qui dès lors 

ravage ses collections. Quant à moi, je l’ai prise souvent dans l’intérieur des appartements, où la chenille 

vivait aux dépens des provisions, telles que pâtes, etc. Un de mes amis l’a trouvée chez un épicier, dans une 

caisse de macaroni d'Italie que l’on venait de déballer. Serait-ce donc là en effet sa patrie? Quoi qu’il en 

soit, elle s’est acclimatée chez nous. Au reste, cette observation ne détruit ni l’assertion de Treitsche ni celle 

de M. Géné, car il existe des exemples analogues de Phycides , qui vivent également de fruits verts dans les 

champs, et de provisions sèches dans l’intérieur des maisons. Ainsi j’ai trouvé la chenille d’Elutella dans des 

noix encore sur l’arbre, dans des morilles conservées, dans des raisins secs, dans du chocolat, et enfin 

dans une boîte d'insectes, où elle vivait aux dépens et dans le corps même d’une HepraLus Awmuli, 

1 La plupart des espèces que l’on rencontre à Nuits se trouvent dans nos hautes montagnes, et c’est un 

fait assez curieux, comme géologie, que cette petite vallée (/e col.de la Serrée) qui offre, au milieu de la 

Bourgogne, une grande partie des plantes alpestres. Cependant, quelques espèces sont propres à cette localité, 

et il pourrait en être ainsi pour Prodromella : aussi ne l’ai-je comprise dans ce catalogue que parce qu’elle 

est le type du genre Er1iscaniA. (Genre un peu subtil, ce nous semble, et dont les espèces ne diffèrent guère 

des autres Phycis que par leurs ailes supérieures un peu plus étroites à la base. ) 

2 Comme on a pu le voir par les détails que j'ai donnés à l’article Interpunctella , les chenilles de ces deux 

Phycides ont absolument la même manière de vivre. Les auteurs qui mettent en première ligne les mœurs des 

premiers états, devraient donc placer ces deux espèces dans le même genre. 

DÉC. + 
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887. NimseLra , F.-R., D., Zel., Gué. 
4 Pâturages boisés. 

Var.? Nebulella, Dup. (non aliorum). 

888. NeBuceLLA, H. 157, Ill., Schr., Got.,| Cyarières des foréts: pâturages boi- 

Tr., Gué., W.-V.? (non Dup.). Juill. }ss 

TRIBUS II. 

GALLERIDES, Mihi. 

GENUS MELIA , Curt., Gué. 

Galleria, Lat., D. — Melissoblaptes, Zel. — Tinea, L., W.-V. — Crambus, 

Lithosia , F. 

889. SoctezLA, L. 346, F., Clerck , Zel., 

Gué, RP © Tuin-luliet: 

Colonella, L. 3546 (fœm.), W.Y., EL 25 UT imute aux 'envuuns de Ben. 

Schr: etc..." + (con. 

Tribunella, W.-V., IL, Got. Schr., H. 92 

Lith. Socia, Cr. Colonum, F. sup. 

Deg. tom. 11, pag. 466-467. 

GENUS GALLERIA, Gué. 

Galleria, Lat., D., Zel. 

890. CereLrA, F.,H.,Tr.,D.,Gué.Avril. Juillet. 
Cereana, L. (mas.), F., Lat., Walc., Curt., Step. 

Mellonella, L. (fæm.), W.-V., IlL., Fues., Schr:, 
Got., etc. ne aabr-cdé  L Commune dans les ruches, dont 

* { souvent elle compromet l’existence. 
T. Grisella, F. 

Roësel, Ins. 111, tab. xL, fig. 1- 6. ; 

as tom. 1, mém. vin, pl. 19, fig. 10-15. 

GENUS MELIPHORA, Gué. 

Galleria, Lat., etc. 

891. ALVEARIELLA, Gué. . . Juin-Juillet. 
Alvearia, F. sup., Lat., Walc., D. sup. è 

Réaum. tom. 111, mém. vin, pl. 19, fig, 4-9. 

Dans les ruches, ainsi que la précé- 

* { dente. 
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TRIBUS IV. 

YPONOMEUTIDES, Mihi. 

Yponomeutidæ , D.— Yponomeutidarum pars, Step. 

GENUS MYELOPHILA, Tr., D., Gué. 

Bombyx, F.— Noctua, Schr., W.-V. — Tinea, H. — Lüthosia, God. ‘ 

892. CrIBRELLA , H. 67, Tr., St., Curt., D., 
AR ge NO Cp Gommune aux environs de Besan- 

con. Chenille dans les tiges du char- 
Cribrum, F., W.-V., Il., Schr., Zel. . . . .| on. 

Le manteau à points, G. 

GENUS AEDIA, D., Gué. 

Tinea, Alucita, F., W.-V., IL. — Iponomeuta, Lat., God., Tr. — E£rminea, 

Curt. — Melanoleuca , Step. — Psecadia, Zel. 

893. LirHosPERMELLA , H. 104, Tr., Ev., Gué. 

Juin-Juillet. Elle n’est pas commune à Besan- 

Sequella, W.-V. (non L.), I. . . . . . .fçon. Je l’ai prise quelquefois à Cha- 

Pusiella, God., St., D. (non L.). . . . . . .|7ars 
Scalella, Zel. (non Scop.). . 

894. Ecnrezza, W.-V., IlL, Got., Br., H. 

105, God., Tr., Curt., Step., D., Zel.,[ Assez rare à Besançon. Je l'ai prise 

Ev., Gué. . . . Mai-Juin. Août. | dr fisà Chamars. 
Bipunctella, F., Devil. 

895.F Le F., H. 85 ? Tr, God., D., Rare à Besançon, où je ne l’ai prise 

Ê i-Jui 1 le fois. Zel., Gué. . . . . . Mai-Juin, | qu'une seule fois 

GENUS PSECADIA , Zel., D. — Aedia, Gué. 

] Maison-Rouge; même localité que 

896. SEXPUNCTELLA , H. 304, Tr, D., Lg, Gué. Plumbella, mais beaucoup plus rare, 

(non F.). cu 4 . , …, Juillet, | ie ven ai pris que deux exem- 

plaires. 

897. DECEMGUTTELLA , H. 303 D Br ) D. ) Dee Je l’ai prise plusieurs fois à Maïson- 

Zel., Gué. (non E.). . Juin-Juillet. } Rouge. Côte rocailleuse et boisée. Buis- 
sons de pruneliers. 

Dodecea, Step., Curt. 
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GENUS YPONOMEUTA , Gué. 

Iponomeutarum pars, Lat., God. etc. 

898. PLUMBELIA, W.-V., F>, etc. . Juillet. Pas rare à Maïson-Rouge. Même loca- 

Lentiginella, Schr. lité que la précédente, 

899. PaneLrA , L., re ÉTG: << “AAOUT 
Réaum. Ins. tom. 11, tab. 19, fig. 5-9. 

Var. A., Gué., tota nr 

900. CoGnaTELLA, H. verz., Tr., B:/! Zel. : 

Vergers, etc. (J’ai pris, mais assez 

rarement, la Var. À Guénée.) 

Ratz., Ev., Gué. 2? @ + Tnillet 
Cagnagella, H. 591-392. 

EM I Fu 

Padella, W.-V., Ill., Schr., H. 87. 

Bosquets, pâturages boisés, etc. 

D ER L., W.-V., F., etc. Juill. 
La T. blanche à points noirs, G. . . . . . .[ ‘Très-commune dans les bosquets, 

Roesel, Ins.1, cl. 1V, tab. 81, fig. 1-5. . . . .{ côtes boisées, etc. 

Réaum. Ins. tom. 11, tab. 15, fig. 12-15. 

GENUS PEPILLA, Gué. — Aedia, D. 

OEcophora, Zel. 

902. CoenoBITELLA , H. 309, D., Gué. Juillet. 
Curtisella, Donav., Curt., Step., Zel. 

GENUS CHALYBE, D., Gué. 

Iponomeuta, Tr. — Psecadia, Zel. 

Rare à Besançon. 

903. PyRAUSTELLA, D., Gué. . Juin-Juillet. 
Pyrausta, Pallas, H. (Bombyx) 260, Zel. CR J 
Aurifluella, H., Tr. J’ai pris deux fois autour de Besan 

EAU 01, es OR, ‘ }çon cette jolie espèce. Citadelle ( Pont 
(Corpus valde robustum depressum, parte nu TU-| du Secours). 

feum ; alæ anticæ supra nigro-cœruleæ; pedes 

posteriores rufo-aurantiaci. ). . . . . . .) 

Pris à Besancon deux exemplaires de 

cette espèce et reçu un ex. de Nuits. Je 

90%. FLAVIANELLA? Tr. ; F.-R. , Zel., Ev. , (la rapporte avec un point de doute à la 

2 £ : ‘lavianell je nai > = Gué. ‘ \ 3 | 1 Juin-Juillet. Elaviane 2 que je n’ai pps vue en na 

ture : mais évidemment, c’est une es- 

|pèce distincte de Pyraustella !. 

1 Corpus haud depressum multoque gracilior quam apud Pyraustellam ; palpi graciles, incurvi, ultra frontem 

assurgentes ; color nigricans, unila, haud nitida; alæ anticæ tribus punctis nigris, sic positis : maculatæ; 

pars analis aureo ornatæ sicut apud Pyraustellam ; corpus pedesque omnino nigri. 
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NOTE 

SUR QUELQUES-UNS DES PHÉNOMÈNES 

QUE PRÉSENTENT LES FAILLES DU JURA, 

PAR M. JUST PIDANCET. 

Les géologues qui se sont occupés jusqu’à ce jour de l’orographie des 
chaînes du Jura, n’ont soumis à leur examen qu’une seule des classes de 

phénomènes que présentent ces montagnes; l’étude des ploiements de 

couche, nombreux à la vérité, a servi de but à leurs investigations, et 

on sait avec quel talent M. Thurmann est parvenu à débrouiller et à classer 
les faits qui s’y rapportent. 

Cependant, à côté des ploiements, on remarque une autre série d'effets 

non moins importants par le rôle qu’ils jouent dans les chaînes juras- 

siques; ce sont ces brusques dislocations qui se manifestent ordinaire- 

ment à l'observateur par une rupture traversant verticalement ou suivant 

un plan un peu oblique les strates jurassiques et de chaque côté de laquelle 
on trouve des couches d’un niveau différent. 

Ces ruptures, qui s'étendent souvent à de grandes distances longitudi- 

nales, ont été désignées depuis longtemps sous le nom de faille, déno- 
mination que nous conserverons 1CI. 

Les failles du Jura ont échappé à l'observation de la plupart des géologues 

qui se sont occupés de ces montagnes, et on peut le dire, M. Thirria est 

le premier qui en ait signalé d’une manière positive dans le bas Jura, en 

montrant que le relief principal de la Haute-Saône était dû en partie à la 

présence de failles qui suivent ordinairement le pied des collines de ce 

département ". 

Dans les autres régions des monts Jura , le phénomène se présentant sou 

vent d’une manière plus compliquée, les failles ont passé à peu près 

inaperçues aux yeux des observateurs les plus distingués. J'ai donc pensé 

1 Voir Thiria, Statistique géologique de la Haute-Saône. 
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que quelques-unes des observations que j'ai faites à cet égard depuis long- 

temps dans nos montagnes ne seraient pas dépourvues d'intérêt pour les 

géologues qui viennent les visiter ; cette note ne doit donc être regardée 

que comme le résumé d’un travail plus complet pour lequel je réunis de 

nombreux matériaux. 

Lorsque l’on traverse une région jurassique présentant des chaînes à 

failles, le premier fait qui frappe le géologue est le suivant : Si l’obser- 

vateur part d'un affleurement des assises inférieures, soit du keuper, soit du 

lias, et qu'il marche perpendiculairement à la direction des chaînes, il 
est bientôt obligé de gravir un abrupte formé par les tranches calcaires de 

l'étage oolitique ou inférieur des terrains jurassiques; arrivé au sommet , il 

marche pendant un certain temps sur la surface des bancs supérieurs de 

cet étage, qu’il ne tarde pas à voir s’enfoncer sous les assises marneuses de 
l'oxfordien; alors s'élève devant lui le cret corallien qui, assez fortement 

redressé au contact de la chaîne, ne tarde pas à prendre une allure à 

peu près horizontale et à former ainsi la surface d’un plateau plus ou moins 

étendu sur lequel se dessinent en gradins les différentes assises de l’étage 

supérieur, surmonté souvent lui-même du terrain néocomien. 

Après avoir traversé ces assises supérieures, on rencontre de nouveau 

soit les tranches du keuper, soit celles du lias ou d’autres plus modernes 

qui viennent se dessiner au pied d’une nouvelle chaîne souvent plus élevée 
que la précédente et qui semble lui être parallèle. 

En continuant son excursion dans le mème sens, l’observateur remarque 

encore les mêmes phénomènes; de telle sorte qu'une région ainsi constituée 

présente une série de chaines qui sont formées par un abrupte sur lequel 

affleurent les couches d’un certain âge et au pied duquel viennent butter 

d’autres couches plus modernes. 

Les chaînes du Jura qui sont formées par des failles sont soumises à une 

loi qui nous parait générale et qu’on peut formuler ainsi. 

Les abruptes des failles du Jura regardent ordinairement le même point 

de l'horizon. 

Si on suppose les chaînes jurassiques dirigées généralement de l’est à 

l’ouest, les abruptes regardent le nord. 

Il est facile de vérifier cette loi en traversant le département de la Haute- 

Saône et une partie de celui du Doubs, jusqu’à Lods, par exemple. Dans 

cet espace, un grand nombre de failles se présentent à l'observation, 
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et pas une n'échappe à la loi que nous venons d'établir. Nous verrons du 

reste qu’elle n’est qu’un cas particulier d’une autre loi qui régirait sui- 

vant nous toutes les chaînes jurassiques. 

Nous ne nous proposons aucunement d'en donner une explication, et 

nous écarterons au contraire toute idée théorique de ce travail dans lequel 

nous ne chercherons qu’à relier entr’eux les faits observés dans l’étude oro- 

graphique du Jura. Cependant, lorsqu'on aura vu toute la régularité avec 

laquelle les phénomènes se présentent dans ces montagnes, et que l'étude des 

autres chaînes aura été faite minutieusement, nous ne doutons pas qu’on 

arrive plus tard à conclure que toutes les failles du même âge ont leurs abruptes 

orientés de la même manière. Mais nous n’avançons cela que pour attirer 

l'attention des géologues sur une question qui nous à paru depuis long- 

temps pleine d'intérêt; cette loi ne serait du reste qu’un corollaire de la 
belle théorie des soulèvements de M. Elie de Beaumont. 

Tel que je l’ai décrit plus haut, le phénomène des failles jurassiques est 

des plus simples ; dans la nature cependant les choses ne se passent pas tou- 

jours ainsi, et on est souvent embarrassé au milieu des couches brisées en 

tous sens que présentent nos nombreuses chaînes, et c’est surtout sur ces 

difficuités que nous nous arrêterons le plus longuement, nous estimant heu- 

reux si nous parvenons à jeter quelque lumière au milieu de l'obscurité 

qui enveloppera encore longtemps peut-être l’orographie des monts Jura. 

Pour fixer les idées nous prendrons un exemple particulier présentant tous 

les cas que l’on peut observer dans les chaînes jurassiques, et nous indi- 

querons ensuite quelques-uns des points de la chaîne où l’on peut observer 

des effets analogues. 

Le massif montagneux qui domine la ville de Besançon offre de beaux 

exemples de failles dont l'étude est d’un haut intérêt, car peu de points de la 

chaîne n’ont été aussi violemment disloqués , et on peut y observer facile- 

Descrip- 
tion  oro- 

graphique 
du massif 
montagneux 

, Qui domine 
ment toutes les variations d’effets auxquels l’agent dislocateur à donné n vite de 

naissance. 

A sa partie méridionale s'étend un prolongement de la chaîne du Mont- 

Terrible, qui est formé par Montfaucon, Chapelle-des-Buis et le mont 

Arguel, qui en sont les sommités principales. Cette portion de chaîne est 

caractérisée géognostiquement par les affleurements du Lias et du Keuper 

qui y sont généralement encaissés par une ceinture calcaire. 

Au nord se trouve le beau ploiement oolitique sur lequel la citadelle de 

Besançon. 
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Besancon est assise, faisant partie d’une petite chaîne coupée par de nom- 

breuses cluses, et qui s'étend du mont de Bregille jusqu’à la forêt de Chaux 

où commence le grand dépôt d’alluvions de la Bresse. 

Entre la citadelle et la chaine du Laumont se trouve un plateau en grande 

partie calcaire, dont les escarpements forment d’une part Pun des flancs de la 

vallée de Saint-Léonard, et de l’autre l’un de ceux de la vallée de Casa- 

mène qui encaissent le lit du Doubs. 

Ce massif ainsi déterminé a la forme d’un prisme triangulaire posé sur 

l’une de ses bases. 

En traversant ce plateau perpendiculairement à la direction des deux 

chaines , on voit les couches de l’élage oolitique , qui forment le magnifique 

ploiement de la citadelle, s’enfoncer avec une assez forte inclinaison au- 

dessous de celle de l’oxfordien remplissant la dépression sur laquelle sont 

élevées les piles du Pont-de-Secours. La combe oxfordienne est flanquée d’un 

cret corallien à couches à peu près verticales ; au-delà on observe une 

nouvelle dépression, moins prononcée cependant que la précedente, et qui 

est remplie par les marnes séquaniennes. Les lunettes de Trois-Châtels 

sont bâties sur les couches du calcaire séquanien qui dominent faiblement 

les marnes précédentes, et qui supportent les marnes et les calcaires à 

ptérocères, en partie masqués par la culture qui couvre à peu près com- 

plétement les marnes à exogyra virqula que surmontent les différentes 

assises du portlandien. 

Au contact du ploiement de la citadelle qui forme l’axe du redressement, 

les couches sont fortement inclinées; mais à mesure que l’on se lève dans 

la série, l’inclinaison diminue assez rapidement, surtout à partir de l’af- 

fleurement des marnes à exogyra virgula, de telle sorte que les bancs 

supérieurs du portlandien ne sont pas loin d’être horizontaux. 

Ces banes viennent butter contre les tranches des assises inférieures des 

calcaires séquaniens, et dessinent ainsi une faille placée à peu près à égale 

distance des deux chaînes et qui suit la même direction. 

Les calcaires séquaniens, placés au-delà de cette faille, sont peu inclinés 

et supportent dans un grand nombre de points quelques lambeaux de marnes 

et calcaires à ptérocères dont les bancs ont la même inclinaison; au-delà de 

ceux-ci, on retrouve d’autres couches dont l’inclinaison est totalement diffé- 

rente; elles s'étendent au pied du cret de la Chapelle-des-Buis et sont 
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constituées par les différentes assises jurassiques depuis'les marnes à pté- 

rocères jusqu’à l’oolitique qui forme lui-même la crête de Chapelle-des- 

Buis. 

Ainsi depuis la faille de Trois-Châtels on rencontre deux systèmes d’as- 

sises ; dans l’un la série est ascendante, dans l’autre au contraire elle est 

descendante. 

Arrivé au sommet de Chapelle-des-Buis, l’observateur voit se dessiner à 

ses pieds la belle vallée liassique qui s'étend de Morre à Pugey, où elle est 

fermée par les cirques oolitiques de ces deux localités. 

Cette vallée verse ses eaux dans le bassin du Doubs par deux ruz, 

perpendiculaires à la direction des chaînes, et qui nous permettront 

d'étudier facilement la manière dont les couches sont disposées dans le massif 

que nous décrivons. Ces deux ruz sont : le Trou-d’Enfer, près du village 

de Morre, et le Bout-du-Monde, au village de Beurre. 

La faille que nous avons signalée sur le plateau de Trois-Châtels est là peu 

apparente ; mais si on la suit vers le S.-0., on la voit se dessiner par- 

faitement. C’est ainsi qu'’au-dessus du village de Beurre, à l’entrée du bois 

de Peux, elle met le calcaire séquanien en contact avec les marnes oxfor- 

diennes et devient ainsi parfaitement évidente. 

Dans ce trajet cette faille ne montre qu’un seul fait parfaitement connu ; à 

savoir : une rupture à peu près verticale de chaque côté de laquelle se 

trouvent en contact des tranches de couches d'âge différent. 

Mais si on la suit vers le N.-E., les terrains qui ont été disloqués par 

elle viennent se présenter à l'observateur dans l’abrupte qui domine la vallée 

de Saint-Léonard, et les travaux exécutés dans le tracé de la route de 

Morre viennent montrer tous les détails du phénomène. 

Toutes les assises que nous avons vu affleurer au sommet du plateau 

de Trois-Châtels, depuis la citadelle à la faille, se présentent sur la route 

de Besançon à Morre ‘, qui marche sur une partie de son trajet perpendicu- 

lairement à la chaine. Aïnsi, à partir de la Porte-Taillée ouverte dans 

le forest-marble, on trouve l’oxfordien, les diverses assises du corallien, 

les marnes et les calcaires séquaniens, les marnes et les calcaires à pté- 

rocères, puis les marnes à exogyra virgula, qui présentent iei un déve- 

loppement plus considérable que sur le plateau ; ces marnes supportent 

! Voir l’aspect géologique de la route de Morre à la fin de ce Mémoire. 
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les bancs inférieurs du portlandien, qui ont d’abord une inclinaison assez 

faible et sont régulièrement stratifiés, mais qui plus loin sont brusquement 

redressés , affectent une position verticale et présentent des surfaces striées , 

recouvertes par un enduit de calcaire spathique qui est venu prendre lui- 

même l’empreinte des stries. 

Au-delà de ces couches violemment brisées qui sont percées par une 

caverne remplie de sable, on remarque un affleurement marneux; la partie 

de ces marnes qui touchent les couches portlandiennes dont nous venons 

de parler, est pétrie d’exogyra virgula, et appartiennent aux marnes à exo- 

gyres, et les bancs qui les forment y sont mêlés sans aucun ordre ; l’autre 

partie au contraire renferme tous les fossiles des marnes à ptérocères et 

en présente tous les caractères. Les couches en sont parfaitement régu- 
lières, peu inclinées, et sont surmontées par les bancs bien réglés des 

calcaires à ptérocères et à pholadomye. On voit du reste au-dessous de 

la route les calcaires séquaniens qui affleurent au-dessous des marnes à 

ptérocères. 

Cet affleurement marneux forme une petite dépression à l’origine d’une 

espèce de couloir qui monte depuis la route de Morre jusqu’à la grotte de 

Saint-Charles ; cette dépression se trouve ainsi intercallée entre deux petits 

crets calcaires, l’un, formé de couches régulièrement stratifiées, appartient 

aux calcaires à ptérocères; l’autre, de couches fortement redressées et 

brisées, appartient aux calcaires portlandiens. 

Les marnes intercallées entre ces deux petits crets appartiennent à 

deux assises différentes qui sont séparées l’une de l’autre par une faille, 

et cette faille n’est pas autre chose que la continuation de celle de Trois- 

Châtels. 

En comparant cette partie de la faille qui se présente au bord de la route 

de Morre, à celle qui se trouve au haut du plateau, on voit deux effets 

bien différents : ici tout simplement les tranches de couche d’un certain 

niveau géognostique viennent butter immédiatement contre celles d’un 

niveau inférieur, c’est-à-dire contre des couches plus anciennes; là, au 

contraire, les couches qui forment le pied de la faille, se redressent forte- 

ment et forment une crête particulière avant de rencontrer les tranches des 

couches qui en forment la tête; celles-ci sont ainsi en contact avec les sur- 

faces mêmes des couches du pied de la faille et non pas avec leurs 

tranches. 
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On voit déjà par cet exemple que sur un court trajet on peut observer des 

variations remarquables , lorsque l’on suit une faille avec soin. On se rend 

du reste assez bien compte du redressement des couches du pied de la faille 

au moyen d’une hypothèse assez simple : si au lieu de regarder une faille 

comme formée par un glissement des assises du pied, on admet au con- 

traire que celles qui en forment la tête se sont élevées, on conçoit que dans 

ce mouvement elles ont pu redresser quelques-unes des couches du pied 

de la faille, et que ce brusque redressement aurait produit des stries ana- 

logues à celles que nous avons signalées dans le cret portlandien de Saint- 

Léonard. 

Si on jette un coup d'œil sur la figure 2, qui représente la coupe de 

ce cret, telle qu'on l’observe sur la route de Morre, on verra toute l’irrégu- 

larité que présentent dans leur stratification les couches qui le constituent. 

Dans le mouvement qui a donné naissance à la faille, une partie des 

couches portlandiennes a été redressée assez régulièrement, tandis que 

d’autres plus voisines de la rupture ont été complétement brisées, quelques 

lambeaux ont été entrainés dans le mouvement et sont venus se placer 

d’une manière tout-à-fait insolite. 

Nous avons dit que sur le plateau de Trois-Châtels la tête de la faille 

était formée par les banes de calcaire à astartes ou séquaniens. Ils viennent 

de nouveau se dessiner longuement sur l’abrupte qui domine la route de 

Morre et la grotte de St.-Charles s’enfonce dans ces calcaires. Au pied 

de cet abrupte , sur la route même, on retrouve les calcaires et les marnes à 

ptérocères qui en sont séparés par une nouvelle faille ainsi que nous allons 

le faire voir, en passant en revue la série des assises que l’on peut étu- 

dier depuis le bord du Doubs au sommet de l’escarpement. On remarque 

d’abord les calcaires à astartes puis les marnes à ptérocères, qui sont recou- 

vertes, il est vrai, par la végétation et les déblais, mais dont la présence 

ne peut pas être mise en doute; viennent alors les calcaires à ptérocères 

dont la partie supérieure est coupée par la route, qui est tracée sur la 

surface même de leurs bancs. Cette partie de la série est formée d’as- 

sises régulièrement stratifiées, mais arrivé là, on voit la route bordée à 

droite par des rochers à surface polie, striée, à stratification peu distincte, 

mais qui parait cependant verticale. Au-dessus de ces roches brisées, on 

observe une ligne ondulée de marnes à plérocères et enfin on retrouve de 

nouveau les calcaires séquaniens qui présentent les tranches de leurs cou- 



En, 

ches à l'observateur, et qui au haut de la montagne, sont recouverts par 

un nouvel effleurement de marnes et calcaires à ptérocères. 

Dans cette coupe, on observe donc deux fois les calcaires séquaniens, 

avec une inclinaison à peu près semblable dans les deux systèmes, qui 

sont placés à des hauteurs très-différentes ; on voit dès lors clairement qu'ils 

sont séparés l’un de l’autre par une faille. Ces deux séries de calcaires sequa- 

niens, sont surmontées l’une et l’autre par les marnes et calcaires à ptéro- 

cères qui ont absolument la même disposition que les calcaires qui le 

supportent. 

Dans le mouvement qui a produit cette faille, les calcaires et les marnes 

à ptérocères qui en forment le pied ont été au contact de la rupture, violem- 

ment comprimés, redressés, et même renversés sur eux-mêmes, ce qui 

explique assez bien la présence de surfaces striées , le bouleversement des 

couches qui bordent la route et le nouvel affleurement de marnes à ptéro- 

cères qui se présentent ainsi trois fois dans la coupe que nous venons 

d'étudier. 

On peut voir d’après ce que nous venons d’exposer sur ces deux failles, 

de Trois-Châtels et de la route de Morre, que les couches qui ont été 

le plus violemment brisées et disloquées sont celles qui en forment le pied, 

dont une partie a été déchirée dans le mouvement qui en a entrainé les lam- 

beaux à un niveau supérieur à celui des couches auxquelles ils appar- 

tiennent. 

C'est du reste une chose très-importante à constater, que l'absence de 

quelques couches dans la partie de la série redressée au pied de ces failles, 

et nous verrons tout à l'heure que ce phénomène remarquable qui se passe 

ici sur une petite échelle, se présente souvent dans les grandes disloca- 
tions du Jura, et que c’est même là une des causes de la difficulté que pré- 

sente leur étude. 

Quant au prolongement de ces failles, la première, celle de Trois- 

Châtels, va se perdre au N.-E. derrière la maison éclusière de la Malâte, 

et au S.-0. on peut la suivre à une grande distance, on la perd seule- 

ment aux environs de Four. 

C’est la tête de cette faille qui forme une grande partie de l’abrupte 

qui flanque la vallée de Casamène. 

La seconde a au contraire une très-faible étendue : elle part de la grotte 

de St.-Charles et n’atteint même pas le contour de la route de Morre. 
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Elle ne paraît être ainsi qu’un accident de la première, en arrière de 

laquelle elle se trouve située par rapport à Besançon. 

La faille de Trois-Châtels montre dans son étude de nombreuses varia- 

tions entre les terrains qu’elle met en contact; ainsi, à Casamène , c’est 

la partie supérieure des calcaires à astartes qui vient butter contre la partie 

inférieure de la même assise; au-dessus de Beurre, derrière le bois de 

Peux, c’est le même calcaire qui vient butter contre l’oxfordien; en sui- 

vant l’ancienne route depuis Beurre à Larnod, on voit le corallien en 

contact avec l’oxfordien, et ensuite avec l’oolitique; enfin, dans plusieurs 

points, cette faille met en rapport l'étage supérieur du Jura avec le Lias. 

Dans une partie de son trajet, cette faille est simple, c’est-à-dire que 

là elle ne présente pas de crets à couches brisées, analogues à ce que 

nous avons signalé sur la route de Morre; mais généralement les tranches 

des couches qui en forment le pied, au lieu de venir butter directement 

contre celles des couches de la tête de faille, viennent s'appuyer contre 

des masses à stratification peu distincte, formées de roches bréchiformes, 

à fragments reliés entre eux par un ciment spathique, souvent coloré en 

rouge par les oxides ferrique et manganique. Ces masses sont formées d’as- 

sises d’un niveau géognostique inférieur à celui des couches régulières du 

pied même de la faille. 

Ces masses forment ordinairement des crets particuliers, ayant peu de 

continuité et qui indiquent parfaitement la position de la ligne de fracture. 

Celui que l’on peut observer depuis le relai de poste de Larnod jusqu’à Busy 

et qui est constitué par l'étage oolitique, dont il est impossible de distin- 

guer les diverses assises, est un cret de cette nature. Aussi dans cette 

partie de la faille les couches coralliennes qui en forment le pied viennent- 

elles s’appuyer contre cette masse de calcaire bréchiforme, au lieu de 

venir butter directement contre le lias moyen placé au-delà. 

Je ne m'arrêterai pas plus longtemps sur la description des phéno- 

mènes que présente cette fracture et je m’empresse de continuer celle de la 

disposition des terrains dans le reste du massif que nous étudions. 

Aussitôt que l’on a passé sur la route de Morre les couches boulever- 

sées par la seconde faille, on rencontre la partie supérieure des calcaires 

à ptérocères nettement stratifiée et recouverte par des bancs réguliers de 

marnes à exogyra virgula, qui sont coupées par la route jusqu’à son contour 
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avant d'arriver au village ; ces marnes supportent dans tout ce trajet les 

bancs bien réglés et peu inclinés du portlandien. 

Si on suit maintenant dans la direction N.-E. ce système d'assises régu- 

lières jusqu’au château de Montfaucon , on voit qu'ici, elles viennent butter 

contre les tranches du lias dont elles sont séparées par une nouvelle faille 

qui se prolonge au N.-E. jusqu’au-delà de Lessey, et au S.-0. jusqu’à l’ex- 

trémité du village d’Arguel. 

Nous nous bornerons ici à décrire la partie de cette faille comprise 

entre Montfaucon et Arguel où le bouleversement compliqué des couches 

peut présenter de la difficulté, et son étude détaillée fournir des faits utiles 

à la théorie générale des dislocations jurassiques. 

Examinons d’abord le détail d’une coupe se dirigeant du bord du Doubs 

au marais de Saône, en passant par le château ruiné et le signal de Mont- 

faucon. 

Au bord du Doubs se présentent les tranches du corallien qui forme 

la base de la montagne, et sur lequel on voit affleurer les marnes sé- 

quaniennes, dessinant un talus à pente douce surmonté par un abrupte 

de calcaires séquaniens; plus haut on observe les assises marneuse et 

calcaire à ptérocères, au-dessus desquelles se présente un nouveau talus 

formé par les marnes à exogyra virgula, couronnées par un chapiteau 

portlandien sur lequel est construit le vieux château et dont les couches 
viennent butter contre celles du lias; celui-ci remplit toute la petite vallée 

placée entre le château et l’abrupte où était élevé le signal trigonomé- 

trique. 

Cet abrupte est formé par les calcaires de l'étage oolitique, dont les 

couches plongent sous une combe oxfordienne flanquée d’un cret coral- 

lien, qui forme le bord du marais de Saône. 

Tel est le détail de la coupe qui nous servira de point de départ dans 

l’étude que nous allons faire de la disposition des terrains disloqués par la 

faille qui nous occupe. 

Et d’abord commençons par examiner les différentes assises placées 

au-delà de la faille, celles qui en forment la partie élevée. 

La combe oxfordienne et le cret corallien que nous venons de signaler 

sur le flanc de Montfaucon se continuent au S.-0. jusqu'à Fontain sans rien 
offrir de particulier. 

L’oolilique qui forme l’abrupte de Montfaucon, se rapproche au N.-E. du 
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portlandien, du pied de la faille et ferme de ce côté l’affleurement lias- 

sique. Entre le village de Montfaucon et la percée du Trou au Loup, au 

lieu d’être coupées brusquement, les couches de cet étage sont ployées, 

et les couches portlandiennes du pied de la faille viennent butter contre 

l’un des flancs de ce ploiement, qui s’ouvre au N.-E. et au S.-0. pour 

former deux cirques opposés dont l’un ferme au S.-0. la petite vallée lias- 

sique de Montfaucon, et l’autre limite au N.-E. la vallée de Morre. 

L’étage oolitique dessine ensuite le cret à couches fortement redressées, 

qui s’étend depuis la percée de Morre jusqu'à Pugey où il forme le cirque 

oolitique qui ferme la vallée au S.-E. Au-dessous de cet étage, on ne voit 

affleurer à Mbntfaucon que le lias supérieur; mais la vallée de Morre pré- 

sente toules les assises de ce terrain jusqu’au calcaire à gryphées arquées, 

que l’on peut suivre presque sans interruption depuis le village de Morre 

jusqu'à Arguel. Enfin, depuis la ferme des Mercuriaux jusqu’à ce dernier 

village , on voit affleurer au-dessous du calcaire à gryphées, la partie supé- 

rieure du terrain keupérien dans lequel sont ouvertes Les exploitations de 

gypse de Beurre. Les couches de ce système d'assises qui forment la tête 

de la faille, sont fortement redressées, et même renversées au contact du 

cret oolitique du Trou-au-Loup ; mais à mesure qu’on s'éloigne de ce cret 

pour se rapprocher de la faille, elles tendent de plus en plus à prendre 

une allure à peu près horizontale, de telle sorte que leur disposition géné- 

rale est celle d’un ploiement brusque, dont les deux branches de la courbe 

formeraient un angle voisin de 90°. Du reste, cette disposition est absolu- 

ment la même que celle des assises de l’étage oolitique dans les deux 

cirques de Pugey et de Morre. 

Nous avons signalé sur le bord de la faille de Trois-Châtels, des accidents 

particuliers, se dessinant en crets formés de roches bréchiformes et à stra- 

tification irrégulière ; ce qui se passait là en petit, nous allons le retrouver 

ici sur une plus vaste échelle, et l'étude des terrains placés sur le bord 

de la faille, suffira pour donner une idée de ces dislocations bizarres 

qui semblent particulières à l’orographie jurassique. 

Laissant de côté les points où la faille ne présente pas autre chose que le 

contact immédiat d'assises de niveaux géognostiques différents, nous pas- 

serons rapidement sur la partie de la faille comprise entre le château de 

Montfaucon et le village de Morre, espace dans lequel nous n’avons à 

signaler qu'un seul fait qui ait quelque importance pour nous : 
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Entre la maison de M. le chirurgien Corbet à Morre, où le portlandien 

est en contact avec le lias, et le château de Montfaucon, où on observe 

le même fait, les couches portlandiennes viennent butter avec une faible 

inclinaison vers l’axe de la chaîne contre l’étage oolitique dont les couches 

sont relevées en sens inverses sur une assez grande étendue; mais à me- 

sure qu’on approche vers le ruz qui sépare cette partie de la chaîne du 

monticule sur lequel est assis le château de Montfaucon, on voit les couches 

oolitiques se redresser peu à peu , et prendre une position verticale qu'elles 

ne tardent pas à dépasser; alors on observe le phénomène très-remar- 

quable du renversement des assises inférieures de l'étage oolitique qui se 

trouvent ainsi rejetées sur les couches régulières du portlandien, lequel 

supporte en réalité le calcaire à entroque et une partie de loolite fer- 

rugineuse : seulement il est bon de remarquer que le portlandien se trouve 

ici très-régulièrement stratifié, tandis que la masse oolitique qui le re- 

couvre a une stratification peu distincte, et que ses couches sont com- 

plétement brisées. Ce fait, qui paraîtra peut-être paradoxal à un grand 

nombre de géologues, va se représenter à nous dans le cours de cette des- 

cription, et sur des points où des coupures transversales de la chaîne en 

permettent facilement l'observation. 

Examinons maintenant la disposition orographique des assises qui for- 

ment le flanquement de la cluse de Morre. 

Si on se dirige de lécluse de la Malâte vers le village de Morre, on 

rencontre d’abord au bord du Doubs les couches redressées que nous 

avons déjà signalées comme appartenant au pied de la faille de Trois- 

Châtels; puis les diverses assises qui en forment la tête, depuis les cal- 

caires à ptérocères jusqu’au portlandien; celui-ci, sur le bord de la route 
de Morre, avant d'arriver au village, présente des bancs bien réguliers 

et peu inclinés qui viennent butter tout-à-coup contre des couches for- 

tement redressées avec lesquelles elles forment un V, comprenant entre 

ses branches des roches brisées qui se présentent en couches verticales , et 

qui sont posées sur les assises à peu près horizontales du portlandien. 

Au milieu de ces masses irrégulières, on trouve des lambeaux de marnes 

à exogyra virgula, et les roches qui forment la branche du V les plus re- 

dressées, appartiennent sans aucun doute aux calcaires à ptèrocères, et 

aux calcaires à astartes, dont les couches sont fortement comprimées et 

contournées de mille manières, et dont la texture n’a plus de rapport avec 
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celle des roches des mêmes étages que l’on trouve dans une position plus 

normale. 

Au milieu du village de Morre, s'élève un cret corallien à couches ver- 

ticales, et entre celui-ci et le cret séquanien, on remarque un vaste affleu- 

rement de marnes à astartes, qui forment au sommet de la montagne une 

combe assez bien marquée. Enfin, en avant du cret corallien, on observe 

des lambeaux d’oxfordien, et un peu plus loin quelques rochers qui sont 

oolitiques. Viennent ensuite les couches du calcaire à gryphées arquées, 

qui forment en ce point l’affleurement le plus inférieur de la tête de la 

faille. D’après cela, on voit que le porlandien qui formait le pied de la 

faille à Montfaucon, et qui là venait butter: immédiatement contre le lias, 

se trouve ici séparé de la partie relevée de la faille par une série de crets 

et de combes, dont les couches sont tellement brisées et bouleversées 

qu’il est souvent très-difficile d'en reconnaitre la nature. Les roches qui 

les forment sont fréquemment striées, et ont une structure bréchiforme 

comme si elles avaient été soumises à une pression considérable ; et, chose 

remarquable, les couches portlandiennes qui forment le pied de cette 

faille, celles du lias qui en forment l’abrupte, ont une stratification par- 

faitement régulière, et semblent ne s'être aucunement ressenties des puis- 

sants bouleversements qui se sont effectués entre ces deux systèmes. 

Ces crets à couches renversées, qui se trouvent sur le bord de notre 

faille, ne se prolongent qu'à très-peu de distance dans la direction N.-E., 

et encore ce prolongement n'est-il pas simultané : de telle sorte qu’à la 

croix de Morre, par exemple , le portlandien ne se trouve plus séparé du 

lis que par des couches brisées de calcaire séquanien, dessinant un V 

avec celles du portlandien qui semble s’enfoncer au-dessous. 

En se dirigeant vers le S.—0., on voit au contraire l’oolitique qui n’était 

représenté à Morre que par quelques lambeaux, former le cret saillant de 

Chapelle-des-Buis, qui sert d’épaulement à la vallée liassique. Le cret 

corallien se continuant lui-même, limite une combe oxfordienne très- 

resserrée , à la vérité, et disparaissant même quelquefois ; mais qui, malgré 

cela, est encore apparente sur bien des points. 

Enfin en dehors du cret corallien s'étend la combe séquanienne com- 

mençant à Morre et se perdant à l’entrée du bois de Peux. Elle est ac- 

compagnée par un cret de calcaire séquanien , flanqué lui-même sur 

le plateau de Trois-Châtels par quelques affleurements de marnes et calcaire 
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à ptérocères , qui semblent se rattacher par un simple pli au système, for- 

mant la tête de la première faille que nous avons décrite. 

Entre le cret oolitique de Chapelle-des-Buis et le prolongement de la 

faille de Montfaucon on trouve des couches redressées appartenant au 

calcaire à gryphées arquées, en avant duquel on peut apercevoir égale- 
ment un affleurement de keuper. 

Il est bon de rappeler encore ici toute l’irrégularité qui existe dans la 

stratification de toutes ces assises; irrégularité telle, qu'il est impossible 

de trouver toutes les couches qui forment chacune d’elles. Quant aux 

couches du lias et du keuper qui se trouvent entre la faille et le cret 

oolitique de Chapelle-des-Buis, elles ne présentent aucune continuité, et 
ne semblent former qu'un simple accident. 

La disposition de ces roches brisées par rapport à celles en couches tran- 

quilles du pied de la faille, peut être étudiée facilement au Bout-du-Monde , 
vallée qui sépare les sommités de Chapelle-des-Buis du Mont-Arguel, et qui 

coupe les couches perpendiculairement à leur direction. 

Sur les deux flancs de cette vallée, se présentent des couches bien régu- 

lières formées par les diverses assises du corallien, au-dessous duquel on 

voit sortir l’oxfordien qui constitue à Beurre l’affleurement le plus inférieur 

de la tête de la faille de Trois-Châtels, dont le prolongement passe dans le 

village. Toutes ces couches plongent vers l’axe de la chaîne, comme cela à 

lieu pour le portlandien de Montfaucon , celui de Morre , etc. 

Les couches coralliennes qui se trouvent sur les deux flancs de ce ruz, 

à la hauteur de la cascade, appartiennent au calcaire à nérinées ; mais si on 

examine le rocher de la cascade lui-même, on voit qu’il est formé par le 

corallien inférieur , dont les couches sont verticales et dont la texture est 

complétement bréchiforme ; les fossiles que l’on peut y observer sont réduits 

en fragments reliés entre eux , comme ceux de la roche elle-même, par un 

ciment de spath calcaire, de telle sorte que ces caractères sont compléte- 

ment différents de ceux du corallien dont les couches sont encore régu- 
lières. 

À quelques pas de la cascade on voit le keuper qui forme en ce point la 

partie élevée de la faille de Morre, de telle sorte qu’au Bout-du-Monde les 

couches coralliennes viennent butter contre le keuper et dans le mouvement 

de faille les couches coralliennes ont été redressées et sont venues former 

les couches verticales sur lesquelles couche la cascade. 
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Maintenant si nous nous plaçons sur le sommet exploité du keuper, on a 

devant soi la faille, et au-delà on voit les couches régulières du corallien 

servant de base à ces masses irrégulières d’oolitique et de corallien qui 

forment les crêtes ou saillies à formes alpines qui dominent le village de 

Beurre et forment le Mont-Arguel. 

Si nous nous rappelons que nous avons déjà signalé le long de cette 

faille des couches de différents étages, pareillement inordinées , et reposant 

sur d’autres qui appartiennent à des étages différents, nous en conclurons 

que pour qu’un semblable renversement puisse avoir lieu, il fallait néces- 

sairement qu'il y eût eu déjà dénudation du terrain jurassique. Car dans le 

cas particulier , pour que l’oolitique repose sur le corallien, il a fallu faire 

disparaître toutes les assises qui doivent surmonter ce dernier; mais ce 

qui est surtout concluant , c’est ce rejet de masses coralliennes brisées sur 

celles bien régulières que l’on peut voir au-dessous sur les deux flancs du 

ruz du Bout-du-Monde , effet qui n’a pu être produit qu'après l'enlèvement 

du séquanien et du portlandien qui devraient recouvrir le corallien. On peut 

conclure de l’ensemble de ces faits, que le renversement des roches qui for- 

ment les sommités de Chapelle-des- Buis est postérieur aux grandes dénu- 

dations qui ont eu lieu dans le Jura. 

Sans entrer dans de plus amples détails de description, nous pensons que 

les coupes que nous donnons suffiront pour faire connaître complétement 

l’orographie du Mont-Arguel. 

Maintenant si nous comparons les crets renversés qui bordent la faille que 

nous venons de décrire à ceux que nous avons déjà signalés sur le bord de 

celle de Trois-Châtels, on voit qu’ils ont entre eux la plus grande analogie 
et que dans le premier cas les phénomènes se présentent seulement sur 

une plus grande échelle que dans le second. Des phénomènes semblables à 

ceux-ci peuvent s’observer sur le bord de la plupart des failles du Jura qui 

présentent rarement le cas que nous avons pris pour type au commencement 

de ce Mémoire, dans lequel les tranches de couches d’un certain âge vien- 

nent butter directement contre celles de couches appartenant à des assises 

différentes. 

Nous proposons d'appeler les failles qui présentent ce caractère de sim- 

plicité failles simples, par opposition aux failles complexes dans lesquelles 

les couches qui forment le pied dans la faille simple sont séparées des tran- 
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ches de celles de la tête par des crets à couches renversées et brisées, dans 

lesquels les roches sont ordinairement bréchiformes. 

Du reste cette division est purement systématique , et il ne faut pas y 

attacher une grande importance, car comme nous l'avons vu dans le cours 

de ce travail la même faille peut présenter les deux cas. 

On peut se faire une idée assez juste de la formation de ces crets irrégu- 

liers et qui se trouvent toujours sur le signe de faille, en admettant que la lèvre 

élevée de la faille a, dans son mouvement d’ascension, entraîné soit toute la 

série des terrains, soit seulement une partie de la série contre laquelle son 

mouvement s’opérait, et que la partie ainsi entraînée a pu éprouver dans ce 

mouvement toutes les variations que nous avons signalées soit dans la texture 

de la roche , soit dans la superposition. 

Ainsi à Montfaucon la faille étant simple, nul terrain n’a été ramené par 

le mouvement de la faille ; à la Croix-de-Morre, sur le Trou-d’Enfer, une 

seule assise, celle des calcaires à astartes a été redressée ; à Morre même, 

la série depuis l’oolitique au portlandien a été ramenée, redressée et ren- 

versée sur les couches du portlandien qui sont restées parfaitement régu- 

lières ; enfin à Chapelle-des-Buis, le lias et le keuper s'ajoutent aux assises 

précédentes. 

Nous pensons qu’on trouvera dans l'application de l’idée que nous venons 

de développer non-seulement la solution de plusieurs phénomènes restés 

jusqu'ici très-obseurs dans l’orographie jurassique ; mais encore l'explication 

de phénomènes qui se rattachent à l’orographie d’autres chaînes. 

Nous citerons, comme exemple, le phénomène bizarre d’intercallation de 

coins calcaires dans le gneiss des Alpes, signalé par M. Studer, phénomène 

qui est probablement un effet analogue à ceux que nous venons de signaler ; 

ainsi, le coin calcaire jouerait à l’égard du gneiss le même rôle que les 

couches régulières et tranquilles, qui forment le pied de nos failles, jouent 

à l'égard des terrains irréguliers et à couches renversées sur les premières. 

Jusqu'ici nous n’avons examiné, et encore d’une manière trop rapide, 

que les faits orographiques qui caractérisent le pied des failles du Jura; il 

nous reste maintenant à étudier les phénomènes que présente la partie élevée 

ou l’abrupte de la faille. 

Et tout d’abord , il est bon de prévenir que nous employons ici le mot 

d'abrupte non pas dans le sens de sa signification propre , mais seulement 

comme synonyme de lèvre élevée , quelle que soit du reste la disposition des 
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couches qui forment la tête de la faille. On comprendra tout à l'heure facile- 

ment pourquoi nous posons cette restriction. 

Ainsi, d’après ce que nous avons dit dans le cours de ce mémoire, il est 

facile d'admettre que si sur un point du pied d’une faille on observe du 

portlandien, et que sur un autre point se trouve de l’oolitique par exemple, 

on doit rencontrer entre ces deux affleurements les différentes assises qui 

séparent les deux étages et forment entre eux un système général dont la stra- 

tification est la même sur toute l’étendue du pied de la faille. Les couches de 

ce système peuvent être plus ou moins ondulées dans le sens de leur direc- 

tion, mais elles plongent à peu près généralement vers la ligne de faille 

elle-même. 

Le système d'assises qui forme la tête d’une faille est loin de présenter 

cette continuité dans la disposition générale de ses couches; et afin de faire 

comprendre les variations que peut présenter ce système, nous reviendrons 

un moment sur la disposition des assises qui forment la tête de la faille que 

nous avons désignée sous le nom de faille Trois-Châtels. Depuis son origine 

à l’écluse de la Malate jusqu’au sommet de la côte de Beurre, les couches 

sont continuellement coupées suivant le plan de la fracture, et forment un 

abrupte qui domine le pied de la faille ; mais depuis ce dernier point jusqu’à 

Byans, il n’en est plus de même, et il est assez difficile au premier abord de 

se rendre compte des variations que présente la tête de faille dans cet inter- 

valle, dont l'étude servira à nous faire comprendre les relations des ploiements 

réguliers avec les failles. 

La faille des Trois-Chatels accompagne dans toute son étendue la petite 

chaine régulière qui s'étend depuis le mont de Bregille jusqu’à la forêt de 

Chaux , et en est séparée constamment par un intervalle qui est le même dans 

tout le trajet; de telle sorte que ces deux accidents sont parallèles et leur 

direction générale est la même que celle qui est regardée par M. Elie de 

Beaumont, comme caractéristique du soulèvement de la Côte-d'Or, c'est-à- 

dire qu’elle marche du N.-E. au S.-0. 

Entre la faille et la ligne qui passe par Salins et Larnod, on observe une 

autre série d’accidents orographiques dont les directions sont différentes. 

D’après cela, il est évident que ces derniers redressements, s’ils sont suf- 

fisamment prolongés, doivent venir rencontrer la faille, et c’est là en effet la 

cause de la variation que l’on remarque dans la disposition des assises qui en 

2 



ER UC 

forment la partie élevée. Cela posé, examinons la manière dont s’opère cette 

rencontre. 

Entre Salins et Byans s'étend une chaîne formée par un ploiement régu- 

lier de l’oolitique , avec combes oxfordiennes, crets coralliens, etc.; cette 

chaîne se dirige à peu près du N. au S., et arrivé à Byans, la voûte oolitique 

s'ouvre en un cirque dans lequel se présente le lias. Le cret occidental vient 

s'arrêter contre la faille à Byans même , tandis que l’autre cret se prolongeant 

un peu plus vers le nord, ne vient se terminer sur le bord de la faille que 
vers Abans-Dessous. Une seconde chaine, bien moins étendue que la précé- 

dente à laquelle elle est adossée, commence à Quingey par une voûte 

oolitique qui s'ouvre en haut de la côte que suit le chemin de Byans en un 

cirque dans lequel apparaît le lias et le keuper, l’épaulement occidental 

de cette chaîne, sur lequel est bâti le village d’Abbans-Dessus, vient s'arrêter 

à peu près brusquement contre les couches du pied de la faille à la fontaine 

de la Chaudote, tandis que l’épaulement oriental, qui est commun à cette 

chaine et à celle dont nous allons parler, s’avance jusqu’en face de 

Boussières, pour venir s'arrêter comme les précédents. 

Une troisième chaîne commence à Chouzelot, où elle présente une voüte 

oolitique qui s'ouvre en un cirque dans lequel se présente d'abord le lias et 

un peu plus loin une grande partie de la série keupérienne. Nous avons parlé 

plus haut de l'allure du cret occidental, quant au cret oriental sur le flanc 

duquel est tracée la nouvelle route entre Chouzelot et la Grange-Rouge, il 

vient s'arrêter vers cette dernière sans atteindre la faille, avec laquelle il finit 

par être à peu près parallèle. Du reste il est bon de remarquer que tous les 

crets occidentaux de ces trois chaînes , viennent s’arrêter très-brusquement 

contre la faille, tandis que les crets orientaux ont une tendance à se ranger 

suivant sa direction. 

D’après ce que nous venons de dire, et sans entrer dans de plus longs 

détails, on voit que la faille de Trois-Châtels est loin de présenter un véri- 

table abrupte ayant l’aspect d’une falaise dans toute son étendue, et que les 

assises qui forment la Lète de la faille varient suivant la nature géognostique 

des chaînes qui viennent s'arrêter contre la faille elle-même. 

Ce que je viens de dire pour la faille de Trois-Châtels, peut s’observer 

également sur d’autres failles ; nous nous bornerons à indiquer ici les 

environs de Nans-sous-St.-Anne, où on peut étudier des phénomènes de 

croisements, analogues à ceux que nous venons de décrire. Là, on peut 
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observer une faille que sa direction fait classer dans le système des Alpes 

principales , et qui est coupée par d’autres accidents appartenant au système 

de la Côte-d'Or. 

D’après cela , on est amené à conclure que les failles ont formé un véritable 

obstacle au développement des ploiements réguliers, qui les rencontrent sou- 

vent en formant avec elles des angles aigus, et le plus souvent encore suivent 

la direction de la faille qui semble alors couper la chaîne suivant son axe ou 

parallèlement à lui. 

Afin de bien faire comprendre la disposition générale des accidents orogra- 

phiques dans les croisements , il est nécessaire que nous entrions encore 

dans quelques détails qui faciliteront peut-être aux géologues l'étude difficile 

des dislocations qui se présentent dans les points où ils s'effectuent. 

Si on jette un coup d'œil sur la carte géologique du Jura-Bernois de 

M. Thurmann, on voit que la plupart des chaines sont formées par des séries 

d'accidents cratériformes présentant ordinairement en affleurement une 

voûte oolitique centrale, entourée de combes oxfordiennes et de crets supra- 

jurassiques. 

Dans la même chaine ces cratères sont alignés suivant la direction de la 

chaîne elle-même , et la voùte oolitique faisant souvent saillie au-dessus 

du cirque corallien, il s’ensuit que la coupe suivant l’axe d’une chaîne 

ainsi constituée, est une ligne ondulée dont les parties convexes corres- 

pondent à la ligne de faite de ces cratères, et les parties concaves, aux 

espaces plus ou moins grands qui séparent deux systèmes cratériformes suc- 

cessifs ; dans le cas particulier, cet espace se trouve occupé ordinairement 

par des couches coralliennes, et si on examine leur disposition, on voit 
que dans une grande partie de cet espace les couches sont peu redressées, 

souvent presque horizontales, et que plus loin il se trouve des couches 

redressées plus ou moins fortement, et dessinant une ligne sur laquelle se 

montrent les têtes des couches au lieu d'offrir leur surface. En suivant ces 

couches redressées, on observe qu’elles ne sont que la continuation de l’un 

des crets coralliens, et qu’elles relient les cratères entr’eux. De telle sorte 

que dans ces points-là , la force qui a produit les chaînes du Jura n’a pas 

eu d’autre effet que de redresser les couches qui forment l’un des côtés de la 

chaîne , qui au lieu d'offrir dans sa coupe transversale , les séries d'accidents 

ordinaires à l’orographie jurassique, ne présente plus qu’un seul cret, ou 

seulement la moitié de ces accidents, c’est-à-dire une seule combe oxfor- 
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dienne et un seul cret corallien dont les couches soient sensiblement re- 

dressées, l’autre épaulement corallien ayant ses couches à peu près 

horizontales. 

La partie des chaines jurassiques qui présente cette constance dans le re- 

dressement de ses couches, m'a paru être toujours celle qui regarde le bassin 

helvétique. 

D’après cela, on voit qu’une chaine formée dans un point par un ploiement 

régulier, dans un autre peut ne plus offrir qu'une ligne de couches redressées 

qui la continue. Dans ce cas la chaîne devient rudimentaire. 

Les chaînes rudimentaires sont ordinairement un prolongement des crets 

méridionaux des chaînes complètes, et ces crets forment la partie constante 

d'une chaîne. 

Dans les croisements, les chaînes étant souvent réduites à cet état de sim- 

plicité, la considération des chaines rudimentaires en facilite considérable- 

ment l'étude , quelle que soit du reste la valeur de la loi que je viens de for- 

muler et que je n’ai pas encore pu vérifier sur un assez grand nombre de 

points, pour qu'on puisse y ajouter, dès maintenant, une trop grande im-— 

portance. 

Nous allons montrer d’une manière succincte la disposition générale des 

accidents orographiques dans les deux croisements de Larnod et de Nans- 

sous-Ste.—Anne, et cela suffira pour faire comprendre ce que nous avions à 

dire sur les croisements et les relations des chaînes avec les failles. 

La chaîne du Laumont, dont nous avons déjà parlé, vient à Pugey se ter- 

miner par un cirque oolitique, qui se trouve accompagné au mont Arguel par 

une combe oxfordienne qui vient, ainsi que l’épaulement N.-0., s’arrêter au 

sommet de la côte de Beurre, contre la faille de Trois-Châtels. 

Le cret S.-E. ou méridional éprouve peu à peu une légère déviation dans 

sa direction, en se prolongeant, et vient former l’abrupte d’une nouvelle 

faille, qui prend son origine à la Grange-Rouge et se dirige du N. au S. jus- 

qu’au pied du mont Poupet, près de Salins. Les chaînes des environs de 

Quingey viennent s'engager entre cette faille et celle de Trois-Châtels, comme 

un coin, et simulent alors les rayons d’un éventail. 

Les environs de Nans-sous-Ste.-Anne sont, comme nous l'avons dit, sur- 

tout remarquables par les accidents de croisements qu'ils présentent. À Nans 

on observe une des failles les plus étendues de la chaîne du Jura; elle prend 

son origine à Salins, au pied S.—E. de Poupet, et se continue avec une di- 
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rection E. 10 à 15° N. jusqu'au mont Olivot, près de Maiche, sur un espace 

de près de 30 lieues. Depuis Moutiers jusqu'à Montmahou la tête de cette 

faille se trouve formée par une chaîne présentant le lias et l’oolitique ployés 

de manière à affecter la forme d’une voûte incomplète. L’oolitique se trouve 

accompagné par une combe oxfordienne et un cret corallien qui en bordent 

la partie méridionale, et qui depuis la côte d’Evillers jusqu’à Gevresin mar- 

chent parallèlement à la faille. A partir de là, le cret corallien et sa combe 

oxfordienne se dévient de leur direction primitive, et se dirigent alors du 

N.-E. au S.-0., et dans l’espace compris entre ce cret et la grande faille de 

Nans viennent s’intercaler, comme cela avait lieu à Larnod, plusieurs acci- 

dents orographiques importants. Ainsi d’après ce que nous venons de dire, 

on peut voir que dans l’étude pratique de l’orographie du Jura, on doit re- 

garder chacun des accidents d’une chaîne (crets, combes, etc.), comme 

jouant un rôle indépendant les uns des autres, et ce n’est qu’en les étudiant 

chacun séparément qu'on arrivera à débrouiller les points compliqués qui 

se présentent à chaque pas dans nos montagnes. 

Ce qui caractérise surtout les failles dont je viens de parler, c’est leur con- 

tinuité sur de grandes étendues et la loi à laquelle elles sont soumises, loi que 

nous avons énoncée au commencement de ce mémoire , et qui n’est qu’une 

conséquence de la manière dont les ploiements ont été produits. Ceux-ci, en 

effet, semblent avoir été formés après les failles elles-mêmes, par une force 

latérale agissant normalement à la direction actuelle des chaînes, et dont 

l'intensité ayant son maximum sur le bord du bassin helvétique, allait en 

diminuant rapidement à partir de là vers la Haute-Saône, où elle parait avoir 

été à peu près nulle. 

Cette hypothèse admet qu'à une certaine époque le Jura était sillonné par 

un grand nombre de fractures alignées suivant des directions déterminées et 

ayant une grande étendue. Ces fractures se trouvaient presque toutes situées 

au N.-0. d’une ligne passant par St.-Laurent, Pontarlier, Maiche, Porren- 

truy, etc. 

Pour expliquer les différents phénomènes qui se présentent sur le bord des 

failles du Jura on est obligé d'admettre que ces fractures étaient à peu près 

verticales, et qu’elles se sont formées de haut en bas en atteignant des pro- 

fondeurs variables. Ainsi pour la même faille, sur certain point la fracture 

pouvait traverser le portlandien seulement et s'arrêter au corallien ; sur d’au- 



tres atteindre jusqu’à l’oolitique. et ailleurs venir déchirer des terrains plus 

profondément situés. 

Après la formation de ces fractures aurait agi la force qui a produit les 

ploiements, et dont l’action se serait principalement fait sentir au S.—E. de la 

ligne que nous avons indiquée plus haut, ce que montre la grande abondance 

de chaines régulières dans cette région. 

C’est alors que les abruptes des failles auraient pris leur élévation : ces 

abruptes auraient été formés par les assises rompues dans la fracture primi- 

tive, tandis que celles qui n'avaient pas été déchirées ont eu une tendance à 

se ployer régulièrement et à former une voüte plus ou moins complète, contre 

le flanc de laquelle viennent butter les couches du pied de la faille. C’est aussi 

au moment où se sont formés les ploiements réguliers que les crets brèchi- 

formes, qui se rencontrent souvent sur les lignes de faille du Jura, se sont 

redressés et renversés, ces crets n'étant souvent que des lambeaux de ceux 

des chaînes à ploiement, qui sont venues s’arrêter contre la lèvre de la faille 

qui aurait servi d’obstacle à leur développement et aurait brisé les roches qui 

les constituent de manière à les rendre brèchiformes. 

Du reste les hypothèses que nous venons d'avancer ne sont destinées qu’à 

faire comprendre les effets qui ont été produits, sans que nous ayons eu l’in- 

tention d'en chercher la cause , pensant que les lois de faits sont plus utiles à 

l'avancement de la géologie que les théories les plus brillantes, lorsqu’elles ne 

sont pas appuyées sur un assez grand nombre d'observations. 

Quant aux directions des failles du Jura elles sont au nombre de trois prin- 

cipales : 

La plupart suivent la direction E. 40 à 45° N., à O. 40 à 45°S.; toutes les 

failles de la Haute-Saône sont orientées de cette manière, et nous pensons 

qu'on a eu tort de les citer comme exemple de dislocations produites entre le 

dépôt du terrain jurassique et celui du terrain néocomien, qui, à la vérité, 

dans cette région du Jura est toujours au pied des failles ; mais qui s’y trouve 

toujours sur l’assise la plus supérieure du portlandien et en stratification con- 

cordante avec celui-ci, manquant dans les points où le portlandien est in- 

complet. Du reste, comme il en est de même pour les ploiements réguliers 
qui ont cette direction, nous pensons que celle-ci ne peut pas être regardée 

comme caractéristique des soulèvements de l’âge que nous venons d’in- 

diquer. 
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La seconde direction dans l’ordre de fréquence, fait avec l'est un angle 

de 10 à 15° vers le nord, et semble appartenir au Système des Alpes princi- 

pales, de M. Elie de Beaumont. Nous avons déjà cité la faille qui se rend de 

Salins aux environs de Maiche et qui suit cette direction; nous citerons en- 

core une pelite faille qui prend naissance près de Pugey et va se perdre à 

quelque distance de la Barraque-des-Violons. 

Enfin la troisième direction suit sensiblement celle du méridien magné- 

tique, et appartiendrait au Système Corse et Sarde. Nous avons cité la 

seule faille appartenant à cette direction que nous ayons étudiée. Elle prend 

son origine aux environs de Salins, et vient se perdre à la Grange-Rouge, 

près de Busy. Du reste elle ne présente cette direction que depuis le mont 

Poupet à Cessey, tendant sensiblement entre ce dernier point et la Grange- 

Rouge, à prendre la direction ordinaire, celle du N.-E. au S.-0. 

Les failles dont nous avons parlé jusqu'ici s’étendent à de très-grandes dis- 

tances, et offrent cela de remarquable qu’elles servent en quelque sorte de 

barrage aux chaînes à ploiements qui viennent s'arrêter toujours contre leur 

pied, sans pouvoir se prolonger au-delà. Outre celles-là, que l’on pourrait 

appeler failles principales ou continues, on peut encore distinguer deux autres 

espèces de failles, mais qui sont tout-à-fait accidentelles. 

Les unes se trouvent ordinairement sur l’axe de soulèvement des ploie- 

. ments, qui est suivi par une rupture, dont l’une des lèvres s’est beaucoup 

plus élevée que l’autre au moment de la production de la chaîne. On pourrait 

appeler ces failles, qui sont ordinairement très-peu étendues, failles de ploie- 

ment. M. Thurmann en ayant décrit un très-grand nombre, nous renvoyons 

nos lecteurs à son excellent ouvrage sur le Jura-Bernois ; ils y trouveront de 

nombreuses coupes de ces accidents. 

Quant aux secondes, on les rencontre ordinairement sur le bord des val- 

lées d’érosion, et se trouvent toujours dans le voisinage des grands affleure- 

ments marneux. Elles ont été formées par l’affaissement des étages calcaires, 

après l'enlèvement par les eaux, des étages marneux, qui leur servaient de 

support. 

L'une des plus remarquables de ces failles, que l’on peut nommer failles 

d'affaissement , est celle de Pont-de-Roïide, qui a déjà été décrite par M. Le 

Blanc, dans le Bulletin de la réunion extraordinaire de la Société géologique 

de France à Porrentruy. 



TON 

Cette faille nous a paru avoir été produite, après l'enlèvement de l’oxfor- 

dien , soit par le Doubs, soit par un courant dont il tient maintenant la place, 

par l’affaissement du corallien, qui serait venu reposer sur l’oolitique. 

Un grand nombre d’autres failles de cette nature peut être observé dans les 

environs de Poligny et de Lons-le-Saunier, et la petite faille qui se trouve au 

pied de la motte de Vesoul nous semble avoir une origine analogue. 

Explication des figures. 

Fig. 1. Aspect géologique de la côte de St.-Léonard. 

Fig. 2. Détail du point où la faille de Trois-Châtels est coupée par la route 
de Morre. (A de la fig. précédente. ) 

Fig. 3. Coupe de la chaîne du Lomont au château de Montfaucon. 

Fig. 4. Coupe de la même chaîne au village de Montfaucon. 

Fig. 5. Coupe de la cluse de Morre. 

Fig. 6. Coupe du plateau de Trois-Châtels et de la vallée liassique de Morre, 

en face de Chapelle-des-Buis. 

Fig. 7. Coupe du flanc septentrional de la vallée du Bout-du-Monde. 

Fig. 8. Coupe du flanc méridional de la même vallée. 

Fig. 9. Coupe du mont Arguel au château. 

Fig. 10. Coupe allant du bord du Doubs à la faille de la Baraque-des- 
Violons, en passant par Larnod. 

Fig. 11. Coupe des failles de Trois-Châtels et de la Grange-Rouge. 

Fig. 12. Plan représentant la manière dont s’opère la rencontre des chaînes 

des environs de Quingey avec la faille de Trois-Châtels. 
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MINÉRALOGIE. 

NOTICE 
SUR LES 

CARACTÈRES DE L’ARKOSE 
DANS LES VOSGES, 

PAR M. À. DELESSE. 

L’arkose des Vosges a été décrite par un assez grand nombre de géologues parmi lesquels 

on doit surtout citer MM. Voltz, Rozet, Thirria, Hogard, E. Puton et E. de Beaumont. 

Lors de la réunion extraordinaire de la société géologique dans les Vosges à Epinal en 

1847, elle a été observée à plusieurs reprises par la Société , et l’arkose de la Poirie de 

laquelle il sera plus spécialement question dans ce qui va suivre a donné lieu à de savantes 

discussions entre MM. de Billy et Hogard, relativement à l’âge des terrains de grès * 

auquel il convient de la rapporter. 

Sans rentrer dans ces discussions et sans m'occuper de Ja question de l’âge qui me 

paraît très-difficile à décider, puisque d’après M. Beudant ? les grès de tout âge qui se 

trouvent au contact des roches granitoïdes peuvent être amenés à l’état d’arkose, je me 

propose seulement ici de présenter quelques observations sur la nature et sur l’ordre de 

succession des phénomènes complexes qui ont transformé le grès en arkose ainsi que sur 

les caractères de l’arkose. 

Au pied de la montagne qui domine les hameaux de la Poirie et de Dommartin, sur la 

rive droite de la Moselle, on trouve une roche qui est surtout connue par différentes pu- 

blications de MM. Hogard et E. Puton * : c'est un grès fe/dspathique et quartzeux qui 

présente bien tous les caractères de l’arkose tels qu’ils ont été définis par M. de Bonnard": 

ces caractères sont d’autant plus nets qu’on se rapproche plus du granite sur lequel ils 

reposent immédiatement et qu’on peut voir partout à découvert dans la prairie , mais ils 

disparaissent à mesure qu'on s’élève sur la montagne qui, à partir des Hats, est formée 

de grès Vosgien ordinaire puis de grès bigarré *. 

1 Voir Réunion extraordinaire à Epinal, 1847. 

2 Voir Beudant, Cours élémentaire, Géologie, page 169 et 187. 

3 Hogard. — Esquisse géologique du Val d’Ajol. — Description du système des Vosges. — E. Puton. — Méta- 

morphoses des roches des Vosges, 

* De Bonnard. — Sur le gisement des terrains d’arkose , à l'Est de la France. Ann. des Mines, 

9me série , t. IV. 

> Hogard. — Esquisse géologique du Val d’Ajol. 
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Voici d’ailleurs ce que montre l'observation : 

Le quartz qui compose la plus grande partie de la roche est hyalin , à cassure vitreuse 

et très-brillante : il ressemble plutôt à celui des roches granitoïdes qu’à celui des grès 

quartzeux qui est ordinairement opaque, blanc de lait ou coloré de diverses manières ; il 

est quelquefois cristallisé d’une manière confuse. 

Après le quartz, le minéral le plus abondant dans l’arkose, est le feldspath orthose ; 

ordinairement il est blanc, très-légèrement rosé , quelquefois blanc mat ou blanc de lait. 

Ses clivages sont très-nets et présentent un éclat nacré particulier, sa cassure est fraiche, 

à angles vifs , il ne s’égrenne pas entre les doigts et ses propriétés physiques n’indiquent 

aucune décomposition. 

On observe souvent des cristaux terminés ayant plus de 4 centimètre de longueur et on 

peut voir alors que leur forme est celle aui est la plus habituelle à l’orthose dans les 

roches granitoïdes; car ils sont formés de la réunion de 2 demi cristaux maclés et ils 

présentent généralement dans leur cassure un hexagone allongé partagé en 2 parties 

symétriques qui reflètent la lumière dans des sens différents et dont l’une est obscure 

tandis que l’autre est brillante. 

Pour faire l’analyse de cet orthose, j'ai recueilli une variété de la roche se trouvant en 

place dans les carrières auprès de la maison qui domine la colline d’arkose entre Vecoux 

et la Poirie, elle a une pâte colorée en rouge par le peroxide de fer, mais cependant un 

peu nuancée de verdâtre, et les cristaux de feldspath qui s’y détachent d’une manière très- 

nette lui donnent une structure porphyrique bien caractérisée; c’est encore l’arkose cris- 

talline ou feldspathique de M. de Bonnard *, mais à une hauteur plus grande le feldspath 

disparaît peu-à-peu , on n’a plus que l’arkose arenacée ou quartzeuse, dans laquelle le 

quartz est à l’état hyalin , puis il lui succède un grès ordinaire. 

J'ai fait l'analyse en attaquant les cristaux par l'acide fluorhydrique ainsi que par le 

carbonate de soude et j’ai reconnu que dans ce dernier cas la silice ne se sépare pas à l’état 

gélatineux. J'ai obtenu : 

Lo 20 

Carb. de soude. Ac. Fluorhydrique. Oxigène. Rapports. 

Silice, : CAD ES nd en. Len LU RES: DA 0 SOL, 

Alumine avec trace 
HS ns Latour À à cu 0010) MATE: 

de peroxide de fer 

Protoxide de manganèse traces. 

Chaux, DS SMART 0 17051162 

Magnésie, OSO PEL »: ou | x 

Potasse, 12 6000 15 1 PRECONSe à |: 

Soude , 195,0. 02074! 

98,71. 

1 De Bonnard. — Sur le gisement du terrain d’arkose à l’Est de la France. — Annales des Mines 

2ne série, t. IV, page 361 et 372. 
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On voit par conséquent que dans le feldspath de l’arkose les rapports entre les quantités 

d’oxigène sont respectivement +1 : 3 : 12, par conséquent c’est de lorthose et de plus il 

renferme 5 atomes de potasse pour 1 de soude. 

Sa composition est du reste à peu près celle de l’orthose blanc du granite des Vosges, et 

des roches granitoïdes. 

Relativement à son origine , il importe de signaler quelques particularités sur son 

gisement : ses cristaux sont presque toujours maclés; ils sont souvent entiers et terminés 

à leurs deux extrémités ; en outre ils ne sont pas disposés de manière que leur axe longi- 

tudinal soit prrallèle au plan des strates, mais ils affectent au contraire toutes les positions, 

ainsi que cela s’observe dans les roches granitoïdes dont les feldspaths sont développés 

indifféremment dans tous les sens; comme d’ailleurs les cristaux de feldspath se détachent 

bien de la pâte surtout lorsqu'elle est colorée en rouge par l’oxide de fer, il en résulte 

que la roche a une structure porphyrique bien caractérisée. 

Il faut observer en outre que l'analyse chimique d’accord avec les propriétés physiques 

démontre que cet orthose n’a pas subi de décomposition ; or ce fait est d'autant plus im- 

portant à constater que les fragments de roches granitiques qu’on trouve dans l’arkose 

sont au contraire presqu'entièrement décomposés; ainsi elles se désagrégent toujours avec 

facilité et le plus souvent même elles sont tellement altérées qu’il devient difficile de les 

reconnaitre , elles ont été transformées en un kaolin blanc jaunâtre , qui forme des taches 

dans les endroits qu’elles occupaient ou bien dans un état de décomposition encore plus 

avancé, elles sont remplacées par un hydrosilicate de magnésie : cet hydrosilicate pseu- 

domorphique ressemble beaucoup à la serpentine, il est translucide, a une couleur vert 

clair et une cassure cireuse : il est répandu dans la pâte de la roche et il forme des veines 

qui la pénètrent en tous sens; on peut remarquer de plus qu'il se trouve surtout à la partie 

inférieure de l’arkose dont la teinte est le plus généralement le blanc gris ou le blanc 

verdâtre ; à la partie supérieure on voit paraître outre l’hydrosilicate de Magnésie un 

ciment de peroxide de fer libre qui donne à la roche une couleur amaranthe ; il est pro 

bable que dans les parties qui ne sont pas rouges l’oxide de fer est entré en combinaison 
avec le silicate de magnésie. 

Enfin on observe encore du mica brun noirâtre qui se trouve dans les noyaux de 
roches granitoïdes ayant le mieux résisté à la décomposition et aussi du mica blanc 
d'argent répandu en petite quantité au milieu de l’arkose. 

Les cristaux d'orthose nacré développés au milieu d’une pâte contenant du quartz 

hyalin et quelquefois des paillettes de mica, donnent complétement à l’arkose l'aspect 
d'une roche granitoïde à structure porphyrique ; assurément certains échantillons seraient 
difficilement distingués d’un porphyre rouge quartzifère, et l’on conçoit que rencontrés au 
milieu d’un terrain de grés ils aient pu être regardés souvent comme des porphyres ayant 

fait irruption pendant son dépot et qui se seraient répandus parallèlement à ces couches ; 
M. Hogard a déjà appelé l'attention des géologues sur ce sujet pour le grès rouge des 
Vosges !. 

! Hogard, — Esquisse géologique du Val d’Ajol. 
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A la Poirie il est impossible d'admettre que la roche qui vient d'être décrite soit un 

porphyre éruptif, on y distingue des traces de stratification, de cailloux roulés, et ainsi 

que l’a fait remarquer M. Puton ‘, elle renferme plusieurs couches d'argile à impressions 

végétales attenant avec elle, à une petite distance du contact avec le granite. 

Ces argiles ont un aspect particulier; elles sont siliceuses, dures, sonores et très-com- 

pactes quoiqu'’elles aient encore conservé la texture schisteuse; leur pâte a ordinairement 

une couleur rougeâtre; mais elles sont rubanées et on y observe des bandes qui sont 

alternativement verdâtres et rougeâtres : ainsi quand un noyau d'argile se trouve au milieu 

de l’arkose on peut observer autour de son centre une série de bandes concentriques et 

parallèles disposées souvent avec beaucoup de régularité et qui suivent les contours pré- 

sentés par la forme extérieure du noyau. 

Cette structure orbiculaire ou rubanée de l'argile indique une première séparation 

entre les différentes parties qui la composent et une tendance à la cristallisation qui cepen- 

dant n’a pas pu s’y développer. Après calcination on peut y distinguer d'une manière 

très-nette de petits cristaux d’orthose semblables à ceux du grès, et du quartz hyalin. 

J'ai recherché la teneur en eau et j'ai trouvé qu’elle n’est que de 2 ‘}. Comme 

elle est toujours beaucoup plus grande dans les argiles à l’état ordinaire ?, on doit 

en conclure que les phénomènes qui ont modifié l'argile lui ont fait perdre son eau 

et par conséquent tout porte à croire qu'ils ont été accompagnés d’une élévation de 

température. 

Indépendamment des faits qui viennent d’être décrits relativement à l’arkose de la Poirie, 

on peut en observer une série d’autres qui se séparent naturellement des premiers. 

On remarque en effet que la masse de la roche est traversée par une multitude de filons 

à peu près perpendiculaires à la direction de ses couches qui la pénètrent en tous sens et 

qui dans cette localité ne paraissent pas avoir une direction constante. Les substances 

minérales qui forment ces filons se sont succédées dans un ordre déterminé le même pour 

tous et il marque leur ancienneté relative; cet ordre est celui dans lequel elles se pré- 

sentent de la salebande à la ligne médiane du filon. 

En commencant par les plus anciennes on a d’abord le quartz. 

Quelquefois le filon est uniquement formé de quartz, mais quand il est accompagné 

d’autres minéraux, il repose toujours immédiatement sur la salebande. Le plus ordinai- 

rement il est à l’état de quartz hyalin, très-brillant, les axes de ces cristaux étant per- 

pendiculaires aux épontes; quelquefois cependant surtout au contact de la salebande il est 

rougeâtre ou blanchâtre, à la base de l’arkose, on trouve d’ailleurs près de la Poirie des 

filons quartzeux brèchiformes qui empâtent des fragments anguleux de quartz ayant 

toutes les nuances du brun rougeâtre et surtout du rouge. 

Après le quartz est venu le fer oligiste qui le recouvre en enduits très-minces et qui 

tapisse même les fissures les plus petites de la roche. Il est très-éclatant et cristallisé , ses 

cristaux sont très-surbaissés dans l’axe du rhomboëdre , et contrairement à ce qui a lieu 

1 E. Puton. — Métamorphoses des roches des Vosges , page 10. 

2 Voir Beudant. — Minéralogie, t, 2. Argiles. 
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pour le quartz , ils sont assez généralement disposés de manière que cet axe soit parallèle 

aux épontes; leur forme est du reste celle du fer oligiste spéculaire des volcans et par 

conséquent ils doivent comme ce dernier avoir été formé par sublimation. 

En dernier lieu est venue la baryte sulfatée qui est blanche ou rosâtre; elle est toujours 

cristallisée et elle a une structure radiée, laminaire ou crêtée, l'axe du prisme rhomboïdal 

droit étant commun pour le fer oligiste parallèle aux épontes. 

On trouve encore de la chaux fluatée verdâtre et des empreintes cubiques lui ap- 

partenant qui sont moulées dans du quartz calcédoine ; par conséquent ses cristaux 

étaient formés avant la venue du quartz, mais d’un autre côté on en rencontre 

aussi en veines intimement engagées dans le sulfate de baryte ; il semblerait donc ré- 

sulter de là que la chaux fluatée a paru plusieurs fois et à différentes époques de la for- 

mation du filon. 

La chaux fluatée, le quartz, le fer oligiste, la baryte sulfatée sont donc les minéraux 

des filons qui coupent l’arkose de la Poirie, et il importe de bien remarquer qu'ils ne se 

trouvent pas seulement dans les filons mais qu’ils ont aussi pénétré très-souvent jusque 

dans la masse même de la roche : c’est d’ailleurs ce qu'il est facile de concevoir si on 

observe qu’étant formée de grès elle pouvait se laisser traverser assez facilement par des 

émanations. Les géologues qui se sont occupés de l’étude de l’arkose dans la Bourgogne ‘ 

ont depuis longtemps fait remarquer toute l'importance du rôle joué par le quartz, 

comme c’est aussi le quartz qui domine dans les filons qui viennent d'être décrits, on 

peut caractériser et résumer les modifications complexes qu'ils ont produites dans la 

roche en disant qu’ils ont donné lieu à une sé/ici fication. 

Les deux ordres de phénomènes qui viennent d’être étudiés à l'arkose de la Poirie se 

reproduisent soit partiellement, soit complétement sur plusieurs points de la chaîne des 

Vosges , ainsi que dans d’autres localités : on peut citer par exemple Faymont, Hérival, 

les environs de St-Dié et de Giromagny et aussi Aubenas, le Puy en Velay”, Alencon et 

le Nivernais, Avallon et la Bourgogne, etc. 

Dans la Bourgogne où les phénomènes se sont produits sur une très-grande échelle, on 

peut observer outre le fer oligiste une grande variété de minerais métalliques tels que la 

galine , la blende, la pyrite de fer et de cuivre ainsi que les carbonates, les oxides de 

manganèse et de chrôme, etc. 

Si on considère simplement le phénomène de la silicification en particulier, il s’est pro- 

duit quelquefois dans les grès au contact du granite, mais cependant avec des carac- 

tères différents de ceux qu'il présente dans l’arkose à la Poirie, et ces deux phénomènes 

quoiqu’ayant donné des résultats assez semblables l’un à l’autre, ne sauraient être aucu- 

nement rapprochés, soit sous le rapport de l’origine soit sous le rapport de l’âge. Citons 

en effet un exemple : 

Quand on fait le trajet de Remiremont à Plombières en suivant la nouvelle route, 

on observe plusieurs fois le grès vosgien qui repose immédiatement sur le granite : 

1 De Bonnard , et réunion extraordinaire à Avallon, Leymerie, Virlet, Moreau. 

2 Traité de Géognosie de d’Aubuisson , revu par M. Burat , t. Il, page 427. 
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Ses caractères sont d’ailleurs ceux qui lui sont habituels, il est peu cohérent ou com- 

plétement désagrégé où même à l’état de sable; de plus il a une teinte rouge de brique 

pâle qui est produite par le peroxide de fer répandu dans sa masse; il est formé des 

cailloux de quartz blancs, rougeâtres, gris ou noirâtres qui le composent ordinairement, 

et il présente en un mot tous les caractères qui ont été définis par M. E. de Beaumont !. 

Mais au pied du château de Montaigut sur la même route, le grès vosgien qui se 

trouve encore en contact avec le granite a subi des modifications notables que nous allons 

faire connaître. 

D'abord il est compact ? et ses noyaux ont été fortement réunis par un ciment siliceux 

qui a pénétré toutes ses parties, de sorte que sa cassure est complétement conchoïde. La 

roche a pris une couleur gris blanchâtre et la teinte rouge due au peroxide de fer a dis- 

paru , soit parce que cet oxide a été entraîné ou dissous, soit parce qu'il est entré 

en combinaison. 

Enfin les noyaux du grès présentent surtout des particularités remarquables. 

Le plus ordinairement leurs contours sont nuageux, ils se fondent d’une manière in- 

sensible dans la pâte de la roche et souvent il deviendrait impossible de les distin- 

guer sans des différences très-légères de couleur : il paraît donc que les noyaux du 

grès pouvaient être pénétrés et imbibés par le ciment siliceux qui les a réunis: dans 

quelques cas même ils semblent avoir été dissous et pour ainsi dire rongés par lui, 

c’est du moins ce qui résulte des formes qu’on observe dans ces noyaux , tantôt en effet 

ils sont à angles vifs et tantôt à angles rentrants. Dans d’autres cas ils semblent provenir 

de la division d’un même morceau, ainsi que cela a été observé pour des fragments 

voisins de quartz lydienne. 

En examinant à la loupe la variété du grès qui a l’éclat lustré, on reconnaît que le 

ciment qui l'a pénétré est un quartz calcédoine blanchâtre qui entoure tous les noyaux 

et qui forme la plus grande partie de la roche. On y trouve aussi le quartz brunâtre 

qu'on désigne sous le nom de Aornstein, il présente des agglomérations de forme 

irrégulière dont les contours ne sont pas nettement définis et au centre desquelles on 

observe souvent des lignes concentriques parallèles qui indiquent une formation par 

voie de dépôt : quelquefois il y a des noyaux de quartz qui sont bruns, gris ou rou- 

geâtres à leur centre et qui sont au contraire devenus verdâtres près de la circonférence: 

la cause qui a modifié le grès a donc agi à la circonférence sans pouvoir dans cer- 

tains cas pénétrer jusqu'au centre et elle a fait passer le peroxide de fer à l’état 

de protoxide. 

Il y a encore du quartz lydienne dont les contours sont généralement nuageux, mais 

surtout une grande quantité de quartz blanc et opaque; cette variété de quartz con- 

trairement à ce qui vient d’être signalé pour les autres présente généralement des con- 

tours assez nets, et on peut quelquefois détacher ses noyaux de la pâte lors même qu’elle 

(4) Voir explication de la carte géologique de France, 1° volume, page 373 el 375. 

(2) M. Marcine, conducteur des ponts et chaussées à Remiremont, a le premier appelé l'attention des géo- 

logues des Vosges, sur cette variété de grès. 
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a un éclat lustré et qu’elle a été fortement imbibé de silice ; il paraît donc que ce quartz 

blanc est celui qui a le mieux résisté à la pénétration et à la dissolution du ciment 

siliceux qui a réuni tous les noyaux de grès. 

On observe enfin un assez grand nombre de druses ayant des formes très-irré- 

gulières qui présentent d'abord une petite bande de quartz calcédoine, puis des cris- 

taux de quartz hyalin qui sont quelquefois recouverts par un peu d’hydroxide de 

manganèse. 

Si après avoir décrit ces phénomènes variés de métamorphisme que présentent les 

grès des Vosges, on se propose d’en rechercher les causes et d’en donner une explication, 

on ne tarde pas à être arrêté par des difficultés qu'il paraît bien difficile de surmonter. 

On peut observer cependant que la stratification de l’arkose de la Poirie, les cailloux 

roulés et l'argile qu'elle renferme, et enfin ses caractères généraux démontrent qu'elle 

était originairement un grès et par conséquent qu’elle a été formée au sein des eaux. 

Mais d’où proviennent les cristaux d’orthose maclé qui ont donné à la roche la 

structure porphyrique? ce n’est pas comme on l’a dit quelquefois du granite sur le- 

quel elle repose, car c’est un granite à grain fin dont le feldspath est plus petit que celui 

de l’arkose et présente en outre une couleur un peu différente : ce n’est pas non plus 

d’une autre roche granitoïde, parce qu’il aurait fallu supposer qu'elle élait à un état 

de décomposition assez avancé pour que ses cristaux d’orthose pussent être complé- 

tement isolés par l'action de l’eau, alors ils auraient été eux-mêmes déjà un peu 

décomposés ; or l’expérience apprend que toutes choses égales un cristal isolé résiste 

moins bien à la décomposition que les corps à surface arrondie comme les noyaux 

qui se trouvent dans l’arkose; les cristaux d’orthose devraient donc être plus dé- 

composés que ces derniers, mais c’est le contraire qu'on observe, ils ne sont nul- 

lement altérés, tandis que les noyaux de roches granitoïdes sont presque tous kao- 

linisés. 

On sait d’ailleurs que dans le cristal d’orthose maclé le clivage suivant le plan 

d'assemblage de la macle est très-facile, on ne comprend pas comment ce cristal 

aurait pu supporter sans se cliver un transport violent et avec choc tel que celui 

auquel sont nécessairement soumis les matériaux qui forment les grès en général, 

et surtout ceux dont les noyaux sont aussi gros que dans l’arkose: on ne s’expli- 

querait pas davantage comment ces cristaux qui sont toujours complétement isolés 

pourraient être terminés à leurs deux extrémités. 

Enfin s’ils avaient été déposés avec les autres matériaux des grès ils seraient inéga- 

lement répartis sur la hauteur de la roche, or ce n'est pas ce qui a lieu, car ils 

sont plus nombreux et plus gros à mesure qu’on approche du granite ; de plus ils au- 

raient leur axe longitudinal parallèle au plan des strates, tandis qu'ils sont au con- 

traire indifféremment dirigés dans tous les sens, ce qui donne à la roche une struc- 

ture porphyrique. 

Il résulte donc de ce qui précède que les cristaux d’orthose n’ont pas été trans- 

portés par les eaux, et par conséquent il faut admettre qu'ils se sont formés pen- 

dant le dépôt du grès ou après ce dépôt; de nombreuses objections peuvent être 
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faites à la première hypothèse et il me semble préférable d'adopter la seconde, 

car l’étude des terrains stratifiés anciens apprend que souvent des cristaux de felds- 

path se sont développés dans des couches postérieurement à leur formation, et d’un 

autre côté les modifications visibles que le grès a subies depuis son dépôt, auto- 

risent à y regarder le développement des cristaux de feldspath comme possible. Il 

ne saurait du reste être attribué uniquement au contact du granite, bien que ce 

dernier paraisse cependant avoir joué un rôle dans leur formation, car on trouve 

souvent des couches de grès reposant sur le même granite, qui cependant ne con- 

tiennent pas de cristaux de feldspath. Nous admettrons donc que cette formation de 

l'orthose est postérieure au grès, et du reste, elle a dû être accompagnée par d’autres 

phénomènes de métamorphisme. 

On observe en effet que le quartz du grès est à l’état de quartz hyalin, c’est- 

à-dire qu'il est blanc, à éclat vitreux comme celui des roches granitoïdes ; sou- 

vent le preoxide de fer a été dissous et la roche a complétement perdu sa couleur 

rouge ; enfin le rubanement des argiles intercalées peut encore avoir eu lieu à la 

même époque. 

Quant à la formation de l’hydrosilicate vert de magnésie qu’on serait tenté de 

rapprocher aussi des modifications précédentes, elle peut leur être étrangère, et il 

est plus probable qu’elle doit être attribuée à des pseudomorphoses qui ainsi que 

l’a fait remarquer depuis longtemps M. Blum, s’opèrent sur une grande échelle 

et se continuent encore tous les jours. 

Quoiqu'il en soit nous résumerons les modifications complexes que la roche a pu 

subir lors du développement des cristaux de feldspath, quel que soit d’ailleurs l’é- 

poque à laquelle elles ont eu lieu, en disant qu'il s’y est produit une feldspa- 

thisation ; cette feldspathisation est le caractère principal de l’arkose, et par consé- 

quent l’arkose n'est pas seulement un grès fe/dspathique mais feldspathisé ; ce qu’il 

importe de bien observer encore, c'est que ce feldspath est celui même qui forme 

la base des roches granitoïdes, c'est-à-dire l'orthose; et que de plus le quartz qui 

l'accompagne est toujours le quartz hyalin ; d'où il résulte que l’arkose offre l'exemple 

d’une roche produite par voie de métamorphisme et qui présente tous les caractères 

d’une roche granitoide. 

Quant aux autres phénomènes signalés à l’arkose de la Poirie, et qui sont carac- 

térisés par la siicification, il me semble qu'on doit regarder comme vraisemblable 

qu'ils sont contemporains de ceux qui sont caractérisés par la fe/dspathusation : car 

généralement ces deux ordres de phénomènes sont réunis dans la roche à laquelle 

tous les géologues s'accordent à donner le nom d'arkose telle que celle de la Bour- 

gogne ou de la Poirie, qui est aussi celle de laquelle nous nous occupons d’une 

manière plus spéciale en ce moment; dans celte roche les couches de grès formées de 

quartz hyalin et d’orthose sont pénétrées par des filons de quartz avec chaux flua- 

tée, baryte sulfatée et différentes substances métalliques, par conséquent il y a eu 

à la fois feldspathisation et silicification : quoique rien n'autorise à admettre que 

l'orthose est sorti tout formé avec les minéraux qui ont rempli les filons, puisqu'on 
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n’observe pas de cristaux d'orthose dans ces derniers, il est permis de croire ce- 

pendant que les filons n’ont pas été sans influence sur le développement de l'or- 

those qui a pu se former au moment de leur remplissage. 

Si on recherche maintenant quelle est l’origine de la si/icification des grès dans les 

localités seulement dans lesquelles elle a été principalement étudiée, c'est-à-dire à 

la Poirie et à Montaigut, on peut observer que les filons de chaux fluatée, de quartz, 

de fer oligiste et de baryte sulfatée qui traversent le grès de la Poirie, ont d’après 

la description qui en a été donnée tous les caractères de fissures irrégulières rem- 

plies postérieurement ; à une certaine époque le remplissage a même dû avoir lieu 

par voie de sublimation, ainsi que le démontre la présence de cristaux de fer oli- 

giste spéculaire, mais dans l’arkose de la Bourgogne le phénomène a été beaucoup 

plus complexe, et il semblerait en outre, que l’eau est intervenue pour répandre 

les différentes substances émanées des filons au milieu des couches qui étaient alors 

en voie de formation. 

A Montaigut il est évident aussi qu’il y a eu silicification des grès vosgien, mais 

cette silicification a été un phénomène plus simple que le précédent ; le quartz n’est 

pas émané de fissures ayant formé postérieurement des filons, et de plus il n’a pas 

été accompagné de minerai métallique non plus que de baryte sulfatée et de chaux 

fluatée. Beaucoup de géologues des Vosges s'accordent à attribuer cet état particu- 

lier du grès vosgien à un réchauffement produit par le contact du granite sur le- 

quel il repose, mais tout ce qui a été dit relativement à la structure intime de 

ce grès me parait contraire à cette hypothèse; en effet, elle n’explique ni l'alté- 

ration de certains noyaux qui s'arrête avant d'arriver à leur centre, ni la présence 

de quartz brunâtre ou hornstein qui se trouve surtout dans les roches aqueuses et 

en particulier dans celles qu'on considère comme formées par les eaux thermales !, 

ni la structure zonaire et en lignes concentriques de ce hornstein, laquelle est par- 

ticulièrement propre aux produits d'infiltration : enfin elle ne permet pas non plus 

d'expliquer pour quelle raison dans une foule d’autres localités très-voisines de la 

première, le grès vosgien qui repose encore sur le même granite n’a pas pris la 

même cohésion et le même caractère minéralogique, il me semble donc que la 

silicification qu'on observe dans le grès de Montaigut ne doit pas être attribuée à 

sa fusion ni à une action ignée ni à des filons remplis par sublimation comme à 

la Poirie, mais bien plutôt à une imbibition de silice qui est tout-à-fait locale et 

qui a dû être produite par des geysers ou par des eaux thermales, telles par exemple que 

celles qui existent encore à Plombières. 

En résumant ce qui précède, on voit donc que l’arkose cristalline et l'arkose 

arenacée de M. de Bonnard, sont des roches ou le plus souvent des grès méta- 

morphiques ; les phénomènes complexes produits par le métamorphisme auquel elles 

ont été soumises, sont pour la première une /fe/dspathisation et pour la deuxième 

une Swicification, ces deux mots étant pris dans l’acception générale qui leur a été 

(1) De Warnsdorf®f. — Neues Jarbuch de M, de Leonhardt, (1847). Formation du hornstein de Marienbad, 

3 
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attribuée antérieurement : souvent la fe/dspathisation et la silicification se trouvent 

réunies comme on peut l’observer à l’arkose de la Poirie, mais le plus ordinai- 

rement c'est quand la feldspathisation seule a eu lieu qu’on emploie plus spécia- 

lement le mot d'arkose; il conviendrait peut-être de le restreindre à ce cas et 

alors l'arkose pourrait être définie comme un grès métamorphique composé essentiel- 

lement de quartz hyalin et de cristaux d'orthose. 
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DU TERRAIN ERRATIQUE, 

PAR M. E. COLLOMEB. 

Identité des phénomènes anciens et des phénomènes modernes, 

relativement à la formation de ce terrain. 

Le terrain erratique se compose de tous les débris minéralogiques mis 

en mouvement par la force dynamique d’un glacier; que ce glacier soit 

mort dans les temps géologiques, ou qu'il soit encore en activité aujour- 

d’hui, il y à analogie complète quant aux résultats matériels de ce mou- 

vement, il y a similitude quant aux termes employés par les géologues. 

Ce terrain est formé d’accumulations de débris, désignés sous le nom 

de moraines, puis, de dépôts meubles posés comme un manteau sur le 

flanc des montagnes ; ailleurs, ces dépôts sont répartis uniformément dans 

le fond des vallées ; ils se reconnaissent encore à la forme qu'ils affectent 

quelquefois de terrasses horizontales longeant les cours d’eau. Nous pou- 

vons ajouter comme faisant partie de ce terrain, ces blocs volumineux de 

roche étrangère à sa localité, répandus sur le sol, soit isolés, soit accu- 

mulés en grand nombre, ou entassés les uns sur les autres, blocs qui sont 

parfois complétement arrondis, usés ou striés, d’autres fois ayant conservé 

la fraicheur de leurs angles, même après avoir été transportés à plusieurs 
centaines de kilomètres de leur gite primitif. 

Mobilité des débris erratiques. 

Quelle que soit la forme sous laquelle se présentent ces accumulations , 

elles se distinguent de tous les autres dépôts géologiques, par leur extrême 

mobilité, les matériaux sont entassés les uns sur les autres sans être liés 
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par aucun ciment, ils laissent entre-eux un grand nombre de vides, comme 

on en remarque dans l’intérieur des talus d’éboulement, sauf toutefois 

lorsqu'ils se trouvent dans une contrée où les eaux de sources sont forte- 
ment chargées de sels calcaires en dissolution ; alors, par suite d’infiltra- 

tions longtemps continuées, il peut arriver que les débris menus et gros 

se soudent peu à peu les uns aux autres et donnent à la masse entière un 

degré de cohérence qui n'existait pas primitivement. Dans certaines localités 

où le terrain erratique est mélangé de couches d'argile excessivement fine 

qui alternent avec des couches de sable ou de gravier, cette argile con- 

tracte à la suite des siècles une apparence de dureté qui la rend analogue 

à un sédiment dureï. 

Connexité entre les dépôts erratiques et les sulcatures 

remarquées sur les roches. 

Indépendamment des dépôts meubles, on reconnaît encore comme fai- 

sant partie intégrante du terrain erratique des faits d’un ordre tout différent, 

c’est-à-dire des altérations produites à la surface des roches par les forces 

mises en jeu par les glaciers. Les géologues, même ceux qui sont les plus 

opposés à la théorie des anciens glaciers, ont constaté dans tous les pays 

où le phénomène a été étudié, qu’il y avait connexité entre les suleatures , 

les stries, remarquées à la surface des roches et les dépôts meubles dési- 

gnés sous différents noms, particulièrement sous celui de moraines. 

Dans le terrain erratique ancien et dans celui qui se forme journellement 

sous nos yeux, ces deux phénomènes sont liés intimement; d’une part ac- 

cumulation de débris sur un point donné, d'autre part, altération superfi- 

cielle des roches en place. 

Les glaciers dans leur mouvement locomotif contribuent en effet à ce 

double résultat. D'abord, sur leur surface supérieure ils transportent des 

débris minéralogiques de toute espèce à une distance déterminée, puis, par 

leur surface inférieure, ils usent, polissent et strient les roches; les deux 

phénomènes sont simultanés, ils ne peuvent exister l’un sans l’autre. 

Nous n’oserions pas affirmer cependant que partout où l’on a remarqué 

des morames, on trouve aussi des roches striées. Sur le terrain, les deux 

phénomènes existent souvent l’un sans l’autre. Ainsi, dans quelques vallées 

des Vosges, les moraines seules subsistent, on y chercherait en vain des 
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roches striées, parce que, si elles y existent, elles sont cachées par la lerre 

végétale, le terreau, les détritus de toute nature qui les dérobent aux yeux 

de l’observateur ; ensuite, la qualité de la roche s’oppose parfois à ce qu’elle 

puisse conserver des empreintes striées ; si elle est formée de feuillets schis- 

teux qui ont présenté leurs tranches de champ à l'action érosive d’un gla- 

cier, elles seront simplement dégradées , ou si la roche est tendre, friable, 

comme des micaschistes, des calcaires feuilletés, des grès, des molasses, ete., 

elle sera usée et frottée, mais on n’y remarquera point de stries. Dans 

d’autres localités et sur certaines roches, les stries ont disparu par l’action 

lente , continue et incessante des agents extérieurs. 

Le phénomène du transport et celui de l'érosion, tout en étant liés 

intimement l’un à l’autre et ayant exercé leur action dans le même temps 

et sur le même point du globe, n’ont cependant laissé sur le sol que des 

traces souvent fugitives ; les effets du transport, seuls, sont visibles sur quel- 

ques points, les résultats produits par l'érosion ont disparu. 

A cette occasion nous ferons remarquer en passant , que les phénomènes 

erratiques sont restés jusqu’à ces derniers temps voilés aux yeux des géo- 

logues , parce qu’ils n’ont laissé sur la surface du sol, comme monument 

de leur passage, que des traces faiblement accusées. Si ce n’était ces gros 

blocs monstres, qui tout d’abord ont éveillé l’attention des observateurs, 

les autres restes du phénomène n’ont pas affecté gravement la forme du 

relief des terrains. Néanmoins si l’on admet l'existence des anciens glaciers 

dans les régions montagneuses à une époque géologique récente, il faut 

convenir que le phénomène prenant sa source dans l'état du milieu am- 

biant, dans la constitution atmosphérique , a dù avoir une influence con- 

sidérable sur les êtres organiques, soit végétaux, soit animaux de tout un 

hémisphère si ce n’est du globe entier. 

11 y à plusieurs espèces de stries. 

Ces stries si caractéristiques sur lesquelles on a déjà beaucoup écrit et 

beaucoup observé, se présentent dans le terrain erratique sous deux faces 

différentes ; 1° sur les roches en place; 2° sur les matériaux mobiles, tels 

que les galets, les cailloux, les blocs. Dans l’un et l’autre cas elles ont le 
même caractère, néanmoins sur les roches en place elles suivent en général 

une direction donnée, en rapport avec la configuration du sol , la forme des 
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bassins, des vallées. Sur les matériaux mobiles , elles n’ont plus de direction 

normale , elles se croisent dans tous les sens et sur toutes les faces des 

galets ou des blocs. 

Elles se divisent encore en deux catégories en rapport avec la nature 

minéralogique de la roche qui a subi l’action érosive; 1° sur les roches 

pyrogènes, les granites , les syénites, les porphyres ou les serpentines, et 

en général sur toutes les roches très-dures elles sont ordinairement rec- 

tilignes ; 2° sur les roches de sédiment, les calcaires ou les schistes argi- 

leux, elles sont plus finement exécutées, le coup de burin est mieux ac- 

cusé, elles sont quelquefois à régime saccadé, e’est-à-dire formées d’un 

sillon se prolongeant sur 15 à 20 centimètres de longueur, mais composé 

de fragments de 5 à 6 millimètres chacun. Aülleurs elles se croisent sous 

un angle aigu, ou décrivent une courbe à grand rayon, surtout si c’est 

sur les côtés latéraux d’une vallée qu’on les observe. Le moteur est le 

même, mais l'empreinte varie suivant la nature, suivant le degré de co- 

hésion de la pierre qui a reçu le coup de burin. 

Aïnsi dans la vallée de l’Aar, depuis Meyringen jusqu’à l’hospice du 

Grimsel, particulièrement à la célèbre Helle-Platte, on remarque sur 

les granites des stries constamment rectilignes et parallèles, et en pour- 

suivant l’exploration jusqu’au glacier lui-même, on ne remarque point 

de différence entre les granites striés, immédiatement en contact avec 

la glace, et ceux qui sont situés à plusieurs lieues en aval. Au glacier de 

Rosenlauï et au Grindelwald inférieur, il n’y a plus de granites, ce sont 

des calcaires anciens qui ont été striés et qui le sont encore aujourd'hui; le 

coup de burin y est plus fin, plus net, et fréquemment saccadé. 

On peut observer les mêmes faits dans les Vosges. Dans la vallée de Giro- 
magny et dans celle de Massevaux, les syénites; dans la vallée de la Moselle, 

les granites; et dans la vallée de Saint-Amarin, les schistes argileux de 

transition, offrent, lorsqu'ils sont striés, les mêmes différences, les mêmes 

caractères relativement à la qualité pétrographique de la roche, que dans 

les Hautes-Alpes. i 

Des stries qui ne sont pas erratiques. 

Dans quelques localités où le terrain erratique n’existe pas, en Bretagne 

par exemple, des observateurs ont signalé l'existence de roches à surface 
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striée et ils se sont appuyés sur ce fait pour combattre la théorie des an- 

ciens glaciers. Ces fausses stries produites par une cause en dehors de celle 

qui nous occupe, existent en effet. J'ai eu l’occasion d’en remarquer fré- 

quemment dans les Vosges, elles ont une ressemblance singulière avec 

les érosions produites par un glacier. On les trouve ordinairement sur 

les plans de contact de la roche pyrogène et de la roche de sédiment. Dans 

quelques carrières de la vallée de la Thur (Haut-Rhin) où l’on exploite 

le granite phorphyroïde et lorsqu'il se trouve en contact avec le schiste 

argileux de transition, ce qui est fréquemment le cas dans cette localité, on 

remarque de grandes surfaces de l’une ou de l’autre roche sillonnée de can- 

nelures, ou de stries rectilignes, parallèles et peu profondes. Lorsque la 

roche pyrogène a fait son apparition et lorsqu'elle a déplacé les assises 

préexistantes du schiste, elle a exercé ‘un frottement considérable sur les 

plans de contact. Ces stries n’ont cependant pas une grande netteté, elles 

sont un peu obtuses, comme si elles eussent été produites lorsque l’une des 

roches était à l’état de pâte molle. On ne les remarque que dans l’intérieur 

des carrières, et dans une position telle, qu’il ne peut y avoir de confusion 

possible sur la cause de ce phénomène. 

J'ai encore remarqué des surfaces assez bien striées, entre deux assises 

de grès vosgien séparées par une mince couche de quartz saccharoïde , l’une 

des faces du quartz était couverte de stries rectilignes; elles auront proba- 

blement été produites par un effet de glissement de l’assise supérieure sur 
l'inférieure. Les fausses stries se remarquent encore dans quelques localités, 

sur des roches schisteuses formées de feuillets minces ardoisiers; lors- 

qu'elles se présentent de champ à l’action longtemps prolongée des agents 

extérieurs, ils corrodent de préférence certains feuillets plutôt que d’autres 

et peuvent alors donner lieu à une surface ayant beaucoup de rapport avec 

les véritables stries. 

Des galets striés. 

Nous avons rappelé tout-à-l’heure que les stries remarquées sur les ma- 

tériaux mobiles n'avaient pas de direction normale, et qu’elles se croi- 

saient dans tous les sens sur leur surface, il n’y a pas de distinction à 

faire sous ce rapport. Néanmoins en observant les débris accumulés sur 

certains points dans le terrain erratique, on trouve dans quelques localités 

que ces galets y sont très-abondamment répandus, tandis que dans une 
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localité voisine il y a absence complète de ces sortes de pierres, ou bien 

encore , sans sortir de la même localité, sur la même morame, on remarque 

que les galets striés sont répandus à profusion sur une rive de la moraine 

et manquent sur la rive opposée. Il en est exactement de même aux abords 

des glaciers en activité. Au glacier de l’Aar inférieure les galets striés sont 

fort rares; au glacier actuel du Rhône ils manquent complétement ; tandis 

qu’au Rosenlauï on peut y recueillir de très-beaux exemplaires. L’explica- 

tion du fait est toute naturelle; le galet mobile emprisonné dans une masse 

de glace en mouvement, ne se couvre de stries que lorsque la qualité 

de la roche permet à un corps plus dur d’y déterminer par son frottement 

une empreinte burinée. Au glacier du Rhône il n’y a pas de galets striés, 

parce que le terrain du bassin supérieur est tout entier de formation gra- 

nitique; granite sur granite ne se raye pas, il s’use, il se polit. Au glacier 

de l’Aar les montagnes environnantes sont formées de gneiss , de protogène 

et de mica-schiste, roches qui en se frottant les unes contre les autres à 

‘état de fragments mobiles ne réunissent pas les conditions nécessaires 

pour conserver ces stries. 

Au Rosenlaui il y a précisément dans les pics gigantesques des Wet- 

terhorner qui rejettent leurs débris sur ce glacier, des formations calcaires 

et des formations pyrogènes; ces calcaires alpins réunissent toutes les 

conditions de dureté et de finesse de pâte pour que leur contact avec des 

fragments de granite donnent lieu à des stries. 

Dans les vallées des Vosges on ne trouve de galets striés que sur les 

points où la roche de sédiment à pâte fine existe concurremment avec la 

roche cristalline. Dans les vallées entièrement primitives , ou entièrement 

sédimentaires, ces galets n'existent pas. Sur ce point l'identité est com- 

plète entre les phénomènes qui se passent journellement sous nos yeux 

et les phénomènes anciens. 

De la distribution des espèces de roches dans 

le terrain erratique. 

La propriété que possèdent les glaciers de transporter des fragments de 

roches à une distance déterminée, et ensuite cette faculté remarquable de 

ne point confondre les différents convois partis des points dominants, ou 

des parois des montagnes qui les encaissent , ont permis aux observateurs 



— fe 

d'établir une distinction tranchée entre les dépôts erratiques et ceux pro- 

duits par d’autres forces naturelles. 

Dans une vallée occupée par un glacier et dont la rive gauche par 

exemple sera de formation calcaire et la rive droite de granite, il arrivera 

que les débris de ces roches tombant sur la surface du glacier seront trans- 

portés dans un ordre parfaitement régulier; l'extrême lenteur et la régu- 

larité de la marche sont tels, qu’elles ne permettent pas aux débris de se 

confondre les uns avec les autres; les calcaires de la rive gauche que 

nous avons pris pour exemple, conserveront pendant tout le temps de leur 

période de transport leur position de gauche , et les granites occuperont la 

droite. Sur les moraines frontales qui sont le point de ralliement de chaque 

convoi on retrouve chaque qualité de roche à la place qui lui est assignée. 

Dans une moraine qui, au premier abord , paraît une masse informe de 

fragments de roches de toutes grosseurs depuis le sable le plus fin jusqu’au 
plus gros bloc rassemblé confusément , on finit, en l’examinant avec at- 

tention, par distinguer un classement remarquable, un ordre dans le dé- 

sordre. Les roches de même espèce sont réunies sur le même point. 

Le mode de distribution des débris erratiques a été de la part des obser- 

vateurs l'objet d’une étude sérieuse. MM. de Charpentier et Agassiz ont 

éveillé l'attention des géologues sur cette question , ils ont cherché à rendre 

frappante la différence qui existe entre ces débris et ceux qui ont été mis 

en mouvement par l’action d’autres agents naturels. M. Ch. Martins les a 

poursuivis dans la vallée de l’Arve depuis leur origine, depuis le massif 

du Mont-Blanc jusqu’au mont Sion près de Genève. M. À. Guyot, par des 

recherches suivies pendant plusieurs années, est parvenu à déterminer ri- 

goureusement la route suivie par les blocs et les débris erratiques de toute 

nature qui s'étendent sur tout le bassin du Rhône; il a donné à chaque 

bloc, à chaque moraine leur certificat d’origine, puis, après toutes ces 

recherches, il a pu formuler une loi qui résume et constate l’état des choses. 

Les conclusions de M. Guyot sont : 

« 1° Que la répartition des espèces de roches dans l’intérieur du bassin 

» du Rhône est soumise à une loi. » 

« 2° Que cette loi est en tous points conforme à celle qui préside à l’arran— 

» gement des moraines sur un glacier actuel composé de plusieurs affluents. » 

«3° Que le grand glacier que supposent l'extension et l’arrangement des 

» débris alpins qui constituent le bassin erratique du Rhône, avait sa tête 
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» dans ce prodigieux massif des Alpes pennines et du Mont-Rose, le plus 

» élevé, le plus large, le plus riche en cimes neigées et en vallées pro- 

» fondes , le plus colossal en un mot de tous ceux qui apportent leur tribut 

» à la vallée du Rhône : vaste réceptacle de neiges et de glaces éternelles 

» qui, aujourd’hui encore, ne connaît pas de rival dans les Alpes ; de telle 

» sorte que le Haut-Valais tout entier , d’une part, et les vallées qui des- 

» cendent du Mont-Blanc d'autre part, se comportent comme de simples 

» affluents *. » 

11 y a dans la nature des causes qui ont entravé le transport 

régulier des matériaux erratiques. 

Ces matériaux pendant leur période de transport ne se conforment pas 

toujours aux règles établies par la loi ; il y a un certain nombre d’exceptions, 

qui s'expliquent du reste sans qu’il soit nécessaire de chercher des hypo- 

thèses en dehors des faits actuels. Une des principales causes perturba- 

trices du transport régulier des débris erratiques, gît dans l’influence exercée 

par les affluents dont parle M. Guyot. M. Agassiz a démontré par l’analyse 

des faits qui se passent au glacier de l’Aar, que, lorsqu'un grand glacier 

se compose de la réunion de plusieurs affluents de dimensions inégales, 

qui se soudent et cheminent ensemble dans le même lit, le plus puissant 

comprime le plus faible , il repousse sa moraine et ne lui permet pas de 

continuer sa route à la surface du glacier. La moraine superficielle de l’af- 

fluent le plus faible peu à peu comprimée vient s’engouffrer latéralement 

entre la glace et la montagne et celle de l’affluent le plus puissant s’étale 

seule en éventail à l’extrémité du glacier. 

Cette moraine comprimée qui a disparu sous le glacier ne reste pas pour 

cela stationnaire, elle continue à cheminer; de moraine superficielle, elle 

devient moraine profonde , et elle change complétement d’allure. Les ma- 

tériaux qui se composaient primitivement de débris anguleux, étant dans 

celte nouvelle condition soumis à un frottement considérable, s’usent, 

s’arrondissent, et suivant le degré de cohésion de la roche, ils sont quel- 

quefois réduits à l’état de pâte. 

Puis un nouvel élément de transport s’ajoute à celui qui existe, cet élé- 

1 Sur la distribution des espèces de roches dans le bassin erratique du Rhône, par M. A. Guyot, Neu- 

châtel, 1847, 
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ment c’est l’eau des torrents qui circule sous les glaciers et qui contribue 

pour sa part à entrainer les débris. Si le fond de la vallée, au lieu de pré- 

senter une surface plane, se termine en coin, comme l'intersection de 

deux plans à inclinaisons variables, on conçoit que des matériaux engagés 

dans ce défilé et poussés par deux forces dynamiques, celle de l’eau et celle 

du glacier, soient nécessairement obligés d’en suivre toutes les sinuosités 

accidentelles ; suivant la configuration du terrain , suivant la forme qu'’affecte 

le fond d'une vallée, les débris faisant partie de la moraine profonde 

peuvent se trouver réunis au terme de leur course dans un ordre tout 

différent de celui qu’ils auraient conservé, si ils fussent restés constam- 

ment à la surface du glacier pendant leur période de locomotion. Il peut 

arriver aussi que le moteur n'étant pas suffisant pour les entraîner jus- 

qu'au talus terminal, ils restent en route, logés et rassemblés dans les 

anses latérales de la vallée. 

Ces faits observés sur les glaciers en activité se retrouvent dans le terrain 

erratique. Nous en avons un exemple dans les Vosges. L’ancien glacier de 

la Moselle, entre autres, qui avait 36 kilomètres de longueur, se com- 

posait de plusieurs affluents. Ceux de la rive droite et en particulier celui 

de Gérardmer, étaient beaucoup plus puissants que ceux de la rive gauche. 

Cette force inégale des affluents à imprimé aux matériaux une direction 

toute particulière. Les moraines de la rive gauche, au lieu de suivre laté- 

ralement leur route et d'accompagner les sinuosités de la vallée, ont été 

peu à peu refoulées contre le flanc des montagnes, elles sont devenues 

moraines profondes, elles ne sont pas arrivées jusqu’au talus terminal de 

l’ancien glacier. Les syénites du ballon et les schistes argileux de Bussang 

ne se retrouvent plus à la moraine inférieure de Longuet, située à 4 kilom. 
en aval de Remiremont, moraine qui paraît être la limite d’extension de 

cet ancien glacier. Ces syénites et ces schistes sont restés en chemin, on 

les retrouve en amont, sur différents points de la rive gauche de la vallée, 

ils augmentent en nombre à mesure qu’on se rapproche de leur gîte pri- 

mitif. 

Ce glacier comprimé sur une de ses rives à mesure qu’il avançait 

dans la plaine a successivement rejeté une partie de ses débris sur un de 

ses flancs, et la cause perturbatrice du transport qui agissait pendant sa 

période d’activité, est écrite sur le sol, par la place occupée aujourd’hui par 

les différentes espèces de débris. 
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Dans la vallée de Saint-Amarin qui a été occupée par un ancien glacier 

de 12 kilomètres de longueur et qui, à un moment donné de la longue 

période erratique, présentait une épaisseur de 500 mètres, les mêmes causes 

perturbatrices du transport des matériaux n’existaient pas. Ce glacier avait 

plusieurs affluents, celui d’Urbès , celui du Drumont , celui de saint Nicolas ; 

mais leur puissance étant comparativement très-faible, rélativement à la 

masse du glacier principal, ce dernier n’a pas été gravement influencé 

par l’adjonction de ses affluents. Il en résulte que les débris provenant des 
montagnes encaissantes , après être tombés sur le glacier, ont été entraînés, 

suivant une marche normale, en se conformant aux lois indiquées par 

M. Agassiz. On les retrouve sur les moraines à la place qui leur appartient. 

Il s'ensuit encore un autre fait caractéristique; cette vallée étant divisée 

par plusieurs moraines frontales disposées en échelons transversaux, le 

nombre des variétés minéralogiques qui compose ces moraines , diminue à 

mesure qu'on se rapproche du fond de cette vallée. Ainsi dans la moraine 

la plus inférieure, celle de Wesserling, on trouve une collection complète 

de toutes les roches du bassin supérieur, des granites communs, des gra- 

nites porphyroiïdes de différentes nuances, des eurites, des euphotides , des 

porphyres rouges et verts, des roches métamorphiques variées de la série 

du groupe de la grauwacke et beaucoup de fragments provenant des 

filons qui coupent ces diflérents terrains. Dans la moraine de l’échelon 

supérieur à Kruth, les eurites, les euphotides, les porphyres ont disparu, 

parce que le gite primitif de ces roches se trouve sur un point placé 

dans une position inter-morainique. Il n’y a donc pas eu dans cette 

vallée de trouble ou de confusion dans la distribution des débris erratiques, 

chaque qualité de roche se retrouve à la place qui lui est assignée par la 

loi des moraines. 

Des causes perturbatrices qui ont agi dans 

des temps postérieurs. 

Une seconde cause qui a troublé l'ordre suivi primitivement par le 

glacier dans l'établissement de ses moraines, provient de phénomènes 

qui ont eu lieu dans un temps postérieur. Des recherches récentes de 

M. Scipion Gras «Sur les anciens lits de déjection des torrents des Alpes 

» el sur leur liaison avec le phénomène erratique, » 11 est démontré «que 



= Be 

» la végétation qui couvrait les Alpes à la fin de l’époque tertiaire a dis- 

» paru complétement à l’époque du transport des blocs erratiques. » 

Cet anéantissement de la végétation s’est prolongé longtemps après que le 

phénomène eut cessé d'exister. 

« Lorsque, par suite du retour d'une douce température, les Alpes se 

» sont dépouillées du manteau de neige et de glace qui les couvrait, 

» leurs flancs, entièrement nus, sont restés exposés pendant des siècles 

» aux dégradations des agents atmosphériques. C’est à cette époque que 

» se sont creusés la plupart des ravins et des excavations en forme d’en- 

» tonnoir que l’on remarque sur les versants de ces montagnes. Les 

» matières entraînées ont formé les anciens lits de déjection, et, en 

» général, les alluvions postérieures aux blocs erratiques, et cependant 

» antérieures aux temps historiques, qui remplissent le fond des vallées. 

» À la longue, les forces productives de la nature ont ramené la végé- 
» tation au sein des Alpes, et sont parvenues à les couvrir d’épaisses 

» forêts. Ce reboisement a modifié profondément le régime des cours d’eau, 

» qui ont tous perdu leurs caractères torrentiels les plus saillants. Les lits 

» de déjection se sont éteints, et les rivières , auparavant divagantes, se sont 

» encaissées ‘. » 

Pendant cette période du phénomène qui a succédé à la fusion des glaces 

et qui a précédé l'établissement de l’ordre de choses actuel, M. S. Gras 

démontre quelle devait être l'énergie des cours d’eau de cette époque. 

Les débris déposés par les glaciers sur des terrains complétement dé- 

pourvus de végétation ne devaient offrir aucune résistance à l’action destruc- 

tive des eaux courantes. Dans quelques vallées des Vosges on peut juger 

de la puissance des cours d’eau de cette époque en mesurant la section des 

échancrures qu'ils ont pratiquées dans quelques moraines frontales et qui 

sont dix fois plus considérables que celles que les plus hautes eaux pour- 

raient produire de nos jours sur des terrains meubles pareils. Sur quelques 

points, les moraines frontales ont été attaquées, démantelées et complé- 

tement dispersées ; lorsque les matériaux se sont rassemblés de nouveau 

sur un point inférieur, ils ont donné lieu à des amas qu’on a désignés 

sous le nom de Moraines remamiées ; il n’est alors plus possible de recon- 

naître de classement des débris suivant leur qualité minéralogique, là, 

1 Comptes-Rendus de l’Institut, tome 26, page 215. 
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tout est confondu. Dans ce cas l'identité entre les phénomènes glaciaires 

modernes et les phénomènes anciens n’existe plus ; mais la cause en étant 

connue, ce fait exceptionnel ne détruit pas le principe général. 

De la forme extérieure des moraines. 

Dans la forme extérieure des moraines, il y a deux choses à considérer. 

4° Leur projection horizontale, 2° leur section transversale. Sur le premier 

point , quand les causes perturbatrices n’ont point dérangé l’ordre naturel 

des choses, on remarque que les moraines frontales décrivent constam- 

ment une courbe, un arc de cercle, dont le sommet est toujours tourné 

en aval. Dans les Vosges les exemples sont nombreux et concluants. 

A Giromagny, le village est bâti à l’entrée de la vallée sur une moraine 

frontale multiple dont la forme en arc de cercle est caractéristique. A 

Wesserling la forme arquée de la moraine se remarque sur ses trois ondu- 

lations principales , qui sont parallèles et concentriques. Dans un des petits 

affluents latéraux de cette même vallée de la Thur, dans le vallon de 

Storckenson qui n’a que 3 kilomètres de longueur, il y a à l'issue du vallon 

une moraine frontale dont la courbure est si prononcée qu’elle prend la 

forme d'un fer à cheval. La partie culminante a été emportée par les 

eaux, mais les deux branches sont intactes , elles se prolongent en amont 

et deviennent moraines latérales. 

Dans la vallée du Rahin (Haute-Saône) entre Plancher-Bas et Plancher- 

les-Mines, il existe une moraine frontale qu’on peut considérer comme la 

limite d'extension de l’ancien glacier du Rahin; glacier qui avait 9 à 10 kilo- 

mètres de longueur et qui était alimenté par les champs de neige du Ballon 

de Servances sur sa rive droite, et par ceux du Ballon de Saint-Antoine 

sur sa rive gauche. Cette moraine est située sur la rive droite du Rahin, 

à quelques kilomètres en amont de Plancher-Bas, elle ne paraît pas avoir 
été remarquée jusqu’à présent, parce qu’en effet le mouvement de terrain 

auquel elle a donné lieu n’a guère que quelques mètres de hauteur verticale 

au-dessus du sol; si on l’examine avec attention, soit dans son intérieur, 

soit sous le rapport de sa forme extérieure, son caractère erratique devient 

incontestable ; elle forme un petit rempart couvert de gazon avec de jeunes 

chênes au sommet , et la projection horizontale qu’elle décrit est exactement 

pareille à celles des autres moraines dont nous venons de parler. 
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Il est inutile de multiplier les exemples que nous pourrions trouver 

encore ailleurs que dans les Vosges. Si nous examinons maintenant les mo- 

raines en voie de formation aujourd’hui au pied des grands glaciers des 

Alpes, elles nous offriront les mêmes dispositions relativement à leur 

projection horizontale. Les recherches récentes de M. Agassiz expliquent ce 

fait par la loi de progression des glaciers; ce savant a démontré par de 

nombreuses expériences que la marche des glaciers peut être assimilée à 

celle d’un grand cours d’eau , dont la vitesse, comme on sait, est beaucoup 

plus accélérée au milieu que sur les bords. La partie médiane du front d’un 

glacier est, par ce motif, plus avancée que les bords latéraux, et comme les mo- 

raines accompagnent le glacier dans tous ses mouvements, il s'ensuit qu’elles 

ne peuvent pas prendre d’autre forme que celle de l'agent qui les transporte. 

Sur le second point, la section transversale, il résulte de l’examen que 

nous avons fait d’un grand nombre d’anciennes moraines, que l’inclinaison 

des talus est en général plus forte en aval qu’en amont; il ÿ a néanmoins 

sur le terrain un grand nombre d’exceptions. Dans les faits qui se passent 

Journellement sous nos yeux, lorsque le front d’un glacier est en voie de 

progrès, il laboure , il culbute sa moraine, les pierres dont elle est composée 

s'appuient directement contre la glace; mais lorsqu'il est en voie de fusion 

il s'opère un changement dans la forme extérieure de la moraine, les ma- 

tériaux qui s’appuyaient contre la glace, en sont maintenant à une certaine 

distance ; entre la moraine et le glacier il y a un petit vallon, un fossé dont 

la largeur est égale à la quantité dont le glacier a fondu. Mais tout en pro- 

cédant à son mouvement de retraite, le glacier n’interrompt pas le transport 

des débris; ceux dont sa surface est chargée et qui, par son mouvement de 

progression continuel, sont destinés à alimenter sa moraine, continuent à 

tomber, ils jonchent le fossé et contribuent à élever son niveau relatif au- 

dessus du sol. La pente du talus tourné du côté du glacier sera par conséquent 

beaucoup moins rapide que celle du côté opposé. 

Si, dans le terrain erratique, nous rencontrons quelques moraines, 

surtout dans la vallée de la Moselle et ses affluents, dont la section trans- 

versale présente une coupe dont les talus sont plus fortement inclinés en 

amont, cela tient sans doute à des causes provenant des phénomènes 

postérieurs, et particulièrement à l’action des eaux torrentielles, qui ont 

dû battre en brèche et démolir de préférence le côté des moraines qui leur 

présentait le flanc. 
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Des observations qui précèdent et qui s’appuyent sur l’observation rigou- 

reuse des faits, nous pouvons conclure que les phénomènes remarqués dans 

le terrain erratique, particulièrement dans les Vosges , tels que les roches 

striées, les galets rayés, les moraines, et la distribution des espèces mi- 

nérales, concourent tous, malgré un grand nombre d’exceptions, à la 

démonstration du fait géologique, de l’existence d’anciens glaciers dans ces 

montagnes, et sont en concordance parfaite avec les phénomènes qui se 

passent encore aujourd’hui dans les hautes régions des Alpes. 
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THÉORIQUES ET PRATIQUES 

SUR LA 

CONSTRUCTION DE LA TÜRBINE EULER, 
PAR M. E. KRAFFT. 

Les formules théoriques, données par les auteurs qui ont traité des tur- 

bines, s'accordent en général peu avec les résultats des expériences et ne 

peuvent servir avec sécurité, pour calculer les éléments de ces moteurs, 

qu’à l’aide de coefficients de correction plus ou moins vagues, dont l'usage 

efface la rigueur des applications théoriques. Comme l’état actuel de nos 

connaissances d’hydraulique rend les coefficients de correction indispensa- 

bles, et puisque, d’un autre côté, les formules très-rigoureuses sont aussi 

très-compliquées et par conséquent inapplicables dans la pratique, il est à 

la fois inutile et contraire au but que se proposent la plupart des auteurs 

qui ont écrit sur la matière, de pousser la rigueur des formules jusqu'aux 

limites de nos connaissances d’'hydraulique *. 

La série d'équations qui va suivre a été combinée par l’auteur, pour la 

détermination des éléments de la turbine d’Euler, et a été appliquée avec 

un succès complet à plusieurs moteurs sur des chutes très-variables. Nous 

citerons les turbines de Chevroz, de 20 chevaux sur 1" 36 de chute, de 

Laroche, près de Montbéliard, de 27 chevaux sur 1" 60 de chute et celle 

de Clairvaux (Jura), de 70 chevaux sur 11" 00 de chute. 

La figure II de la planche représente la coupe verticale de la turbine de 

Chevroz et de son distributeur. Soit AB son axe et en même temps l’axe 

d’une surface cylindrique dont CD serait la génératrice. Le développement 

de cette surface cylindrique portera la trace de l’aubage. La fig. I repré- 

! Voyez par exemple l’auteur le plus consciencieux sur les turbines dans son ouvrage : 

Thorie und Bau der Turbinen, par REDTENBACHER, Manheiïm, chez Bassermann, 1844. 
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sente par les lignes m, m et n, n cette trace pour une aube du distributeur 
et une de la turbine. 

Soit 

hk la hauteur de l’eau au-dessus du bord inférieur du distributeur. 
hk' là hauteur de la couronne de la turbine, dont la surface inférieure se 

trouve à peu de distance de l’étiage d’aval. 

l'angle à l'horizon du dernier élément des aubes du distributeur. 
8 l’angle à l'horizon du premier élément des aubes de la turbine. 

+ l'angle à l'horizon du dernier élément des mêmes aubes. 

V la vitesse par seconde avec laquelle la turbine tourne; cette vitesse étant 
mesurée sur un point de la surface cylindrique, dont-la génératrice 
est CD, fig. IL. 

v la vitesse de l’eau qui débouche du distributeur pour entrer dans la tur- 
bine. 

w la vitesse relative des filets d’eau par rapport à la turbine, au moment de 
leur entrée dans les compartiments de cette dernière. 

w' la vitesse relative des filets d’eau par rapport à la turbine au moment de 
leur sortie de ce moteur. 

p la pression en kilogrammes par mètre carré de surface ; cette pression 
existant pendant la marche de la turbine à son plan supérieur. 

g le nombre 9,81 relatif à la chute des corps dans le vide. En adoptant 
pour coefficient de contraction de l’eau passant par les compartiments 
du distributeur le chiffre 0,92 on aura pour la vitesse v l'équation 

p ch P —0,99\ / 2q[ h— —— ——— = 0,84 h—0:84—— , [1] v=0, V 1L nn ou 2 0,84h 08 00 

On peut se fixer quant aux angles #’et 8 à l’équation 

PE 

On pourrait aussi se donner l’un des angles « et 8 et déterminer l’autre 
par la résolution des équations ; mais cette voie serait moins commode. 

La condition de l'entrée de l’eau sans choc dans la turbine et le principe 
du parallélogramme des vitesses nous fournissent dès lors pour troisième 
équation 

[3] w° = W — 



= PE 

L’écoulement de l’eau à travers la turbine fournit la relation 

WU — w° P 
4] ————=0,84 h + 0,84 : he mnnté à à 08 

Pour obtenir un bon rendement d’un moteur hydraulique quelconque, 

il faut que l’eau abandonne celui-ci avec une vitesse absolue très- faible. 
Cette condition conduit à donner à ; une valeur assez faible, 18° par exemple 
età faire 

[5] wr = V' 

La permanence de l’écoulement de l’eau à travers les compartiments de 

la turbine, abstraction faite de l'influence de l’épaisseur de l’aubage, donne 

[6] w sin 8 = w sin 7 

Enfin la condition de l’entrée de l'eau dans la turbine sans choc, com- 

binée avec la condition « + 8 — 90° donne pour 7° équation 

[7] += sin. 8. 

Ce sont ces 7 équations qui, combinées convenablement, conduisent à 

la détermination des inconnues principales V, + et 8 et cela par l’intermé- 

diaire des quatre autres inconnues v, w, w' et p, qu’il n’est pas utile à dé- 

terminer pour l'étude d’un projet de turbine. 

L’élimination des inconnues v, w, w' et p conduit aux résultats sui- 

vants : 

v = 287Vh+h 

de) x) - ” 
2 sin. 7 2 sin. C 

V= Vu +v°. 

s v L 
sin. 6 — SL 

x —= 90 — 8. 

Après la détermination des éléments principaux V, #, 8 la construction de 

la turbine d’Euler ne repose plus que sur la résolution de quelques problèmes 

de simple géométrie servant à déterminer les dimensions principales du mo- 
teur et de son distributeur, selon les conditions qu'il doit remplir et qui 

1 La condition qu'il faudrait réaliser pour que la vitesse absolue atteignit sa limite inférieure 
serait la suivante : V—w" cos. +, mais elle compliquerait inutilement la solution des équations. 
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varient pour chaque cas, suivant la nature du travail à effectuer, le régime 

du cours d’eau, sa chute et l'emplacement où le moteur doit être posé. 

Les figures I et I représentent la turbine de Chevroz, qui a été éprouvée 

au frein de Prony, le 26 janvier 1847, par l’auteur assisté de M. Wild, in- 

génieur à Montbéliard, et le 22 août de la même année, par M. Reynaud 

Ducreux, capitaine d’artillerie et professeur de mathématiques, et M. Boyé, 

ingénieur des mines. Dans les deux opérations, le moteur a rendu plus 
de 75 °/, d'effet utile, à des vitesses très-variables,. 

La turbine de Chevroz et celle de Laroche ont, dans leur construction, 

une particularité qui les rend supérieures aux roues hydrauliques, sur les 

chutes basses sur lesquelles elles sont établies, et qui sont toutes deux su- 

jettes à noyer. En effet, outre la couronne d’aubes principales qui doit seule 

fonctionner dans les circonstances normales, elles portent, concentriquement 

à cette couronne, et intérieurement par rapport à elle, une deuxième cou- 

ronne qui est destinée à fonctionner conjointement avec la première, dans 

le cas des crues d’eau, qui ont pour effet de diminuer la hauteur de la chute 

et par suite la puissance dynamique et la vitesse de rotation de la turbine. 

Or, en ouvrant les deux couronnes simultanément, le rayon moyen d'ac- 

tion des filets fluides diminue, et bien que la valeur V ait diminué, le nombre 

de rotations par minute peut rester le même ou peut ne diminuer que dans 

un rapport bien moindre, ce qui est fort essentiel dans le plus grand nombre 

des cas. 

Les turbines de Chevroz et de Laroche ont, la première 56 et la se- 

conde 72 compartiments séparés par autant d’aubes en surface gauche, et 

ont élé fondues d’une seule pièce, la première par MM. Gandillot et Roy, 

la seconde par M. Guillemin fils, à Besançon. Elles fonctionnent toutes les 

deux, sans la moindre avarie, depuis plusieurs campagnes et présentent, 

sous le rapport de la solidité et de l’entretien, d’incontestables avantages, 

non-seulement sur les roues hydrauliques en bois, mais aussi sur les tur- 

bines construites en feuilles de tôle assemblées à boulons et rivets. 

Besançon, le 9 décembre 1848. 
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NOTICE 

SUR LA ZYGÈNE BALEARICA 

ET DESCRIPTION DE SA CHENILLE, 

PAR M. ABICOT, DE GIEN. 

Le 19 et 20 juillet 1845, j'ai rencontré dans les environs de Gien 

(Loiret), une Zygène que je voyais pour la première fois et que je trouvais 

voisine de la Sarpedon. 

Plusieurs exemplaires de cette Zygène furent par moi envoyés à divers 

entomophiles distingués et notamment à Messieurs Pierret de Paris et 

Guénée de Châäteaudun , membres de la société entomologique de France, 

qui, tous deux, me la déterminèrent comme la variété Balearica de la Zy- 

gène Sarpedon. 

Il résulte d’une notice de M. Guénée, insérée dans les Annales de la 

société entomologique de France, année 1843, tome 1”, que la Zygène Ba- 

learica , soit qu’elle constitue une espèce typique, soit qu’elle ne doive être 

considérée que comme une variété de la Zygène Sarpedon, était regardée 

jusqu'alors comme appartenant à l'Espagne méridionale, quand, en 1843, 

M. Guénée la prit abondamment dans le Morbihan , auprès de Vannes. Les 

environs de Gien (Loiret) doivent donc être ajoutés aux localités que fré- 

quente cette Zygène. 

Jusqu'à ce jour, la chenille avait échappé aux recherches des lépidopté- 

ristes. M. Guenée supposait qu’elle devait vivre sur les £ryngium qui croissent 

en abondance dans les dunes de la Bretagne, et il était dans le vrai. J'en 

ai fait la découverte le 16 juin 1847, sur l’Eryngium cumpestre , près du 

canal de Briare. A cette époque, le plus grand nombre des chenilles 

que j'ai recueillies avait atteint leur croissance et quelques-unes même 

étaient en coque après les tiges d’Erynqium. 
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La chenille de la Zygène Balearica a la forme de ses congénères , elle 

est d’un vert glauque avec une ligne dorsale et deux latérales de points 

jaunes; deux lignes de points noirs encadrent celles latérales. Elle a sur 

le corps de petites touffes de poils blancs, sa tête est noire, surmontée d’une 

petite ligne d’un rose rouge , les pattes écailleuses sont noires, celles mem- 

braneuses affectent la couleur du corps, les stygmates sont noirs. 

La coque qui renferme la chrysalide est couleur paille, gris-blanc , et 
quelquefois blanc argenté. 
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MONOGRAPHIE 
DES 

LÉPIDOPTÈRES NUISIBLES, 
PAR M. THÉOPHILE BRUAND. 

—<<<— 

HUITIÈME LIVRAISON. 

———— 

PILLERIANA. 
Planche &. figure 1. 

OEnopthyre de la vigne. OEnopthyra Pilleriana, Dup. (Vulgairement Pyrale 

de la vigne.) 

OEnectra Pilleriana, Guenée. Tortrix Pilleriana, Schifferm. et Denis. 

Tortrix Pilleriana, Fab., Hubn., Farines, Treits., Steph. — Tortrix 

Luteolana, Hubn. 136. 

Pyralis Vitana, Bosc, Fab., Coquebert, Draparnaud, Forel, Foudras, 

Dunal, Latr., Walck., Audouin. 

La Chape de la vigne, la Pyrale de Florensac, Faure-Biguet et Sionest. 

C’est une chose fort remarquable que cette espèce, l’une des plus nuisibles 

de l’ordre des Lépidoptères , ait été si longtemps à peu près inconnue aux 

entomologistes, et que son identité ait été si difficile à constater. 

En effet, faute d’étude consciencieuse sur ce fléau de plusieurs dépar- 

tements vinicoles, puis faute de comparaison avec les collections alle- 

mandes, presque tous les entomologistes jusqu’en 1837 avaient décrit comme 

deux espèces distinctes, la Tortrix Pilleriana , du catalogue des Viennois, et 

la Pyralis Vitana, de Bosc. A cette époque seulement, Audouin qui avait 

été chargé par le gouvernement d’aller étudier sur les lieux les ravages 

causés par la chenille de ce petit Lépidoptère , ayant adressé plusieurs in- 

sectes parfaits à la société entomologique de France, il fut bien constaté 

que ces deux prétendues espèces n’en formaient qu'une; et alors sa 

synonymie put être établie d’une manière positive. 

Il est donc reconnu maintenant que la Pyralis Vitana de Bosc n'est 
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autre chose que la Tortrix Pilleriana de Schiffermuller et Denis. Or ces 

auteurs ayant fait paraître en 1776 leur catalogue des environs de Vienne, 

et Bosc n'ayant publié qu’en 1784 sa notice sur la Pyrale, le premier 

nom doit prévaloir, et c’est celui qu'ont adopté feu Duponchel et M. Guénée 

de Châteaudun. 

Audouin fait observer que le catalogue des Viennois ne renfermant pas 

de phrase caractéristique, il a cru devoir choisir la détermination de l’au- 

teur français : mais nous nous rangerons au système d'ancienneté, qu'ont 

préféré avec raison, selon nous, MM. Boisduval, Guénée et Duponchel, les 

sommités de la science lépidoptérologique en France. 

Il en est de même pour le nom de la tribu dans laquelle la Pilleriana 

doit être rangée; Audouin avoue lui-même que Fabricius a eu grand tort 

de changer la classification de Linné, et d’appeler Pyrales les espèces que 

son maître avait nommées Tordeuses. Ce n’était donc pas le cas de suivre 

l'erreur de Fabricius, et Audouin s’est fourvoyé, ce nous semble, en 

prenant ce parti. — Au reste la classification de Linné a prévalu en Alle- 

magne, et les entomologistes qui font autorité en France ont suivi leur 

exemple ; nous ferons donc pour le nom de la tribu comme pour celui de 

l'espèce, nous prendrons le plus ancien. 

Quant au genre, Audouin, dans son ouvrage, avait fait remarquer avec 

raison, que la Pilleriana offre des caractères assez tranchés pour qu’elle 

puisse former un genre à part. Aussi Duponchel et M. Guénée n’ont--ils pas 

hésité à en faire le type d’un nouveau genre, le premier sous le nom de 

OEnopthyra, le second sous celui de OEnectra. Or, ici encore l’ancienneté 

a dû prévaloir, l’index de Duponchel portant la date de 1843, tandis que 

M. Guénée n’a publié qu’en 1846. 

La Pilleriana est donc le type du genre OEnopthyra , Dup., de la tribu des 
Tortricides, de la légion des Tordeuses, ou ( Platyomides de Duponchel. ) 

Cette espèce est, sans nul doute, celle dont les dégâts sont le plus fu- 

nestes à l’agriculture , puisque, d’après les calculs fournis par Audouin, les 

pertes qu'elle à occasionnées aux vignobles dans le département du Rhône, 

et dans celui de Saône-et-Loire, de 1828 à 1837, se sont élevées annuel- 

lement à une somme de plus de 3,000,000 pour chacun de ces dépar- 
tements *, ce qui au bout de dix ans produit un total de 34,000,000 de 

Les pertes dans le vignoble de la commune d’Argenteuil en 1837 et 1838, se sont élevées à 600,000 et 

700,000. 
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francs. Ce seul renseignement nous dispense d’insister sur la nécessité de 

prendre toutes les précautions possibles pour arrêter ou atténuer un pareil 

fléau. Nous nous contenterons donc d'indiquer les divers moyens dont 

l'étude des mœurs de l’insecte a suggéré l'emploi à Audouin, et dont les 

expériences faites sur les lieux mêmes ont démontré l'efficacité. 

Voici la description de l’insecte parfait : 

Le fond des ailes supérieures du mâle, en dessus, est d’un jaune cui- 

vreux luisant, à reflets dorés, ou verdâtres, avec trois bandes transver- 

sales d’un brun plus ou moins ferrugineux : la première, en partant de la 

base, placée obliquement au milieu de l’aile, est dentée extérieurement ; 

la seconde, placée entre celle-là et le bord extérieur, est arquée ; la troi- 

sième termine l’aile et précède immédiatement la frange qui est de la cou- 

leur du fond. Indépendamment des ces trois bandes, on voit une tache, ou 

rudiment de bande semblable, de même couleur, près de la base, et ap- 

puyée sur le bord interne. Ces diverses bandes sont souvent bordées des 

deux côtés , par une petite ligne d’un brun-noirâtre. Les secondes ailes sont 

en dessus d’un gris-brun luisant, avec la frange jaunâtre. Le dessous des 

quatre ailes est entièrement d’un gris jaunâtre. La tête est d’un jaune 

fauve, plus foncé sur les côtés et en avant qu’en-dessus et en arrière : 

les palpes, deux fois aussi longs que la tête, sont légèrement renflés au 

milieu , couverts de poils bruns à reflets violacés du côté interne , et d’un 

jaune-pâle du côté externe. Les antennes sont d’un jaune-brun : le thorax 
est garni de poils d’un jaune doré, à reflets métalliques. L'abdomen est 

d'un gris-noirâtre en dessus, d’un gris-jaunâtre en dessous, avec l’extré- 

mité toujours de cette dernière couleur. 

La femelle est ordinairement un peu plus grande que le mâle et elle offre 

de nombreuses variétés. Ainsi, tantôt le fond des ailes supérieures est de 

la même couleur que celle du mâle, avec les bandes un peu moins mar- 

quées ; tantôt il est d’un jaune-verdâtre ; d'autrefois il est brun-rougeûtre, 

sans aucune bande, ou même d’un jaune paille uni. Ces deux dernières 

variétés se rapprochent de plusieurs autres Tordeuses, mais la longueur 

des palpes empêchera toujours de confondre la Pilleriana avec les espèces 

voisines. Les antennes sont plus grèles chez la femelle que chez le mâle, 
l'abdomen est toujours plus gros, et il offre une teinte verdàtre, visible 

surtout en-dessous, et qui est due à la coloration des œufs qu'il contient. 

La femelle ne pond jamais ses œufs isolément, mais elle les dépose en 
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masse à la face supérieure des feuilles, où ils forment une petite plaque 
mince! Souvent ils sont au nombre de plus de 200, tous imbriqués les uns 

sur les autres, et agglutinés au moyen d’une liqueur visqueuse secrétée 

par la femelle au moment de la ponte. Ces œufs sont de forme ovalaire, 

et légèrement comprimés : leur couleur éprouve plusieurs changements 
depuis la ponte jusqu'à l’éclosion de la chenille. Ils sont d’abord d’un vert- 
pomme tendre, puis ils passent insensiblement au vert-jaunâtre, de là au 

jaune pur; ils deviennent ensuite bruns, puis d’un brun jaunâtre, enfin ils 

sont d’un gris-noirâtre au moment où les petites chenilles étant toutes for- 

mées dans l’intérieur, sont prêtes à en sortir. Lorsque la sortie est effec- 

tuée, l'enveloppe des œufs reste complétement blanche. 

Les chenilles au moment de leur éclosion ont 2 millimètres de longueur; 

la tête et le premier anneau sont d’un noir brillant, tout le reste du corps 

est d’un jaune léger et verdâtre, avec des poils jaunâtres, visibles seule- 

ment au moyen d’un fort grossissement. 

Quand ces chenilles ont acquis tout leur développement, elles atteignent 

environ deux centimètres et demi à trois centimètres de longueur. Elles 

sont alors verdàätres au-dessus, d’un vert jaunâtre sur les côtés, et quel- 

quefois même d’un jaune assez vif. Mais ces couleurs ne sont pas tellement 

tranchées qu’on puisse les définir bien exactement. Ainsi la région dorsale 

est souvent entièrement verte, d'autrefois ornée de lignes longitudinales 

verdâtres ou grisâtres : les points trapézoïdaux sont le plus souvent de cou- 

leur blanc-jaunâtre; mais quelquefois ils se confondent avec la couleur 

du fond, le poil qui s'élève du centre de chacun d’eux est d’un vert sale, 

ou roussâtre. La tête est toujours d’un noir luisant plus ou moins in- 

tense ; le premier anneau est parfois d’un brun-roux ou rougeâtre, avec son 

bord antérieur d’une nuance plus claire. 

Les côtés du corps varient aussi dans leur nuance verte, qui est tantôt 

claire, tantôt grisâtre, tantôt jaunâtre. Le dessous est souvent nuancé de 

ces trois couleurs, mais toujours moins foncé que le dessus. 

La chrysalide est d’un brun-marron, et sa couleur est d'autant plus 

foncée que le moment de l’éclosion est plus proche. La partie antérieure 

du corps s’avance en une petite pointe obtuse (1). Le dernier anneau se 

1 Les anneaux du thorax sont lisses, ayant seulement quelques petites rides transversales et un poil de 

chaque côté. Tous les anneaux de l’abdomen présentent, en dessus, deux rangées transversales de petites 

épines très-rapprochées les unes des autres. 
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termine en une pointe longue et obtuse, munie de huit petits crochets 

recourbés en dedans, dont quatre latéraux et quatre à l'extrémité. Ces 

petits crochets sont destinés à maintenir la chrysalide , et à la fixer après 

la soie, lors de l’éclosion de l’insecte parfait. 

Le papillon se montre ordinairement du 10 au 20 juillet; quelquefois plus 

tôt. Dans les parties méridionales de la France, il n'est pas rare de voir des 

individus éclos à la fin de juin, surtout après des pluies chaudes, et dans 

les vignes les plus hâtives. 

À peine sont-elles écloses, que les Pilleriana cherchent à s'accoupler. Cet 

accouplement a lieu au crépuscule du soir : une fois qu’il est accompli, 

les mâles ne tardent pas à mourir, et les femelles s’empressent de dé- 

poser leurs œufs, de la manière que nous avons indiquée plus haut. 

Quinze ou vingt jours au plus après la ponte, c’est-à-dire dans les pre- 

miers jours d'août, les petites chenilles éclosent , et on les voit alors se 

disperser sur les feuilles et marcher rapidement dans toutes les direc- 

tions. Ce n’est cependant pas dans le but de chercher leur nourriture 

qu’elles déploient cette activité, et leur vie destructive n’est pas encore près 

de commencer. Bien qu’à cette époque la vigne soit encore couverte de 

feuilles vertes et tendres , les petites chenilles n’y touchent pas, elles ne 

s'occupent que de chercher un abri convenable pour y passer l’hiver; car 

ce n’est qu'au printemps suivant qu’elles sortiront de leur retraite et com- 

menceront enfin à prendre quelque nourriture, après un jeûne de près 

de neuf mois. 

Cette hibernation avait échappé à l'attention de la plupart des observa- 

teurs : les uns croyaient que les œufs n’éclosaient qu’au printemps; les autres 

connaissant l'époque de leur éclosion, supposaient que les chenilles devaient 

manger aussitôt après leur naissance, et pensaient que leur faiblesse seule 

et leur petitesse rendaient à cette époque leurs dégâts peu sensibles. 

Les études consciencieuses d’Audouin n'ont laissé aucun doute à ce 

sujet. Il est bien constant que, dès leur sortie de l’œuf, les chenilles 

se cachent dans les fissures ou sous les écorces des ceps, et ne sortent pour 

manger que vers la fin d’avril ou au commencement de mai de l’année 
suivante; c’est-à-dire, au moment où les bourgeons de la vigne commencent 

à s’ouvrir. Cette observation est de la plus grande importance, en ce qu’elle 

donne la facilité de détruire les œufs, en hiver, par des lotions faites sur les 

ceps, et sur les échalas. 
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De tous les moyens essayés sous les yeux d’Audouin, le plus efficace, le 

moins coûteux et le plus facile, a été la ceuillette des œufs avant leur 

éclosion. Ce moyen consiste à cueillir avec précaution les feuilles sur les- 
quelles sont déposés par plaques les œufs de la Pilleriana, aussitôt après 
l’accouplement, c'est-à-dire, du 20 juillet au 20 août, selon la localité ‘. 

Ces plaques très-apparentes à cause de leur couleur d’un vert-blanchâtre 
qui tranche avec celle des feuilles, renferment un plus ou moins grand 

nombre d'œufs dont le terme moyen peut être évalué à 60. 

M. Delahante, l’un des plus grands propriétaires du Mâconnais, fit en 

1837 l'application de ce procédé dans son vignoble, dit du Bois-de-l'Oise, 

qui ne contient pas moins de 120 hectares. Ce travail (qui peut être exé- 

cuté par des femmes et même des enfants), fut fait en onze jours, et on re- 

cueillit dans ce laps de temps 1,134000 plaques contenant environ 

68,040,000 œufs !! La dépense s’éleva de 20 à 25 fr. par hectare, ce qui est 

bien peu de chose si l’on pense qu'il s’agit d’un vignoble dont les produits se 

vendent jusqu’à 10,000 et même 14,000 fr. l’hectare. 

Depuis la publication de l'ouvrage d’Audouin, plusieurs agronomes ont 

annoncé la découverte d’un procédé infaillible pour détruire la Pilleriana, 

au moyen de lotions faites sur les ceps. Il est bon de constater que la plu- 

part de ces procédés n’ont rien de nouveau, ils ont presque tous été tentés 

sous la direction d’Audouin, ou des membres de la commission nommée 

en 1838 pour le seconder dans ses expériences. 

On a essayé, en fait de lotions, l'huile de résine mêlée avec de l’eau 

de chaux, ou avec de la colle de farine ; on a fait subir aux échalas l’action 

du gaz acide sulfurique, ou bien celle d’une température très-élevée (90 

à 100 degrés Réaumur). Les lotions faites avec 2 litres d'huile de résine, 

bien mélangée avec 4 litres d’eau de chaux, ont produit un bon résultat 

et n'ont nullement nui aux ceps; mais le mélange n'étant pas assez liquide 

a occasionné une perte de temps pour l’employer. Le badigeonnage fait 

avec 2 litres huile de résine, 4 litres eau de chaux, et 4 litres colle de 

farine assez claire, a produit un peu moins d’effet, sans nuire aux ceps. 

Le badigeonnage fait avec un mélange d’un litre et demi d'huile de 

résine, et 3 litres de farine assez claire, a détruit une partie des chenilles, 

mais il à occasionné la perte de la dixième partie des ceps, et les autres 

1 Dans les localités hâtives, il faut agir du 20 juillet au 1° août ; dans celles qui sont tardives on peut 

faire la cueillette du 4 au 10 ou 15, même jusqu’au 20 août. 
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ont beaucoup souffert; l’action de la vapeur de souffre , ou d’une tempéra- 

ture de 80 à 100 réaum. sur les échalas, a produit aussi de bons résul- 

tats : celle d’une dissolution très-alcaline de sel de soude et de chaux a 

été inefficace. 

Mais il faut bien se convaincre d’une chose : c’est que les divers pro- 

cédés employés sur les ceps et les échalas ne peuvent nullement dispenser 

de la ceuillette des œufs, car les expériences ont prouvé que l’on ne dé- 

truisait guère ainsi que le tiers des petites chenilles. En outre, lorsque 

celles-ci sont sorties de leur retraite, au printemps, elles se répandent 

d’une vigne non purgée dans les vignes voisines qui l’ont été : il est même 

à remarquer qu'elles choisissent de préférence le plant le plus fin et le 

plus délicat; probablement parce que la feuille est plus tendre. 

Remarquons en outre que la ceuillette n’exige pas de mise de fonds, ce 

qui rend ce moyen précieux pour le pauvre vigneron, qui peut le mettre 

à exécution avec le secours seul de ses enfants. — C'est également le moins 

coûteux pour le riche propriétaire, puisque les expériences des commis- 

sions réunies à Audouin, ont constaté qu’un ouvrier, dans les années où 

le fléau était abondant, détruisait par jour jusqu'à 3000 feuilles chargées 

de plaques, ce qui donne le total énorme de 180,000 chenilles. Or, au 

moyen de l’échenillage un ouvrier ne peut guère détruire dans sa journée 

plus de 2000 chenilles. Ajoutons que la ceuillette a lieu à une époque où les 

travaux sont bien moins nombreux et moins urgents *. 

La ceuillette offre encore plusieurs avantages que l’on appréciera faci- 

lement; le premier c’est que le temps employé et par conséquent la dé- 

pense, diminuent avec l’intensité du fléau, tandis que les lotions doivent 

toujours être faites sur la généralité des ceps, et dès lors entraînent la 

même dépense dans une année où il se trouve peu de chenilles, que dans 

telle autre où elles sont très-abondantes. 

Le second, c’est que le propriétaire peut facilement vérifier si les tra 

vaux ont été faits convenablement dans les vignes; une simple visite, lors- 

que la cueillette est terminée, suffit pour éclaircir tous ses doutes. — Si au 

contraire on a employé les lotions, à moins qu'il ne soit présent pendant 

toute la durée de l'opération, chose à peu près impossible (du moins pour 

1 Ce moyen est d'autant meilleur que son emploi ne coûte rien au pauvre et qu’il lui procure au contraire 

de l’ouvrage chez le riche : enfin les gens faibles ou maladifs peuvent ainsi utiliser leur temps et gagner 

quelque chose. 
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le plus grand nombre), il ne peut constater la négligence des vignerons ou 

des travailleurs que lorsqu'il n’est plus temps d’y remédier, c’est-à-dire, 

lorsque les chenilles répandues dans toute la vigne viennent lui démontrer 

que ses ordres ont été mal exécutés. 

En résumé, voici l'opinion d’Audouin , sur les divers procédés qui peuvent 

être employés pour combattre les ravages de la Pilleriana ; opinion résultant 

des études les plus minutieuses, et confirmée par les nombreuses expériences 

faites sous ses yeux, ou exécutées par les membres des commissions qui 
l'ont aidé dans ses travaux. Ces procédés peuvent former deux divisions. 

La première comprend ceux qui peuvent être employés dans le mo- 

ment même où les dégâts ont lieu, et qui offrent une ressource aux cul- 

tivateurs imprévoyants qui n’ayant pas su prévenir le mal, veulent chercher 

à en arrêter les progrès. Ces moyens sont : l’ébourgeonnage, l’écimage 

des jeunes pousses, et l’échenillage. 

La seconde division comprend les procédés destinés à prévenir le fléau 

avant son invasion, ou au moins à empêcher son retour durant une seconde 

année : tels sont, l’enfouissage des souches, le récépage, les lotions chi- 

miques appliquées sur le cep et les échalas, l'enlèvement des chrysalides, 

les feux crépusculaires, et enfin la ceuillette des pontes. 

Première Division. 

1° L’Ebourgeonnage paraît nuire à la vigne, et comme en outre cette 

opération n’est exécutable qu’une fois chaque année et qu’elle n’agit par con- 

séquent que sur une très-petite partie des chenilles, son effet est presque nul. 

2° L’échenillage prend un temps énorme à une époque où les travaux 

sont nombreux et pressants; il compromet les jeunes grappes qu'il faut 

nécessairement toucher; enfin, il ne diminue le nombre des chenilles que 

lorsque leurs ravages sont en partie consommés. 

3° L’Ecimage n’est ni long ni difficile, et, si l’on choisit bien le mo- 

ment où on l’exécute, on peut détruire un assez grand nombre de che- 
nilles à un moment où les dégâts sont à peine commencés ; mais ce pro- 

cédé est bien loin d'être suffisant. Cependant, c’est parmi les moyens de 
la première division, celui qui présente le plus d'avantage et de chance de 
réussile. 

Deuxième Division. 

1° L'Enfouissement paraît un très-bon moyen de détruire les petites 
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chenilles, lorsqu'on le prolonge assez pour être sûr de les tuer réellement; 

mais outre qu'il ne peut être pratiqué que sur certains points, il nuit 
beaucoup à la vigne. Il ne doit donc pas être employé partiellement , puisqu'il 
compromet la récolte présente, sans préserver celle de l'année d’après. 

2° Le recépage peut être exécuté avec succès; mais il est à remarquer 

que s’il n’est pas pratiqué généralement, la réussite n’est nullement cer- 
taine. Toutefois, lorsque les fortes gelées ont attaqué les ceps, c'est un moyen 
qui peut être très-efficace , sans nuire beaucoup à la vigne, puisque le re- 
cépage, dans ce cas, est presque nécessaire, du moins en partie. 

3° Les lotions produisent également de bons résultats; mais ces résultats 
sont fort incomplets et offrent plusieurs graves inconvénients, comme nous 
l'avons démontré plus haut. 

4° L’Enlèvement des chrysalides est un moyen très-difficile en appli- 
cañon, long, coûteux, fâcheux pour la récolte qu'il compromet, et en 
résumé peu efficace (1). 

5° Les feux crépusculaires présentent des avantages bien réels; mais 
pratiqués partiellement , ils sont presque sans résultats : c'est du reste un 
moyen coûteux el assez difficile, à cause des variations atmosphériques. 

6° La ceuillette des pontes est sans contredit le moyen le plus simple, 
le moins coûteux, à la portée du pauvre comme du riche : c’est évidem- 

ment celui qui doit être employé, de préférence à tout autre. 

Quoique la chenille de la Pilleriana vive de préférence sur la vigne, elle 
se nourrit à défaut de cette plante d’un grand nombre d’autres. Ainsi en 
1837, Audouin remarqua dans le voisinage d’un tas d’échalas qu’on avait 
amoncelés pendant l’hiver, un champ de luzerne entièrement dévasté par 
les chenilles qui s'étaient répandues au printemps sur les plantes les plus 
à leur portée. En 1847, j'ai pris un exemplaire de l’insecte parfait au mi- 
lieu du bois d'Evans, à une demi lieue de tout vignoble. 

Ainsi le fléau est souvent tout près de nous sans que nous le soupçon- 
nions, et d’un jour à l’autre, une influence atmosphérique favorable dans 
le moment de la ponte, suffit pour le répandre dans un vignoble où il 
n'avait jamais régné. 

1 Un grand nombre de chrysalides renferment souvent des insectes parasites qui n’éclosent qu’à l’époque 

où serait sorti le papillon. Or, en écrasant ces chrysalides, on anéantit plusieurs ennemis de l’insecte qu’on 
cherche à détruire. La proportion des chrysalides ichneumonées est de Z sur 4, et quelquefois une seule 

chrysalide renferme jusqu’à 10 parasites et même davantage. 
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C’est donc pour les vignerons le cas de ne pas s'endormir dans leur 

sécurité, et à la première apparition de cette espèce désastreuse, de faire 

disparaître tous ces œufs avec le plus grand soin, car une fois commencés 

les dégâts iraient bien vite en croissant, et il ne faut qu'un mois de négli- 

gence pour compromettre la récolte de plusieurs années. 

MARGARITALIS. 

Planche 8, figure 2. 

Pionée du Sisymbre, Pionea Margaritalis, Gué., Dup. cat. 

Scopula Margaritalis, Tr., Curt., Dup. olim. 

Pyralis Margaritalis, W.-V., Illig., Hub. — Crambus Margaritalis, Fab. 

Cette Pyralite est répandue généralement, et dans certaines années elle 

est extrêmement commune dans quelques localités. 

Elle peut alors causer de grands dégâts dans les plantations oléagineuses. 

Ainsi en 1845, j'ai vu sur la commune de Dampierre (Jura), des champs 

de cameline dont plus de moitié de la récolte était perdue. Un sillon en- 

semencé ainsi, dans le clos même que j'habite en automne, était tellement 

envahi que chaque pied de cameline était occupé par une, deux et même 

jusqu’à quatre de ces chenilles (1). 

L'insecte parfait dont il s’agit, fait partie des Pyralites de Linné, dont 

Fabricius a appliqué plus tard, fort mal à propos, la dénomination aux 

Tordeuses du même auteur. — (Légion des Pyralites, Bruand , catalogue 

des lépidopt. du Doubs). Les espèces de cette section sont remarquables 

au premier coup d'œil par l'espèce de triangle aigu que forment leurs ailes 

supérieures, qui au repos, cachent entièrement les inférieures. 

Les premières ailes en-dessus sont d’un jaune peu intense, et lavées à 

leur extrémité par une tache ferrugineuse, qui descend de l'angle apical à 

l'angle inférieur, en s’élargissant au milieu. On remarque en outre sur 

1 L'automne de 1845 ayant été très-pluvieux, a détruit ces chenilles en grande partie; mais l’homme sage 

et prévoyant ne doit jamais compter sur l'intervention des phénomènes atmosphériques : nous en avons vu la 

preuve en 1840-41 et 49, 
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chacune d’elles trois lignes transversales également ferrugineuses et un peu 

intenses, mais formées par des traits et des points assez fins et interrom- 

pus; ces lignes sont à peu près parallèles à la frange qui est d’un gris- 

plombé légèrement ferrugineuse. 

Les secondes ailes en-dessus sont d’un blanc-jaunätre chatoyant, avec 

l'extrémité inférieure légèrement tachée de ferrugincux. La frange est 
semblable à celle des premières ailes. 

Le dessous des quatre ailes est de la couleur des ailes inférieures; mais 

les premières sont en outre légèrement lavées de ferrugineux à l’extré- 

mité, et elles offrent un point central , un trait près de la côte, et une ligne 

transversale, de couleur brune. 

La chenille a 16 pattes ; sa forme est atténuée à l’extrémité anale, lé- 

gèrement déprimée en-dessous; la tête est grosse, légèrement échancrée 

au sommet, et tout le corps est plissé transversalement. 

La couleur du fond est un jaune citron, un peu sale, avec une large 

bande latérale d'un gris-bleu ou ardoisé; la partie ventrale est d'un gris- 

verdâtre ; la tête noire, très-luisante, les mandibules blanchâtres. 

On voit sur la partie supérieure du premier anneau un écusson noir, 

corné et luisant, bordé de blanchâtre en avant et partagé au milieu par la 

bande jaune supérieure qui devient aussi blanchâtre en cet endroit. On 

distingue sur celte raie, qui devise l’écusson, en avant, près de la tête, 

un point renfoncé; la vasculaire est d’un jaune intense. Sur la bande ardoisée 

qui est plus claire dans son milieu, on voit plusieurs points verruqueux 

assez gros, noirs et luisants (les points trapézoïdaux.) Deux de ces points 

sont placés perpendiculairement sur les 2° et 3° anneaux; trois en triangle 

sur les anneaux suivants ; deux petits points, presque contigus sur la ligne 

rugueuse qui est au-dessous des stigmates : il existe un gros point plus bas 

que cette ligne, à hauteur de la naissance des pattes, et un faisceau de 

trois petits points réunis un peu au-dessous, à la partie ventrale, ou sur le 

milieu des pattes membraneuses, (ces points manquent sur les trois pre- 

miers anneaux ). Enfin deux petits points sont placés au milieu de la partie 

ventrale, à partir du 4° anneau, et un autre à l’extrémité des membra- 

neuses. Les pattes écailleuses sont noires, annelées de blanchâtres (1). 

Lorsque la chenille a atteint toute sa taille , le jaune du fond est de- 

1 Du reste , Pexamen des détails grossis que nous avons dessinés fera mieux comprendre ces diverses 

dispositions que la description la plus exacte et la plus minutieuse. 

n] 
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venu plus pâle; la vasculaire, au contraire, est de couleur rouille-claire 

assez large, sinueuse, interrompue aux intersections, et resserrée au mi- 

lieu de chaque anneau; la bande latérale est de couleur lilas : les points 

noirs latéraux ne sont pas plus gros que lorsque la chenille n’était qu'à 

moitié de sa taille. 

De chacun des points verruqueux que nous avons signalés, il part un 

poil noirâtre ; quelques-uns de ces poils sont plus longs que les autres , il 

en existe aussi sur la tête et sur l’écusson du premier anneau. 

Cette chenille vit sur toutes les plantes oléagineuses dont elle mange les 

graines qu'elle réunit en faisceau par des fils de soie qui forment une toile 

très -légère où elle se tient cachée pendant le repos et d’où elle sort 

pour manger. J'en ai rencontré, comme je l'ai dit plus haut, jusqu'à trois 

sur un seul pied de cameline. Elles changent de toile et de place trois 

ou quatre fois, après le changement de peau, et lorsqu'elles ont dévoré les 

graines à leur portée; elles parviennent à leur taille à la fin de sep- 

tembre, filent alors une toile à fleur de terre, parmi des esquilles, où 

elles passent l’hiver , se chrysalident au printemps et donnent leur papillon 

en juin ou au commencement de juillet. 

Une des circonstances qui aide à la propagation de cette espèce, c’est 

que les cultivateurs ont l'habitude de moissonner la cameline, (comme les 

colzas), un peu avant la maturité et de laisser la plante sur le sol pendant 

plusieurs jours avant de la rentrer, afin que la graine puisse mürir entiè- 

rement. Il arrive dès lors que les chenilles qui sont presque toutes à leur 

taille en ce moment , sentant que la plante qui les supportait est coupée, 

l’abandonnent immédiatement et vont chercher un autre abri pour se chry- 

salider. Ainsi lorsque au bout de quelques jours le cultivateur enlève sa 

récolte, les ennemis ont délogé et sont prêts à fournir pour l’année suivante 

de nouveaux dévastateurs. 

Lorsque l’on s'aperçoit, en visitant un champ de colza ou de cameline, 

que les graines ou les cornets sont liés ensemble et par petits paquets au 

moyen de fils de soie, on doit de suite faire la chasse aux pillardes. 

Mais si l’on ne s'aperçoit de leur présence qu’au moment de la récolte, il 

faut soigneusement débarrasser chaque tige des chenilles qu'elle contient 

ct ne jamais les laisser sur le terrain sans les avoir purgées entièrement. 
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BUOLTANA. 

Planche 8, fig. 3. 

Coccyx du Pin, Coccyx Buoliana, Dup. cat. — Retinia Buoliana, Gué. 
T. Buoliana, W.-V., Fr., F., Tr. 

Coccyx Gemmana, Bruand, société Em. 1841. 

Tortrix Gemmana, Hub.— Sericoris Gemmana, Dup. — Argyrolepia 
Gemmana , Steph. 

Lorsque feu Duponchel publia, sous le nom de Gemmana , la figure de 

celte Tordeuse si funeste aux plantations de pins, il n'avait vu que le 

mâle, dont un exemplaire avait été pris sur les pins du bois de Boulogne 
par M. Alexandre Lefebvre. Il prétend , d’après Frœlich, que la femelle est 

près de moitié plus petite, avec les ailes supérieures cendrées et fauves 

seulement à l’extrémité. Il y a ici une erreur évidente ; car la femelle ne 

diffère du mâle que par une taille un peu plus grande. 

Je ne connaissais cette jolie petite espèce que par la figure qu’en a donnée 

Duponchel , lorsque, en 1840, Monsieur Jules Moutrille vint me prier de 

visiter sa propriété de la Butte, où il avait fait une plantation considérable 

d'arbres verts que des chenilles maltraitaient horriblement depuis trois ans. 

Effectivement, je trouvai une grande partie des bourgeons de l’année des- 

séchés; et malheureusement, c'était surtout la flèche supérieure qui était 

attaquée, ce qui défigurait totalement les pins, les forçait à se tordre , et 

menaçait de destruction ceux qui étaient le plus endommagés. 

Je cassai quelques-uns de ces bourgeons, et je trouvai au fond de la 

pousse annuelle une chenille qui vivait aux dépens de la moëlle même du 

bourgeon. 

J'attendis le moment où ces chenilles se seraient transformées; et, 

vers les derniers de mai, je pus remporter à la maison une centaine de 

bourgeons qui renfermaient des chrysalides. Sur ce nombre 60 environ 

réussirent , et me donnèrent un lépidoptère que je reconnus de suite pour 

la Sericoris Gemmana de l'ouvrage de Duponchel. 
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La figure du mâle qu'a donnée cet auteur est exacte, la femelle, comme 

nous l'avons dit, est un peu plus grande et a l'abdomen plus gros ‘. 

Le fond des ailes supérieures est d’un magnifique rouge aurore, (ou 
de Saturne), dérivant en jaunâtre vers la base et le bord inférieur, avec 

quatre raies transversales et quelques taches argentées. La première raie 

en partant de la base traverse l’aile au 2j5 de sa longueur; elle est un peu 

arquée, parallèlement à la frange; un rudiment de raie part de la côte, 

du côté de la base, et vient s’appuyer sur cette première bande en formant 

une espèce d’y; mais souvent cette petite raie supplémentaire est oblitérée; 

la seconde est légèrement fluxueuse et quelquefois peu indiquée; la troi- 

sième forme un léger coude vers le sommet et vient s'appuyer près de 

l'angle inférieur de l’aile; c’est la mieux écrite, et une autre raie rudi- 
mentaire qui part aussi de la côte forme à son sommet un second y : la 

quatrième est plus mince que les autres , part de la côte parallèlement à 

la frange et ne descend guère plus bas que la moitié de l’aile. On distingue 

en outre un point longitudinal bien marqué et argenté entre la 2° et la 3° 

raie, à hauteur de la cellule discoïdale : enfin les deux principales ner- 

vures , entre la base et la première raie, sont blanchâtres et satinées ainsi 

que la base même de l'aile. La frange est d’un gris-jaunâtre argenté , le 

dessous des mêmes ailes est d’un gris-noirâtre luisant , tirant sur le roux 
vers l'extrémité apicale , avec la côte jaunâtre, et la frange d’un gris-jau- 

nâtre ainsi que le bord inférieur. 

Les secondes ailes sont en-dessus d’un gris luisant, lavé de jaune-roux 

à l'extrémité, avec la frange d’un gris-jaunâtre très-luisant; leur dessous 

est à peu près semblable, mais seulement un peu plus clair. 

Le corselet est de la couleur du fond des premières ailes, la tête est 

d’un jaune très-pâle, les antennes sont jaunâtres, et l’abdomen participe 

de la couleur des ailes inférieures. 
Les œufs sont rougeûtres, aplatis, et réunis ensemble par une matière 

visqueuse ; ils se confondent du reste avec la couleur des branches du pin 

et échappent ainsi à l’œil le plus exercé. 

La chenille sort de l’œuf au printemps et pénètre alors dans l’intérieur 

du bourgeon. À mesure que celui-ci prend de la croissance, elle s’enfonce 

plus avant en mangeant toute la moële : enfin, arrivée à sa taille, elle 

1 Il est à remarquer que les femelles, dans cette espèce, sont souvent plus nombreuses que les mâles, 

contrairement à ce qui existe pour l'ordinaire. 
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se chrysalide ordinairement à l'aisselle des bourgeons, c’est-à-dire à la 

naissance du bois de l’année précédente , après avoir percé dans la branche 

où elle a véeu un petit trou rond par où l’insecte parfait s’'échappera après 

l’éclosion. Souvent un seul bourgeon renferme deux, trois et même quatre 

chenilles : si ce bourgeon est assez vigoureux pour leur fournir une abon- 

dante nourriture , elles arrivent à bien et peuvent toutes donner leur pa- 

pillon; mais celles qui ont choisi un bourgeon trop faible dépérissent et 

meurent bientôt. 

Cette chenille est grosse pour sa taille (environ 14 millimètres de lon- 

gueur, sur 2 de diamètre); elle est de forme arrondie, et sa couleur est un 

brun vineux uniforme, avec les points verruqueux trapézoïdaux très-peu dis- 

tincts; les stigmates presqu’invisibles à l'œil nu. La tête est d’un brun-noi- 

râtre luisant, ainsi qu’un écusson transversal, allongé, sur le dessus du 

premier anneau Les poils qui partent des points frapézoïdaux sont très- 

courts, extrêmement fins et ne se voient guère qu’à la loupe. La chrysa- 

lide est cylindro-conique, d'un brun-roux assez clair; ses mouvements 

sont fort vifs. 

Quoique la chenille de cette espèce passe sa vie entière dans l’intérieur 

même des branches du pin, ses ennemis trouvent le moyen de l’y atta- 

quer, et j'ai rencontré souvent des chrysalides ichneumonées. Nous avons 

eu l’occasion de constater le même fait pour une autre espèce, le Chilo 

Phragmitellus, dont la chenille vit dans le roseau à balai. 

La Buoliana commet de grands ravages dans les forêts de pins, et 

peut, en quelques années, compromettre des plantations considérables. La 

seule manière efficace de s’en débarrasser, c’est d'enlever vers la fin de 

mai, tous les bourgeons dont la couleur jaune et fanée indique qu'ils ren- 

ferment des chrysalides. Souvent celles-ci se trouvent dans la naissance de 

la branche verte qui joint le bourgeon desséché ; il faut donc y faire grande 

attention pour ne pas risquer d’épargner un ennemi dont la présence se 

ferait bien sentir l’année suivante. Mais cette opération faite avec précau- 

tion doit être couronnée d’un plein succès, et il est à remarquer qu’elle ne 

nuit pas sensiblement aux arbres, puisque , dans tous les cas , le bourgeon 

qui a été attaqué sèche nécessairement. Il est évident que dans les grandes 

forêts de pins où cette espèce commet des dégâts considérables, surtout en 

Allemagne , le moyen indiqué ci-dessus n’est pas pratiquable. C’est le cas 

d'employer alors les feux qui peuvent donner de bons résultats. À la chute 
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du jour, au moment de l'apparition de ce lépidoptère, il s’agit d’allumer 

des veilleuses placées au centre d’un plat dont le fond est enduit d’une 

couche d’huile la plus commune (d’une à deux lignes d’épaisseur). Les pa- 

pillons viennent voler en foule autour de ces lumières et la plupart se 

noient dans l'huile. À l’époque où Audouin essaya divers procédés pour 

combattre la Tordeuse des vignes, M. Delahante ayant fait allumer, dans 

un clos de vigne de 2 hectares, 200 feux du genre de ceux dont nous 

venons de parler, put recueillir le lendemain 30,000 papillons, et le sur- 

lendemain 15,000 , noyés dans l'huile; la moitié environ était composée 

de femelles qui n’eussent pas tardé à pondre environ 3,300,000 œufs. 

Feu Duponchel avait placé sa Gemmana parmi les Sericoris; d’après les 

observations que je lui adressai en 1841, il changea d’avis, et ayant reconnu 

dans la Gemmana, d'Hubner, la Buoliana du catalogue des Viennois, 

(Wiener Verzeichnitz), il la rangea parmi les Coccyx dont les chenilles 

vivent d’une manière analogue. Monsieur Guénée l’a placée dans un nouveau 

genre qu'il nomme Retinia ; mais comme il n’a pas exposé dans son index 

les caractères des divers genres qu'il a créés, nous ne pouvons nous 

prononcer sur l'opportunité de ce déplacement. 

POMONANA. 
Planche 8, figure 4. 

Carpocapsa des Pommes, Carpocapsa Pomonana, W-V., etc. 

Tinea Pomonella, L., etc. — Pyral. Pomana, Fab. 

Réaumur , insect. tom. 1, tab. 40, fig. 1-10. 

Voici une des espèces les plus communes, dont les dégâts sont presque 

continuellement sous nos yeux , puisqu'on ne sert guère de fruits sur une 

table , sans rencontrer une ou plusieurs chenilles de Pomonana , ou du 

moins sans avoir occasion de constater sur quelques-uns de ces fruits 

le séjour qu’elles y ont fait et les dégâts qu’elles y ont causés. 

Cette chenille vit aux dépens de presque toutes les sortes de fruits, 
pommes, prunes, poires, noisettes, et même dans les noix vertes , malgré la 

saveur àcre et aromatique de son enveloppe. C’est elle que l’on trouve au 
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cœur de tous les fruits que l’on nomme verreux , sauf cependant les cerises 

et une partie des noisettes qui sont attaquées par des larves de mouche. 

Voici la description de l’insecte parfait : 

Les premières ailes, en-dessus, sont d’un gris-cendré foncé, et traver- 

sées par un grand nombre de lignes ou stries brunes ondulées, avec un 

écusson de forme ovale à leur extrémité inférieure. Le fond de cet 

éeusson est d’un brun chocolat, le tour est indiqué par une raie d’or rou- 

geâtre, et il est bordé du côté de la base de l'aile par une raie noire qui 

part du bord inférieur et s’élève en s’amincissant jusqu'à son sommet. 

Les raies ou stries brunes que nous avons signalées sont beaucoup plus 

rapprochées vers la naissance de l’aile, depuis la base jusqu’au tiers de 

la longueur ; on remarque en outre une petite ligne dorée diagonale à 
l'angle apical ; la frange a des reflets cuivreux, surtout au sommet. 

Les secondes ailes sont d’un jaune brun très-luisant et soyeux , avec la 

frange un peu plus claire. La tête et le corselet sont d’un gris-brun; 

l'abdomen participe de la couleur des ailes inférieures. 

Le dessous des quatre ailes est à peu près de la même couleur que les 

secondes ailes en-dessus; mais les supérieures sont plus foncées et les 

inférieures sont réticulées depuis la moitié jusqu’à l'extrémité. 

La chenille a 16 pattes, dont les membraneuses peu développées ; sa forme 

est arrondie; elle est grosse pour sa taille (environ 2 millimètres sur 15 de 

longueur). Sa couleur varie du blanc-jaunâtre au rose sale ou couleur de 

chair ; la tête , légèrement aplatie, est d’un jaune-brun luisant, les men- 

dibules brun-noirâtres. Sur le premier anneau, un écusson jaune-brun, 

corné , plus clair à la partie antérieure. Les points trapézoïdaux sont légère- 

ment verruqueux, grisätres, et disposés ainsi que les représentent les détails 

de la planche 8 : les stigmates sont blanchâtres cerclés de noir ; le clapet 

anal est d’un jaune brun corné, avec 6 petits points grisâtres réunis en cercle. 

La chrysalyde est d’un brun-jaunâtre, avec quelques poils raides à l’ex- 

trémité. | 
L’insecte parfait éclot en mai ou juin, à l’époque de la défloraison des 

arbres fruitiers. Aussitôt après l’accouplement, la femelle va déposer un 

ou deux œufs, dans l’ombilic des fruits à peine noués, La chenille ne 

tarde pas à éclore et pénètre dans l’intérieur du fruit : celui-ci continuant 

à croitre , le trou par où elle est entrée disparait facilement, car il est 

proportionné au diamètre de la chenille qui, au moment de l’éclosion, 
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n'est pas pas plus grosse qu'une aiguille. Dès lors cette chenille commence 

ses ravages intérieurs à partir du centre du fruit qu'elle habite; et elle 

ne quitte sa retraite qu’au moment de la maturité. Ordinairement elle dé- 

vore d'abord la partie qui enveloppe les pepins , mais non pas ceux-ci qui 

ne sont que très-rarement attaqués , (contrairement à l’assertion de Dupon- 

chel.) Les fruits ainsi minés atteignent généralement plus vite leur maturité. 

A cette époque, de deux choses l’une , ou ils tombent à terre , ou bien ils 

restent sur l’arbre jusqu'à l’époque de la ceuillette. Dans le premier cas, 

avertie par la forte secousse qu'elle a éprouvée lors de la chute de son ha- 

bitation, puis par le commencement de fermentation qui ne tarde pas à se 

faire sentir, la chenille déloge au bout de quelques jours et va chercher 

dans les écorces, ou parmi les esquilles, à fleur de terre, un abri où elle 

s'enferme pour l'hiver dans une légère soie blanche, et se chrysalide au 

commencement du printemps. : 

Si, au contraire, le fruit qui la renferme a été récolté, c'est dans le fruitier 

même qu’elle cherche l'abri qui lui est nécessaire ; les fentes des planchers, 

et des boiseries, l'emplacement d’un clou arraché, le coin d’un papier 

de tenture soulevé, tous les trous, le dessous de toutes les saïllies lui 

offrent une retraite facile ; et c’est là qu’elle attend, garantie désormais de 

toutes intempéries, le moment de sa transformation. Enfin le mois de juin 

arrivé, le papillon éclot et cherche de suite à regagner la campagne. 

À cette époque on ouvre les fenêtres de tous les appartements pour re- 

cevoir la douce influence du soleil du printemps, on rend ainsi à la liberté 

tous ces ennemis intérieurs qui s’échappent à l'instant pour aller exercer le 

rôle dévastateur que la Providence leur a réservé. 

On conçoit facilement, d’après ce que nous avons dit , que les fruits dits 

verreux n'offrent généralement qu'un trou à l'extérieur, celui par lequel 

la chenille est sortie. Cependant quelques-uns en ont souvent deux et même 

trois, et voici pourquoi : C’est d’abord que quelquefois une seule pomme 

contient deux chenilles, quoique Duponchel assure qu’il n’y en à jamais 

qu'une dans un fruit. J'ai élé à même de constater ce fait plus de cent 

fois. Souvent aussi, lorsque deux pommes sont placées l’une contre l’autre, 

la chenille quitte celle où elle était d’abord pour pénétrer dans la voisine : 

il arrive même parfois, dans ce cas, qu’au moment où elle va quitter sa 
première demeure, celle qu’elle allait envahir est abattue par un coup de 

vent; la chenille alors revient au centre de la pomme qu’elle était sur le point 
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d'abandonner; mais auparavant, elle attire la feuille la plus proche et la 

fixe au moyen de fils de soie contre l’ouverture qu’elle vient de faire, 

cherchant ainsi à masquer sa présence, comme à se défendre des ennemis 

qui pourraient profiter de ce passage pour venir lattaquer. 

Duponchel est également dans l’erreur lorsqu'il prétend qu’on ne voit 

jamais qu’un trou à une pomme, et que dès qu'il existe, c’est que la chenille 

a délogé. J’ai vu souvent des pommes qui étaient percées de deux et 

même de trois trous, et qui contenaient encore une chenille, quelquefois deux. 

Il résulte des diverses observations que nous venons d'exposer, que 

pour faire disparaître, au moins en grande partie, l'espèce dont il s’agit, 

il y a deux précautions à prendre, les voici : 

La première, c'est de ramasser avec soin tous les premiers fruits qui tom- 

bent , et de ne pas les laisser gisants sur la terre comme on le fait habituel- 

lement, car ils sont généralement attaqués, on peut presque dire sans excep- 

tion : en faisant cuire ces fruits on peut, lors même qu'ils sont encore tout 

verts et loin de leur maturité, les employer utilement pour la nourriture 

des bestiaux ; mais dussent-ils être à peu près inutiles, il faut absolument les 

recueillir de suite, afin de détruire les ennemis qu’ils renferment. On peut 

objecter que dans la Normandie, les plantations de pommiers étant très- 

répandues et s'étendant à des distances très-grandes , le moyen indiqué ici 

est difficile à appliquer. Ce serait le cas alors d'organiser un bataillon 

d'enfants, qui, chaque jour, iraient recueillir de tous côtés les fruits qui 

gisent à terre et les rapporteraient, soit chez les cultivateurs les plus 

pauvres, soit à une chaudière commune où on les ferait cuire pour les ré- 

partir ensuite. 

La seconde, c’est de tenir exactement fermé pendant les mois de mai et 

juin le fruitier, ainsi que la chambre où l’on aura entassé primitivement les 

fruits, pour les faire suer, comme on le dit vulgairement. Pendant ce laps 

de temps, on visitera chaque matin les fenêtres de ces deux locaux, et l’on 

trouvera chaque jour, appliqués contre les carreaux de vitres, un grand 

nombre de ces petits papillons qui attendent là le moment de s'échapper. 

Dans une visite de cinq minutes, à chaque matinée on peut ainsi détruire 

10, 20 et même 30 Pomonana, qui iraient déposer de 1000 à 3000 œufs sur 
les arbres à fruits. 

Comme on le voit, par la comparaison de ces diverses notices, l'étude 

des mœurs des insectes vient toujours nous indiquer un moyen de les com- 
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battre. Tantôt c’est contre les œufs, tantôt c’est contre la chenille, tantôt 

contre la chrysalide ou l’insecte parfait que l’on doit agir; mais, ainsi que 

nous l'avons dit ailleurs, la Providence n’a jamais envoyé le mal à l’homme 

sans placer à côté le remède : l’homme a reçu l'intelligence nécessaire 

pour le trouver, il est donc coupable lorsqu'il ne se donne pas la peine 
de le chercher. 



CATALOGUE DES LÉPIDOPTÈRES DU DOUBS. 

MICROLÉPIDOPTÈRES. (SUITE.) 

AA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AAA AA AAA AA AAA AA AAA AAA AA AAA AAA AAA AA A AA AAA AL ME AAA 

LEGIO XLE. 

TORTRICES, : 
PLATYOMIDÆ, Dup. — PYRALIS, F. 

—<<— 

TRIBUS I. 

Cymbidi, Gué. 

GENUS HALIAS , Tr., Curt., D., Gué. 

Clæophora, Step. 

905. PrasINaANA, L., etc. . . . . Avril-Mai. 

Juin-Juillet ‘. 
Fagana, F., Panz., D., Step., (non W.-V.). . . Pas rare dans les bois aux environs 

Ph. verte ornée, G. À Lise 
Roës. Ins. IV, tab. 22, fig. IL ÿ. ae 

Réaum. tom. I, mém. x, pl. 40, fig. 7-8. . . 

* 906. Quercana, W.-V., IL, Sch., Lang., 

Brabhm., H., Tr., D. . . Mai-Juillet*. 
Prasinaria, F., Walk. . : 

Prasinana , Dev., Panz., Slep. . . Assez commune dans les bois au-des- 
Bicolorana , Fues., Got., Kléem. . . . . . ./sous de Besancon. 

La chape verte à bande, G., Gir. 

Deg. tom. I, tab. 5, fig. 1-3. 

Roës. Ins. IV, tab. 10, fig. 1-5. 

Réaum. Ins. tom. I, mém. xx, pl. 39, fig. 10-44.) 

1 Duponchel n’indique qu’une époque d’apparition, mais il y en a deux; j’ai élevé plusieurs fois des che- 
nilles , tantôt en mai et juin, tantôt en juillet et août. Les premières arrivent à l’état parfait en juin ou juillet; 
les dernières passent l’hiver en chrysalide et éclosent en avril, ou les premiers de mai. 

2 Même observation que pour l’espèce précédente : Duponchel prétend qu’elle donne en juin; il y a deux 
pontes, l’une qui donne des papillons en mai, l’autre en juillet. 
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908. 

909. 

910. 

ME 

912. 

FA TO IE 

CLorana , L., W.-V., etc.  Avril-Mai'. 
Roës. Ins. I, clas. IV, tab. 5, fig. 1-5. . . . | Lions Dents AA Pa Lee ne 

Deg. tom. IT, tab. 10, fig. 5-9. . . . + . . {dessous de Besancon. 

Réaum. tom. [, mém. xu1, pl. 59, fig. 5-6. | 

tom. II, mém. v, pl.18,fig. 1-7. . . ./ 

TRIBUS IL. 

Tortricidi, Gué. 

GENUS SARROTHRIPA, Curt., D., Step., Gué. 

Penthinæ, Tr. 

Rewayana, W.-V.. Tr., D., etc. Juin. 

FEES 
Rivagana, F. 

aa 100. sthphe ef 

Var Püunctand, HONNEUR Dans les bois, même ceux de la haute 

Var. b. Dilutana, H. 6. . . . . ms, DR UT ESS 

. Ramosana , H. 10. (non Dup. 

. Ramosana, D., sup. : 

Undulana , H. 7., Curt., Step. 

Degenerana, H. 8., Curt., Step. . . 

_ œ De RG ME 

OL SG ET 

. GENUS TORTRIX, Gué. et pler. auct. 

PyRASTRANA, H. 124, (mas.); Gué. Juillet. 
Ameriana, Tr., D., F., Ev. 

Congenerana, (fœm.) H. 295. ,T., D. 

XYLOSTEANA, C., L.,F., W.-V., D.,F-R., 
Méme localité que la précédente. 

GE ON R  Iet Chenille sur chêne. 

Var. (fœm.) Characterana, H. 195. 

Bois aux environs de Besançon. Che- 

* { nille sur saule-marceau. 

re H. 107 (mas.). Fræl., 7 

, D., Gué. . . . Juillet. Août. | Bosquets, vergers, etc. 
Clerck. Phal. tab. 1%, fig. 6. a) 

SORBIANA, H. 113., Fr., Tr., jé. Fr., 

Hi, Qué, nt ne tr Juin: 

RP rer St. 

Roës. Ins. FE, cl. IV, tab.2, ing: Fe ï. 

Bois et vergers. 

1 Duponchel dit que cette espèce éclot en juin, mais je l’ai toujours prise en avril ou mai au plus tard. 
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913. Lævicana, W.-V.,F., Tr., Fr. 

Gué. TR 
Acerana , H. (mas.)., D., Fr. 

Oxyacanthana, H. (fœm.), Step., D. . 

Variana, F., Fr. NT 0. De 

RosanasHes302$ Er nl one ny 

914. HeparANA, W.-V., IL, Schr., Got., Tr., 

BAAGUÉ UE eue « Juillet. 
Step. 

, D. sup. 
Juillet. 

Carpiniana, H., Curt., 

Pasquayana, Fr. 

La chape brune, G. ; 

Ph. chape brune du lilas, De, 

915. RiBEaNA , H. 114., Frœ., Tr., Step, I D., 

Ev., Gué. Gur 

916. CoryLana, F., Frœ., Tr., Step., D., Ev., 

(non H.), Gué. Juillet-Août. 
Textana , H. 115. . 

917. UxrrascrANA , D. sup., Gué. Juin. 
Flavana , D. ( non alior. auctor..) 

918. TesraceanA, Ev., Gué., D. cat.  Juin.} 

919. SemI-ABBanA, Gué . . . . Juillet. 
Consimilana, Tr., Ev., (non H.) 

920. SrRiGANA, H. 141., Froe., Tr., D., Ev., 

(non F.), Gué. . Juillet. 

921. Gromana , L., CI., F.,Tr., Fræ., D. (non 

Dans les bois. 

Dans les bois. 

Bois, bosquets ; pâturages boisés. 

Bois, bosquets, vergers, etc. 

Forêts, pâturages boisés. 

Maison-Rouge , 1re zône. 

Dans les bois, aux environs de Be- 

sançon. 

Pâturages boisés. 

Hautes montagnes ; rochers boisés, 
HD) TQuér E.Mbme) :)." . > Juillet. 

922. Icrerana , Fr. Gué. . . . Juillet. Morteau , Pontarlier. Troisième zône. 
Flavana, H. 258. 

923. VrripanA, L., etc. Juin. 
Dans les bois. Très-commune sur le 

La chape verte, G. “Hobone 

Roës. Ins. cl. 4, tab. F, fig. 1. 

924. MiisTRANA, L., W. na Mai-Juin. 
Ferrugana , H. 56. 

Var. Ferrugana, D.. 

Côtes boisées. — Châtillon-sur-Li- 

* (son , etc. 

1 Cette espèce n’est jamais rare; mais en 1844, elle fut tellement abondante dans les bois des en- 

virons de Besancon, qu’il en tombait plus de cent exemplaires à chaque chêne que je maillochais. (Juin. 

1-15.) 
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925. BRANDERIANA, L. . . . . . Juillet. 
Donzelana, Gué. Haute montagne. 

Viduana, D., (non Fr., H.) . 

: Haute vallée de la Loue, Châtillon- 
926. ADJunCTANA , Tr., F.-R., D. sup. Juin. ou a ? 

927. Turgnana, Tr. sup., D. sup., Gué. Juin. } Autour de Besançon 1. 

928. MAuURANA , H. 122, Frs D:, Gué. Juillet. Pontarlier, Morteau. Troisième zône. 

GENUS DICHELIA , Gué, 

Tortrix et Sciaphila, Tr., D. 

929. HisrrionanA, Frœl,, H. 310-311.,Tr., D. 

sup., Gué. ... HR uiier 

930. DiversanA , H. 251., Tr., D., Ev., Gué.} 

Juillet. | 
931. GRoTIANA, F. 127., Frœ., T., D., Gué. 

Août-Septembre. 

| Bois, autour de Besancon. 

Bois, autour de Besancon. 

Maison-Rouge. Pâturages boisés. 

[Le genre Amphysa , Curt., Gué., nous manque.] 
Il ne renferme qu’une espèce, Gerningana, W. (d'Allemagne. ) 

GENUS OENOPHTIRA , D., cat. ?. 

OENECTRA, Gué. 

Tortrixz, alior. auct. 

ñ \ Cette espèce qui est un véritable fléau 932. PizeriANA, W.,F.,H.,Tr.,D., Ev., Gué. A nee 
pour les vignobles du Mâconnais, du 

Juillet. Beaujolais, etc., n’est pas répandue 
Vitana, F., Lat., Audouin, Bosc. . dans le département. — Elle avait paru 

d , cependant à Gy, il y a deux ou trois 
DHEA » H. 156. : © Jans. — Prise dans le bois d’Evans, près 
Danticana, Wälck. .&" tient pt up Maison-Rouge. 

GENUS LEPTOGRAMMA, Step., Curt., Gué. 

Glyphiptera et Teras, D. — Teras, Tr. 

933. Lirerana, L., W.-V., Ill, Got., F., 
Dans les bois, autour de Besancon et 

Brahm. ? H., Fr., Fues., Dev., Tr. au-dessous. Chenille sur chéne. 
Curt., D., Gué. Mars-Avril. Nov.-Déc. 

! M. Guénée a placé Turbidana parmi les Ephippiphora: mais selon nous elle ne peut être éloignée 
d’Adjunctana. 

2? Duponchel ayant publié son catalogue antérieurement à l’époque où a paru celui de M. Guénée, nous 
avons dû adopter le nom de genre créé par le premier, 
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934. Lirerana, Var. (fascia lata, rosea, alis 

anticis media, elongata.) Avril. Nov. 

935. AsperANA, W.-V., IL, Got., Tr., Gué. 

Mars-Avril. Oct.-Novemb. 
, . Squamana , F., Fræ., Dev., D. . 

Squamulana , H. 92-97. . 

Var. Romanana, F. 

Var. Irrorana , H. 96. 

Tricolorana, Step. . 

ne Squamulana, H. 95. 

936. ParisrANA , Gué. Février-Mars Octobre- 

Novembre. 
. . . Ulmana , D. . 

937. Boscana, F., Step., Curt., D., Gué. 

Juillet. 
Var. Cerusana, H. 65., Tr. . . . . 

Pris un exemplaire de cette jolie va- 

riété dans le bois de Bregille, en no- 

vembre; et un second dans les bois de 

Chevigney, près Recologne, en avril. 

Dans les bois, Chenille sur chêne, 

Dans les bois où il y a beaucoup de 

jai le 

Vergers, bosquets. Maison-Rouge ?. 

GENUS TERAS, Tr., Gué. 

Glyphiptera, Peronea, Teras, D., Step. 

938. FavizLAcEANA, H. 62., Frœ.,Tr., D., Gué. 

Février-Mars. Sept.-Nov. 
Var. Lividana , T. . . . 

Mai-Juin. 

940. PeRMuTANA , D., Gué. . . Août. 

941. ABILGAARDANA , F., Froe., Tr., D., Gué. 

Août-Septembre. 
Cristana , H. 55. (non 176.), Step. 

Variegana, W.-V., F. 

939. Brrascrana , Hubn. 

Dans les bois secs, friches et côtes 

arides ÿ. 

Autour de Besancon, côte boisée et 

montagneuse, ( Rare.) 

} Haute montagne. 

Environs de Besancon. Maison-Rouge. 

Bosquets, vergers, etc. 

1 Duponchel dit qu’il a toujours pris Ulmana contre le tronc des ormes, et pense, d’après cela, que Ja 

chenille vit sur cet arbre : mais j’ai pris plusieurs fois cette espèce 

pied d’orme. 

dans des bois où il n’existe pas un seul 

2 Même observation que sur Parisiana , relativement à la chenille. 

3 Je l’ai prise en novembre autour de Besançon; en montagne, dans les bois de sapins, elle donne dès les 

premiers d'octobre : je l’ai trouvée cette année à Maison-Rouge dès le mois de septembre. 
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942. NyCTEMERANA , H. 240., Gué. ‘ Aoùût-. 

Sep tembre. Mêmes localités que l’espèce précé- 
Asperana , F., Dev , Curt., D. (non W.-V.) . . . es 

Variegana , IlL., Got., Froe. . 

Abilgaardana, var. D. cat. . 

943. CrisTaNA, W.-V., IL, Got., H. 176.,\ 

Tr:,D.,,Gué. 4. |. "Sept =Oct. 
Variegana ? Step., Curt. D ol CUT 

Var. Sericana , H. 85., D. 

Cristana , Var., Gué. 

944. Epmppana, F. (Sup. 121—3.) Août-Sept. 
Cristana , F. . 

Lefebvriana, D. 

Combustana, D., (non H.) 

Environs de Besançon, Dansles bois. 

Haute montagne. 

945. Crisrana, Var. Gué”. . .  Août-Sept.} Haute montagne. 

946. ScaBrANA, W.-V., IL, Got., H. 58, 

16972 Dev., rs D., Gué. (non F.). Environs de Besancon. Friches her- 

A oùt-S ept. beuses, lisière des forêts. 

Elevanas Fr ee EESTI SR PA 

947. RapranA, H., Steph., (non D.). Avril- 
Autour de Besancon. 

948. SparsanA, W.-V., Fr., Tr. . Avril. 
: Autour de Besançon. 

Scabrana var. ? Gué. 

Maison-Rouge; saules. 
Sparsana, var. Lederer. 

950. Aquirana, H., Fr. . . . . Juillet. 
Ne Maison-Rouge ; saules. 

Sparsana, var. F.-R., Gué. 

951. ByriNGERANA , H., Steph. 
< Maison-Rouge; saules. 
Sparsana, var. F.-R., Gué. 

949, LONGEPARTITANA , Bruand”°. .  Ÿ 

! M. Guénée a abandonné le nom de Fabricius pour celui d’Hubner, parce qu’il était appliqué déjà à une 

autre espèce. 

? M. Guénée désigne encore comme variétés de Cristana, les espèces suivantes : Desfontainana, F. 110. 

— Rossiana, F. 68. — Autumnana, H. 247, Step. — Profanana , F, 111; avec doute, il est vrai, pour ces 
trois dernières. 

3 Fond brun uni entièrement divisé par une raie longitudinale, nettement tracée et plus claire, qui 
part du milieu de la base et aboutit à l’angle apical. 
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952. UmBranA, H. 59., Tr., D., F.-R., Gué. 

Septembre. 
Dans les bois. 

953. RaDrana , Dup., (non H.). . . Juillet. 
Umbrana, var. Gué. 

Montagne. 

954. PROTEANA , Gué'. Mars-Avril. Oct-Nov. 
Tripunctana , H.129., D , (non W.-V., nec F.) . 

Ochreana, Froe., (non H.). d 

om 7 MS rond à Environs de Besancon. Maison-Rouge. 
Sabulana, Gué., olim. . . . . . . Bois dé chénes 

Conspersana , Froe.? . 

Var. d. Logiana, W.-V., H. G4. 

{ Tristana , H. 50... . 

LS { Logiana, Tr. . 

Var. a. 

955. VioLACEANA , Proteana, var. b., Gué. ? 

Novembre. 
Mêmes localités que l’espèce typique; 

mais rare. 

Mêmes localités que les précédentes, 

moins rare que Violaceana. 

956. Logiawa, H.° . . . . Mars-Avril. 
Proteana, var cAGué um. Je. La Lan 

Mai Bois autour de Besançon. ( Variété 
al. | foncée d’un brun-rougeâtre.) 

957. FERRUGANA, W.-V., F.-R., Gué. 

958: Evenana LEPIN.  . |... Avril. 
à : Autour de Besançon. 

Rufana, W.-V., F., H. suivant Gué. (non Fr.). 

959. AsPersanA, H. 259., Froe., F.-R., D., 
Pâturages boisés. Chenille sur pom- Ce k . 

CRC C0 tone. Te; Juillet) uveetes 
Ferrugana , var. Tr., D. sup. Tr 

! Cette espèce qui varie prodigieusement a reçu plusieurs noms qui font tous double emploi en Lépidopté- 

rologie : c’est pourquoi M. Guénée lui en a imposé un nouveau qui a l'avantage d’indiquer les nombreuses 

formes qu’elle affecte. La plupart de ces variétés se trouvent aux environs de Besancon, (Bois de Bre- 

gèlle , etc.) 

? Cette variété (si c’est une variété de Proteana), est plus grande que l'espèce typique, et les ailes supé- 

rieures sont moins aigues; leur couleur est entièrement d’un gris-blanc avec une très-large tache presque 

triangulaire, de couleur brun-violet, attenant à la côte, 

3 Quelquefois de même taille que Violaceana , mais généralement plus petite; le fond des ailes supérieures 

entièrement d’un brun très-luisant. 

* Il règne une grande confusion par rapport à cette espèce. Les entomologistes allemands paraissent 

rapporter à Aspersana plusieurs variétés de Proteana, Gué. La première cependant est, je crois, bien 

distincte, comme l'indique M. Guénée; car elle donne en juillet, tandis que l’autre se prend en mai et 

avril et à la fin de l’automne, 

6 
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GENUS PERONEA , Step., Gué. 

Teras, Dup. 

960. ConraminanA, H. 142., Frœ., Tr., D., 

Step., Gué. . . . Juillet-Août.l Besancon; Waison-Rouge. Dans les 

Reticulana , F. sup. 0m PSE 

Var. Rhombana, D. (non an ï non alior auct. 

961. CiLrANA , LME eng. Qu: Mie Maison-Rouge. Chenille sur pommier 

Contaminana , var. D., Gué. . . | Sauvage. 

962. CaunanA, F., Frœ., Tr., D., Ev., Gué. 
J’en ai pris plusieurs exemplaires 

Juillet. dans les bois d’Evans, près de Haison- 
Effractana, H. 175. . . . + «| rouge. 

Var. Emargana, F., H. 255., ee D. 

GENUS DICTYOPTERIX, Step., Gué. 

Tortrix, L., etc. — Argirotoza, Curt., D. cat. 

963. LogrziNGrANA, L., CL, F., Dev., Frœ., D., 

Step. : : ; Ô : 5 J uin-Juil. Dans les bois-taillis. Environs de Be- 

Var. Plumbana, H. 54., Frœ., D. (non K.) . , [sançon. 

Var: Ectypana, H-490 "CCR OO 7) 

964. HozmranaA, L., etc. . . . . Juillet.} Haies, buissons, bosquets. 

Haies et buissons. 
065. BERGMANNIANA, L., H. 240, etc. Juin-Juil. | 

Rosana , H. 137. Ai 

966. ForsKAELEANA, L., Got., Mul., Fræ., CI., 

D iris stéiretiquos sut des vice nd 

Forskoliana , W.-V., Il. . . : . ; g Mêmes localités que les précédentes. 

Forskoleana , H. 

Forskaliana , F. . 

Forskæleana , Gué. . 

GENUS ARGYROTOZA, Step., Gué., Dup. 

.Cochylis, Tr. 

967. Conwayana, F., Gué. . . . Juillet. 
Hoffmanseggana , H. 150., Tr., D. . . . . . Mêmes localités que les précédentes. 

Spixiana , Frœæ. . 
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GENUS PTYCHOLOMA ., Step., Gué., D. cat. ’. 

Tortrix, L., etc. 

968. Lecneana, L., ete. . . . Mai-Juin.} Dans les bois-taillis. 

TRIBUS II. 

PENTHINIDI, Guénée. 

GENUS DITULA , Step., Gué. 

Tortrix, L., etc. — Penthina, D. 

969. HARTMANNIANA, L., F., Dev., Tr., D., 

Gué., (non Clerck.) . . Juillet-Août. 
Linneana, W.-V., Ill, Got. ET 

Scriptana, H. 110, Fræ., Step., Curt. 

GENUS PENTHINA, Gué. 

Penthinæ, Tr., D. — Tortrix, L., etc. 

970. VarieGANA, W.-V.,H.,14.,Tr., D., Gué., \ 

Contre le tronc des saules, 

Pæcilana , Fre. . : 

Tripunctana, Step., Curt. . A 

La Teigne Bédeaude à tête brune, G., Gir. . . 

971. PrunranA, H. 15., Frœæ., Tr., D., Gué. 
Ki Haies , buissons, pruneliers. Très- 

commune ?, 

Fasciana, L.?, W.-V., Scop., (non F.) 

972. OcHroLEuCANA , H. 304., Fræ., Tr. sup., 
4 : Environs de Besancon ; mais elle est 
NE ONE": OA "re rare, 

Juin. 
Fascmne, HO (lave 0. - + + 4: \L paies vergers. 

Gentianana , D. (non H. etc.). . . . . . . 

973. INcARNATANA, H. 191., Frœ., D., Gué. 

.Juin-Juillet. 

974. GENTIANANA, H., Frœ., Tr., Fr., Ev., 

Gué., (non D.) . . . Juin-Juillet. 

Montagne. Rare. Je n’en ai jamais 

pris qu’un exemplaire. 

Environs de Besançon. Rare, 

! Duponchel, dans son tableau méthodique, place dans le même genre que Lecheana, quelques autres Tor- 

deuses qui ont effectivement une grande analogie avec celle-là ; surtout Maurana, Ministrana et Branderiana. 

2 J'ai pris à Jougne (haute montagne) des exemplaires un peu plus petits et offrant quelques légères 

différences, Ils volaient en quantité sur les sapins le 15 juin. 
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975. SELLANA, Frœ., H: 551, Gué. Juin. } Commune autour de Besançon. La 

Gentianana, var. ‘Tr., Ev. . } chenille vit dans les foulons du char- 
don. 

Sauciana , B., (non H.) 

GENUS ANTITHESIA , Step., Gué. 

Penthinæ, Tr., D. — Tortrix, L., etc. 

976. SaicanA, L., etc. . . Juin-Juillet. 
Environs de Besancon ; elle n’est pas 

Salicella, F. . . + + { commune. Chenille sur saules. 

Roës. Ins. [L., cl. 4, tab IX, qe 1% K 20. 

TRIBUS IV. 

SPILONOTIDI, Gué. 

GENUS SPILONOTA, Curt., Gué. 

Penthina, Tr. — Penthina et Aspidia, D. — Tortrix, L. 

977. OceLLaNA, W.-V., Tr., Gué. Juin-Juill. 
Luscana, F., Fræ., D.. 

Comitana, H. 16. 

Var. Grisescens. . 

Environs de Bes. Buissons, haïes, ec. 

978. AcErIANA , F.-R., D. sup., Gué.. Juin.} Environs de Besançon. Assez rare. 

979. DEaLBaANA, Frœ., F.-R., Gué., D. sup. 
Environs de Besançon. Elle n’est pas 

Jun. commune. 

Minorana , Tr., D 

980. Surrusana, Kuhl., D. sup. Juin. but 
Cynosbana, D. (Ins. PT RE e .Ü Autour de Besançon. Chenille sur 

Marmorana, H.25. . . . see CET 

Communana , Gué. olim., (non F) 

981. Cynospana, F., Frœ., D. (larva.), Gué. 

Juin. Commune autour de Besancon. Che- 

Cynosbatella, EN es ERREUR nille sur églantiers. 

Roborana, W.-V., Tr., Ev. 

Aquana, H. 17., Step. 

‘ Duponchel n'indique qu’une époque d'apparition; mais j'en ai un exemplaire qui m'est éclos en sep- 

tembre. Cette espèce donne donc deux fois. 
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GENUS PARDIA, Gué. 

Penthina, Tr. — Aspidia , D. — Spinolota , Step. — Tortrixz, W.-V. 

982. TriPUNCTANA, W.-V.,F., Frœ. . Juin. 
Cynosbana, Tr., Ev. 

Ocellana , H. 18, D. 

Cynosbatella, Step., Curt. 

Commune autour de Besançon. 

TRIBUS V. 

SERICORIDI, Gué. 

GENUS ASPIS, Tr., Curt., Gué. 

Aspidia , D. — Spillonota, Step. — Tortrix, L. 

983. UnmannranA, L., F., W.-V., IIL., Step., 

F.-R., D. Le Gué. . . . Juin. Forêts, pâturages boisés. Au-dessous 
Solandriana , Fræ., Tr., D. (non L.). . . . ./{de Besançon. 

Rubiana, Scop. 

Achatana, H. 49. . 

GENUS SIDERIA , Gué. 

Phoxopterix, Tr. — Pædisca, D. — Tortrix , L. 

984. AcHATANA, W.-V., F.,Tr., D. sup., Gué. 
Dans les bois autour et au-dessous de 

Juillet. } Besancon. 
Marmorana , H., Fræ. SENS 

GENUS SERICORIS, Tr., D., Gué. 

Orthotænia, Step. — Tortrix, W.-V. — Tinea, L. 

985. GRAPHOLITANA , Gué. '. . . . Sept. Maison-Rouge, pâturages boisés. 

986. CesprranA, H. 244, Frœ., Tr., Gué. Juill. } Partie montagneuse du département. 

987. Concaana, H. 106, Tr., D.,* Gué. Juin- 

Juillet. 
Pâturages, etc, 

Rivulana, Scop., Dev. (non H., nec D.) . 

Rivellana, F., Frœ. 

988. Lacuxana, W.-V., D. sup. : Commune autour de Besançon. Pä- Juillet. | Gonmnune, autour cpu PA 
turages, etc. 

! Cette espèce a été déterminée ct nommée par M. Guénée , d’après un exemplaire que j’ai pris à Maison- 

Rouge en septembre 1844. 

2 La figure et la description de Duponchel ne sont pas exactes. 
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Environs de Besancon. Assez com- 

mune. 
989. RuRESTRANA , F.-R., D. sup. . Juillet. 

recrates var.? Gué. Index meth. Montagne. 

Olivana , D. (text. non pict.) non Tr. 

991. MerazzicANA , H. 68, D. text. Juin-Juill. 
Var? Schœnerrhana, Qué. 

Var ? Scoriana, Gué. . 

992. UrricanA , H. 65, Tr., D. Juin-Juillet. 
Rivulana, W.-V.?. . . . . . . . . . [1 Commune autour de Besançon. Pà- 

Undana , F., Fr@œ. . . . . . . . . . ,|turages boisés ,etc. 
Var. Monetana , Tr. sup. . 

Pas rare autour de Besancon. Pâtu- 

rages boisés, etc. 

990. Lucana, Gué., olim. (non Fræ.). Juillet. mé 

993. GRISEISTRIATANA , Bruand'. . . Juin. 
Urticana, var. Lederer ? 

994. Micaxa , H. 28, Frœ., W.-V.2?, D., Gué. 

Juin.!\ Partie montagneuse au département. 
Pas très-rare. 

Haute montagne, Mont-d’Or. 

Olivana; Er ER Lo 

Var.? Trochilana , Fræ., H. 515, 5 314. 

995. Fuzcrpana, Gué. . . . . . Juin. 
Environs de Besancon. Beurre. 

Textanar, D: (non A) ut AMEN IP AUIE 

996. ASTRANA, Gué. ?. «ts abs lin: 
Siderana , D. sup. (non Tr.) 

Environs de Pontarlier, frontière 

suisse, Troisième zône. 

Pontarlier ; haute montagne. ( Bas du 

Larmont. 
997. Siperana , Tr. sup., Gué., (non D.). Juin. | 

998. TurrosanA , Z., Gué. . . . Juin.} Haute montagne; Mou-d'or. 

[Le genre Selenodes, Gué. nous manque. 
Ce genre ne contient que deux espèces : Textana, Fræ., H., et Dalecarliana, Gué. 

[Le genre Mixodia, Gué. nous manque.] 
Il renferme deux espèces : Schulziana , F., (Pinetana, H., Zinckenana ,Fræ., D.) et Errana, 

Gué., (Tenerana, D., non alior. auct.) 

[Le genre Aterpia, Gué. nous manque. | 

IL consiste en une seule espèce, Anderreggana, Gué. 

1 Un peu plus petite qu'Urticana; le fond totalement strié d’une manière uniforme ; les bandes foncées 
transversales manquent, ce qui lui donne un aspect bien plus grisâtre. ; 

2 T : F K à AT . . . . . J'avais envoyé à M. Duponchel cette jolie espèce que je regardais comme inédite, en lui demandant son 
avis à ce sujet. M. Duponchel crut reconnaître la Siderana de Treitsche : mais M. Guénée a constaté depuis 
que c'était bien réellement une espèce nouvelle , CL il lui a imposé le nom d’Astrana. 
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GENUS MELODES , Gué. 

Carpocapsa, Tr., D., Step. — Tortrix, L., etc. 

999. Arcuana , CL, W.-V., F., H., etc. Mai- 
Dans les bois-taillis, Pas rare autour 

Juin. de Besançon. Chalezeule, etc. 

Arcuella , L. 

[Le genre Pelatea, Gué. nous manque. 

Il consiste en une seule espèce, Ælugiana, Frey. 

GENUS STICTEA , Gué. 

Tortrix, L. 

1000. ARBUTANA, L. (ella), H. 2 Fr. ? D. cal., Gué. Mont-d'Or, haute montagne, rare. 

Juillet. Chenille sur l’arbutus uva ursi. 

GENUS ORTHOTZÆNIA , Step., Gué. 

Sciaphila, Tr., D. — Tortrix, L. 

1001. SrriAna, W.-V., IIL, Got., Frœ., Tr., 

D., CU RE Na TU, | Pas rare autour de Besancon. Pâtu- 

Rusticana , H. 66. (non 102.) . _[rages boisés , etc. 

Fasciana , Step. 

TRIBUS VI. 

SCIAPHILIDI, Gué. 

GENUS ERIOPSELA , Gué. 

Saiaphila, Tr., D. — Tortrix, L. 

1002. CarICANA , Gué. ‘. . . . Mai-Juin. 
Cuphana, var. Lederer. 

1003. Cupana, F.-R., D. sup. . . Août.} maison-Rouge; bruyères. 

GENUS PHTEOCHROA, Step., Gué. 
Sciaphila, Tr., D. — Tortrix, L., etc. 

1004. RucosanA , H. 82, Frœ., Step., D., Gué. 

Mai. 

1 Monsieur Lederer rapporte la Caricana de M. Guénée à Cuphana. Les exemplaires déterminés par 

M: Guénée sont plus grands; la bande foncée placée près de la base a son bord extérieur moins onduleux. 

La figure de Duponchel n’est pas très-exacte. 

Maison-Rouge; bruyères. 

Environs de Besançon. Bois de Bre- 

gille. 
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[ Le genre Trachysmia, Guë. (Sericoris et Sciaphila , D.) nous manque. | 

Il contient deux espèces : Rigana, Tr. (de Russie), et Duponcheliana , Costa ( d'Italie.) 

GENUS CNEPHASTA, Gué. 

Sciaphila et Tortrix, Tr., D. — Cnephasiæ, Step. 

1005. SyLvana , Tr F.-R. ) D. Sup. (non ES Assez rare autour de Besançon. Lo- 

nec H.) . LÉ A À ù . Juin. | calités montagneuses et boisées. 

1006. Muscurana, H. 98 , Frœ., Tr., D. Mai- | 

Juin. Août?) 

GENUS SCIAPHILA, Gué. 

Sciaphilæ, Tr., D. — Cnephasiæ , Step. 

1007. Nugrzana , H. 111, D. . Gué. Juillet. 
Très-commune sur les haies d’aubé- 

Sociana, Gué. olim. . . À 
pine. Besançon et surtout au-dessous. 

H) 
. Hybridana, D.? ©, 2 5.0 CC PSP RE One 

Glareana , Er. ? 

Chätillon-sur-Lison. Deuxième zône. 

Pâturages boisés. Première zône. 1008. SUBJECTANA, Gué. . . . . Juillet. . 
, aison-Rouge , etc. 

1009. Minorana , Mann., (non Tr.). . Juin. 
, É Haute montagne ; Jougne. 

Subjectana, var. ? Gué. 

1010. Pasivana, H., Gué. ‘ Juin. . . Juin.} Haute montagne. Jougne; Hont-d’Or. 

1011. VIRGAUREANA, Tr. sup., D. sup., Gué. 
à Haute montagne. Jougne. 

Juin. 

1012. ABIETICOLANA , Bruand. *. . . Juin. 
A Haute montagne. Jougne. Mont-d’Or. 

Wahlbomiana, var. 

| Haute montagne. Reçu aussi un exem- F 3 1013. NicrorascrANA, Bruand. . . . . * | plaise de Nuls (Bodeuse 

1014. ALTERNANA , Gué. . . . . Juillet. 
Altérne WE Ve PRE A Fondé F Environs de Besancon. Rare. 

Chrysantheana, D. sup. . . 

Juill et Commune dans les bois aux environs 

1015. WauLBOMIANA ? L., ete. SLNPE de Besancon. Troncs des chênes, etc. 

! M. Guénée cite dans sa synonymie de cette espèce Pasivana, Dup. sup., je ne la vois figurer ni dans le 

supplément ni dans le catalogue méthodique de cet auteur. 

? Plus grande que l'espèce typique, plus caractérisée en foncé, les stries indiquées fortement. Ailes. 

allongées. 

? Voisine de la précédente pour la taille et la forme, Les bandes transversales plus nettes et presque: 
noires , les stries nulles. 
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1016. PENZIANA , H. 85 , Tr, D. . . Juillet.| Pas rare autour de Besancon. Troncs 
J +. . {des chênes. Trifasciana , F. ? à 

1017. HygrinAnA , H. 238, Gué. . . Juin. 

D MT 0 Environs de Besançon. Arguel, etc. 
Albulana , Tr. at : 

Var. Hybridana , Tr., me 

1018. STRAMENTANA, Gué. ., . . . Juin. io de EM 
Marcidana , Fræ. 

[Le genre Teratodes, Gué. nous manque. | 

Il ne renferme qu’nne seule espèce, Vulgana, Fræ. (Terreana, D. sup ) d'Allemagne. 

[Le genre Clepsis, Gué. nous manque.] 

L’espèce typique de ce genre est la Rusticana, Tr., D., etc. (des Pyrénées). 

TRIBUS VII. 

GRAPHOLITHIDI, Gué. 

GENUS LEPTIA, Gué. 

Phoxopterix , Tr., D. — Tortrix, L., etc. 

1019. LanceoLana , H. 80, Tr., D., Gué. Mai- 
Juin.\ Environs de Besançon. Prairies hu- 

Lanceana , Fræ. var. B. . . [mides , etc. 

Var. Dibeliana, H. 272. 

GENUS PHOXOPTERIX , Gué. 

Phoxopterix, Tr., D. — Anchylopera , Step. — Tortrix , L., etc. 

1020. Sicuana, H. 79, Frœ., Tr., D., Gué.} pavirons de Besancon. Boïs-taillis ; 
Mai, | hautes herbes des clairières. 

1021. Uxéuicana , F., Fræ., Tr., D. cat., Gué. 

Mai. Sep tembre. Environs de Besançon. Maison-Rouge, 
Unguicella , F7. . RSR 0 7-0. Druvères. 

Falcana , H. 78. DES 

Ericeana, D. lle, 

1022. UncanA , H. 76, on D, Gué. Mai. 
Uncella, w. -V., Ill. 

1023. Tinrana, H. 81, Tr., Gué. . . de 

Environs de Besänçon. Clairières her- 

bues des forêts ; taillis. 

Je l'ai prise à Maison-Rouge. Pre- 

mière zône. Très-rare. 
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1024. Myrriucana , Tr., D., Gué. Mai-Juin.} Environs de Besançon. Bruyères. 

1025. LUNDANA, FE Here, Step., Gué. Mai. Environs de Besancon. Bois-taillis , 

Août. | clairières herbues. 
( Les exemplaires pris en mai sont 

Badiana, Tr., D., Ev. plus petits et plus foncés ). 
Corylana, H. 53. . . . . . S 5 

1026. DerasANA, H. 206, Freæ., Tr. D... Ev.. 
Environs de Besançon ; bruyères. 

Gué. (non D. “+ RS PRE Te 

1027. MiTTERBACHERIANA , W.-V., F., H. 192, 
Frœ., Gué. . . . Juin-Juillet.} Pâturages boisés, etc. Pas rare. 

Penkleriana , Tr., D., Ev. : ; 

1028. Raman, Fræ., Tr., D., ee. CRE. A 
Ramella , ns RDÉTE . . . .(  Clairières des bois-taillis, pâturages 

Lætanaÿ Ps 0e AE rte ff fee utiPises 

Harpana , H. 77. 

GENUS GRAPHOLITHA, Gué. 

Grapholüæ , Tr., D. — Steganoptycha, Curt. — Tortrix, L., etc. 

1029. Nisana, CI., Scop., Gué.  Juin-Juillet. 
Nisella, L. D. EN DR D MR Très-rare autour de Besançon. Assez 

‘| fréquente en Bourgogne ; Nuits. Je n’ai 

Mar Siliceana H. 196, Tr. D., Ev. jamais pris dans le département que la 
Var. Petrana, H. 210, Fr., D. | + | variété Petrana. 

Var. Decorana, H. 265, Fr., D. sup. 

1030. MINUTANA, H. 15, Tr., D., Gué. Juin- Pris un exemplaire à Pontarlier. 
Haute montagne. Juillet. 

1031. UrmarianA, Zell., D. sup., Gué.  Mai- 

Juin. Haies, buissons. Pas commune. 

Lithoxylana, D., Fr ?. 

Var. Stannana, Gué. olim. 

1032. PENKLERIANA, W.-V., F. | D. cal., 

Gués, me + 7224.08). Moi-Moût 
Mitterbacheriana, Tr., 

Var. Oblitana, D. sup. 

1053. TENERANA , NV. Nr, H. 185, Fr, mn Mèmes localités que la précédente , 

Dci ot mt Mai, Août? } dont elle est une variété, selon M. Gué- 
née. 

| Pâturages boisés, hautes herbes. 

Penkleriana, Var. Gué. 

1054. Nevani Fe 2600 PR Tr, D. Juin, Meet reaEte 
? ? ? mais beaucoup plus rare. 

1035. FReyeriANA, F.-R., Gué. . . Juin. } Haute montagne. Mont-d'or. 
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1036. CarrrinivanA , Bruand'. . . . Juin. 
Freyeriana , var. Lederer. 

1037. PauperanA , F.-R., D. sup., Gué. (Spi- 

lonota.):.2 =. M Wen. { Avril-Mai. 

1058. Grapnana, Tr. sup., Gué. . 1° Juin.| 
Pierretana, D. 

1039. Campozrana, W.-V., Tr., D., Gué. 

Juin. 

1040. ImpLicanA , F.-R. . . . Juin-Juillet 
Dormogana, D.? 

1041. FLaviscapuLana, F.-R., Guénée, page 66. 

1° Juin. 

1042. Fravipazpana, Frœl.? Lederer, 

ampræced.svar:. !.4,i.: . Juin. 

GENUS PHLÆODES, Gué. 

Pædiscæ, Tr., D. — Tortrix, L. 

1043. Frurerana, H., 293-294, Tr., F.-R., 

LENCO Mai-Juin. | 

1044. Immunpana , F.-R., Gué.  Juin-Juillet.} Montagne. 

GENUS HYPERMECIA , Gué. 

Grapholita , Tr., D. — Tortrix , H. 

1045. AuGusrana, H., 205, (non 204), Tr., 

BAGUE... - 2: ee. Tuiu 

[Le genre Batodes, Gué. nous manque..] 
; Pœdisca, D. 

Il ne contient qu’une espèce, Dumeriliana, D. (de la France méridionale). 

GENUS PÆDISCA, Gué. 
Pœdiscæ, Tr.— Pœdisce, Sciaphilæ et Aspidiæ, D. — Tortrix, L., etc. 

— Pyralis, F. 

1046. Oppressana , Tr. sup., D. sup., Gué. 

Juin. 

Mont-d’Or. 

Autour de Besancon. Haïcs vives. 

Autour de Besançon. 

_— 

Mont-d’Or. Haute montagne. 

Montagne. Prise aussi autour de Be- 

sançon. 

Autour de Besançon. 

Haute montagne, HMont-dOr. 

Pâturages boisés, etc. Pas commune. 

Haute montagne. Rare. 

Haute montagne. Rare. 

1 La tête d’un blanc de neige ainsi que les épaulettes. Le fond des ailes supérieures plus blanc ; la bande 
transversale ultérieure n’atteint pas la côte, mais s'arrête à moitié hauteur, 
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1047. Corricana, W.-V., H. 209, 270, Tr., 

Fr. 4D.,Gué. #4, EL CAuillet. | 
1048. Prorunpana, W.-V., Il., Got., Fr., ; 

Contre le tronc des chênes. Forêts, 

pâturages boisés. 

FR; Gé. + Le. PnQunIet. 
Wellensiana , H. 237, D. : 

Porphyrana, H. 26, Step. 

Profundana , ‘Er., D. 

Var. Nubilana , D., non H. :- 

1049. ALPHONSIANA D. ë - 6 Juillet. Dans les bois. Beaucoup plus rare que | 
2 à la précédente, dont elle n’est, suivant 

Profundana , Var. Gué. . . . . . . . .). Guénée , qu’une variété. 

1050. OPxrAzmicanA, H. 51, Fr., Tr., D. 

Guéséstm amer, SMMSEDIEmbre. 
Ophtalmana , EF. 

1051. SOLANDRIANA , LAS Dev Qué. 

Dans les bois. Tronc des chênes. 

Dans les bois. Au-dessous de Besan- 

con. Lantennes, Evans. 

©" 

Juillet. 
Semilunana , Fræœ. . . . CHEN. 

Dans les forêts de la haute montagne. 

Var. Parmatana, H. 255-254, Tr. "2 D Je n’ai jamais pris dans notre départe- 

Var. Sylvana, H. 128, (non F). . . . . ./ment qu'un exemplaire de la variété 

Var. Semi-maculana , H. 48. . . . . . .|Parmalana. 

Trapezana, EF. 51. 
Ratana, H. 256, Fræ. 

Var? Melaleucana. D. 

GENUS EPHIPPIPHORA, Gué. 

Ephippiphore et Pediscæ , D. 

Var. 

Remparts de Besancon. Herbes des 
1052. CoueRuANA , D., Gué *. Mai.-Juin. BR muet Ter NE 

1053. ScuruLaxa, W.-V., Tr. sup., F.-R., 
Bois-taillis, pâturages boisés. Envi- 

Gué. 9 © " * 2 Juin-J uillet. rons de Besancon, Maison-Rouge. 

Profundana, H. 21, (non F.). . . . . . . ® 

1054. SrmiLaxa, W.-V., F.-R., Tr., Ev., Gué. 

Juin-Juillet. 
SCutulana DR, CR Er M Lu A Haute montagne. 

Stræœmiana , F. FE. le 

{Fluidana , W.-V. 
fœm. 

| Asseclana , H. 19. 

‘M. Duponchel dit qu'Ophtalmicana donne dès le mois de juillet; mais je ne l’ai jamais: prise qu’en sep- 

tembre. Les exemplaires provenant de nos localités sont beaucoup plus foncés que ceux que l’on prend à 

Nuits en Bourgogne. 

? Gette espèce est, selon nous, placée à tort par M. Guénée dans le genre Erxrpprpnora. Elle nous semble 

se rapprocher bien plus par le facies des ScrarniLa que de Fæneana, etc. 
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1055. BrunnicHianA, L., 319.9, W.-V., F., 

CPAS MEL 1. .'inTuillet. 

Haute montagne ; Besancon et au- 

dessous; on prend dans la première 

zône la variété jaunâtre ; à Jougne elle 

Subvar. Simploniana, D. . . est très-foncée au contraire, 

1056. Foexeana, Tr., D., Germ., Gué*. Juin- 

Juillet. 
Fœnella, L., Got., Fues , Mull., CI, K., Dev. 

Scopoliana, W.-V., F., Schr., Ill., Fr. 

Tibialana , H. 40. . . - 

1057. Remyana, Koll., Gué. . . . ” e 

Vergers, bosquets. Je l’ai prise à 
Maison-Rouge et à Chevigney ; mais elle 

n’est pas commune. 

Vallée de Châtillon-sur-Lison. Deu- 
Squalidana , Tr. in CA Fe PO 

Var, Fuligana, F.-R., D. sup., (non H. nec Tr.) 

1058. Heparicana , Tr. sup., F.-R., D., Gué. 
Dans les bois ; troncs des chênes. Pas 

Juin-Juillet. rare autour et au-dessous de Besançon. 
. | Première zône. Var. Confusana, F.-R. 

Var ? Vulpinana, Fre. 

1059. PæciLanA , Gué. olim, (non Frœ). Juin- 
Juillet. | Mémes localités que la précédente. 

Chalibeana , F.-R. in lütleris. MISERERE 

Hepaticana, var.? Gué. index. . . 

GENUS OLINDIA, Gué. 

Sciaphila , Tr. — Penthina, D. — Tortrix, H. 

Forêts, pâturages boisés. Environs 

de Besançon, 
1060. Uzmana, H. 278, D., Gué.  Juin-Juill. 

GENUS SEMASIA, Step., Gué. 

Carpocapsa , Tr. — Ephippiphora , Coccyx , Grapholita et Carpocapsa , D. 

— Tortrix et Tinea, L., etc. 

Cette espèce que je prenais autrefois 

, . assez fréquemment sur les haies des 
1064. SpianA , F.-R., D. sup., Gué. Juillet. | pers à raison-Rouge, a aisparu de- 

puis quelques années. 

1062. WoëBerIANA, W.-V., IL, Got., F., H. 

(larv.) etc. . . . . . dJuillet.} Jardins, bosquets. 

Ornatana, H. 52. 

1 Duponchel dit que Fæneana donne en mai. Mais je ne l'ai jamais prise qu’à la fin de juin et en juillet, 

2 Appartient plutôt au genre Dichrorampha, 



nor = 

GENUS COCCYX, Gué. 

Coccyx , Tr. — Grapholitha et Coccyx, D. 

1063. CosmornoranA, Tr. sup., Ratz., D. sup., 

Gués 2... À ÉMEt Mr 
Au-dessous de Besancon. Maison- 

Rouge , bruyères. Première zône. 

Même localité que l'espèce précé- 

dente. 
1064. SPLENDIDULANA, Gué.  . . . Mai. 

1065. EricIcoLANA, Bruand'. . . . Mai. araison-Rouge. Bruyères. 

1066. ARGENTIMICANA , Bruand *. . . Juin.} Haute montagne; Mont-d’0r. 

1067. Nanana, Tr. sup., Ratz., D. sup., Gué. 

{1° Juin. 

1068. RorunpanA , F.-R., Haw.?.  Mai-Juin. | 

1069. Ixcisana , F.-R., Gué., page 44. Juin.} Environs de Besançon. 

1070. SaLicETANA , Pritwitz. . . . Mai.} Autour de Besançon. 

1071. ARGYRANA, H. 46, (non Tr., nec D.,) 
Dans les bois; troncs des chênes. Pas 

Gué. ° : : A ! Juin-Juillet. rare au-dessous de Besancon. 

Lathyrana, D., (non H.). . RS Ce 

Haute montagne; jardins de Besan- 

con, Sur sapins. 

Autour de Besançon. 

{ 

h Montagne; commune sur le sapin. : 
1072. CoMITANA , W.-V., Jus Diéfus Juin. bé ai pris aussi un exemplaire dans 

Hercyniana, Gué. les prés de Romain, première zône, à 
près de 2 lieues de tout arbre résineux. 

1073. HercyniAnA, Bechst., Frœ., Ratz., Gué., 

(aon Er.) NN EE une 

GENUS RETINIA, Gué. 

Sericoris, D. olim. — Coccyx, Tr., Bruand, Soc. Em., D. cat. — Tortrix, H. 

1074. Buozraxa, W.-V., Fræ., F., Tr., Gué., 
Sur les pins. La chenille vit aux dé- Dvcaf.) le owoñawc , sMéi-Juins 

pens des jeunes bourgeons. Commune 
Gemmana , H. 269, D., Bruand, Soc. Em. . .{dans la propriété de M. Jules Mou- 

Turionella , Dev. LS: à trille , au Polygone ‘. 

Var. Xylosteana, H. 554, (non alior. auct.). 

Haute montagne. Mont-d’Or. 

1 Voisine de Cosmophorana; un peu plus grande, une bande transversale étroite et d’un noirâtre velouté 

au milieu de l’aile supérieure; une tache allongée, de même couleur s'étend jusque près de l’angle apical 

en partant de la bande transversale contre laquelle elle vient se terminer en pointe. — Trois petits points 

blancs au sommet de la côte. 

? Très-voisine d’Argyrana; le fond un peu moins intense ; le même dessin, mais toutes les raies et 

écusson plombées ou légèrement argentées. 

 Comitana est une espèce bien distincte d’'Hercyniana : celte dernière est beaucoup plus grande, a les 

ailes plus larges et le dessin bien plus confus. Je ne l’ai prise qu’au Mont-d’Or (sommets jurassiques), 

tandis que l’autre est commune partout où se trouvent des sapins, même transplantés. 

! Voir la notice que j’ai publiée sur cette Platyomide , dans les mémoires de la société d’Emulation , 4841. 
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Prise en Suisse, fin juillet; elle doit , 

selon toutes probabilités, habiter éga- 
1075. ResiNanA, L. (ella)? F., etc. Mai-Juillet. } lement nos sommets jurassiques. Je ne 

la cite cependant qu'avec un point de 

doute , ne l’ayant pas prise moi-même. 

GENUS CARPOCAPSA, Tr., Gué. 

Carpocapsa et Pædisca, D. — Tortrix et Tinea, veter. auct. 

r , . Commune dans les bois. La chenille 
1076. Amprana , H. 24, Tr., Gué. Juillet}, dant TE ds Une. 

1077. SeLENDANA , H. 351, Fræ., Tr., D., Gué.} Elle n'est pas très-rare autour de 
Besancon. La chenille vit dans les 

Juillet. | glands du chêne et dans les châtaignes. 

Juin Haute montagne. Mont-d’Or. Troi- 

sième zône ‘. 
1078. Grossana, Gué. . . . . 

1079. Pomonaxa, W.-V., Schr., Lang., Ill. 

bi RL. ci fi nd) 
Pomonella, L., Fues., Got., Kleem., Mul., Dev. 

Pomana, F., Enc.-méth. WE 

Roës., 5 th. 4 cl. tab. xur, f. 1-7, Ç 55 

Réaum., ins., tom. 11, tab. 40, f. 5-50. 

GENUS OPADIA , Gué. 

Grapholitha, Tr, D. 
nr LA 

1080. FuneBrANA ) Tr. Sup. , D. Sup. , Gué. | Environs de Besancon. Haies, brous- 

Juin. |sailles. 

GENUS ENDOPISA, Gué. 

Grapholite , Tr., D. 

1081. NesriTana, Tr., D., Gué. . Mai-Juin.} Bois taillis, — pâturages boisés. 
1082. Pisana , Gué. . . . . Mai-Juin.} Bois taillis, clairières herbeuses. 

GENUS STIGMONOTA , Gué. 

Grapholitæ, Tr., D. — Tortrix, H. 

1083. Tenesrosana, F.-R., D. sup., Gué.] 
Maison-Rouge. Première zône. 

Juin. | 

1084. LunuLana, W.-V., H. 35., Gué. . + % 
Bois taillis, clairières herbues : au- 

Dorsana , F. . Ç F7 7 7?  * ‘(tour et au-dessous de Besancon. 
Jungiana, Fræ., D. rs ee Eos Sea | 8) 

1 Cette espèce que j'ai prise cette année au Hont-d’Or n'avait encore été trouvée qu’en Angleterre. 
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1085. Dorsana, H. 56., Tr., Gué. . . . 

Fissana , D., (non Fræ.). . . . - : . . 

Divisana , D. pictura. . 

1086. ScaranxIANA, Frœ., Gué. 

Loderana , Tr., D. sup. . . 

Dorsana , D., (non F. nec H.). 

1087. ALBISECUNDELLA , Bruand *, an præced. 

var.? Lederer. . . . . Mai. 

1088. Composana, F. sup., Fræ., D., Gué. Mai. 

Gundiana, H. 42., Tr., Step., Ev. 

Bois taillis , clairières. 

PAULINE Bois taillis : endroits herbus. 

Antour de Besancon (plus grande que 

Schrankiana; ailesinférieures blanches). 

\ 

Clairières herbues , bois taillis. 

+ PORC 

1089. Pacrozana, Kulw., Gué. page 52. Juin-} Haute montagne; sommets juras- 

Juillet. }Siques. 

1090.'TraunianNA, W.-V., F., H., Dev., D., 
se a Environs de Besançon ; bois de Peux. 
Gué _: 4. Le ait Er os. 

Var ? Floricolana, Fræ., H. 325. . . . . . 

1094. ImmacuLana, Gué. . . . Mai-Juin.} Environs de Besançon; bois de Peur. 

1092. GErmarANA, H. verz., Tr. descript., 
Gué. . . . . . . Mai-Juin.\ Environs de Besançon; ( Maison-Rou 

Conan HU ge. ) chenille dans les baïes de rosier. 
, H. 47. ce 

Tenebriosana, D. sup. . . . . 

Le genre Orchemia, Gué. (Coccyx, D.) nous manque. 

Espèce typique : Gallicana, Gué., ( Diana, D. non H.) 

GENUS DICHRORAMPHA , Gué. 

Grapholitæ , Tr., D. — Tortrix et Tineæ, L., etc. — Pyrales, F. 

1093.Porrrana, W.-V. d.— 16., Gué. Mai. 
Août.-Septembre. Environs de Besançon. Coupes her- 

bues. 
ANpinand D PP RTE 

Var. Alpinana, Tr. 

1094. Sequana, H., D. sup., St., Gué. Mai?} maison-rouge. Première zône. 

1095.PeriveranA, Tr., D., Gué. Mai. Sept. 
Petiverella, L., F., Frœ., Step , Curt. . 

MontanastElie sens 0 ON D. 

Environs de Beancon. Pâturages boi- 

sés; coupes herbues. 

1 Lorsqu'une variété est bien caractérisée, nous n’hésitons pas à lui donner une dénomination parti- 

culière , ainsi qu’a procédé M. Guénée à l’égard des nombreuses variétés de Proteana; nous pensons que 

. c’est le meilleur moyen d’éviter la confusion. 
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1096. UzicanA, Gué. . . Mai. Aoùût-Sept. Environs de Besançon, Pâturages boi- 

Zachana, Tr., D., (non Hubn.). . | sés ; clairières. 

1097. MonricoLana, Mann., Gué. ( Pamplu- 
: : ; Autour de Besancon. 

sia), an Ulicana, var.?. .  Mai.? 

1098. PLumBAGanA, Tr., D. sup., Gué. Mai. 
x Environs de Besancon. Forêts , pâtu- 
Mr Ji : rages boisés, 

Strobilana , D. . .) 

CALIGINOSANA , D. su Fre D. su 
. ps v ; mp. Autour de Besançon. 

Juin. 

1100. GRuNERIANA, Mann., Gué., page 52. G 
. Maison-Rouge. 

Juillet. 

MIDI Rosencorans , Z. © BRON, Juin. | 
Haute montagne. 

Germarana, var.? | 

1102. FuziGana , H., Tr., D. sup. (Sciaphila), 
J Haute montagne. 
uin. 

1103. AzpesTRANA , Fr., Gué. page 52. Juin. } Haute montagne. Mont-d’or. 

GENUS PYRODES , Gué. 

Grapholitæ, Tr., D. — Semasia , Steph. — Tinea , L., ete. — Pyralis, F. 

10% Raspnna , Tr., D., Gués.. " - | 
Reel ARS CIEURE RARES CPR | PA de de Pésanon, 

Aurana, H. 22. 1 

Daldorfiana , F., Frœ. 

GENUS CATOPTRIA, Gué. 

Cochylis et Grapholitæ, Tr., D. — Tortrices, L. etc. 

1105. ALBERSANA , H. 224., Gué. Mai. Sept?} Environs de Besançon. 

1106. Aspipiscana , H. 256, Tr., D., Gué.\ 

: s Mai. Août-Septembre. Environs de Besancon. Pâturages 
Aspidana , Frœ. . . . . . . . . . . ./{poisés; bruyères. 

Var. Monetulana, H. 257. 

Var. Zachana , H. 245. (non Tr.). 

1107. SuccepanA, Tr., Frœ., D., Gué. Mai. 
Aoû t Septembre 9 Bois des environs de Besancon, Com- 

mune. 

Asseclana, H. 694 ? 

1108. Mopesrana, F.-R., (non Tr.), Gué.]} 
pe ; : Maison-Rouge. Première zône, page 56. . . . . Juin-Juillet.| 

7 
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1199. MicRoGRAMMANA , Gué. . Septembre. 

Modestana var.? 

1110. HypericanA, H. 25., Fræœ., Tr., D., Gué. 
Environs de Besançon. Pâturages 

Mai-Juin. Septembre. } oise, 
Petiverella. W.-V. - : . 

41411. HonenwaRTIANA, W.-V. d. ee Tr, 

D., Gué. . Mai-Juin. Septembre. 

1112. CæcimacuLanA , H. 27., D., Gué. ‘ Mai. 
Juin. Ms Environs de Besançon. Pâturages. 

Kollariana, F.-R. . . . 

1113. CrrranA , H. 185., Fræ., reAib Gué. 

Mai-Juin. 

Environs de St-Vit. ( Maison-Rouge ). 

pâturages. 

Environs de Besançon. Pâturages 

boisés. 

| : Envirous de Besançon. 

GENUS TRYCHERIS, Gué. :. 

Pœdisca, Tr., D. — Pyralis, F. 

1114. Meprana, W.-V. c—14., F., Frœ., Tr., 
É Environs de Besançon. Bois monta- 

D:; Gué. 7, On. NE Rnr nes 
Aurana, F. 

COCHYLIDI :. 

GENUS LOBESIA. - 

Lobesia et Eupæcilia, Gué. — Argyrotosa et Eupæcilia, Step. — Cochylis 

Tr., D. — Tortrix, L., etc. : 

1145. ReciQuanA , EL. verz., Tr., D. sup., Gué. 
Mai. Environs de Besançon. Lizière des 

; is ; pâtur isés. 
Permixtana. H. 75., D., (non W.-V.) . . . bots: patarages Boisés 

Fischerana , F.-R. 2 

1416. Lugpunana, Gué. . , . . Mai. Te Se 

1 M. Guénée dit que cette espèce est plus grande qu'Hohenwartiana; maïs toutes les femelles d’Hohen- 

wartiana que j'ai recueillies sont au contraire plus grandes que Cæcèmaculana. (Cette dernière est plus 

noirâtre dans la haute montagne.) 

2 Genre trop subtil, ce nous semble. L'espèce qui le constitue pourrait être placée dans le genre STI- 

GMONOTA. 

3 Le genre LopesiA et une partie du genre EupæciLiA (Augustana, Simplana, Omphiaciana, etc.) 

doivent, selon nous, être placés près des GrArHoz1Ta. L’autre partie du genre EupæciciA (Rubellana , 

Dipsaceana) doit rentrer dans le genre CocayLrs. 
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1147. SCuREIBERSIANA , Fr., H., Tr., D. (Argy- 

rolepia), Gué. . . Juin-Juillet.! 

4118. SrmPLANA, FR. . . . . Mai. 

Haute montagne. 

eee LE Autour de Besançon. 
mbiguana, D.: 

1119. DurranA, H. 71., Frœ., Tr., D., a. 
Besancon, pas rare. Haies, pâturages 

boisés. Mai. 

Angustana, D.'. 

1120. BaseRurANA , Bruand *, an præced. 

DA PMR PER ee Mai, 
Autour de Besançon; côte rocheuse 

et boisée. ( Tousey). 

1121. HyBRIDELLANA , Gué. . . . Mai. | 
Ç É Environs de Besançon. Haies vives. 

Hype HS EN ON SN Pre. 

Ambiguana, Tr., ( non D.) 

1122. OmpxracraNA , Faure-Biguet et Sionest, 

Audouin (ella). TS VERT Mai. Commune autour de Besancon. Ver- 
Ambiguella, H. 153. . . . . . . . . .f{gers, pâturages boisés, etc. 

Roserana , Fræ., Tr., D. 

Ambiguana, Gué. 

1123. Ancusrana, H. 74., Tr., non D. Juin.} Haute montagne. Mont-d’Or. 

1124. PazzianA, F.-R., Gué., page 66. Juin. | Haute montagne. Hont-d’Or. 

1125. ARTEMISIANA , Zell. . . . 1° juin. 
Besancon ct au-dessous ( Maison- 

Marmorana , Koll. Rouge). Ghenille sur Origan. 
Bicinctana , D. sup. 

1126. HumDanaF.-R., Gué., page 66. Août. |  Maïson-Rouge: côte rocailleuse. 

1127. Supana, D. . .  Aoùût-Septembre. 
! Maison-Rouge ; côte rocailleuse. 

An præced. var. Lucida ? 

GENUS COCHYLIS. 

Cochylis et Eupæcilia, Gué. — Argyrolepia, D. cat. 

1128. Dipsaceana, F.-R., D. sup., Gué. 

Juillet. 
Maison-Rouge , côte rocailleuse. 

1 Angustana, Dup. se rapporte à Dubilana, qui est commune dans la plaine, tandis que l’autre ne se 

trouve que dans la haute montagne. 

2 Plus foncée en brun-roux que Dubilana; une large bande transversale de couleur rouille , et anguleuse 

à son côté externe, avoisine la base, qui est plus claire, tandis qu’elle est noirâtre chez Dubitana. 
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Haute montagne , Mont-d’Or; Suchet. 

Rare. 41129. RupezLanA , H., Tr., D. Juin-Juillet. | 

Juillet | Maison-Rouge. Côte buissonneuse et 
1150. FLacezLanA , D., Gué. . ns 

1131. SMEATHMANNIANA , F., Fr., Tr., D., Gué.) 

Mai? Juillet. | 
Montagne. 

Maison-Rouge, Chätillon-sur-Lison : 

première et deuxième zônes. (Prairies 

sèches). 
1132. TiscaeranA, Tr., F.-R., Gué. .  Maiï- 

1135. Kivpermannana , Tr., F.-R., D. Juillet. } Environ de Besançon ou montagne? 

GENUS ARGYROLEPIA, Steph., D. 

Argyrolepia et Chrosis, Gué. — Tortrixz, W.-V.— Pyrals, F.— 
Cochylis, Tr. 

1134. PERFUSANA 9 F.-R. ; Gué. à 5 Juin. } Haute montagne , Morteau ; Jougne. 

1135. MARGAROTANA, Lefebvre, D., Gué. 
: 3 Haute montagne. 3e zône. 

Mai-Juin. 

1136. VIRGINANA , Qué: CNE Mai. RE de Besançon. Chapelle - des- 

1137.Decmana, W.-V., F., H. 145., Frœ., 

Tr., D., Gué. . . . Juin. Août? 

1138. TesseranAa, W.-V., Tr., D., Gué. Mai 

Juin. Août. 

Prise au sommet du HMont-d’Or. 

Tesselana, H.144. Prairies montagneuses. 

Heisana, F., Frœ. . . . . . 

Tin. Aelella, Dev. . . . . . 

1139. Banana, H. 147? (Rubigana), Tr., D. 
| Juin-Juillet. } Haute montagne. 

An præced. var. Lucida.? 

1 Plus petite, fond des aïles supérieures entièrement olivâtre; à peine quelques traces des points argentés 

qui brillent sur Baumanniana, quoique les exemplaires que j’ai recueillis soient très-frais. 

Nota. M. Guénée, dans son catalogue systématique , a placé Zyemella (H. 267, Tr., D. sup.) dans sa tribu 

des APnÉLIPES , où elle constitue avec Punctulana (W.-N., E.), ke genre TorTrICODES, Gué. qui suit immé- 

diatement le genre APxecra. — Selon nous, Hyemella est trop voisine des ErrcraArHlA, pour en être éloignée 

surtout de Alienella avec laquelle elle a la plus grande analogie. Nous la laisserons donc dans la Tribu des 

Tinéites , sa véritable place à nos yeux. 
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1140. BaumANNIANA , W.-V., F., Frœ., Tr., 

D., Gué. . . Mai. Juillet-Août.} Prairies : commune. 

Hartmanniana , Cl., Schr., H. 146., ( non L.). 

4141. Zepayrana, Tr., D. sup., Gué. 
À Haute montagne. 

Var. obseura. . . . Juillet. 

1142. Rumzana , H., D. cat. . . . Juin.} Haute montagne. Hont-d'Or. 

[Le genre Stenodes, Gué. nous manque. ] 

(Espèce unique : Elongana, Fræ., Frey.) 

[ Le genre Argyroptera, D., Gué. nous manque. | 

(Espèce typique : Margaritana, H., D.) 

GENUS XANTHOSETIA, Step., Curt., D., Gué. 

Tortriz, L., Tr., etc. — Pyralis, F. 

1143. Hamana , L. 290., CI., W.-V., H. 140., 

Le, D., Gué. . . . |. Juillet.} Prairies. etc. : commune. 

ORAN AMEN, PUS Ti, à » à 

1144. ZoEGANA , L., W.-V. 3 etc. . dJuillet.| Pontarlier. Peut-être aussi autour de 

Hamana , Clerck. t. 4. f. 4. .j Besançon. 

PYRALOIDI, Gué 

[Les genres Symæthis et Choreutes, Gué. (Xylopoda, Lat., D.) nous manquent. | 

( Espèces : Vibrana, H., D.— Pretiosana, D., sup.— Scintilulana , H., D. sup.). 

GENUS XYLOPODA , Lat., D., Gué. 

Choreutes, Tr. — Symæthis, Step., Curt., 

1145. FagricranA, L. 124., K., D., Gué. Juil- 

| let-Septembre. 
Urticana., W.-V., H. 275 0 Commune partout où il y a des orties. 

Dentana , H. 4, 5. 

Alternalis SECRET à) 

1146. Parrana , L., CL.,W.-V., F., D. el 
Parialis , Tr. F. 1 : 

Chenille sur ortie, balotte. Rare. 



— 102 — 

APHELIDI, Gué. 

GENUS APHELIA, Gué. 

Argyroptera, D. — Tortrix, L., etc. -— Tinea, F. 

1147. PrATANA , H.277-8., Tr., D., Gué. Juin- 

Juillet. 
Prairies de la haute montagne. Pon- 

tarlier, Morteau, etc. Troisième zônc. 

r : Prairies de la haute montagne : Pon- 1148. GouanA, L., Frœ., Tr., D., Gué. Juin. FR Re 
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MEMBRES ADMIS EN 1849. 

Membre résidant. 

M. GorrerEau, Alfred, ingénieur civil, directeur de l'administration du 

gaz. 
Membre correspondant. 

M. Boniour, forges de Scey-en-Varrais. 

Ouvrages reçus. 

Bulletin de la Société géologique de France, fin du tome IV, tome V et 

tome VI, f. 1 à 48. 

Bulletin de la Société Vaudoise, n° 18, 19 et 20. 

Annuaire du Doubs pour 1849. 

La Franche-Comté à l’époque romaine. Offert par l’auteur, M. Edouard 

CLERC. 

Autun archéologique. Offert par M. Joseph de Fonrenay, membre de la 

Société Eduenne. 

Essai historique sur l’abbaye de Saint-Martin d’'Autun. Offert par M. J. 

de FonTENAy. 

Polémique sur les schistes bitumineux de Muse, (entre MM. DeLamaAyE et 
AnprIOT.) Offert par le même. 

La Maison Rustique du xix° siècle. Offert par M. Brxio, représentant du 

Doubs. 

Notice sur les roches des Vosges. Offert par M. Ernest Puron. 

Esquisse géologique, et Supplément à l'esquisse géologique de l’arrondis- 

sement de Toul. Offert par M. Courrer DE VREGILLE, de la part de 

l’auteur M. Husson. 
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LIiPARIS CUL-BRUN. 

Liparis Chrysorrhœæa, Ochsenheimer, Dup., Boisd. 

Bombyx chrysorrhœa, L. Fab., etc. — Arctie chrysorrhée. Arctie queue 

d'or, Latreille. — Bombyx auriflua, Esper *. 

La Phalène blanche à cul-brun, Geoffroy, Engramelle. 

* (Envergure, 58 à 40 millimètres. ) 

Chenille à seize pates, velue, éclosant en août, hivernant, se chrysa- 

lidant en juin suivant, et donnant le papillon les premiers juillet. 

Non-seulement la chenille du Liparis cul-brun est une des plus désas- 

treuses, mais c’est à double titre un fléau, en ce que ses poils, qui se 

détachent très-facilement, causent de fortes démangeaisons et même des 

ébullitions à la peau dès qu’on touche une de ces chenilles, ou même 

la chrysalide. À plus forte raison peuvent-ils occasionner des accidents, 

si on vient à manger un fruit sur lequel quelques-uns de ces poils sont restés. 

Parvenue à toute sa taille, cette chenille a le corps d’un brun foncé 

et garni de six rangs de tubercules, ou gros points verruqueux (trois 

rangs de chaque côté) d’un brun velouté, d’où partent des aigrettes de 

poils fins et roussâtres, longs de 3 à 4 millimètres. Sur les trois pre- 

miers anneaux, les points verruqueux sont petits et d’une couleur jaune- 

rouille ; on voit sur le dos, à partir du quatrième segment, jusqu’au 

1 Esper a pris Auriflua pour Chrysorrhæa, et réciproquement. 
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onzième inclusivement, deux rangées de taches blanches, étroites, lon- 

oitudinales, et bordées antérieurement de poils roussâtres. On remarque 

en outre, sur les neuvième et dixième anneaux, deux petites vésicules 

rétractiles d'un rouge vif (ou rouge de Saturne); ces deux vésicules 

sont placées entre deux lignes d’un rouge moins intense, qui bordent à 

gauche et à droite la ligne vasculaire, depuis le sixième au dixième 

anneau. La vasculaire est noire. Enfin, on distingue à la loupe quelques 

petites taches rousses sur les côtés, tant à hauteur du deuxième rang 

de points verruqueux, que dessous les stigmates ; ceux-ci ne sont pas 

visibles à l'œil nu. La tête est d’un brun noirâtre; les pattes écailleuses 

sont fauves, avec l'extrémité brune ; les pattes membraneuses, au con- 

traire, sont brunes avec l’extrémité fauve ; la partie ventrale est noire 

ct striée de jaune transversalement. 

La chrysalide, qui est entièrement d’un noir-brun, avec les anneaux 

bosselés et recouverts d’un duvet noirâtre, se termine par une petite 

pointe conique, à l’extrémité de laquelle il existe une petite houppe de 

crochets ferrugineux. Cette chrysalide est renfermée dans une enveloppe 

de soie peu serrée, mélangée de gris et de roux. Une partie des poils 

les plus longs de la chenille restent engagés dans l’enveloppe ; aussi, 

dès qu’on la touche, on éprouve des démangeaisons. 

- On peut, comme remède à ces ébullitions, employer l’alkali volatil. 

Réaumur conseille de frotter les endroits douloureux avec du persil. En 

tout cas, dès que l’on éprouve des démangeaisons aux mains, il faut 

bien se garder de se toucher le visage, car on y porterait également 

l'inflammation à l'instant. 

L'insecte parfait est d’un blanc un peu luisant ou satiné, tantôt sans 

aucune tache, tantôt avec un, deux ou même trois points noirâtres et 

irréguliers placés vers le bord interne des ailes supérieures. 

Le dessous est de la couleur du dessus, avec la côte des premières 

ailes ombrée de noirâtre chez le mèle. 
Le corps du mâle est blanc, avec les quatre anneaux postérieurs de 

l'abdomen d’un brun obscur, et l’anus terminé par un bouquet de poils 

ferrugineux et très-luisants; les antennes, qui sont pectinées, ont les 

barbules de couleur rousse, avec la tige blanche. La femelle a les an- 

tennes plus minces, l’abdomen plus gros, et blanc jusque près de l’ex- 

trémité qui se termine par un bourrelet de poils ferrugimeux à reflets 
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dorés. Ces poils lui servent à recouvrir ses œufs, qui sont incarnats, et 

qu’elle dépose par plaques plus ou moins allongées et arrondies sur les 

feuilles de presque tous les arbres, mais principalement des arbres à 

fruits et des chênes. 

Les petites chenilles éclosent dès la fin d'août, et elles s'occupent tout 

d’abord de se construire un abri qui les défende de la pluie et du froid. 

Pour cela, elles réunissent deux ou trois feuilles au moven de légers 

fils de soie, où elles vivent en société, et où elles doivent passer l'hiver 

et braver toutes les intempéries. Au moindre rayon de soleil, elles se 

répandent d’abord sur les feuilles qui leur servent de retraite, puis en- 

suite sur les plus voisines, dont elles ne mangent que le parenchyme. 

Cette circonstance sert à les faire découvrir ; et dès que l’on aperçoit, 

en septembre et octobre, un paquet de feuilles sèches au milieu du 

feuillage encore vert d’un arbre fruitier, on peut être sûr que c’est un 

nid de chenilles. 
C'est donc pendant l’automne qu'on doit faire la guerre à ces en- 

nemis naissants, au lieu d'attendre le printemps, époque à laquelle les 

dégâts sont plus considérables, surtout si les mois de février, mars et 

avril ne sont pas froids. En effet, dans ce cas, les jeunes chenilles, 

qui ne trouvent pas encore alors de feuilles à dévorer, attaquent les 

bourgeons prêts à se développer, et causent ainsi beaucoup de mal. 

Nous avons dit que le nid était d’abord formé par quelques légers fils 

de soie : à l’approche des froids, les chenilles multiplient ces fils et 

rendent leur abri impénétrable; puis, entourant de soie la branche qui 

le supporte, elles fixent ainsi très fortement les feuilles qui le com- 

posent, et que désormais les vents les plus violents ne peuvent enlever’. 

Au moyen de ces précautions, elles peuvent endurer les plus grands 

froids. Réaumur en a exposé à une température de 19 degrés au-des- 

sous de zéro (24 centigr.), sans pouvoir les faire périr. 

Ainsi , l’agriculteur et l’horticulteur ne doivent pas espérer qu’un hiver 

rigoureux puisse les débarrasser de ce fléau. Leurs soins, leur vigilance 

sont nécessaires pour le faire disparaître, ou au moins l’atténuer en 

très-grande partie. 

Quelques jardiniers, lorsqu'ils échenillent en automne, se contentent 

1 Ce travail de la chenille nuit beaucoup aux jeunes bourgeons, qui se trouvent complétement enlacés, 

et sont dès lors très-gênés dans leur croissance. 
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de couper les branches qui supportent les nids et de les jeter à terre. 

On conçoit, d’après ce que nous venons de dire, qu’ils font alors une 

opération sans résultat : les chenilles passent l'hiver sous la neige sans 

souffrir, et remontent sur les arbres au printemps. 

Dès que la végétation renait, aussitôt que les nouvelles feuilles sont 

développées, ces chenilles se répandent successivement sur toutes les 

branches de l'arbre et le dépouillent complétement. Elles ont som, ce- 

pendant, de rentrer chaque soir, comme chaque jour de pluie, dans 

ieur nid, dont elles augmentent le volume à mesure qu’elles grossissent 

elles-mêmes. Lorsqu’elles ont dévoré toutes les feuilles qui étaient à leur 

portée, elles changent quelquefois de nid et vont chercher un peu plus 

loin leur nourriture. Ce n’est que vers la fin de mai ou au commen- 

cement de juin qu’elles subissent leur dernière mue, et qu'elles quittent 

la demeure commune pour n'y plus rentrer. 

Dès-lors elles sont en butte à toutes sortes de dangers qu’elles n’a- 

vaient pas à redouter auparavant. Cependant les oiseaux ne les mangent 

pas, car leurs poils leur servent de défense de ce côté; mais un certain 

nombre deviennent la proie des ichneumons, des fourmis, etc. Du reste, 

ces pertes n'influent pas sensiblement sur leur quantité, qui est innom- 

brable dans certaines années ; il n’y a que des pluies froides qui puissent 

les faire disparaître presque en totalité, si elles surviennent au com- 

mencement de juin. C’est ce qui est arrivé en Franche-Comté il y a 

sept ans. Cette chenille s'était multipliée d’une manière effroyable, ainsi 

que celle du bombyx Neustria. C'est au point que, dans une grande 

partie du département, les vergers n'avaient pas une feuille au mois 

de juin 1840. Certaines forêts étaient tellement dépouillées, qu’on pou- 

vait distinguer une personne à deux ou trois cents pas, au milieu d’un 

taillis épais. Vers le 10 jum de cette susdite année, je fis une course 

entomologique au bois de Peux, avec deux de mes amis; mais nous 

ne pûmes y rester longtemps, car les chenilles, qui avaient tout dévasté 

et qui ne trouvaient plus de nourriture, étaient en quête incessamment, 

et avec une activité suscitée par la faim; et dès que nous nous arrêtions 

un instant, nous nous trouvions couverts de ces malheureuses bêtes qui 

grimpaient après nos jambes. 

En 1841, des pluies froides survinrent vers le 10 juin, et le fléau 

disparut complétement pour. plusieurs années. 
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Je trouve le même fait consigné dans Réaumur, pour Fannée 1732. 

« En 1751, il y avait, dit-il, une telle quantité de Chrysorrhæa, que dès 

le mois de septembre toutes les feuilles des arbres parurent flétries comme 

si elles eussent été desséchées par un vent brülant. Au commencement 

de 1732, le Parlement ordonna un échenillage; mais il fut infructueux. 

Au milieu de mai, plus de moitié des feuilles nouvelles étaient dévorées, 

et le reste aurait eu le même sort sans une pluie froide qui survint à 

la fin de ce mois, et qui les fit presque toutes périr’. » 

Malheureusement, les pluies froides à cette époque ne font pas que 

détruire les chenilles, elles compromettent toutes les récoltes: 

Plus malheureusement encore, si peu qu’il reste de ces chenilles, qui 

sont très-robustes, elles se multiplient bien vite en quelques années, au 

point de remettre en question l'existence des arbres de nos vergers et de 

nos forêts. J'ai vu même, en 1839 et 1840, des prairies artificielles 

dont la récolte a été entièrement perdue. En effet, les chenilles, après 

avoir dépouillé complétement les arbres voisins, venaient se jeter parmi 

les luzernes, s’y chrysalidaient, et les rendaient dès lors impropres à la 

nourriture des bestiaux , auxquels les poils qui se trouvaient dans le 

fourrage occasionnaient des inflammations au gosier très-fortes et très- 

dangereuses. 

On ne saurait donc prendre trop de précautions chaque année pour 

prévenir de semblables ravages. 

Nous avons dit que les chenilles subissent leur dernière mue à la fin 

de mai ou au commencement de juin. Elles se chrysalident vers le 

milieu de ce dernier mois, et le papillon éclot autour du premier juillet. 

La couleur blanche de l’insecte parfait sert à le faire découvrir faci- 

lement, et on ne doit pas négliger d’écraser tous ceux que l’on aperçoit. 

On peut aussi, dans les années où cette espèce pullule, secouer les 

arbres fortement, après avoir placé un drap dessous. Ces papillons, 

qui sont très-lourds, comme tous les Bombyx, surtout pendant la ma- 

tinée, se laissent tomber à terre et vous fournissent ainsi l’occasion de 

les détruire. 

IL est à remarquer que l’on atteint, de ectte manière, principalement 

les femelles, qui volent plus difficilement que les mâles. 

1 Cette année (1849), la Chrysorrhæa a reparu en grande abondance, et si quelque accident atmosphé- 

rique ne vient v faire obstacle, nous sommes menacés d’une invasion formidable en 1850, 
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Un autre procédé consiste à allumer le soir quelques feux, où les 

papillons viennent se brüler en grand nombre. J'en ai ainsi détruit en- 

viron quatre cents en une seule soirée et avec un seul feu. (En deux 

heures‘. ) 

Mais le moyen le plus efficace, le plus facile , le moins coûteux, c’est 

l'échenillage en automne, et c’est aussi, comme nous l'avons dit déjà, 

celui qui prévient le mieux les dégâts. 

Le propriétaire doit donc s’attacher principalement à celui-là, sans 

négliger toutefois l’échenillage au printemps, la cueillette des plaques 

d'œufs et des chrysalides, et même la chasse, soit de jour, soit aux 

feux, si l’échenillage d'automne n’a pas procuré un résultat complet. : 

On peut être assuré que le temps employé à l'échenillage rendra un 

bénéfice décuple ou même centuple. 

J'ai figuré sur la planche IV : 

La Liparis Chrysorrhea où Cul-brun, fig. 1, c. f. 

Satchenillegu 8, Aa nie PCR eRNEr 

La manière dont elle se chrysalide, . fig. 1, c. 

Une plaquesd œufs? SON Re 

9° et 10° anneaux grossis, . . . . . . fig. 1, b. 

4 Il est à remarquer que la chasse aux feux n’a guère de résultat que les soirs où il n’y a pas de lune. 



LIPARIS CUL-DORÉ. 

Liparis Auriflua, Ochsenheimer, Dup., Boisd. 

Bombyx Auriflua, Fab., Hubn., Devill., Petagna. 

Bombyx Chrysorrhæa, Esp. 

Arche cul-doré, Latreille. 

La Phalène blanche à cul-jaune, Engram. 

(Envergure, 57 à 59 millim.) 

Chenille à seize pattes, éclosant fin d'août, hivernant comme celle de 

Chrysorrhœæa, mais se dispersant au commencement du printemps, se 

chrysalidant en juin, et donnant son papillon autour du premier juillet. 

La chenille de cette espèce est très-voisine de celle de Chrysorrhæa, 

mais elle en diffère par les caractères suivants : 

Ses couleurs sont plus vives; ses poils sont noirs et blancs au lieu 

d’être roussâtres ; la double ligne rouge dorsale commence au deuxième 

anneau, et s’élargit sur le quatrième qui se relève, ainsi que le cin- 

quième, en une bosse charnue dont la sommité est blanche; les deux 

rangées de taches séparées par cette double ligne sont d’un blanc plus 
net; la tête est plus noire, et il existe sur le premier anneau trois traits 

jaunes, parallèles ; les points verruqueux qui avoisinent les pattes sont 

de couleur ferrugineuse et entourés de rouge; enfin Le dessous du corps 

est noirâtre, et les paltes membraneuses blanchâtres. 

L’insecte parfait ne diffère que très-peu de Chrysorrhæa : il est gé- 

néralement un peu moins grand, et son abdomen est entièrement blane 

en dessus, avec l’extrémité seulement d’un jaune doré. Il existe quel- 

quefois une petite tache rousse à l’angle externe de l'aile supérieure ; 

mais souvent cette tache manque. Les barbules des antennes sont plus 

claires que chez Chrysorrhæa, à qui, du reste, cette espèce ressemble 
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tellement pour la couleur, le port, etc., que nous avons jugé inutile 

de la faire figurer. 

La chenille d’Auriflua éclot en automne et hiverne comme celle de 

Chrysorrhœæa; mais, au printemps suivant, elle quitte le nid beaucoup 

plus tôt, c’est-à-dire dès qu’elle à atteint le tiers de sa taille. On con- 

çoit dès lors qu’elle est plus exposée que sa congénère ; aussi est-elle 

moins répandue , surtout dans notre département, sujet à de brusques 

variations de température et à des gelées tardives ; cependant, il est 

des années où elle se multiplie presque autant, et où elle cause de très- 

grands ravages dans les jardins. On doit employer contre elle les mêmes 

moyens que contre Chrysorrhwæa, c’est-à-dire, principalement, la des- 

truction des nids en automne, et la cueillette des plaques d'œufs en 

juillet. 

La figure 2, de la planche IV, représente la chenille d’Auriflua. 

LIPARIS DISPARATE. 

Liparis dispar, Ochsenh., Dup., Boisd. 

Bombyx dispar, Linn., Fab., ctc. 

Le Zig-zag, Geoff., Engramm. 

(Envergure du mäle, 40 millim.; de la femelle, 66 millim. ) 

Chenille à seize pattes, éclosant au printemps, se chrysalidant les pre- 

miers juillet, et donnant son papillon du 15 juillet au 15 août. 

Cette chenille est d’un brun-jaunâtre vermiculé et réticulé d’une foule 

de petits points noirs, avec quatre rangées de tubercules, dont deux 

dorsales et deux latérales. Les tubercules des deux rangées qui avoi- 

sinent la raie vasculaire sont d’un bleu foncé sur les cinq premiers 

anneaux ; tous les autres sont d’un rouge-brun, hormis sur le premier 

anneau, où ceux de la seconde rangée sont également bleus. 

Il est à remarquer que cette seconde rangée latérale est composée de 
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deux tubercules sur chaque anneau; mais le deuxième, qui est jaune- 

brun, est très-voisin du tubercule rouge avec qui il semble faire corps, 

de sorte qu'on ne le distingue pas facilement. En outre, 1l part de 

chacun de ces points verruqueux une aigrette de poils qui les rend moins 

visibles. Cependant, sur les deuxième et troisième anenaux, les deux 

tubercules latéraux sont assez isolés l’un de l’autre, ils sont plus petits, 

et de couleur plus jaunâtre. La plupart des poils qui forment les aigrettes 

ont de 2 à 3 millimètres de longueur, et sont roussâtres ; mais quelques- 

uns sont beaucoup plus longs (environ 6 millim.}), et de couleur noi- 

râtre. 

La tête est d’un brun tanné, réticulé de points noirs, avec une tache 

jaunâtre et triangulaire au sommet. Le dernier anneau offre, au lieu des 

gros points ronds tuberculeux qui se voient sur le reste du corps, six 

petites éminences verruqueuses, peu sensibles, minces, allongées, rouges 

et cerclées d’un filet noir. Les pattes sont d’un fauve foncé. 

On remarque sur le milieu du dos, aux neuvième et dixième anneaux, 

deux petites vésicules rétractiles, semblables à celles de Chrysorrhæa. 

Ces vésicules sont rougeâtres et placées sur la ligne vasculaire. 

Enfin on distingue entre les tubercules dorsaux, sur les anneaux in- 

termédiaires (du 4° au 11°), deux ou même quatre petits points rouges 

placés immédiatement de chaque côté de la vasculaire. Ces points ne se 

voient bien qu’à la loupe; cependant, un œil exercé peut les découvrir 

sans avoir recours à ce moyen. 

Cette chenille éclot au commencement de mai, et à pris tout son dé- 

veloppement dans le courant de juillet. Elle se retire alors, pour se 

chrysalider, soit dans les rugosités de l'écorce des arbres ou dans quelque 

crevasse, soit sous les corniches des murs qui se trouvent à sa portée. Là, 

elle s’enveloppe seulement d’un tissu grossier et à claire-voie, auquel la 

chrysalide est fixée par la pointe anale. Cette chrysalide est d’un brun- 

noirâtre, avec les incisions de l'abdomen plus claires, et les anneaux 

garnis de petites touffes de poils roussâtres. 

Le papillon éclot au bout de quinze ou vingt jours, et parait depuis 

la fin de juillet jusqu'au milieu d’août. 

Le mâle a le dessus des premières ailes d’un brun grisàtre à la base 
et à l'extrémité, d’un gris jaunâtre plus ou moins pâle au milieu, avec 

quatre ligues noires, transverses, en zig-zag, et huit points de la même 
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couleur le long du bord externe. La base de l'aile offre en outre deux points 

semblables, et la cellule discoïdale est indiquée par une petite lunule 

également noire. 

Le dessus des secondes ailes est d’un brun-roux, qui est plus foncé 

à la base, avec une bande obscure près du bord inférieur, et la frange 
plus claire. 

Le dessous des quatre ailes est un peu moins foncé que le dessus des 

inférieures, avec une lunule centrale et des points marginaux noirs. 

Les antennes sont d’un gris-brunâtre, avec la tige plus blanchâtre; le 

corps est grêle, d’un brun sale, avec une tache noire sur le dos des 

quatre anneaux postérieurs. 

Il est extrêmement vif, et vole en plein jour avec une grande activité. 

La femelle est au contraire fort lente, et ne fait pour ainsi dire aucun 

usage de ses ailes, qui sont grandes, mais molles et légèrement plissées. 

Elle reste immobile, appliquée contre les troncs d’arbres, où sa couleur 

claire, qui tranche avec celle de l'écorce, la fait apercevoir facilement, 

et peut aider beaucoup à sa destruction. 

Sa couleur est un blanc sale ou gris-jaunätre, avec le même dessin 

que chez le mâle, mais moins foncé ; les antennes sont noirâtres. 

Le corps, qui est très-volumineux, a le devant d’un blanc-jaunâtre, 

et l'abdomen d’un gris-brun; l'extrémité porte un bourrelet de poils 

destinés à couvrir les œufs, qui sont sphériques et d’un rouge pâle. 

Ces œufs sont déposés contre les troncs d'arbres, où ils forment des 

plaques ordinairement larges comme une pièce de 5 francs, recouvertes 

d’une espèce de bourre soyeuse d’une jaune sale très-clair, de sorte 

qu’on les distingue parfaitement à une assez grande distance; ces plaques 

contiennent ordinairement de deux à trois cents œufs (quelquefois quatre 

et même cinq cents). On doit donc s'attacher à les détruire pendant 

l'hiver, car on prévient ainsi de grands ravages. 

Nous avons dit que les petites chenilles éclosent au commencement de 

mai : on les voit de suite s'occuper à chercher leur nourriture. 

Pour celles dont les œufs étaient déposés contre les écorces, c’est 
chose bien vite faite; mais parfois la femelle a pondu contre un mur 

de clôture ou sous une saillie de quelque construction. Dans ce cas, les 

chenilles ont plus de chemin à faire, mais elles finissent par gagner un 

arbre à leur convenance. 
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C'est surtout le tilleul et l’orme que ces chenilles attaquent de pré- 

férence : et les promenades de Besançon (Chamars et Grandvelle), n’en 

offrent que trop souvent la preuve. 

Mais, au besoin, elles s'accommodent de toutes sortes d’arbres 

pommier, peuplier, chêne, elc.; ainsi j'ai vu, il y a cinq ou six ans, 

les vergers du village de Beurre entièrement dévastés par cette espèce, 

qui est extrêmement vorace. 

Le meilleur moyen de prévenir sa multiplication, c’est de détruire les 

œufs avant le printemps, et les femelles à la fin de juillet et au com- 

mencement d'août. On doit aussi écraser les chrysalides que l’on aper- 

çoit dans le courant de juillet; mais celles-ci sont bien moins faciles à 

découvrir. 

On ne doit toucher cette chenille qu'avec précaution, car ses poils se 

cassent ou se détachent assez facilement, et causent des démangeaisons 

qui, quoique moins fortes que celles qu'occasionne Chrysorrhœæa, n’en 

sont pas moins très-désagréables. On peut employer, pour les guérir, les 

moyens que nous avons indiqués à propos de Chrysorrhæa. 

Duponchel prétend‘ que le Liparis dispar est à peine connu dans les 

pays de montagnes; ce n’est malheureusement pas exact pour le dépar- 

tement du Doubs *. — J'ai reçu aussi cette espèce d'Algérie, où il paraît 

qu’elle est également commune, quoique Duponchel assure que les pays 

méridionaux en sont à peu près exempts. 

J'ai figuré sur la planche IV : 

Liparis disparate mâle, fig. 3, a. 

artemele ne MINE o St DE 

BareREREATeN MER EE SYNC 

1 Monographie des chenilles. 

2 Il est commun à Pontarlier, dans la haute montagne. 
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LIPARIS DU SAULE. 

Liparis Salicis, Ochs., Dup., Boisd. 

Bombyx Salicis, Linn., Fab., etc. 

Arctie du Saule, Latreille. 

L'Apparent, Geoff., Engramm. 

(Envergure, de 50 à 59 millim.) 

Chenille à seize pattes, légèrement velue, éclosant à la fin d'avril, se 

chrysalidant vers le milieu de juin, et donnant son papillon dans le 

courant de juillet. 

La chenille à sur le dos une série de grandes taches d’un beau blanc 
velouté. Ces taches, presque arrondies et partagées en deux par les in- 

cisions, sont placées de telle manière que, réunies deux à deux, elles 

forment à peu près un rond dont la première moitié occupe la partie pos- 

térieure d’un anneau et la seconde moitié est située sur la partie an- 

térieure de l’anneau suivant. 

Il existe ainsi neuf taches sphéroïdes du troisième au douzième anneau : 

sur les trois premiers anneaux, les taches blanches occupent toute la 

portion dorsale. À partir du troisième, ces taches sphéroïdes sont sépa- 

rées par une bande noire veloutée qui occupe le milieu de chaque an- 

neau, vient se joindre à une bande longitudinale qui encadre les taches 

blanches de chaque côté, et descend jusqu'à la ligne dorsale qui est 

blanche, liserée de traits noirs interrompus. Immédiatement au-dessus 

de la ligne dorsale se trouve une rangée de gros points verruqueux, de 

couleur jaune-rougeàtre, placés sur la partie la plus large de la bande 

noire, c'est-à-dire au milieu juste de chaque anneau. 

À partir de la sous-dorsale, tout le reste du corps est de couleur 

lilas, réticulé de points noirâtres, avec trois points verruqueux sur 

chaque anneau; ces points tuberculeux sont d’un jaune intense, et moins 

gros que ceux de a rangée supérieure. Il existe au milieu du dos, sur 
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la bande noire des quatrième et cinquième anneaux, deux petites pointes 

tuberculeuses , peu saillantes, grêles, et dirigées en arrière; on distingue 

un ou deux petits traits blancs sur les bandes noires des sixième, sep- 

tième et huitième anneaux, qui sont plus étroites que les autres ; enfin, 

sur celles des neuvième et dixième, il existe deux petits points vési- 

queux, mais à peine saillants. 

Il part de chaque point verruqueux un faisceau de poils roussàtres 

assez courts, si ce n'est sur les premier et dernier anneaux, puis au 

rang inférieur de tubercules, où on en voit de plus longs et plus gri- 

sâtres. 

La tête est brune, réticulée de points noirâtres ; les pattes membra- 

neuses sont fauves, les écailleuses sont noires ; les stigmates sont blancs, 

cerclés de noir, mais peu visibles, si ce n’est à la loupe. 

Cette chenille éclot à la fin d'avril. Dans son jeune âge, les taches 

dorsales sont jaunâtres, et quelques-unes sont plus isolées. 

Parvenue à toute sa taille dans le milieu de juin, elle se renferme 

entre des feuilles retenues par quelques fils de soie, et s’y construit une 

coque d’un tissu blanc et assez serré, dans laquelle elle ne tarde pas à 

se changer en chrysalide; celle-ci est d’un noir très-luisant, avec des 

touffes de poils jaunes sur le dos et sur les côtés de l'abdomen. 

Le papillon éclot au bout de quinze à vingt jours, c'est-à-dire dans le 

courant de juillet. Il est entièrement d’un blanc argenté, luisant, avec 

une légère teinte jaunâtre sur les principales nervures des ailes et sur 

la partie antérieure du corselet. Les pattes sont d’un noir intense, an- 

nelées de blanc. Les antennes ont les barbes d'un brun-cendré, avec la 

tige blanche. La femelle ne diffère du mâle que par une plus grande 

taille, l'abdomen plus gros et les antennes plus grèles et non pectinées 

comme chez celui-là. 

Aussitôt après l’accouplement, la femelle dépose contre le tronc des 

peupliers ou des saules ses œufs qui sont verdâtres et disposés par 

plaques plus ou moins arrondies et peu élevées. Ces plaques sont for- 

mées d’une matière gommeuse, d'un blane luisant, qui recouvre les œufs 

et les préserve du froid. | 

Cette chenille ne s'attaque qu'aux peupliers et aux diverses espèces de 

saules. Elle est donc moins nuisible que les précédentes ; mais comme 

elle peut compromettre l'existence des plantations de ce genre (car elle 
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est très-vorace }, il est bon de la détruire dans les localités où elle vien- 

drait à se multiplier. Pour arriver à ce but, on doit anéantir toutes les 

plaques d’œufs que l’on peut apercevoir, puis faire la chasse à l’insecte 

parfait. En allumant des feux le soir, on en détruira un grand nombre, 

car cette espèce vient voler facilement autour des lumières. 

À ce propos, je me souviens d’avoir vu à Paris, il y a une douzaine 

d'années, une véritable nuée de ces papillons envahir, le soir, les ma- 

gasins situés sur les quais, près des bains Vigier; ils se jetaient avec 

une ardeur incroyable dans les boutiques éclairées, éteignaient les lampes 

auquelles ils venaient se brüler, et jonchaient le sol à deux ou trois 

centimètres de hauteur. 

On peut aussi avec succès battre les arbres pour faire tomber les fe- 

melles, que l’on écrase immédiatement. Elles sont presque toujours sur 

les premières branches des peupliers. 

J'ai figuré sur la planche IV : 

Le Liparis du Saule, . . . . fig. 4, à. 

SAMCHEMIE,. + + eee: IP De 

4°, 5° et 6° anneaux grossis, fig. 4, c. 
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BOTANIQUE. 

LETTRE DU DOCTEUR GRENIER 

à ses Collègues de la Société d'Émulation du Doubs. 

MESSIEURS, 

Vous m'avez témoigné le désir de voir figurer dans les Mémoires de notre 

Société d’émulation quelques-unes des nouveautés botaniques qui figureront 

dans le prochain volume de notre Flore de France. Ce désir m'imposait un 

devoir, et je m'empresse de vous présenter (au nom de mon collaborateur 

Godron et au mien) quelques fragments empruntés, sans ordre, au travail 

dont M. de Ste.-Agathe poursuit activement l'impression. 

La troisième partie de notre Flore de France offrira, presque dès le début, 

l’importante famille des Rugracées. Dans cette famille, le genre Galium sera 

sans contredit le plus important, par le nombre considérable d'espèces qu'il 

embrasse, et l’un des plus curieux par l’affinité extrême que les espèces pré- 

sentent entre elles. Tout récemment un savant botaniste, M. Jordan, de 

Lyon, a publié sur ce genre difficile une remarquable monographie qui, 

tout en élucidant beaucoup de points litigieux , est venue subitement presque 
doubler le nombre des espèces connues en France. 

Je vous l’avouerai, ma première impression ne fut point favorable à ce 

consciencieux mémoire. Le doute, peut-être même devrais-je dire l’incré- 

dulité, surgit en moi, comme sentiment dominant, à la vue de tant d'espèces 

restées si longtemps inaperçues, et si longtemps foulées aux pieds par les 

plus habiles botanistes, sans qu’une seule eût frappé leurs regards. Toutefois 

la précision des recherches, l'étude si minutieuse des organes, le soin scru- 

puleux à noter des caractères trop souvent négligés, commandaient un sérieux 

examen, et je me promis d'aller sur les lieux tenter la vérification qui 

devait lever mes doutes, et me donner une opinion fondée non sur des 




